


GHENT PLANNING CONGRESS 1913

The Ghent Congress on town planning was the first genuinely international
conference to address all aspects of civic life and design. Attended by representa-
tives of 22 governments and 150 cities, as well as by hundreds of architects,
planners, politicians, and scientists, it marked the culmination of a series of
events which helped to form the world of town planning at the start of the
twentieth century.
Ghent illustrates three key themes for the history of town planning. First, the

Transactions of the Congress include papers from some of the most significant
theorists and practitioners of the period, such as Patrick Abercrombie, Augustin
Rey, Raymond Unwin, and Joseph Stübben.
Second, the Congress as a whole reflects just how global the business of

town planning had become by 1913: papers and exhibits included studies
of colonial projects as well as European designs. The delegates themselves
provide wonderful evidence of a transnational process at work.
Finally, the text brilliantly illuminates the way in which town planning was

critically linked to other reformist movements of the era. The whole event,
like the International Union of Cities that it spawned, was the product of the
peace movement. Even as war draw nearer, the International Union was being
spoken of as a future world government. Significantly, one of the organizers of
the event – Henri La Fontaine - won the Nobel Peace Prize in 1913.
The Premier congrès international et exposition comparée des villes is a major publica-

tion, but it is one that is now almost impossible to obtain. This republication, a
century after this seminal event, will be of considerable interest not only to
those who work on town planning, but also to transnational historians and
writers on the peace movement more generally.
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INTRODUCTION

William Whyte

In many respects, the Transactions of the Premier Congrès International et
Exposition Comparée des Villes is a disappointing document.1 Until now,
almost impossible to obtain beyond Belgium, it is a poorly produced and
apparently intractable text. Tellingly, it opens with a hastily inserted apology
about the pagination. It is barely illustrated. Even when speakers like the
German planner Joseph Stübben refer to images in their own contribution,
they turn out to be missing. It is a typographical disaster area, littered with the
sorts of errors that reveal the printers’ incapacity to deal with languages other than
French. Nightmare becomes ‘bright mare’, remunerated becomes ‘renumerated’.
‘Margaret MacMillen’, as the educationalist Margaret McMillan was rechristened,
suffered especially from this, with her talk rendered almost unintelligible by a
slew of malapropisms and misunderstandings; but she was far from the
sole victim. In this volume, the Belgian engineer Ernest Stasse spoke on ‘Tows
[sic] planners officiels’, whilst the Chilean delegate, Alberto Mackenna
Subercaseaux, found himself reduced to a single word: ‘Mackenna’.
Nor are the Transactions a completely faithful record. A sudden change of

font at the start of Maurice Heins’s contribution reveals that this is the reprint
of a talk he first gave in 1889. In the final section, a whole paper by the Italian
architect Guiseppe Lavini is summarized in a single bland and inaccurate sen-
tence. Reports of the event reveal that his defence of international town
planning competitions provoked Stasse to articulate an even more radical
demand for a genuinely ‘international style’ of architecture.2 None of this is
captured by the Transactions, which duck this controversial issue, merely
noting ‘un très intéressant échange de vues’.
The shortcomings of the Transactions do, however, faithfully reflect the

confused and often chaotic circumstances in which they were produced. The
Congress and its associated Exhibition were just one part of the 1913 Ghent
International Exposition – and to judge from much contemporary press reac-
tion, they were seen as a very minor part. For The Times, it was the displays of
engineering that demanded a description, and even the insurance costs of the
art exhibits rated more of a mention than any town planning proposals.3

England’s pre-eminent architectural publication, The Builder, appears to have
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agreed, devoting more time to the arts and crafts exhibition than it did to the
discussions contained in this volume.4 Strikingly, the Royal Institute of British
Architects, which had organized its own international conference on town
planning only three years before, simply ignored events in Ghent, focusing
instead on the foundation of the Garden City and Town Planning Association
in London a month later.5

Beyond Britain, too, the immediate impact of the Congress was curiously
muted. The genuinely internationally focused American Architect, for example,
proved far more interested in debates about town planning in London than it
was about anything in Ghent. The Austrian Allgemeine Bauzeitung likewise
devoted time to Scottish garden design, but could find no room for this major
international conference. Somewhat surprisingly, Dutch architects proved
similarly indifferent, with their journal, Architectura, reporting at length on
the Ghent Exposition, but wholly ignoring these proceedings. Even Der
Städtebau – a journal which embodied the international town planning move-
ment – did no more than advertise the existence of the Ghent Congress.6

There was no report on its debates or description of its Exhibition. It was just
one event amongst many.
In truth, this disregard was not wholly unmerited. Both the Congress and

the Exhibition were thrown together at the last minute, with plans for both drawn
up only a few months before they were staged.7 Worse still, it showed. Even
enthusiastic commentators like the British town planner Patrick Abercrombie
felt compelled to complain about the organization: the lack of a ‘definite time-
table, scrupulously adhered to’; the ill-conceived set of questions drawn up for
participants, ‘several of which appeared… either too narrow in their scope or else
covered by others’; the fact that a report by the French civil engineer Marius
Bousquet was ‘unfortunately interrupted by a concert in the adjoining hall of the
exhibition’, and abandoned as a result.8 The logistical problems of the whole
occasion were exemplified by the substantial distance between the Congress,
held at one side of the Exposition site, and the Exhibition, staged at the other.
Nonetheless, for all its problems, there are very good reasons for agreeing with

the historian W. Boyd Rayward in seeing the Premier Congrès International
et Exposition Comparée des Villes as an event possessing the same cultural
importance as the first performance of Stravinsky’s Le Sacre du Printemps or the
first volume of Proust’s À la Recherche du Temps Perdu, both of which also
occurred in the ‘annus mirabilis’ of 1913.9 This was indeed a tremendously
impressive enterprise: the first genuinely international conference encompass-
ing both town planning and municipal government, combined with an
Exhibition which elaborated a utopian vision of the city. In that respect, it is
not at all fanciful to compare its self-conscious modernity with the radical
modernism of Proust and Stravinsky. This, too, is a modernist text: modernist
in its attitudes, its ambitions; perhaps even in its form. It is even possible to see
its many imperfections as the emanations of a modernist sensibility, whether
manifested in the disjointed structure or the underlying expectation of
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its creators that the text would be eventually rendered more useful by
the application of the most modern techniques of scientific information
management.
Like many great modernist works the Congress was an overwhelming –

perhaps even a disconcerting – event. In the words of the Deutsche Bauzeitung it
was ‘so umfangreich daß es nur zum geringsten Teil verarbeitet werden
konnte.’10 Unlike the beautifully presented, but narrowly focused Transactions
of the 1910 London town planning conference, which reveal an occasion
which was deliberately concentrated on the architectural aspects of urbanism
to the exclusion of any other themes, these proceedings were designed to
explore contemporary urban life absolutely in its fullest extent.11 Here were
discussions of urban planning, garden design, and suburban development. But here
too, were papers on unemployment, education, public health, and public
finance. For the historian this volume thus provides evidence, in Helen Meller’s
words, of all the ‘ironies, incongruities and inconsistencies’ of the early
years of the town planning movement,12 whilst also offering proof of ‘the
interaction between utopianism, science, politics, and institutions’ that
Oscar Gaspari has similarly identified at the birth of the European municipal
movement.13

True enough, not everything at Ghent was new. The decision to use a
world’s fair as the pretext for a more specific conference was a commonplace
of the period: more than 200 were held at the Paris Exposition in 1900.14

Indeed, in some respects, Ghent was the last gasp of this tradition, which was
being slowly killed by what the Germans called Ausstellungsmüdigkeit, or
exhibition fatigue.15 The Congress also drew on the example of the multitude
of specialist conferences which had been held in the preceding few decades –
be it the 1904 Dresden conference on social hygiene, the 1906 Milan conference
on unemployment, or the 1908 Paris conference on roads. In 1913, in fact,
the English planner Stanley Adshead returned from the third international
road congress complaining that such meetings were now beginning to
encounter diminishing returns.16 The themed exhibition was also far from
original. It was directly inspired by the 1912 Düsseldorf town exhibition; but
this in itself was just one among many.17 The sense that this represented
continuity rather than a sharp break with the past is highlighted by the
involvement of Patrick Geddes in the Exhibition. He had first reflected on
Industrial Exhibitions and Modern Progress in a book published in 1887 and first
encountered the organizer of the Ghent Exhibition at the Paris world’s fair of
1900. His contribution to this event had also featured in the 1910 London
town planning conference.18

The Congress did, however, yield one entirely novel outcome. It was not
simply that it brought together the broadest range of people interested in
urban issues that had ever been assembled before. It was also that they were
united in their desire to found a new body which would harness their energies
and articulate their ideas. This was, after all, an age of international
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organizations; no fewer than 51 had been founded in 1910 alone.19 Yet no
forum existed for those interested in town planning and administration. At
Ghent one was created: the Union Internationale des Villes (UIV).20 It was to
prove an important innovation, with a long-lasting legacy. As United Cities
and Local Governments (UCLG) it still exists today. It is fair to say that not
everyone was wholly satisfied with this proposal. Patrick Abercrombie, for
one, strongly deprecated what he saw as the UIV’s excessive deference to
municipal officials and worried that the voice of the independent town plan-
ner would go unheard. Nonetheless, he warmly welcomed the concept of an
organization which would coordinate debate and a bureau which would
operate as a central repository for research.21 And at their most ambitious, the
founders imagined that the UIV might serve as the basis for a future world
government.22 In the enthusiasm and excitement of the Congress, anything
seemed possible.
Who were the people that put all this together? Clearly, there were many,

and the Transactions do faithfully record the honorary president and honorary
vice presidents, the presidents and vice presidents, the secretary generals, and
the secretaries. None of it would have been possible without the support of
the authorities in Ghent itself, most notably the mayor, Émile Braun, and the
director general of the Exposition, Émile Coppieters. Braun had been chief
engineer for the city before assuming office as mayor and had a real interest in
town planning. Coppieters was a socialist politician and urban reformer. They
could scarcely have been more sympathetic to the aims of the event. The key
figures behind the Congress, however, were three other men: Paul Saintenoy,
Émile Vinck, and Paul Otlet.
As an architect active not only in designing but also in preserving buildings,

Saintenoy was well suited to the job of coordinating the first part of the
Congress, devoted to ‘L’Art de bâtir les villes’. His experience as an organizer
of the 1903 Exposition Universelle de Bruxelles also undoubtedly proved
invaluable. Vinck’s expertise was similarly various. A lawyer and socialist
politician, he had made his name as a councillor in Ixelles before becoming a
Senator. As the founder of the Union des Villes et Communes Belges, he
was as well-placed to advise on the establishment of a new, international
organization for municipalities as he was to chair the second section on
‘L’Organisation de la Vie communale’. The third of this triumvirate – Paul
Otlet – was a cosmopolitan intellectual; a lawyer, visionary, and pioneer of
what would become known as information science. He took responsibility for
the Exhibition. But, in many respects, his greatest contribution was to bring
yet another perspective to bear on the subject of urban life. Otlet was a true
internationalist. The creator of the Central Office of International Institutions
and founder of the Union of International Associations, he had become con-
vinced that Belgium should help foster world peace by playing host to a world
city; what he described here as ‘Un projet grandiose de Cité Internationale’.
Through Otlet, the whole event was consequently linked to the wider world
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peace movement. It was symbolically very significant that his great colla-
borator, Henri La Fontaine, attended the Ghent Congress in the same year
that he won the Nobel Peace Prize.
The division of labour between these three men was not clear cut.23 It was

Vinck, for example, who conceived the initial idea of the Exhibition, before
handing over direct responsibility to Otlet. But several of the themes covered
by it – not least the focus on demography, municipal services, and the well-
being of children – undoubtedly owed more to Vinck than they did to Otlet.
By the same token, Otlet was not so preoccupied by the Exhibition that he
ignored the Congress itself. His personal interest in town planning was sparked
by involvement in the construction of a seaside resort – Westende – from
1895 onwards. Tellingly, the ninth question addressed by delegates concerned
precisely that: how best to design ‘Cités balnéaires maritimes’. Nor was Saintenoy
a sleeping partner. He dominated the first section of the Congress, just as he
would oversee much Belgian reconstruction after the First World War.
Indeed, the other two collaborators’ subsequent careers are equally revealing.
For whilst Otlet did get to build his Palais Mondial – or Mundaneum – as the
first part of a putative world city, it was Vinck who went on to run the Union
Internationale des Villes. The Congress thus represented a moment in which
the rather contrasting interests of all three men happened to converge.
The differing experiences and different agendas of each organizer could –

and did – create tensions. In the field of architecture, for example, Linda Van
Santvoort has pointed to a stark division running throughout the Congress
between internationalists like Otlet and those speakers – Anselme Changeur,
Albert Dumont, and Paul de Vuyst – who favoured regionalism.24 Evert
Vandeweghe has likewise noted the sharp divergence of opinion about the
role of municipal architects that was displayed at the Congress, with some
arguing that they should be given complete autonomy and others maintaining
that they needed to be closely controlled.25 Conflicting ideas about the very
nature of planning were also apparent at the time. Some of these were simply
linguistic; but others were actually conceptual. The distinction which had
become apparent at the 1910 London Conference between those who
favoured the informal and picturesque and those who preferred the grand,
axial plans of the Beaux-Arts tradition was also evident in Ghent.26 Patrick
Abercrombie professed himself amused by the discovery that for some of the
participants ‘what was clearly meant by Town Planning was a town plan car-
ried out on the lines of hard symmetry and monumental splendour’. ‘To the
Englishman present,’ he concluded, ‘to whom the word Town Planning very
rarely has anything to do with monumental streets … the discussion appeared
well-nigh incomprehensible.’27

Such differences were unavoidable, not least – as Abercrombie himself went
on to observe – because they accurately reflected real divisions amongst those
attending the Congress. But they should not be exaggerated, for in many
other respects this was a gathering of like-minded allies. Indeed, it had to be.
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Working at speed to assemble a roster of speakers, the organizers relied on
their friends and allies. This was, after all, why Geddes found himself involved:
he was simply invited by his friend Otlet. The list of contributors included
many of Saintenoy’s acquaintances, too; not least those like Jules Brunfaut,
Adolphe Engels, and Louis van der Swaelman, who were also members of la
Ligue Le Plus Grand Bruxelles, an organization devoted to the planned
expansion of the capital city. The collection of collaborators that Émile Vinck
could call upon was even more extensive. As Patrizia Dogliani has observed,
he was a key player in the European movement for municipal socialism which
found its expression in the journal Annales de la Régie Directe. Little wonder,
then, that its Swiss editor, Edgard Milhaud was invited to speak, nor that other
people who published within its pages, including the statistician Ernest Brees,
were also drawn into the Congress.28 Indeed, many of these circles over-
lapped, with Paul Otlet, for one, both a member of la Ligue Le Plus Grand
Bruxelles and a contributor to Annales de la Régie Directe. Like many of the
other participants, he was also a freemason, joining Vinck in the lodge Les
Amis Philanthropes. As Oscar Gaspari notes, it is surely telling that the printed
programme for the whole event was topped off with a masonic symbol.29

As this suggests, the organizers could not have conceived the Congress
without drawing on multiple existing networks. Belgians were at the forefront
of debates about urban life – and it is intriguing to see that the pioneering
urban historian Henri Pirenne sat on the committee for the Exposition which
approved this event. Belgium also yielded speakers like Louis Querton, Arthur
Nyns, and A. G. Christiaens, who were all leading figures in the société belge
de la pédotechnie.30 It provided the public health expert Ernest Malvoz and
his international web of co-workers.31 The acknowledged excellence of the
system of unemployment relief pioneered by the municipality of Ghent itself
was just as significant, for its creator, Louis Varlez, was not just a major figure
within the town or within the kingdom; as the founder and secretary general
of l’association international pour la lutte contre le chômage, he had a
genuinely global profile – and the connections to go with it.32 Indeed, the
organizers were able to capitalize on Belgium’s role as the frequent focus for
such groups. It was, after all, home to the organizing committees for the
international congresses on roads, and housing, and much more besides. In
1910 Brussels had been the obvious location for the international congress on
administrative sciences, drawing in many of those who would go on to speak
at Ghent in 1913, not least the Italian statistician Ugo Giusti.33 In that way,
connection begat further connection, the outcome of links and apparently
chance encounters that stretched back for decades.
The Congress was consequently the product of a particularly Belgian sort of

internationalism – the same sort of internationalism that made Paul Otlet
argue so fiercely that any world city should be built there rather than in the
Netherlands.34 But it was also – perhaps even more so – the result of a specific
emphasis on the idea of expertise. For, in the end, what united all these
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participants was precisely their shared sense of being experts.35 This, after all,
was what drove Varlez to establish his association international pour la lutte
contre le chômage in 1910. As Eric Lecerf has shown, it represented an
attempt to escape the divisions between radicals and moderates that had
characterized previous debates about unemployment in favour of an organiza-
tion dominated by ostensibly impartial experts.36 It was also, as Renaud Payre
has demonstrated, what drove the much larger project of creating ‘Communal
Science’ as a discipline. For many of those at Ghent – not least the ubiquitous
Émile Vinck – this new form of knowledge was a way of achieving change
which apparently circumvented political disputes. Undeniable expertise rather
than debatable ideology would win the day.37 Moreover, such claims could be
made by a strikingly wide variety of people. Expertise could trump gender –
as Margaret McMillan’s inclusion as the only female speaker reveals. It could
also trump political conviction. Take the case of the French politician Louis
Dausset, for example. He had reinvented himself with considerable electoral
success, abandoning his early anti-Dreyfusard nationalism in favour of an
apparently disinterested command of technical detail on the development of
Paris.38 It should come as no surprise that he spoke at Ghent in 1913 – just as
he had in London three years earlier. Each time he further bolstered his claim
to be an expert. And he was far from alone.
It is for all these reasons that the Transactions of the Premier Congrès Inter-

national et Exposition Comparée des Villes deserve republication. It is fair to
say that for all sorts of reasons, it remains a difficult document to read. It is also
true that in some respects the outcomes of the whole event did not match up
to the ambitions of those who organized it. The pacifist internationalism of
the Union Internationale des Villes was to be challenged by the onset of
world war just a year later. The rising power of national governments was to
undermine the autonomy of municipal administration. Even Geddes’s exhibi-
tion would be lost: sunk by a German battleship en route to India. But this
volume does nonetheless illuminate an enormously important event. It reveals
the growth of a new type of expert: men and women who made the town
the subject of their expertise. Whether planners, politicians, or public servants,
these were professionals who believed that the future was urban and that the
future could be planned. The next hundred years would test this assumption,
sometimes to destruction.

Speakers at the 1913 Congress

Patrick ABERCROMBIE (1879–1957), a town planner and first editor of the
British Town Planning Review. Professor of civic design at Liverpool Uni-
versity from 1915, his influential work included the County of London Plan
(1943).

Ernest BREES, a statistician employed by the city council of Brussels. His Les
régies et les concessions communales en Belgique (1906) was an important text on
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the municipalization of public services. He was a contributor to the journal
edited by Edgard MILHAUD (q.v.).

Marius BOUSQUET, a civil engineer and director of public works at
Dunkirk, he was a writer on social hygiene and author of works including
Hygiène des villes: Atmosphère. Voie publique (1912).

Jules BRUNFAUT (1852–1942), an architect who write widely on town
planning and had a particular interest in conservation and garden cities,
attending the Garden City Congress in 1914 and publishing in the Town
Planning Review (q.v. Patrick ABERCROMBIE).

Jules BUFQUIN DES ESSARTS (1849–1914), a radical Belgian politician
and mayor of Mont-sur-Mardienne (1912–14).

Charles BULS (1837–1914), a Flemish liberal, he was mayor of Brussels (1881–99),
during which time he became interested in town planning, publishing L’Esthe-
tique des Villes (1893) and producing a translation of an address at the Chicago
Congress of Engineers given by Joseph STÜBBEN (q.v.).

George CADBURY (1839–1922), a manufacturer and social reformer, he was
the motive force behind the model village, Bournville, built to house
workers for his family’s chocolate factory.

Gaston CADOUX (1857–1930), a civil servant and statistician, worked for
the city council of Paris for the whole of his career, but rose to become
president of the Société Statistique (1913) and the author of works including
Études comparatives sur Londres-Paris-Berlin (1908 and 1913).

Anselme CHANGEUR, writer and campaigner for French rural life, he was
secretary general of the Société pour la Protection des Paysages en France.

A. G. CHRISTIAENS, a Belgian teacher and school inspector, who became a
pioneer of vocational guidance and author of numerous books, including
L’Orientation professionelle des enfants (1914). With Arthur NYNS (q.v.) and
Louis QUERTON (q.v.), he was a leading figure in the société belge de la
pédotechnie.

Hugo CONWENTZ (1855–1922), a botanist and campaigner for the protection
of nature, he was successively director of the provincial museum, Danzig, and
director (from 1906) of the Prussian Staatliche Stelle für Naturdenkmalspflege.

Alexander DANDOIS, an economist and head of the office for gas compatibility
in Brussels, he wrote several books on municipal regulation of prices, including
the much cited Régie du gaz de Bruxelles (1912).

Louis DAUSSET (1866–1940), a politician responsible for the city budget of
Paris, 1908–19.

Albert DUMONT (1853–1929), Belgian architect who worked in both
neo-Gothic and eclectic styles.

Charles DUPUY (born 1848), government architect and campaigner for the
preservation of historic monuments in Paris.

Adolphe ENGELS, an architect with responsibility for the care of govern-
ment buildings in Brussels and, especially, for the conservation of the Palais
de Justice.
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Norbert ENSCH (1874–1952), a doctor and chief medical officer for
Schaerbeck, he wrote on contagious diseases, social hygiene, and Les droits de
l’enfance dans l’organisation de la médecine préventive (1914) (q.v. Charles FORTIN).

Heinrich ERMANN (1857–1940), a professor of law at the University of
Münster (1902–28) and a prominent campaigner for land reform.

Joseph FELS (1853–1914), a wealthy American philanthropist and follower of
Henry George. He established a number of experimental communities
along Georgist lines and funded the pioneering work on child development
conducted by Margaret McMILLAN (q.v.).

Charles FORTIN, town clerk of the famously progressive municipality of
Schaerbeck until 1933, he was also a bold architectural patron, commissioning
Henri Jacobs to build him an art-nouveau house (1909–10) (q.v. Norbert
ENSCH).

José J. GIRADO, civil engineer, originally from Buenos Aires, but based in Paris,
he was involved in the permanent international association of road congresses.

Ugo GIUSTI (1873–1953), statistician, began his career working for the town
council of Florence before becoming a civil servant, he was a founder of the
Unione statistica delle città italiane.

Paul De HEEM, an engineer, he was secretary of the Commission d’etudes et
l’aménagement de l’agglomération Anversoise, and involved in the replanning
of Antwerp (q.v. Joseph SCHOBBENS).

Maurice HEINS, a civil servant and historian, he published extensively on the
history of Ghent and on Belgian topography more generally.

Georges HOTTENGER (1868–1934), a sociologist who spent the years
between 1912–17 researching urban life in Lorraine, with a particular focus
on the expansion of Nancy.

Frank KOESTER (1876–1927), a German-trained American engineer and
architect responsible for numerous industrial projects and author of several
books, including Modern City Planning and Maintenance (1914).

H. V. LANCHESTER (1863–1953), an architect and town planner responsible
for numerous projects in Britain and India. President of the British Town
Planning Institute, 1922–3, and author of The Art of Town Planning (1925).

Georges LECOURT, lawyer at the court of appeal, Brussels.
Alberto MACKENNA SUBERCASEAUX (1875–1952), a journalist and local
politician, several times mayor of Santiago, Chile, he was also committed to art
reform and helped establish the Santiago museum and school of fine arts.

Margaret McMILLAN (1860–1931), a socialist propagandist and educationalist,
some of her early work on child development was funded by Joseph FELS (q.v.).

Ernest MALVOZ (1862–1938), a doctor and scientist who was founder and
director of the provincial institute for bacteriology, Liège. He had a particular
interest in the prevention of cholera and industrial-related disease.

Hubert MARCQ (1864–1925), an architect responsible for numerous neo-
Gothic and eclectic houses in Brussels and for the Clinique Saint-Michel
completed by Victor Horta.
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Wilhelm MARKULL (1877–1936), alderman of Barmen (1921–36) and civil
servant in the German Finance Ministry, 1921–36.

René MAUNIER (1887–1951), a prolific French jurist and ethnologist, professor
of law at Cairo from 1911–18.

Paul MEURIOT (1861–1919), a historian and statistician, his Des agglomérations
urbaines dans l’Europe contemporaine (1897) was a landmark in comparative
urban theory.

Edgard MILHAUD (1873–1964), an economist and professor at the University
of Geneva, he was a socialist, internationalist, and pioneering propagandist
for collectivism as well as a Nobel Peace Prize nominee. His journal, Annales
de la Régie Directe played a pivotal role in establishing the principles of
municipal socialism (q.v.) Ernest BREES.

Raymond MOENAERT (1882–1977), an architect and planner who became a
significant figure in the reconstruction of Belgium after the First World War.

Arthur NYNS, an educationalist and inspector of primary education in
Brussels, he was a leading figure in the development of Belgian education,
especially vocational guidance and the teaching of children with special
needs. With Louis QUERTON (q.v.) and A. G. CHRISTIAENS (q.v.) he
was a leading figure in the société belge de la pédotechnie.

Paul OTLET (1868–1944), an internationalist and information scientist, who
campaigned for world peace and established numerous organizations for
promoting his goals, including the Union of International Associations.

George PEPLER (1882–1953), town planner and civil servant at the British
Board of Local Government, as chief technical planning officer, 1914–46.
A founder member of the Town Planning Institute (president 1919–20,
1949–50) and the International Federation for Housing and Planning.

Louis QUERTON (1873–1957), a professor of the Free University of Brussels,
he was a scientist, educationalist, and eugenicist. His publications included
L’augmentation du rendement de la machine humaine (1906). With Arthur NYNS
(q.v). and A. G. CHRISTIAENS (q.v.) he was a leading figure in the société
belge de la pédotechnie.

Johannes RABNOW (1855–1933), a doctor and municipal director of health
for Berlin-Schöneberg, he had a particular interest in tuberculosis and wrote
on the relationship between living conditions, nutrition, and health.

Edouard REDONT (1862–1942), a prominent landscape architect, responsible
for a large number of garden and park designs as well as proposals for the
replanning of Reims.

A. Augustin REY (1864–1934), an architect. Winner of the 1905 Rothschild
Foundation prize for social housing and author of La Science des plans de villes
(1928).

William Edward RILEY (1852–1937), Superintending Architect of Metropolitan
Buildings and Architect to the London County Council, 1899–1920.

Walter ROTHKEGEL (1874–1959), soil scientist and economist, he published
widely and became the pre-eminent expert on German soil cultures.
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Joseph SCHOBBENS (died 1939), lawyer, civil servant and antiquary, author
on and campaigner for the preservation of Antwerp. Secretary general of the
Commission d’etudes et l’aménagement de l’agglomération Anversoise (q.v.
Paul De HEEM).

Alphonse SOENEN (1874–1938), chief engineer for the town council of
Ghent, he was heavily involved in the expansion of the city and in the
development of its infrastructure.

Ernest STASSE, an engineer based in Brussels, he also wrote on technical
education and spoke at the 1910 London town planning conference.

Joseph STÜBBEN (1845–1936), a town planner responsible for replanning
Aachen and Cologne. Author of numerous books, including Der Städtebau in
England (1911) (q.v. Charles BULS).

Louis van der SWAELMAN (1883–1929), a landscape architect, urbanist, and
professor at the Brussels Institut Supérieur des Arts décoratifs, he was the
author of perhaps the most influential Francophone text on town planning
and founder, in 1919, of the Société des Urbanistes.

William Stewart THOMSON (born 1885), town councillor and principal of
the Aberdeen Civil Service and Business College.

Raymond UNWIN (1863–1940), an architect and town planner. With his
partner Barry Parker, he was a key figure in developing English garden cities
and an influential author of books including Town Planning in Practice (1909).

Joseph VALENSI (1882–1943), director of municipal services in Tunis and
author of several works on Tunisian government and society.

Louis VARLEZ (1863–1930), a Ghent lawyer, sociologist, and writer on
employment, was a founder and secretary general of l’association international
pour la lutte contre le chômage. He went on to play a leading part in the
International Labour Organization.

Paul de VUYST (1863–1950), director of the Belgian ministry for agriculture,
he was involved in numerous progressive movements, including the promotion
of education and the study of women’s role in farming. He was a progenitor of
the international association for social administration. At the Ghent Exposition,
he was the originator of the idea that the site should include a model village.

J. A. WELSCH, originally chief of the fire brigade in Ghent, he rose to
become president of the technical committee of the Belgian fire service and
president of the permanent committee of the international congress on fire
and accidents.
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PREMIERE PARTIE

Organisation du Congres.

LA PAGINATION

L'obligation de composer simulta
nement les differentes parties de ce
volume, nous a fait adopter la pagina
tion suivante :

a) Ce qui concerne l'organisation et
la preparation d u Congres est pagine
en chiffres romains de I a XLIV ;

b) Les rapports presentes a la premie
re Section sont pagines S. I. p. I a234;

c) Les rapports presentes ala seconde
Section sont pagines S. II. p. I a 352;

d) Les travaux d u Congres, discours,
proces-verbaux des seances, visites,
receptions, excursions, sont pagines
III. p. I a 82.
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Premier Congres International
et Exposition comparee des Villes

COMITE D'OROANISATION

President d 'honneur :

M. Ie Comte PAUL DE SMET DE NAEYER,
Ministre d'Etat, ancien premier ministre, Membre du Senat.

Vice-Presidents d'honneur :

MM. HECTOR DENIS,
Avocat pres Ia Conr d'appel, Ancien recteur et professeur

a l'Universite Libre de Bruxelles, Membre de la Cham
bre des Representants ;

CHARLES BULS,
Ancien Bourgmestre de la ville de Bruxelles.

Presidents

MM. EMILE BRAUN,
Bourgmestre de Ia ville de Gand, Membre de la Chambre

des Representants, President du Comite executif de
l'Exposition Universelle de Gaud;

G. COOREMAN,
Ministre d'Etat, Membre de la Chambre des Representants,

President du Comite executif de l'Exposition Univer
selle de Gaud.

Vice-Presidents :

M. EDOUARD ANSEELE,
Echeviu de la ville de Gaud, Membre de la Chambre des

Representants ;
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Ml\f. LOUIS BERTRAND,
Echevin de la commune de Schaerbeek, Membre de la

Chambre de,s Representants;

JOSEPH CASlER,
Conseiller communal, Directeur General de l'Exposition

Universelle de Gand;

EMILE COPPIETERS,
Conseiller communal de Gand, Membre du Senat, Directeur

General de l'Exposition Universelle de Gand;

Ie Baron A. DELBEKE,
Ancien Ministre du Travail, President de la Commission

pour l'agrandissement de la ville d'Anvers;

MAURICE DE SMET DE NAEYER,
President de l'Association des Interets maritimes de Gaud,

Directeur General de l'Exposition Universelle de Gand;

J. DEVOS,
Bourgmestre de la ville d'Anvers;

GUSTAVE KLEYER,
Bourgmestre de Ia ville de Liege;

CHARLES LAC;ASSE DE LOCHT,
Directeur General des Ponts et Chaussees, President de la

Commission royale des Monuments et des Sites;

ADOLPHE MAX,
Bourgmestre de la ville de Bruxelles ;

Ie Comte AMEDEE VISART DE BOCARME,
Bourgmestre de la ville de Bruges, Membre de la Chambre

des Representants.

Secretaires Generaux :

Premiere section : Construction des Villes.

M. PAUL SAINTENOY,
Architecte de S. M. Ie Roi, Membre de la Commission

Royale des Monuments et des Sites, Professeur a
l'Academie Royale des Beaux-Arts.

Deuxieme section: Organisation de la Vie Municipale.

M. EMILE VINCR,
Avocat pres la COUf d'Appel, Membre du Senat, Conseiller

communal, a Ixelles.

Exposition :

M. PAUL OTLET,
Secretaire General de l'Union des Associations Interna

tionales.
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Secretaire General adjoint

M. E. GILMONT,
Avocat pres la Conr d'Appel, Conservateur du Musee

administratif international, Secretaire General de la
ligue « Le Plus Grand Bruxelles ». Delegue de la Com
mission permanente des Congres internationaux des
Sciences administratives.

Tresoriers :

MM. HENRY DE SMET DE NAEYER,
Membre du Comite de l'Exposition Universelle de Gand;

A. BRUGGEMAN,
Conseiller communal a Gand, Directeur de l'Academie

I{oyale des Beaux-Arts.

Secretaires :

MM. E. BREES,
Chef de division a la ville de Brnxelles ;

O. BUYSSE,
Conservateur du Musee industriel et Directeur de l'Ecole

industrielle de Charleroi;

A. DANDOIS,
Comptable a Ia regie du gaz de la ville de Brnxelles ;

DE POTTER,
Directeur de l'Institut international de Photographie

documentaire ;

A. DORFF,
Avocat pres la Conr d'Appel;

Ie Dr ENSCR,
Membre du Service d'Hygiene de la commune de Schaer

beek;

GEORGES LECOURT,
Avocat pres la Conr d'Appel;

SLUYS,
Directeur honoraire de l'Ecole normale de Bruxelles;

VANDEVYVERE,
Sous-chef au Service du Controle, Ville de Bruxelles.



BUT ET SIONIPICATION
DU CONGRES (I)

Un premier Congres international de l'A rt de Construire 1es villes et de
l'Organisation de 1a Vie communale, aura lieu a l'occasion de l'Exposition
Universelle a Gand, du 27 juillet au l er aout 1913.

Le rapide accroissement des villes a ete l'une des grandes caracteris
tiques du XIXe siecle. II Iaisse Ie xxe siecle en face d'un ensemble de
problemes, les uns nouveaux, les autres elargis, qui requierent toute
l'attention des hommes d'Etat, des administrateurs, des hommes d'reuvre.
La cite est devenue Ie centre OU s'exercent et s'amalgament toutes les

. activites de l'homme ·moderne. II y fait son education, il y travaille, il
s'y recree, i1 vient y chercher l'assistance. C'est la que la cooperation
humaine s'exerce sous toutes les formes et qu'elle trouve son expression
la plus large et la plus complete dans un ensemble d'institutions et de
services organises par la collectivite au benefice de tous ses membres.

Le progres general de la civIlisation, l~s etapes franchies par les nations
les plus arrierees ont fait que les memes questions preoccupent aujour
d'hui les administrations des grandes villes du monde entier. Les solutions
donnees par l'une d'entr'elles sont utilisables pour les autres, sinon
telles qu'eHes, du mains apres leur avoir fait subir les adaptations neces
saires. II s'ensuit que tous ceux qui s'occupent de l'amelioration des villes,
de leurs plans, de leurs services communaux, de la vie communale, ont
un interet croissant a mettre leur experience en commun et a discuter
les solutions a la Iumiere de comparaisons etendues.

* **
Le Congres est divise en deux sections

I. - L'Art de batir les villes.
II. - LJOrganisation de la Vie communale.

* * *

En ce qui concerne l'Art de batir les villes, Ie Congres continuera et
developpera l'ceuvre deja tres importante des Congres et Expositions
anterieurs.

(1) Texte de l'Invitation envoyee :fin 1912 par les organisateurs.
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Ce mouvement est tres ancien.
Sans en faire ici l'histoire, il suffit de rappeler les ameliorations de

Paris par Haussmann et l'influence qu'elles ont en sur les villes du monde
entier. Rappelons aussi l'expansion remarquable de Berlin et des grandes
villes allemandes, tant les capitales que les grands centres industriels.

Ces exemples ant influence les villes americaines et aussi les grandes
villes anglaises. Celles-ci, a leur tour, ont contribue au mouvement
moderne par un element special, celui des « garden cities ». Le Town
Planning A ct, de M. John Burns, constitue actuellement la legislation
d'avant-garde en matiere de construction des villes.

Si nous pouvons faire remonter aux Pavillons de la ville de Paris
(1889-1900), les premieres Expositions de la vie minicipale, c'est incontes
tablement aux villes allemandes que nous devons l'impulsion du mouve
ment de la Construction des villes, par leurs Expositions du Stlidte Bau,
parmi lesquelles il suffit de citer celles de Dresde (1903), Berlin (1910),
Dusseldorf (1912).

En 1910, une Exposition generale de plans de vilIes eut lieu, a Berlin,
sons la presidence de l'Oberburgemeister, M. Kirschner, avec la colla
boration de sommites du mande architectural et des ingenieurs comme
MM. Otto March, Fr. Krause, H. Jansen, Prof. Eberstadt, Prof. Goecke,
Gottheiner et Dr lng. Stubben.

En 1910 se tint egalement a Londres, sous les auspices du Royal
Institute of British i\.rchitects, une Exposition de Town Planning, qui eut
Ie plus grand succes, et fut l'occasion d'une Conference remarquable,
dont les deliberations montreront a tous, et specialement aux admi
nistrations communales, Ie puissant interet qu'elles ont a partager nos
travaux en se faisant officiellement representer a notre Congres.

En 191 I, s'organisa, en Angleterre, une ceuvre permanente, la Cities
and Town Planning Exhibition, examinant sous ses divers aspects Ie
phenomene de creation des villes. Cette exposition a ete produite jusqu'ici
a Londres, Edimbourg, Dublin et Belfast et elle sera cette annee un des
elements de notre Exposition internationale, a Gand. EIle contient des
indications interessantes sur Ie developpement des villes, depuis l'anti
quite jusqu'a nos jours, avec des etudes consacrees a des villes types
modernes, dans leur etat actuel et dans leurs possibilites de transformation
et d'avenir.

Enfin, a Dusseldorf, en 1912, cette annee meme, une fort interessante
exposition pour l'amelioration des plans de villes vient d'avoir lieu, a
l'occasion du concours pour Ie plan d'ensemble des agrandissements de
la ville de Dusseldorf jusqu'au milieu de ce siecle et dont les docteurs
ingenieurs Bruno Schmitz, de Charlottenburg, et Blum, de Hanovre,
sont sortis vainqueurs.

D'autre part, la publication de periodiques Der Stadtebau, a Berlin,
sous la direction de MM. Theodor Goecke et Camillo Sitte, et de la Town
Planning Review, de Liverpool, si bien editee par M. Abercrombie,
l'institution de cours de Town Planning a Liverpool et dans d'autres
Universites prouvent toute l'importance qu'a prise l'etude methodique
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de ces questions. L'Art de construire les villes, comme M. Sitte l'a si bien
denomme, est une science nouvelle. Elle a ete elaboree par des hommes
eminents. Parmi tant d'autres MM. Stubben, Buls, Henard, Abercrombie,
Thomas H. Mawson, l'auteur du Civic Art et de Studies in Town Plan
ning, Sitte, Baldwin Brown, etc., etc., s'en sont fait les theoriciens
autorises.

• • *

En ce qui concerne l'Organisation de la Vie communale, Ie Congres
s'est assure Ie concours de grandes associations de divers pays, qui ont
deja etudie a leur point de vue national les differents problemes qu'il
importe aujourd'hui d'examiner au point de vue compare. En effet,
jusqu'ici aucun congres international de vie municipale n'a eu I'occasion
de grouper les hommes qui se sont fait de ces etudes une specialite, et qui
par leurs deliberations indiqueront pour Ie fonctionnement des villes,
des principes directeurs, comme Ie Town Planning Congress ont deja
commence a en formuler pour l'art de les construire.

La matiere est vaste et comporte un grand nombre de problemes,
notamment :

Comment doit etre assuree l'existence juridique de Ia cite, quels sont
les rapports desirables avec les organismes, les autorites du degre supe
rieur, avec les organismes similaires des autres cites, avec les citoyens
qui la composent ?

QueUes sont les structures et les formes d'organisations les meilleures
a donner aux diverses fonctions collectives de la vie municipale, aux
diverses parties de l'organe total?

Comment doit etre organisee l'existence financiere de la cite, Ie patri
moine mobilier et immobilier dont elle tire une part de ses ressources, les
taxes et les impots qui alimentent regulierement son budget?

Complent regler Ie statut juridique du personnel de l'administration
municipale, regier son recrutement, sa formation, sa remuneration?

Comment associer la libre initiative des citoyens a l'action des fonc
tionnaires salaries ?

Comment l'activite economique de la cite peut-elle recevoir son plus
complet developpement : regime de la concession, de l'affermage, des
regies directes ?

Comment realiser et developper les services qui appartiennent a l'acti
vite intellectuelle et morale des organismes communaux? Si nous en excep
tons les ecoles, dont Ie domaine trop vaste doit etre reserve, nous enten
dons parler des <:euvres d'education telles que bibliotheques, salles de
lecture, musees et collections, concours et encouragements.

Quelle est l'activite du pouvoir local dans Ie domaine social, en matiere
d'assistance, de solidarite, aux divers stades de la vie (enfance, adoles
cence, vieillesse), dans les diverses circonstances (maternite, accidents,
chomage, etc.).

* * *
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II Y a un interet considerable a etudier systematiquement tous ces
problemes, a savoir comment ils se posent dans les divers pays, queUes
solutions y sont donnees ou proposees, de quels principes d'une experience
confirmee peut se reclamer l'architecture des villes, la sociologie muni
cipale et l'administration des communes.

Le Congres constituera une premiere etape vers une etude interna
tionale et comparative.

II demandera a des competences reconnues de resumer, par la suite,
les resultats en une serie de rapports bases sur des enquetes et Ie de
pouillement des meilleures sources.

II se mettra aussi en relation avec les Associations et Congres interna
tionaux existants, qui ant dans leur programme des questions connexes
a celles de son propre programme. II prendra leurs conclusions comme
base de ses propres travaux et leur demandera leur cooperation par
l'etude de toutes les questions mixtes.

Le Congres international des Sciences administratives, organise avec
grand succes en 1910, l'a d'ores et deja assure de son patronage.

Le Congres enfin sera appele a consacrer definitivement la creation
d'un Office Communal International permanent.

* * *

Pour assurer la bonne organisation du Congres, il a ete redige un pro
gramme general des questions rentrant dans Ie cadre permanent des
Congres a creer. On y a inscrit des questions offrant un caractere d'actua
lite et pour lesquelles il a ete publie ci-apres un questionnaire plus detaille
non limitatif, mais destine a guider les rapporteurs et a obtenir une
cohesion entre leurs travaux. Toutes les communications relatives a
l'Art de batir les villes, seront accueillies avec Ie plus grand interet. II en
est de meme pour l'Organisation de la Vie municipale.

EXPOSITION ET DOCUMENTATION

En connexion avec Ie Congres sera organisee une Exposition comparee
tjes Villes, destinee specialement a demontrer l'imporlance et l'interet
des problemes souleves par Ie Congres, dans ses deux sections.

Cette Exposition se distinguera des precedentes en ce qu'elle ne s'atta..
chera pas seulement a la Construction des Villes, mais aussi a la Vie
communaIe, telle qu'elle est analysee dans Ie programme qu'on lira
plus loin.

II est desirable que cette Exposition, comme Ie Congres, serve d'instruc
tion a la science qui s'elabore du Phenomene des Villes, tant au point de
vue de leur creation et construction, qu'au point de vue de leur vie, de
leurs services, de leur evolution. C'est pourquoi au lieu de n'avoir qu'une
duree ephemere, !'Exposition verra ses principaux elt~ments s'ajouter



- XII-

aux collections deja rennies au Musee International organise a Bruxelles
par l'Union des Associations Intemationales. EIles y formeront nne
division : « Ie Musee Communal International ».

Cette collection speciale a laquelle viendlont de jour en jour s'ajouter
des documents nouveaux, pourra accompagner, dans leurs sessions,
les Congres internationaux des Villes qui succederont a ce premier
Congres de Gand 1913. EUe sera geree par l'Office Communal Interna
tional dont la creation est indiquee comme un des buts, du Congres.

Ainsi se trouveront etablis entre les divers organismes nationaux des
liens permanents de nature a faciliter non seulement l'echange des docu
mentations, mais a assurer la continuite et Ie developpement de l'reuvre
des Congres internationaux, qui ne peuvent manquer de prendre une
importance sans cesse grandissante.

Pour mieux atteindre ce but, iI est cree a cote de ee Musee Interna
tional permanent, une Bibliotheque ou tous les documents importants de
Ia Vie Communale Internationale seront centralises, classes, catalogues
et mis en rapport avec Ie Repertoire bibliographique universe!.

Nous comptons pour reunir ces documents sur Ie devouement et la
bonne volante de ceux qui comprendront la grandeur du but civique et
humanitaire que nous voulons atteindre.

Nous nous adressons done des aujourd'hui a toutes les villes, communes
et organisations, pour qu'elles nov adressent tous les documents de nature
a enriehir nos collections.

** *
Telle estl'reuvre que nous avans entrepris de mener a bonne fin.
Au moment ou, au debut de ce xxe siecIe, les communes, les municipes

reprennent dans Ia vie nationaIe et internationaIe une importance qu'eUes
avaient cesse d'avoir au cours de ces derniers siecles, il est symbolique
que ce soit a Gand, dans l'ancienne cite des communiers et des fran
chises municipales que se tiendront ees assises internationaIes, au milieu
de souvenirs archeologiques qui rappellent si eloquemment un glorieux
passe.



PROGRAMME DU CONORES

N. B. - II ne peut etre question d'epuiser en un seul Congres, l'etude
de ces programmes con<;us comme programmes generaux. lIs ne sont
destines qu'a indiquer Ie cadre dans lequel les rapporteurs devront se
tenir.

I. - CONSTRUCTION DES VILLES

A. - CONSTRUCTION DE NOUVEAUX QUARTIERS DE VILLE

I. L'agrandissement systematique des villes. Facteurs de l'agrandis
sement. Principes generaux et methodes. Plan d'ensemble.

2. La rue: dimensions, directions. Types divers : boulevard, avenue,
rue a escalier, rue courbe.

3. Les espaces non batis : place publique, pares, plaines, squares.
4. Les batiments d'utilite collective et les monuments administratifs

(ecoles, eglises, marches, palais, musees, bibliotheques, etc.), emplace
ment, 9-cces, correlation les uns avec les autres.

5. Les maisons et les fa<;ades : plans imposes, concours de fa<;ades.
Ensembles architecturaux. Reglements sur les batisses. Hauteur des
maisons. •

6. Les moyens de transport pour les personnes et les marchandises ;
penetration des chemins de fer dans les villes; amenagement des abords
des gares ; gares industrielles.

7. Les diverses parties des villes : a) quartier des administrations
publiques; b) quartier des affaires; c) quartier du commerce de luxe;
d) quartier de residence; e) quartiers ouvriers et populaires ; t) quartiers
industriels et maritime,;; g) quartier des recreations, sports et plaisirs.

8. Les diverses especes de ville : a) cites-jardins; b) cites et agglome
rations industrielles ; c) cites estivales dans des sites pittoresques a sauve
garder ; d) cites balneaires Ie long du littoral et pres des sources thermales ;
e) villages modernes; t) ports; g) cites coloniales; h) cites nouvelles.

9. Le raccordement des agglomerations et quartiers suburbains au
centre des cites.

H. - CONSXRVATION ~T AMtNAGEMENT DES ANCIENS QUAltTIERS

DU CENTRE DES VILLES

I. Voies de communication. - Disposition pour Ie grand rouIage, 61ar
gissement des rues, percees nouvelles, routes de grand trafic.

2. Monuments. - Emplacement des monuments nouveaux. Degage
ment des edifices anciens. Restauration des monuments anciens.
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3. Ensembles architecturaux. - Embellissement des fa<;aces des maisons,
construction d'apres des plans imposes.

4. Types divers de voirie. - Galeries publiques, passages couverts,
trottoirs couverts.

5. A ccessoires de voirie. - Colonnes et accessoires de la voirie au point
de vue de la signalisation et de la regularisation du cours des vehicules.

6. Transports dans Ie centre. - Modes divers, tramways, autobus,
metropolitain, voies aeriennes, gares de chemin de fer.

7. M oyens Iegaux et administratifs de realiser les mesures d~sirables :
a) Organismes officiels, libres ou mixtes, charges de l'etablissement et
de la conservation du plan de la ville et de ses divers quartiers : relation
avec les autorites superieures; b) l\tIesures pour amener les particuliers
a conserver les immeubles anciens presentant un interet esthetique ou
archeologique et a construire des immeubles nouveaux en conformite
de certains desiderata de la c61lectivite : expropriation, servitudes, primes
et subsides, contrainte legale; c) Reglement des batisses; d) Reglement
de la circulation.

II. - ORGANISATION DE LA VIE MUNICIPALE
-
A. - EXISTENCE JURIDIQUE DE LA COMMUNE

I. La commune et les pouvoirs central et regional.
2. Autonomie etetendue du pouvoir communal.
3. Les unifications et associations de communes. Communalisations

et annexions. Relatious entre les villes et leurs faubourgs.
4. La commune et son citoyen. Qualites et droit du citoyen.
5. La commune et son administration.
Referendum. Participation a 1'administration. Contrale de l'adminis

tration (les bureaux des recherches municipales des Etats-Unis). La
responsabilite des fonctionnaires.

Les procedes d'administration et leur simplification.
6. Existence administrative et regime juridique des services publics.

Leurs rapports avec les pouvoirs administratifs. Le probleme de leur
autonomie.

7. Police municipale. Attributions. Organisation. Relations avec Ie
pouvoir central.

8. Formation et structure des cites nouvelles.

B. - EXISTENCE FINANCIERE DE LA COMMUNE

I. Le patrimoine immobilier et la politique fonciere. L'accroissement
du patrimoine immobilier la constitution de fonds speciaux y afIectes.
La «Bodenpolitik» notamment dans les villes allemandes et suisses.
Mouvement de la propriete fonciere dans les villes (achat et revente des
terrains, valeur des terrains).
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Les conceptions juridiques et economiques de l'expropriation pour
cause d'utilite publique.

2. Le patrimoine mobilier (participation de la commune a des entre
prises productives).

3. Les benefices des services publics (concessions, affermages, regies).
4. Impots et taxes. Les nouveaux types d'impots (plus-value fonciere,

revenus, etc.).
5. Dette et emprunts communaux. Centralisation et organisation

cooperative du credit communal. Emission des fonds de villes.

c. - ACTIVITE ECONOMIQUE DE LA COMMUNE

I. Modalites et formes de cette activite :

a) Concessions et affermages . Contrats types : Redevances. Partici
pation aux benefices. Clauses de rachat, etc. ;

b) Regies. Gestion commerciale. Comptabilite industrielle.
c) Participation ou engagements de la commune a des entreprises

d'utilite publique.
Exemples : Participation a la construction et a l'exploitation de che

mins de fer vicinaux (Belgique). Participation a la construction de ports
et canaux (Societe anonyme d~s installations maritimes de Bruxelles).
Participation et prets a des Societes d'habitations ouvrieres (Belgique,
Suisse, I talie). (Ente autonomi). Encouragements a des Societes coopera
tives vendant a prix coutant du combustible, des pommes de terre et
autres denrees (Suisse). Societe Hageneck et Kander de l'energie electrique
pour Ie canton de Berne.

2. Services publics communaux d'ordre materiel:

a) Eau;
b) Gaz;
c) J!Iectricite;
d) Transports en commun (tramways, metropolitains, omnibus et

autobus) ;
e) Habitations. Le role des communes dans la construction des habi

tations. Intervention directe. Encouragement aux reuvres de libres ini
tiatives. Institutions hypothecaires municipales ;

t) Alimentation;
g) Caisse d'epargne et Institution de credit;
h) Autres services publics : chauffage collectif, distribution d'eau

chaude, etc.

D. - HYGIENE MUNICIPALE

I. Organisation generale de l'hygiene municipale.
2. Proprete et nettoyage (egouts, purification des eaux, lutte contre

les poussieres et les fumees).
3. Hygiene municipale dans ses rapports avec l'alimentation.lnspec-
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tion des viandes, du poisson, du lait et des autres denrees alimentaires.
Abattoirs, m:).rches.

4. Bains communaux.
5. Lutte contre les maladies : alcoolisme, tuberculose.
6. Inhumation, incineration.

E. - ACTIVITE INTELLECTUELLE ET MORALE DES COMMUNES

I. L'enseignement public communal.
(Cette question n'est indiquee que pour memoire, son caractere special

obligeant a en reserver l'etude a de futurs congres.)

2. <Euvres d'education.
Bibliotheques. Salles de lecture pour les adultes, les femmes et les

enfants. Musees et collections. Cours et Conferences. Musique, Concerts.
Theatres en regie ou subventionnes. Le probleme des cinemas (efforts
pour les utiliser dans un sens educatif et pour reagir contre leur exploi
tation mercantile et malsaine, protection de l'enfance). Education phy
sique. Sports.

F. - ACTIVITE SOCIALE DE LA COMMUNE

I. La commune et ceux qu'elle emploie. Les droits syndicaux. Le
statut des fonctionnaires et ouvriers.

2. Influence et intervention de la commune sur Ie marche du travail.
Clauses des cahiers des charges. Bourses du travail. Chomage.

3. Le role de la commune ou du pouvoir local en matieres d'assistance,
de solidarite (les maternites, les services d'accouchements, les creches
et garderies, les cantines,les colonies, les malades,les infirmes, les sans
travail, les vieillards).

4. La femme dans l'administration municipale :

a) Le droit electoral;
b) Assistance et aide aux orphelins;
c) Enseignement;
d) Habitations;
e) Police;
f) Sante publique ;
g) Commissions speciales.

5. Les relations internationales entre municipalites et leur influence
sur Ie rapprochement des peuples. Echanges de visites des conseillers
municipaux des villes etrangeres. Ententes cordiales. Missions techniques
aI'etranger.

G. - ORGANISATION DU TRAVAIL ADMINISTRATIF DES COMMUNES

I. Division des services.
2. Organisation des archives communales (Registratur).
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3. Bureaux de statistique communale. Services divers d'etudes com
munales.

4. Publications officielles de la commune. Maniere de tenir les admi
nistres au courant de la vie administrative.

5. Bureaux municipaux de renseignements.

H. - LA VILLE EN GENERAL

I. Le phenomene urbain. Naissance et developpement des villes
(Poligenie) .

2. L'economie et la politique municipales.
3. Moyens de reveiller la vie et l'independance communales dans les

regions ou elle est eteinte, ou tout au mains fortement assoupie. (Ques
tion ajoutee sur la proposition de M. Ie Comte Joseph de Penha-Garcia.)

I. - OFFICE INTERNATIONAL n'INFORMATIONS COMMUNALES

Creation definitive de l'Office permanent international d'informations
communales destine a relier les offices nationaux existant et a centraliser
une dGcumentation internationale a l'usage de taus les adherents.



L'EXPOSITION INTERNATIONALE
COMPAREE DES VILLE8 (1)

L'Exposition comparee des Villes a pour objet de reunir un ensemble
de documents graphiques relatifs a Ia construction des villes et a l'orga
nisation des services communaux.

L'Exposition est etablie en connexion avec Ie Congres international
des Villes, dont Ia 1remiere Session aura lieu a Gand, fin juillet 1913.
Elle est formee en premier lieu par les collections de la Cities and Town
Planning Exhibition, Association anglaise fondee et dirigee par Ie profes
seur P. Geddes (Edimbourg). Des envois de villes, de groupements et
d'auteurs de plans prives completent l'exposition. On y a ajoute une
selection de documents presentes par la « Chicago Welfare Association»
et par Ie Musee International (Bruxelles), ainsi que des documents gra
phiques compares relatifs a l'organisation de la vie municipale et aux
services communaux,6labores par Ie Secretariat general du Congres des
Villes.

Les documents relatifs a l'architecture des Villes ont ete classes de
maniere a mettre en Iumiere, a propos de chaque agglomeration, l'in
fiuence des facteurs geographiques, historiques, sociaux, esthetiques et
techniques. Exposition d'idees avant tout, les documents presentes
offrent surtout une valeur evocative. lIs ne sont pas presentes pour Ie
merite intrinseque de leur execution. Beaucoup d'aspects et de points de
vue n'ont pu etre materialises que par des pieces dont l'unique merite
est Ie sujet represente. On n'a pas hesite cependant ales faire figurer sur
les panneaux, a defaut d'autres plus achevees, mais impossibles a obtenir
actuellement; eUes servent a integrer des series et a parfaire des groupes.

Les salles sont numerotees dans l'ordre rationnel de visite. Chacune
est consacree a un ordre d'idees distinct, indique par I'enseigne placee
a l'entree. L'etiquettage comprend des titres collectifs par panneaux et
groupes de documents, et des titres individuels indiquant l'objet et la
portee des divers documents.

L'Exposition est destinee a etre conservee dans ses parties essentielles
et a devenir un musee fixe et itinerant rattache au Bureau Central d'Infor
mations et de Documentation communale du Congres des Villes. EUe
est etablie en connexion etroite avec la Bibliotheque, la Bibliographie et
les Archives constituees par ce Bureau en relation avec les collections
documentaires du Centre International de Bruxelles.

Telle qu'elle se presente, !'Exposition sollicite l'attention des admi
nistrateurs des villes, des techniciens, des architectes, des artistes, des
sociologues, des geographes et des historiens.

(1) Cette notice explicative fut distribuee aux visiteurs,
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APERQU DE L'EXPOSITION

1. - Introduction. - Le plan general de 1'Exposition. - Types de
documents places ordinairement sons les yeux du public et d'apres lesquels
il se forme une idee des villes : idee confuse et non systematique.

2. - Les elements fondamentaux des villes. - Documents relatifs
a l'histoire des cartes et des plans: Progres de la Cartographie dans ses
rapports avec les plans de villes. - Conditions physiques infiuenc;ant Ie
developpement des villes. 4 «section-type », coupe schematique du sol,
de la montagne a la mer. - L'emplaeement des cites. Les occupations
humaines et leurs consequences sur l'amenagement des agglomerations.
Types divers de villes conditionnes par les caracteres naturels du sol ou
pAr Ies voies de communications.

3.-Les Cites dans l'antiquite. - Les plus anciennes cites d'Egypte,
de Mesopotamie (Babylone, Ninive), des Indes. - Jerusalem, les cites
grecques (Athenes, Priene, Olylupie, Ephese) , Rome ancienne, - les
Romains batisseurs, - les Romains coionisateurs. - La route fonde
ment de la Puissance romaine. Constantinople.

4. - Les Villes du Moyen-Age. - La vie et l'ideal du Moyen-Age
(ideal dans l'art, dans la poesie, dans la religion). Les vines naissent et
cr.oissents spontanement. Dans leur extension, elles commencent a se
systematiser. Les elements caracteristiques du Moyen-Age, Ie peuple
et Ie clerge seculier, les chefs et Ie clerge regulier, trouvent leur expres
sion correspondante, respectivement temporelle et spirituelle, dans Ie
Bourg et la CathedraIe, dans Ie Chateau et l'Abbaye. (Ex. : Bruges,
Nuremberg, Ratisbonne, etc.).

5. - Les Villes de la Renaissance. - I.a vie et l'ideal de la Renais
sance (ideal dans l'art, la poesie et la religion).

Les guerres de la Renaissance : principalement les guerres religieuses.
Les forteresses symboliques du Catholicisme et du Protestantisme, la

Reforme et la contre-reformation (Saint-Pierre, l'Escurial, etc.). Exemples
de leur influence respective sur l'architecture. Les fortifications transfor
ment les vines : les villes doivent etre defendues tandis que l'insecurite
des campagnes amene un exode vers les cites. Consequence : surpeuple
ment; les espaces libres disparaissent. Developpement de la vie patri
cienne : les Palais, les Residences, les Pares. - Developpement de la
culture : Colleges J Bibliotheques.

Les Vines de la Renaissance en Italie (Florence, Rome, Bologne, etc.),
et dans Ie Nord.

6. - La Revolution industrielle. - Le travail a domicile et en
famille. La machine et l'atelier. Les moyens de communication. Les villes
qui doivent leur extension a l'industrie : Liverpool, Birmingham, etc.

Elements fondamentaux nouveaux apportes aux villes par l'Industrie :
ports, gares, fabriques, magasins.

7. - Les grandes capitales. - Croissance, magnificence, tendance
a la centralisation. La conception des capitales prend naissance. La
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domination autocratique fait du Palais Ie centre du plan de la cite.
Paris: Phases essentielles de son developpement. Origines primitives

et developpement roman; etapes medh~vales. Renaissance. (Voir aussi
Ie Versailles de Louis XIV.) Developpements par Napoleon Ier et Napo
leon III. Projet de developpements ulterieurs. Influence de Paris et de
Versailles sur les capitales et les Palais d'Europe, petits et grands (Nancy
et Karlsruhe. Vienne et Berlin). Les grandes villes allemandes, italiennes,
espagnoles. Les villes americaines. Influences fran<;aises.

Les nouvelles capitales creees d'une piece: New-Guaaquil; la capitale
de l'Australie.

Les Villes de Belgique : Bruxelles : Collectivite du « Plus Grand Bru
xelles n. - Gand, Anvers, Liege, Lierre, Ypres.

8. - Cites et quartiers-jardins. - Conditions fondamentales.
Historique du mouvement. Les premieres realisations : Letchworth,
Bourneville, Port Sunlight, Hellerau. Les villages industriels. Les quar
tiers-jardins suburbains (Hampstead).

9. - L'etude systematique d'une ville: Edimbourg. - Demons
tration de l'interet geographique et historique qui s'attache a l'etude
systematique des villes : application a la ville d'Edimbourg. - Urgence
d'une telle etude, comme diagnose avant Ie traitement.

10. - La demographie urbaine. - Statistique du developpement
des villes. Mortalite, morbidite. Emigration et Immigration urbaines.
Accroissement des villes par rapport a I'ensemble de la population.

11. - Services municipaux. - Elements demonstratifs des progres
accomplis dans les services municipaux : Concession et regie, eaux, gaz,
electricite, tramways, ports, enseignement, premiere enfance, bibliothe
ques et salles de lecture, etc.

12. - La Ville et Ie Bien-Etre de l'enfant. - Ce que peut la ville
pour Ie bien-etre de l'enfance, avenir de la cite: Ecoles, plaines de jeux
recreations en commun, educateurs a domicile, lutte contre la tuber
culose, utilisation des toits, apprentissage des metiers, natation, meilleure
utilisation des pares, associations et clubs, musees et bibliotheques, Ie
theatre a bon marche, l'apprentissage de la vie civique, etc.

13. - Les themes constructifs aux diverses epoques de I'His
toire.-Exposition du « Deutsches Museum fiir Gewerbe und Industrie »

de Hagen (Westphalie).

14. - Bibliotheque, Salle de lecture. - Premieres collections docu
mentaires rassemblees par Ie Bureau Central d'Informations et de Docu
mentation communale. Ouvrages fondamentaux, periodiques. Bibliogra
phie comparee des villes.

15. - Conclusions basees sur l'etude des villes. - Le phenomene
urbain peut etre etudie pour lui-meme, independamment de toute utilite
pratique. La Sociologie municipale, l'histoire de l'Urbanisme, la Polito
graphie et la Politologie. Les maux de la cite: leur origine, leurs remedes.
Necessite de coordonner en une unite superieure tous les efforts des
specialites.



ADHESIONS AU CONORES

GOUVERNEMENTS ADHERENTS

ANGLETERRE : Sir Hertslett, consul de S. M. Britannique, a Anvers.
ARGENTINE (Republique) : M. Thays, Ch., directeur general du Service

des Promenades Publiques, a Buenos-Aires;
M. Girado, ingenieur, a Buenos-Aires.

AUSTRALIE : Adhesion sans delegation.
AUTRICHE : M. G. Stradal, Ministerialrat im Ministerium fiir Oeffentliche

Arbeiten, in vVien.
BELGIQUE: a) Ministere de l'Agriculture et des Travaux Publics:

M. Bauwens, ingenieur en chef, directeur des Ponts et Chaussees;
M. Carez, inspecteur principal.

b) Ministere des Chemins de Fer:
M. Bruneel, administrateur ;
M. van Bogaert, ingenieur en chef, directeur de Service.

c) Ministere des Colonies :
M. Mahieu, directeur.

d) Ministere de l'Interieur :
M. Bonet, directeur des Affaires Provinciales et Communales ;
M. Welsch, du Comite des Incendies;
M. Mennes, inspecteur du Service d'Hygiene.

e) Ministere de la Marine, des Postes et des Telegraphes :
M. Dardenne, ingenieur en chef;
M. Baudart, architecte en chef;
M. Delacroix, architecte principal.

f) Ministere des Sciences et des Arts.
CALIFORNIE : M. Paul Ocker, delegue a l'Exposition Internationale et

Universelle de Gand.
CHILI : M. Antonio B. Agaccio;

M. Alberto Mackennas ;
M. Carlos-Silva Vildosola.

COLOMBIE (Etat de) : M. Rodriguez Maldonado, charge d'Affaires, a
Bruxelles;

M. Charles A. Douglas;
M. Wilh. Gerry Morgan;
M. Carlos de Narvaes, conseiller;
M. Jules Tarn~s.

DANEMARK : M. Jensen, bourgmestre, a Copenhague;
M. Marstrand, bourgmestre, a Copenhague.

II
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EQUATEUR (Republique de 1') : M. M. R. Espinosa, consul general, a
Bruxelles;

M. Seminario, charge d'Affaires.
ESPAGNE : M. Jose l\1a de Retes, du Ministere des Finances;

M. Jose Lon y Abareda, du Ministere de l'Interieur;
Le Ministere de la Gobernacion (Section politique).

FRANCE: M. Delanney, prefet de la Seine;
M. Galli, president du ConseiI;
M. Maringer, conseiller d'Etat, directeur de l'Administration depar-

tementale et communale au Ministere de l'Interieur ;
M. Herriot, senateur du Rhone et maire de Lyon;
M. Bomdet, senateur, president du Congres des Maires de France;
1\1. Menant, directeur des Affaires municipales a la Prefecture de la

Seine, a Paris;
M. L. Bonnier, directeur des Services d'Architecture et des Prome

nades de Ia ville de Paris ;
M. Bienvenue, ingenieur en chef du Service de la Voirie de la ville

de Paris;
M. Colmet-Daage, ingenieur en chef du Service des Eaux de la ville

de Paris;
M. Villain, ingenieur des Mines, organisateur de l'Exposition « La

Cite Moderne», a Nancy.
GUATEMALA: M. J. Vandeputte, commissaire general du Guatemala a

I'Exposition Internationale et Universelle de Gand. .
ITALIE : S. Ex. Ie Comte Bontbaro-Costa, envoye extraordinaire et mi

nistre pIenipotentiaire du Roi d'Italie, a Bruxelles.
LUXEMBOURG: M. Sosthene Weiss, ingenieur de l'Etat, a Luxembourg.

M. Gamboa, ministre du Mexique, a Bruxelles.
MEXIQUE : M. Ie general Montdragon.
NORVEGE : M. Knudtzen, bourgmestre de Christiansand.
PAYs-BAS: Ie chevalier van Karnebeek, chambellan de S. M. la Reine,

bourgmestre de La Haye;
M. Henri Evers, architecte et professeur a la Haute Ecole Technique

de Delft.
ROUMANIE : M. C. J. Istrati, maire, a Bucarest ;

M. N. P. Guran, maire, a Craiova.
SUEDE: M. Albert Lilienberg, ingenieur en chef, Goteborg;

M. Edmond Lindahl, president du Conseil municipal, a Malmo.
URUGUAY: M. Octavio C. Hansen, ingenieur, directeur des Travaux muni

cipaux de la ville de Montevideo.

GOUVERNEMENTS DE PROVINCE

PROVINCE DU HAINAUT : M. Ie Gouverneur;
M. Caty, depute permanent;
M. Pastur, depute permanent.
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PROVINCE DE LIEGE : M. G. Gregoire, depute perlnanent ;
M. H. De Barsy, depute permanent;
M. Ph. Questienne, ingenieur en chef du Service technique provincial;
M. E. Remouchamps, architecte provincial;
M.le Dr E. Malvoz, directeur de l'Institut provincial de Bacteria..

logie, a Liege.
PROVINCE DU LIMBOURG : Ie chevalier de Borman, depute permanent;

M. Ch. Gielen, depute permanent;
M. Ch. Moors, depute permanent;
M. Van Hamont, depute permanent;
M. W. Roelants, greffier provincial;
M. H. Celis, chef de division;
M. B. Machiels, chef de division~

UNIONS DE VILLES ET COMMUNES

Belgique. - UNION DES VILLES ET COMMUNES BELGES.
Canada. - THE UNION OF CANADIAN MUNICIPALITIES, Montreal.
Hollande. - VEREENIGING VAN NEDERLANDSCHE GEMEENTEN, '5 Gra..

venhage.
Finlande. - KOMMUNALA CENTRALBYRAN I FINLAND, a Helsingfors.
ltalie. - UNION STATISTIQUE DES VILLES ITALIENNES, a Florence.
Suede. - SWENSKA STADSFORBUNDET, a Stockholm.

VILLES ET COMMUNES ADHERENTES

ET LEURS DELEGUES (1)

ABERDEEN (Angleterre) : M. William Stewart Thomson, councillor.
AGRAM (Croatie) : M. Janko Holjac, bourgmestre;

M. Milan Kresie, conseiller communal;
M. Srkulj, conseiller communai.

ALEXANDRIE (Afrique) : M. A. Eeman, conseiller communal;
M. Ie commandant Stagni, conseiller communal.

AMIENS (France).
AMPSIN (Belgique) .
AMSTERDAM (Hollande) : M. Ie Dr S. Van Brackel;

M. Falkenburg.
ANDERLECHT (Belgique) : M. Moreau, bourgmestre.
ANVERS (Belgique) : MM. Desguins, Strauss et Van Kuyck, echevins.
AUDENAERDE (Belgique) : M. Raepsaet, bourgmestre.
AUDERGHEM (Belgique) : M. Herrlllan, bourgmestre.
BAELEN-SUR-NETHE (Belgique).

(1) Voir leurs qualites a la liste alphabetique des delegues et adherents
individuels.
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BARCELONNE (Espagne) : M. Felipe Steva y Plana, ingenieur.
BELFAST (Angleterre) : M. J. S. Firmigan, Alderman.
BELLEFONTAINE (Belgique).
BELLO-HoRIZONTE (Bn§sil) capitale de Minos Geraes.
BERCHEM-ANVERS (Belgique).
BINCHE (Belgique) : M. Derbaix, bourgmestre.
BIRMINGHAM (Angleterre) : M. J. Cadbury, junior, councillor.
BORDEAUX (France) : M. Journu, adjoint au maire.
BRAINE-LE-CHATEAU (Belgique).
BREST (France).
BRUGES (Belgique) : M. I{.yelandt, echevin.
BRUXELLES (Belgique).
BUDAPEST (Hongrie) : M. Stankovits, secretaire.
BUENOS-AYRES (Republique Argentine) : Iv1. Ch. rrhays, directeur general

des Promenades publiques, a Buenos-Ayres;
IV!. J. J. Girado.

CALAIS (France) : M. Morieux, maire.
CALCUTTA (Etats-Vnis) : M. C. de Bompas.
CALMPTHOUT (Belgique) : M. Bareel, bourgmestre.
CATANIA (Italie).
CHENEE (Belgique) : M. Leduc, bourgluestre.
CHRISTIANIA (Norvege) .
CHRISTIANSAND (Norvege) : M. Knudtzen, bourgmestre.
CLERMONT-FERRAND (France) : IV!. l'Ingenieur des Travaux municipaux.
COLUMBIA (Missouri) : M. William Walter.
COMBLAIN-AU-PONT (Belgique).
COPENHAGUE (Danemark) : MM. Jensen et Marstrand, bourgmestres, et

M. Trap, fonctionnaire municipal.
CORK (Angleterre) : M. Richard Beamisch, alderman.
COUILLET (Belgique) : M. Edm. Deschamps.
CREFELD (Prusse) : l'Oberburgermeister.
DEDEAGATCHE (Bulgarie).
DENDERLEEUW (Belgique) : M. Jean RoIlier, bourgmestre.
DETROIT (Michigan) : Hon. David E. I-Ieinnemann, comptroller.
DIFFERDANGE (Grand-Duche) : M. Edm. Mark, maire.
DINANT (Belgique) : M. Barre, bourgmestre.
DORDRECHT (Hollande) : M. Wickers, bourgmestre.
DOUVRES (Angleterre) : M. W. G. Lewis, alderman.
DUBLIN (Irlande) : M. Coghlan Briscoe, councillor.
DUNKERQUE (France) : M. Bousquet, directeur des Servo municipaux.
ECAUSSINNES-D'ENGHIEN (Belgique).
EKATHERINOSLAW (Russie) : M. J. Spossabuy, maire.
EVERE (Belgique) : M. G. Van Laethen1, echevin.
FIRMINY (France) : M. Lafont, luaire.
FLEMALLE-I-fAUTE (Belgique).
FOREST (Belgique) : M. Denis, bourgmestre;

M. Everaerts, echevin ;
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M. Van Ysendyck, directeur des Travaux;
M. Hannecart, conseiller communal.

GAND (Belgique) : M. Maurice Heins, chef de division.
GEMBLOUX (Belgique) : M. Damseaux, bourgmestre;

M. De~ienne, echevin.
GENTBRUGGE (Belgique) : M. Verdonck, bourgmestre.
GftNES (Italie).
GENEVE (Suisse).
GLASGOW (Angleterre) : M. Thomas Paxton, baillie.

M. Stewart, baillie;
M. Lindsay, town clerk.

GOTEBORG (Suede) : M. A. Lilienberg, ingenieur.
GRANDGLISE (Belgique).
GRATZ (Autriche) : l'Oberburgermeister.
GRENOBLE (France).
HELSINGFORS (Finlande) : M. Leo Ehrenroth, fonctionnaire de la ville;

M, John Uggla, scretaire cOffilllunal ;
M. Bertel Jung, architecte.

HEYST-SUR-MER (Belgique) : M. R. de Ghelder, bourgmestre.
HOUDENG-GOEGNIES (Belgique) : M. Delattre, secretaire communal.
INGELMUNSTER (Belgique) : M. E. Schotte, secretaire communal.
IXELLEs (Belgique) : M. Labarre, echevin.

M. Dewert, J., ingenieur.
JETTE-SAINT-PIERRE (Belgique).
JUMET (Belgique).
KAZALIKE (Bulgarie).
KUSTINDILE (Bulgarie).
LA CANEE (Grece) : M. S. E. Pezanos, directeur des Travaux municipaux.
LAMBERMONT (Belgique).
LAUSANNE (Suisse) : M. Maillefer, syndic;

M. Haemmerli, secretaire.
LEAU (Belgique).
LEEDS (Angleterre) : M. Joseph Clark, alderman;

M. Addison, councillor;
M. Stockdill, councillor;
M. Blackburn, councillor;
M. Green, councillor;
M. Hollings, councillor;
M. E. Harrol.

LE HAVRE (France).
LEIDEN (Hollande) : M. Driessen, directeur general des Travaux Publics;

et Fisscher, echevin.
LIEGE (Belgique) : M. L. Fraigneux, echevin;

M. P. Tombeur, echevin;
M. Bodson, chef du Service topographique.

LILLE (France) : M. Laurenge, adjoint au maire ;
M. Binauld, adjoint au maire;
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M. Lemoine, ingenieur en chef;
M. Ducamps, directeur du Service d'Hygiene.

LOKEREN (Belgique) : M. Raemdonck, bourgmestre.
LONDON COUNTY COUNCILL (Angleterre) : M. Andrew T. Taylor;

M. W. E. Riley.
LOZINGRADE (Bulgarie).
LYON (France) : M. Curtelin, adjoint au maire;

M. Villan, adjoint au maire ;
M. Gorjus, conseiller' municipal;
M. Rambaud, conseiller municipal;
M. Poisard, conseiller municipal.
M. Tardy, ingenieur.

MAESTRICHT (Hollande) : M. Van Oppen, bourgmestre.
MALO-LES-BAINS (France).
MARCHE (Belgique) : M. Bourguignon, bourgmestre.
MARSEILLE (France) : M. Pierre, adjoint.
MEERLE (Belgique).
MEUX (Belgique).
MILAN (Italie).
MOERBEKE (Waes) (Belgique) : M. M. Lippens, bourgmestre.
MOLENBEEK-SAINT-JEAN (Belgique) : M. Mettewie, echevin;

M. Guermonprez, directeur de Travaux;
M. Schaessens, architecte adjoint;
M. Mennekens, chef de bureau,

MONS (Belgique) : M. Talaupe, secretaire communal.
MONTEVIDEO (Uruguay) : M. O. Hansen, Direction des Obras Municipales.
MONTLU<;ON (France).
MONTPELLIER (France).
MONT-SAINT-AMAND (Belgique).
MONT-SUR-MARCHIENNE (Belgique, arrondissement de Charleroi).
NAAST (Belgique).
NANTES (France) : M. G. Servat, adjoint au maire.
NAPLES (Italie) .
NICE (France) : M. Ie docteur Malgat.
NEW-CASTLE (Anglete re) : M. John Fr. Weidner, lord mayor;

M. G. Deloriol, councillor.
NEW-YORK (Etats-Unis) : Hon. William Prendergast, comptroller;

Board of Estimate and Apport. of the City.
OACKLAND (Californie).
OUGREE (Belgique) : M. L. Gielen, conseiller communal;

M. E. Hubin, conseiller communal;
M. Baly, conseiller communal;
M. Ansay, l., conseiller communal;
M. Durieux, L., conseiller communal;
M. Paquay, conseiller communal;
M. I-oIechat, Arthur, secretaire communal;
M. Dumont, directeur des ~rravaux Publics.
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PAMEL (Belgique).
PAMPELUNE (Espagne) : M. Joachim Vinas Lavorando.
PARME (1talie).
PARIS (France) : M. Dausset, rapporteur du budget;

M. A. Gudin, conseiller municipal;
M.L.Bonnier,directeur-administratif des Serv.Architect. et Plantat. ;
M. A. Legros, architecte voyer en chef;
M. J. M. Petit, geometre en chef.

PERCK (Belgique) : Comte Gaston de Ribeaucourt, bourgmestre.
PERUWELZ (Belgique).
PETRITCHE (Bulgarie).
PHILIPPOPLE (Bulgarie).
PORTO (Portugal) : M. Gaudencio-Rodrigues Pacheco.
PRAGUE (Boheme) : M. Ch. Gros, maire.
RAZGRADE (Bulgarie).
RocouR (Belgique) : M. Lefebvre, bourgmestre.
ROME (1talie) .
ROSENDAEL (France) : M. Coquelles, maire.
ROUBAlX (France) : M. Neveux, directeur du Service de la Voirie.
ROUEN (France).
ROUSSE (Bulgarie).
SAINT-ETIENNE (France).
SAINT-GILLEs (Belgique) : M. Breart, bourgmestre;

M. Morichar, echevin;
M. Poupe, echevin;
M. Delporte, echevin;
M. Bernier, echevin.

SAINT-]OSSE-TEN-NoODE (Belgique) : M. J. Vranckx, architecte, conseil-
ler communal;

M. P. Temmerman ingenieur-directeur des Travaux;
M. G. Petre, avocat et echevin;
M. A. Labbe, directeur.

SAINT-NICOLAS (Belgique) : M. Heyndrickx, secretaire communal.
SAINT-PAUL (Bresil) : M. da Silva-Freire, ingenieur de la ville.
SAINT-PETERSBOURG (Russie) : M. M. Margoullies, conseiller municipal.
SAINT-SEBASTIEN (Espagne).
SAN TOME (Afrique Portugaise).
SARAGOSSE (Espagne) : M. Braun, bourgmestre de Gaud.
SAVENTHEM (Belgique) : M. Henneau, bourgmestre.
SCHAERBEEK (Belgique) : M. Franz Ficher, echevin;

M. G. Bertrand, ingenieur;
M. A. Paillet, architecte;
M. J. Francq, chef de service;

SCHELLE (Belgique) : M. A. Steenaeckers, bourgmestre.
SEBASTOPOL (Crimee) :
SERAING-SUR-MEUSE (Belgique) : M. Biefnot, directeur des Travaux.
SEVILLE (Espagne) : l'Alcade.
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SIENNE (Italie) : Ie Syndic.
SIMFEROPOL (Crimee).
STARA-ZAGORA (Bulgarie).
STOCKHOLM (Suede) : M. Hallmann, architecte-expert.
SYNGEM (Belgique) : M. Amelot, bourgmestre.
TILLY (Belgique).
TIRLEMONT (Belgique) : M. Vandenschrieck, echevin;

M. Van Mol, secletaire communal.
TONGRES (Belgique).
TOURNAI (Belgique).
TUNIS (Afrique) : M. Valensi.
TURIN (Italie) : M. Lavini.
UCCLE (Belgique) : M. Van Hoey, ingenieur.
UTRECHT (Hollande) : M. Van Zyst, echevin;

M. Fockema Andrea, echevin.
VALENCE (Espagne).
VALLADOLID (Espagne) : M. Emilio Gomez Diez, maire;

M. Eug. Bellogin;
M. Ed. Rubio Medino, secretaire.

VENISE (Italie).
VERCELLI (Italie) : II Syndico Borgogna.
VERVIERS (Belgique) : M. Sinet, ingenieur-directeur des Travaux.
VICHY (France).
VINDERHAUTE (Belgique) : M. Firmin Desmet, bourgmestre.
WATTRELOS (France).

ASSOCIATIONS, GROUPEMENTS

ASSOCIATION POUR L'AMELIORATION DU BOULEVARD DE LA SAUVENIERE,
a Liege.

ASSOCIATION PROVINCIALE DES ARCHITECTES FRAN<;AIS, Societe de
l'Aisne, a Saint-Quentin.

ASSOCIATION DES ARCHITECTES DE LIEGE, 62, rue Louvrex, a Liege.
BIBLIOTHEQUE ROYALE DE BELGIQUE, a Bruxelles.
BUREAU DE BIENFAISANCE, a Gand.
BOARD OF TRUSTEES FOR THE IMPROVEMENT OF CALCUTTA, 5, Cleve

Street, Calcutta (India).
BOURSE DU TRAVAIL, a Schaerbeek.
BUND DEUTSCHER BODENREFORMER, Berlin.
CHAMBRE DE COMMERCE DE NANCY, 40, rue Gambetta, a Nancy.
CHAMBRE SYNDICALE DES ARCHITECTES DE BELGIQUE, a Bruxelles.
CIUDADJ ARDI, Sociedat Civica, a Barcelona (Espagne).
CIUDAD LINEAL (La Revue), a IVIadrid.
COLUMBIA UNIVERSITY, in the City of New-York.
COMITE OFFICIEL DE PATRONAGE DES HABITATIONS OUVRIERES ET DES

INSTITUTIONS DE PREVOYANCE n'IxELLEs.
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COMMISSION D'ETUDES POUR L'AMENAGEMENT DE L'AGGLOMERATION

ANVERSOISE, 57, rue du Jardin des Arbaletriers, Anvers.

COMPANIA URBANIZACION MADRILENA, a Madrid.

COMPAGNIE INTERCOMMUNALE DES EAUX, 48, rue du Trone, Bruxelles.

FEDERATION INTERNATIONALE DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS,

20, rue Neuve, a Bruxelles.

FREE LIBRARY OF PHILADELPHIA, Seventeenth and Spring Garden

Street.

GARDEN CITIES AND TOWN PLANNING ASSOCIATION, 3, Gray's Inn Place,

London.

HOCHSCHULE IN KARLSRUHE, Ettlingen (Baden).

HOSPICES CIVILS DE GAND.

INSTITUT DE DROIT COMPARE, 3bis, rue de la Regence, aBruxelles.

INSTITUT SANITAIRE TECHNIQUE DE SAINT-PETERSBOURG.

INSTITUT SOLVAY, Pare Leopold, a Bruxelles.

INSTITUTS SUPERIEURS DE COMMERCE, a Kiew.

ISTITUTO PER LA CASE POPOLARI E ECONOMICHE DI MILANO.

KRING VOOR BOUWKUNDE, Anvers.

MAATSCHAPPIJ TOT BEVORDERING DER BOUWKUNST, in Amsterdam.

MusEo SOCIAL ARGENTINO, a Buenos-Ayres.

ROYAL INSTITUTE OF BRITISH ARCHITECTS, a Londres.

SocrETE ACADEMIQUE DE COMPTABILITE DE BELGIQUE, a Bruxelles.

SOCIETE ANONYME COMPAGNIE IMMOBILIERE « LE ZOUTE », a Knocke-

sur-Mer.

SOCIETE ANONYME DE DUINBERGEN, a Bruges.

SOCIETE ANONYME {( KNOCKE-DUINBERGEN-EXTENSIONS », a Bruges.

SocrETE DES ARCHITECTES DE L'AISNE, a Saint-Quentin.

SOCIETE DES ARCHITECTES DE L'AN]OU, a Angers.

SOCIETE CENTRALE D'ARCHITECTURE, a Bruxelles.

SOCIETE INDUSTRIELLE DE L'EsT (reconnue d 'utilite publiquc), 40, rue

Gambetta, a Nancy.

SOCIETE POUR LA PROPAGATION DE L'ARCHITECTURE, a Amsterdam.

SOCIETE POUR LA PROTECTION DES PAYSAGES DE FRANCE, a Paris.

SOCIETE REGIONALE DES ARCHITECTES DU NORD DE LA FRANCE, a Lille.

SOCIETE DES ARCHITECTES D'ANVERS (SOCIETE ROYALE).

SocrETE DE STATISTIQUE DE FRANCE.

SOCIETE UMANITARIA, via S. Barnabe, 38, a Milan.

STAEDTEBAU (DER) , Kurfurstenstrasse, 85, Berlin W. 62.

SVNDICAT DES EMPLOYES, a Bruxelles.

TOWN-TENANTS 'LEAGUE, 43, Parnell Square W., Dublin.

WESTERN-MAIL, a Cardiff.

WOMENS INTERNATIONAL COUNCILL OF SOCIALIST LABOUR ORGANISA

TION, I,ondres.



- xxx-

LISTE ALPHABETIQUE DES MEMBRES

ABERCROMBIE, Patrick, prof. The University of Liverpool.
AGACHE, architecte, S. A. D. G., Paris, delegue de la Societe des Archi-

tectes diplomes par Ie Gouvernement fran<;ais.
AGACIO, Antonio B., delegue de la Republique du Chili.
ALEU y CANERA, Aboquado, Madrid.
AMELOT, bourgmestre a Syngem, d61egue de cette commune.
ANDRE, L., avocat, Ixelles, deh~gue du Comite Officiel de Patronage des

habitations ouvrieres et des institutions de prevoyance d'Ixelles.
ANSAY, ]., conseiller communal a Ougn§e, delegue de cette commune.
ANSEELE, Edouard, echevin de la ville de Gand, membre de la Chambre

des Representants, a Gand.
BAERENSTAMM, Th., architecte de l'Academie Imperiale des Beaux-Arts,

a Saint-Petersbourg.
BALY, conseiller communal a Ougree, delegue de cette commune.
BAREEL, L., bourgmestre de Calmpthout, delegue de cette commune.
BARRE, bourgmestre de Dinant, delegue de cette commune.
BATTEUR, Maurice, architecte a Lille, delegue par la Societe Generale des

Architectes du Nord de la France.
BAUDART, E., architecte en chef, directeur de service au Ministere de la

Marine, des Postes et des Telegraphes, delegue par Ie Ministre.
BAUWENS, ingenieur en chef, directeur des Ponts et Chaussees au Ministere

de l'Agriculture et des Travaux Publics, delegue par Ie Ministre.
BEAMISH, Richard I-I. D. L., alderman, a Cork (Angleterre).
BEco, Emile, gouverneur du Brabant, a Bruxelles.
BELLOGIN, Eugenio, a Valladolid (Espagne), delegue par cette ville.
BERGER, Pol, architecte, a Anvers.
BERNIER, echevin a Saint-Gilles (Brabant), delegue de cette commune.
BERTRAND, G., ingenieur de la commune, <\ Schaerbeek, delegue de cette

commune.
BERTRAND, I"ouis, echevin de la commune de Schaerbeek, membre de la

Chambre des Representants, a Bruxelles.
BIA, Georges, de la maison Scheven, a Bruxelles.
BIEFNOT, Hector, directeur des Travaux I>ublics, a Seraing, delegue de

cette commune.
BIENVENUE, ingenieur en chef des Services de Voirie de la ville de Paris,

delegue par Ie Gouvernemeni fran<;ais.
BILLIET, Louis, architecte, a Saint-Quentin, de1<~gue de l'Association

Provinciale des Architectes fran<;ais (Societe de l'Aisne).
BINAULD, adjoint au maire de I,ille (Nord), delegue par cette ville.
BIRKETT, B. A. L. L. B., Birnlingham.
BLACKBURN, councillor « Phloxville », Leeds, delegue de cette ville.
BLANCHARD, Arthur H., professor of Highway Engineering Columbia

University, New-York (City), delegue de cette institution.
BLOMME, Adrien, architecte, Bruxelles.
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BODSON, Arnold, chef de service a l'Administration communale de la
ville de Liege, delegue de cette ville.

BOMDET, senateur, president du Bureau des Congres des Maires de
France, a. Paris, delegue par Ie Gouvernement franc;ais.

BONET, directeur de I'Administration des Affaires provinciales et commu
nales du Ministere de I'Interieur, a Bruxelles, delegue par Ie Ministre.

BONNIER, commissaire general des Expositions de la ville de Paris, direc
teur administratif des Services d'Architecture des Promenades et des
Plantations de la ville, a. Paris, delegue du Gouvernement franc;ais
et de la ville de Paris.

BOURGUIGNON, bourgmestre de la ville d~ Marche, delegue de cette ville.
BOUSQUET, directeur des Travaux Municipaux a Dunkerque (Nord),

membre de la Section d'Hygiene urbaine et rurale du Musee Social
de Paris, delegue de la ville de Dunkerque.

BOUVARD, Roger, architecte de la ville de Paris, Paris.
BRAUN, Emile, bourgmestre de la ville de Gand, membre de la Chambre

des Representants, president du Comite executif de l'Exposition
Universelle de Gand.

BREART, bourgmestre de Saint-Gilles (Brabant), delegue de cette com
mune.

BREES, E., chef de division a la ville de Bruxelles.
BRINCKMANN, Dr A. E., prof. Technischen Hochschule in Karlsruhe,

Ettlingen (Baden).
BRISCOE, Coghlan, municipal councillor city of Dublin, delegue de cette

ville et aussi de la « Town Tenants League ».

BROUILHET, Charles, professeur d'economie pOlitique ala Faculte de Droit
de l'Universite de Lyon.

BRUGGEMAN, A., conseiller communal a Gand.
BRUNEEL, M., administrateur au Ministere des Chemins de fer, a Bru

xelles, delegue par Ie Ministre.
BRUNFAUT, Jules, architecte, membre de l'Academie Royale de Belgique,

membre de la Commission Royale des Monuments et des Sites,
membre du Corps Academique d'Anvers.

BUFQUIN DES ESSARTS, bourgmestre a Mont-sur-Marchienne, delegue
par cette commune.

BULS, Charles, ancien bourgmestre de la ville de Bruxelles, a Bruxelles.
BUYSSE, 0., conservateur du Musee industriel et directeur de l'Ecole

industrielle de Charleroi.
CADBURY (junior), Georges, councillor of the city of Birmingham, delegue

de cette ville.
CADOUX, Gaston, president de Ia Societe de Statistique, it la Prefecture

de la Seine, a Paris. .
CAREZ, inspecteur principal au Ministere de l'Agriculture (Adminitration

de la Voirie communale), aBruxelles, delegue par Ie Ministre.
CARPENTIER, Victor, ingenieur et conseiller communal, a Gand.
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CASlER, Joseph, conseiller communal, directeur general de l'Exposition
Universelle de Gand.

CATY, depute permanent du Hainaut, deh~gue par Ie Gouvernement pro
vincial de cette province.

CELIS, H., chef de division au Gouvernement provincial du Limbourg, a
Hasselt, delegue par cette administration.

CHANGEUR, Anselme, secretaire general de la Societe pour la Protection
des Paysages de France, Paris, XVlle, delegue par cette association.

CLARK, l., alderman of the city of Leeds (Angleterre), delegue de cette
ville.

COLMET DAAGE, ingenieur en chef du Service des Eaux de la ville de Paris
delegue du Gouvernement franc;ais.

COMPYN, a Gaud.
COOREMAN, G., ministre d'Etat, membre de la Chambre des Represen

tants, president du Comite executif de l'Exposition Universelle de
Gand.

COPPIETERS, Emile, conseiller communal de Gand, membre du Senat,
directeur general de l'Exposition Universelle de Gand.

COgUELLE, Felix, maire de la commune de Rosendael (Nord - France),
represente cette commune.

CORSINI, Filippo (Marquis), maire de Florence, president de l'Union
Statistique des Villes I taliennes, a Florence.

COUTTELIER, Florent, echevin des travaux a Pommerreul r:Belgique).
CREPIN, A., vice-president de la Societe Academique de comptabilite de

Belgique, delegue de celle-ci.
CURTELIN, adjoint au maire de Lyon (France), delegue de cette ville.
DAMMAN, C., architecte, administrateur de la Societe Anonyme de Coq

sur-Mer.
DAMOISEAUX, gouverneur du Hainaut, a Mons, delegue par cette pro...

vince.
DANDOIS, A., comptable a la regie du gaz de la ville de Bruxelles.
DARDENNE, ingenieur en chef, inspecteur de direction au Ministere des

T6legraphes, a Bruxelles, d6legue par Ie Ministre.
DA SILVA-FREIRE, V., directeur des Travaux de la ville de Sao-Paulo

(Bresil), delegue de cette ville.
DAUSSET, Louis, rapporteur general du budget de la ville de Paris, d61egue

de la ville de Paris.
DAVID, Leon, architecte, secretaire de la. Chambre Syndicale des Archi

tectes de Belgique.
DAVIDGE, M. R. et Madame, d61egue de l'Associateof the Royal Insti

tute of British Architectes, Le\visham (London S. E.).
DE BAETS, Herman, avocat, president de l'Institut de Droit compare,

a Bruxelles, delegue de cet institute
DE BARSY, H., depute permanent, a Huy, delegue par Ie Gouvernement

provincial de Liege.
DE BOMPAs, Chairman to the City of Calcutta, delegue par Ie The Board

of Trusters for the Improvement of Calcutta.
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DE BORMAN (Le Chevalier), depute perluanent a Schalkhoven (Limbourg)
delegue du Gouvernement provincial.

DE BREUKER, secretaire communal a Jette-Saint-Pierre, deIegue par cette
commune.

DE BRITO, Rodriguez F. Saturnino, ingenieur en chef de l'assainissement
des villes de Santos et Recife (Bresil).

DE BRUYNE, echevin de la ville de Gand.
DE CASSANO (Ie Prince), a Rome (Italie).
DE GHELDRE, bourgmestre a Heyst-s /l\1:er, delegue par cette commune.
DEGROUX, Lievin, a Bruxelles.
DE HEEM, Paul, ingenieur principal des Ponts et Chaussees, secretaire

de la Commission d'Etudes pour l'Amenagement de l'Agglomeration
anversoise, a Anvers, delegue par cette commission.

DE KERCHOVE D'ExAERDE, gouverneur de la Flandre Orientale, a Gand.
DE LA BOESSIERE (Ie COlute Antoine), it Bruxelles.
DELACROIX, M. M. rr. G., architecte principal au Service des Batiments

du Ministere des Pastes et des Telegraphes, a Bruxelles, deIegue par
Ie Ministre.

DELAITE, Julien, conseiller communal, secretaire du Conseil Provincial,
a Liege.

DE LANGE, J., architecte, a Anvers.
DELANNEY, prefet de la Seine, it Paris, d6legue du Gouvernement fran~ais.
DELATTRE, secretaire communal a Houdeng-Goegnies, delegue par cette

commune.
DELBEKE (Baron A.), ancien ministre du I'ravail, president de la Commis

sion pour l'agrandissement de la ville d'Anvers.
DEL CARRETTO DI NOVELLO (Ie Marquis), senateur et syndic de Naples,

delegue de cette ville.
DEL CASTILLO, Hilarion-Gonzalez, directeur de la revue La Ciudad Lineal,

a Madrid.
DELECOURT-WINCQ, a Bruxelles.

DELEN, Ary, Korrespondant van Ret Algemeen Handelsblad van Amster
dam.

DE LESCLUZE, Oscar, conseiller communal, Berchem-Anvers.
DELILLE, Ernest, architecte des mines de Dourges, a Montigny en Go

helle (Pas-de-Calais).
DELPORTE, echevin a Saint-Gilles, delegue par cette commune.
DE LORIOL, Gabriel Theodore, Sheriff of New Castle upon Tyne, coun

cillor, delegue par cette ville.
DELVAUX, Henri, architecte, delegue du C( Kring voor Bouwkunde»

d'Anvers.
DELVIN, J., directeur de l'Academie Royale des Beaux-Arts, a Gand.
DEMOULIN, Emile, conseiller communal a Monceau-s jSambre.
DE NARVAEZ, Carlos (Dr), ingenieur civil, melnbre de la Societe des lnge..

nieurs de la Colombie, delegue de la Republique de Colombie.

DENIS, bourgmestre a Forest, represente cette commune.
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DENIS, Hector, avocat pres la Cour d 'appel, ancien recteur et professeur
a l'Universite libre de Bruxelles, membre de la Chambre des Repre..
sentants.

DE PAREDES, Santa Maria, ancien ministre, a Madrid, delegue par Ie
Gouvernement espagnol.

DE PENHA GARCIA (Ie Comte), a Geneve.
DE POTTER, directeur de l'Institut International de Photographie docu

ment<;Lire.
DERBAIX, bourgmestre, a Binche, delegue par cette ville.
DE RETES, Jose Maria, a Madrid, delegue du 1vlinistre des Finances a

Madrid.
DE RIBAUCOURT (Ie Comte Gaston), bourgmestre a Perck (Brabant),

represente cette commune.
DE RIDDER, Gerard, architecte, delegue par Ie « Kring voor Bouw-

kunde» d'Anvers.
DESCHAMPS, Ed., bourgmestre, a Couillet, delegue de cette commune.
DESGUINS, echevin, a Anvers, delegue de cette ville.
DESMET, Albert, avocat et conseiller communal, a Mouscron.
DE SMET, Firmin, bourgmestre, it Vinderhaute-Iez-Gand, delegue de cette

commune.
DE SMET DE NAEYER (Comte Paul), ministre d'Etat, ancien premier mi

nistre, membre du Senate
DE SMET DE NAEYER, Henry, membre du Comite de l'Exposition Univer

selle de Gand.
DE TAVERNIER, Raymond, directeur de la Societe Le Zoute, a Knocke-

s fMer, represente cette societe.
DETIENNE, echevin, a Gembloux, delegue de cette ville.
DE TORREVELEZ (Ie Comte), a Madrid, delegue du Gouverment espagnol.
DEVAERE, M., ingenieur-architecte, A. I. G., a Gand.
DE V ALCK, Gaspard, president de la Chambre Syndicale de Belgique,

a Bruxelles, delegue de celle-ci.
DE VESTEL, Fran<;ois, architecte, a Bruxelles.
DEVOOGHT, Louis, architecte, pre3ident de la Societe Royale des Archi-

tectes d'Anvers.
DEVOS, J., bourgmestre de la ville d'Anvers.
DEVROEY, Jean, architecte, a Berchem-Anvers.
DE WACHTER, Charles, notaire et conseiller communal, a Niel (Rupel).
DE WERDT, Jules, ingenieur des Travaux publics de la commune d'Ixelles,

delegue par cette commune.
DOUGLAS, Charles A., southern Building, delegue par l'Etat de Colombie.
DORFF, A., avocat pres la Conr d'appel, it Bruxelles.
DRAGOMANOFF, Swietozar, delegue de l'Institut superieur de Commerce

de Kievv (Russie).
DROUET, Virgile, membre de la Societe de Geographie de Paris, Guaya

quil (Republique de l'Equateur).
DRIESSEN, G. L., directeur general des Travaux publics de la ville de

Leiden (Hollande), delegue de cette ville.
DUBOS, Adrien, architecte, a Angers (France).
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DUCAMP, docteur, directeur du Bureau municipal d 'Hygiene de Lille
(France), delegue de cette ville.

DUGARDIN, secretaire communal, a Peruwelz, delegue de cette ville.
DUMONT-HEBBELINCK, architecte, a Bruxelles, delegue de la Societe

Centrale d'Architecture de Belgique.
DUMONT, J., directeur des Travaux publics de la commune d'Ougree,

delegue de cette commune.
DUMONT, Albert, architecte, a Saint-Gilles.
DUMONT (Mme Albert), a Saint-Gilles.
Dupuy, Charles, architecte, vice-president de la Societe Centrale des

Architectes, a Paris.
DURIEUX, 1.1" conseiller communal, a Ougree, d61egue par cette commune.
EDDISON, Councillor to the City of l ..eeds, delegue par cette ville.
EEMAN, A., procureur general pres la Conr d'appel mixte, conseiller

municipal, a Alexandrie, delegue de cette ville.
EHRENROTH, Leo, docteur en droit, conseiller municipal permanent,

chef de l'Office des Villes Finlandaises, a Helsingfors, delegue de cette
ville et de cette Association.

ELIAS, C. A. (Jonkheer), bourgmestre, a Zaandam (Hollande), secn~

taire de la « Vereeniging van Nederlandsche Gemeenten », a Zaan
dam, delegue de cette ville et de cette union.

ENGELS, Adophe, architecte, conservateur en chef honoraire du Palais
de Justice de Bruxelles.

ENSCR (Dr), membre du service d 'Hygiene de la commune de Schaerbeek,
secretaire, a Bruxelles.

ERMAN, H., professeur, a Munster I. W., delegue du « Bund. Deutscher
Bodenreformer ».

ESPINOSA, R. B., consul de la Republique de l'Equateur, a Bruxelles,
delegue par son Gouvernement.

EVERAERTS, Joseph, echevin, a Forest, delegue par cette commune.
EVERS, Henri, architecte, professeur a la Haute Ecole technique de

Delft, membre de la Commission Royale des Monuments Historiques,
president d'honneur de la Societe d'Architecture de Rotterdam
(Hollande), delegue par Ie Gouvernement des Pays-Bas.

FALKENBURG, Dr, chef du Bureau Municipal de Statistique, delegue de la
ville d'Amsterdam.

FERENCZI, delegue de la ville de Budapest.
FIRMIGAN, J. S., Alderman, a Belfast, delegue de cette ville.
FISCHER, Frans, echevin des Travaux publics, a Schaerbeek, delegue de

cette commune.
FISCHER, H. W., echevin des Travaux publics, a Leiden, delegue de cette

ville.
FOCKEMA, Dr J. P., echevin, a Utrecht (Hollande), delegue de cette ville.
FORTIN, Charles, secretaire communal, directeur du Bulletin des Secre

taires Communaux, a Schaerbeek.
FOUCART, Raymond, a Schaerbeek.
FRAIGNEUX" L., echevin, a Liege, deh~gue de cette ville.
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FRANCKEN, Daniel, architecte provincial, a Bruxelles.
FRAN<;OIS, Jean, entrepreneur, a Etterbeek.
FRANCQ, J., chef du Service Administratif des Travaux, a Schaerbeek,

delegue de cette commune.
FRISON, Armand, insdustriel et conseiller cOITlmunal, a Peruwelz (Hai

naut).
GALLI, president du Conseil municipal de Paris, delegue du Gouvernement

fran~ais.

GAMBOA, F., Son Excel., ministre du Mexique, a Bruxelles, delegue du
Gouverment mexicain.

GASCON MARIN, Jose, professeur de droit administratif a l'Universite de
Saragosse.

GERARD, Hector, architecte, ancien conseiller communal, a Anderlecht.
GERRy-MoRGAN, The Connecticut Both of Washington, delegue par

l'Etat de Colombie.
GIELEN, Ch., depute permanent (Limbourg), delegue du Gouvernement

provincial du Limbourg.
GIELEN, L., conseiller communal, a Ougree, delegue de cette commune.
GILMONT, E., conservateur du Musee administratif international, secn§

taire general de la ligue « Le plus grand Bruxelles». Delegue de la
Commission permanente des Congres internationaux des Sciences
administratives.

GIRADO, J. J., ingenieur, a Buenos-Ayres, de!<§gue du Gouvernementdela
Republique Argentine.

GIUSTI, Ugo, secretaire de l'Union Statistique des Villes Italiennes, a
Florence, delegue par cette association.

GOltCKE, Th, professeur an der Technischen Hochschule, a Berlin.
GOMEZ-DIEZ, Emilio, maire a Valladolid (Espagne), delegue par cette

ville.
GORJUS, conseiller municipal, a Lyon, delegue par cette ville.
GREBERT, Fran~ois, ingenieur-architecte, a Bruxelles.
GREEN, councillor, a Leeds, delegue de cette ville.
GREGOIRE, G., depute permanent, delegue par Ie Gouvernement provincial

de Liege.
GRENIER, ingenieur en chef des Ponts et Chaussees, a Gand.
GROS, Dr Charles, maire a Prague, depute a la Diete du royaume de

Boheme, delegue de la ville de Prague.
HACQUAERT, H., conseiller communal, a Mont-Saint-Amand.
HAEMMERLI, Alois, secretaire municipal, a Lausanne, delegue de cette

ville.
HAESAERTS, Benjamin, ingenieur et conseiller provincial, a Boom.
HALLMANN, architecte-expert de la ville de Stockholm, delegue de cette

ville.
HANNECART, Emile, conseiller communal, a Forest, d6legue par cette

commune.
HANSE, Jules, a Saint-Gilles, delegue de la Compagnie Intercommunale

Bruxelloise des Eaux.
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HANSEN, Octave, directeur des Travaux publics de Montevideo, deIegue
officiel du Gouvernement de l'Uruguay.

HARROL, E., a Barnsley, delegue de la ville de Leeds.
HASSE, J. L., architecte, a Berchem-Anvers.
HEINEMANN, Honor. David E., controleur de la ville de Detroit (Michi

gan (U. S. A.), delegue de cette ville.
HEINS, Maurice, chef de division a l'Administration communale de Gand,

d6legue de ceite ville.
HENNEAU, bourgmestre, a Saventhem, d6legue par cette commune.
HERISSON, Daniels, chef des Travaux municipaux, a Toulouse.
HERMANN, bourgmestre d'Auderghem, delegue de cette commune.
HERRIOT, Illaire de Lyon, senateur du Rhone, delegue par Ie Gouverne-

ment franc;ais et par la ville de Lyon.
HERTSLET, sir Cecil, consul general britannique, a Anvers, delegue du

Gouvernement anglais.
HEYNDRICKX, Charles, secretaire communal, a Saint-Nicolas, delegue de

cette commune.
HEYNDRICKX (Mme), a Saint-Nicolas.
HILDAGO, Don Trinidad Soriano, a. Seville, delegue de cette ville.
HOLJAC, Janko, maire de Zagreb, capitale du royaume de la Croatie,

architecte, delegue par cette ville.
HOLLINGS, councillor, a Leeds, delegue de cette ville.
HOPPE, Fran<;ois, a San Francisco.
HOTTENGER, G., docteur en droit, ancien notaire, a Nancy.
HOUSTON, secretaire de la « Housing and Town planning Association

d'Irlande.
HUBIN, E., conseiller communal, a Ougree, delegue de cette commune.
HULIN DE Loo, Georges, membre de l'Academie Royale de Belgique,

professeur a I'Universite de Gand.
ISRAEL, Fernand, architecte, a Saint-Quentin, delegue par l'Association

Provinciale des Architectes fran<;ais, Societe des Architectes de
l'Aisne.

ISTRATI, maire de la ville de Bucharest, delegue du Gouvernement roumain
et de la ville de Bucharest.

JANSSENS, Armand-Robert, architecte, a Gand.
JANSSENS, Cyrille, conducteur des Pont et Chaussees, a Ypres.
JAQUET, P., architecte paysagiste, a Ixelles.
JASPAR, Paul, architecte, delegue par l'Association pour l'Amelioration

du boulevard de la Sauveniere, a Liege.
JENSEN, J., bourgmestre de Copenhague, delegue du Gouvernement

danois et de la ville de Copenhague.
JOURNU, adjoint au maire de Bordeaux, delegue de cette ville.
JUNG, Bertels, architecte, a Helsingfors, delegue de cette ville.
KLEYER, Gustave, bourgmestre de la ville de Liege.
KNAPEN, Achille, architecte, a Schaerbeek.
KNUDTZEN, bourgmestre de Christiansand et vice-president du Comite

III
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des Villes norvegiennes, delegue du Gouvernement norvegien et de
la ville de Christiansand.

KRESI:E, Milan, conseiller communal, ancien secretaire de Ia Chambre de
Commerce, membre honoraire du Cobden Club, a Zagreb (Croatie),
delegue de cette ville.

LABARRE, Henri, echevin, a Ixelles, delegue de cette commune.
LABBE, Alphonse, directeur au Secretariat de la commune de Saint-Josse

ten-Noode, delegue de cette COlumune.
LAFFITTE, Louis, secn§taire general de la Chambre de Commerce de

Nancy.
LAFONT, E., avocat, maire de Firminy, France.
LA FONTAINE, Henri, senateur, a Bruxelles.
LA FONTAINE (Mme), a Bruxelles.
LAGASSE DE LOCHT, Charles, directeur general des Ponts et Chaussees,

president de la Commission royale des Monuments et des Sites,
vice-president, a Bruxelles.

LANDRIEN, avocat pres la Courd'Appel, de Bruxelles, delegue de l'Institut
de Droit compare.

LANCHESTER, H. V. et Mme, architecte, delegue par Ie « Royal Institute
of Britisch Architects » de Londres.

LANGMANN, Miss, de la Womens Internationale Councill of Social Labour-
Organisation, a Londres, deleguee par cette institution.

LANGEN, Gust., Regierungsbaumeister, a Leipzig.
LAURENGE, adjoint au maire de Lille, delegue de cette ville.
LAVINI, avocat, delegue de la ville de Turin (Italie).
LAZARD, Louis, conseiller communal, a Saint-Gilles.
LECHARLIER, Firmin, ingenieur, a Bruxelles.
LECHAT, Arthur, secretaire communal, a Ougree, delegue de cette com-

mune.
LECOURT, Georges, avocat pres Ia Cour d'appel, secretaire, a Bruxelles.
LEDUC, bourgmestre, a Chenee, delegue de cette commune.
LEFEBVRE, bourgmestre de Rocour, delegue par cette commune.
LEGROS, G., architecte-voyer en chef de la ville de Paris, delegue de cette

ville.
LELURON, Jules, architecte, a Dison.
LEMOINE, ingenieur en chef, directeur des Travaux munlclpaux des

Ponts et Chaussees de Ia ville, a Lille, delegue de cette ville.
LESCARTS, Jean, bourgmestre, a l\Ions, delegue de cette ville.
LEWIS, G. W., alderman, a Douvres, delegue de cette ville.
LEWIS, Nelson P., ingenieur en chef, a New-York, delegue du Board of

Estimate and Apportionment de cette ville.
LILIENBEE.G, A., ingenieur et chef du Bureau de l'Arpentage de la ville

de C·6teborg (Suede), delegue de cette ville et du Gouvernement
suedois.

LINDAHL, Dr E. W., president du Conseil municipal, a Malmoe (Suede),
deh~gue du Gouvernement suedois et de l'Union des Villes suedoises.

LINDSAY, Town Clerk, Glasgow, d6legue de cette ville.
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LIPPENS, Maurice, avocat, conseiller provincial, bourgmestre de Moer
beke, delegue de cette commune

LOPEZ-MuNOZ, ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, a
Madrid, delegue par Ie Gouvernement espagnol.

MABILLE, Alfred, directeur general de l'Instruction publique et des Beaux
Arts de la ville de Bruxelles.

MACHIELS, B., chef de division au Gouvernement provincial, a Hasselt,
delegue par cette administration.

MACKENNAS, Alberto, delegue du Gouvernement du Chili.
MAHIEU, Alfred, directeur au Ministere des Colonies, a Bruxelles, delegue

par ce ministere.
MAILLEFER, Paul, syndic de la ville de Lausanne, delegue de cette ville.
MALDONADO, Rodriguez, charge d'affaires a. Bruxelles, de1egue par Ie Gou-

vernement de la Republique de Colombie.
MALFAIT, Franyois, architecte, a. Bruxelles.
MALGAT, J., docteur, conseiller municipal, a Nice, delegue de cette ville.
MALVOZ, E, directeur de l'Institut provincial de Bacteriologie, a Liege,

delegue par Ie Gouvernement provincial de Liege.
MANOUILOFF, Michel, redacteur du journal Le Telegraphe, a Geneve.
MARCEL, Alexandre, architecte, a Paris.
MARCQ, Hubert, architecte, a Bruxelles.
MARGOULIES; Manuel, avocat, conseiller municipal, a Saint-Petersbourg,

delegue de cette ville.
MARINGER, conseiller d'Etat, directeur de l'Administration departemen

tale et communale au Ministere de l'Interieur, a Paris, delegue du
Gouvernement franyais.

MARK, Enlile, maire a Differdange (Grand-Duche de Luxembourg), dele
gue de cette ville.

MARSTRAND, ]., bourgmestre de Copenhague (Danemark), delegue du
Gouvernement danois et de la ville de Copenhague.

MAX, Adolphe, bourgmestre de la ville de Bruxelles.
MAVERAS, membre du Consei1 general de la Seine, a Paris, delegue de ce

conseil.
MENANT, directeur des Affaires municipales a la Prefecture de la Seine,

a. Paris, delegue du Gouvernement franyais.
MENNEKENS, J., chef de Bureau, a l'Administration communale de Molen

beek-Saint-Jean, delegue de cette commune.
MENNES, ingenieur au Service de l'Inspection des Travaux d'Hygiene du

Ministere de I'Interieur, a Bruxelles, deIegue du Gouvernement
beIge.

MERTENS, J., architecte, a Anderlecht.
METDEPENNINGHE, Maurice, architecte provincial, a Schaerbeek.
METTEWIE, echevin, a Molenbeek-Saint- Jean, d6Iegue de cette commune.
MEURIOT, Paul, docteur es lettres, membre de l'Institut International de

Statistique, a Paris.
MILHAUD, Edgard, professeur a l'Universite de Geneve, directeur de la

Regie directe.
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MIRGUET, D., fonctionnaire a l'Administration communale de Bruxelles.
MOENAERT, R., architecte, a Ixelles.
MOLITOR, A., secretaire du Bureau de Bienfaisance, de Gand, delegue de

cette administration.
MONTDRAGON (Ie General), delegue du Gouvemement mexicain.
MOORS, Th., depute permanent, delegue par Ie Gouvernement provincial

du Limbourg.
MOREAU, G., bourgmestre, a Anderlecht, delegue de cette commune.
MORICHAR, echevin, a Saint-Gilles, delt~gue de cette commune.
MORIEUX, maire de Calais, delegue de cette ville.
NARVAES, Carlos, conseiller de la Republique de Colombie, delegue

officiel du Gouvernement de la Republique de Colombie.
NENOFF, Georges, ingenieur et architecte, au Ministere des Travaux

publics, a Sofia (Bulgarie).
NEVEUX, Gustave-Louis, directeur des Services de Voirie municipale, a.

Roubaix, delegue par la ville.
NIEDERLEIN, Gustave, agent general du Museo Social Argentino.
OCKER, Paul, Deputy Commissionner General de San Francisco, delegue

de l'Etat de Californie, a Gand.
OTLET, Paul, secretaire general des Associations Internationales.
OUDIN, Adrien, conseiller municipal, a Paris, delegue de cette ville.
PACHECO, Joachim-Gaudencio-Rodrigues, ingenieur en chef de la ville de

Oporto, delegue de cette ville.
PAILLET, A., architecte communal, a Schaerbeek, delegue .de cette com...

mune.
PAQUAY, Joseph, conseiller communal, a Ougree, delt~gue de cette com

mune.
PASTUR, depute permanent, delegue par Ie Gouvernement provincial du

Hainaut.
PATRIS, Ch., architecte, a Ixelles.
PAXTON, Thomas, Baillie City-Chambers, a Glasgow, delegue par cette

ville.
PEPLER, Georges, a Londres.
PERSOONS, Jules, architecte, a Lemberge-Iez-Gand.
PETIT, J., geometre en chef de la ville de Paris, delegue de cette ville.
PETRE, G., avocat, echevin a Saint-Josse-ten-Noode, delegue de cette

commune.
PEZANOS, S. E., directeur des Travaux publics de la ville de La Canee

(lIe de Crete), delegue de cette ville.
PIERRE, Eugene, premier adjoint au maire, a Marseille, delegue de cette

ville.
PINART, Constant, directeur de la Bourse du Travail, a Schaerbeek,

delegue par cette Institution.
POISARD, conseiller municipal, a Lyon, delegue par cette ville.
PORTIELTJE, Alfred, architecte, a Anvers.
PouPE, echevin, a Saint-Gilles, delegue de cette commune.
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PRENDERGAST, William A., comptroller of the City of New York, delegue
de cette ville.

PUTZEYS, E., ingenieur en chef des Travaux publics et du Service des Eaux
de la ville.

QUENTIN, Maurice, president de la Commission des Congres a la Prefec
ture de la Seine, a Paris.

QUESTIENNE, PH., ingenieur du Service technique provincial, a Liege,
delegue par Ie Gouvernement provincial de Liege.

RAEPSAET, Maurice, docteur en Droit, geometre-expert, aGand.
RAEPSAET, Paul, senateur et bourgmestre, a Audenaerde, delegue de

cette ville.
RAMBAUD, conseiller municipal, a Lyon, delegue de cette ville.
RASCHKOVITCH, S., docteur, directeur et delegue de I'Institut Sanitaire

technique de Saint-Petersbourg.
READE, Ch. C., Garden Ci1ies and Town Planning Association, a Londres.
REDONT, E., architecte paysagiste du Ministere de I'Instruction publique

et des Beaux-Arts de France, auteur des pares et jardins publics et
du Parc des Sports de la ville de Reims.

REMOUCHAMPS, architecte provincial, a Liege, delegue par Ie Gouverne
ment provincial de Liege.

REV, Auguste, membre du Conseil superieur des Habitations au Ministere
de l'Agriculture, membre du Conseil superieur de la Petite propriete
rurale au Ministere de l'Agriculture, membre du Comite technique
de la Petite propriete rurale au Ministere de l'Agriculture, membre
correspondant de l'Association internationale contre la Tuberculose,
delegue officiel du Gouvernement fran9ais aux Congres interna
tionaux de Berlin, Washington, Vienne, Dresde, Rome, Gand, La
Haye et Anvers.

RILEV, W. E., F. R. I. B. A., R. B. A., M. 1. C. E., Superintending Archi
tect of Metropolitan Buildings and Architect to the London County
Councill.

ROBERTI-LINTERMANS, de la Firme Georges Bia, a Bruxelles, delegue de
cette firme.

ROBVNS, Victor, avocat, administrateur-gerant de la Compagnie auxi
liaire des Canaux braban90ns.

ROELANTS, W., greffier provincial, delegue par Ie Gouvernement provin
cial du Limbourg.

ROLLIER, Jean, bourgmestre, aDenderleeuw, delegue de cette commune.
RUBIO-MEDINA, Eduardo, secretaire de la mairie de Valladolid (Espagne),

delegue de cette ville.
RVELANDT, Louis, echevin de l'etat civil, aBrnges, delegue de cette ville.
RVPENS, Gerard, architecte de la ville, a Hasselt.
SAINTENOV, Paul, architecte de S. M. Ie Roi, membre de la Commission

royale des Monuments et des Sites, professeur a l'Academie Royale
des Beaux-Arts.

SCHAESSENS, eh., architecte-adjoint a l'Administration communale de
Molenbeek-Saint- Jean, delegue de cette commune.
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SCHLOESING, Robert, architecte, a Paris.
SCHOBBENS, J., chef du Cabinet du Gouverneur de la province d'Anvers,

secretaire general de la Commission d'Etudes pour l'amenagement
de I'Agglomeration Anversoise.

SCHOTTE, Ernest, secretaire communal, a Ingelmunster, delegue de cette
ville.

SELIMINSKY, N., ingenieur en chef de la ville de Rousse (Bulgarie).
SELLIER, membre du Conseil general de la Seine, a Paris, delegue par Ie

President de ce conseil.
SEMINARIO, Miguel A., charge d'affaires de la Republique de l'Equateur,

a Bruxelles, delegue par son Gouvernement.
SERVAT, Gaston, avocat, docteur en droit, adjoint au maire de Nantes,

delegue de cette ville.
SILVA VILDOSOLA, delegue officiel du Chili.
SIMPSON, J. W., F. R. I. B. A., a Londres, delegue du Royal Institute of

BriLish Architects.
SINET, Leopold, ingenieur, directeur des Travaux de la ville, a Verviers,

delegue de cette ville.
SLUYS, directeur honoraire de l'Ecole normale de Bruxelles, secretaire,

a Uccle.
SNIlERS, Arthur, a Liege, delegue par l'Association des Architectes de

Liege.
SOENEN, Alphonse, ingenieur de la ville de Gand.
SONNEVILLE, Constant, architecte, a Tournai.
SPOSSABUY, maire a Ekatherinoslaw (Russie), delegue de cette ville.
SRKULJ, Stepan, docteur en philosophie, professeur au Lycee des garyons,

conseiller communal, a Zagreb (Croatie), delegue de cette ville.
STAGNI (Ie Commandant), conseiller communal a Alexandrie, delegue

de cette ville.
STANKOVITS, secretaire communal, delegue de la ville de Budapest.
STASSE, architecte, Bruxelles.
STEENACKERS, A., bourgmestre, a Schelle, delegue de cette commune.
STEVA Y PLANAS, Felipe, ingenieur de la ville de Barcelone.
TALAUPE, Gaston, secretaire communal, a l\fons, delegue de cette ville.
TARDY, ingenieur-voyer de la ville de I.Jyon, repn'ssente M. Herriot, maire

de Lyon, delegue de cette ville.
l"'ARREs, Jules, conseiller municipal de la ville de Bagota, delegue

officiel du Gouvernement de la Republique de Colombie.
TAYLOR, Andrew T., delegue du London County Council.
TEMMERMAN, Paul, a Saint-Josse-ten-Noode, delegue de cette commune.
THAIlS, Charles, directeur general des Promenades publiques, a Buenos-

Ayres, delegue par Ie Gouvernement Argentin et la Municipalite de
Buenos-Ayres.

THOMSON, \Villiam Stewart, conseiller a Aberdeen, delegue de cette ville.
TOBIANSKY, L., ingenieur civil, a Saint-Gilles.
TOEFFAERT, Desire, conseiller communal, a Gentbrugge.
TOMBEuR, Paul, echevin de la ville, a. Liege, delegue de cette ville.
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TRAPI C' 1 chef du Bureau de la Statistique, aCopenhague, delegue de cette
ville.

UGGLA, John, aVQcat, secretaire communal de Helsingfors, delegue de
cette ville.

ULLIANOFF, N., de la Revue Municipale de Moscou, a Lausanne.
UNWIN, Raymond, F. R. 1. B. A., Hampstead N. W' 1 delegue du « Royal

Institute of Britisch Architects.
VALENSI, Joseph, directeur des Services Administratifs de la ville, aTunis,

delegue de cette ville.
VAN BAYAERT, K. C. lVI., ingenieur en chef directeur de Service au Minis

tere des Chemins de fer, delegue par ce ministere.
VAN BRAKEL, S., docteur, a Amsterdam, delegue de cette ville.
VAN COILLIE, Donat, avocat, administrateur de la Societe Anonyme de

Duinbergen, delegue de cette societe.
VANDEN BEMPT, Arthur, secretaire du Syndicat des Employes, a Schaer

beek, delegue de ce syndicat.
VANDENSCHRIECK, echevin des Travaux publics, a Tirlement.
VANDEPUTTE, J., a Gand, delegue officiel du Gouvernement du Guate-

mala.
VANDER CRUYSSEN, echevin, a Syngem, delegue de cette commune.
VAN DER ELST, Fernand, avocat, delegue par l'Institut de Droit compare.
VANDERKINDERE, Marcel, conseiller communal, a Forest, delegue de cette

commune.
VANDERSWAELMEN, architecte paysagiste, a Ixelles.
VANDERVORST, Auguste, chef de bureau a la Compagnie Intercommunale

des Eaux, delegue par celle-ci.
VANDEVOORDE, Oscar, architecte, a Gand.
VANDEVYVERE, sous-chef au Service du Controle de la ville de Bruxelles.
VAN HAMONT, depute permanent, delegue par Ie Gouvernement pro-

vincial du Limbourg.
VAN HOECK, Octave, a Bruxelles.
VAN HOEY, Charles, ingenieur, chef du Service des Travaux publics, a

Dccle, delegue de cette commune.
VAN KARNEBEEK (Jonkheer)., bourgmestre de La Haye, chambellan de

S. M. la Reine, delegue du Gouvernement des Pays-Bas et de Ia ville
de La Haye.

VAN KUYCK, echevin, a Anvers, delegue de cette ville.
VAN LAETHEM, Guillaume, echevin des Finances, a Evere, delegue de

cette commune.
VAN LANGENDONCK, Louis, conseiller provincial, a Bruxelles, delegue de

la Chambre Syndicale des Architectes de Belgique.
VAN LANGENHOVE, F., secretaire scientifique des Instituts Solvay, a

Bruxelles, delegue par M. Waxweiler, directeur de ces instituts.
VAN LINT, Eugene, directeur des Travaux publics d'Anderlecht.
VAN MIEGHEM, bourgmestre de Pamel (Brabant), delegue de cette com..

mune.
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VAN MOL, E., avocat, secretaire communal, a Tirlemont, d6legue de cette
ville.

VAN OPPEN, bourgmestre, a Maestricht, delegue de cette ville.
VAN RUYMBEKE, Jean, membre correspondant de la Commission des

Monuments, a Oedelem-Ies-Bruges.
VAN WAELBROECK-RoLIN, G., secretaire des Hospices Civils de Gand,

delegue de cette administration.
VAN YSENDYCK, Maurice, architecte, ancien vice-president de la Societe

Centrale d'Architecture de Belgique, d6legue de cette societe.
VAN YSENDYCK, Paul, ingenieur-directeur des Travaux publics de la

commune de Forest, delegue de cette commune.
VAN ZYST, W. A., (docteur), echevin, a Utrecht.. delegue de cette com-

mune.
VERCRUYSSE, Georges, senateur et echevin, a Courtrai.
VERDONCK, bourgmestre, a Gendbrugge, delegue de cette commune.
VILAIN, Paul, architecte, president de la Societe royale des Architectes

du Nord de la France, a Lille, delegue par cette societe.
VILLAIN, ingenieur des mines, president de la Societe industrielle de l'Etat,

a Nancy.
VILLON, adjoint au maire de Lyon, delegue de cette ville.
VINAS DE LAVORANDO, Joachim, bourgmestre de Pampelune (Espagne),

delegue de cette ville.
VINCK, Emile, avocat pres la Cour d'appel, membre du S6nat, conseiller

communal d'Ixelles.
VINCK (Mme E.), a Ixelles.
VISART DE BOCARME (Comte Amedee), bourgmestre de la ville de Bruges,

membre de la Chambre des Representants, a Bruges.
VOTQUENNE, Joseph, geometre, a Saint-Gilles.
VRANCKX, Joseph, architecte, delegue de la commune de Saint-Josse

ten-Noode.
WAGNER, Martin, ingenieur, a Rustringen.
WAUTERS, Armand, a Molenbeek-Saint-Jean, delegue de la Chambre

syndicale des Architectes de Belgique.
WAXWEILER, directeur des Instituts Solvay, a Bruxelles.
WEIDNER, John Fred6rick, The Right Honourable the Lord Mayor of

Newcastle-Upon-Tyne, d616gue de cette ville.
WEISS, Sosthene, architecte de l'Etat, delegue par Ie Gouvemement

luxembourgeois.
WELSCH, president du Comite technique des Incendies au Ministere de

l'Interieur, aBruxelles, delegue par Ie ministere.
WICHERS, H. J., bourgmestre, aDordrecht, delegue de cette commune.
WILLIAMS, Frank Backus, Special Counsel of the Board of Estimation

and Apportionnement of the City, a New-York (City), delegue de
ce conseil.

WILLIAMS, Walters, City and Midland Bank, a Londres, delegue de la
ville de Columbia (Missouri).
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s. I.

Les Villes et la Nature
PAR

H. CONWENTZ
Conservateur des Monuments Naturels en Prusse.

Avec 8 figures.

A mesure que nos villes grandissent, que Ie commerce et l'in
dustrie 5'etendent et que Ia culture agricole et forestiere gagne
en intensite, Ia nature spontanee se perd de plus en plus. II en
resulte la tache des communes de planter d'abord dans leur ban
Heue, pour compenser, des gazons, des allees d'arbres et des
pares. II y a des villes (par exemple Berlin, Dusseldorf, Londres),
00 ces espaces verts sont heureusement deja assez grands.
Celles qui prennent specialement a creur la parure verte de la
nature ant installe des systemes particuliers pour arroser et
aerer les racines des arbres.

Cependant, les plantations artificielles seules ne peuvent pas
suffire a la longue. RUSKIN dit: «Quand on aura appris l'art de
vivre, on trouvera que les chases aimables aussi sont necessaires,
la fleur sauvage au bard du sentier autant que Ie ble cultive et
les oiseaux sauvages, les betes de la foret autant que les animaux
domestiques soignes...»Ainsi done il est neeessaire de sauver et de
reserver hors de la ville, dans les environs plus au mains proches,
encore quelques parties du paysage naturel, au les citadins peu
vent trouver leur recreation loin du fracas de la grande ville.

I
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Maintes villes se sont assure depuis longtemps, de Ia propriete
d'une foret souvent tres grande : par exemple Eberswalde, de
1,491 hectares; Elbing, de 1,680; Deutsch !{rone, de 2,418;
Lubeck, de 3,°9°; Thorn, de 4,667; Francfort sur l'Oder, de
5,992 ; Bunzlau, de 9,475; Garlitz, de 33,133 hectares. Parfois,
on a specialement decide que Ia foret communale doit etre con
servee dans son etat naturel sans etre deshonoree par des coupes
a blanc estoc au par des plantations. Autrefois, il arrivait
quelquefois qu'on faisait de grandes coupes dans les forets com
munales, sait pour avoir du terrain a batir, soit pour gagner de
l'argent. Dans ce but, a ete faite, il y a environ quarante ans,
une grande coupe dans la {oret communale de Heidelberg, en
dessus du chateau (fig. r). Quoi qu'on ait bient6t commence a
rebaiser l'espace nu, Ie vide n'est pas encore rempli : quand on
se trouve sur Ie pont du Neckar Oll que l'on suit la promenade
des philosophes, Ie regard tombe toujours sur ce trou dans Ia
nature, qui se voit aussi sur toutes les photographies et sur les
cartes postales illustrees. L'admirable panoran1a de Heidelberg
est sans doute deshonore par cette coupe et il est heureux que
cette ville ait pris la resolution de n'en plus laisser faire ni pour
Ie moment ni pour l'avenir. Les villes, en general, devraient avoir
soin que dans leurs forets pres des promenades et des points de
vue recherches, on eclaircisse seulement Ie bois pour conserver
la beaute de la foret autant que possible. De meme il est a sou
haiter que les villes creent des reserves petites ou grandes, a la
jouissance des habitants, pour les etudes et l'enseignement.
Danzig a soustrait a toute utilisation un terrain marecageux
remarquable avec un petit lac, et Francfort-sur-Ie-Main a reserve
une partie de la foret de 28 hectares, principalement pour les
etudes des professeurs et cleves.

De plus, les villes ant generalement la tache de sauver et de
defendre aussi pour l'avenir contre toute exploitation, ]es monu
ments naturels qui leur appartiennent et qui donnent souvent au
paysage Si;a caracteristique. Ainsi les conseils municipaux et com
munaux de quelques villes prirent la resolution de conserver
des blocs erratiques en leur possession (fig. 2). Wernigerode
protege les rochers de granit a l'est du Harz, qui appartiennent
a Ia ville. Derenburg defend Ie Tyrstein, rocher abrupt de gres
senonien. Aussig-sur-l'Elbe fit cesser l'exploitation de Ia carriere
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au pied du Workotsch, qui est un haut rocher basaltique, dont
les colonnes sont disposees radicalement (fig. 3), et ainsi de
suite. Hameln, Miinstereifel et d'autre villes ont pris sous leur
protection les houx dans leurs forets; La Haye a d{dendu de
cueillir les anemones dans ses bois; Wunsiedel dans Ie Fichtel
gebirge, protege un rocher sur lequel se trouve la Schistostega,
plante rare, et Nuremberg sauvegarde une sous-espece rare du
nymphea dans un marais communal. 11 faut rendre grace aux
communes qui ne protegent pas seulement les monuments
remarquables qu'ellespossedent, mais qui achetent d'autres
monuments naturels pour les sauvegarder. Frauenstein, dans
l'Erzgebirge, acquit les rochers de quartz dans Ie bassin du
Gneis, avec Ie soi-disant « pot a beurre ». Loevenberg, en Silesie,
acheta la «chambrette virginale », groupe remarquable de pierres
de taille. Karlsruhe, en Bade, acheta les chenes de Beiertheim,
qu'on voulait abattre, pour les conserver aux peintres. Un fau
bourg de Glasgow acquit un sol forestier de la formation houil
lere, qu'on avait decouvert, pour Ie proteger comme monument
nature!. Surtout les villes qui ne possedent pas encore de foret
devraient tacher d'en obtenir une; car les forets communales,
plutot que les pares et les gazons au centre d'une ville sont les
poumons proprement dits de la commune, qui sauraient econo
miser bien des hopitaux. Les habitants d'EIberfeld gagnerent,
par une collecte, 20,000 mares pour l'achat d'une foret. La ville
de Barmen accorda pres de 4°0,000 mares pour l'acquisition
d'un terrain de foret et de prairie de 55 hectares; Kottbus
acheta a I'occasion des noces d'argent du Couple iluperial, en
1906, une foret de pins de 71 hectares; les Altenbourgeois creerent
a l'occasion de la cinquantaine du regne de feu leur Regent, en
1903, la foret du Due Ernest; Dresde acheta, en I8g8, al'occasion
du vingt-cinquieme anniversaire du regne du Roi Albert, 117 hec
tares du bois pres Dresde, pour Ie conserver. Munich acquit,
avec l'aide de la Societe de l' ]sar, moyennant 50,000 mares, un
petit bois sur les bords de l']sar, qui fut menace par la construc
tion projetee d'une llsine (fig. 4). Vienne accorda 40 millions de
mares pour s'assurer d'une ceinture de forets et de prairies de
4,400 hectares.

L'administration des forets en Prusse fait de grandes avances
aux villes en leur donnant des forets fiscales a prix reduit, a la
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condition que la foret reste inalteree et que l'on ne la transforme
pas en terrain a batir. Sous ces conditions ont achete de l'Etat :
Riel, 48 hectares de foret ; Hannovre, r03 hectares; Charlotten
burg, 104 hectares; Dusseldorf, 295 hectares; Berlin, pour com
mencer, 537 hectares, dont r25 seront conserves comme pare
du peuple.

Les grandes villes reconnaissent de plus en plus la necessite
de conserver pour leurs habitants l'aspect originel du paysage
et les raretes de la nature non seulement dans leur proche voi
sinage, mais aussi dans les environs un peu eloignes. Breme et
Hambourg subventionnerent ainsi les efforts pour creer un pare
national dans les bruyeres de Lunebourg. A Dresde on s'efforce
sous la direction du maire, a faire une quete d'argent pour pou
voir acheter les carrieres dan~ la Suisse saxonne qui enlaidissent
Ie paysage remarquable d'une maniere choquante. Pour sauver
une autre contree non mains remarquable dans la province
rhenane, un mouvement magnifique s'etait mis en renvre, il y
a deja quelques annees. Au pied du Petersberg on avait ouvert
une carriere qui menac;ait d'enlaidir l'aspect charmant du Sieben
gebirge. En r886, on fonda a Bonn, une societe de sauvegarde,
sous Ia presidence du maire. Celui-ci reussit a aluener l'Etat, les
communes et toute la population rhenane a acheter la contree
menacee pour la sauver. Les villes de Cologne et de Bonn
accorderent 100,000 et 50,000 mares et Ia province rhenane
200,000 mares. La societe obtint par l'Etat la concession de plu
sieurs loteries et Ie droit d'expropriation. Par tous ces efforts, on
a reussi a proteger contre l'enlaidissement l'un des plus beaux
paysages du Rhin, Ia couronne des sept montagnes, et a creer
peu a pen une reserve de plus de 7 kilometres a la joie des habi
tants de Bonn, de Cologne et de toute la province et des etrangers
qui aiment a venir Ia en excursion. Au Parlement, Ie ministre
disait fierement : « II ne peut pas y avoir de donte qu'au temps
ou nous vivons, ou en somme Ie realisme prend de tous les cotes
des dimensions inquietantes, il est de bon droit, meme il faudra
Ie reconnaitre au plus haut degre, qu'on prenne des mesures
avant qll'il ne soit trop tard, pour conserver les beautes ideales
de la nature, dont Ie Rhin et ses affiuents sont tellement riches. »

Londres commenc;a, en 1877, a acheter des parties remarqua
bles de paysage metne as.sez eloignees, ce qui ne pouvait se faire
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qu'au moyen de plusieur5 millions. Cette capitale acquit, par
exemple, la plus belle faret de hetres de l'Angleterre, Burnham
Beeches, eloignee de la Cite de plus de 30 kilometres (fig. 5).
Ensuite elle acheta Epping Forest au nord-ouest, terrain de
moraine de 2,244 hectares avec une foret magnifique d'arbres
mixtes, destinee surtout a la population ouvriere. Les bords de
la Tamise, pres de Londres sont aussi conserves dans leur aspect
originel. Les faubourgs suivaient l'exemple de la capitale en
creant des reserves plus modestes.

En general il vaudra toujours mieux et il sera moins cher de
faire ces achats de bonne heure, avant que Ie terrain ne soit
parcelle et qu'on ne Ie puisse avoir qu'en petits morceaux et a
prix eleve. Ce qui prouve l'exemple de New-York, qui acheta, il
y a pres de soixante ans, 50 hectares de son pare central, pour
la somme de 21 millions et qui, cinquante annees plus tard,
devait payer 4 hectares 22 millions.

S'il n'existe point de foret aux environs, qu'elles puissent
acheter, les viIIe~ devraient, faute de mieux, creer des pares et
des plantations de bois, comme elles ont deja souvent fait.
Cologne sur Ie Rhin, a deja depense plus de 2 millions de mares
et demi, pour planter une foret communale de 102 hectares
d'etendue, et la ville accorda recemment encore I million pour
creer une foret sur la rive droite du Rhin. Parfois, c'est par Ia
generosite des habitants riches que les villes peuvent se procurer
de telles promenades: la ville de Gleiwitz, par exemple, reyut
d'un tel bienfaiteur 100,000 mares pour planter un pare popu
laire. II est heureux que nouvellement quelques villes placent
leurs cimetieres dans un bois, eonservant ainsi en meme tem~

un beau coin de la nature. On pourrait partout rendre utile les
cimetieres a la protection de la nature, en les changeant.! aussi
en ville, en bois pour les oiseaux.

En general, c'est la mission des ville3 de favoriser la protection
des oiseaux, surtout parce que ces petits chanteurs disparais
sent vite presque partout aux environs des villes et des stations
balneaires. Quand les oiseaux trouvent encore des endroits
naturels pour faire leurs nids, on devrait proteger ces endroits
autant que po~sible, et ou il n'y en a plus, il faudrait en creer des
artificiels. Souvent, en resolvant quelque question, les villes
doivent acquerir du terrain en dehors de leur territoire, pour y
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installer des sanatoriums, des hopitaux, des champs d'epan
dage, etc. II serait facile alors de reserver de prime abord, quel
ques champs pour y creer des sanctuaires d' oiseaux. Pour cela
il faudrait que les jardiniers de la ville ou autres personnages
puissent suivre un cours special a une station pour la protec
tion des oiseaux, pour apprendre dans la pratique tout ce qui
est necessaire pour planter un tel bois. Quelques villes se sont
deja distinguees par leurs efforts pour proteger les oiseaux.
Hirschberg en Silesie, consacra un bois sur Ie Kalvarienberg,
Lubeck designa l'ile de Priwall et Hambourg l'ile de Trischen,
comme sanctuaire des oiseaux.

Les villes peuvent encore favoriser l'amour de la nature et Ie
sain des monuments naturels par leurs ecoles de tout genre (1).
II faudrait elever les eleves dans l'idee qu'il ne suffit pas de tenir
ordre a la maison, au jardin ou sur les gazons et les squares de la
ville, mais qu'il faut aussi soigner la nature libre. On devrait les
habituer a ne pas laisser trainer dehors les restes du repas, par
exemple papiers, boites, morceaux de verre, coquilles d'ceufs, etc.
(fig. 6), mais a rapporter tout cela a la maison. Tant que ces
mauvaises habitudes n'auront pas cesse, les administrations
municipales devraient au moins faire ramasser les papiers pres
des sentiers les plus frequentes. Les societes pour l'embellisse
ment du pays pourraient aussi s'occuper de la chose, et toute la
population leur en saurait bon gre.

Ensuite il faudrait defendre aux enfants ct aux grandcs per
sonnes de cucillir des plantes en 1nasse ou bien de les deraciner,
con1n1e i1 est aussi une Inauvaise habitude d' arracher d'entieres
branches d'arbre £leuri, etc.

Cueillez les (leurs, mais n'en prenez pas toutes,
Elles sont le grand ornement de la route.
Laissez encore quelques-unes aux autres
Qui en sentent une ioie pareille ala votre.
It viendra peut-etre quelqu'un qui y passe,
Le cceur triste, la marche jatiguee et lasse,
Qui vite oubliera sa fatigue et ses pleurs
En trouvant sous ses pieds encore une petite /leur.

(D'apres]. TROJAN.)

(1) CONWENTZ H., Die Heimatkunde in dey Schute. 2. vermehrte Aufiage.
Berlin 1906.
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On recommande souvent par affiche a la bienveillance du
public les edifices publics et les promenades, mais il est beaucoup
plus important de recommander la foret et les bruyeres avec
leurs monuments naturels, a la protection du public. Car les
creations du constructeur et du jardinier peuvent presque
toujours etre restaurees ; tandis que la nature originelle une fois
detruite est perdue a jamais. De plus, il faudrait toujours de
nouveau attirer en classel'attention des enfants snr la protection
des plantes, des oiseaux et des autres animaux rares. II ne faut
pas mener Ies eleves en excursion aux habitats rares, il ne faut
pas non plus les animer a entretenir des herbiers au des collec
tions d'insectes et d'ceufs.

Par contre, les villes devraient veHler a ce que les enfants
des ecoles soignent les (leurs, comme il se fait deja parfois : par
exempIe,Breslaupaye par an 2,500 mares pour les pots defleurs
soignees par les ecolieres. Les villes devraient mettre a la dispo
sition des ecoles un terrain propre au jardinage, soit en dehors
de la ville, soit dedans, au les eleves ant leurs parterres qu'ils
cultivent sous la direction d'un personnage competent. Cet
enseignement pratique eveillera l'amour et la connaissance de la
nature et Ie sens du travail utile. En AIIemagne, ce sont le~ villes
de Breslau, de Wiesbaden et autres, qui ont procede dans ce
sense II est en plus a desirer que chaque ecole cultive un iardin
scolaire. II ne s'y agit pas d'un grand jardin botanique, mais d'un
petit terrain au l'on trouvc surtout les arbres et les autres plantes
caracteristiques du pays, avec leurs noms, pour que nos fils arri
vent enfin a connaitre les arbres et les buissons ordinaires (I).
En Suede et en d'autres pays, ou l'on travaille plus dans ce sens,
i1 y a des ecoles a la campagne qui n'ant pas seulement quelques
arbres, mais qui possedent de petites pepinieres. A Breslau, il
y a deja pres de vingt ecoles communales, a Dresde meme, cin
quante qui ant de petits jardins. En outre, chaque grande ville
a besoin d'un grand jardin botanique central, ou l'on puisse
prendre les plantes pour l'enseignement en classe et au l'on puisse
faire des observations biologiques et autres. D'une maniere ana-

(1) On devrait cultiver pres des ecoles de jeunes filles, un potager avec
legumes et fleurs, pour que les futures menageres les voient en nature et
apprennent leurs noms.
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logue on pourrait favoriser l'amour des animaux si on avait sain
de procurer aux ecoles communales du materiel vivant, servant
a l'enseignement intuitif. La ville de l\Iunich a installe dans un
grand nombre de ses ecoles communales, des pieces speciales, OU
l'on n'a pas seulement des escargots, des coquillages, des amphi
bies, des reptiles et des poissons vivants, mais OU vivent aussi des
oiseaux et des mammiferes.

Ensuite il faudrait que les ecoles communales arrangent plus
souvent des promenades et des excursions instructives, comme il
serait a desirer que l'enseignement de geographie, d'histoire
naturelle et de dessin se fasse autant que possible en plein air.
Quelques villes subventionnent de telles organisations. Karls
ruhe depensa pendant l'annee derniere, environ r,760 mares pour
les excursions scolaires, que l'on faisait dans les contrees remar
quables par leur beaute au par lellr histoire. Munich a place dans
son budget, une somme de 10,000 marcs pour favoriser de telles
excursions scolaires. Dans Ie cas ou les villes arrangent des COUfS

speciaux de perfectionnement pour les instituteurs et les profes
seurs de leurs ecoles, il faudrait considerer dans Ie programme de
ces cours et aux excursions, l'idee de la protection de la nature.

Les villes, ell general, estiment leur nobile officium, de subven
tionner les societes d'utilite generale, scientifique ou autre. II est
arecommander d'en laisser profiter surtout les societes qui encou
ragent l'amour de la nature et qui incitent a faire des courses,
car elles aident plus ou moins a decouvrir et a conserver les
monuments et les beautes de la nature. Les villes ne devraient
jamais oublier que leur interet n'existe pas seulement dans l'idee,
mais que c'est dans leur interet materiel de conserver leur milieu
naturel pour rendre leur sejour agreable aux gens du pays et aux
touristes.

Aujourd'hui on trouve des organisations speciales pour la pro
tection de la nature dans presque tous les pays civilises. A Berlin
il y a 1'1nstitut Royal pour la Protection des Monuments naturels,
dirige par l'auteur de cet essai (I). Vne conference a lieu chaque

(1) Les publications periodiques en sont :

Beitrage zur Naturdenkmalpfiege. Vol. 1-3. Berlin 1910-1912. Avec
6 tabelles et 198 figures. Contenant les rapports sur l'administration de
l'Institut, les rapports sur les conferences annuelles, des communications



Figure I. - LE PANORAMA DE HEIDELBERG

DESHONORE PAR UNE GRANDE COUPE A BLANC ESTOC DANS

LA FORET COMMUNALE

Figure 2. - BLOC ERRATIQUE

DANS LA FORET COMMUNALE DE NEUSTADT (PRUSSE OCCIDENTALE),

SAUVEGARDE POUR TOUJOURS.



Figure 3. - ROCHER BASALTIQUE AUX COLONNES RADIALES

APPARTENANT A LA VILLE D'AUSSIG (BOHEME).

{Par arrete municipal l'exploitation de la carriere fut sllspendue
et Ie rocher est protege comme monument naturel.)

Figure 4. - SUR LES BORDS DE L'IsAR, PRES MUNICH.

PAYSAGE ACHETJ~ PAR LA VILLE AVEC L'AIDE DE LA SOCIETE DE L'IsAR



Figure 5. - BURNHAM BEECHES, EN ANGLETERRE,

ACHETES PAR LA CORPORATION DE LONDRES POUR ETRE PROTEGES

Figure 6. - LA BEAUTE DE LA FORET D'UNE GRANDE VILLE GATEE

PAR DES PAPIERS, ETC.



Figure 7. - PAYSAGE PRES D'UNE GRANDE VILLE,

DONT LA BEAUTE EST DETRUITE PAR DES PANNEAUX-RECl.AME

Figure 8. - PAYSAGE ENLAIDI PAR DES PANNEAUX-RECLAME
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annee sur les questions aigues du soin de monuments de la
nature c\ laquelle prennent part les delegues de toutes les contrees
de l'Allemagne et de quelques pays etrangers. En Belgique existe
depuis vingt ans, la Societe Nationale pour la Protectir:>n des
Sites et des Monuments, qui a pris pour tached'empecherlades
truction des sites..

En outre on forma, il y a deux ans, d'apres l'idee de M. ]. Mas..
sart, professeur de botanique a l'Universite de Bruxelles, un
Comite pour la Protection de la Nature, qui est tres actif. En
Hollande, en France, en Angleterre, en Danemark, en Suede, en
Suisse et aux Etats-Unis de l'Amerique, etc., il y a des organisa
tions semblables. Les villes pOllrraient bien subventionner spe
cialement ces comites et ces societes pour la conservation de la
nature.

Les communes, exerc;ant sur leurs terrains la police rurale,
forestiere et de chasse, peuvent avantageusement proteger la
nature et les sites. II est arrive qu'on a arrete par mesure de
police des excursionnistes ayant arrache en masse des branches
fleuries et qu'on leur a fait payer des amendes. Ensuite, Munich
et d'autres villes ant defendu l'herborisation dans leurs terri
toires, pour eviter de mettre en danger les plantes rares. II y a, a
Vienne, Munich, Nuremberg, Regensburg, etc., des arretes qui
defendent de vendre aux marches des plantes sauvages avec
racines.

Les villes ant aussi la tache de veiller a ce qu'on ne donne pas
trop souvent la concession de construire des belvederes, des monu
ments et des hotels dans leurs forets et sur leurs montagnes et
meme qu'on la refuse completement dans quelques endroits.
Entoure en ville d'ceuvres d'art, l'homme a Ie desir de nc pas en
trouver sur Ie haut des montagnes, pour pouvoir s'adonner libre
ment a la contemplation de la nature. II faudrait ajouter aux
reglements sur les constructions une prescription d'apres laquelle

sur la protection des monuments naturels dans les autres pays, des mono
graphies sur les reserYes, etc.

Naturdenkmiiler, Vortrage und Au!satze. Nr 1-4. Berlin 1913. Ces essais
traitent les diverses taches de la protection de la nature de fa90n populaire,
pour repandre l'idee du monument naturel dans taus les cercles. lis con
viennent specialement aux bibliotheques communales, populaires et
scolaires.
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toutes les constructions nouvelles ou les modifications d'un bati
ment devraient etre telles que ni l'aspect de la rue, ni Ie paysage
alentour n'en souffrent. En Suisse, il y a un arrete interdisant que
les murs Ie long des routes surpassent une certaine hauteur pour
que la vue des montagnes soit libre a tout Ie mande. II serait a
souhaiter qu'on conserve intactes dans nos villes, stations cli
materiques ou balneaires, les vues remarquables sur la montagne,
sur un lac ou sur la mer et qu'on ne permette pas de les masquer
par quelques batiments.

Les panneaux-reclame sont Ie plus grand danger d'un paysage.
II va sans dire que-Ie grand commerce moderne ne peut pas se
passer completement de la reclame, mais il faudrait en supprimer
autant que possible les exces (fig. 7, 8). En France on a procede
Ie plus severement en frappant d'une haute taxe les affiches dont
il s'agit. En Allemagne on s'efforce a limiter la reclame par la loi
et par des decrets; cependant on n'est pas encore arrive a de
grands resultats. II faut remercier quelques grandes maisons de
commerce qui, par principe, s'abstiennent de la reclame dans la
nature, parce qu'elles la trouvent tres laide. Tous les amis de Ia
nature ont Ie desir legitime que la reclame disparaisse partout
de la nature libre. Dans la banlieue des villes il faudrait donner
a la reclame un cadre esthetique pour qu'elle s'adapte autant
que possible al'aspect de la ville.

En somme il faut remarquer que beaucoup de villes ant deja
reconnu leur tache de favoriser de toutes leurs forces Ie mouve
ment de conserver la nature et ses monuments. Comme au con
gres present, il y en a eu d'autres OU l'on faisait des conferences
semblables a celle-ci. A l'avenir, on devrait traiter et discuter a
tous les congres des villes et aux assemblees des maires, la ques
tion de la protection de la nature et des sites.
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Note relative au projet du deplacement de
la Gare du Nord et creation d'un nouveau
et important quartier, agrandissant en
embellissant Bruxelles, repondant au but
poursuivi par la Ligue "Le Plus Grand
Bruxelles "

PAR

A. ENGELS
Architecte, conservateur en chef honoraire

du Palais de ] llstice de Bruxelles.

La croissance des villes doit necessairement creer l'obligation
pour les administrations de chemins de fer, d'etudicr les nlcthodes
a employer pour faire penetrer les voies ferrees aussi pres que
possible du centre de ces villes.

Cette necessite a ete reconnue par Ie Gouvernement, notam
ment pour la ville de Bruxelles, et c'est a raison des conditions
sociologiques 011 la Capitale se trouve, que son administration
a decide la construction d'une Gare Centrale dans Ie quartier
de la Putterie, et la jonction de celle-ci aux voies ferrees aboutis
sant ala Gare du Midi et ala Gare du Nord.

Mais en ce qui concerne particulierement la Ville de Bruxelles,
la construction de la Gare Centrale a l'emplacement dont il
s'agit, qui ne se trouve qu'a quelques centaines de metres des
gares existantes, ne se justifie qu'en eloignant ces gares l'une de
l'autre.

En effet, celles-ci, tout en se trouvant en dehors de la limite
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proprement dite de la Ville, pen~trent profondement, de part
et d'autre, dans l'agglomeration, qui ne cesse de s'etendre de
jour en jour, a tel point que l'on pourrait dire qu'elles sont
elles-memes des Gares Centrales.

Quoi qu'il en soit, la nouvelle Gare Centrale etant decidee, et
sa jonction devant se faire avec les voies ferrees du Midi et du
Nord, il y a lieu d'examiner les dispositions prises a cet effete

Si d'une part, il est vrai que cette jonction ne peut se faire, du
cote du Midi, d'une autre fa<;on que celIe prevue et en cours
d'execution (ce que je n'ai pas examine), d'alltre part, il n'en est
pas de meme pour Ie raccordement des voies dtl cote du Nord.

Dans l'etat actuel des choses, Ie tunnel qui aboutira au Boule
vard Botanique, a cote de l'Hopital Saint-Jean, sera prolonge
sous la partie basse du Jardin Botanique, en decrivant une
courbe et contre-courbe, de petits rayons. Ensuite, les voies
sortant de terre traverseraient en viaduc plusieurs rues du fau
bourg pour aboutir au dela de la Gare du Nord et se raccorder
aux voies qui devront etre relevees et etablies a plus de 5 metres
au-dessus de leur niveau actuel.

L'execution de ces travaux aura pour effet d'abimer tOllt Ie
quarticr de la Gare du Nord actuelle et de TIuire au Jardin Bota
nique, dont les plantations risquent fort d'etre detruites.

Le fait de relever les voies, d'au moins 5 metres, aura pour
resultat de separer nettement deux parties importantes de ce
quartier, sur toute la longueur qui separe la Gare du Nord de
celIe de Schaerbeek.

De plus, l'effet que l'on a voulu produire, sous l'inspiration
du Roi Leopold II, par la constrtlction des deux pants de l'avenue
de Ia Reine, menageant la perspective de l'eglise de Laeken a
l'extremite de cette avenue, sera completement detruit.

Le relevement des voies devra necessairemellt commencer,
au moins a partir du nouveau Grand Pont en beton arme sur
colonnes, construit pour Ie passage du Bo·ulevard Lambermont,
pour pouvoir arriver ales raccoder a celles a etablir a 5 metres
au-dessus de celles existantes a la Gare du Nord, ce relevement
des voies, dis-je, aura deja atteint a peu pres cette difference
de niveau a l'endroit des deux pants de la dite avenue, car il
ne peut etre question d'etablir une gare en pente, et il faut tenir
compte de la longueur des trains actuellement mis en marche.
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On aura beau chercher a allonger les courbes pour permettre de
raccorder, et ce, d'une maniere deplorable, les deux tron<;ons
de l'avenue de la Reine, l'effet obtenu grace a l'etablissement
des deux ponts actuels, sera totalement perdu par Ie fait du
passage continuel des trains qui obstrueront la vue.

Le projet que j'ai dresse en 1907, et que je reproduis ci-dessous,
remedierait a ces graves inconvenients et sa realisation justifie
rait la creation de la Gare Centrale, en reculant la Gare du Nord
jusqu'a Schaerbeek. Ce projet prevoit l'etablissement, sur Ie
terrain occupe par les voies actuelles, d'un splendide boulevard
de 35 metres de largeur, et meme davantage si l'on veut, condui
sant directement a la nouvelle gare aetablir.

A l'emplacement de la gare actuelle du Nord, un peu en recul,
je propose de construire un nouvel opera destine a remplacer Ie
Theatre de la Monnaie, devenu absolument trop petit.

Cette combinaison, loin de nuire a ce quartier, Ie transforme
rait en quartier de luxe, ce dont les proprietaires et habitants,
qui ne seraient pas leses dans leurs interets, n'auraient certes
pas ase plaindre.

La nouvelle gare, a construire dans l'axe du dit boulevard,
serait adossee a la ligne venant d'Ostende et se dirigeant vers
la Gare du Luxembourg.

Elle trouverait derriere elle l'immense espace occupe par les
hangars et toutes les voies de la Gare actuelle de Schaerbeek;
cet espace pourrait encore etre agrandi, pour faciliter la manreu
vre des trains en formation, par l'adjonction d'une partie des
terrains occupes par l'Usine aGaz de Bruxelles.

En effet, il est question de deplacer l'Usine a Gaz et, dans ce
cas, les Installations Maritimes du Port de Mer, a etablir dans
les plaines de « Mon Plaisir » pourraient etre mises en communica
tion directe avec la ville de Bruxelles par nne large voie tracee
au travers des immenses terrains occupes par la dite usine, tout
en laissant, d'une part, du cote du canal, les emplacements
necessaires a la construction de nombreux etablissements indus
triels, et d'autre part, a l'augmentation des voies de formation
de Schaerbeek et a la construction d'une gare de marchandises
qui pourrait utilement etre etablie en cet endroit.

Quant a la jonction de Ia Gare Centrale, dont les lignes vien
dront du Midi, avec toutes les voies existantes ou a etabIir a la



s. I. -- 14-

Gare de Schaerbeek, elle se ferait directement sons un tunnel
a construire depuis Ie Jardin Botanique, sous sa partie haute,
jusqu'a la Fosse aux Ours, en suivant Ie trace indique all plan
ci-joint.

Les voies se raccordant ainsi a toutes celles se dirigeant vers
Ie Nord, l'Ouest et l'Est par la Gare du Luxembourg, et par
consequent avec toutes les lignes du pays, permettraient aux
voyageurs de descendre ou de s'embarquer, a leur gre, a la Gare
Centrale, a la Gare du Midi ou a la Gare du Luxembourg, ou a
la nouvelle gare acreer a Schaerbeek.

La realisation de ce projet embellirait toute la partie Nord
de l'agglomeration bruxelloise et repondrait ainsi a une partie
du programme de la ligue « Le Plus Grand Bruxelles» creee
recemment.

Voici la copie du projet que j'ai dresse ]e 24 fevrier 1907 et qui
a paru dans la Chronique des Travaux Publics, dans son numero
du 31 mars 19°7.

A cette epoque, ce projet a ete communique aux autorites
competentes.

LE DEPLACEMENT DE LA GARE DU NORD
ET LA CONSTRUCTION D'UN NOUVEL OPERA

A BRUXELLES

La necessite de relier Ie plus directement possible les lignes
de chemins de fer du Nord et du Midi au travers de la Ville de
Bruxelles, n'est pas discutable, parait-il, dans l'interet de la
bonne exploitation de nos voies ferrees. Mais j'ai toujourspense
que l'etablissement d'une gare centrale a l'emplacement choisi
se justifierait bien mieux si les gares actuelles etaient plus eloi
gnees l'une de l'autre. Par exemple si la Gare du Nord etait
reportee a Schaerbeek et celIe du Midi vers Forest. Qu'on ne me
dise pas que dans ces conditions, les deux gares dont il s'agit ne
seraient pas des gares de Bruxelles. Les gares actuelles ne Ie
sont pas meme aujourd'hui.

Toutefois, a ce propos, je pense que lorsque Ie superbe Boule
vard de Ceinture, deja en grande partie execute, sera complete
ment acheve, on sera fatalement amene a decreter que dorena
vant tout Ie territoire englobe par ce bOll1evard, sera Ville de
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Bruxelles. Ce qui presenterait de tres grands avantages a beau
coup de points de vue, et quelques mesures d'organisation bien
etudiees auraient bien vite fait d'en corriger certains incon
venients.

Dans ce cas, la nouvelle Gare du Nord erigee a l'emplacement
indique au plan ci-joint, se trouverait sur Ie territoire de Bru
xelles.

Le deplacement de la gare actuelle, dira-t-on, aurait pour
effet de ruiner les nombreux etablissements qui l'entourent
actuellement.

CeIa serait pent-etre vrai jusqu'a un certain point. Mais bien
que l'interet general doive primer les interets particnliers, j'es
time qu'il serait preferable, dans Ie cas qui nous occupe, de tenir
compte de ces derniers, et, a cet effet, je propose de construire a
l'emplacement de la gare actuelle, un peu en recuI, un nouvel
opera, qui pourrait, si on voulait, avoir a pell pres les dimensions
de l'Opera de Paris. Ce nouveall theatre remplacerait Ie Theatre
de la Monnaie, dont les dimensions sont devenues absolument
insuffisantes ainsi que tout Ie monde Ie reconnait aujourd'hui.

II est certain que dans ces conditions, les hoteliers, cafetiers
et autres commer<;ants des environs de la Gare du Nord rece
vraient nne large compensation du chef de son remplacement par
l'edification d'un nouveau et grand theatre a l'endroit indiql1(~

(voir plan).
Et voyez quel superbe boulevard (qui pourrait meme avoir

3S metres de largeur), l'on pourrait etablir a l'emplacement des
voies actuelles du chemin de fer, tout en conservant de chaque
cote de ce boulevard des terrains ayant des profondeurs suffi
santes pour y batir des hotels et des habitations tres confor
tables, a front de cette importante artere et de chacune des rues
du Progres, de Brabant et de Cologne. Et remarquez quel
enorme benefice l'Etat pourrait realiser en executant ce travail,
puisque ces terrains lui appartiennent presque tous et qu'il
pourrait les revendre dans des conditions exceptionnelles, apres
avoir execute Ie boulevard clont il s'agit.

II y a lieu de constater aussi que, dans Ja situation actuelle,
deux quartiers importants sont a peu pres isoles l'un de l'autre
et n'ont de communication entr'eux que par deux ou trois tun
nels incommodes, depuis la place Rogier jusqu'a l'avenue de la
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Reine. Dans Ie cas de l'exhaussement des voies tel qu'il est
actuellement prevll, ces communications ne pourraient se faire
qu'en passant sous des viaducs, tandis que dans Ie cas de l'exe
cution du boulevard tel que je Ie projette, il suffira de prolonger
les rues existantes de ces quartiers pour les mettre en commu
nication de niveau et directe avec Ie dit boulevard et par conse
quent entr'eux.

Le raccordement de Ia Gare Centrale, qui va s'executer, avec
la nouvelle Gare du Nord etablie a l'endroit propose, se ferait
plus facilement en continuant en ligne droite, sous Ie Jardin
Botanique, Ie tunnel souterrain a partir du point OU il debouche
de la rue Pacheco, au lieu de decrire une forte courbe et contre
courbe defectueuses au point de vue de l'exploitation, pour
aboutir a la Gare du Nord actuelle dont les voies doivent etre
relevees.

En continuant Ie trace et en ligne droite sous Ie Jardin Bota
nique comme je Ie propose (voir Ie plan), les voies souterraines
traverseraient environ a mi-cote presque toutes les rues descen
dant vers la vallee, en passant sous les maisons et en grandes
parties sous les jardins de ces maisons, et toujours dans un bon
terrain pour l'execution de travaux de l'espece.

Le travail a effectuer serait done plus facile et mains dange
reux que celui a effectuer sous certaines parties de la ville. Le
tunnel, dont j'indique Ie trace, affecte du reste un plus petit
nombre d'habitations, et son execution presente par consequent
mains d'inconvenients que lorsqu'il doit suivre une rue dans Ie
sens de sa longueur.

Le tunnel, continuant en ligne droite, passe sous Ies rues Gode
froid de Bouillon, Saint-Fran<;ois, de l'Ascension, des Secours,
Dupont, Ia rue des Palais, la rue Rogier, les rues Lefranc, d'Au
triche, Brichaut, Vande Weyer, De Locht et se tient assez
eloigne de l'eglise Sainte-Marie et de la nouvelle eglise de Schaer
beek. Puis passant encore SOliS les rues Van der Meerschen et
Renkin, traverse SOliS la rue Royale Sainte-Marie, passe longi
tudinalement sous la rue Rubens, traverse ensuite sous la chaus
see d'Haecht tout en restant a la meme distance de l'eglise
Saint-Servais et de la Maison Communale de Schaerbeek. Le
tunnel flechit enfin vers l'Est et decrit une courbe afin de se
raccorder pres de la Fosse aux Ours (Place Eng. Verboeckhaeven),
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au chemin de fer conduisant directement a la nouvelle Gare
du Nord ou directement vers Anvers, Liege ou vers Gand
Ostende, etc. A proximite du point au Ie tunnel se dirige vers
Ia Fosse aux Ours, les lignes de chemin de fer decriraient une
courbe dans Ie sens contraire, afin de se raccorder aux voies se
dirigeant vers la Gare du Luxembourg (au a celles que 1'0n
deplace actuellement dans cette direction).

Cette courbe se trouverait en plein air, a certains endroits,
voire meme surelevee en d'autres endroits, a. cause du niveau
des terrains voisins. De cette fa<;on, la ligne du Luxembourg et
par consequent Namur, ArIon, etc., seraient aussi en communi
cation directe, non seulement avec la nouvelle Gare du Nord,
mais encore avec la Gare Centrale a etablir.

II est absolument certain que, quoiqu'on fasse, dans un temps
plus au mains rapproche, Ie Gouvernement se trouvera dans
l'obligation de deplacer la Gare actuelle du Nord et de la reeu
Ier vers Schaerbeek.

Je pense done qu'il serait preferable d'examiner des apresent
la question dans les conditions OU je la presente, avant de depen
ser les nombreux millions necessaires aux travaux a faire pour
relever les voies jusqu'a la gare actuelle et executer Ie defectueux
raccord de ces voies avec Ie tunnel du chemin de fer souterrain
jusqu'a l'entree de la rue Pacheco.

II se pent qlle Ie travail, d'apres Ie trace comme je Ie propose,
depuis la rue Pacheco jusqu'a la Fosse aux Ours et Ia courbe en
sens contraire se reliant a Ia ligne du Luxembourg, tout en etant
plus facile et moins couteux au metre courant que celui a effec
tuer sous Ie sol de la ville, necessite neanmoins nne tres forte
depense a cause de la longueur du nouveau tunnel a construire.
Mais il faut tenir compte de l'enorme benefice que l'Etat reali
serait, apres avoir cede Ie terrain necessaire a la construction du
nouvel Opera et aux places qui l'environnent, en vendant les
terrains lui appartenant et qui deviendraient terrains a batir
a front du nouveau boulevard a creer, jusqu'a la nouvelle Gare
du Nord, et a front des deux rues laterales sur toute leur lon
gueur.

Cette combinaison aurait aussi pour effet de reserver des a
present un emplacement se presentant dans des conditions
exceptionnelles pour l'erection d'un nouvel Opera en remplace-

2
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ment du Theatre de la Monnaie dont les dimensions resteront
toujours insuffisan~es, malgre les importants travaux que l'on
compte yexecuter.

La necessite de posseder, Ie plus tot possible, dans notre belle
capitale un grand theatre, repondant aux besoins sans cesse
grandissants de 1'art theatral, est aujourd'hui reconnue par tout
Ie monde.

Je ne pense pas que l'on puisse trouver aBruxelles, un empla
cement aussi favorable, a tous les points de vue, que celui que
j'indique pour l'edification de ce nouvel Opera.

La place qui precederait Ie dit Opera, ainsi que Ie Grand Bou
levard a creer sur l'emplacement des voies de chemin de fer
actuelles seraient mis en communication directe avec Ie haut
de la ville, vers Ie quartier de Sainte-GuduIe, par une grande
artere, faisant pendant au Boulevard du Nord, se dirigeant vers
1'emplacement de la Caserne Sainte-Elisabeth, qui doit. etre
demolie. Cette grande artere est alTIOrCee au plan ci-joint.

Quant a la nouvelle gare a construirc a l'extremite du boule
vard a creer, elle serait une gare de passage, donnant acces aux
voies surelevees en nombre suffisant et pcrmettrait consequem
ment les communications directes entre l'Angleterre, Ostende,
Gand, etc., et les lignes de Namnr, ArIon, Luxembourg et la
Suisse, ainsi que les lignes de Mons, Paris et Ie Midi, en passant
par la Gare Centrale de Bruxelles.

II est entendu que la formation des trains se ferait a Schaer
beek, pour les lignes se dirigeant vers Ie Midi, en passant par la
Gare Centrale, et a la Gare du Midi pour les lignes se dirigeant
vers Ie Nord, rEst et l'Ouest en passant egalement par la Gare
Centrale.

Dans ces conditions, les communications rapides entre ces
diverses directions et les lignes du Nord, Anvers et la Hollande
et celles vers Louvaill, Liege et l'Allemagne etant assurees par
les voies des raccordements existants et par celles a creer avec
la dite Gare Centrale, il suffirait d'installer pour les trains de ban
lieue vers Ie Nord, quelques voies aboutissant directement a la
Nouvelle Gare.

Ces quelqlles voies pourraient etre surelevees au meme niveau
que celles des lignes de passage, ou bien elles arriveraient, si je
puis m'exprimer ainsi, au rez-de-chaussee de cette gare, alors
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que les voies de passage se trouveraient a l'etage, camme cela
existe a la nouvelle gare a Dresde.

J'ai l'honneur de sou-mettre le dit profet a l'appreciation de la
ligue «Le Plus Grand Bruxelles » et le cas echeant, ie la prie de
bien vouloir l'appuyer aupres de q1-ti de droit.
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Fant-it preconiser
I'isolement complet on Ie degagement partiel

des grands edifices?
(QUESTION 22)

PAR

CH. BULS

Faut-il preconiser l'isolement complet ou Ie d~gagement par
tiel des grands edifices?

Dans une brochure publiee en 1910, intitulee : L'I solement des
vieilles eglises, j'ai etudie Ie probleme au point de vue de l'isole
ment des vieilles eglises comme l'indique son titre, et prenant
camme types les vieilles eglises d'Anvers, de Tournai, de Louvain
et de Bruxelles, j'etais arrive aux conclusions suivantes :

1° II faut debarrasser les vieilles eglises des constructions
banales accolees a leurs flancs, quand elles ne presentent aucun
interet artistique, archeologique ou historique ;

2° II ne faut pas isoler les vieilles eglises, mais leur conserver,
Ie plus po~sible, leur cadre ancien en menageant, a bonne dis
tance, des points de vue sur leurs parties les plus interessantes.
Dans certains cas des rideaux d'arbres pourront etre employes,
comme ecrans, quand des constructions ne sont pas possibles;

3° Avant de proceder a des modifications au cadre ancien des
eglises, il faut ctudier avec soin leur repercussion sur les envi
rons immediats au point de vue de la vie sociale de la cite, de
l'activite commerciale, des edifices religieux ou civils voisins,
du concours que l'eglise prete au cadre de la place publique.
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Ce serait une erreur, a notre avis, de pretendre etablir des
regles generales pour les appliquer a tous les cas.

Le facteur Ie plus important pour determiner les grandes
lignes d'un plan de degagement ne sera pas partout Ie meme.

A Anvers, c'est Ie facteur esthetique qui inspire surtout Ies
auteurs de projets, sauf du cote du Marche au lait, la circulation
est peu interessee a un degagement de l'eglise. A Tournai, c'est
Ie facteur topographique qui intervient principalement; il faut
dissimuler les grandes differences de niveau entre la rue des Cha
peliers et Ie Vieux Marche aux Poteries; tandis que des consi
derations esthetiques doivent faire desirer de conserver Ie cadre
etroit de la place de l'Eveche, parce qu'il convient a la modeste
fa<;ade de l'immense cathedrale.

La plus maltraitee de nos eglises a ete celIe de Saint-Pierre,
a Louvain, son cadre a ete rompu de taus Ies cotes, a la place
~Iarguerite par un malheureux alignement rectiligne, derriere Ie
chceur par la breche deplorable de la rue de la Station et la
reconstruction de la Table Ronde, alaGrand'Place, parlademo
lition des pittoresques maisonnettes du XVlIe siecle.

Nous avons traverse une malheureuse periode OU l'on ne par
lait que de degager les vieux edifices, SOliS pretexte de les mettre
en valeur. Un conseiller communal ne me proposa-t-il pas, un
jour, de degager l'Hotel Ravenstein et il ne comprit jamais
l'horreur que m'inspira ce projet.

C'est Ie meme amour du degagement qui inspira a certains
ingenieurs l'idee malheureuse de prolonger la rue de la Loi jus
qu'a la place Sainte-Gudule, a Bruxelles. ]e combattis energi
quement ce projet et j'eus la satisfaction de sallver Ie cadre de
notre Collegiale.

II en resulte qu'on ne peut repondre a Ia question 22 du pro
gramme qu'unc chose: Ceia depend des cas.

S'agit-il de vieilles eglises romanes ou gothiques, il est pro
bable qu'il faudra presque toujours repondre non 1 EIIes ont
tout a gagner a conserver leur cadre ancien. S'agit-il d'edifices
de la Renaissance classique ou l'element pittoresque ne domine
pas comme dans les eglises gothiques, il est possible qu'on
pourra preconiser un degagement, parce que la symetrie de ces
edifices s'apprecie mieux a une certaine distance et reclame un
coup d'ceil d'ensemble pour produire l'effet imposant recherche
par l'architecte.
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L'utilite des plantations et Pares et Jardins
(espaces libres) dans les plans d'exten
sion, d'alignement et de systematisation
pour la regularisation du trace des
voies publiques

E.REDONT
Architecte-paysagiste, Paris.

La preuve indiscutable de I'utilite des plantations, au double
point de vue de l'assainissement et de l'embellissement des
villes, cette question vitale des plus importantes, est a l'ordre
du jour.

Les Architectes et Ingenieurs-Voyers doivent en tenir compte
et s'en inspirer dans toutes leurs conceptions, aussi bien pour les
creations nouvelles que pour Ie redressement et la transforma
tion d'anciennes viBes.

Jean-Jacques Rousseau a dit : « Les hommes n'ont pas ete
faits pour etre entasses en fourmilieres, mais epars sur la terre
qu'ils doivent cultiver; plus ils se rassemblent, plus ils se cor
rompent. Les infirmites du corps, ainsi que les vices de l'ame,
sont l'infaillible effet de ces concours trap nombreux. L'Homme
est de tous les animaux celui qui peut Ie mains vivre en troupeau.
Des hommes entasses comme des moutons, periraient en peu
de temps. L'haleine de l'hamme est martelle a ses semblables ;
cela n'est pas mains vrai au prapre qu'au figure. Les Villes sont
Ie gouffre de l'espece humaine. »
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Les Villes et la plupart des moindres bourgades sont conges
tionnees par leurs faubourgs malsains, OU quiconque s'installe,
construit, amoncelle les residus provenant des delTIolitions,
devient avec sa banlieue immediate, Ie receptacle des ilumon
dices et residus, aggravant les dangers de contagion morale et
physique, ou l'hygiene et la salubrite font completement defaut.

. Le remede necessaire a cet etat de choses et pour faire reuvre
utile et ne pas retomber dans Ies errements du passe trop cou
teux, est avant tout d'etablir un plan d'ensemble, bien coor
donne, un projet clairement d6fini, un programme precis.

II y a non seulement a calculer quelle doit etre la surface
moyenne d'espace libre a prevoir pour une population deter
Ininee; il faut aussi se preoccuper de leur plus efficace distri
bution et de leur repartition, et prevoir Ie futur developpement,
suivant un systeme d'acration et d'embellissement, et en
poursuivre methodiquement l'execution echelonnee.

Les elements essentiels d'un tel projet sont les avel1ues, bou
levards et places plantees, les squares de quartier et espaces
libres, de queIque nature qu'ils soient (a planter meme provi
soirement), les pares et jardins urbains, les avenues-promenades
reliant les quartiers centraux aux faubourgs, les avenues-pro
menades exterieures et Ies pares suburbains.

II y a la une reforme capitale desiree par tout Ie mande ; elle
s'impose dans l'interet general et des villes en particulier.

La realisation d'un tel programme est un devoir pour tous lcs
parlementaires, hygienistes et philanthropes.

Les gouvernements et toute municipalite organisee, soucieuse
de l'avenir de la Cite, doivent se rapprocher de cet ideal, qui est
non seulenlent d' cmbelIir, mais d'assainir la Ville, dont elle a
pris la charge.

Ce programme doit etre clair, complet ; il comportera Ie trace
des voies a rectifier, a redresser; celles a creer dans un avenir
plus au moins eloigne; les voies et espaces libres llrbains et
suburbains par des avenues-promenades et partout OU cela est
impossible, par de larges avenues et boulevards plantes d'arbres
(question essentielle d'hygiene).

La distance maximum entre les squares, places plantees,
terrains de recreation ou pares et jardins ne devra jamais
exceder 500 metres et beaucoup moins pour les Villes de moyenne
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importance. Les squares et jardins publics seront alternes avec
les places plantees, de preference, aux carrefours et croisements
de voies.

Les espaces libres de constructions ou edifies, petits terrains
de jeux et de recreation, doivent etre nombreu?, et multiplies
dans les quartiers populeux ; Ia surface variera de 2 a 5,000 metres
et 10 a 20,000 metres. Vne ceinture arbustive les isolera de la
rue; des arbres a haute tige, y fourniront l'ombre necessaire.
Partout ou des terrains Ie permettront, des parties seront en
preau libre; une partie sera separee de la premiere par des
clotures plantees d'arbustes, pourvu d'appareils de balan
(foires, escarpolettes, gymnastiquc, barres fixes, barres paralleles,
pas de geant, bascule, etc., etc., boites asable.

Ces terrains seront separes en 2 parties attribues l'une aux
fillettes de 6 a 13 ans et I'autre aux gar<;ons du meme age ct aux
tout petits avec leur garde. Les meres pourront aussi, sans crainte
des dangers de la rue, y laisser les enfants, qui, par des exercices
sains, apprendront des jcux auxquels ils prendront gout en
respectant la propriete publique dont ils jouissent, et de petits
etres d6vastateurs qu'ils etaient, iIs deviendront les meilleurs
soutiens des gardiens en faisant respecter les agres ct appareils
de jeux.

L'acces des prolnenades eloignees et des pares suburbains sera
facilite par des moyens de transport commodes, rapides et eco
nomiques.

Les pares et terrains de sports seront aussi rapproches que
possible des quartiers populeux.

Les reserves, pares et jardins suburbains, seront prevues aux
points des en\Tirons imn1cdiats de la ville OU existent deja des
plantations, ou Ie plus de beautes naturelles et pittoresques
dignes d'etre conservees.

Le programme, en dehors de ees grandes lignes, laissera la
possibilite de modifications eventuelles auxquelIes des cireons
tances imprevues peuvent amener.

Les terrains necessaires aux pares ct a leur liaison seront
acquis a l'avance, Oll tout all moins deterluines et frappes de
servitude de protection qui seront neeessaires.

Les acquisitions pourront etre faites par voie d'emprunt a
long terme, ou avec Ie concours de genereux et philanthropes
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habitants et par des associations privees ; par des comites locaux,
ayant pour mission de provoquer et de recueillir des souscrip
tions particulieres qu'il faut encourager.

Les Municipalites, groupements et autres administrations
publiques interessees au programme general, des espaces libres,
des pares et jardins et embellissements d'une region, devront
affecter a l'avance des ressources annuelles regulieres pour la
realisation du programme.
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L'fsthetique Rurale
PAR

M. P. DE VUYST

Directeur au Ministere de l'Agriculture et des Travaux publics,
a. Bruxelles.

Esthetique rurale. - Ne semble-t-il pas qlle ces deux
mots constituent un pleonasme? L'esthetique vraie n'emprunte
t-elle pas ala nature, aux champs, Ie meilleur de ses inspirations...
et les choses champetres ne sont-elles point Ies plus attirantes et
les pIus belles?

Est-il bien necessaire de parler d'esthetique rurale? N'est-ce
pas lei ce qu'on pent appeler enfoncer une porte ouverte? La
nature, nos champs, nos bois, ont-ils besoin de nous pour etre
plus beaux?

La nature vierge, Ie paysage tel que l'a fait Ie Createur ne
demandent pas que nous ajoutions a sa splendeur. Mais la main
de l'homme passe avec un tout autre souci que celui d'embellir
et, sous la poussee des necessites economiques, taille, abat,
construit. Et Ies sites se deparent, se mutilent, pour ainsi dire,
dechiquetes qu'ils sont par les bourgs et les hameaux, les chemins
et les lignes ferrees, Ies cultures et les emprises industrielles.

Le village complete Ie site, Ie rend plus vivant, dira-t-on. C'est
vrai, pour autant que l'agglomere rural s'harrnonise avec la
ligne du paysage, que rien ne detonne dans Ie cadre. Les bour
gades de jadis selnblaient vivre de la meme arne que tout ce qui
les entourait; elles paraient ainsi Ia ligne pittoresque tracee
par la nature, y mettaient un detail savoureux de plus. Mais
les vieilles fermes, les logis du vieux temps s'en vont un a un et
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les batisseurs de la ville viennent, demolissent, reconstruisent
selon leurs regles aeux, sans egard pour les coutumes ancestrales :
et les fermes nouvelles, les logis d'aujourd'hui n'ont plus, comme
celles et ceux d'antan, l'air d'etre des productions spontanees
du sol; on dirait, a les voir, des etrangeres et des etrangers, des
deracines qui ne parlent point la langue du pays et ne sauraient
rien canter dll passe.

Les marchands de la ville se sont abattus sur les can1pagnes,
en ant emporte les meubles antiques, les llstensiles du bon vieux
temps, tout ce avec quai s\~tait quasi identifiee l'ame des anciens
et qui parlait d'eux, perpetuait leurs coutumes, maintenait
intacte la croyance au Foyer et au Pays.

Et Ie brie-a-brac du bazar, de la salle de vente et de la fabrique
a remplace les « antiquailles }) qu'on dedaigne au village... mais
qui font prime aux salons de la cite. Les petits metiers ruraux
meurent, faute de pouvoir soutenir Ie concurrence.

Et l'envahissement de la ville se fait chaque jour plus sensible:
les coutumes ancestrales, les costumes pittoresques, les bons mots
du terrolr, les chansons de la glebe... tout ce qui faisait la vraie
et saine beau;te de la vie champetre s'en va.

La ville fascinatrice attire alors plus aisement nos gas et nos
filles de campagne: Ie village n'a plus pour leur parler la voix
qui put y retenir dix generations... et iIs s'en vont, Ie creur vide
de tout ce qui faisait l'attachement au sol natal, l'amour des tra
ditions, Ie patriotisme.

J'avais I'honneur de Ie dire deja aux membres du premier
Congres international des Associations Agricoles et de Demogra
phie rurale, en 1910; un des meilleurs moyens pour enrayer
l'absorption lente des populations rurales par les villes, c'est de
rendre la vie a la campagne plus facile et plus belle, c'est d'ame
liorer la condition sociale du c1l1tivateuf, de lui faire une demeure
attirante ou il se plaise, d'etablir des organismes de propagande
et de recherche pour la renaissance artistique au village, d'asso
cier les pouvoirs publics a la campagne entreprise pour l'esthe
tique rurale.

C'est une reuvre urgente.
On a beaucoup fait pour l'embellissement des villes, pour la

restauration des splendeurs artistiques du passe, qu'elles gardent
pieusement. On a meme pu dire que la Belgique etait la terre de



- 29- S. I.

la tradition, celIe OU Ie culte des souvenances patriales etait Ie
plus en honneur. Mais encore une fois, c'est en songeant a nos
cites qu'on a pu parler ainsi. Pour elles, on a elabore des plans
d'extension et d'amenagement, on a publie des livres, les pou
voirs publics n'ont pas menage leur appoint pecuniaire.

Et pourtant si l'on considere que les agglomerations rurales
sont vingt-cinq fois plus nombreuses que les villes et les cites
industrielles, on doit bien repeter avec Ie baron de Montenach,
que la ville est l'exception et Ie village la regIe.

C'est de celui-ci qu'il faut maintenant s'occuper si l'on ne veut
que Ie plus clair de nos coutumes, de nos traditions, de nos styles
regionaux s'effrite SOllS les morsures du temps et les assauts
de la mode citadine - si l'on ne veut que l'aspect de tous ces
petits « pays» qui font Ie grand « Pays » se modifie tellement,
prenne des allures si nouvelles qu'on n'y reconnaisse bientot plus
rien du passe, - si l'on ne veut que la chaine atavique, la ligne
des saines traditions se rompe tandis que s'en ira du creur de la
race I'amour d'un sol qu'on ne reconnaitra plus et des entrailles
duquel ne montera plus la touchante et forte chanson des siecles
oublies.

C'est Ie site villageois qui reclame tout d'abord nos sollicitudes.
La Commission des Monuments de Belgique vient de voir ses

attributions doublees : elle etendra desormais sa protection aux
merveilles de la nature comme a celles de l'art humain. Quelqtle
bonne volonte dont elle puisse faire preuve, ce n'est point a elle
seule qu'elle parviendra a tenir en respect Ie vandalisme utili
taire qui menace les paysages champetres. Des organismes
prives, a l'instar de ceux que possedent l'Allemagne et, particu
lierement, la Saxe, devront lui preter main-forte, la documenter,
agir de propre initiative parfois; organismes regionaux et meme
locaux. Des conferences, des assises periodiques reuniraient
les terriens des alentours, les convaincraient de la beaute des
sites du «pays », les eleveraient lentement a la perception esthe
tique de ce qu'ils voient chaque jour autour d'eux, a l'horizon
de leur village... et alors guerirait-on peut-etre, et par exemple,
nos pays;ans de la maladie de la cloture de fer ou de bois; peut
etre les hameaux reprendraient-ils, petit a petit, leur parure
d'antan, faite de feuillees et de verdure...

Je disais tantot qu'il importait d'associer les pouvoirs diri-
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geants a notre entreprise. IJes edifices publics jouissent, et pour
leur construction et pour leur entretien, de l'aide pecuniaire de
l'Etat. Et combien ne voyons-nous pas, dans les agglomerations
rorales, d'eglises, d'ecoles, de maisons communales, de fontaines,
de lavoirs, de pants, etc., en ce style rococo qui n'est Ia resultante
d'aucun principe, mais bien Ie produit de l'imagination trap
fertile de certains architectes, dont Ie moindre souci est d'har
moniser les lignes qu'ils con<;oivent, les ornements qu'ils revent,
l'allure et les proportions des edifices qu'ils creent avec Ie « ton »

regional, avec Ie cadre que Ie « pays » lui-meme, avec son carac
tere immuable, fait a ces edifices. I/octroi des subventions ne
donne-t-il pas a nos gouverl1ants Ie droit d'opposer leur veto a
la fantaisie architecturale qui envahit nos campagncs? Ne
pourraient-ils donner eux-memes l'exemple lars de I't~dification

des batisses dont l'Etat assume a ses frais exclusifs, la construc
tion : bureaux de postes, stations de chemin de fer, etc.?
Encore, ne pourrait-il, par voie de conseils, de subsides favoriser
la culture des arbres, sur les places publiques, Ie longs des chemins
communaux, dans les cimetieres ruraux que mine la lnaladie
de la pierre, alors que jadis on y trouvait des arbres, des arbustes,
des :Reurs, des oiseaux qui enlevaient au lieu du repos, ce carac
tere de tristesse infinie qui marque nos cimetieres villageois
modernes, d'ou disparaissent une a une, les humbles et nalves
croix de chene sculpte au de fer forge qu'avait fabriquees en y
mettant un peu de son arne, l'artiste du bourg?

Je pourrais m'etendre longueluent sur la question de la voirie
champetre dont Ie piteux etat depasse parfois Ies plus coquettes
agglomerations et en rend l'acces malaise; sur celIe de l'eclairage
public, qui demande nne etude speciale deja commencee par cer
tains organes professionnels ; sur d'autres encore... mais passons.

Autrefois, Ia moindre des masures collaborait au pittoresque
du tableau viUageois, a cette influence sur la mentalite populaire
qu'ont nos agglomerations rurales par l'aspect particulier a
chacune, par la forme locale qui imprimait son sceall a la chau
miere comme a la metairie. Au fur et a mesure que disparaissent
les vieux logis, s'effacent les traits les plus marquants de la race.

Ou est la ferme d'antan avec son vantail aux niches sculptees,
ses crenelures, ses lucarnes aux lignes variees, son auvent incline
comme pour la bienvenue, ses valets peints de vert, sa fa<;ade en



.- 31 - s. I .

materiaux du pays, bien apparents et coquettement assortis,
ses pignons OU grimpaient les feuilh~es et les £leurs, tout son exte
rieur OU semblait se refleter la vie du dedans?

Je Ie sais, l'existence moderne, meme aux champs, ne s'ac
commode plus des plans suivis jadis. Aussi n'est-ce point la copie
servile de ce qui se faisait alors que nous demandons. Ne pour
rait-on apprendre a nos gens des campagnes comment entourer
Ie vieux home paternel d'annexes qui ne Ie deparent pas, qui
lui laissent son cachet special. Nos architectes ne pourraient-ils
s'ingenier a accommoder les exigences economiques contempo
raines a cette patriotique necessite de perpetuer Ie logis paysan
suivant Ie rythme atavique, sans rien compliquer, sans rien
forcer, sans viser a l'effet ?

Combien n'en connaissons-nous pas de ces maisons de hameau
qui ont plus les allures d'une maison de location, d'une maison
de rapport, que d'une habitation de travailleurs du sol!

Que l'on veille a la conservation des vieilles maisons dont Ie
type est la vraie caracteristique de 1'architecture locale du
passe; et que nos dresseurs de plans s'en inspirent, exposent
leurs projets, les comparent; qu'on organise des concours, des
conferences... Ah ! la tache est vaste ! On la realise bien en AIIe
magne, en Autriche, en Suisse, en SlH~de !

Et meme Ie role de nos architectes ne devrait point s'arreter
lao La renaissance de 1'architecture regionale doit amener celIe
du meuble regional. Les nouvelles modes font detonner dans Ie
cadre des constructions a la maniere de la ville, les meubles du
temps jadis, les ustensiles dont se servaient les aleux, les images
de saintete si prisees autrefois, It,s croix sculptees, les encadre
ments de vieux chene pour les portraits de famille, tous ces riens
de la vie, dont l'influence latente, mais sure, parce que quoti
dienne, avait penetre la race. Qu'on ne laisse point s'en aller
avec Ie reste ces vestiges d'un temps plus sain que Ie notre.
Qu'on leur rende, avec les maisons a Ia « mode du pays», des
milieux ou ils ne soient point etrangers; qu'on en conserve en
des musees regionaux, les specimens les plus typiques pour que
nos architectes y puisent l'inspiration pour la creation d'un
mobilier simple, a bon marche, mais qui parle la langue du ter
roir, pour que nos artistes y trouvent l'ame qu'il faut insuffler
a leurs reuvres afin qu'elles s'harmonisent avec la region. Et
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ainsi, toute la ferblanterie du bazar citadin, toute la camelote
des meubles de faux luxe, les ornements en style rococo, les
tableautins aux notes criardes et faits de scenes galantes ou
autres, seront proscrits de la maison villageoise restauree ou
reconstruite selon les regles ataviques, sans que les exigences
economiques d'aujourd'hui en patissent, sans que l'hygiene telle
qu'on l'entend de nos jours soit comme autrefois meconnue,
sans que la maisonnee paysanne s'y trouve a l'etroit. En des
logis d'une distribution normale, facilitant taus les services et
favorisant la vie de famille, l'air entrera a flats, la lumiere circu
lera partout en maitresse, semant la joie et la gaite sur son che
min, donnant un lustre nouveau aux meubles et aux ustensiles
de l'heritage familial ou que les artistes de nos hameaux, qu'OTI
aura aides a ressusciter leur Art simple des temps anciens,
auront calques sur ceux du siecle passe, en y ajoutant de leur
inspiration personnel1e.

Du logis, la pieuse pensee de Ia tradition a faire revivre
passera au iardin; on en bannira la tendance pretentieuse au
jardin anglais, les fleurs rares des serres de la ville. On y reinstal
lera les arbustes rustiques, les fleurs du pays, les banes aux pieds
de chene, les partes aux assemblages naifs de branchages eeorces...

On aura rendu ainsi au home tout entier son allure simple et
attirante d'antan. Les gas, Ies jeunes fiIIes se reprendront a s'y
plaire.

Ah ! nos jeunes fiZZes des campagnes, comme elles sont prises
de la fascination des villes. Les trois quarts de celles qui s'adres
sent aux organismes de protection de la femme viennent des
champs. C'est qu'on ne leur a point appris ales aimer, a aimer
leur vie rude mais bonne; c'est qu'on ne leur a point assez appris
a s'elever au-dessus dll terre a terre quotidien, a eoncevoir saine
ment Ie role qui leur echoit au village; c'est qu'on ne leur a point
appris a jeter un peu de beante aux quatre coins du logis pater
nel, a l'orner, a Ie fleurir, a etre les anges du foyer. Nous insistions
deja sur ce point lors de la premiere edition de notre livre: Le
roZe social de la fer~iere.

En Amerique on compte plus de 600 organismes feminins qui
s'inte.ressent a l'embellissement des agglomerations. Lutter pour
la Beaute, sans associer la felnme a cette Iutte, nous parait un
non-sense Nos cercles de fermieres et de menageres rurales ne
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laisseront pas protester la creance que nous prenons contre eux.
115 s'ingenieront a faire mieux preparer la femme villageoise a
son role, a lui en reveler tout Ie cote poetique, a lui apprendre
toutes les ressources de l'art menager et domestique pour refaire
du logis familial, Ie temple qu'il fut dans Ie temps.

La Suede posscde un organislne central avec des filiales nom
breuses, un etablissement d'instruction florissant dans la capi
tale... pour stimuler la renaissance des petits metiers /eminins
d'autrefois : dentellerie, tapisserie, broderie, etc.

l.'~uvre est a tenter partout, car Ie metier agricole ne suffit
point a retenir ala campagne tontes les jellnes filles qui ant deux
mains a occuper.

Nos cercles de menagcres pourraient inscrire la meme entre
prise a leur progran1me cn meme temps que les syndicats regio
naux d'holllilles d'reuvre, dont nous parlions au debut de ce rap
port s'attelleraient a la tache de fairc renaitre les petits metiers
villageois pour hommes, dont les derniers disparaissent, tues
par la mode et la concurrence, abandonnes par nos architectes,
nos artistes, nos sociologues : la vannerie, Ie travail du fer et du
cuivre, la boissellerie, etc.

Et avec tautes ces chases du passe renaitraient les bons mots
d'autrefois, Ie langage local, les coutumes seculaircs, les chansons
de l'atelicr ou de la lande, les costumes savoureux d'antan, trop
tot disparus et qu'il faut faire revivre, auxquels il faut rendre
un lustre nouveau par l'organisation de fetes OU on les ressusci
tera, de concours, d'expositions au on les mettra en valeur.

Qu'on organise de petits musees, qu'on publie des tracts illus
tres la OU on Ie pourra... ; que la croisade se fasse grande et forte
pour la renaissance artistique du passe.

Et qu'on songe ademain.
Un document du Ministere des Sciences et des Arts de Bel

gique ordonne aux nlaitres d'ecole de donner a leur enseignel1tent
geographique et economique, une tendance locale et regionale
precise. C'est justice. C'est ce qu'il y a de beau autour d'eux qu'il
faut faire voir d'abord aux enfants; c'est leur village qu'il faut
leur faire aimer d'abord. Au cours des classes, des excursions,
qu'on leur apprenne a connaitre et a gOllter les beautes du
« pays », les vestiges du passe et ce qu'ils rappellent, les coutumes
et les chansons du terroir, tout ce qu'on a cru bon de remplacer

3
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en ces derniers temps, par la maison a la mode de la ville, les
caricatures de la vie de la cite, les mots d'esprit (?) semes par
les marchands et les promeneurs ou rapportes des marches et des
foires, le journal a un sou et Ie refrain crasseux du cafe-concert.

Et ainsi, dans l'ame de ceux d'aujourd'hui comme dans Ie
cceur de ceux de demain, vibrera a nouveau Ia chanson du temps
lointain, Ia bonne vieille chanson de la terre du pays qui n'a
jamais trahi ceux qui ont en foi en elle et qui l'ont aimee de
talltes leurs forces.

Nalls emettons ces vceux :

I. -- Que dans tous les pays, des associations regionales se
ereent qui prennent pour tache la renaissance artistique au village
dans Ie sens regional; et ce, par la protection des sites villa{{eois 
la conservation des types d'habitation, de meubles, d'ustensiles,
d' ornements 1narq2teS au coin du cachet regional, - l' appel a1tx
architectes et aux artistes pour creer des types 1noderncs qui con
servent pourtant ce cachet -l'organisation de musecs, de coneours,
d' expositions, de conferences, etc, et de fetes chanzpetres o~'t revivront
les metiers, les coutuntes, les costumes, Ie langage et les chansons
du terroir ...

2. - Que l'enseignentent 1nenager agricole s'inspire de ce qtte
dO'l~t etre la jent1ne aux cha11'/;ps pour orienter pltts nettement encore
ses tnethodes vers le but de la renaissance esthetique au village;
que les cercles de jermieres et de menageres assurent la remise en
vogue des petits 11zetiers feminins autrefois en honneur dans les
bourgades.

3. - Que l' ecole populaire eleve la generation de de1nain a la
perception des beautes regionales, qu'elle enseigne l'histoire du passe
local et re1nette en javeur les coutumes de iadis. Qu'elle jasse du
« pays » un centre et « ramene tout au centre ».

4· - Que les pouvoirs publics prechent d' exemple pour ce qui
concerne les edifices dont ils ont la charge. Qu'ils accordent a la
Ctl1npagne de renaissance artistique rurale l' appoint de leurs deniers
ct jassent ainsi ceuvre reellement nationale et patriatique.
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Town planning in the Orient
BY

H.V. LANCHESTER

The ideals of life amoung eastern nations are so far removed
from those of Europe that both in practical requirements and
modes of expression the demand of the eastern city are absolutely
distinct from those to which we are accustomed. It appears to
me, therefore, that it will not be without interest if I give you
a short resume, of my experiences in advising on the improvement
of several Indian cities where I have been consulted as to the
methods to be adopted for ameliorating the condition of the
inhabitants.

In order that my proposals may be understood I must first
claim your indulgence while endeavouring to give, as briefly as
possible, a general idea of the attitude of the Hindoo towards
the central facts of existance, an attitude so radically different
to that of the western world as to be only conceivable to us if we
make the strongest possible effort to sweep our minds clear of
all those inherited and acquired views acting as incentives to our
own actions.

We regard life as an opportunity for achievement, and what
ever our ideas as to the future may be, we act as if it \vere incum
bent on us to contribute our maximum to the worlds output
and to secure the maximum return in the things we happen
to value during our individual career on this earth, whether these
things be material or otherwise.

The Hindoo on the other hand regards living as an incident
in a long chain of events in which his concern is only transient,
he is not greatly concerned about death, having grasped the
abstrac vievv of life as eternal and his incarnation as but a fraction
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of a comprehen!ive predetermined scheme. The incentive to
exertion is but slight compared with the regulation of his life in
accordance with principles that have been established from time
immemorial and gradually revealed through past ages.

If he passes through this phase in the manner he regards as
the right and honourable one for the position in which he was
born, and thus passes out of it without degradation, he feels
that his destiny has been fulfilled. His religion inculcates de
tachment from life rather than life as a means for the develop
ment of mind and body, and the avidity of the western mind
towards an expression of the individual personality is almost
nonexistant.

Accepting this, you may ask, how comes the Hindoo to have a
city at all. If his ideas are so abstract, \vhence comes any
demand for concrete expression such as the existance of a city
implies.

It is too long a tale to be told here, but the demand of religion
for symbolic expression enters largely into it. Temples and
Tombs are still the main features of many an Indian city. For
tifications also come into account, while the palace and the
larger type of house were brought in by invading peoples and
gradually as~:imilated, so that despite te inherent conservation
of the people as a whole there has been a slow upward tendency
in the character of the housing demanded.

As will be seen from the clauses in my reports, extracts from
which are included in this communication, the problem of the
city takes quite a different form from any in European countries,
dividing itself into two two distinct parts; viz the inner city
where substantial and artistically designed buildings are econo
mically admissible and the surrounding suburbs which are best
regarded as a ring of isolated villages built in the native fashion
of mud, and only modified in the direction of a more orderly
arrangement and improved sanitary services. In the case of these
it must be frankly recognized as impracticable to attempt any
than the simplest architectural effects and nothing of such a
value as to throw obstacles in the way of complete clearances
and remodelling from time to time.

Returning to the inner city, a few notes on the architectural
aspect will conduce to a clearer comprehension of the possibilities
for enhancing the beauty of the Indian on the same general lines
as in l\.iedieval Europe and there has always been a large body
of highly skilled craftsmen capable of undertaking in their own
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way important and elaborately decorated buildings most subtle
and sensitive in proportion and grouping.

I regret to say that these craftsmen have received but little
encouragement from the Indian Government and that in the
works carried out under the official engineers thay have had but
little chance for exercising their skill and are consequently
declining in numbers and in capacity.

There are, however, a great many still remaining in native
states, especially in those more remote from European influence
and they can be called on when it is desired tho carry out work
in the vernacular style.

Now most Indian cities are quite definitely Indian in architec
tural character and the intrusion of buildings in any European
style only tends to a confusion of effect and lack of harmony.

It may sometimes be desirable that the general scheme for a
building or group of buildings should be prepared by a European,
but he should be sufficiently in sympathy with Indian methods
to be able to give the fullest opportunity to the craftsmen in
those methods of design in which the Inidan possesses such
consummate skill.

The following extracts will give a general idea of the problems
confronting those engaged in the improvement of the oriental
city and the illustrations with which I propose to show will assist
in the visualization of the type of city that might come under
their control.

CITY OF LASHKAR

Commerce and Traffic. - In making a general inspection of
the city, it is obvious that many of the streets are of inadequate
width, and that the traffic between the various quarters is ham
pered and delayed o\ving to their narrow and tortuous character.

The more obvious remedy for this vvould be the immediate
widening of the narrOVlcr bazaars, but this I do not recommend,
for the following reasons:

1St. It would involve considerable destruction of fairly good
buildings.

2nd. It would unnecessarily disturb businesses.
3rd. It would not remove unsuitable traffic from these streets.
4th. It would tend to destroy the characteristic picture6que

quality of the city.
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While admitting that it would eventually be necessary to
widen the bazaars at many points I propose that the first steps
should be the formation of new traffic routes throught areas
mainly covered with inferior and insanitary buildings, which
can be obtained at less than a quarter the cost of those fronting
into the bazaars while the land is of equal value in providing the
lines of communication between one part of the city and another.

If this is done now and progressive businesses will naturally
take up positions on the new routes and there will be less diffi
culty in displacing those to be removed from the existing bazaars
as good sites close at hand will be available for them. The new
routes would be suitable for heavy and for agricultural traffic
leaving to the older bazaars merely their own local traffic and the
lighter traffic connected with retail trade.

If in the future it is decided to lay down tramways these new
roads would be the more suitable, for, as will be seen from the
plan, they open up every important district of the city.

Neglected and Insanitary areas. - While the proposed traffic
routes will effect clearances of undesirable buildings, there
remain many areas not affected by these, in which a large number
of Kutcha houses could be cleared away and replaced by
gardens surrounded by fewer houses of better quality to be
built as the demand for them arose.

As many of these Kutcha houses are in a rUInous state and
only partially occupied, much might be done at a small cost in
providing accommodation superior to that destroyed.

The banks of the mullahs might be improved by removal of
some of the inferior buildings that encroach on them and the
substitution of strips of terracing which might be planted or
cultivated (see Sanitation).

Architectural character. - The highly interesting quality of
the street architecture in a typical Indian city such as Lashkar
is more easily appreciated by a comparative stranger than by
one familiar with is. The picturesque character of the streets,
harmony between the scale and detail of the buildings and the
comparatively small space between them will dictate to the
architect the utmost caution in interfering with so complete an
expression of national temperament and requirements. To force
European ideals on those possessing such well defined artistic
traditions of their own would be an error of judgement, and it
is therefore desirable that all necessary improvements should
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maintain, in every possible way, the general character of the
city. While new sreets will inevitably be straighter and wider
than the old, they should be neither absolutely straight or exces
sively wide, Where more air is needed it is better secured by
the provision of an open space than a very ,,,ide road.

At certain points a spaciousness in the laying out will fulfil the
instinctive demand for an impression of importance and dignity;
thus in proximity to the Law Courts and in the extension west
ward of the ]insi garden, space would be provided with this
intention; and at numerous other points throughout the city,
open gardens would be arranged in order to break the monotony
of a continous street line.

The design of these gardens, the public buildings ~nd municipal
works such as bridges and embankments demand numerous
careful studies in detail, but the designs accompanying this
report give examples of the treatment of street facades suited
to various classes of property.

An inspection of these will indicate the importance of main
taining the general character of the existing buildings while
balance and symmetry can be secured in the composition by
regarding a certain length of frontage as a unit in the design.
The frontages sho\vn need not be looked upon as a definite but
may be shortened or extended by varying the number of bays in
the blocks connecting the central with the terminal features.

In addition, some suggestions for the embellishment of the
bridges are given; these would not involve the rebuilding of the
structures, as advantage can be taken of the large size of the
local stone, to widen and at the same time decorate the existing
work by corbelling out to support the terminal features and to
provide additional footways.

Of course, in the new bridges, the designs, ,,,hile following the
same general character, need not involve any extensive corbelling
over, though this feature, so characteristic of Indian work, would
be embodied in the architectural treatment.

Buildings. - The neglected and dilapidated state of the
buildings, more particulary in the newer bazaars, is due to the
stagnant condition of business and the superfluity of the accom
modation in these parts. Possibly the removal of buildings in the
congested areas may induce some migration to these bazaars and
if the state is prepared to put the buildings in good condition, it
should be made a duty of the occupants so to maintain them.
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A number of dilapidated houses would be s\vept away during
the formation of the new traffic routes and open spaces, and
some of the inhabitants may be induced to remove to better
positions in the newer bazaars, while those whose business keeps
them close to their former positions will be provided with sites
in adjacent positions on the new routes.

In order to maintain a good appearance in the main bazaars,
it should be enacted that premises in such positions should be
occupied for business and residential purposes only, not as
stores and sheds, which detract from the character of the street.
The regulations as to future buildings will prescribe the architec
tural treatment of the facade on general lines (such as those of
the designs submitted herewith) the method of building, and
the proportion of the site to be left unbuilt on; requirements
which would vary according to the position and character
of the site.

Sanitation. - I have made enquiry into the amount, of water
available for the city and have corne to the conclusion that it
would not be adequat for a general system of sewers. Such a
system, if not accompanied by a liberal use of water for flushing
would be more dangerous to health than the removal of excre
mental and other refuse in a dry state, provided the removal
were regularly and diligently carried out. Moreover the general
habits of the people cannot be rapidly modified and any system
not understood by them would not be a practical success. A
limited sewerage scheme might be adopted for the principal
buildings but in respect of the town generally, reliance should
be placed on an organized service for the removal of refuse to
suitable places. The refuse heaps in the nullahs should be cleared
away and further deposits here prohibited, while the use of these
nullahs for cultivation might be encouraged as tending to reduce
the temptation to form rubbish heaps and to enable some of the
refuse to be utilized for fertilization.

Positions on the river banks might be found for washing
places, having an adequate water supply, and divided for ablu
tions, laundry purpouses, etc. where the poorer classes can carry
out their duties in the manner to which they are accustomed, but
under proper supervision.

As the question of sanitation has been dealt with in more detail
by the Improvements Committee in Mysore, I will supplement
my remarks on this head by some extracts from their reports
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EXTRACTS FROM THE REPORT OF THE
IMPROVEMENTS COMMITTEE IN MISORE CYTY.

DEALING WITH SANITATION

Preclusion of silt from the pipe sewers. - The maintenance
of a pipe system, free of obstruction in an Indian town, has
presented some difficulty to all engineers who have been called
upon to design a drainage scheme in this country. Leaves,
stones, rags, sand, etc., when once admitted into a pipe sewer, soon
clog and render it inoperative. The difficulty is met in some
towns by silt traps on the pipe system, which are cleared from
time to time. On the principle that « prevention is better than
cure», it was decided to have silt traps on the surface drains, and
especially where leaping weirs occur, so that as much as possible
of the silt and rubbish that comes down in the sewerage may
be trapped and only the liquid sewerage admitted into the pipes
at the leaping weirs. In designing the silt traps it \vas necessary
to make them of a shape to be effectively cleaned \vhen necessary,
to provide a baffle for deposit of silt and for interception of
floating matter, and at the same time to see that they offered no
obstruction to storm flow and were of sufficient size to contain
the amount of silt that would come into them \vith sewerage
for about a week. The accompanying plans of silt traps
actually constructed on street and collecting drains illustrate
how this was arranged. The experience afforded by such storms
as have occured since the drains were laid, show that during a
heavy shower all silt passes clear over the leaping weirs and that
none enters the pipe system.

Leaping weirs. - The accompanying plan of the type of
leaping weir adopted shows that a grating is arranged at the
mouth of the weir, that a cleansing chamber is interposed for
clearing any obstruction in the drain belo\v, through which
sewerage is let into the pipe system. i\.. grating is further inser
ted the chamber at the mouth of the pipe leading to the manhole
on the main or'sub-main.

Dust-Bins. - With a view to encouraging the townspeople
to refrain from throwing house s\veepings, leaf platters and the
like, into the drains, it is proposed to place dust-bin carts at
road crossings, and where necessary, at intermediate points.
The accompanying is an illustration of a cart with removable
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shafts, capable of being drawn by a single bullock, occuping
not much space, yet sufficiently large to serve the purpose of a
dust-bin. 1'0 ensure that a cart is al \vays in its place and ready
for use, and to prevent the manipulation of rubbish deposited,
it is proposed te \vork these carts in pairs, so that an empty
cart may be al\vays left in place of the one filled and ready to
be removed.

Flush Tanks. - Automatic flush tanks are provided, "There
possible, along the ridge lines of the several drainage areas, and
also at intervals along the pipe mains and sub-mains to flush and
help te keep both surface drains and pipe sewers clean. It is
proposed to utilize the waste water at the several fountains in
the town by letting run into adjacent tanks, designed to serve
the combined purpose of cattle troughs and flush tanks. These
it is hoped, will prevent the ground in the immediate vicinity
of the fountain from becoming s\vampy and insanitary, afford
wholesome water automatically renewed once or twice a day for
cattle to drink, and will at the same time help to flush and keep
the drains clean.

Public Latrines and Dhobikhannas. - The foll\\Ting is an
extract from the report of No. I drainage area (Mysore) explaining
the necessity for providing public latrines and the desirability
of constructing dhobil{annas :

« The provision of public latrines in a locality, such as the one
under consideration and amongst the kind of population \ve
have to deal \vith in this area, will not only mitigate the evil
of every nullah, depression and open space from being used, as
at present, for the purposes of nature and thereby improve the
sanitary conditions around, but "viII also facilitate the removal
of the night-soil and cheapen conservancy which at present is
hopeless.

The circumstances of Mysore City are, however, exceptional.
Its population is of artificial not natural growth. It is not a
centre of trade or handcrafts, but simply the residence of the
~iaharajah, and consequently of innumerable retainers directly
or indirectly dependent on the Palace. It is calculated that
these number something lil(e a third of a total population of
between sixty and seventy thousand. Most of the working
members of these families are in receipt af small pay, eked out
by the scanty carnings"of the females from rice-pounding. 1'hey
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add next to nothing to the wealth of the community. In a town
of this kind any idea of financing an improvement scheme by
means of loans, repayable from the sale of improved sites or from
the realization of increased taxation is impracticable. It was
necessary, therefore, for G·overnment to decide whether they
would let things drift and leave the capital of this State a prey to
recurring epidemics, or carry out a radical scheme at the expense
of the general revenues.

I might add that the circumstances of Mysore are not so
exceptional as these remarks imply. They are typical of Lashkar
and of many other capitals of native states.

CITY OF UJJAIN

Commerce and Traffic. - ~Iuch of what I have said in my
report on Lashkar applies also to the city of Ujjain but an addi
ti )nal point arises in connection \vith the great numbers flocking
to Ujjain in times of pilgrimage. As the objective of all these
pilgrims is the river Sipri and the temples in this qllarter of the
city any improvement scheme lllUSt make provision for better
access to the river ghats and the adjacents districts. With this in
view the plan proposed includes three ne\v main roads leading
from the centre of the city to the river front and these are linked
with several street routes leading out of the city to the Rail,vay
Station and in other directions, so that frOIU \vhatever side the
city is approached, a good line of route can be taken to the
temples and the river.

Neglected and Insanitary areas. - The devastating epidemics
of plague render it imperative that any scheme of improvement
should take into consideration some method of rendering the
city more sanitary.

The suggested main roads will assist in this by clltting the
city in sections, and as it has been proved that plague can often
be confined to the section in which it breaks out, a good open
road affords a definite obstacle to its advance.

This alone, however, ,,,ill not fully meet the requirelnents
of the case. It is difficult to give a complete solution of the
problem that is economically praticable as it is impossible to
demand remunerative rentals for pukka d\\rellings, and kutcha
houses can penetrated by the rats that disseminate plague.
I have come to the conclusion that the best course under the
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circumstances is the allocation of detached areas for kutcha
buildings and that when these buildings become decayed and
insanitary the area should be cleared and used for a time as
garden ground before it is re-occupied.

By the provision of such detached areas in excess of the actual
normal population they can be cleared in rotation at small cost
and re-allotted when clean and sanitary.

In addition to this camps with temporary shelters can be
provided a short ,yay alIt of the city to facilitate the evacuation
of the more congested areas in the centre of the to\vn in times
of urgency so that comprehensive cleansing and repair can be
affected.

Architectural character. - The Architecture of the streets
of Ujjain is generally of a high character and superior in artistic
interest to that of many more important cities. I should stron
gly deprecate any unnecessary destruction of existing buildings
unless they are dangerously delapidated.

With this aim in mind I have endeavoured to frame an impro
vement scheme that would destroy as little as possible.

The buildings in the new streets should maintain the general
character and scale of the present ones, and the sketches already
submitted for Lashkar subject to the modifications demanded
by the substitution of ,vood for stone, ,vould give suggestions
as to treatment.

CITY OF. INDORE

The considerations \vhich have chiefly influenced me in the
preparation of the accompanying improveu1cnt scheme for the
City of Indore are t\VO in number - nalnely, first the provision
of better treffic routes for the existing city and its probable
future extensions and secondly the subdivision of congested
areas so that the epidemics of plague may be localised and
more efficiently dealt with.

Subordinated to these main requirements are others, such as
the greater facility for providing a comprehensive sanitary
scheme and the enhancement of the architectural effect of the
city as the capital of astate. Under this latter head is comprised
the provision of public parks and gardens, open spaces and good
sites for public and official buildings.
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The main defect of the city as at present planned is the lack
of connection,:,between the railway station with its surroundings
and the main centre of population massed to the west and south
of the·.old palace and also between the station and the present
residence of the Maharajah.

For convenience in reference my suggestions may be dealt
with under the following heads:

Commerce and Traffic.
Sanitary requirements.
Architectural Character.
Buildings.
Gardens.

I have placed traffic first as this consideration would dictate
the direction of the principal roads while sanitary requirements
exercise more influence on the shorter ones linking up vvith these.
The Architectural character influences the road connections and
the distribution of sites for important buildings and for open
spaces.

Notes on these themselves naturally follow.

COMMERCE AND TRAFFIC

The considerations applicable te Lashkar were so nearly
similar in the case of Indore that it is unnecessary to include this
section in my.report.

SANITARY REQUIREMENTS

The removal of dilapidated and insanitary huts forms the most
difficult feature in the whole problem. Financial considerations
seem to preclude the substitution of a much better type and the
clearance of the worst areas must entail the provision of fresh
accommodation, only superior in the matter of being new instead
of old and possibly in the degree of isolation between the groups
of houses.

I have given this question the most careful study and have
also taken into account the more isolated plague colonies that
it had been found useful to provide in cases of emergency.

The conclusion I have arrived at is as follows:

Areas should be allotted on the outskirts of the city (coloured
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yellow on plan). These areas should be planned in a very open
manner and permission granted for the erection thereon of
Kutcha houses, to rehouse those displaced by the improvements
and other clearances in the city. Any assistance financially
possible should be given to those so removed and the locality
should be such as is most convenient for their trade or previous
location.

A sufficient margin of area should be held by the municipality
to allow, after a lapse of years, for any of these « villages» if they
become « worn out » and insanitary, to be entirely cleared away,
the occupants removed to an adjacent site and the land turned
over to agricultural uses. In time there could be organized a
kind of systematic rotation between the occupied and unoccupied
areas, with the added advantage that, should the growth of the
town demand it, these areas could be gradually pushed further
outwards.

By some such method as this more efficient control could be
exercised in the case of epidemics, isolations and aeration would
render them less liable to spread, and \\Tith the suggested subdi
vision of the more densly populated central portion of the city,
it would as a whole become much healthier.

The proposals with regard to the roads and open spaces have
taken into consideration the desirability of opening up the city
to currents of air which are recognized as of great value in chec
king the spread of plague and other epidemics.

I do not regard it as practicable at the present time to establish
a general system of sewerage in accordance \vith European
methods.

It must be understood that this statement does not apply to
the provision of drains for taking off sullage water, viz the
water from cooking and cleansing for this purpose the open and
covered channels for carrying away the rain water can be ren
dered suitable, by laying them to proper falls and by the provision
of leaping weirs so that while in the ordinary way the sullage is
carried to a sullage farm and there dealt with, in case of heavy
rainfall the water takes a more direct course to the river.

l'he proposed new roads will of course offer facilities for sim
plifying the general drainage scheme of the city.

Attention must be drawn to the present conditions of the
sweeperslanes these are at present made receptacle for refuse and
owing to the condition of the surface it is difficult to detect \vhen
such refuse is deposited. It ",~ould be highly desirable that these
lanes should be paved with cement or \vith stone pitching. I
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believe that if suitable arrangements could be made for the
supply of roughly dressed stone this latter would be the more
economical method.

BUILDINGS

The proposed improvement will offer a number of prominent
sites for public and other buildings. The effect of the city as a
whole suffers at present from the concentration of these on the
area west of the Railway Station, and although it may be
desirable to keep the various Government departments groupes
together in this locality, there seems no reason why municipal
and public service offices should not be given position in the
business centre, and advantage taken of the >ites provided to
enhance the dignity of the city.

The design of these buildings would demand careful study so
that while dignified in themselves they should not overweight
the smaller and more delicate treatement of the private buildings
by which they will be surrounded.

Apart from the selected sites the bulk of the new frontages
could be occupied by private owners and of course it is from sites
so allocated that the main recoupment for the cost of the scheme
may be anticipated.

At the same time it would be most unwise to offer any land
\vithout restriction as to the class of building to be put up.
Careful consideration must be given as to \vhether a road is best
suited for business or residential purposes and the conditions
framed accordingly. With the area bounded by a dotted line on
the plan pukka building only (or possibly Kutcha-pukka) should
be allowed, but over and above this there would be restrictions
as to frontage line and heights, and to a certain degree style.
I may point out incidentally that the new buildings in the avenue
running east\vard from the lVlaharani's Sarai are far inferior in
this respect to those in the bazaars round the palace.

In addition, it vvould be desirable that in the new streets to
be occupied as bazaars a certain uniformity in each block: would
be desirable, the sketches I have prepared to \vill give some
idea of how this can be provided for.

As an incentive to private effort it might be advantageous to
offer yearly prizes for the best designed buildings erected on city
land. These prizes might take the form of one or more years
remission of taxes of the building receiving such an award.
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GARDENS

The land reserved for gardens should be laid out in a.ccordance
with the use to which it can be profitably put.

I n some ca.ses a formal and decorative effect should be airned at
in others a park like effect with promenades might promenades be
the characteristic note, while others again should provide ground
for ga1nes and recreation. Botanical and zoological reserves should
also be arranged for.

In addition to the gardens suggested on the plan and such fur
ther ones jor which suitable sites ca1~ be found it would be desirable
to retain strips 30 to 50 feet wide along the sides of the outer roads
to be planted with avenues forming shady walks, which would
rnaterially enhance the amenity oj the suburban districts. The
work already done in this direction to the South east oj the city gives
good guidance as to its extension into other quarters.
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Taxation, Housing and Town Planning
BY

JOSEPH FELS

'[own Planning, as generally understood, has in VIew
two objects:

I. To secure the harillonious and beautiful laying out of
cities and towns; and

2. rro diminish slums and overcrowding.

The nrst of these need not be considered at any length.
There is no dispute as to its desirability and plfacticability.
'I'he contrast between Washington and ill0St other American
towns, or between Berlin and other Gernlan cities where
municipal regulation has been ahnost in abeyance, is suffi
cient argulnent and proof for any practical n1an. .I::very
one desires to 111ake our towns as beautiful as possible, but
true hearted men desire a great deal more t,o abolish the
insanitary and overcrowded conditions in which so many
poor people are compelled to live. This is the primary
consideration, the other is secondary. It may however be
worthwhile to point out that where people have the ability
and the opportunity, as for example in the « west-ends]) of
our British cities, the developlnent of towns is by no n1eans
inharmonious or ugly, and that perhaps there is more indi
viduality and variety than might be expected if the work
had been controlled by the local authority. This however
need not detain us, seeing that I do not wish to make any
use of it except to draw the obvious conclusion that the
housing problem is merely one aspect of a much greater one
- the poverty problem.

4
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The questioln of slums and overcrowding is an econolllic
question. People live in such conditions not because they
may but because they must. Apart from that ins.ignificant
number of persons \vho have been so corrupted by the condi
tions of their nurture that they like to live there, people live
in such conditions because they arc unavoidably and inevi
tably compelled to. What is "[own Planning going to do
far them? It is going to secure that in every extension
of the city due regard is paid to health conditions by limi
ting the number of h,ouses to the acre and their size. It
may do the same for the existing town if and when it comes
to be :rebuilt. But for the city as it stands at present where
under existing conditions almost all the present population
must reside, it does, and can do nothing.

It may be said that it will facilitate the transfer of
some of the population from their present abodes to new
town - planned suburbs. But w'hy d,o they not go to the
suburbs now? l\nd what vY"ill town planning do to get
them there? 'fheydo not go at p:resent, because rouno:
every town there is a ring of land held out ·of use by th~

owners and only .allowed to dribble into the luarket littl~

by little so that the price :may be kept as high as possible"
And the price is actually kept so high that, \vhcn cost of
travelling is taken into account and the extra strain on P!

luan who has done a long and hard day's work, of travelling
for fr,om three quarters 01£ an hour to an hour and a half,
the workman feels it no a\d'vantage to live out there instead
of nearer the centre. This is examplifred in Glasgow and
Berlin in the erec60n far from the centre of the city of huge
tenement houses - a plain and convincing proof that land
is so dear on the outskirts that it cannot house the workers
except under conditions which advocates of "'fown Planning
must regard as undesirable. Town Planning will do
nothing to alter this: indeed, it will accentuate tne plresent
evils by compelling the building of detached and therefore
dearer houses and by compelling the use of m·ore land per
d\velling - thus doubly increasing the cost ,of housin·g.

Without deprecating the advantages of Town Planning
per se, I must contend that it cannot solve the housing pro
blem because it fails to touch the t\VO root difficulties 
the high price of land and the poverty of the working
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classes. It is to these two points that I wish to direct
attention.

The reason why the price of land is so high has already
been adverted to. It is owing to the holdin'g out of use,
for speculative or other purposes, of large areas of most
valuable and necessary land, and this takes place, not only
on the outskirts of cities but even in the central districts
to an extent which is to the casual observer almo,st incre
dible. Within the boundaries of the City of Glasgow and
the County of London there is at least one-fifth and one
seventh of the land held out of use respectively. This esti
mate does not include gardens and public open spaces, and
there is good reason for thinkin'g it an runder estimate. In
more or less degree this is typical of most towns in Eng
land, Scotland and Ireland. The J__and Union (London)
an or'ganization for the defence of the interests of owners
of Land and B.uildings is responsible for the statement that
« There are nearly 4,000,000 acres of urban land in Eng
land, of whi,ch less than 500,000 acres are built ,upon ».

In addition it is safe to say that of the lana which is in
use at least one-half is put to a very inferior use. This
unused and badly used land is a constant and deadly
barrier to the ameliorative efforts of housing reformers; it
forces up tEe price of land to an enormous degree; it makes
the price of housing a famine price; it overcrowds the
population, and it makes it impossible for them to have
a proper provision of gardens and open spaces.

Now as to the cause and remedy fOT this condition. The
evil is not due to any appreciable extent to the absence
of Town Planning regulations. It is Clue almost entirely
to the absurd and antiquated system of taxation prevalent
in nearly every part of the world which is based on the
use which 'is made of land and not on its value, which con
centrates taxes upon the best developed land and conrespon
dingly exempts under developed and unused land, and
which consequently facilitates the holding of land out of
use for speculative purp,oses and discourages its use for
beneficial purposes. In f.act present taxation is a fine on
all the products and processes of industry, especially buil
ding, and a premium on idleness and speculation; and if
tg,e legislators of the past had set themselves down to
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devise a system of taxation which would inevitably bring
in its train slulns, overcrowding .and all the rniseries which
flow from them, they could hardly have devised 011e more
fitted for the purpose than that current all over ~ur,ope

and the United States.
The basic readjustment which is necessary in economic

conditions is a reforrn in the tax systern so as to make it no
longer restrictive of building and other forms of industry
nar stimulating to speculation. "rhis can be faun·d in the
mode of taxation - commonly called the taxation of land
values, Oil" the single tax - which would levy taxati,on
according to the value of land. Such taxation is not res
trictive of industry because it does not call upon the tax
payer to make any contribution in respect of the buildings
and improvements he m.a,y Inake;however, much he deve
lopes his land he will be asked to pay no more on that
account; he will only be asked to in,crease his contribution
if from circumstances external to him and due only to the
con1ffiunity as a whole the value of the land, apart from
the improvements on it, increases.

On the other such taxation is restrictive of speculation
because it would not exen1pt the o,wner of unused or badly
used land from payment of his proper share of taxation
but would compel him to pay taxes on the lull selling value
of the bare land. Cionscquently it would prevent specula
tion in land, anld \vould determine the o'.,vners lof unused or
badly used land to put it to use themselves or to let it pass
into the control of others who .could and vvould use it.
Unused land both in the centre and on the outskirts of
cities would come into the rnarket and be available either
for housing or for gardens and open sp1aces. The price
of land, with this increase in the available supply, would
fall, an·d the price woulid tape~ off ·gradually from the
maximum at tihe centre to that of agricultural land at
a distance. The iron band of artificially dear and unused
land on the edge ·of cities would be br,oken, and the city
free to expand naturally and normally.

The extent to which the price of land would fall cannot
definitely be predicted, but that it woufd be large may
easily be seen when it ·is considered how much .a small
deficiency in the harvest raises the price of corn, an·d land,
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the basis 0"£ existence and the source of all wealth, is a
much greater necessity than corn. The increase in the
supply and the reduction in the price of land \tvould of
itself much reauce the cost of housing accommodation and
increase its amount; and the exemption of buildings from
taxation would still further reduce the oost of h,ousing.

Now the housing question, as has been pointed out above,
is but one aspect of a larger question - the poverty pro
blem - and it is particularly important to notice that the
taxation of land values, 'unlike most meth,ods of housing
reform, has a very direct bearing upon the general ques
tion. For this method ,of taxation is advocated not only
as a means of raising municpal revenues but as a means
of raising state revenues also, and it intended that it should
apply not merely to urban land but to all land - agricul
tural, mineral, etc. Time does not here permit the elabo
ration of this aspect of the question. Let it simply be
said that the effect in general would be similar to the parti
cular effect : it 'vvould forae unused natural resources into
produc6ve use, would diminish the price of land of all
kinds, would enormously enlarge the opportunities of
employment, and \vould consequently dimini:sl1 poverty and
raise wages. In thus raising the economic position of the
population, in addition to diminishing the cost of housing
accommodation, it \vaula act still power£ully to improve
housing conditions.

Now, as to the criticisms which have been raised against
this proposal, it is said in the first place that the w,orking
people would not really be :relieved of taxation b'ut that
landlords would raise irents and compel the tenants to bear
the burden of tJhe tax. This belief, however, is plainly
absurd when it is borne in mind that the tendency of the
sYstem in fOl}cine- land into use is to dim'inish rents instead
~f raigi~'g them;' 'and this view has been held by all econo
mists of repute from the times of Adam Smith and Ricard10
to the present day,

Is ,is argued too that this system will lead to the building
over of gardens and open spaces. Yet the very statement
of this contention brings its ,o\vn refutation, Jar it contains
the admission that the taxation of land values will bring
vacant land into use as advocates of the reform say it will.
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More land being available for housing purposes and its
price being less, It is surely ridiculous to argue that people
will find it mare difficult to have ga!rdens and open spaces
than under present cond'itions of monopoly and high prices.
\Vhile the taxation of land values will bring unused lan;d
into use .it is n10t fair to conclude from that, that is will cause
all land to be covered with houses an·d make cities a wil
derness of bricks and n1ortar. Gardens are also a use of
land and a highly important use. W·here the price is rea
sonable and people have the means they will always insist
on having gardens, and they will be much better able to
get them under the prop,osed system than at present. This
belief that "the taxation of land values will lead to the
building over ofgaraens has its origin in the idea that
occupiers oJ houses with gardens pay no taxes on the gar
dens but only on the house. This is not so, for the¥ pay
taxes on the rental vallue of the whole premises which
includes the rval'ue of the garden and the site of the house,
in addition to the value of the house itself. There is not
a tenant who is living near one of those squares which pri
vate or m.unicipal ,enterprise has created but is paying flor
the value of that square. rrhe taxation of land values
will not make it more difficult f.or him to live there seeing
that already he is paying for the val'ue of the square; it will
make it easier far him because it will relieve him of taxes
on his house.

1"'hat as a matter O'f fact the effects of the taxation of
land values will be those predicted is supporte3 by the expe
rience of those places which have adopted it though to a
limited extent. In Vancouver, for instance, d,uring the
years 1906 to 1910 improvements were exempted from taxa
tion to the extent of 75 %of their value, a correspondingly
larger amount of taxation falling on land value; a~~~~:result

the number inhabitants per house in 1910 fell to only one
half of what it had been in 1905, although the pop.ulation
in that period had doubled. Could such a statement be
made of any city in Europe? That the system is beneficial
is proved by the way in which during a very few years the
system has spread over \Vestern Canad,a, so that in a few
more years there will not be a single municipality levying
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taxes on improvements. There is no tendency to go baok
to the old system of taxation.

It is to New Zealand, however, that critics usually resort
for illustration that the taxation of land values is not bene
ficial; and some preliminary observations must be made
regarding that country in order to obtain a proper view of
the working of the system there. In the first place, the
State taxation of land values is complicated by exemptions
and graduations whioh make the working of tEe tax uneven
and unfair, and liable to evasion, with the result that the
number of land value tax payers is only about one-fifth
of the number of land-owners. In the second place the
rating Act of 1896 only made it permissible f.or local autho
rities to raise certain rates (( general rates ») from lanld
value alone, and it was not till 191 I that the Act was
amended so as to give them powers to raise all local taxes
(rates) in that way. Rates may be levied upon three diffe
rent valuations, - « annual value », « capital value J), and
« unimproved value ». « Unimproved value D is the selling
value of the bare land; « capital value» is the selling value
of land and improvements if any. « ...t\nnuaI value ») is
the amount for which the land \vith improvements is let,
or may be let, if kept in its existing condition, except in
the case of vacant land, which lTI.Ust be assessed at at least
5 %of its selling- value. It tnay be thought that this pro
viso which makes sure that vacant l.and is taxed on its full
value would induce the proper development of the land;
but as a matter of fact it does not do so because by putting
up an insignificant improvement capable of bringing in
only a small rent, the owner can get his assessment reduced
to the amount of the rental and so defeat the intention of
the tax. It follows that comparisons which assume that
« annual vallue » is the same as annual value in Great Br.i
tain are fallacious. F'Urther it should be noted that in the
boroughs which rate « unimproved value », only 61 ~h of
the rates are obtained from that source (ViCle New .,2eala7~d
Year Book I9II). And it is doubtful if the va1uations
are completely accurate or revised frequently enougih. For
all these reasons the taxation of land values does not work
with anything like the maximum efficiency or p!roduce all
the benefits it is capable of doing. But in spite 6f this
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there is no reaction to the old system, only one small
burgh ha'ving returned to it. It may be interestin·g to note
that Professor J. E. Ie Rossign,ol an American who inves
tigated the system in 1908 and vvho appToached it in a hos
tile spirit, says :

« A majority of the rate payers have had their rates
« ,red·nced, and are well satisfied with this result. A large
« proportion of the minority are indifferent. The labou
« ring class, who are interested in the question of lower
« rents, are largely in favour of rating on unimproved
« value. 'fhe minority (? lando\vners) who suffeT hard
« ship from the new rating have not sufficient influence to
« cause it to be abolished ».

No\v to consider a particular case which has recently
attracted attention in T,own Planning circles. It is said
that rents in Wellington are higher than in Auckland
although in the former t,own rates are on (( unimproved
value » and in the latter on « annual value )), and that
shows that ra6n.g on (( unimproved value » is useless if
not positively haJrmful. The comparison is, however,
incapble of proving the contention because the two towns
are very different. The available building are of Wel
lingt,on is restricted by the fact that Wellin'gton is a hilly
town and the valleys naturrally cam.mand a high price. Part
of the business section of the town is built on land that
has had to be reclaimed from the sea, and at the present
time the Harbour Board are contemplating fUirther large
reclamation schemes in order to provide much needed buil
ding sites. I'he different configuration 0'£ tne t\VO towns
is reflected in the fact that while the population of « Greater
Wellington » is much less than that of ( Greater Auck
land J), Wellington City contains 64,732 people while Auck
land City contains only 40,536.

There are further considerations which have an impor
tant hearing on the case. W-ellington does not raise all
the local reven'Ues on the « unimproved value » basis, but
only 60 ~Ia of them, nor do the remaining rates in Welling
ton or the rates in Auckland fall solely on buildings bmt
fall to some extent on land as well, even if vacant and
so operate to some extent to force land into use even in
Auckland. Still tn,ore important is the f.act that Welling-
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ton is situated in the County of Butt which has not adopted
the « unimproved value » basis while the County of Wai
mate in which Auckland is situated has adopted that sys
tem. So that in 'rega'rd to the very land in which Town
Planners are most interested, - the land sunrounding
towns - the incidence <of rates around Auckland has a sti
mulatin'ginfluence which is absent in the case of Wel
lington. It should also be bOTne in mind tnat two of the
suburban boroughs adjacent to i\uckland and forming part
of « Greater Auckland )) adopted « 'unimproved value D as
the basis for « general rates » more than twelve years ago
and earlier than Wellington. They are Devenport and
G1rey Lynn and have a joint population of 14,500.

For all these reasons the comparison between Wellington
and Auckland is, to say the least of it, not convincing; and
this case illustrates the care vvhich must be exercised in
making com.parisons of this l{ind.

Advocates of the taxation of land values do not claim
that it can do the impossible by putting a town in a natu
rally disadvantageous position intto a more ,happy condi
tion than one which has been favoured by nature. They
merely claim that it will provide the best conditions for
the healthy development of the town by preventing specu
lation in land the holding of it out of use; that in so doing
it will make a~vailable for housin,g and industry the largest
amount of space at the lo\vest possible price; and that con
sequently it is essential for the complete solution of the
housing probleln, the protv.ision of g·ardens and open spaces,
and all the other things which town-planners have set their
hearts on.

Town Planning with its vision of neat houses, ample
~ardens, and beautiful streets is an ideal which does indeed
make a pD\verful appeal to the architectic, the artist, the phi
lanthropist, and the cultured few. But to the masses the
vision is so dim and distant, obscured by the dust con
stantly rising from the hard and unending struggle for l~fe

and livin,g which \vorkers in Inodern cities are immersed
in, that they find it hard indeed to believe that the vision
may be made a reality for every man and woman and not
merely for a few. And I am afraid that very few advo
cates of housing and town planning believe in their heart
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of hearts that within ,an'y reasonable time a way of escape
can be found for all the people from these anodes of sick
ness and despair to homes of happiness an,d peace. 'T'he
vision is so large, so glorious, so utopian, tnat they who
cannot see it may well be pardoned. But people who d'oubt
cannot hope to convince and inspire others; and unless the
mass of the people are conrvinced there is no hope, for the
dTiving force of political action in OUT time is not the
beliefs and aspirations of a fe\v intellectuals but those of
the great body of the people.

I believe that this vision is capable 0.£ realisation, of full,
complete and splendid realisation, and that too within a
very moderate time. I believe that there is no natural or
insuperable reason for the existence of those wretched pla
gue spots where armies of little childiren are dyin'g an,d
where multitudes of men and WOlllen are h,aving all noble
hopes and aspirations crushed out of them. I believe that
there is a way of escape in throvving down the barriers which
are pfieventing mankind from making the fullest use of the
world into which they have been born, ana my experience
makes me confident that, when this is proclaimed in clear
and simple language, the mass of the people will under
stan1d it and will rally with devotion and enthusiasm to the
cry of « Free'd.oID to make use of the Earth ».
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Some Problems with regard
to the planning and arranging of Garden

Suburbs and Villages for Landowners
BY

GEORGES PEPLER,
Architect, London

The growth of the Garden City movement in England,
of recent years, has been very marked. At present it has
produced only one « Galfden City», but many G.arden Vil
lages and Garden Suburbs are in the making and certainly
mark an important step in the right direction. The Town
Planning Act of 1909, while not .framed to compel develop
ment on Garden City lines, is doing splendid work in stimu
lating Local Authorities to the better orderin~g of their
Towns, .and in lrem.indin'g Landowners of their resp,onsibi
lities and opportunities.

The movement owes much to such big employers of labour
as Sir William Lever and Messrs.Cadbury, Rowntree and
R'ickett, who first realised the enormous importance to
their employees and workers generally, of being housed
under the best possible oond:itions.

The duties of tr,he expert town'planner, carrying ,out the
ideas of these benificent despots" are indeed delightful. He
has the privilege of conceiving .a scheme as a whole, and
planning it OIut in one complete picture to the ultimate
benefit an:d delig'ht of all the :inhabitants, who had they
each been consulted would never have seen far enough
ahead to sink their own idiosyncrasies f.or the sake of the
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general harmony. I envy these wise merChants and the
experts who have helped to turn their dreams into reality,
and certainly they deserve the thanks of the Nation, but
my object in this short paper is to endeavour, from the
fruits of my ovvn experience r1S an arch:itect and surveyor,
to deal with the difficulties that confront the ordinary
Landowner who dreams the same dTeams but lacks the
means to substantiate them.

In this country there aTe many l ...andown.ers in this posi
tion, they have lan:d that they are ,anxlous to develop on the
best lines. but they have not the capital to erect the build:ings
necessary to complete the scheme. How then are they to
set about the realisation of their ideals.

If they are fortunate en,ough to own land that is really
urgently needed by all classes of the comm'unity, it may be
that they will be able to arrange for some p,uhlic spirited
body to find the money to develope their Estates, which
body, because of denland, can car'ry out a complete scheme
in which the taste of the ind,ividuals is subservient to the
success of the whole. This has been done with marl<ed
success at Hampstead by the Hampstead Garden Suburb
Trust assisted by the Development Co. and the Copartner
sh"ip Tenant 'Soejety. The latter body is also doing the
same good work in many parts of the country.

To the I ...andowner in the fortunate situation to wh-ich
I have j,ust referred, my advice \"ould certainly be to
develop his land by such methods, and failin·g the help
of one of those bodjes would show him how to initiate such
schemes himself.

The much more difficult pr,oblem to deal with arises
when land is to a limited extent required by the community,
but not wjth great urgency so that the prospective inhabi
tant has ample tim.e to pick and choose an:et the decision
on the various matters it1Jvolved, largely rests with the indi
vidual and not with the Landowner.

T;he O"'lner wishes to have h'is land developed so that
when com'pleted a settlement rnay have been formed that is
one harmonious whole. Unfortunately he has not the
money to build the houses and therefore his task is to have
a scheme prepared and to endeavour to direct the taste of
the individual builders to blend one with the other.
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He his not concerned vvith what Inay be called good taste
or bad taste, that must always be a Iuatter of opinion, hi'S
aim is to avoid the discord that is caused by the clash of
taste. '[he difficulty is to get the average man t,o see far
enough ahead to realise that it is better to form part ,of a
beautiful picture than to be a blot on the IJandscape. 'fhe
task of the o\vner and his expert is to improve the vision
of the average luan, without losing his custom, and it is
no easy one.

1"hat in the end the trouble will pr,ove to have been wort'h
while and \vill ilnprove the position of the vendor anld pur
chaser, I have no doubt, but some considerable patience
and ingenuity is needed in the early stages.

To start \v.ith, the Landowner must have a general scheme
prepared showing where and ho\v the various Iclasses of piro
perty are to ,be. 'fhis is not only necessary as the outline
of the picture, b:ut \vithout it he has nothing to show the
purchasers of tenants, wholn he hopes to attract, that there
is any picture in the making. Also the fact that he has a
definite policy is itsel f a great attraction, as it gives a
guarantee of settled surroundings, which no purchaser had
under the old con,ditions and the absence of which so often
cost him dear by the ruination of the amenities of the neigh
bourhood that he had settled in and the consequent depre
ciation in the value of property.

'l'he general schelne of course will take into account such
matters as traffIC facilities, drainage, water supply, lighting,
open spaces and will allocate d.ifferent areas f.or the pur
poses to which they are best suited! so that the use of the
one may not interfere with the full enjtoyment of the other.

1'jhe part that is rea.dy for development will then be
plotted out and the situation of the individual h·ouses
settled as exactly as possible, great care being taken to
attain the best possible aspect and prospect.

When a small type of house is requi~ed the best plan will
be to start a Copartnership Society, as it not only offers
a desirable and financially sound method of h,ousing, but
also makes possible the pleasant grouping and arrangement
of houses which are built together by the Society and not
separately for the in\dividual occupiers.

It is with regard to the larger class ,of property that diffi-
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culties of obtaining a concerted scheme are greatest. Pro
bably the delnand :is not sufficient for a large Company
to build a number of houses together and then either sell
or let them and so each plot ,has to be separately sold or
leased and an endeavour made, by general restr,icti,ons, to
induce some harmony.

1-'he really large house with several acres of grounds is
a relatively simple proposition as the houses are so widely
separated that they sepClJrately form complete pictures.
Houses costing from about £' 500 (12,500 francs) to £ 1500

(37,500 francs), built cornparatively closely together, are
the difficulty when erected for separate owners.

In the first place nobody cares to buy or lease lan,d that
is heavily restricted, often more from fecurs of poss.ible
future difficulty, than from any dislike of immediate inter
ference of which the adlvantages are fairly o·bvious.

In the second place people seem to resent more than any
thing any criticism ,of the.ir taste, and this applies equally
to the building owner and his architect.

As one who is often fi;rst on one side of the fence and
then on the other) I should like to suggest that perhaps we
architects 'have a good deal to learn as t,o the desirability
of modifying our own pet ideas so that the home we are
designing may correlate :in sornedcgree with the one next
door. We may have, or think we have, talents vastly in
excess of the architect in charge of the Estate, but we must
remelnber that he has planned out the general scheme fronl
the beginning and sees it as a whole and tnerefore must
be in a better piosition to arrange the component parts of
the picture than the ll1an who comes to design one parti
cular house. It is merely repeating a l"'ruism to remark
that ordinary domestic architecture never w,as intended to
« make a splash» or force attention up,on itself, the best
of it pleases us most because we feel that it is « true » an·d
suitable to its use and environ1nent.

The man who prepares the plan of development can do
a great deal to help the architects and builders who will
design and build the houses if he is careful to arrange his
roads so that they will plot well. This is a very important
consideration in To\vnplannlng that has oTten received
insufficient attention. It is particularly important where
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plots are to be disposed of separately. One is so apt to
mark on the plan imaginary houses that look beautiful on
paper, but that would never be built because they are not
plottable on account of some of the following failings :

a) If on the inner side of a curve, converging boundary
lines do not allow adequate wi!dth at the back;

b) 'The house is not set square to the plot so that the
occupier would over-look his neighbour's garden
instead of his own;

c) The levels are wrong for building the \vay the buil
ding line is shown;

d) One man's house would shut out the sunshine fxom
another;

e) l"'he offices of one house m'ust overlook the best rooms
of the next;

f) A terrace .is designed where the only demand will be
for detached houses.

These are all points that the careful planner will forsee
and provide f.or, but they require a good deal of attention
and unless correct will lead to endless difficulty with pros
pective purchasers and their advisers.

As to the restrictions that it is wise to put on an Estate,
I think that in the past far too much emphasis has been
laid on a mere money restriction. It is probably necessary
to insist on certain minima but t1he design .and character
of the house are far more imp·ortant. Indeed w'ho would
not far rather see a small house on a big plot than a big
house on a small plot, and most of us would pa.-efer it for
a neighbour.

The most important restriction, perhaps, is as to the use
that the house may be put to an,d next that the design
be approved by the superintending Architect. This means
a great deal of trouble to the superintending Architect and
trouble for which the purchaser cannot be expected to pay,
but which it is well worth the while of the Landowner to
recompense. The Architect in charge shoula let the pur
chaser know at the earliest possible moment the type of
design that is suitable so as to prevent a false start.

Also I suggest that it is well to state in tIle sale condi
tions what materials are barred f01" outsiae work, such as



s. I. -64-

naked Fletton bricks .and Blue Slates, and this is particu
larly necessary when y,ou are tryin·g to pull together an
Estate that has been started on careless lines. The n1ini
mum pitch of roof should also be stated : In fact, failing
examples, the more clearly you ind:icate the type of house
you desire the less likelihood there will be of misunder
standing and unnecessary trouble. Again the type of
fence, wall or hedge needs carefully settling as nothing
looks worse than an incongr,uous mixture : one has to
remember in regard to this that everyone is entitled to have
at least a dog proof boundary.

1~he difficulty of enforcing these restrictions are parti
cularly evident on an Estate where you need bhe help of
that much maligned person the speculative builder.

One should ,bear in mind, ho\vever, that he is the man
who up to n,ow has almost entirely supplied the housing
demand and as he is usually a pretty shrewd Ulan, one
can be sure that on the whole he has been giving the public
what it wants. Therefore, one should study caTefully his
achievements and, rather than destroy, see how they can be
adapted to more artistic results, without increasing the cost
appreciably. You will find that a -great deal can be achieved
in this way, and by degrees you can hope to arrive at a
house that not only satisfies your artistic eye but also « fits D

the ordinary man, who has got used to one style anld fears
'discomJort from too sudden a change.

M'y object ,in airing these little difficulties has not been
to emphasis thei,r importance but to show what small things
stand in the way of results that all must desire.

Al that is necessary is a mutua.l understan,ding of the
aims in view, and to that end this paper has been written.
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Considerations Generales sur Ie trace
des Villes

Amenagements d'extensions maritimes, indusfrielles et
commerciales, plaines de jeux, de sports et d'une ville
de plaisance sur 18 rive gauche de l'Escaut a Anvers

PAR

HUBERT MARCQ
Architecte, Bruxelles.

Les villes de nos contrees furent formees primiti!vement
d'une petite agglomeration, creee par les besoins immediats
d'un groupement restreint, aun. ernplacelnent plus ou moins
favorable, choisi souvent sans la moindre pensee ,d'un deve
loppement ulh~rieur important et en ne tenant pas compte
des considerations relatives a l'hygiene et a la salubrite.

Le noyau prinlitif s\~tendantau fur et a mesure du deve
loppement commercial et industriel dans un esprit esthe
tique limite &ouvent par la necessite d'une economie non
appropriee, a amene des centres restreints a rues etriquecs
et biscornues, qui furent l'objet de demolitions simultan{~es

en vue de la creation ,de places publiques anciennes et de
lCUil" entourage.

Mais Ie developpement simultane des cites dans ces con
ditions de libre fantaisie locale n'a pu produire de nos
JOUIS qu'une difficulte enorme d'asservir les villcs aux exi
gences du confort modeme ,dans ses diverses manifestations.
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Les administrations communales, guidees Ie plus SOUIvent
par les 'besoins d'economie ad'ministrative, les speculateurs
creant aes quartiers entiers, dans leur interet exclusivement
personnel, .avec l'adhesion paterne de ces administrations;
ant ete des facteurs cansiderables opposes a l'extension des
villes dan~ les conditions desirables de l'esthe-tique.

Pour obtenir des centJres Ide Ivilles confortables, a arteres
vastes en rapp.ort avec Ie besoin de la ciirculation et de l'hy
giene, il faut done demolir des etendues de Vleux quartiers
sans obtenir des resultats absolument satisfaisants.

Les differences de niveaux, qui ne permettenf pas SOUivent
les orampes suffisamment allongees pour ootenir une circula
tion aisee, Ie maintien de certain~ milieux anciens treellement
artistiques qu'il faut contourner sur un espace restreint, les
frais souvent considerables resultant d'expropriations, sont
des obstacles constants 'a la libre extension naturelle et
artistique.

La creation des cites nouvelles, d'une venue, SUT plan
d'ensemble envisa'geant toutes les exigences m,odernes, ap
p,arait comme Ie summum ,du reve idealiste de l'architecte.

Ce reve est malheureusement peu realisable en nos can..
trees et il y a lieu d'etablir les con,ditions generales sui~

vantes appropriees aux etudes :

1° De transformation et d'agrandisseluent des villes;
2° De creatiJon de villes entierement nouvelles.

Le souci artistique doit etlre a la base de la composition
dlans les deux cas a envisager, car il est toujours possible
de donner aulX besoins p:ratiques de nos inventions modernes
ces formes du plus grand art realisable, suivant nos ten
dances personnelles et variees; pour repondre encore a l'ame
si delicate qui ccuracterisait nos ancetres et qui est l'orgueil
de notre nation.

1.- TRANSFORMATION ET AGRANDISSEMENT
DES VILLES ANCIENNES

Dans notre pays SUiftout, au des tresors artistiques insoup
~onnes souvent foisonnent, la grande preoccupation doit
etre d'abord de conserver autant que possible les elements
anciens ,a caractere eln.inemlnent artistique. '(ette prescrip
tion est d'autant pI'us facile a observer souvent, que pres-
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que toujours, ces elements forment un centre agglomere
s'etendant sur un espace relat.iveluent restreint. Si, dans
une ville plusieurs points anciens offrent de l'interet vrai
ment, il faut les conserver; iis deviennent de vrais joyaux
a decouvrir par surp.rise au ,detour d'une artere large et
mouvementee.

Toucher aux tresors legues par no,s peres est un sacri
lege qui enleve de notre esprit les souvenirs ·de notre his
toire glorieuse; c'est un attentat a l'attrait ·de nos cites pour
nous-memes et pour l'etranger.

Qui reverait de faire de nos ivieiIles cites developpees des
centres enormes et vulgaires, d'uni1que activite commerciaIe,
commettrait Iun crime de lese-:fi.delite aux sentiments d'art
de nos ancetJres.

Nos vi1les, tout en se developpant dans Ie sens d'u confort
moderne, doivent done conserver leur reputation de centres
artistiques de nature a attirer les visiteurs etrangers.

Que Ie developpenlent industriel et cOlumercial se :deve
loppe a un degre digne des plus 'girandes cites etrangeres,
est chose parfaite.ment souhaitabIe, mais non incompatible
avec Ie sentiment de la beaute.

II y a lieu de s'elever avec energie contre les demolitions
aoutrance dans Ie seul but de faire passer des arteres mono
tones, de creer des ponts, des viaducs, des rues surplom
bantes, des reseaux inextricables, hideux, sans souci d'art.

Incontestablement, les exig·ences du progres rnoderne ne
peuvent pas toujours conserver intacte de £letrissure, dans
tout leur ensemble, Pimpression artistique ancienne de nos
viBes; mais on peut allier ces exigences de fa~lon agreable
al'ceil. Les points anciens et les squares constituent un repos
de l'esprit au milieu de la gran'de animat.ion de leur
entourage.

Afrn d'arri.ver a un resultat d'ensem,ble aussi desirable
chez nous, il y a lieu d'abandonner la regIe generalement
en usage de traiter l'etude des cOlumunications nouvelles,
au fur et amesure d·es besoins, surune petite etcndue, en
ne tenant compte, la plupart d.u telnps, que d'une economie
administrative ou privee.

II faut etudier un plan d'ensemble de tous les quartiers
d'une 'ville en une fOlis o,u pa:r parties, si la ville est trop
importante; mais etudier ce plan de fa<;on a ce que les
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differentes parties s'unissent dans un ensemble de parfaite
harmonie artistique et de communications, en vue d'agran
dissements futurs.

Ce plan doit ten]r compte de l'encerclage des parties
interessantes a. conserver apres mur examen, par les traces
appropries des grandes arteres commerciales 3, creer.

Les arteres coulrbes ou mouvementees d'alignements sont
autrement interessantes que les lon'gues voies en ligues
droites, qu'on peut IIlenager pourtant, de-ci de-la., pour
former contraste et pour reunir les points d'importance
absolue, si les rampes ne sont pas trop fOlrtes.

Dans nos villes accidentees, la creation des rues 13, rampes
tres douces, et en lacets, doit primer sur la voie directe a
rampe raide, qui amene fatalement les inconvenients crees
par la fatigue, l'afflux des eaux., la difficulte d'y batir et
surtout la difficulte de circulation des attelages.

Un plan ,d'ensemble bien etud.ie a l'avance peut, en
tenant compte des differents facteurs susdits, en contour
nant Les parties inb~ressantes a conserver, menager a cer
tains endroits des vues panoramiques interessantes et ,des
points de vue imprevus et empoignants, tout en etant allie
aux exigences du confort, de 1'economie, de la salubrite
publique, de la circulation et de la securite des pietons.

Le trace des villes, subordonnea un plan d'ensen1ble prea
lable, n'est done pas assujetti a des regles fixes, mais doit
emaner ,d'un sentiment artistique, apres connaissance des
points eventuels du domaine ·de la logique.

C'est ce sens artistique profond qui empecheTa l'auteur
d'un pr,ojet de creer une ville entiere de rues aroites, cou
pees a angles droits, genre monotone, ne rr-eservant du reste
que des zones a lots de terrains de meme profondeur, genre
impropre a la circulation normale.

Qu'un Otu. des quartiers im,posants, avec squares., jardinets,
a parcelles re.ctangu1ailres, existent en divers endroits, mais
que les ,divisions en ligne .droite, oblique, courbe pour des
rues de quinze metres de largeur .au minimum, soient adop
tees en laissant des parcelles de terrains irregulieres, de
formes prop:res a la vente, partout ail leurs. Les avenues de
vraient a'voir au m'inimum trente metres de largeur, les
boulevards quarante metres.

Le souci de la circulation intense des grandes villes doit
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faire reprouver les places en [ond-points et faire adopter
les Jormes caJrrees si les angles ont des debouches en diago
nales, ou les formes rectangulaires, trapezoidales ou
eniptiques.

Les rues do-ivent debaucher autant que possible a angles
obtus, en brisant l'arete de l'angle aigu formant l'autre cote
de la :rue, et il y a lieu d'eviter sur rune distance restreinte
de traversee, la position d'une rue exactement en face d'une
autre.

Les boulevards et les grandes aven'ues doivent avoir des
voies de circulation bien distinctes : pour les tramways, la
circulation ,d'autos, de cy.clistes, de voitures; en observant
toujours la voie double pour l'aIler et Ie retour et en regle
mentant en ce sens la circulation des attelages divers. Les
pietons doivent avoi;r une allee qui leur est uniquement
reservee, des abris suffisants pour se refugier, des tunnels
aivec escaliers et ascenseurs aux endroits les pIus dangereux.

Le souci de la salubrite publique et de l'hygiene, ele
ments fondamentaux de la vitalite ·des peuples, doit porter
a donner Ie maximurn d'air pur et a 'utiliser les appaJreils
les plus perfectionnes. De lar·ges arteres, des squares impor
tants, des jardins et jardinets les plus nombreux possible
doivent etre ,3. la base d'une construction de ville.

L'orientation parfaite des q,uartiers divers, l'eloignement
des quartiers indllstriels en dehors de la direction ve~rs Ia
ville des vents ,dominants, sont des elements d'une valeur
considerable, dont il faut tenir compte.

A vrai dire, dans les transformations des cites anciennes,
les lois de l'orientation parfaite et l'etablissement de squalres
et jardins nombreux sont difficiles a observer; mais il faut
toujours veiller pourtant a ce q'ue les parties verdoyantes et
de repos soient les plus nombreuses possible, arvec Ie desir
a'atteindre Ie dixieme au mains "de l'importance totale de
la ville.

Le service de l'hygiene, poulr tout ce qui est relatif aux
egouts, aux evacuations des eaux, aux systemes dJinstalla
tions sanitaires, doivent etre envisagees avec Ie plus g:rand
SOln.

La ville de Bruxelles et la plupart de ses faubourg ont
instal1e un service d'hygiene tout a fait remarquable pour
eux-memes et des reglements divers 3. l'usage nes batisseurs.
Toutes les vilIes devraient suivre ce salutaire exe'mple.



s. I. -7° -

II y a lieu de rappeler encore que la beaute des villes a
transformer ou a creer depend surtout des formes variees
q:ue l'auteur d'un projet d'ensemble donne a1ux voies de
communication, aux places publiques et aux squares, en
m1en.ageant les parties inb~ressantes anciennes a conserver,
qui emailleront comme des joyaux precieux decouverts a
l'improviste, un ensemble anime et commer~ant.

Dne eglise ou un hotel ·de ville gothique ou flamand, par
exempIe, peu1vent parfaitement etre entoures d1 une place du
meme style,d'un ensemble pittoresq'Ue, au detour d'un
centre commercial. Le contraste frappant ajouterait a la
beaute.

Ailleurs peut exister un quartier riche et aristocrati,que,
aconstructions somptueuses de memes hauteurs approxima
tiives dans ]a verdure, mais avec varietes d'a:rchitecture pour
rompre la monotonie.

Ailleurs encore des rues courbes, OIU a alignements irre
guliers, artistement pittoresques et variees de styIe, pro
pices au-x attelages, peuvent etre meres pour Ie commerce;
mais pour ces dernieres, en dehors des voies carrossables,
pourrait subsister un quartier de rues asphaltees, non acces
sibles aux voitures, peu larges, intimes et bien ill'uminees,
propices aux promenades du so,i,r devant les etalages.

A bien noter encore que, pour les villes sur sol mouve
mente, il faut tirer parti des acci,dents du terrain pour
amener a certains moments des echappees panoramiques
interessantes et etablir des voies en lacets a points de vue
pittOiresques, 'adecouvrir brusquement.

Pour les terrains plats, on emploiera avec avantage Ie
large Ring, parseme de monuments publics, qui entourera
un centre oommerci.al et une cite administrative animes.
Autour dece Ring un rayonnement de quartiers riches,
b.ourgeois et oUV1riers reseI'lvesa 1'Ihaibitation et parsemes de
squares et de jardinets; ces quartiers. diivers etant compo'ses
suiivant un plan symetrique ia la fran'~aise, seront entoures
eux-memes d'un vaste boulevard exterieur.

Cette dispos.ition donne a l'ensemble un double cercle
spacieux d~ajr etcle }Jumiere.

II faut alors creer des voies rayonnantes traversant les
boulevards, vers Ie centre de la cite.

Mais toutes res considerations sont solidaires du senti-
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ment artistique de l'architecte qui con'c;oit et les regles fixes
en matiere d'art sont difficiles a definir.

L'agrandlssement des villes sera done etabli differem
ment, suivant la natUlre plus ou moins accidentee du ter
train; mais deux points importants sont aobserver: 1° donner
des communications droites ou courbes les plus directes, s'il
faut menager certains p,oints anciens, vers Ie centre et vers
les points importants; 2° etablir la possibilite d'agrandis
sement eventuel futur en amenant. les grandes arteres vers
les routes reliant les villes entre elles O'li meme en rase cam
pagne, ce qui donne les moyens de creer des quartiers
nouveaux.

II. - CONSTRUCTION DES VILLES NOUVELLES

Quelques considerations seront examinees ici a ce sujet,
independamment des points sus-determines, qui se rappor
tent a la construction de toutes les villes, a classer comme
suit:

A. - IJa ville capitale;
B. - La ville chef-lieu;
C. - l.,a petite ville de province;
D. - La ville industrielle;
E. - La ville oUivriere et les cites-jardins,
F.- La ville de plaisance.

A, B, C. - II convient, pOUlr les trois premieres cate
gories, de bien .fixer l'emplacement a d·eterminer pOUlt" cha
cune des subdivisions caracteristiques de la ville, en obser
v.ant les accidents du terrain, les orientations propices, la
direction pratique et facile vers les centres par voie navi
gable, chemins de ferr, tramways, autos, voire meme les
postes ,de relais d'aviation.

L'etude portera a donner aux .quartiers de I'administra
tion du pays, pour la ville capitale, un point interessant
par l'ampleur et la .m:ajeste; ce quartier sera bien place,
au point Ie plus culminant, si Ie terrain Ie permet, ou l'on
aJrrivera parde larges boulevards verdoyants. Sur une
eminen'ce dominant tout, on placera Ie palais ae la legisIa
ti,on : Ie capitale.

Les edifices divers de l'adminisbration, peu eloignes
l'un de l'autre, entoures de v.astes squares a foa.-te vegetation,
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formeront iun ensemble empoignant et seronl places prati
quement suivant leur destination; iIs seront relies par des
voies souterraines privees, de service, au moyen de locomo-
tions faciles et ,()lrganis~tion ,de services. d'incendie. Lie
meme principe sera a observer pour les villes de chef-lieu
en ce qui concerne l'administration provinclale. Ce quar
tier monumental doit avoir a proximite des rues vastes, a
habitations precedees de jardin'S, ou seront erigees les de
me-ures des fonctionnaires et des restaurants; des squares
emaiIleront aussi cette partie.

A cote du qu.artier administratif, sur terrain plat et en
contre-bas, seront la cite communale et la cite commerciale.
Un hotel de ville avec grande place et entourage de rues
pittoresques contenant les batimen,ts administratifs et com
munaux derriere des squares appropries au pittoresque de
rensemble. Et tout auteur de cette cite, formant Ie cceur
,de la ville, se developperont les quartiers commerciaux et
financiers avec les bourses diverses.

De grandes arteres carrossabIes a allures ,dliverses la ,divi
seront, pour reunir les centres importants de la ville dans
les diverses directions; mais tout a cote seront les rues
intimes, sans passage de voitures, asphaltees et largement
eclairees, p:ropices aux etalages.

Encerclant les deux gran·des subdivisions sus-decrites et
avec larges avenues de communication pratique, seront pla
ces : un grand bois et boulevards, orientes pOUT garantir
la ville des grands vents; les quartiers aristocratiques, a
larges avenues de constructions imposantes variees, de hau
teurs a pen pres unifo,rmes, precedees de jardins; les quar
tiers bourgeois, avec avenues plus modestes et constructions
de styIe varie et pittoresque, precedees de jardinets; les
qJuartiers d'habitations Id'employes, avec squares et champs
de divertissements et de repose 'Ces di'vers quartiers seront
evidemment pourvus de tout Ie confortable moderne, de
salles de reunions et de spectacles, d'eglises et de bati
ments divers de divertissements, suivant l'importance et Ie
~uxe du quartier.

Les grands theatres d'opera et de comedie, Ie conserva
toire de musique seront places sur un emplacement frontiere
entre la ville COffituerciale et l'encerclage 'du quartier des
habitations. C'est ici, entourant Ie qUaJrtier commercial, que
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sera place avec avantage Ie Ring, vaste avenue de verdure,
bordee de mon1uments, degagement d'aeration du centre de
la cite.

L.es musees seront com'pletement isoles et seront pourvus
de tout Ie materiel d'incendie necessaire; ils occuperont,
avec les batiments universitaires et les grands colleges, un
emplacement sur Ie Ring, a ptroximite du quartier admi
nistratif et avec lequel iIs seront en communication pra
ti,que par voies pittoresques et en lacets.

Les grands squares entourant les musees et les edifices
scientifiques ser,ont en communication -clirecte par des arteres
spacieuses avec tOllS les quartiers de la ville.

En dehors de tous ces g;roupements, dans la partie opposee
aux vents dominants, I'auteur placera la cite industrielle,
qui sera reIiee facilen1ent a nne cite-jardin ouvriere, placee
a distance suivant une orientation favorable, a l'abri des
emanations d'usines.

Dans les differents quartiers de la ville, en des endroits
choisis judicieusement, pourront etre placees d'autres cites
ouvrieres hygieniquement comprises, ann de ne pas trap
eloigner lesQiuvriers du centre de leur labeur.

Les fleuves ou rivieres ajoutent a nne ville de la beaute,
de l'agrement et ont un cote pratique, mais s'ils traversent
la ville, ils donnent lieu a des elements ,divers de nuisance,
tels que brouillards, difficultes 'de co'mmunications, une
impression de deux villes distinctes, monotonie. II est p'n~

ferable d'avoir Ie Reave longeant la ville d'un cote, avec,
si possible, des col lines vallonnantes du cOte oppose, po!ua:
l'abriter. Le fIeuve sera alors en dehors d'u perimetre de
toutes les parties assemblees sus-enoncees; il sera entoure de
berges verdoyantes et de plaines de sports; il servira aux
festivites, fetes venjtiennes et aux regates.

Les eaux des .usines ne seront melees au ±ieuve qu'epu
TeeS, ou elles ne Ie seront pas.

Le systeme d',une gare centrale sera delaisse au profit
de 'gares placees aux extremitt~s, suivant les directions des
voies ferrees. Cela evitera l'engorgement. central et les !rues
souvent pen interessantes qu.i en forment Pentourage dans
les grandes villes. En tr<ll~ant une ville, il seratacile de pre
voir Ies facilib~s rapides de circulation des trains contou:r
nant la ville vers les differents pays, sans arvoir des voies
de rebroU'ssement.
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II faut, en somme, eviter au centre des villes la circula
tio,n des trains mus par la vapeur, cela uniquement pour
creer une gare centrale.

Rien n'est bien central dans une grande ville, au point
de vue de l'arrivee des trains. Ce qui est central pour les
runs est fort eloigne pour les autres. II est done preferable,
par les rnoyens de locomotion rapides et nombreux de nos
jours, tels : metros, tramways, autobus, d'arriver par voies
de jonctions directes, avec les differentes lignes de chemins
de fer,a proximite melnc de l'end,roif ou l'on doit se
trouver. Les voies a traction electrique souterraines, avec
gares dans les rues import.antes presentent bien des avan..
tages au point de vrue de la rrapidite des communications
pour les affaires. Ces voies seront mises en communication
directe .avec les trains dans les gares de chemins de fer.
Les autabus et tramways electriques a imperiales presentent
bien des attralts pour les etrangers.

Les gares seront prevues a caractere artistique, mais sus
ceptibles d'agrandissement et de deplacement. L'art devrait
y etre synonyme de grace, dfeh~g.ance, de haraiesse et de
clarte. Les gares en fer, demontables et vitrees, bien com
prises comme facilites pratiques, sont mieux de mise que
les constructions lourdes en pierre et peuvent eta-e traitees
avec beaucoup de grace et de beaute.

Les cites industrjelles et les cites-jardins et atutres des
ouvriers forment l'objet d'etudes economiques et pratiques,
rensei'gnees dans dOes traites speciaux, suivant des regles
consacrees par l'expe;rience. L'ahondance de l'air et de la
lumierc, les satisJactions de l'hygiene et du confort en sont
les facteurs principaux.

Les villes de plaisance seront a:utant que possible
enf,ouies dans Ia verdure, meme au bord de la mer au des
fleurves, quand la nature du sol et Ie climat s'y pretent. C'est
cela assurement qui en fera Ie charme Ie plus .absolu.

L'ea1u limpide et claire, la vegetation forte et les fleurs,
le~ vill.as couvertes de verdure et de £leurs enicore, entoU!
rees de jard'ins a hales vives, et surmonb~es de toits pitto
resques avec belvederes gracieux, Ie vallonnement des col
lines boisees, Ia conservation des beautes naturelles et des
sinuosites formant g"10iTges, sentiers perdus, Tuisseaux et
cascades etincelants, sont 'un ensemble d'un charme incom
parable.
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L'~rchitecte auteur d'un plan de ville de plaisance cher
chera done avant tout aconserver intactes les beautes natu
relles. II s'en servira pour creer Ies parties inb~ressantes

de sa composition et les completera par des elements com
patibles et harmoniques.

La ville de plaisance, au point de vue rapport, doit etre
synonyme d'attraits varies a l'in,:fi.ni; eI1e sera Ie but d'ex
cUlrsions et surtout de s6jours prolonges.

La ville de plaisance sera abritee des grands vents par
des rangees doubles des boulevards arbores copieusement
et encadrant des plaines de sports ou par des bois touffus.
Elle sera autant que possible atemperature aouce constante.

III. - AMENAGEMENTS DE LA RIVE GAUCHE DE
L'ESCAUT PAR EXTENSIONS MARITIMES NOU·
VELLES; CITES INDUSTRIELLES, COMMERCIALES
ET OUVRIERES; PLAINE DES SPOR'fS; VILLE DE
PLAISANCE

A,oaroltre la superfi.cie de Ia ville d':Anvers sur la l1ive
gauche de l'Escaut, en etendant fortement, Ie long de Ia
partie ou l'eau est la plus profonde, ses instaflations mari
times, industriel1es et commerciales, en face Cles installations
actuelles et nouvelles 'projetees par Ie Gouvernement; en
octroy.ant a la grande metropole du commerce la proxi
mite d'une ville de plaisance et de repos; en crleant Ie lon'g
de l'Esca:ut des promenades ma:jestueusesdignes de la
gtrande cite, est une preoccupation au plus grand inte:ret.

La communication entre les :rives est assuree par ,un tunnel
pour chemins de fer, voitures et pietons a Burg'ht et par un
autre tunnel semblable a Austruweel. La boucle encer.clant
la partie de ville ancienne, la partie de plaisance nouvelle
et l'Escaut, est creee ainsi sur un perimetre d''Une etenrdlue
oonsiderable.

Cette extension, jointe al'amen~gement de l'enceinte £01"

tifiee de la :riv,e drolte en quarfiers de luxe, fera d',Anlvers
une ville de tout premier ordre, ,defiant l'avenir, au point
de vue de l'extension considerable de son commerce et de
sa :reelle beaute.

A. - Port maritime. - Un grand ,bassin nouveau et
quantite de darses et de hangars seront crees sur 'line eten-
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due de 6 kilometres. ,Des ascenseurs et ,un tunnel pour cha
riots, genre grand tunnel de HalTIibourg, au lun transbor
deur mettront en communication les deux trives maritimes.

B. - Ville industrielle, comnlerciale et cites:l:jardins ouvriers.
~ La ville industrielle qui s'et.ablit !a Burght Jormera une
nuisance pour la ville d'Anvers et les amenagelnents de
la rive gauche. Elle est exposee aux vents dominants, qui
apportent l'air malsain vers Anvers. Rep,orter l'industrie et
Ie commerce de l'autre cote, 13. proximite des extensions
maritimes nouvelles, au plus grand avantage -de la facilite
des transports, devient 'ilne neccssite hygienique et pra
tique. Les ~Iites-jard'ns seront placees non loin de ces
qluartiers, a I'abri des vents dominants.

C. --- Plaine des jeux et des sports. - Un,e ville de plai
sance doit etre completee naturellement par l'aCljonction Ide
vastes plaines servant aux courses, aux sports divers, \Toire
a l'aviation.On y trouvera des tribunes et une arene POUlr

les representations en plein air.
La silhouette de ces plaines estici pittoresque.
Les plaines sont encadrees de boulevards en lacets copieu

sement arbores. ·Ces boulevairds, joints auxparties boisees
fortement de la ville de plaisance, garantiront cette dc'r
niere et l'Escaut de la violence des vents et lui assureront
une temperature plus douce et plus constante.

D. - Ville de plaisance. - I-Jes etangs existants, si beaux,
avec leurs entourages vallonnes, la disposifion surelevee
d'es berges avec leurs sinuoslitt~s, sont maintenus. Ces paJr
ties sont arrangees de f.aqon a .creer tout Ie long de l'Es
caut des promenades 'superbes et verdoyantes, a vegetation
intense. Les etangs deviennent des parts pour les embar
cations de plaisance.

lola communication directe de la gare d~An1vers-Centre
aZwyndrecht est assuree en ligne droite. lJnegrande g;are
sera etablie a Zwyndrecht vers Ie pays de Wacs. Les Flan
dres seront done mises en communication directe par tunnels
avec Anvers et avec toutes les parties du pays et de l'etran
ger. Le t'unne} prevu par Ie Gouvernement dan~ l'ancien lit
de l'Escaut, par economie, peut etre maintenu en detour
nant les v-oies; on pourrait alors peut-etre supprimer Ie
tunnel direct d'Austruweel, mais il faudrait, sUlr les instal-
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lations maritimes, creer des ponts mobiles dedloUlblt~s pour
ne pas entraver Ie tr3Jhc.

Le projet prevoit done une artere directe d'Anvers-(Centlre
jusqu'a Zwyndrecht p:a:ur tramways, voitures et pietons. La
gare du tram:way est place de Meir, avec supposition de
passage en tunnel ou en tranchees jusqu'a I'Escaut. Les
trarIlways partent ainsi di:rectement de la gare centrale
anversoise jusqu'au milieu des :Champs-Elysees de la rive
gauche.

Pour eviter des frais trap grands, Sii ron vise al'economie,
on peut faire OOlllmencer les tramways et Ie passage des
pietons et voitures en tunnel depuis Ie C'anal au Sucre. Des
ascenseurs mettront aloIs Ie quai en comm:unication avec Ie
tunnel.

En .face d'Anvers, en ligne droite vers Zwyndrecht, s'ou
vrent les C:hamps-Elysees, ayant 450 luetres de largeur,
bordes d'habitations riches, precedees de jardins. Ces
Champs-Elysees donnent des p.I4omenades superbes, avec
kiosques, attractions 'dliverses. ,Reunis aux promenades et
aux etangs Ie long de l'Escaut, sur les berges sinueuses et
verdoyantes en surelevation, iIs f,orment ~un ensemble ,d'un
attrait et d'une beaute incomparables.

Devant l'Escaut, a1u-dessus du tunnel, dans les ,C:hamp£.
Elysees, s'eleve la statue du roi L.eopold II, dominant
Ie monument de la glorification de son regne. Vers Ie
centre, entourant la gare du tramway electrique, un palais
de cristal a attractions vaniees; ,a l'extrem:ife, vers Z'wyn
drecht, s'ouvre un square carre de 300 metres de cote, a
degagements diagonaux. Ce square est entoure de galeries
du commerce de luxe, genre ·PaIais Royal, mais d'un genre
anime, sur Ie passage meme de l'artere de oommunication
principale.

Un palais central des pastes, teleg;raphes et tt~lephones,

un palais de I'administration de Ia ville encadrent la vaste
entree du square.

Une avenue spaoieuse, livree aux tramways, a'ux autos,
aux cyclistes, aux cavaliers et aux pietons, avec allees dou
bles pour retour reglemente, est creee jus.qu'a la -gare monu
mentaIe de Zwyndrecht, precedee d'un jardln important.

Les plaines des sports, qui seraient alors reportees plus
loin, et l.a route depuis Zwyndrecht permetfront l'a.gran
dissement ulterieur Ide Ia ville.
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Du cote droit des Champs-Elysees, a .front de la pro:me
nade Ie long de l'Escaut, seront construits : 1° un grand
kursaal ,a temperature douce ,constante, a'vee jardins prives
et attractions; 2° un grand hotel de premier ordre, avec
jardin pa-ive; 3° un etablissement thermal.

La granae promenade Ie long de l'Escaut con,duira au
monument de l'Independance BeIge, au ooude forme par
Ie fleuve. II aura une grande statue de la L.iberte, avec phare
projetant ses feux sur Ia ville et sur tout Ie plort.

Le cote droit aura aussi tout un quartier d'habitations de
luxe, avec larges avenues a echapp6es-vues des Champs
Elysees sur Ie port mar.itime, avec ses eglises, son theatre
et ses di,vertissements divers.

A gauche des Champs-Elysees, Ie long de la pr,omenade
contre nEscaut, devant les etangs conserves et transformes
en ports ,de plaisance, un palais des sports; pl:us loin, une
salle de conferences elliptique, un musee oceanique et un
aquarium, des theatres, ides eglises et un vaste quartier ,de
villas de plaisance a batir dans la verdure, contre Ie bois
de garantie des vents.

Ces disp,ositions g~enerales sont parsemees dans des direc
tions logiques, de vastes arteres verdoyantes, d'allure et de
formes d,iverses, donnant beaucoup de variete a l'ensemble.

Un grand boulevard circulaire, Ie long d'un canal i3. ponts
artistiques, pernlettra ,des promenades longues et variees
tout autour de la ville. Ce boulevard et ce canal traver
seront un square el1ipti,que devant la gare et aUlront un
pont mon,umental. Le canal aura un embranchement vers
Saint-Gilles. II servira aux fetes venitiennes et aux regates
sur une etendue, Escaut compris, de 15 kilometres.

Le projet, ainsi compris, donne a la ville de plaisance
une allure grandiose de cite dans la verdUlre, pleine d'at
traits varies. Elle aura l'avantage Id'etre d'un grand ~ap;port

pecun,ier,dans torutes ses parties. Elle sera Ie ,digne com..
plement d'un grand centre d'affaires, dont elle formera la
vraie partie recreative et de repos necessaire. Elle marquera
notre pays d'un point original superbe, qui attirera
l'etranger.

Le plan a ete depose au 'greffe du Conseil de Prud'hommes
de la ville de Bruxelles et est enregistre Ie 2 avril 1913; il
est ·montlre au public a l'Exposition universeIle de Gand
en 1913.
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Un projet grandiose de Cite Internationale
PAR

PAUL OTLET

II fnt un temps au les etudes donnaient a l'homme une orien
tation d'esprit telle qu'il avait peine a croire a l'utilite, voire a
la possibilite de tout ce qui n'etait pas d'origine et de croissance
naturelles. II n'admettait ni les naurritures artificielles, ni les
materiaux artificiels, ni les langues artificielles, ni la ville
artificielle. Aujourd'hui il est bien revenu de cette croyance. La
realite est la pour lui demontrer que la nature aveugle n'a guere
ardonne les chases pour son plus grand avantage. Lui-meme,
apres y avoir puise les elements de son action doit leur donner
l'ordonnance et la structure qui conviennent a ses fins propres.

C'est pourquoi en matiere de ville aussi nous entrans dans
une ere nouvelle. Sans doute, nous conservons au centre ancien
de nos cites leur caractere et les dispositions qui resultent de
l'accumulation des efforts pendant une serie de generations;
mais nous ne voulons plus laisser au hasard Ie developpement
des quartiers neufs. Nous savons par experience que derriere
ce hasard et cette soi-disant spontaneite se dissimulent adroite
ment les interets particuliers, ceux des speculateurs de terrain,
des entrepreneurs de batisse, des administrations dont les budgets
vivent d'expedients. Pour l'extension de nos agglomerations
nous faisons donc appel a« L'Art de construire les Villes », cette
synthese de plus en plus systematique des donnees de l'expe
rience universelle et de la reflexion logique.

Apres de simples quartiers neufs~ voici que des villes entieres
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sont construites et equipees d'une piece, sinon en une fois du
moins d'apres un plan precon<;u et rigoureusement voulu. Telles
beaucoup de nos cites estivales, villes au bord de la mer, dans
des vallees au sur des plateaux pittoresques. II n'y avait la, il y a
quelques annees, qu'un site et des terrains propres a la batisse.

Telles aussi maintes capitales que l'orgueil de fieres republiques
a fait surgir dans les solitudes d'hier ou qu'elles y appelleront a
l'existence : Persepolis New Guayaquil, la nouvelle metropole
de l'Australie, etc.

Enfin, voici qu'une nouvelle idee hardie vient d'etre lancee
de par Ie monde : l'edification d'une Cite internationale.

On sait Ie mouvement qui s'est manifeste en ces derniers
temps pour donner une organisation plus systematique aux rela
tions internationales nees des progres du commerce, de la
protection juridique des etrangers, des inventions nouvelles dans
Ie domaine des transports et des communications. L'edification
des grands Etats modemes a ete l'ceuvre des XVlle, XVIIIC et
XIXe siecles. Au Xxe parait echue la tache de donner une charte
a la Societe UniverseIle, de donner une constitution federative
aux relations entre les peuples et les Etats qui les representent.
L'effort est grand deja pour organiser separement chacune de
ces relations et ce sont les Associations Internationales au nombre
de plusieurs centaines qui s'y emploient : Union d'Etats pour
les postes, les telegraphes, les transports par chemin de fer,
l'hygiene, etc. ; ou organismes libres, tels 1'Union Interparlemen
taire, l'Association Internationale des Academies, Ie Congres
International de Navigation, etc. LJt:nion des Associations
Internationales est sortie de ce mouvement et ce sont leurs
efforts concertes qui tendent a former un Centre International
pour elargir leur action et rendre plus efficace leur cooperation.

La creation d'une Cite internationale se rattache a ce vaste
mouvement. M. H. C. Andersen, a la tete d'une equipe de
collaborateurs au premier rang desquels l'architecte Hebrard,
vient d'achever Ie projet grandiose d'une telle cite. lile soumet
maintenant a la consideration des dirigeants des Etats et de
ceux des forces internationales groupees. Dans un livre aux
proportions monumentales, lYl. Andersen presente son idee,
faisant preceder son expose d'un aper<;u historique brillam-
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ment illustre des grandes creations architecturales du passe (r).
« Dans taus les temps et en tous pays, dit-il, on peut suivre Ie

progres des peuples dans les variations de leur architecture. Celle
ci demeure, ne fut-ce qu'en fragments, tandis que ses createurs
sont depuis Iongtemps rentres dans Ie monde du silence. Grace
aelle, nous voyons l'ambition des rois, des potentats, des peuples,
se dresser concrete et quasi cristallisee sous nos yeux :chaque trait
saillant est un symbole materiel ou moral. Les conceptions
architecturales incarnent silencieusement les annales humaines,
et les pages de ces annales sont d'une facile lecture.

)) C'est en appliquant ces idees a la creation d'un Centre mon
dial d'intercommunion humaine, que nous avons trace nos
plans et conc;u nos monuments. Si leur langage est cOll1pris, les
nations que separent les oceans, les langues, les meeurs, la poli
tique, les prejuges, la religion et la culture traditionnelle, pour
rant y puiser Ie desir de donner, chacune, ce qu'elles ont de mieux.
De leur collaboration, une entente nouvelle, essentielle a l'enfan
tement de l'avenir, jaillira, imprimant son jeune elan aux indus
tries, aux arts, aux echanges a present entraves par la rivalite
des marches et la diversite des interets.

»Selon notre conception, ce Centre international representerait
et unifierait les reuvres scientifiques, artistiques et industrielles
du monde entier et examinerait leur valeur par rapport aux
besoins et aux progres de l'humanite avant de Ies repandre dans
1'univers. II a faUu non seulement etablir sur un plan colossal
les grandes lignes de l'entreprise, mais en meIer harmonieusement
les parties, comme si elles formaient les veines et les arteres d'un
seul corps dependant pour ainsi dire d'un creur auquel, entraine
par des pulsations vigoureuses et regulieres, Ie sang puisse
affiuer et, de lel, apres s'etre purifie, circuler abondamment dans
tout l'organisme.

»Des plans ont ete faits pour la construction, autour du Centre
International, d'une ville pratique capable de tenir environ un
million d'habitants. Les deux parties de ce plan n'ont ete arre
tees qu'apres une longue et minutieuse etude des systemes les

(I) Creation d'un Centre International de communication, par HENDRIK

CHRISTIAN ANDERSEN et ERNEST HEBRARD, architecte. Paris, 1913,

grand in-folio avec planches, illustration et plans.
6
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plus economiques et les plus pratiques de construction urbaine :
on les a elabores de fa<;on a pouvoir conferer a 1'ensemble une
ordonnance monumentale imposante. D'autre part, nous avons
adopte les methodes scientifiques et hygieniques les plus
recentes. »

Voici rapidement esquissees les grandes lignes du vaste plan
propose. Couvrant approximativement un rectangle de cinq
kilometres de long sur un de large, Ie Centre International forme
Ie cceur de la cite et se compose de trois parties : un Centre de
Culture Physique ou Centre Olympique, un Centre d'Art et un
Centre Scientifique.

Le Centre de Culture Physique comprend une piscine colossale
et un tres grand stade. Ce dernier edifice, qui constitue la carac
teristique essentielle de cette partie, est entoure de larges avenues
et de jardins. A droite et a gauche s'elevent deux ecoles de
Culture Physique ou Gymnases, 1'un pour les hommes et 1'autre
pour les femmes. Ces institutions sont, elles aussi, entourees de
jardins et de vastes terrains pour les sports en plein air : on y
trouve des pistes, des tennis, des arenes pour les jeux de balle,
pour la boxe et la lutte, un patinoir, un gymnase en plein air,
llU jardin d'enfants, etc.

Le Centre d'Art se compose d'un Temple de l'Art auquel est
adjoint un Conservatoire de Musique et de Tragedie, une Ecole
des Beaux-Arts, une Bibliotheque d'Art et de musique et un
Musee de Moulages, Ie tout situe au milieu de jardins comprenant
un Theatre de verdure, une Ecole de Peinture en plein air, des
Jardins Botaniques et Zoologiques, un Musee d'Histoire Natu
relle et des Serres. Ces jardins relient ce Centre au precedent.

Le Centre Scientifique se compose d'une Tour du Progres qui
s'eleve majestueusement vers les cieux, symbole monumental
du progres attirant I'humanite vers un centre commun OU abriter
et proteger ses interets. Grace asa hauteur des marconigrammes
y parviendront de tous les points du globe. A sa base une Presse
universelle, recevrait et distribuerait a travers Ie monde tous les
faits de premiere importance. Autour de cette Tour qui domine
Ie centre et la cite, s'elevent quatre Offices Intemationaux des
Congres Scientifiques de proportions imposantes. A droite et a
gauche on aper<;oit Ie monumental Temple des Religions et la
Cour Internationale de Justice, couronnes de domes symetri-
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ques. Vne Bibliotheque Internationale de Documentation et
une Banque ou Office de Virements, de proportions semblables
et sises de chaque cote de la large avenue qui mene a la cite,
forment l'entree principale du Centre International du cote de
la ville adjacente. Entre ces edifices se trouvent six batiments
plus modestes servant d'annexes ou de cercles a l'usage des dele
gues, des representants et des visiteurs.

Ce Centre Scientifique est relie aux Centres d'Art et de Culture
Physique par deux vastes avenues paralleles que separe un canal
borde de terrasses et de jardins : l'ensemble constitue l'Avenue
des Nations. Ces terrasses et ces jardins sont ornes des statues
des grands hommes qui, dans tous les pays, ont Ie plus travaille
pour la cause du progres universel; cette avenue constitue une
galerie d'art historique et symbolique unissant les trois centres
de l'initiative humaine. De chaque cote de cette avenue, s'elevent
les Palais des Nations OU sont installes les representants et les
ambassadeurs des differents pays. Aux extremites de ces avenues,
quatre edifices contiennent des salles de banquets et de recep
tions, et des amenagements pour les delegues et les representants
qui desirent y resider. Les entrees des « tubes» souterrains, qui
relient entre eux et avec la ville habitee les quartiers du Centre
International, ont ete relegues a l'ecart.

A droite et agauche de l'Avenue et formant deux ailes au dela
des Palais des Nations, s'elevent les Institutions d'Enseignement
Superieur pour l'etude des sciences theoriques et appliquees, du
droit, de la religion et des lettres. Ces Instituts sont egalement
entoures de jardins, de pares tranquilles et de fontaines, mais,
bien qu'isoles, ils ont l'avantage d'etre dans Ie voisinage presque
immediat du Palais des Congres, du Temple des Religions,
de la Cour de Justice, de la Bibliotheque, de la Banque,
etc., ils completent ainsi Ie Centre International.

La Tour du Progres, dressee au milieu de la Place des Congres,
fonne a la fois Ie centre du Centre International et de la Cite.
De longues avenues en rayonnent dans toutes les directions, fai
sant communiquer toutes les parties de la ville avec Ie quartier
central des monuments. Ce quartier est separe du quartier bour
geois, du quartier industriel et du quartier des affaires par un
large canal, coupe de ponts, et qui l'encadrent sur trois cotes.

La ville adjacente se divise en zones, dont chacune contient
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plusieurs sections. Ces zones sont egalement separees les unes des
autres par de larges pieces d'eau formant ceinture. Un canal
exterieur enveloppe Ie tout d'une lagune navigable, qui unit a
la mer les bassins et les docks, instal1es a1'autre bout de la vil1e,
et les relie a l'ocean par des canaux maritimes.

Le Terminus du Chemin de Fer est situe dans l'axe principal
du plan, en face du Centre Civique, sons lequel ce terminus
s'etend. A la surface du sol, il est Ie point de rencontre de tout
un reseau de vastes avenues, que des rails, autant que possible,
ne viendront pas deparer. Sous Ie so], il communique avec une serie
de stations qui sont en relation directe d'une part avec tous Ies
principaux batiments du Centre International et, d'autre part,
avec les divers quartiers de chaque zone. Deux embranchements
des grandes voies ferrees, qui font communiquer la Cite avec Ie
dehors, se prolongent, en souterrain, a droite et a gauche jusqu'a
la mer. Grace a ces dispositions, Ie lourd camionnage n'a pas
besoin de paraitre a la surface. De plus, la lagune circulaire
forme un moyen supplementaire de transporter les marchandises
de fret.

Le Centre Civique est situe dans la premiere zone, en face de
la Gare Terminale. II se presente sous la forme d'une grande
place entouree d' edifices publics, tels que I'Hotel de Ville,
Ie Palais de Justice, l'Hotel des Pastes, la Bibliotheque
Publique, etc. De cc centre rayonnent les principaux boule'Tards,
sur lesquels pourront se batir les hotels, theatres, salles de con
cert et les magasins les plus vastes.

A droite et a gauche de la zone administrative, s'etendent
les quartiers bourgeois, au nombre de six. Chaque quartier s'ali
mente de chaleur a une usine commune situee sur les confins de
la ville. De longues avenues en droite ligne, partant de la section
des affaires, traversent les quartiers bourgeois, et aboutissent a
deux grands pares. Ces massifs de verdure se continuent en une
longue suite de jardins, de terrains de jeux, en bordure du second
canal, separant ainsi une zone de l'autre. En communication
dirccte avec la gare, Ie canal navigable et les quartiers d'affaires,
se trouvent les gares de marchandises, les llsines a gaz, a force
motrice, aussi bien que les depots de bois et de charbons, les
abattoirs, etc. A droite et a gauche, abondamment pourvues de
pares et de terrains de jeux, commencent les cites jardins. Sur
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des emplacements spacieux et tres boises, s't~tendent l'hopitaI,
Ie sanatorium, Ie cimetiere, etc.

Au dela du canal navigable, se trouvent les quartiers indus
triels et, vers la rase campagne, s'allongent en tous sens les fau
bourgs jardins. Chacun d'eux est pourvu de ses ecoles particu
lieres, bibliotheques, marches, eglises, terrains de jeux et des
edifices d'administration necessaires. Les habitations sont l1ichees
dans la verdure, soit une par une, soit en groupes, de telle ma
niere que l'air et la lumiere les baignent a profusion. On parvient
aces faubourgs-jardins soit par Ie canal navigable, soit par la
voie ferree souterraine. lIs permettent aux ouvriers et aux ou
vrieres de vivre dans des conditions agreables et salubres, tout
en etant aportee de la cite et des quartiers industriels. lIs sont,
en outre, places de telle sorte qu'on peut les etendre quasi inde
finiment.

Ainsi rayonnent de la Tour du Progres les diverses parties
de la ville, qui communiquent facilement entre elles et assurent
aux residents de chaque quartier les avantages essentiels a l'en
tretien de la sante et a l'agrement de la vie. Centralisant les ser
vices publics, ils offrent egalement a tous les ressources neces
saires a la recreation et au developpement physique et intel
lectuel.

Dans ces limites, chaque quartier peut avoir sa propre indi
vidualite, et la manifester aussi fortement que peut Ie souhaiter
la volante de sa population. S'elevant au milieu d'eux tous,
aperc;ue de loin, formant Ie point de vue central pour toutes les
Iongues avenues qui en rayonnent a travers la ville, pour aller se
perdre dans la campagne, Ia Tour du Progres, haute de
320 metres, se dresse comme Ie « Signal» rememorateur qui
symbolise la marche en avant de l'humanite.



This page intentionally left blank



S. I.

Construction des Villes

QUESTION N° 8

Des regles it suivre dans l'amenagelnent des quartiers a
creer sur les terrains provenant d'enceintes declassees
et dans leur jonction aux quartiers anciens et aux
faubourgs extra-muros

PAR

JOS.SCHOBBENS
Secretaire General de la Commission d'etudes pour l'amenagement

de l'Agglomeration anversoise,
Chef de Cabinet du Gouverneur de la Province d'Anvers;

PAUL DEHEEM
Secretaire de la Commission d'etudes pour l'amenagement

de l'Agglomeration anversoise,
Ingenieur principal des Ponts et Chaussees.

En repondant a cette question, notre but n'est pas de genera
liser, car nous ne savons pas comment Ie probleme se pose aParis,
aLille et dans d'autres villes.

Nous repondrons simplement pour Anvers et encore, en disant
ce qui a ete fait - et bien fait, d'apres nous - nous n'entendons
preconiser les methodes suivies a An\rers, que pour autant que
Ie Congres ne nous en fasse pas connaitre de meilleures. Notre
contribution est donc plutot d'ordre pratique que d'ordre theo
rique.

I. - En premier lieu, il a ete constitue par Ie Gouvernement
(Arrete royal du 20 decembre 1907) une Commission officielle
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au figurent des delegues de tautes les administrations du pays.
Elle se nomme « Commission d'etudes pour l'amenagement de
l'agglomeration anversoise ». Cet organisme a pour mission de
diriger tous les efforts et toutes les competences vers un travail
d'ensemble.

L'extrait suivant du rapport au Roi (Moniteur Belge du
29 decembre 1907) suffit pour montrer l'importance du travail
cl realiser par la Commission :

« La population des quatorze communes comprises dans la
nouvelle zone d'expansion est en effet destinee cl prendre un
rapide essor, et la transformation presque subite, en terrains a
bitir, d'une grande partie de leur territoire - plusieurs milliers
d'hectares - va mettre les pouvoirs communaux aux prises avec
une serie de probh~mes des plus vastes et des plus compliques 
et insolubles pour chacun d'eux isolement.

» Aviser a un regime commun d'ecoulement des eaux resi
duaires; assainir et remblayer les terres basses; etablir un plan
con1plet de voirie pratique et moderne, satisfaisant a la fois aux
regles de l'hygiene publique et de l'esthetique des villes; utiliser,
suivant ces principes, les remparts demanteles; mettre les
grandes voies ferrees et les chemins de fer vicinaux en harmonie
avec Ie plan d'ensemble; faire en sorte que la construction de la
nouvelle ligne de defense tende toujours au minimum d'incon
venients pour la population civile; trouver les moyens de faire
face, dans une proportion equitable pour chaque adlninistration,
aux charges que doit amener la situation nouvelle, voila ce qu'il
s'agit de realiser. »

II. - En second lieu, Ie GOllvernement consulta un specialiste
de valeur dans l'art de batir les viBes, afin d'avoir un avis motive
et un avant-projet general, tant pour l'amenagement de l'en
ceinte militaire declassee, que pour l'extension de toute l'agglo
meration. Cette decision fut prise pour pouvoir marcher avec
plus d'autorite contre les obstacles trop connus de la routine
administrative, pour eviter de facheuses erreurs constatees a
I'etranger et pour posseder les grandes lignes directrices de
l'reuvre a accomplir.

III. - L'etat des lieux et les circonstances amenerent la Com
mission a s'occuper d'urgence et tout a la fois des questions
~rimordiales suivantes :

a) Revision generale de tous les projets de lignes de chemins
de fer et des installations existantes ou en cours d'execution.
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L'administration des chemins de fer abandonna ainsi definiti
vement toutes les rampes qu'elle se proposait d'imposer au
roulage, Ie niveau naturel etant conserve pour la circulation des
vehicules. C'est la voie ferree qui sera partout en remblai ou en
deblai;

b) Adoption de nouveaux plans generaux d'alignement pour
toutes les routes importantes et creation de nouvelles rues.
Depuis l'existence de la Commission, plus de cent arretes royaux
ont ainsi fixe la Iargeur future des routes sur go kilometres de
developpement. Dans la ville existante, ces plans d'alignement
furent completes par des plans d'expropriation par zones, afin
d'en rendre la realisation plus rapide et mains couteuse.

Dans la determination des largeurs futures, la preoccupation
constante fut de prevoir les necessites que dicterait une popula
tion d'un million d'habitants. On adopta done des largeurs
variables, d'apres les possibilites, Ie minimum etant de 22 metres,
c'est-a-dire des arteres permettant la circulation aisee de six vehi
ewes de front, et Ie maximum de 70 metres. I.....es profils en travers
sont taus varies;

c) Tenant compte de la penurie d'espaces libres pares, squares,
places publiques, etc., de la ville, la Commission multiplia ses
efforts pour sauver de la destruction trois domaines juxtaposes
immediatement contigus a l'enceinte et a la plaine des manEeU
vres. Un grand parc public de 80 hectares fut ainsi constitue et
determina une utilisation similaire pour une partie des terrains
militaires;

d) Le probleme de l'ecoulement des eaux pluviales et resi
duaires dans toute l'agglomeration fut aussi l'objet d'une etude
speciale. Elle resolut la question pour les terrains militaires
desaffectes et en meme temps reconnut la necessite de la revision
du reseau des egouts existants.

IV. - La troisieme regIe suivie fut l'organisation d'un con
cours international d'idees pour trouver la meilleure utilisation
des terrains de l'enceinte.

II est a remarquer, toutefois, que des indications tres precises
fnrent donnees aux concurrents, apres une etude attentive et
minutieuse des besoins locaux.

A titre d'exemple, nous citerons notamment Ie pourcentage
eleve, soit 60 p. C., impose pour des espaces libres de toutes' natu
res, rues, places, publiques, jardins, squares, etangs, etc., les
reserves prescrites comme emplacements de monuments publics
de maniere a perrnettre dans l'amenagement la production
d'effets architecturaux et la recherche de sites.
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Disons ici que Ie concours fut des plus reussis et que Ie laureat,
M. l'architecte Prost, de Paris, repondit victorieusement a la
question de savoir s'il fallait encore « des boulevards rectilignes
comme les avenues d'Anvers, de Bruxelles et de Paris, ou si Ie
genre de Breme, de Cologne, de Hambourg, de Posen, de Buda
pest, etc., devait avoir nos preferences ». Sans pouvoir dire qu'il
s'affirma avec un programme nouveau, d'esthetique urbaine,
il y eut unanimite pour reconnaitre que sa solution etait la plus
belle, en meme temps que la plus pratique, la plus osee, en meme
temps que la plus classique. Le projet revu et amende jusque
dans ces moindres details par la Commission d'etudes de l'ame
nagement de l'agglomeration anversoise et ratifie par l'opinion
publique est expose dans Ie pavilIon de la ville d'Anvers OU les
membres du Congres pourront en prendre connaissance.

En vue de repondre adequatement a la question posee au
Congres, degageons les regles d'execution dont s'est inspire
l'auteur.

Sa preoccupation principale - et sur les 27 concurrents il fut Ie
seul a mettre cette idee maitresse a execution - fut de tirer parti
des grandes nappes d'eau formees par les fosses des fortifications.
La configuration topographique de l'enceinte put ainsi etre
conservee - ce qui est toujours recommandable au point de vue
historique et documentaire. La variete des differents saiIIants
de l'enceinte entraina ainsi tout naturellement une grande
variete d'appropriation; enfin l'orientation meme des surfaces
liquides donnera, sous Ie ciel changeant de notre climat, des
couleurs et des refiets infiniment nuances.

Si nous disons encore que dans ces miroirs d'eau l'on verra
se refleter tant6t les arbres et les fleurs dont seront garnis les
jardins assis sur les rives de ces etangs, tantot les maisons et
les villas placees en bordure des fosses, tant6t encore Ie mouve
ment intense des promeneurs et des vehicules circulant sur la
rive opposee, on saisira par la pensee Ie caractere indeniable de
beaute urbaine du plan prime.

Est-il besoin d'insister sur les effets d'architecture que reve
tiront les monuments publics dans un cadre si feerique?

En ce qui concerne Ie cote pecuniaire, donnons quelques
details inedits sur les surfaces des terrains reserves a la batisse
et qui permettent de garantir la realisation du projet.

I. - Ville d'Anvers. Surface des terrains militaires: 137 hec
tares.
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Terrains abatir, villas, batiments publics
Pares, squares et batiments militaires com-

pris dans ces pares .
Etangs .....
Chemins de fer
Voirie. . . . . .

s. I.

22p.C. 27p·c.

24 21
10 17
3 3

41 32

2. - Commune de Berchem. Surface des terrains militaires:
160 hectares.
Terrains a batir, villas, etc. . 30 32
Parcs et squares . . . . . . . 20 19
Etangs . 10 10

Voirie. · · · · · 40 39

Nons pensons enfin qu'a l'occasion unique qui se presentait
d'amenager suivant un plan d'ensemble 380 hectares de superficie,
formant ceintnre autonr de la ville, devait correspondre une
appropriation speciale et de grande envergure. Aux amateurs de
style classique, de meme qu'a ceux qui preferent Ie pittoresque,
il est donne satisfaction par une heureuse variete de disposition
dans les places publiques, les arteres principales et les rues
secondaires.

V. - Les quartiers nouveaux en connexion directe avec la
vieille ville et les faubourgs extra-muros ont ete amenages d'apres
les prineipes suivants :

a) Recherche des arteres de grande communication. II
importe d'avoir constamment a l'esprit les grandes Iignes du plan
general, de maniere a reunir entre eux, au plus court, les endroits
de rassemblement, tels que les gares, les carrefours, les centres
des communes ou des hameaux, etc. Ces arteres sont con<;ues
largement, tandis que les rues accessoires sont arretees a des
largeurs minima;

b) Examen soigneux de chaque bloc a batir. La configuration
de chaque bloc doit etre revue avec methode et discernement,
afin d'assurer des profondeurs suffisantes et d'avoir un lotis
sement regulier et convenable. La configuration triangulaire,
tres recherchee par les speculateurs en terrain, est generalement
evitee, parce que les fa<;ades des angles cachent des situations peu
hygieniques;

c) Etablissement de squares et de jardinets;
d) Utilisation de tous les chemins publics et particuliers bordes

de belles plantations.
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Afin d'assurer une grande variete d'aspect des rues, ainsi que
des espaces libres, dans un rayon rapproche des habitations, il
est prevu aux plans des zones de recul dans certaines rues ou
certaines parties de rues, tandis que des surfaces entierement
ouvertes se trouvent reparties en nombre et en grandeur variables
dans taus les quartiers. Les zones de recul sont surtout prevues
dans les rues dont l'orientation est favorable aux plantations.

Si les lois existantes ne permettent pas, en principe, d'imposer
de tels plans de quartier, il est generalement possible d'interesser
les proprietaires et les societes d'exploitation a nne certaine mise
en valeur en commun et ~lleur imposer une contribution relative
a l'etablissement de squares et d'espaces libres.

Les quartiers ainsi decretes sont :

a) Le Riel et Ie polder d'Hoboken, sous Anvers: 167 hectares;
b) Le quartier autour du Brandt, sous Anvers et Wilryck:

50 hectares;
c) Le quartier du Schorn, sous Berchem: 30 hectares;
d) I...es quartiers pres du Gitschotel et de l'Exterlaer, sous

Deurne : 80 hectares;
e) Le quartier de Borgerhout extra-muros : 46 hectares;

VffiU

Le Congres international de la construction des villes reuni en
1913 a Gand emet le vceu :

10 De voir constituer dans toutes les villes importantes des com
missions administratives du genre de celle d' A nvers "

2° De voir organiser des concours d'idees pour la solution de
tous les problemes difliciles d' esthetique urbaine,'

30 De voir la Legislature imposer des plans d' ensemble a toutes
les villes de plus de dix mille ha bitants.
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L'Agrandissement de la Ville de Rome
PAR

Ie Dr Ingr J. STUBBEN , Berlin

Le developpement et l'agrandissement de la ville de Rome ne
touchent pas seulement les Italiens, mais aussi tous ceux qui
visitent la cite eternelle pour des raisons de science ou d'art.
Vous connaissez tous la ville de Rome ou vous eprouvez Ie vii"
desir d'y aller, de voir et d'admirer la capitale artistique du
monde. Et je suppose que vous vous interessez tous it cette ques
tion importante : Est-ce que les transforn1ations de la ville inte
neure et les quartiers nouveaux exterieurs se realisent suivant
des plans dignes de la grande histoire de la metropole chretienne?

Ayant eu l'occasion d'examiner les plans existants, et bien
qu'ayant deja - sur l'invitation de l'Associazione artistica dei
cultori d'architettura - traite ce sujet en une conference donnee
au Congres international des architectes en 1911, je me permets
de parler a nouveau des plans d'extension de Rome, pour sti
muler les esprits et les cceurs de ce Congres, consacre speciale
ment aux questions importantes de l'art de batir les viBes.

Projection nO 1. -- Le plan de Viviani de 1883, dont je vous
presente une reproduction approximative, cessait de pouvoir
etre impose en 19°8, parce que, selon la loi italienne, un « piano
regolatore » ne reste en vigueur que pour un delai de vingt-cinq
ans. Un decret special a etendu son application jusqu'a 1910.
Depuis lors est entre en vigueur un nouveau plan (projection
nO 2) dresse par l'ingenieur Sanjust de 'reulada. Le caractere et
Ie contenu de ce plan se dessinent, quoique imparfaitement, par
rna seconde projection.

Avant l'approbation de ce plan par la Municipalite, les
cercles artistiques de Rome, et surtout l'Associazione artistica
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dei cultori d'architettura, avaient presente un certain nombre
de propositions d'ameliorations; quelques-unes ont ete prises en
consideration. Ces propositions avaient plut6t trait aux trans
formations de la ville interieure par des percements de rlles,
qu'aux nouveaux quartiers exterieurs a creer.

Projection nO 3. -- Les trois percements principaux sont Ie
prolongement de la via Due Macelli, qui est actuellement pour
suivie jusqu'a la via Nazionale a la suite du percement du Qui
rinal et doit se continuer jusqu'au Latran; la creation d'une
rue laterale au Forum Romanum et au Coliseum depuis Ia
piazza Venezia jusqu'a la via Arenula; enfin Ie percement d'une
nouvelle rue depuis Ie croisement des rues Due Macelli et del
Tritone, passant par la f"ontana di Trevi, Ie Pantheon et la
piazza Navona, jusqu'au pont Umberto I en face du nouveau
palais de justice et jusqu'au pont Vittorio Emanuele en face
du quartier du Vatican (projection nO 4). Ce percement, Ie plus
conteste, est presente par rna quatrieme projection, sauf les
tron<;ons au dela de la piazza Navona. On reconnaitra la necessite
de cette ligne pour la circulation urbaine toujours croissante et
on louera les ameliorations introduites par l'Associazione men
tionnee. Mais il reste i deplorer la denudation de la Fontana di
Trevi, laquelle perdrait une partie de son effet admirable qui,
actuellement, resulte en grande partie des dimensions etroites
et de la modestie de la petite place existante. D'un autre
cote, il est heureux que l'on ait renonce au projet primitif
d'ouvrir la place Navona; cette ouverture sera remplacee, grace
aux efforts de notre eminent ami Buls, par des arcades suppor
tant les etages d'un edifice et qui maintiendront l'encadrement
de la place en forme d'hemicycle. La projection montre aussi Ie
cafe provisoire de la place Colonna, construit pour l'an jubilaire
de 1911; il faudra probablement beaucoup de temps pour que
cette batisse provisoire soit remplacee par une construction
monumentale digne de Ia situation (projection nO 5). Teulada
a propose l'arrangement presente en haut de cette projection
a gauche. La solution a droite s'en distingue par la position
axiale du batiment monumental contenant des galeries, des
magasins de luxe et des salles de fete, et par la reduction de la
place de circulation situee en arriere, laquelle sera necessaire
pour les mouvements des tramways.

Si les transformations interieures executees ou proposees ont
deja souleve beaucoup de reclamations de la part des milieux
scientifiques et artistiques, les projets des nouveaux quartiers
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exterieurs suscitent des critiques encore plus severes. Les plans de
Viviani, suivant lesquels sont construits les quartiers d'Esquilino,
Porta Pia, Giardini Ludovisi e Prati di Castello (projection nO 6,
Esquilin) peuvent ~tre consideres comme assez bons et conve
nables quand on prend en consideration l'epoque de leur elabo
ration, alaquelle on ne connaissait gnere que Ie modele parisien,
exceptes cependant Ie quartier monotone dei Prati (projection
nO 7, Prati) et la construction deplorable des grandes casernes de
louage a six ou sept etages, dont Viviani n'est pas responsable,
Le quartier Ludovisi possede un nombre considerable de palais
modemes et de villas somptueuses et ne manque pas d'une
certaine beaute de disposition.

Mais les plans des nouvelles extensions de la ville evoquent
d'autres reflexions. Alors qu'en Angleterre, en Hollande, en
Scandinavie, en Allemagne, en Autriche et aussi en France et
en Belgique, la construction des viBes a fait des progres plus ou
moins sensibles dans Ie temps moderne, et que dans ces pays un
nouvel art urbain - ein neue « Stadtebaukunst » - est en voie
de developpement, on n'en trouve aucune influence dans les plans
des nouveaux quartiers a creer autour de Rome. On pourrait
meme sQutenir que, tout en reconnaissant leur valeur pratiqlle,
les plans de 1910 sont, au point de vue artistique, inferieurs a
ceux de 1883. Quelques projections vous donneront l'occasion
d'apprecier Ie bien-fonde de cette critique peu favorable. II s'agit
dans Ie nouveau piano regolatore des quartiers suivants :

A gauche, en haut, sur la rive droite du Tibre : Ie quartier
Flaminio a l'exterieur de la porta del Populo (repeter la pro
fection nO 2) /

Sur la rive gauche: Ie quartier de la piazza d'Armi;
A gauche, en bas : les nouveaux quartiers di Sa.n Pietro et di

San Pancrazio;
A droite, en bas : les nouveaux quartiers di San Paolo (une

agglomeration industrielle) et di San Giovanni;
A droite, en haut : les quartiers Nomentano et Solario et puis

un quartier des villas, nomme dei Parioli, sur les belles collines
au dela de la villa Borghese.

Voici d'abord, parmi ces plans speciaux, Ie nouveau quartier
Flaminio, (projection nO 8 Flaminio). On ne pourrait dire que
ce plan se distingue par la beaute de ses dispositions.

Repeter la projection nO 5. - Moins acceptables cependant
sont les quartiers representes a la moitie inferieure de cette pro
jection, c'est-a-dire : di San Pietro, pres de la station du chemin
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de fer; di San Pancrazio, un quartier de villas, dont Ie trace ne
repond pas a sa destination; et enfin Ie quartier vraiment mono
tone dit Salario, un echiquier banal aupres de la magnifique
villa Albani.

Projection nO 9, San Pietro (proposition nouvelle). - On
pourrait introduire un peu de gout et de charme, par exemple
en transformant Ie plan du quartier di San Pietro de la maniere
que j 'ai indiquee dans la projection suivante. Le centre eleve
est marque par l'eglise Santa lVIaria delle Fornaci; <l cote d'elle
se trouve la gare Saint-Pierre de la ligne Rome-Viterbo avec son
avant-place. .

Projection nO la, San Pancrazio (proposition nouvelle). 
Cettc projection-ci vous montre un essai d'amelioration du quar
tier des villas di San Pancrazio aupres de la celebre villa Dori
Pamphili. Vne petite colline serait couronnee d'une construction
dominante, autour de laquelle seraient groupees legerement les
villas (villini) et les maisons privees.

Projection nO II, Armi e Appio. - Le tableau suivant repre
sente en haut Ie plan officiel pour l'amenagement de la piazza
d'Armi, en bas Ie plan officiel decrete pour Ie nouveau quartier
nomme Appio, parce qu'il s'etend aux deux cotes de la via Appia
nuova, ou di San Giovanni, parce qu'il est situe en dehors de la
porta Giovanni. Le quartier piazza d'Armi ne me paralt guere
meriter des eloges; au contraire, on se sent desagreablelnent
frappe par l'etablissement d'un vaste hopital au centre du quar
tier et par la distribution si peu artistique des edifices monu
mentaux prevus Ie long du l'ibre. Le quartier Appio eveille un
sentiment penible d'inquietude et d'enlbarras : on a peine a
croire que cette confusion de rues et de places ait veritablement
etc decretee par la Municipalite moderne de Rome.

Projection nO 12 (Armi variante). - Vne autre projection vous
montre une variante, peut-etre preferable, proposee par Teulada
pour Ie quartier de la piazza d' Armi. Mais Ie large bloc au centre
est encore destine cl l'etablissement d'un h6pital. Cependant,
j'espere que vous trouverez plus acceptable un essai que j'ai
dresse moi-melne lars d'un sejour a Rome en 1911 (projection
nO 13, Armi; proposition nouvelle). A la tete du premier pont,
les palais de trois ministeres encadrent la place; ;1 la tete du
deuxieme pont, vous voyez Ie musee; Ie long au fleuve, un parc
public et deux quartiers de villas seigneuriales; a l'interieur du
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quartier, des bc1tisses pour habitations bourgeoises denses d'une
hauteur moyenne; hl-dedans;:ldeux places architecturales en face
des axes de rues, deux places pour des eglises et quatre pour
des ecoles. Vers Ie pied du Monte Mario, vous voyez l'etablisse
ment de l'hopital et une cite ouvriere, nommee «case economiche».

Projection nO 14 Appio, (proposition nouvelle). - La der
niere projection vous presentera une variante corrigee pour
l'amenagement du vaste quartier Appio, dont je viens de vous
montrer l'amenagement confus tel qu'il resulte du plan officiel.
A gauche, en haut, vous voyez l'eglise du Latran et la Porta San
Giovanni, puis la ligne du mur Aurelien a droite jusqu'a l'eglise
Santa Croce in Gerusaleme, a gauche, jusqu'a la Porta Metrovia,
actuellement fermee, d'oll commence un saillant aigu vers la
porta Latina. Vne vallee large et profonde s'etend de la porta
Metrovia vers la via Appia nuova. Cette vallee serait transfor
mee en pare ereux, dont la lisiere inferieure est bordee par des
maisons ouvrieres ou « case echonomiche ». A droite de la via
Appia sont prevus deux quartiers de villas, parce qu'un certain
nombre de villas y existent deja. Les etablissements industriels
au bord de la via Appia seraient conserves. La majeure partie
du terrain est destinee aux habitations de la petite bourgeoisie.
Les grandes lignes de la circulation sont determinees par l'em
placement des portes de ville, Ie « Ponte lungo» par lequel la
via Appia traverse Ie chemin de fer, et la Stazione Tuscolana;
leur largeur varie entre 20 et 40 metres, tandis que les rues
secondaires, les « Wohnstrassen », n'ont qu'une largeur de 10 a
13 metres. Quelques places architecturales sont disposees en
situation retiree.

Messieurs, ces propositions, dressees par moi lors d'un sejour
aRome, ne sont pas du tout des profets m,uris.

Je n'ai d'autre ambition que l'espoir qu'elles puissent indi
quer Ie chemin a suivre pour aboutir a des plans definitifs satis
faisants.

Peut-etre devra-t-on adoucir la critique emise, en considerant
que la Municipalite romaine et l'auteur du plan officiel n'ont eu
en vue qu'un resultat negatif, notamment empecher de batir
sur les terrains occupes par les rues et places decretees. A cet
egard, on a dit que Ie piano regolatore n'est que: « un elenco
di proprieta da espropriarsi», une specification des terrains a
exproprier. Nous autres, nous savons bien qu'un plan d'ame
nagement, un piano regolatore, doit posseder anssi des qualites
positives d'une grande importance, puisqu'il fixe l'emplacement

7
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et Ia position des batisses et leur caractere et puisqu'il doit
creer ou preparer I'ensemble artistique d'une ville ou d'un quar..
tier.

La solution du probleme de l'agrandissement~:.de la ville de
Rome n'est pas du tout facile. C'est une reuvre' artistique de
premier ordre a accomplir. Et il est necessaire que Ie probleme
soit resolu bientot, sans perdre de temps, parce que Ie develop
pement de la capitale italienne continue sans cesse et eveille
chaque jour la crainte que les meilleures occasions soient man
quees. On doit desirer que la lvIunicipaIite de Rome marche
en avant sans retard. Un concours international, ptlblic ou
limite serait peut-etre Ie meilleur moyen pour obtenir les meil
Ieures reuvres que notre temps puisse produire. Car Ie meilleur
seul est digne d'etre etabli et realise par la terza Roma, a cote
des ceuvres eminentes de la Rome antique et de la Rome de la
Renaissance.

vrnu:
Ie Congres international de l'art de bdtir les villes, tenu a Gand

en J·uillet 1913, emet le vceu que la Municipalite de Rome ouvre
bientat un concours international artistique, pubr£c ou limite, pour
obtenir des plans pour les nouveaux quartiers, dignes de la grande
histoire de la Ville eternelle.
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De la Necessite et de la Methode
de differencier Ie Reglement des BAtisses

PAR

Ie Dr Ingr J. STUBBEN, Berlin

L'art moderne de bc1tir les villes, poursuivant des aspirations
artistiques, hygieniques, economiques et sociales, requiert pour
les nouveaux quartiers un anl(~nagement tel que les habitants
y jouissent de plus d'air et de lumiere que dans la ville ancienne.
II veut separer les uns des autres les quartiers d'industrie, de
commerce et d'habitation dans la mesure du possible, et de plus,
etablir une difference nette entre les rues de grande circulation
et celles qui ne desservent que des habitations. Le long des rues
de circulation, qui generalement sont en meme temps des rues
de commerce, on doit permettre d'elever des constructions serrees
et plus hautes que Ie long des rues d'habitation. Le long de ces
demieres, Ie reglement de bc1tisse doit faire une distinction
suivant la destination des blocs -- d'une part, entre les maisons
destinees aplusieurs familIes et celles destinees aune seule famiIIe
et, d'autre part, entre les constructions juxtaposees et les maisons
isolees ou disseminees par groupes. Toutes les aspirations citees
plus haut tendent a la realisation de cet ideal.

Le plan d'amenagement doit faire voir nettement la difference
entre les nouveaux qllartiers et la ville ancienne, la subdivision
des divers quartiers, les qualites caracteristiques des voies de
circulation et des rues de simple habitation, et entin, Ie choix fait,
des differents genres d'habitation. Afin que ces distinctions et
subdivisions ne figurent pas seulement sur Ie papier, mais soient
realisees egalement en pratique, il est indispensable que Ie regle
ment de batisse soit en concordance avec les indications du plan



s. I. - 100 --

dans tous les quartiers, Ie long de tautes les rues et dans tous les
blocs a batir. Cette condition parait evidente a priori, mais elle
est loin d'etre observee et realisee partout.

En Allemagne et en Autriche, il existe des reglements con
cernant les zones a assigner aux divers genres de b§tisses (Staffel
bauordnungen) dans presque toutes les villes d'une certaine
importance; mais on doit reconnaitre que la concordance absolue
entre ces reglements et les indications du plan d'extension de
la ville (Stadtbauplan) n'est pas toujours observee. II y a pourtant
des £tats allemands, par exemple Ie royaume de Saxe, OU les
prescriptions speciales du reglement de batisse sont decretees
obligatoirement en meme temps que les plans d'amenagement.
A rna connaissance, il doit en etre de meme ou a peu pres en
Angleterre, en Hollande et en Scandinavie. En Italie, en France,
en Russie, il y a aussi certaines differences de reglementation,
surtout en ce qui conceme la mode de construire les batisses
juxtaposees et les constructions isoh~es; mais il n'existe aucune
difference essentielle entre les reglements qui concernent les
quartiers de la vieille et de la nouvelle ville, ni pour les divers
quartiers de l'agglotneration nouvelle. En Belgique, a rna con
naissance, il n'existe jusqu'ici aucun reglement etablissant des
prescriptions differentes pour chaque espece de quartier et de
bcltisse. II s'ensuit que la realisation d'un plan d'amenagement
moderne ne peut etre assuree qu'imparfaitemcnt par des con
ventions particulieres sans validite officielle.

Quelles sont les raisons d'etre et en quoi consistent les diffe
rences essentielles de la reglementation de batisse pour l'ancienne
ville et les nouvelles agglomerations?

Les blocs des quartiers anciens sont generalement couverts de
constructIons aux cours etroites et a plusieurs etages. Tres
souvent l'espace libre d'une parcelle bcltie n'est que du quart, du
cinquieme et parfois moins encore de la superficie. Les habitants
sont entasses dans des constructions a quatre, cinq, six ou encore
plus d'etages. II resulte de ces entassements que les valeurs des
terrains dans les quartiers existants ont fortement augrnentees.
Et ces valeurs se demontrent par les prix d'acquisitions et la
hauteur des hypotheques. Le reglen1ent de batisse pour les con
structions nouvelles a eriger dans les quartiers existants doit
necessairement tenir compte de ces valeurs, afin de ne pas causer
des dommages econorni(]ues d'une portee incalculable. II faut
donc toh~rer dans les vieux quartiers l'erectioll de hatisses nou
velles tres compactes et d'une hauteur peu desirable. On ne peut
apporter qu'avec beaucoup de moderation des ameliorations
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hygieniques en ce qui concerne les espaces libres a l'interieur des
blocs et Ie nombre d'etages de ces maisons.

La situation est completement differente aux environs des
villes, ou des terrains libres sont a amenager. Ordinairement Ie
prix et la valeur des terrains a proximite des blocs batis sont
certes deja assez eleves; mais ces prix et ces valeurs diminuent
au fur et amesure que l'on s'eloigne des terrains batis, a tel point
que, a nne certaine distance, il ne peut plus etre question que
de terrains de culture. Donc, aux environs de Ia ville batie, les
administrations publiques ne sont pas forcees par la nature des
choses de permettre Ia construction aussi dense et aussi elevee
qu'au centre des villes. Par consequent, il n'est pas necessaire
d'appliquer dans les nouveaux quartiers a creer Ie meme regle
ment que dans l'ancienne ville. On peut y realiser, sans difficultes,
des regles plus severes au point de vue de l'hygiene. On peut pres
crire que les cours seront plus vastes et que Ie nombre d'etages
sera limite. On pent procurer aux habitants plus d'air, plus de
lumiere et plus de soleil qu'au centre des villes. En consequence,
rien n'empeche de prescrire pour des raisons hygieniques et
sociales, des regiements de police differents pour les nouveaux
quartiers et pour les vieux, c'est-a-dire que les regles de batisse
doivent etre differentes. Un gouvernement au une administration
communale, qui applique tout bonnement Ie regiement de batisse
de la ville interieure a la zone d'extension, commet une faute
contre Ie bien-etre de la population.

Et, il ne suffit absolument pas de prescrire pour Ia zone d'ex
tension des constructions moins denses et mieux aerees, c'est-a
dire de ne distinguer dans Ie reglement que la ville exterieure et
la ville interieure. II est necessaire de classifier davantage et de
prevoir des dispositions speciales par quartiers et rues.

On cherche a reunir d'apres leur affectation prevue les usines
et les autres etablissements industriels, autant que possible, en
quartiers speciaux, en quartiers expressement industriels, qui
sont accessibles aux voies ferrees et aux voies navigables et qui
ne sont pas situes dans les directions predominantes des vents.
Dans d'autres quartiers, les industries ne sont admises qu'avec
des restrictions; dans les quartiers d'habitation proprement
dits, on les defend absolument. Outre cette distinction au point de
vue topographique, les constructions industrielles demandent
encore des prescriptions particulieres relatives a la construction
technique, ala hauteur, au nombre d'etages et aux espaces libres.
Donc, pour les quartiers industriels, prevus au plan general d'ame
nagement, il y a lieu d'avoir dans Ie reglement de batisse un
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chapitre special qui concerne la distribution des lieux et Ie mode
de construction.

Une autre difference a etablir dans Ie reglement (un autre
« echelon »), ou d'autres prescriptions sont necessaires, pour les
maisons d'affaires, surtout quand celles-ci sont reunies en des
« quartiers de commerce», comme il arrive dans les plans generaux
d'amenagement de grandes villes. II s'agit du commerce en gros,
des magasins, des boutiques, des ateliers, des hotels, restau
rants, etc. Vne certaine densite des batisses, un certain nombre
d'etages et la construction en file serree, tout eela est indispen
sable pour les quartiers et batisses de cette nature.

II y a lieu de remarquer ici, que les parties restaurees des quar
tiers nouveaux qu'on aime a nommer quartiers d'habitation,
ne servent pas exclusivement a etre habitees. Pour des raisons
de menage, les magasins et les ateliers ne doivent pas etre trop
eloignes des habitations. II est done desirable d'avoir une certaine
penetration de ces deux genres de batisses. Et ce sont principa
lement les rues et les places de circulation, prevues au plan
general, qui conviennent aux nlaisons d'affaires, tandis qlle Ie
long des « Wohnstrassen », ne servant pas a la grande circulation,
les maisons d'habitation proprement dites devront etre construi
tes exclusivement ou presque exclusivement. En consequence,
les rues et places de circulation (les Verkehrstrassen et Verkehrs
platze) demandent une classification speciale aux « echelons»
ou un chapitre apart dans la subdivision du reglement de batisse.
On y admet toujours des constructions contigues et generalement
un etage de plus que Ie long des « Wohnstrassen ».

Enfin on ales Wohnstrassen elles-memes avec les squares, les
pelouses, les promenades, les places de jeu, etc. Certes, il serait
a desirer que Ie reglement de batisse puisse y decreter l'admis
sion exclusive de la maison pour une famille. Mais cela est irrea
lisable pour deux raisons. D'abord, comme nous l'avons dit plus
haut, les valeurs des terrains, SitlleS a proximite de la ville batie,
sont souvent si elevees - surtout en ajoutant Ie cout de l'anle
nagement (rues, egouts, etc.) - qu'un revenu convenable ne
peut etre realise que par une utilisation intensive, et en second
lieu les depenses pour la construction seule d'une petite maison
a une famille atteignent, dans les grandes villes, une somme si
elevee que les interets ne peuvent pas etre couverts par Ie loyer
d'un ouvrier ordinaire. Par suite de ces necessites economiques,
Ie reglement de batisse doit admettre aussi les maisons a deux
au trois familIes et meme les veritables maisons de rapport,
quaique les casernes a location proprement dites, c'est-a-dire les
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constructions ~t quatre ou cinq etages avec plus d'une douzaine
d'habitations devront etre interdites absolument dans les nou
veaux quartiers. De Ii la necessite de differencier, selon la
situation et les valeurs foncieres, Ie plan d'amenagement et en
rneme temps Ie reglement de batisse a l'egard du nombre d'habi
tations jusqu'a une et du nombre d'etages jusqu'i un.

Mais il y a encore une autre differenciation ou classification a
faire dans les quartiers d'habitation : celIe des constructions
contigues et celle des constructions isolees au en groupes.

La superiorite hygienique des constructions isolees n'est pas
acontester. Rien de plus beau qu'une maison de famille entouree
d'air et de lumiere dans un vaste jardin. Mais ce genre d'habi
tation, meme sur un terrain a bon n1arche, n'est generalement
realisable, dans nos villes, que pour les membres des classes
aisees qui ne constituent qu'une partie minime de la population.
Le colit de la construction, de l'entretien et du chauffage sur
passe les limites des depenses de la grande majorite. Les depenses
par maison diminuent quand les maisons sont accolees en pair
au quand eIles sont construites en groupes de trois, quatre, cinq,
c'est-a-dire en diminuant l'isolation au en appliquant Ie grou
pernent «demi-ouvert». Celui-ci consiste en constructions con
tigues Ie long de deux cotes paralleles d'un bloc, tandis que les
deux autres cotes du bloc restent ouverts. II y a une affinite
etroite entre ce groupement demi-ouvert et Ie genre de construc
tions juxtaposees (Reihenbau) OU les files des maisons contigues
ne sont interrompues par vides qu'apres de longues distances,
par exemple de 100 metres, surtout a proximite des coins des
blocs. Par cette espece de « Reihenbau», Ie colit d'une maison
est bien reduit, quoique l'interieur du bloc soit accessible a la
ventilation et aux rayons du solei!. Enfin nous arrivons aux
constructions parfaitement contigues, ferlnant de tous cotes les
blocs, a l'interieur desquels l'air et Ie soleil ne penetrent, en
general, que tres faiblement. Pour les quartiers d'habitation
proprement dite, on ne devrait pas admettre cette fenneture
absolue des blocs.

C'est une tache importante et difficile du plan general d'ame
nagement que de distribuer et de prevoir ces diverses manieres
de batir en pleine concordance avec les possibilites economiques
et les besoins des differentes classes de la population. Et aux
dispositions variees du plan doivent correspondre exactement
les « echelons» ou classes du reglement de b§tisse. II doit etre
entendu que les prescriptions du reglement ne visent en tous les
cas que les limites extremes de la tolerance, de sorte que Ie
degre de la densite n'est.~.pas ordonne,~: mais seulement limite.
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Cependant i1 est certain, surtout quand il s'agit de maisons de
rapport, que l'utilisation du terrain est en general poussee jus
qu'aux limites extremes admises par les reglements.

La differenciation des reglements de batisse a eu son origine
en Autriche-Hongrie, OU elle a ete appliquee premierement a
Vienne et a Budapest. Dans les villes allemandes, on a debute
timidement vers r885, en reservant quelques parties de la zone
d'extension pour les constructions isolees au demi-isolees. Le
livre connu de Sitte, paru en 1889, ne parle pas encore de regle
mentation differente. Vers 1895, apres que les tribunaux eussent
approuve des reglements differencies pour les diverses parties
d'une meme commune, on passa ~l une application plus generale
de la « Staffelbauordnung» par zones et par especes de construc
tion. Mais il n'y a qu'une dizaine d'annees environ que les plans
d'extension prevoyent d"une fa<;on generale et expresse la dif
ferenciation par quartiers et par rues, dont j 'ai parle au com
mencement de man rapport. De cela l'essence artistique de l'art
moderne du « Stadtebau » a re<;u une empreinte caracteristique,
et la necessite de la cOIncidence du plan d'amenagement et du
reglement de batisse s'est montree evidente. Le plan d'un quar
tier a creer et les prescriptions speciales a y appliquer doivent
etre decretes en meme temps et ensemble, cornme cela se fait
reellement au royaume de Saxe. Ce n'est pas encore la regIe
dans tous les pays et villes d'Allemagne. Nous sommes dans
une periode de transition·.

Peut-etre Ie progres est-il plus marque dans les pays scandi
naves, en Hollande et Angleterre. La France, l'ItaIie, l'Espagne,
la Russie suivront sans doute. Aussi en Belgique on prevoit
dans des plans recent.s d'amenagement, par exemple a
...~nvers et au littoral, des classifications pour les nouveaux
quartiers, en concordance avec l'espece de const.ruct.ions a eri
ger; mais la differenciation officielle et de principe n'est pas
encore acquise. Je suis persuade que la sagesse du Gouverne
ment et des administrations communales de ce pays, si beau et
si hospitalier, ne manquera pas d'instaurer une reforme ener
gique des reglements de batisse en conformite des principes
modernes.

VffiU PROPOSE

I~e Congres international de l'art de constru'£re les villes, tenu a
Gand en juillet 1913, emet leva:u que les Gouvernernents etles Admi
nistrations communales prennent les 1'nesures necessaires pour
etablir des reglements ditJirencies de bdtisse au t1toment de l'adop
tion des plans d'extension urbaine, selon les ditferents quartiers et
rues acreer et selon la nature des bdtisses aeriger.
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Theory and Practice
of Town Planning in England

BY

GEORGE CADBURY

A. THE OBJECTS OF THE ACT

The English Housing and Town Planning Act was passed in
the year Ig09 and came into operation in IgIO.

Part II of the Act is the Section which relates exclusively to
Town Planning, and deals with the whole question from the pre
paration of the Scheme to its final approval by Parliament.

The real object of the Act is to give powers to Local Authorities
for the scientific development of the town, as opposed to the
haphzard development by each landowner on his own account.

The Act itself in Section 54-Sub-Section I says that tbe powers
are given « with the general object of securing proper sanitary
conditions, amenity, and convenience in connection with the
laying out and use of land, and of neighbouring lands ».

It must bew"very clearly borne in mind that the English Act is
not an Act to authorise a compulsory acquisition of land, but it is
a comprehensive Act for the proper treatment of the undeve
loped areas within the city. A Town Planning Scheme, there
fore, usually makes provision for the laying out of main arterial
roads, for the allocation of sites for specific purposes, such as
the factory sites or shopping centres, the provision of suitable
residential areas, and the provision of open spaces. All these
matters demand the most careful consideration, and it is in the
businesslike working out' of the detail connected with them that
successful 'rown Planning Schemes are made.
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My purpose is not to enter into this detail, but to give some
idea of what Town Planning in England means, and how the
work is carried on.

Under the Act the powers are given to Local Authorities, which
comprise Borough Councils, and Urban District Councils, and
Rural District Councils, which have power to make bye-laws of
their own, but which must receive the approval of the central
government through the department of the Local Government
Board.

The Local Authority delegates to a Town Planning Committee
the responsibility for all \vork involved in a Town Planning
Scheme. The Town Planning Committee then decides upon
the line it is proposed to schedule and fixes the boundaries.
When all this preliminary work has been concluded, and the
City Council has approved it, a Map is prepared showing the
area of the Scheme, and notice is then inserted in the newspa
pers of the City Council's intention to apply to the Local Govern
ment Board for permission to prepare a scheme, and a notice is
also served upon the owner and lessees within the area, and
they are informed where the Map is deposited and the times at
which it can be seen. A meeting of landowners is then held
and the scheme is explained and written objections or represen
tations are considered.

This may be said to be the preliminary work, and the moment
it is concluded the real work of the Town Planner begins.

A second Map of the area is prepared, which shows the roads, the
open spaces, the factory areas, and the building sites. These
are the things which I mention as being main objects of the
Town Planning Act, and it is here that care, and foresight, and
experience, must be exercised.

A word may be said with regard to each of these things:

a) Roads. - The roads are of course laid down according to
the contour of the country, but are generally in two directions 
radial roads connecting the centre of the town with the out
skirts, and ring roads which connect neighbouring suburbs.
These roads are generally laid down from 80 to 100 ft wide, so
as to allow for all possible developments of the future. One
great advantage too of wide roads is that a separate track for
tramways becomes possible. These separate tracks have many
advantages; the first cost is very much less - a saving approxi
mately of £ 3,000 per mile of single track. The line, resting as
it does upon sleepers, is fillCh more elastic and smooth running,
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which lengthens both the life of the car and of the track, and
enables the passengers to travel in much more comfort. This
method of laying tramways is, of course, quite familiar to you,
and I need not say any more about it. In England, however,
it is a comparatively new thing, and we are hoping for good
results.

But perhaps the most important result of thoroughly planned
wide roads, is that having thus provided for through heavy tra
fie, it becomes possible to develop the rest of the town planned
area on much less expensive lines.

English Town Planning Schemes, therefore, provide for the
construction of narrow roads, thus reducing the cost of building
houses. The cheaper construction really take the form of a
narrow strip of macadamised road, the width varying according
to the length and uses of the road, from 18 ft to 8 ft - the latter
being a mere drive to serve a dozen houses or so. The remainder
of the space is planted as a grass margin with trees, providing a
pleasant outlook for the houses instead of a bare and uninte
resting one. These narrow roads are already made use of in
those examples of English Garden City development at Let
chworth and Hampstead.

b) Allocation of sites. - Having thus disposed of the ques
tion of roads, an equally important matter is the Allocation of
Sites within the area for special purposes.

There are three main classes into which the land may be divi-
ded:

I. Land suitable for factories.
2. Land suitable for housing purposes.
3. Land suitable for open spaces.

The conditions existing in modern cities show quite clearly
how this simple division has been constantly overlooked. There
is practically no city in England which does not suffer from
narrow and congested streets, altogether unsuitable for the requi
rements of modern traffic - the lack of through main roads 
the lack of open spaces and gardens - the presence of factories
in uneconomic situations - the presence of slums, with the
attendant evils of overcrowding and dirt - the lack of any orga
nised plan upon which the city might develop - the destruction
of places of natural beauty, \\rhich might so easily be saved - and
a disregard for objects of historical interest.

The English Town Planning Act only applies to undeveloped
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land, and therefore can do little to eradicate these evils in exis
ting cities, but incidentally by making it easier for manufac
turers and the population generally to move out into the suburbs,
it will make the problem of existing cities easier in the future,
and it can very largely prevent the repetition of these evils in
the undevelopped districts adjoining the city.

In an efficient Town Planning Scheme, therefore, the Allo
cation of Sites is clearly of the utmost importance and the
advantages of a wise provision of factory sites are becoming
more apparent.

Obviously, land lying alongside of railways, canals, or har
bours, especially level land, is best suited for factory sites. It
is not in the best interests of the community that these sites
should be developed for ordinary residences. Such factory sites
may be made of great advantage in attracting manufacturers by
the provision of cheap power, water for cooling purposes, high
pressure gas, and possibly central steam supply - facilities only
possible where a large number of factories are congregated in
one area. It is also possible to provide railway sidings, canal
basIns, coal wharves, and centres for collecting parcels in such
areas, not only cheapening transport, but benefiting manufac
turers. It is to the general advantage of the town that the noise
and smoke of factories should be confined to one area instead of
being scattered about. A noisy factory with its"drays is a great
nuisance to the people living near, besides blocking the streets
with heavy traffic, which not only Impedes other traffic, but
destroys the surface.

c) Preservation of sites of historical interest, etc. - The next
duty of the '[own Planner is to preserve any sites of historical
interest, or of natural beauty, for the use of the public for ever.
Much depends on the proper distribution of open spaces. They
may be eIther in the form of a few large parks or many small
playgrounds; preferably a combination of the two. it is often
lound, for instance, that many people do not require a very large
garden, and by properly planning a few acres, a central plot of
back land may be preserved which becomes a common recrea
tion ground for the houses surrounding it, and can be used for
tennis, bowling¥greens, a children's playground. The remai11der
of the area will be devoted to residentIal SItes, and according to
the character of the land, its proximity to manufacturing areas,
railway stations, or parks, it will he p03sible to specify the n11m
her of houses, and the type of house to be built on each part of
the residentIel area.
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The HousIng conditions in England are at present receiving
very close attention, both from I.Jo~al AuthorIties and from the
Central Government, Ther~ is pra~tica1.'Y no city In England
which does not suffer from the presence 01 slums and from over
crowding. In Liverpool, lor instance, the Chairman of the
Housing Committee state.; that there still exist certain portion~

of the city in which houses are so crowded together that 12 of
them (SIX on e3.ch side of a central area 15 it \vide) \\'ould go into
a space of 360 sq yirds; that is the rate of 161 houses to the acre.
'These 12 houses afford accomodation to from 70 to 80 people,
and they are supphed \\1 ith one standpIpe for water, common
to all; being practically \vlthout convenIences, water supply,
wash boilers, baths, or yards. This of course is a very bad case,
but it can be paralleled in many ocher cities.

The tenement system has never been popular in England, and
In limiting the number of houses to the acre, we have expressly
stipulated that each house shall be designed for occupation by
one family.

This po\ver of limiting the number of houses to acre is perhaps
the most important of all the powers possessed under the Town
Planning Act. It is a large question into which I must not enter
at the present, but it will be sufficient to say that it is one of the
things to which Housing Reformers in England look forward
with the greatest possible hope. At a later stage of this paper
I have outlined the provisions of the Birmingham Scheme with
regard to this matter, and have added a few notes of explanation.

There are many technical matters of procedure to be care
fully followed, but having thus prepared the outlines of the
Scheme the City Council applies to the Local Government Board
for permission to prepare a scheme, and when that authority is
given notice is given to all persons concerned.

The Town Planning Committee now fully considers and
develops their earlier proposals, and prints a draft scheme and
prepares a further map which contains a vast amount of detail.
With the final approval of the City Council and the Local Govern
ment Board, and both Houses of Parliament, the Scheme
becomes law and has all the force of an Act of Parliament.

B. THE PROGRES OF TOWN PLANNING IN ENGLAND

It would be a mistake to suppose that Town Planning ni
England dates from the passing of the Act. Pratically all the
Garden Cities and Garden Villages in England, were built and
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developed before the year 1909, and indeed no small part of their
value has been that the necessity for Town Planning by the
community on broad and comprehensive lines has been made
manifest.

The passing of the Act merely meant that a new stage in Town
Planning had been reached. It marked the departure from
private enterprise, to enterprise by the community as a whole.
The promoters of all I'own Planning Schemes in England ende
avour to carry out their work by agreement with landowners,
but at the same time they have considerable powers of com
pulsion.

Many Local Authorities in England have prepared schemes,
and two schemes prepared by the Corporation of Birmingham
have received the final approval of Parliament. Other schemes
are approaching completion, and there are hundreds of schemes
in all stages of preparation.

Perhaps it will be the best method for me to say something
about the Birmingham Schemes.

Birmingham has been the pioneer in the matter of To\vn
Planning, and its schemes are the first in the country to receive
the approval of the Government. This result has not been
reached without a great deal of negotiation \vith the Board, and
it is felt that Birmingham's experience will be of the utmost
value to neighbouring authorities which have Town Planning
Schemes in various stages.

The movement towards Town Planning in Birmingham
received great impetus from the extension of the City boundaries
in 1911. A great amount of undeveloped land was taken into
the City, and the necessity for 1~own Planning became apparent
if the new portion were not to perpetuate the errors of the old.
Indeed it may be said that the necessity for To\vn Planning in the
outside areas helped to make greater Birmingham possible.
The area of the old City was 13,477 acres, while the area of the
enlarged City is 43,537 acres, 58 per cent of which is yet unde
veloped. The areas included in the extension order were Kings
Norton, Yardley, Erdington, Handsworth, and Aston. The
number of persons to the acre in the old City was 41.3, but in
Kings Norton it was only 6.4. In Erdington it was 7, and at
Yardley 7.6. This again emphasises the nature of much of the
land included in the enlarged city.

The migration from the centre of the City to the outskirts
(common to all cities) is already strongly marked in Birmingham.
In June 1911, the Overseers'books showed 7,931 void houses in
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the Old City of Birmingham, whilst in February, 1912, the actual
enumeration of the void houses within a quarter of a mile of the
centre of the City showed the number to be 397. This steady
migration has been accentuated by the increased facilities for
transit, and the Town Planning Committee saw quite clearly
that the mistakes of Old Birmingham would be repeated in the
new area unless some regulation of building was adopted.

Birmingham, moreover, had the advantage of several instruc
tive private Town Planning schemes within its borders.

On the West is the suburb of Edgbaston, which was exclusively
in the occupation for one owner, and which has been planned
with much foresight as a residential suburb, so that to-day, in
close proximity to a busy city, there exists a large residential
population living in good houses with ample gardens and open
spaces. Then again, there was the district of Saltley, and for
this example of Town Planning the City was indebted to Lord
Norton, better known as Sir Charles Adderley. The plan of
Saltley was drawn up in 1837 at the request of Sir Robert Peel,
by Lord Lincoln, afterwards Duke of Newcastle, who was then
Commissioner of Woods and Forests; and Saltley is to-day a good
example of the wisdom of exercising foresight in the building of a
town and of properly planning an area. Two modern examples
also exist at the present time - the Estate of the Bournville
Village, and the Estate of the Harborne Tenants' Ltd.

The two schemes of the City Council which have become law
are the Edgbaston, Quinton and Harborne scheme consisting of
2,320 acres, and the East Birmingham scheme consisting of r,763
acres. These do not exhaust the work of the Town Planning
Committee, for it has a scheme for North Yardley consisting of
3,164 a res, and other schemes in contemplation. Neighbouring
authorities with schemes already in hand include:

Sutton Coldfield with 6,400 acres
Oldbury » 1,763 »
North Bromsgrove» 554 »

That is to say tnat in Birmingham and its district nearly
16,000 acres are at the present time included in l'own Planning
schemes. The Edgbaston, Harborne, and Quinton Scheme is
the pioneer scheme; and lying as it does upon the South west of
the City it has heen planned as a residential suburb.

The Scheme provides that the Corporation shall make all
through new roads, re-couping themselves from the landowners as
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the frontages develop, and the landowner contributing the cost
of what a 42 ft road would have been. It is intended that the
intervening areas shall be planned by the owners, plans being
submitted to the Corporation for their approval. The Corpora
tion has the power under the Scheme to modify the ordinary
bye-law requirements, and having provided for the through
traffic, they may allow side roads to have a much narrower width
of macadam. For the guidance of landowners sections of such
roads are shown for various lengths of road. So far practically
no objections have been made by the landowners to these pro
posals.

With regard to the allocation of sites, as this is a residential
area no provision has been made for factory areas although in
the East Birmingham Scheme very complete arrangements have
been made for factories.

I'he buildings of shops, theatres, churches, hotels, etc. also
engaged the attention of the Committee; but the Clause raising
the most difficulty was Clause 17 which limits the number of
houses to the acre. The calculation as to the number of houses
,vhich shall be built is arrived at by fixing an average and a
minimuln. 1'he provisions in the scheme with respect to this
matter are·

« When a plan is subn1itted for the apploval ot' the C.orporation
in regard to the erection of any building or any land included in
{he area which has not been previously made or included in a land
unit under this clause, then, if at that tIme the owner of the land
does not own any other land in the area which is not included in a
land unit, the land included in the building plan shall constitute
a land unit for the purpose this clause ».

«( It at that time the owner of the land owns other land in the
area which is not included in aland unit, there shall be submitted
to the Corporation by the owner an estate plan in duplicate
showing the whole of the land of such owner in the area, but not
included in a land unit; and the Corporation shale thereupon
determine whether the land included in the building plan shall
constitute by itself a land unit or whether all or any part of the
remaining land of such owner shall at that time, having regard
to the effect of the development of the land included in the buil
ding plan, be added to the last mentioned land to form a land
unit, and shall show on each copy of the estate plan the land
they determine shall form a land unit and return one copy of the
plan to the owner. »

Upon this land unit an average number of houses only may



- 113 - s. I.

be built; and in the case of the Edgbaston, Harborne, and
Quinton scheme this has been fixed at 12 per groos acre, and in
no case must there be more than a maximum of 20 houses to the
acre. This provision is one of the most important elements
in the scheme, and its adoption by a great corporation for its
Town Planning Schemes is little less than a revolution.

The practice in the past has been to crovvd as many houses as
is permitted by the bye-laws on to one acre, and the evil effects
of this procedure is to be seen in practically every to\vn and
city in England. A Corporation in the South is now erecting
as 42 houses to the acre, and it is scarcely yet recognised how
great are the advantages which will result from this limitation
of 12 to the groos acre. It will mean more sunlight and air
which are so instrumental in warding off disease: it will mean
the possibility of gardens being attached to each house, and the
possibility of children's playgrounds being provided. It cannot
be too strongly emphasised that it is the higher wisdom, both
from the point of view of the builder and of the citizen, to see
that a wise limitation of houses is efficiently carrIed out.

At any rate the Movement of Town Planning is already \vell
established in the Midlands, and there can be little doubt that
its advantages are such that the difficulties which have been
encountered can be successfully met.

The problems of the English Town Planner differ from those
of the Continental Town Planner because of the different con
ditions with regard to land tenure and kindred things. But the
main principle is the same: that our cities should be beautiful
and healthful, and give the greatest measure of happiness to the
people who dwell there.

8
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Co-operation of Engineer
and Architect in City Planning (I)

BY

FRANK KOESTER (2)

The present is a time of renaissan,ce in the art o,f city
planning and in future epochs, it will be noted as marking
the greatest advances in the art that have ever been made.
Indeed, modern city planning is not only a renaissance but
almost entirely a new birth of the art, for so many new
elements and conditions enter into consideration that the
city plannin'g of to-day is a different thing from the city
planning of previous centuries.

Consider for example the problems of a Roman city
planner of the time of the Caesars, and those to be met by
the city planner of a mo,dern city. There is in a general way
the same aesthetic problem to be solved., but even this is
profoundly modified by modern conditions, while in other
respects entirely new conditions are confronted.

The Roman city planner did not have to give any thought
to railways or the enormous vehicular traffic of our city
streets: automobiles and electric street cars to him were
unknown and gas and electric rnains had not been thought
of. Street lighting did not concern him and docks for
1000 feet steamers were still far in the future. Skyscrapers

(1) Address delivered before the International Congress on City
Planning and City Maintenance, at Ghent, Belgium, 1913.

(2) Consulting Engineer, New-York. Author: American City
Planning, etc.
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housing from 4000 to 10,000 people and 750 in height were
undreamed of and elevated and subway traction systems
hundreds of miles in length gave him no concern. I--lis
p'roblems were cOluparatively speaking, simple and it was
quite unnecessary for him to have .at his c01l1Inand the great
technical resources which must be brought into service to
day for the successJul planning of a city.

The great changes which halve come about are the result
largely of modern scientific improvements, and the indis
pensable man to-day in city planning is the man who under
stands how such improvernents are to be utilizea to the best
adrvanta,ge to make of the modern city an efficient exatnple
of what it has beconle, a great operative mechanism for the
concentration of p,opulation with its consequent economies,
and increased conveniences and cornforts.

As practically all of our nlodern improveU1ents affecting
the city are of an en'ginecring nature, the part of the engi
neer in city planning - the only person \vho is capable of
utilizing modern imp:rovements - is consequently of co
equal importance with that of the architect, a fact, however
which is not recognized by the p,ublic and but scantily by
the professions of architecture and engineering.

The engineer to-day occupies a commanding position in
city planning. I-Ie is the leader and the innovator. The
aesthetic principles of city planning were deterlnined in
ea'rly ages and the architect can only work within the limits
of those principles. I-lis opportunities, however, are ffi,ul
tiplied and new problems originated for h,im by the engi
neer, w,hose modern constructions in steel, iron and ooncrete
the ar,chitect must embellish \vith his art.

The architect does not, by any advance 0'£ his art, give
the engineer new opportunities, and call forth new engi
neerin'g efforts, but it is the engineer with his advances who
calls upon the architect to follo\v and render his structures
pleasing with the art whose principles are ages old.

To this extent, the architect has new aesthetic problems
to meet, so that the practice of the ancients avails him only
in the lnost general way. The elevator, fOlf example made
possible very tall buildings even before the day of steel
structures and with such buildings, tne modern architect
is called upon to deal. The Roman architect had to consult
the inclinations of the tenants an,d so made his upper stories
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with low ceilings, even to the point where the needy poet
could not stand erect in his top floor room. Conditions
thus affect aesthetic treatment and the height of modern
buildings is, of course, only an example of the rnany
changes which den1and a new aesthetic technique. It is the
duty of the architect to keep abreast of the times and to
meet new things in a new spirit. New v~Tine requires new
bottles, and to achieve the proper results, the architect
should elnbody in his structures the spirit of the age instead
of lea1ving it to express itself in spite of his treatment.

The skyscraper and the reinforced concrete structures,
particular.Iy bridges, "viII express, as long .as they exist,
the fact that they are the product of the age o,f scientific
progress, just as the Gothic Churches bear testimony to
a rellgiO'us spirit and feudal castles evidence the then exis
ting organization of society. In order to recognize and
translate our conditions into the perm,anancy of architec
tural forms, the architect should co~operate with the en·gi
neer to the fullest degree and should not attempt any
important work without adequate engineering colaboration,
as otherwise failure is certain to result. 'The architect
may, of course, be himself an engineer, or the engineer may
be an architect, but architecture and engineering are both
subjects of such magnitud:e an·d call for such different
talents that success is not likely to be achieved in both
fields by a single individual. The architect and the public
m!ust awake to the fact that the engineer has an enormously
large and ever increasing part in the scheme of modern life,
and that in city planning, he occupies an indespensable
position, in fact, a successful city could be constructed by
the engineer alone, while the archltect alone would make a
lamentable failure were here without engineering qualifi
cations.

The modern city may be considered in a sense as a large
manufacturing plant, in which the individual industries are
related parts, and in the laying .Qut of the city this concep
tion should be the governing factor. The city provides its
inhabitants with a ready means of communication with each
other, ready means of exchange and transp,ortation of pro
ducts, and storage an·d living quarters, all of which are steps
in the transformation ,of material from raw to finished
stages. The city is in fact .a great factory.



s. I. - 1I8-

Accordingly in the building of a city, its site should
be selected and its parts so placed in relation to, each other
that a result of unity will be obtained, all its co'mponents
being pr,oportioned to each other in such a manner as to
enable its various operations and the activities of its citi
zens to be carried out with the greatest economy of effort
and the greatest degree efficiency.

The various civic activities ~vhich must be taken thus into
consideration and p:rovided with economical and efficient
instrumentalities, include of course not only manufacturing
industries but all the prooesses of the civic body, such as
trade, banking, schooling, recreation and the like, for it is
quite as necessary that school houses be p]acea in positions
of ad~antage, so that the benefits of education may be
aoquired at the least physical inconvenience, as it is for fac
tories to be well placed for obtaining raw materials, while
adequate and accessible recreation grounds are quite as
important as terminal facilities.

Co-ordination O'f these various elen1ents of civic con
struction is anotheT fundamental help in city plannin,g.
W,hile every element must be taken into consideration, there
sh,ould be no excessive devotion to anyone. Terminal faci
lities and manufacturing sites thus while they must not be
allowed to crowd out parks, should not, on the other hand,
be sacrificed to make room for unnecessary playgrounds.
Throughout there should be the proper sense o,f proportion,
and the adjustment of means to ends which is necessary to
the successful carrying our of the numerous activities of
the city.

The aesthetic appearance of the city depen,ds upon the
genius of the architect and landscape designer, but in the
innumerable practical problems olf the city as an operative
mechanism, the genius of the engineer is equally demanded.
The architect and the engineer should thus work to,gether in
the planning of a city, and be in constant and well consi
dered consultation, to the end that the artistic design may
be adapted to practical necessities, and practtical require
ments moaified for the benefit of aestethic results.

As practically all the modem cities are dependent on
their manufacturing industries, in the planning of a city
their proper location is accordingly paramount. In the
laying out of a new city, the selection of a SlUitable site
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will solve most of the important problems but as cities on
virgin sites are but seldom called into existence, and as
consequently the greater part of city planning is concerned
with the laying out of additions to old cities and rebuil
ding of built up sections, the location of factories must be
carried out with regard to exis6ng condition rather than in
\vhat might be the most ideal manner on a clear site. Nume
roU's questions will enter i.nto consideratio,n among the most
important being transportation facilities, aocessibility to
workers, ana the SOU/fees of power and degree of nuisance
created by the operations of the factory itsel f. Thus in a
small city in which :fine wood\vork is the principal industry,
and in which electrically transmitted power is available,
the factories may be located \vith little regard to the ele
ment of nuisance, as noises and the transportation of mate
rials will be the only nui5ances, but in a large city where
the principal ind!ustries are foundries, smelfing works and
iron manufacturing and where coal is used, the laying out
of the factory districts must take into consideration expen
ses of transporta6on of raw and finished materi.als, cost
of land, accessibility and the question of nuisance, and in
the case of chemical works, dangerous nuisance, such as
the filling of the ailr with noxious fumes and the foulin·g
of streams with waste products. Under sucn circumstances,
the prevailing directi.on of the winds wiTl often be an
important factor while drainage and the location of wor
kingmen's homes must als'o be considered.

In problems of this kind, it is obvious that the landscape
designer and the architect \vill be at a disadvantage and
that the engineer with his technical experience \vill be best
fitted to deal with the conditions. Any attempt therefore
to layout a city without the co-operation of the engineer
mu.st result in undesirable conditions, which will become
magniified and irremed.iable with the gro.wth of the city.

Practically all cities are constantly paying in inconve
nience, delay and congestion for the neglect of their foun
ders to properly layout their plans. In the Unlted States,
of all its large cities, Washington, and Buffal,o are alone
in having been planned to meet the requirements of the
traffic which has now developed. Most American cities
suffer from congestion which cannot be remedied except at
great expense and cities comparatively small in size but
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\vhich arc growing .rapidly and which will in the nature of
the case becoll1e large cities in the future, are neglecting
golden opportunities to layout proper plans now while it
is still possible at little cost.

When, however, a city has grown to large size and traffic
too great for its streets as they exist, has developed, it
becomes necessary either to widen the streets, cut through
new ones or adopt some special form of construction to
increase the traffic caTrying f'apacity of the streets.

Such special fonus of construction include subways, ele
vated roads, service tunnels, freight subways and under
ground streets. Structures of this kind, while of a purely
en·gineering character, should nevertheless not be con
structed by the en,gineer without the assistance of an archi
tect as a co-operator.

Commonly the engineer proceeds with such works, having
in view only the u6litarian objects to be achieved. He
does not hesitate to fill a street \vith an elevated structure
utterly devoid of any aesthetic quality, \vhile entrances to
sub,ways .are usually inartistic and the stations olf such roads
seldom have anything more to recommend them than a little
glazed tiling.

The keeping of a street as clear as possible is one of
the first principles of civic aesthetics, and no auxilliary
structure of any kind should be erected except under cir
cumstances of the g'reatest pecessity When it must be
built, however, no pains should be spared to make it as
pleasing an addition as possible to the ensemble of the
street, and the engineer should not be permitted to pro
ceed with it until it has the sanction of some competent
aesthetic authority. Unless the engineer has the requisite
architectural skill, wnich is seldom the case, he should inva
riably retain an architect familiar \vith the proper t.reatment
oif such structures, as otherwise a dipleasing if not an offen
siJve encumbrance will be added to the street.

Streets should not only be kept clear of permanent struc
tures, but they should not be continually torn u'p for tem
porary purposes. As a means 0.£ obviating such disfigure
ments, seflvice tunnels are highly desirable and aJre proving
their value in a number of cities. Containing as they do
electric wirin'g, and piping for gas, water, pneumatic tubes
of all kinds as well as means of access to the sewer beneath,
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there remains n,o excuse \vhatever for the endless tearing up
of streets which is such a frequent nuisance in streets not
so constructed.

A city m.ay be said to have two individualities, or to pro
duce two impressions: that created by its appearance during
the day and that by its appearance at night. The latter
1S likely to be the lnore picturesque, and it is not infre
quently the impression by which the city is best known, for
the time has long since gone by when the night effect may
be disregarded, as often the finest effects of buildings and
sections are those produced under illumination. It is thus
the duty of a city to give the Inost thorough consideration
to the question of lighting an·d to have its lighting system
planned with as much care a.nd attention as is devoted
to any other phase of its design.

Lighting should be carried out by the lighting engineer,
a specialist who in addition to being an en'gineer, is al90
an artist, capable of arranging the illumination to the best
advantage.

lVI.any A.mer-jcan cities have of late years adopted the prac
tice of lighting streets by so-called tungsteliers made up of
form three to nve tungsten lamps, on low posts, thirteen to
fifteen feet above ground, while the posts are spaced from
thirty to sixty feet apart. The high power arc lamps h'ung
at a high elevation, as in European practice produce n1uch
finer ~rtistic effects as well .as being- much mOire economical.

Among the basic and fundamental functions of a city,
there is none of greater imp'ortance than that of water
supply. However beautiful an,d attractive a city may be
made, if it runs a befouled and death dealin'g fluid throu·gh
its watermains, it is but a whitened sepulchre arid a mockery.
Murder by w'holesale is the result, .and a list of victims
which would fill many vo}umes could be compiled ·of those
who have died from diseases arisin·g out of the negligence
of the cities in which they were cOlupelled to live; if indeed,
the supplying of diluted filth instead of water may be
termed negligence.

No city without a water purifying system unless it has
a source of naturally pure water can in reality have any
claims to being considered a civilized place of residence,
yet American cities while they spend millions on pumping
plants, spend little for purification. An evidence of the
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fear in which the water of many American cities is held,
is shown by the numerous and hig,hly prosperous so called
spring water companies, which sell water in 5 gallon bottles
delivered to the oonsumer.

The amount of money spent b,y the individual members
of the p'Ublic of any large city for such water, would
und,oubtedly suffice for a purifIcation plant for the whole
water suplply of the city.

T,he water supply system of a c.ity sho,uld be utilized in
the design of the city to produce aesthetic effects, being
particularly well adapted for such purposes.

In many cities, water towers of a highly ornamental
character may be erected, constructed of re-inforced con
crete, steel or masonary adding to the attractiveness of the
city. Wherever possible such towers should be erected
instead of the unsightly steel towers or stand pipes so
commonly put up.

Cities which draw their supply of water from distant
water sheds may find it of advantage to cond'uct it through
an aqueduct which when lead across valleys offers great
opp·ortunities for effective architectural treatment. A sur
plus of water may be drawn fr/om the water shed to be used
at some selected point forming an a:rtifi.cial cascade and
waterfalls, while a high r,oad may be built on the aqueduct.

Where water is supplied frOln sources requiring pumping
stations, these should be of well designed monumental
character. In the city itself, as an architectlura,} sym/bol of
the water supply system, there should be erected monu
mental terminal fountains. 'rhese should be either in the
form olf geysers or cascades and they are susceptible of a
high degree of architectural 0rnamentation.

In Rome, the terminal fountains of Aqua Paola and the
Fontana Trevi.; and in Marseilles, the fountain of the
Palais I~ong Champ are excellent examples wliile other cities
abound in simila'r works in modern style.

A well kn,ow monumental water tower is that at Mann
heim, Germany, in which the tower is utilized as an orna
mental structure in the center of the city, surrounded by
pa'r1king and fountains.

While ,city water supply systems are strictly engineering
propositions, it will be seen that opportunity is afforded for
utilizing the art of the architect and in adaltion that of
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the sculptor in symbolizing the city's possessions and the
means of supplying its citizens \vitlh one of the most impor
tant of all the necessities of life: water.

Practically every large c.ity in the world is a city of
important waterways. :Ordinarily viewed as an adjunct to
a city's commerce, its \vatervvays, hovTever, \viII be found
in almost every case, if not the chief reason for its exis
tance, to be a factar of the first importance in its progress.

Cities which neglect their waterways fall behind in
growth and prestige, and those that im'p1rove their harbor
facilities forge ahead, in many instances, with wonderful
strides.

The question o£ harbor i'mprovements is thus one of the
greatest importance, in connection with city planning, and
it deserves the m,ost careful consideration of th,ose in autho
rity and the support of all classes of citizens. Cities having
great natura.l advantages must keep their equipment up-to
date, while cities with limited natuTal facilIties may by
well designed improvements, lift themselves into positions
of the first consequence, as many European cIties have done
in recent years, coming into successful competitio,n \vith
existing p,orts.

-A'S the principal purpose of a harb,or is to f1umish a means
of transference of freight bet\veen in lana .and seagoin,g
carriers, the harbor which affords the cheapest and most
expeditious means of transference will attract the greatest
patronage, provided its location is not such as to be a
handicap. Vessels do not seek so In'uch a spacious harbor
as they do one in which they may quickly dIscharge their
cargoes and Teload, at small expense, so that a city, by the
erection of a breakwater, the dredging 0.£ a creek or river
and the construction of mo,dern docks laid \vith railroad
tracts, permitting cars to be b:rought alongslde the vessels,
and fitted with the latest facilities and mechanisms for
loading and unloading, \vill he in a more advantageous
position than a city in wh.ich the natlural haroor is better
but in which mo,dern systems have not been installed.

The commerce of a maritime city i.s composed of freight
handled by inland carriers, such .as railroads, ri!ver stea
mers, canal boats and other forms of transportation, an,d
coastwise and O1V,erseas freight, and in addition, the PTO

ducts of its own factories.
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The arrivin·g freight is for four princ.ipal purposes; imme
diate transshipment, storage for later shipment, material
for the city's manufactures, ,);r goods for consumption in
the city itself. The facilities o,f the city should, therefore,
be planned so that the freight for each of such purposes
is handled in a different manner. Freight intended for
immediate transshipment from cars to vessels or vice versa,
should be handled 'in piers laid with railroad tracks,
equipped with loading and unloading appliance so that the
cargoes may be transferred with as little intervention of
labor as po-ssib1e, and with the greatest speed.

In addition to the engineering features of harbor impro
vements tIle general aesthetic effect of the docks and envi
rons of a city should be such as to add rather than detract
from its appearance, for cities which are sea ports offer
large opportunities for the working out at interesting fea
tures, and the sea wall may be varied with parks, docks,
terminals, gateways and the like.

Water app!roaches with sea gates or landing piers may
often with advantage be made an integral part of a city's
plan, with broad avenues or b,ouleN'ards leading to the civic
center or other terminal features of the city's plan.

Sea gates should be made of a monumental character,
and sea walls and other structures should be of a perma
nent and well designed character. Piers facing streets
should be in the proper architectural spirit and in construc
tion should be of a fire proof nature. It is usually desi
rable ttO run boulevards parallel to the water fronts, with
a narrow park alon·g the whole front, thus providing a con
venient place forlrecreation along the water, usually the
most agreeable part of the city, but too often taken up for
business purposes.

Recreation piers should also be built in sufficient num
bers and reached through riverside parks. In many cases,
however, cities, have surrendered their riverside park sites
to business purposes. the residential districts being dlriven
back to the land districts.

W.ater fronts should be reserved for park purposes
instead of beIng taken up ftor railroad tracks, storage
yards and other accumulations, for since railroads haulage
in cities is today largely b'y electric locomotives, the rail-
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roads, if they must run along the water front, may be
put in tunnels which will leave space for parks.

Water frlont improvenlents thus offeT almost unlimited
opportunities to both the architect and eng.ineer, although
too often the work is handled by the engineer with no
attempt whatever to embody any aesthetic features. '1he
conspicuous position of water front improvements makes
it especially desira;ble that they shofUld be treated in such
a way as to be an embellishment rather than a disfigure
ment of the civic entity.

Of even greater pr.ominence in the city's ensemble, and
consequently 'demanding most urgently the proper aesthetic
treatment a!re bridges. l\levertheless it has been the prac
tice almost wholly in America to neglect this phase of
bridge .construction, with results of the most unfortunate
character. Vast numbers of hridges exist which ma.ke no
pretentions whatever to being anything but purely utilita
rian structures.

rrhis is particularly to be deplored when such bridges are
the entrances to cities, for the whole artistic scheme of the
city is unfavorably affected. No single part of the plan
of a city with the exception of the civic center, is of greater
importance than its bridges.

The civic center may be likened to the main hallway
of a building and the bridge to the portals. Often the hTst
impression of a city and frequently most lasting one is
gained from a bridge and as the entrance to the city it
should be treated with the dignity it deserves, and be made
a feature of the city's plan, rather than a mere encroach
ment of a lutilitarian nature.

A bridge should be constructed, aesthetically, from three
prin·cipal points of vie\v; the bridge in itself, the bridge in
its relation to its approaches, and the \vhole effect ,of the
bridge and its approaches in relation to its envir'onment.

In its design it should be regarded as an integral part
of the city's plan and it should be located in reference to
the whole plan of the city in ~uch a way .as to produce the
most efficient an,d pleasing results. j\ bridge may for
example serve as a terminal or focal of an important avenue
or for several converging avenues, full advantage thus
being taken of its architectural importance.

Its location being determined the bridge itself should be
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of suoh a design as to meet in the most dIrect and practi
cable manner, the conditions it will be called upon to fulfill,
and its ap,proaches should be of such a character as to
enhance its valuel rather than as is so often the case, of
such a char,acter as to detract if n10t ruin its entire effect.

In ol1der to achieve the propelf results it is necessary for
the engineer to co-operate with the architect in the design
of the bridge and its approaches and with the city planner
or civic architect in its relations to the pIan of the city as
a whole. Un,}ess this is done bridges WIl.t be ugly, luis
placed and ill suited to their purposes.

Numerous contributoring causes, however, in addition to
the lack of co-operation between engineer ana architect go
to furnish the inartistic effect so prevalent in American
bridges, among which are absence of governmental super
vision, necessity of keeping cost at the minimum, legal
hindrances, haste in construction, undue competition and
use of contractors' plans or of one set of standard plans for
numibers of bridges, imitation of railroad brIdges for other
places and the absence of any well settled forms for the
artistic treatment of iron construction.

T,he last named reason is one of considerable im,pOlrtance,
since like skyscrapers, m,odern metal bridges are a modem
structural form and there has l~ot as yet 'been time n,or talent
enough given to the subject to develope a satisfactory archi
tectural treatment. In this qua;rter, however, American
designers h~ve much to learn from European practice and
examples, as the problem of bridges of artistic construction
is being solved with splendid results.

In the aesthetic design of a brid'ge, it Sh0111 rl be remem
be-red that the bridge is a wOirk of aJrch,itectural .art and that
as such it should conform in its own field, \vith the general
principles of artistic design.

The first principle is that of unity. The brid'ge with its
approaches should prodiuce the impression of being a single
homogenous structure. It should also sho,w appropriatness
to its su:r.roundings. It should be symmetrical, harmonious
in proportion, simple, obvious in the relation of its struc
ture to its purposes, econolnical in the 'lse of material and
embellished without overornamentation.

With the bridge itself constructed ':n aocordance \vith
such principles, its approaches should be treated in a simi-
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lax spirit, and made to add to the dignity and effect of
the bridge. A plaza suitably laid out is ,almost a necessity
for a bridge of any size, while a suitable view of the bridge
as it is approached is another.

The terminal plaza may even with good results be a
park of some size, suitably laid out and embellished, and
the brid,ge thus be given the benefit of a most favorable
approach.

In the only civic feature of American cities which sur
passes anythinlg which the continent has to offer, the sky
skraper, an example is seen of the excellent results of the
co-operation of engineer and architect. It is p:ractically
the only instance in which, by the nature oJ tne case, they
have been forced to co-operate, and though tEe skyscraper
is an infant among structural forlns it has alrea,dy reached
a high degree of eng.ineering and architectural develop
ment. Although only a sing-Ie generation of architects has
had the opportunity of dealing vvith the skyscraper :Jro
blem excellent results have been obtained, and it is reaso
nable to suppose that as from time to time architectural
geniuses arise, the architectural results wIll be greatly
improved. The engineering pJ10blems of skyscrapers 'Nere

solved in a few years and practically nothing remains to be
done in that field.

The skyscraper, however, while successful as an indivi
dual structure is a great failure in other respect.

Owing to its great cost it does not as a rule pay over 4 %
on the in,vestment and often not more than 2 %, yet thou,gh
not a financial success it !usually decreases the rental value
of adjacent structures which are unable to C01TI:pete in attrac-
bive ness and convenience with it.

It sets a 'high standard of office accomodation and busi
ness firms in order to maintain their prestige must occupy
offices in the skyscrapers at an increased expense which
brings no return. It is thus unprofitable to tenants,
owners and neighbors.

In addition it creates street congestion an,d congestion
of transportation, compels the larger part of its occupants
to work in artificially lighted rooms, and to take long daily
journeys to and from work. By concentrating business in
one quarter it prevents the development of other sections
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at the city which remain filled with old and delapidated
structures.

The erection of skyscrapers has been considered by con
tinental cities and official reports have been made on the
results achieved in New-York. Am.ong the reports \vas one
to which some prominence \vas given and it was unfavo
rable to skyscrapers for the reason of fire risks enhanced
by the draughts 'of elevator shafts. This report, ho\vever,
was in error, since the fi.re risk is almost negligible.

r[:he skyscrapers are practically fireproof, since rooms
have been furned out far above the street level \vithout
damage to adjoining rooms or to the structure as a whole.
It is quite unlikely that a modern skyscraper of the present
type will ever be destroyed by hre, as the engineering fea
tures are so highly developed as to rnake this almost impos
sible. '-[he principal 'real objections to skyscrapers have
been stated, and there can be n'o question that they are an
undesirable addition to a city.

The effect of engineering progress on the growth of
modern cities is one of the marvels of the age. The cheap
ness, convenience and celerity of passenger and freight
transportation and particularly of elecbric t[action, has
made possible a much vaster civic growth than could have
ta;ken place in former ages. Cities tend to grow to \vhat
may be termed the point of saturation, that is the desirabi
lity of residence in cities is so much appreciated that the
population of a country gravitates to a city until the crow
ded conditions become so onerous as to automatically check
further growth. Rapid transit has in the last generation
greatly raised the limit of saturation so that there appears
now to be no reason why cities may not 'grow in size to ten or
twenty millions befoTe conditions will become such as to
make residence in smaller places 01" in the country more
attractive.

The prin'cipal factor whi1ch checks the growth of cItIes
is the cost of living, for with increased population comes
the n'ecessity of increased expenditure for civic improve
ments. rhus New York is spending $ 3°0,000,000 for
new subways, $ 200,000,000 for additional water supply
and over $ 100,000,000 for docks, a total of over $ 600 mil
lions for only th'ree items. This Ineans an interest charge,
at 4 %, of $ 24,000,000, which amounts to $ 25 a year in
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taxation for a family of five, to say nothing of sinking
fund charges, and this is in addition to the great burdens
of taxation already borne Ifor other expenses. New York
even now contains only small industries and many of these
are leaving the city, drawn a\vay by more favorable condi
tions found elsewhere, a dTift which will tend to make New
York purely a commercial and financial center as these are
activities which are transacted on a large scale in small
quarters ana with em;ployees highly enough paid to find
existence possible in the city.

Civic growth is thus automatically checkea, but further,
owing to legislative action .a so called debt limit has been
fixed which p.revents the city borrowing tOT its improve
ments over a certain proportion to its tax revenues. While
this prevents ultimate bankruptcy, it also prevents the city
from raising .funds for many needed improvements in turn
causes stagnation of business, which is drawn ,away to cities
capable of supplying the necesscury facilities, through being
less heavily bUlidened by taxation.

A consideration of these yarious factors discloses the
enormous influence which engineering is having upon
society. It presents new problems n,ot only to the architect,
but to the financier and leg.islator as well and their utmost
endeavors are necessary to so adj'ust conditions as to be
able to take advantage of the great p~rogIessof engineering
SCIence.

9
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Ya-t-if lieu de preconiser des plantations
au pied des edifices anciens en les bar.
monisant avec eux?

PAR

Louis VANDER SWAELMEN
Architecte de ]ardins, a Bruxelles

Depuis que l'archeologie en s'appliquant a dissequer les
styles en fit des notions claires et distinctes, on fut expose a
perdre de vue que taus les styles furent l'empreinte de la vie
meme sur la trame de la tradition, de la vie consciente seulement
de creer, et que l'etat de perpetuel devenir qui les caracterise
echappe a toute classification comme a toute premeditation.

La dissolution du phenomene spontane s'avera irremediable
SOllS l'invasion de l'exotisme et de l'importation, facilitee par les
moyens de transport rapide.

La multiplicite des materiaux nouveaux enfin, dont on n'a
point toujours decouvert la loi de mise en reuvre, acheva la
deroute.

Nous nous trouvons en face d'un phenomene analogue :
l'archeologie, plus heureuse lorsqu'elle se borne au role de la
restauration, Ie seul que nous envisagerons ici, nous pose Ie
probleme. .

Les flores exotiques et les flares horticoles, captivant exclusi
vement notre curiosite et requerant taus nos soucis, nous cachent
la solution.

II faut avoir Ie sens esthetique singulierement obnubile pour
ne point decouvrir d'instinct les mysterieuses correspondances
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et Ie lien necessaire entre un edifice quelconque et Ie cadre de
vegetation qu'il exige, au tout au mains pour rester insensible
aux criantes disharmonies dont la frequence semblerait reveler
un affaiblissement general de la sensibilite.

On croirait cependant qu'avant meme que la raison a l'aide
de 1'erudition nous ait averti de l'incompatibilite intellectuelle
de la flore japonaise avec une eglise gothique, l'intuition sub
consciente de la discordance plastique entre Ie feuillage d'aucuba
iaponica par exemple, et les formes de l'architecture medievale,
eut du rendre impossible l'association meme fortuite de ces deux
concepts dans Ie plan de notre conscience.

Nous n'aurons qu'a nous retourner pour nous apercevoir
qu'il n'en est rien et qu'ici meme dans cette ville dite « des Afonu
ments » en meme temps que « de l'Horticulture» leur desaccord
est complete

II importe, par des regles generales et des principes directeurs,
de suppleer a la dissolution du phenomene spontane que nous
signalions tout a l'heure.

Reflechissant en presence de notre eg1ise gothique, au pheno
mene de la « patine» dont s'enveloppent 1es monuments et qui
semble la trace de la vie meme des ages revolus « cristallisee »

dans la pierre, nous serons amenes anous demander ce que serait
devenu par exemple un coin de cimetiere contigu a l'edifice et
que l'on eut abandonne presque a lui-meme : les arbres devenus
seculaires! Les lianes s'accrochent en vivantes dentelles aux
saillies de la pierre! Les fleurs perpetuees en generations succes
sives et par leurs propres soins resemees et multipliees !

Qui ne reconnait au premier coup d'ceilla possibilite lumineuse
de decouvrir dans cette voie Ie guide de nos efforts et de disposer
dans cet esprit les grands traits d'un tableau qui s'edifiera peu
a peu sous nos yeux deja, pour s'achever lentement, comme il
en va toujours dans notre art, sous les regards plus compre
hensifs, il Ie faut esperer, de ceux qui viendront apres nous.

A la lumiere de ce principe dont on aper<;oit deja la fecondite
sans limites, jetons un rapide coup d'reil sur quelques aspects
cancrets dll probleme tels qu'ils se presentent dans notre pays.

Dans l'ordre de plus haute frequence c'est d'abord incontesta
blement Ie cas au, par suite de degagements, ou bien afin d'uti
liser des terrains avaisinants, ou bien encore dans Ie but de
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donner un cadre de verdure aux edifices, l'on doive envelopper
de vegetation les abords de monuments gothiques, dans nos
villes et localites.

Penetre de l'idee que nous venons d'exposer, on trouvera
l'indication des elements a mettre en reuvre, a diverses sources,
notamment : par l'identification des vegetaux stylises dans la
pierre sculptee; par l'etude des vieux manuscrits et des enlu
minures; en general en utilisant la flore locale autochtone.

Dans la contree, Ie cas peut se presenter pour des abbayes,
des chateaux-forts, et cette etude ressortit a l'art des Jardins
quand il s'agit de reconstituer ceux qui en dependaient autrefois
si 1'0n dispose de documents ou d'indices utilisables.

Mais i1 n'est question que de donner un cadre a l'edifice,
l'emploi de la flare regionale sauvage regi par les circonstances
locales de sol, d'orientation, de climat, fortifie sa justification
par la necessite d'harmoniser Ie decor au paysage et ne laisse
place du reste a nul anachronisme.

Pour Ie cas rare des edifices romans, l'emploi severe de la flore
locale autochtone est evidemment indique et, pour peu que l'on
y mette de gout, il ne saurait preter a aucun non sense

Lorsqu'il s'agit d'architectures plus recentes, de la Renaissance
aLouis XIV, les documents se font plus nombreux.

En 1600, dans OLIVIER DE SERRES: Le Theatre de l'Horticulture,
nous trauvons une liste d'essences vegetales cultivees a son
epoque, qui forme deja toute une gamme ornementale dont il
est seduisant de devenir habile a tirer des effets heureux.

II me parait meme avere que pour entiche que l'on soit des
ressources nouvelles, on est loin d'avoir epuise de ces elements
anciens tout Ie parti que l'on en peut tirer.

Sous Louis XIV, la liste s'augmente peu a peu. Plus pres de
nous Ie nombre des introductions se multiplie avec une accelera
tion croissante : dans un livre agreable a lire, Le Double Jardin,
notre grand ecrivain MAURICE MAETERLINCK a condense quelques
documents d'origine apropos de celles qu'il appelle avec bonheur
les «( belles demodees», auxquelles s'attache un parfum d'ar
chalsme qui servirait a point nos vues.

II serait fort interessant d'etablir une sorte de repertoire
d'etat civil et genealogique des plantes cultivees autrefois:
especes types - introductions - obtentions horticoles, utili
sables dans les jardins.
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Nous nous sommes attache ace travail dont nous valiS appor
tons ici Ie cadre et les grandes lignes, ainsi que la methode d'appli
cation qui surtout importe, car la beaute resulte bien mains de la
variete des elements decoratifs mis en reuvre que de leur emploi
judicieux et harmonieux.

Pour terminer nous signalerons que, dans cet ordre d'idees,
M. Gravereaux, Ie Rosomane de l'Hay, a reconstitue la collec
tion des roses de l'Imperatrice Josephine, el la Malmaison, et a
reussi aclasser chronologiquement dans l'ordre de leur apparition,
tous les types de roses depuis les temps les plus recules jusqu'el
nos jours, en specitnens v'ivants. Depuis 1850, il faut considerer
toutes les obtentions et introductions comme d'un usage moderne,
lequel doit etre regi par les regles de l'art des Jardins qui sont
du reste encore loin d'etre formulees d'une maniere satisfaisante.

Repetons que Ie point capital est l'esprit suivant lequel il
faut disposer ces plantations:

Moins Ie cas peu commun de la restauration d'anciens jardins
d'apres des documents authentiques, ou celui qui doit etre plus
rare encore de la composition prudente en un style determine,
Ie groupement naturel resultant d'un certain abandon est a
preconiser, Ie choix des vegetaux, sauvages ou cultives, proscri
vant tout anachronisme avec une severite draconienne.

Qu'il nous soit enfin permis de protester contre la proscription
qui frappe les plantes grimpantes, des edifices anciens et
modernes. II regne a ce sujet de multiples prejuges, qui sont
inconnus du reste en Angleterre et en Hollande notamment.

II importerait que cette cause, qui pour nous est entendue,
soit une bonne fois elucidee publiquement.

A cet effet, une enquete, sous toutes les garanties les plus
formelles d'impartialite, devrait etre provoquee. Nous perdons
Iel une source de charmes inconnus pour nos villes et nos cam
pagnes et des ressources etendues d'ornementation. Nous nous
privons aveuglement du moyen de cicatriser les plaies et de jeter
un voile seduisant sur la laideur au la banalite des choses.

VCEU

Voir bannir tout anachronisme du choix des especes vegetales
destinees aornementer les abords des monuments anciens.
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Regles a suivre pour les plans des nouveaux quartiers
acreer sur les espaces libres laisses autour des villes
par la demolition de leurs fortifications et pour Ie
rattachement des quartiers anciens de ces villes et
de leurs faubourgs

PAR

Ch. DUPUY
Architecte, Vice-President de la Societe Centrale des Architectes

66, Rue de la Pompe, Paris

Lorsqu'on examine attentivement les huit vceux emis par Ie Congres, sur
rart de batir les villes, qui s'est tenu a Londres en octobre 1910, on est tente de croire
tout d'abord que la question est epuisee et qu'il n'y a plus rien a dire d'interessant
sur ce sujet. Ces vreux semblent, en effet, resumer tout ce qui peut etre necessaire
et desirable pour faire de l'reuvre projetee, un ensemble parfait.

Nous nous permettons cependant de penser que meme au point de vue des
principes generaux, il ya encore beaucoup a faire, ne serait-ce que d'y ajouter l'enu
meration des elements que nous croyons indispensables pour leur realisation et sans
lesquels l'etude entreprise ne donnerait que des resultats insuffisants.

En premier lieu, nous voudrions voir releguer au second plan, la recherche
'de «l'heureux effet » que pourra produire 1'emploi simultane de la ligne droite et de
Ia ligne courbe pour la configuration des voies publiques. S'il est incontestable
que les reliefs du sol doivent etre utilises pour la realisation de cette recherche,
nons estimons qu'elle est inseparable de l'orientation, de l'ecoulement des eaux
pluviales et des eaux usees, ainsi que de l'elimination des matieres usees, de leur
utilisation, et enfin des conditions de raccordement du quartier ancien et des quar
tiers nouveaux. Quelle que soit la destination du quartier a construire, affaire
indnstrie ou habitation, il y aura toujours Ie plus grand interet a ce que tout ce qui
constitue les bases principales de 1'hygiene moderne soit d'abord realise et qu'en
meme temps les relations entre les parties nouvelles et les parties anciennes soient
simples et faciles. Cet ensemble, qui constitue Ie cote pratique, doit passer avant
toute autre consideration. « L'heureux effet » en decoulera d'ailleurs necessairement,
car il y a toujours une harmonie naturelle qui s'etablit en pareil cas et qui est Ie
resultat de l'alliance du beau, du vrai et de l'utile !

Quant a l'utilisation des espaces laisses libres par la suppression des fortifica-
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tions, il n'est pas douteux que l'on doive placer en premiere Iigne l'etablissement
de pares et de jardins. Ne voit-on pas, en effet, que tout ce qui vient detruire la
ceinture d'air et de lumiere qui environnait la cite est nuisible a la sante de ses
habitants? Que si l'on doit transformer en agglomerations nouvelles ces reservoirs
d'air indispensables a la vie humaine, il est cent fois preferable delaissersubsister
l'etat de choses ancien en se bornant a creer de toutes pieces hors de la ville, des
quartiers nouveaux qui seront plus ou moins bien relies avec celle-ci, que l'on ame
liorera Ie mieux possible, operation que facilitera la desertion, vers la nouvelle cite,
de tous ceux qu'attirera Ie confort et Ie charme de Ia ville moderne.

Et cependant, ce n'est souvent pas cette solution bienfaitrice qu'envisagent
les municipalites. Redoutant de grever leurs finances de charges trop lourdes, eUes
ne songent, des que 1'operation est faite, qu'a en realiser avantage au point de vue
budgetaire et a revendre une grande partie des terrains libres pour rentrer dans
leurs debourses. Nous ne saurions trop nous elever contre la pusillanimite qui
dicte ces regrettables solutions. II faut que l'education du contribuable se fasse;
qu'il comprenne qu'en payant les bienfaits qui seront Ie resultat des amenagements
nouveaux, il ne fera que remplir un devoir sacre envers les siens. Qu'il ne suffit pas
de reclamer sans cesse des habitations salubres, des voies publiques larges, enso
leillees, plantees d'arbres, des espaces libres, des terrains de jeux, etc., etc.; qu'il
faut faire aussi les sacrifices necessaires a la realisation de ce programme de progres,
qui a pour but la regeneration physique et morale de l'espece humaine, en eloignant
Ie plus possible non seulement les maladies transmissibles y compris la redoutable
tuberculose nee du taudis, mais aussi l'alcoolisme, qui est la consequence de l'absence
du foyer familial !

II faut done Iutter energiquement pour que Ie declassement des fortifications
qui amene en meme temps 1'abandon des servitudes de zone militaire, ne vienne
rien enlever aux villes qu'elles enceignaient, de la salubrite qu'elles leur apportaient.
Un Congres comme celui-ci ne saurait trop Ie proclamer, et il est d'autant plus
necessaire de Ie faire, que d'une maniere generale on peut penser que grace a la
tranformation de la strategie moderne, Ie temps des villes fortifiees est passe.

Si nous jetons ce cri d'alarme, c'est que nous avons deja des exemples facheux
de Ia tendance, contre laquelle nous protestons, a transformer en propriete batie,
les espaces libres des anciennes fortifications. Nous citerons tout d'abord Paris,
dont les fortifications et la zone militaire representent une surface de 821 hectares,
dans Iaquelle la zone seule entre pour 476 hectares. Le projet d'amenagement n'est
pas encore non seulement realise, mais meme vote, que nous voyons des protes
tations s'elever contre la conservation de la zone que les communes voisines se
disputent et que les zoniers eux-memes ont la pretention de vouloir se faire payer
a prix d'or, sans tenir compte que c'est une tolerance coupable qui les a laisses
construire sur quelques points, des maisons et des usines qui n'auraient jamais
du y trouver place. En admettant que l'emplacement seul des anciennes fortifi
cations re90ive quelques groupes de maisons et non une suite continue d'habitations
de sept etages, ce sera deja une grande concession faite a ceux qui redoutent les
augmentations d'impot. Mais il ne faut pas alIer au dela.

A Lille, OU la meme operation est a l'etude, que voyons-nous dans les pre
miers projets? La plus grande partie des terrains libres consacree a des etablisse
ments de l'Etat au du chemin de fer, mais presque rien n'est laisse a des amena
gements en pares, terrains de sport ou de jeux, etc. Ceci ne confirme-t-il pas ce que
nous disions plus haut : c'est qu'en presence de semblables projets, il serait infi
niment preferable pour la sante publique, de rester dans Ie statu quo.
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Dans l'examen que nous avons fait de quelques grands projets de ce genre,
nons nous plaisons a donner comme exemple l'initiative prise par la ville d'Anvers,
de mettre au concours l'amenagement de ses fortifications supprimees et de son
extension future.

Le projet de M. Prost, qui a ete prime, loin de couvrir de constructions les
espaces rendus libres, a eu, au contraire, en vue la conservation de ces espaces et
ffieme celle de fossess remplis d'eau, qui deviennent ainsi un agrement de plus dans
la partie amenagee en pares, boulevards, etc., etc. Et cependant, Anvers avait
peut-etre moins de raisons que Paris de s'astreindre a une semblable utilisation,
puisqu'au dela de ses fortifications, l'extension peut se prevoir a travers des espaces
libres, ce qui n'existe pas a Paris. Neanmoins, on a voulu qu'entre la ville ancienne
et la ville nouvelle, il y eut une ceinture d'air, que nous qualifierons de ceinture de
vie, coupant les agglomerations en les assainissant; c'est de la bonne besogne.

En terminant, nous demanderons que Ie Congres, en raison des considerations
exposees ci-dessus, veuille bien emettre les vreux suivants :

1° L'etude des projets d'extension de villes et d'amenagements de fortifications
declassees doit tenir compte en premiere ligne, et avant la recherche de « l'heureux
effet) des meilleures conditions de salubrite et du raceordement par des moyens
simples, des voies anciennes et des voies nouvelles.

2° Les terrains laisses libres par la suppression des fortifications doivent etre
entierement utilises, autant que possible, en pares, jardins et terrains de jeux au
de sport, toute consideration budgetaire devant etre placee en derniere ligne, en
raison de l'interet superieur qui repose sur la necessite imperieuse de l'assainisse
ment des villes et de l'amelioration de la sante publique.



This page intentionally left blank



s. I.

Les Cites Jardins et les Cites Ouvrieres
PAR

Raymond MOENAERT
S. C. A. B.

I. - LES CITES JARDINS

S'il est un probleme qui a pu s'imposer avec une inlassable persi~tance au point
qu'il apparait aujourd'hui comme une question vitale au meme titre que 1'hygiene
et la sante publiques, c'est a coup sur Ie probleme de 1'extension des villes.

De toutes parts, les exigences de la circulation et de 1'activite des individus,
lui donnent une importance considerable et en reclament imperieusement une etude
immediate.

Faut-il rappeler, pour s'en convaincre, qu'en 1909, l'Angleterre conferait par
nne loi au Gouvernement la direction supreme des projets d'extension que toutes
les autorites locales devront desormais etudier ou modifier chaque annee et lui
octroyait Ie pouvoir d'obliger une COlllmune a poursuivre sur son territoire Ie projet
adopte par une commune voisine?

II s'en faut de beaucoup qu'en Belgique nous ayions fait un geste d'une telle
envergure.

Le probleme est redoutable lorsque les villes se trouvent acculees par l'impre
voyance ou l'incurie administratives a des situations inextricables. Ceux a qui
incombent la lourde tache de leur trouver un remede, s'affolent, reculent devant des
expropriations ruineuses et s'arretent finalement a une solution satisfaisante pour
l'heure.

Mais Ie danger n'est pas ecarte. L'absence d'idees d'ensemble, de tendances
directrices, de communion de plans entre villes, n'a fait que masquer Ie mal qui
surgira bientot d'autant plus mena<;ant qu'il aura ete mieux et plus longtemps
dissimule.

Le depecement incoherent de la ville recommencera, des arteres inutiles seront
creees tandis que d'autres canaliseront une circulation nouvelle vers des rues deja
congestionnees.

Le but que nous nous sommes propose dans cette etude, n'est pas de montrer
aquels resultats lamentabIes conduisent ces solutions boiteuses et sans cesse corrigees
par d'autres qui n'envisagent que des questions de details sans etudier Ie probleme
dans son integralite. D'autres plus autorises que moi en ont fait voir la decevante
realite.
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Mais s'il est vrai que Ie developpement d'une ville demande a etre guide par
des considerations autres que Ie seul souci des speculateurs, il est non moins evident
que la construction d'agglomerations nouvelles sollicite avec insistance une vigilance
initiale que previendra les difficultes de l'avenir.

.~~ Les vieilles villes se developpent suivant un processus qui nous prend au
depourvu. La decroissance de la population du creur de la ville, comme l'a dit
M. Giirlitt, directeur de l'Academie de Dresde, est en raison directe du developpe
ment de la ville elle-meme. Le developpement de la ville-centre d'affaires a oblige
Ie bourgeois a ceder la place au commer<;ant. Bientot les pieces habitables de ce der
nier se transformant en bureaux, Ie commer<;ant se voit ason tour dans la necessite
de transporter son home au dehors vers la peripherie.

D'autre part, Ie prix eleve des logements a facilite Ie decongestionnement du
creur de la cite par un exode vers les confins des centres surpeuples.

A ce facteur est venu s'en ajouter un autre qui a puissamment seconde les
efforts des hygienistes avides de selections.

Un certain gout pour Ie confort s'est revele dans l'an1e du petit bourgeois au
point de modifier profondement Ie plan de son habitation.

Le type de la maison beIge est trop connu pour qu'il faille en rappeler les carac
teres. II en existe des milliers qui toutes offrent un rez-de-chaussee sureleve de
8 ou 9 marches. Le bourgeois vit dans Ie sous-sol de ces maisons; il y prend ses
repas et y re<;oit ses intin1es. La premiere des trois ineluctables cuisines lui est
reservee; la seconde, dont l'utilite ne s'est jamais demontree, par ses proportions
a reduit au minimum la surface des caves. Dans la troisieme, se tient la domestique.

Insensiblement, I'habitant marqua sa repugnance a vivre la plus grande partie
de la joumee dans les souterrains. Le souci d'un plus glus grand confort naquit
bientot au contact trop direct des maitres et des sujets ; la salle a manger, un moment
transportee au rez-de-chaussee et la cuisine maintenue en sous-sol, en compliquant
Ie service journalier, firent desirer celle-ci au niveau de celle-Ia. La maison « a bel
etage » etait nee.

Un tel besoin instinctif de conditions meilleures d'existence ne pouvait manquer
d'avoir une repercussion sur les mreurs de la population et sur Ie developpement
de la batisse dans les quartiers neufs.

Bientot naissent des contrees suburbaines comme l'admirable quartier N.-E.,
cree pour repondre a la cherte des loyers et aux besoins de confort et de beaute
des citadins.

Pour Ie moment, la ceinture des faubourgs ofire des espaces libres, sains,
verdoyants a toute cette population chassee par l'accaparement commercial au Ie
souci de l'activite et de Ia sante publiques. Pour Ie moment, Ie centre abandonne
exclusivement aux affaires, est relativement petit et a l'etat embryonnaire et les
espaces reserves aux habitations n'en sont pas tres eloignes.

Mais la situation n'est que temporaire. La cite se developpe, Ie centre s'elargit
en andes concentriques et bientot s'emparera des regions defcndues jusqu'alors.

Ainsi apparait, pour evitcr l'entassement insalubre, la necessite de transporter
loin de la fournaise devorante, les espaces necessaires a la vie familiale.

Des regions comme Ie Vert-Chasseur, la Petite-Espinette, etc., se peuplent de
villas au viennent se retremper les commer<;ants aises pendant la belle saison. La
facilite des communications et leur frequence developpent ou creent un besoin de
grand air. Insensiblement, les sejours deviennent hebdomadaires et on peut prevoir
Ie jour OU sera suivi l'exemple de quelques etablissements definitifs peu nombreux
encore.
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Ainsi, les agglomerations urbaines creees jusqu'ici pour un sejour estival
deviennent les cites-jardins de l'avenir.

II suit de la que l'emplacement des cites-jardins est determine par Ies moyens
de communication dont on dispose.

En effet, comme 1'a si bien exprime M. Dausset, rapporteur general du budget
de la Ville de Paris, «il faut pour que la fourmiliere hUlnaine des grandes cites puisse
se mouvoir, se disperser, se rassembler a tout illstant, qu'ellc ait a sa disposition
des modes de transport tres exactement combines avec ses besoins et ses llabi
tudes ».

Ces moyens de locomotion plus ou moins rapides permettent de determiner la
distance qui separe Ie centre de la cite-jardin. Le professeur Kammerer de Berlin,
enonce une loi a ce sujet. II admet que la duree du trajet que l'on fait deux ou
quatre fois par jour est d'une demi-heure.

Ce principe est variable et fatalement subordonne aux mreurs du pays et a la
condition de l'individu.

En Angleterre, Ie travail ne commence guere dans la cite avant 9 heures du
matin et l'Anglais ne craint pas de faire un voyage d'une heure parfois pour se rendre
ases occupations. II dejcunc sommairement a midi, reprend Ie travail aussitot apres
et s'en retourne vers cinq au six heures.

Dans notre pays, l'employe « dine » a midi. Cctte maniere de se nourirr l'oblige
a deux trajets supplementaires. Ainsi Ie nombre de voyages influencera la duree
de chacun d'eux et par consequent l'eloignement de Ia cite-jardin.

Mais Ies temps ne sont pas loin OU les conditions de la vie auront bouleverse
jusqu'a notre fa<;on nationale de nous nourrir. L'heure de fermeture des bureaux
sera avancee et Ie temps accorde aux employes a midi, reduit au strict minimum.

N'a-t-il pas deja ete question dans Ies ministeres de faire travailier de 9 a
3 heures sans interruption?

La tentative fut jugee malheureuse. Mais la semence germera.
Deja on adopte dans certaines maisons, Ie systemc anglais de fermer les bureaux

Ie samedi apres-midi. II n'y a qu'un pas vers l'adoption totale des methodes de nos
voisins.

L'ouvrier est appele, helas, a l'atelier de grand matin. Parfois a 7 heures et
souvent a6 heures. Vne heure de trajet l'oblige a se lever avant l'aube et a rentrer,
en hiver, ala nuit sans que ce paria ait pu jouir du soleil et du plein air. II n'a pas Ie
temps d'aimer la vie, Ie miserable, et dans son arne simple, il considere Ie travail
comme l'auteur de ses maux. II ne faut peut-etre pas chercher plus loin la cause des
sentiments d'hostilite qu'il professe parfois a l'egard de ceux qui l'emploient 1. ..

En attendant que les lois que ron projette pour Ies travailleurs entrent dans
Ie domaine des realisations et que les conditions d'existence de 1'ouvrier s'ameliorent
au point de vue de Ia duree du travail, il faut reduire au minimum Ie trajet qui
separe l'usine de son foyer, en accelerant la vitesse des transports actuels, en suppri
mant les arrets intermediaires qui peuvent etre desservis par des tralnways com
munaux.

De plus en plus les trains-omnibus sont delaisses pour des services directs que
des exigences imperieuses rendent plus nombreux chaque annee.

L'instruction des enfants vient compliquer Ie probleme. Les cours commencent
a9 heures Ie plus souvent. II n'y a donc que les enfants de 1'employe qui puissent
l'accompagner pour se rendre en classe. Dans la plupart des cas, les enfants sont
senIs, livres aux instincts de leur age. II convient done d'ecourter Ie temps qu'ils
passent loin de toute surveillance. La population de la cite n'est pas toujours suffi-



s. I. - 142-

sante pour legitimer la construction d'une ecole, laquelle, au surplus, ne peut grouper
tous les elements des etablissements speciaux frequentes en ville.

Que faire? Helas ! Nos tramways n'avancent pas.
Des reglements bons enfants, sous pretexte de liberte, permettent au premier

venu d'entra'ver celIe des autres. Les chauffeurs passent devant les watmen, qu'ils
forcent a ralentir. Les charbonniers deversent leurs tombereaux sur les voies du
tram, immobilisant ainsi pendant un quart d'heure une theorie de voitures.

Les compagnies de tramways sont pleines de sollicitude pour Ie voyageur qui
serre la main a huit personnes avant demonter et pour Ia dame qui veut forcer une
indolente « Myrza » a passer la premiere.

Vne reglementation serieuse s'impose, qui forcera les autos a ne pas entraver
la circulation et qui obligera l'habitant assez malheureux pour avoir une ligne de
tramways devant sa porte a entrer son combustible par paniers.

A New-Yark, les tramways filent a toute allure dans les rues, sans qu'il y ait
plus d'accidents que chez nous. Tous les points d'arret prevus sont facultatifs et
sont « brfLles » lorsqu'un «stop » n'est pas demande. Y a-t-il rien de plus ridiculement
inutile ou qui revolte autant Ie bon sens (meme celui d'un homme presse), qu'un
arret fixe dont n'use personne?

La descente et la montee devraient etre bien distinctes et Ie temps d'arret
reduit au minimum.

Mais Ie moyen Ie plus rapide, n'est-il pas Ie metropolitain? On apprehende
l'etablissement d'un chemin de fer de ce genre dans Ie centre de Bruxelles, a cause
du sol plein d'embuches sur lequella cite est batie et on recule devant les dangers
de l'entreprise. On contient Bruxelles dans des limites trop etroites. A la verite,
Ie centre se deplace. La fleche de l'H6tei de Ville n'est plus posee sur l'axe de Bru
xelles. Pourquoi ne pas envisager la possibilite et les avantages d'une ligne souter
raine qui s'ouvrirait vers les confins du Bruxelles actuel, a la Porte de Namur,
par exemple, pour delivrer de ses flancs, apres quelques minutes, Ie tumulte de tra
vailleurs impatients de se griser d'espace?

L'emplacement choisi dans un endroit sain et que les hygienistes auront reconnu
tel, on aura soin d'acquerir immediatement les espaces suffisants pour les extensions
futures de la cite. La surface de ces extensions est complementaire de celle qui
formera Ie noyau initial. II serait desirable que l'addition des deux superficies fussent
egales a deux cents hectares environ.

Le trace des rues, des routes d'acces, des squares, des plaines de jeux, depend
de la configuration du sol.

A Port-Sunlight, Ie terrain sur lequel s'eleve Ie village etait traverse par une
serie de ravins qui formaient originairement les bras d'un etang. La position de ces
ravins decida entieremcnt du plan du village. On en fit des pares sans y batir. Cepen
dant, Ie trace se preoccupera de perlnettre la dispersion facile des habitants a la
sortie de la station du mo~yen de locomotion adoptee

Un leve du terrain doit etre fait en y indiquant soigneusement les variations
de niveaux qu'a moins de serieux inconvenients on maintiendra pour augmenter
Ie pittoresque.

La position de chaque arbre sera relevee avec l'envergure approximative de sa
ramure. « Dans aucun cas », on ne songera a abattre un arbre sous pretexte que sa
position ou l'etendue de ses branches generait un trace ou la construction d'un
cottage. Dans certaines garden-cities que nous avons visitees, des habitations
s'ecartent quelque peu d'un arbre qu'elles contournent de leurs fa~ades nantes,
comme en une ronde, creant ainsi par Ie seul aspect des caprices de la vegetation,
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un ensemble pittoresque plein de charme et... de gratitude. Les arbres ne sont-ils
pas les plus precieux parmi Ies dons que Ia Nature prodigue autour d'elles?

Vne Ioi ne devrait autoriser l'abattage des arbres que sous les restrictions les
plus severeSt II est temps qu I'on songe d'ailleurs a proteger davantage la Nature
contre les speculateurs et a considerer ses dons comme la propriete legitime de la
communaute.

Une cite-jardin doit accueillir a proportions egales, les representants des diffe
rentes classes de la societe. Fatalement, elle reunira des maisons d'importance
differentes et de hauteurs inegales auxquelles il serait antisocial d' assigner des
emplacements distincts.

Cependant, Ie point de vue esthetique serait sacrifie si on les melangeait dans
un desordre qui rendrait l'aspect du village cahote et disgracieux. La solution est
dans la limitation de la hauteur des cottages.

En limitant la hauteur des habitations a II metres, par exemple, la cite pren
drait une unite d'aspect, une harmonie reposante. Cette hauteur, normale pour un
cottage, laisserait emerger Ia cime des grands arbres. De plus, il resulterait de cet
air de dignite calme, une atmosphere d'egalite OU Ies conditions paraitraient nivellees.

Dans une cite-jardin ideale, chaque maison est precedee d'un petit jardinet
pour egayer Ia rue; un potager et un jardin plus vaste s'etendent du cote de la fa<;ade
posterieure. Tous ces jardins aboutissent a une pelouse commune OU Ies enfants
peuvent s'ebattre sous l'ceil de la menagere a l'ecart des voies publiques. On utilise
cette pelouse acertains moments pour Ie sechage du Iinge.

Outre Ies edifices publics, maison commune, ecole, eglise, bureau de poste,
banque, etc., Ie village doit comprendre un bassin de natation et une salle de lecture
avec bibliotheque.

Quel espace faut-il reserver aux habitations?
Dans la banlieue de Londres, Letchworth groupe une cinquantaine de cottages

par hectare. Le London County Council en reunit juqu'a soixante-deux, et Hamp
stead, la garden-city la plus recente ne batit qu'un maximum de trente maisons
par hectare et Ie nombre est reduit en proportion de leurs dimensions.

C'est a ce nombre qu'il convient de s'arreter. Si l'on decompte d'unhectare,
13. surface n§servee aux routes, aux plaines de jeux, aux jardins, aux jardinets, aux
pelouses, aux edifices publics, ce chiffre n'a rien d'exagere.

Hampstead est d'ailleurs la cite-jardin qui apparait comme un des types les
plus parfaits du genre. L'acte d'achat de la propriete fut signe Ie Ier mai 1907 et
trois ans apres, la cite-jardin comptait 750 habitations.

Le plus possible on isolera les habitations entre elles.
Cependant, pour rendre plus faciles et moins couteuses, les distributions d'eau,

de lumiere et de chaleur parfois, on peut etre amene a grouper les maisons et a
menager un espace libre autour de chaque groupe. Chaque groupe ne doit comprendre
plus de quatrc unites. Chaque ilot sera oriente de maniere que les faces de chaque
maison re~oivent les rayons du soleil au moins quelques heures par jour. Dans une
orientation N.-S., les Hots ne sont formes que de deux unites accolees de telle sorte
que deux faces au moins puissent etre ensoleillees.

Un des inconvenients les plus serieux que l'on rencontre dans les cites-jardins
et qui a singulierement contribue a en enrayer Ie developpement dans notre pays,
est la difficulte de se ravitailler. II est de notoriete publique que les legumes - quand
on en trouve,-sont plus chers ala campagne qu'a la ville. En Angleterre, la plupart des
banlieues-jardins se suffisent a elles-memes. Elies ont des magasins prosperes ins
talles a proximite de la haIte. Les Anglais qui defendent avec passion Ie cottage
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contre l'immeuble a etages y ont trouve la satisfaction de leur besoin d'hygiene et
de salubrite. Aussi les commer<;ants sont-ils assures d'une clientele nombreuse des
la seconde annee.

La rapidite des moyens de transport dont nous avons signale la necessite plus
haut, attenuerait dans une large mesure, les difficultes et la cherte du ravitaillement.
Mais Ie remede radical est ailleurs.

La societe proprietaire des terrains devrait batir quelques boutiques a l'entree
de Ia ville. Ces boutiques seraient louees a des prix extremement reduits - au
besoin, elles seraient occupecs sans aucune redevance, - a des commer<;ants choisis,
qui auraient l'obligation de vendre aux prix du commerce citadin, la modicite du
loyer consenti repondrait de la qualite des vivres.

Nous bornerons ici cette etude.
Nos voisins d'Outre-Manche, passes maitres dans l'art de construire les cites

jardins, ant resolu Ie probleme de combiner les avantages de Ia ville avec ceux de
la campagne et d'assurer aux travailleurs l'habitation individuelle, confortable
dans un milieu saine L'Angleterre a fait sienne la devise: « Vne maison, une famille».

Le rationnel desir de posseder sa maison a soi, rapproche Ie BeIge de l'Anglais.
Qu'il Ie developpe, ce desir; qu'il s'inspire davantage des enseignements que

l'exemple d'ailleurs lui donne, qu'il sorte resolument des sentiers battus jusqu'a
present, qu'il sente la froideur de ses habitats pretentieusement decores exterieu
rement, sans confort, sans beaute et sans charme interieurement ; qu'il aime mieux
la Nature, l'hygiene, Ie plein-air, Ie sport, qu'il comprenne davantage la richesse
d'une sante robuste, l'cffet moralisateur d'une vie simple, la « facticite » des plaisirs
de la ville, l'enivrement de l'air pur et la joie profonde, quotidienne d'une retraite
de verdure apres l'epuisement du travail!

II. - LES CITES OUVRIERES

Le probleme du logement ouvrier se presente a l'esprit de deux manieres :
sous la forme de l'habitation collective, l'immeuble a logements multiples et sous la
forme de l'habitation individuelle, la maison a bon marche.

La reunion de ces dernieres en cites-jardins ouvrieres, tres en honneur en
Angleterre et en Amerique parait devoir prendre une grande extension dans Ie vieux
continent.

Les cites-iardins ouvrieres sont tout indiquees dans Ie voisinage des grandes
industries et principalement dans les contrees OU la valeur du terrain est insigni
fiante.

C'est a cette forme du groupement des habitations ouvrieres que nous avons
circonscrit notre etude.

Dans une contree OU l'on peut se procurer Ie terrain a un prix tres modique,
il est inutile de multiplier les etages et, par consequent, de reunir dans Ie meme
bloc un trop grand nombre de menages qui doivent vivre en plus ou mains bonne
intelligence.

Tout ce que nous venons de dire a propos des cites-jardins peut s'appliquer a
cette partie de notre etude qui en forme ainsi une variante. L'ideal dans la cite
bourgeoise est en meme temps celui de la cite-ouvriere. Les deux classes sont dignes
d'interet. Pour la seconde cependant, la maniere d'atteindre cet ideal est differente
de celIe employee dans la premiere.
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II faut prevail" pour les ouvriers des installations inamovibles et imposees qui
peuvent etre Iaissees a l'initiative des bourgeois. C'est ce point qui formera Ie com
plement de notre etude et sur lequel nous esperons retenir un moment votre attention.

Comme dans la cite-bourgeoise, les maisons sont precedees de petits jardinets
pour Ie plaisir de tous.

Ces jardinets seront soignes ou negliges suivant Ie niveau moral de l'habitant.
De meme que pour que la rue soit propre, on en confie Ie nettoyage a des ouvriers
de la voirie, de meme il faut pourvoir a 1'entretien du jardinet malgre l'ouvrier.

A Port-Sunlight, les jardinets sont cultives par un service de jardiniers paye
par la fabrique. Les locataires interviennent dans 1'entretien pour quelques centimes
par semaine.

II ne peut etre question de commuer les sommes ainsi obtenues en primes desti
nees a recompenser les jardins les nlieux cultives, car, loin de creer une emulation,
on ferait naitre des jalousies dont les consequences font rapidement boule de neige.

*
* *

De quoi doit se composer une habitation ouvriere?
Les instructions du Ministere de l'Agriculture aux Comites de Patronage :

Hygiene et Assainissement des Habitations ouvrieres 1908, s'expriment ainsi au
sujet du nombre de pieces dont doivent disposer les familIes: «II varie naturellement
suivant leur composition, mais on se penetrera de 1'idee que tout local qui ne serait
pas utilement occupe est en realite superfiu et meme nuisible dans certains cas ».

L'application de ce principe nous amene asupprimer la salle a manger de l'habi
tation Quvriere.

Vne salle a manger serait superfiue, car 1'ouvrier beIge prend ses repas de prefe
rence dans la cuisine. De plus, il ne 1'utiliserait pas parce que ce serait une seconde
piece achauffer et qu'elle representerait pOllr la Inenagere un surcroit de besogne.

On pourrait denombrer les logements OU se trouve une grande piece au rez-de
chaussee utilisee comme «salon )), c'est-a-dire une chambre OU on ne va jamais.

La cuisine doit s' eclairer en fa<;ade principale pour que les occupants puissent
se distraire par mouvement de Ia rue. Dans certaines maisons a bon marche, on
penetre directement du dehors dans la salle commune. C'est un inconvenient. On y
entre les pieds sales et Ie vent ou la pluie s'engouffrent par la porte ouverte.

Un corridor (pas trop long pour eviter la surface perdue), permettrait au surplus
de se debarrasser des vetements mouilles.

L'habitation ne doit pas posseder de sous-sol.
Nous sommes de l'avis de M. Loesberg, architecte de la ville de Liege qui estime,

fort judicieusement d'apres nous, que les caves sont superflues au menage besogneux,
qui n'est pas en mesure de faire des provisions. D'ailleurs, au moyen d'un plateau
de beton, on protege Ie logis contre l'humidite du sol d'une maniere efficace et de plus
economique.

Les Instructions deja citees preconisent la suppression du grenier plus ou moins
adapte en logement. « En aucun cas, on admettra qu'un local situe sous la toiture
soit mis au rang de piece habitable». C'est pourquoi il faut exclure ungrenier dont
l'occupation serait inevitable au detriment de la sante de ceux qui 1'habiteraient.

Cependant, il faut pourvoir au sechage du linge.
Pendant une grande partie de 1'annee, Ie sechage peut se faire a l'air libre, mais

sous un climat pluvieux comme Ie notre, il faut prevoir Ie cas de pluies persistantes.
10
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C·'est pourquoi il faut avoir soin de menager vers Ie jardin un local qui fera office de
sechoir et de buanderie. Le lessivage du hnge ne pouvant etre pratique dans Ie logis
sans entrainer des consequences facheuses « dont les plus apparentes sont les buees
malodorantes et I'humidite des murs ».

Entin, un four a pains doit etre attcnant a Ia buanderie, pour les besoins du
menage. Cette annexe ne sera ni trap eloignee de I'habitation pour la facilite de la
menagere ni trop rapprochee pour que la funlee ne puisse etre chassee dans la maison.

Ouel doit etre Ie nombre de charnbres it coucher?
Le chiffre maximum de quatre pieces (une cuisine et trois chambres) est admis

en Belgique dans les etudes Ies plus recentes pour 1'amelioration des habitations
ouvrieres~

Les enfants, gar<;ons et HIles, peuvent dormir dans une chambre con1mune
jusqu'a l'age de dix ans; plus ages, ils doivcnt occuper des chambres distinctes.
De plus, un minimum de 30 metres cubes pour chacune des chambres doit etre
assure.

Toutes les chambres doivent etre ventilees au moyen d'aerages fixes et continus.
Comme Ie disait lVI. Knapen dans une conference sur la ventilation: «Nos

maisons ont des yeux, les fcnetres, mais elles sont depourvues de poumons » et la
femme du peuple, par crainte des poussieres du dehors, tiendrait ses fenetres trop
obstinement closes pour que Ie probleme de la ventilation ne puisse se resoudre
malgre elle.

Bien que, dans une habitation individuelle, une double exposition assure mieux
les echanges d'air entre l'interieur et l'exterieur, car elle entraine une notable diffe
rence de temperature entre les deux fa<;ades, il faut prevoir Ia pose d'aerages fixes:
ils ne peuvent qu'augmenter la ventilation.

** *
II nous reste un lTIot a dire du choix des materiaux.
II convient avant tout, dans la construction d'une maison ouvriere, de ne pas

s'ecarter des procedes de construction en usage dans la region et d'utiliser les mate
riaux qui se trouvent sur place. A ces deux conditions, Ie cout de l'habitation sera
reduit a son Ininimum.

Ainsi on proscrira la pierre d'une maniere absolue dans une contree comme
la Campine. L'eloignement des lieux de production en rendrait Ie prix de revient
excessif. Les seuils peuvent etre faits en carreaux de terre cuite.

Souvent la brique du pays a une couleur vivante et puisque nous prenons la
Campine comme exemple, Ia brique de cette contree peut aider puissamment dans
1'esthetique d'une maison par sa tonalite claire et joyeuse.

Nous preferons certaines petites maisons de briques aux volets verts a
ces habitations qui ont 1'apparence du luxe et qui en realite sont froides et
tristes.

Au surplus, la beaute pour secondaire qu'elle paraisse a premiere vue et qui
doit etre consideree comme capitale, trouve son expression dans l'etude et la logique
de la forme et dans Ie choix judicieux des materiaux.

Un luxe, qu'a notre avis il faut s'imposer, c'est la bow-window et les chassis a
croisillons.

Outre que la bow-window egaie Ie home et 1'agrandit, les croisillons tendent
aell augmenter l'intiluite en donnant l'impression de fermer davantage la chambre.
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On ne peut nier, au surplus, que les croisillons rendent Ie bris de vitres moins
coftteux.

Est-ce Ii un luxe superflll?
NOlls ne Ie crayons pas.
Les pOllvoirs publics comprennent que pour elever Ie ni\Teau moral de l'ouvrier,

il faut l'cntourcr de sollicitude et de beante. A ce point de vue, Ie probleme de son
logement est en meme temps une question sociale ct moralisatrice.

La charite comprise sous la forme de l'assistance par l'habitation, contribuerait
plus au relevement moral de l'ouvrier que l'allocation de secours en argent qui lui
font perdre Ie sentiment de la dignite et Ie gout du travail.
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Quelques Regles asuivre
pour Ie trace des Quartiers nouveaux suburbains

PAR

Albert DUMONT
Architecte

I. - QUARTIERS NOUVEAUX

Nons ne nous occuperons pas ici des nouveaux quartiers a creer a l'interieur
des villes, ni du remaniement des quartiers anciens, necessite par l'intensite toujours
plus grande de Ia circulation, mais seulemcnt des quartiers suburbains qui s'etendent
autour d'une grande ville et absorbent peu a peu tous Ies environs, recouvrant tout
de leurs innombrabIes batisses.

Cela est vrai surtout pour une ville camme BruxeIIes, OU chacun desire conserver
son « home» particulier.

Promenons-nOllS un peu, si vous Ie voulez bien, dans Ies nouveaux quartiers
qui l'entourent. Peut-etre la vue de ce qui s'y fait nous montrera-t-elle ce qu'il
aurait faUu y faire. Car nous devons recol1naitre que Bruxelles ne s'etend pas toujours
en beaute.

Pour quelques belles avenues bien tracees, combien de quartiers etriques,
sans verdure, sans jardins, sans air, malgre Ie peu d'elevation des maisons !

Les grandes avenues 50nt Ie plus 50uvent imposees par l'Etat ou la province,
et tracees avec quelque souci de realiser un ensemble, sans tenir compte des limites
communales qui separent trop la ville en quartiers distincts et independants Ies
uns des autres.

Mais ne nous eloignons pas des arteres principales ! Des que l'on s'en ecarte a
droite au a gauche, on tombe dans Ie domaine du mediocre, du petit, OU la pre
tention, Ie mauvais gout, Ie disparate, regnent en maitre, OU tout se fait au hasard
de l'incompetence de trop modestes fonctionnaires qui n'ont jamais rien vu en
dehors de leur commune, ou des interets de quelques particuliers influents.

C'est la l'inconvenient de l'autorite souveraine des communes, ce 50nt eIIes qui
ont detruit en quelques annees les magnifiques chaussees qui rayonnaient, il n'y a
pas plus de vingt ans, autour de BruxeIIes, dans toutes Ies directions, et qu'il aurait
ete facile de sauvegarder par un simple arrete royal d'elargissement. Les avenues
nouvelles ne parviendront pas de longtcnlps a remplacer ces vieilles chaussees, toutes
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plantees d'arbres seculaires. Uccle, Forest, Anderlecht, Molenbeek, Laeken, Etter
beek, que de crimes irreparables vous avez commis !

]'entends Ie concert de vos protestations : Nos communes sont riches, les
nouvelles voies creees sont propres et bien paYeeS, elles satisfont pleinement les
habitants, tous les jours plus nombreux, des nouveaux quartiers. On s'arrache
les terrains a. prix d'or ! Que voulez-vous de plus!

Soit, mais que dira-t-on dans cinquante ans, lorsqu'on se rendra compte de
ce qu'on aurait pu faire !
~: Tachons de degager par l'examen et la critique de ce qui se fait, quels sont les
principes qu'il y a lieu d'observer pour regulariser un peu l'extension formidable
des Cites modernes :

Les nouveaux quartiers suburbains seront industriels au d'habitation ou de
villegiature pendant la belle saison.

Quartiers industriels. - Les industriels s'installeront a. proximite des voies
ferrees et navigables, du cote des quartiers industriels deja existants.

II faudra y creer des espaces libres et arbores. II n'est pas indispensable que les
quartiers industriels soient aussi laids, aussi repoussants, aussi malpropres qu'on
est habitue a les voir.

Quartiers d 'habitation. - Les habitations, meme celles des ouvriers, seront
etablies de preference a une certaine distance des usines.

Elles seront groupees entre elles suivant leur importance, il ne convient pas de
construire de riches maisons de plaisance~a. cote d'habitations trop modestes, mais
les unes et les autres seront disposees del1'fa<;on a ne pas se TIuire mutuellement, a
profiter de l'orientation et des points de vue interessants.

Les quartiers suburbains, aussi bien ceux de luxe que les autres, seront
pittoresques et construits de maniere a profiter des ondulations du sol, Ie plus
souvent avec des zones de recul devant les habitations. Les magasins seront rassem
bles dans des rues ou carrefours speciaux, sans jardinets, et disposes de fa<;on a se
trouver en communication intime avec les autres avenues.

Quartiers de villegiature. - Les quartiers de villegiature seront les plus
eloignes de la ville. Les constructions y seront toujours obligatoirement isolees
les unes des autres, ou groupees deux a deux. lIs formeront en quelque sorte la
premiere etape et ]a preparation de quartiers urbains futurs et seront etablis en vue
de leur transformation possible. Qui pourrait dire OU s'arretera Ie developpement
d'une Cite! II faut prevoir l'avenir.

On pourrait proposer les regles ci-dessous pour la determination des espaces
libres entre les villas:

1° Les terrains seront greves d'une servitude non cedificandi de 6 a. 7 metres
a partir de la limite des terrains voisins.

(La zone non redi ficandi devrait etre plus large entre les grands batiments J cette
regle pourrait etre completee par celles-ci :)

2° Les fa<;ades des constructions ne pourront jamais depasser les deux tiers
de la Iargeur du terrain. C'est-a.-dire que sur un terrain de 60 metres de fa<;ade,
on ne pourra pas construire plus de 40 metres, laissant de chaque cote 10 metres
non batis, ou 6 metres d'un cote et 14 metres de l'autre ;

3° La surface batie tatale ne pourra jamais depasser Ie quart de la surface
du terrain;
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4° La zone de recul vers la voie publique sera au moins de 12 metres, pour
permettre l'elargissement ulterieur des voies publiques, lesquelles seront assez
~troites au moment de la construction (10 a 12 metres dans les voies secondaires),
de fa~on a eviter des frais enormes de pavage ou de macadaln.

Sur ces zones de recul il sera permis de construire des avaneees ou tourelles
de Imso au maximum.

II.-RACCORDEMENT DES NOUVEAUX QUARTIERS AUX ANCIENS

Le raccordement des nouveaux quartiers suburbains aux villes se fera tout
naturellement par les anciennes grandes routes qui ne sont d'ordinaire que Ie pro
longement des rues principales a travers la campagne.

On aura tout interet a conserver et a embellir ces anciennes chaussees. II sera
souvent possible, si l'on s'y prend a temps, de les preserver de l'envahissement
des horribles batisses suburbaines. Mais si Ie mal est fait, s'il faut les abandonner,
on les remplacera par de larges avenues nouvelles avec tramway aboutissant aux
quartiers extremes de la ville actuelle.

Entre ces voies rayonnantes seront etablis les quartiers dont nous venons de
parler, ornes, aproximite de la ville surtout, de pares et de jardins, avec salles de
jeux, plaines de sports, etc.

Des rues principales, a peu pres paralleles a la peripherie, seront etablies a
environ 1,000 metres les unes des autres pour la circulation de tramways coneen
triques. II serait difficile de determiner ici des regles fixes, Ie gout et Ie talent des
auteurs des nouveaux quartiers devront s'inspirer des eireonstanees dans chaque
cas particulier.

III. - RESPECT DES BEAUTES SUBURBAINES EXISTANTES

Dans leur agrandissement, les villes rencontreront des paysages renommes,
de larges horizons, quelquefois des monuments. II importe avant tout de les conserver,
de s'en servir pour l'amenagement de quartiers nouveaux, il faut en faire Ie point
de depart de tout Ie projet. II faudra eviter de niveler Ie terrain, d'en faire l'ardoise
plate si chere aux faiseurs de projets, qui peuvent ainsi tracer dans leur bllreall
une ville entiere, sans a"voir vu seulement Ie sol OU elle doit etre construite. II est
evident que des nivellements sont necessaires pour fairc disparaltre les ondulations
insignifiantes, n1ais de Ii a nivcler des coteaux entiers, comme cela se fait trop
souvent, il y a loin! II faut surtout mettre en valeur les petits lTIOnUments anciens
que l'on rencontre, eglises, maisons communales, chapelles, ecoles, meme souvent
de simples fermes ou les agglomerations villageoises qu'il est possible de conserver.

IV. - PLANS D'ENSEMBLE

ACCORD DES COMMUNES VOISINES
APPROBATION DES PROJETS PAR UNE COMMISSION ARTISTIQUE

Mais des difficultes d'un atltre genre sont a surmonter :
Ce sont l'entetement, Ie parti pris, les divergences de vues, les conflits d'interets,

les rivalites quelquefois, des diverses autorites communales~surIe territoire desquelles
5'etend un nouveau quartier. ..
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II faudrait, en Belgique, une loi dans l'esprit de la loi anglaise, Ie « Town Plan
ning Act de 1907 », qui oblige les autorites locales a dresser un plan d'ensemb1e et
a se mettre d'accord avec leurs voisines avant de pouvoir proceder a aucun travail
de voirie sur leur propre sol. Elles doivent, en outre, se soumettre a la surveillance
d'une Commission artistique speciale, sans l'approbation de laquelle elles ne peuvent
rien executer.

Cette legislation necessaire me preoccupe depuis plusieurs annees et j'ai redige,
il y a quelque temps deja, et SOUll1is a la C.ommission Royale des l\1:onuments et a
Ia Section du Trace des Villes de la Societe Centrale d'Architecture de Belgique,
un projet d'Arrete Royal dont je vous demande la permission de vaus donner
lecture.

Cette nouvelle reglementation paurra peut-etre servir de sanction a l'obIi
gation ou se trouvent des a present les Communes, de SOlllnettre leurs projets de
voirie a la Commission Royale des Monuments, obligation qu'elles parviennent
trop souvent a cluder.

Voici Ie proj et d'Arrete dans ses grandes Iignes :

ARTICLE PREMIER. - Les projets de transformation, ou de creation de quartiers
nouveaux dans les communes, qu'ils emanent de l'initiative de particuliers au des
administrations communales elles-memes, sont soumis pour etude et examen ala
Deputation Permanente de la Province, par Ie College des Bourgmestre et Echevins
de la Commune interessee, apres que les Colleges Echevinaux des Communes avoi
sinantes auront ete consultes.

ART. 2. - Ces projets devront etre presentes a l'etat d'avant-projets sam
maires, non encore etudies dans leurs details.

ART. 3. - Avant d'etre adresses a la Province, ces avant-projets seront exposes
publiquement, pendant un mois pour enquete, a l'examen des habitants de la Com
mune. Ceux-ci pourront presenter leurs observations ou objections al'Administration
Communale, qui joindra ces observations et la reponse qll'elle aurait juge utile
d'y faire, aux plans a soumettre a la Province.

ART. 4. - La Deputation Permanente non1mera pour exalniner ces projets,
une Commission COlnPOSee :

a) Du Bourgmestre de la Commune interessee et des Communes limitrophes;
b) De l'auteur du projet, que ce soit un fanctionnaire au un particulier;
c) D'un membre de la Deputation Permanente;
d) D'une delegation des mcmbres correspondants et des membres effectifs

de la Commission Royale des Monuments et des Sites, dont les voix seront
preponderantes ;

e) De personnes qui par leurs etudes et leurs connaissances en la matiere sont
particulierement aptes a en faire partie.

ART. 5. - Cette Commission examinera Ie trace des voies nouvelles projetees
au point de vue :

rO De leur utilite ;
2° De la circulation publique (pietons, vehicules, tramways, etc.) ;
3° De l'esthetique, de Ia conservation et de la mise en valeur des monuments

anciens;
4° Du raccord des voies projetees avec celles qui existaient deja;
5° De leur rapport avec la voirie des communes environnantes et au point de

vue du role qu'e1les sont destinees a remplir dans Ie plan general de la
contree ou de la ville, s'il en existe un.
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ART. 6. - En l'absencc de ce plan general, Ia Commission sera autorisee a
en faire dresser un.

ART. 7. - L'examen des plans soumis ala dite Commission ne pourra en aucun
cas depasser Ie delai de six mois.

ART. 8. - Ces formalites remplies, Ie projet amende par la Commission sera
adresse pour approbation a la Commission Royale des Monuments et des Sites,
puis retourne a la Commune qui fera dresser Ie plan definitif en tenant compte des
observations et objections qui auront ete faites au projet, ou des indications qui
auront ete donnees pour en dresser un autre. Les plans definitifs apres un nouvel
examen par la Commission, pourront alors etre soumis a la Deputation Permanente
pour avis, en vue de l'obtention de l'Arrete Royal necessaire a leur execution.

Cet expose n'est evidemment qu'une premiere idee qui n'a d'alltre pretention
que d'indiquer Ie but que nous devons attcindrc.

Vne reglementation de ce genre pourra seule rendrc possible Ie developpement
esthetiquc des quartiers suburbains. C'est ce que j'ai cherche, Messieurs, a vous
exposer.
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Quelques regles pour la transformation des quartiers
anciens dans les vieilles villes. Conservation des
anciens monuments et de I'aspect general des
centres interessants

PAR

Albert DUMONT
Architecte

Lorsqu'il s'agit de transformer une ville ancienne ct de mettre sa voirie etroite
et tortueuse en rapport avec lcs exigences de la circulation moderne, la premiere
idee qui se presente a l'esprit est de percer, a travers les quartiers OU la circulation
est devenue trop difficile, de larges avenues rectilignes, OU tralTIWays et automobiles
circuleront a l'aise. Mais si, par cette operation radicalc, plusieurs fois repetee, la
circulation est facilitec, l' originalite, Ie charn1e de la ,Tille y perdra chaque fois quelque
chose. Ses souvenirs, les traces de son passe seront detruits les uns apres les autres,
et il ne restera bientot plus rien de ce qui faisait sa beaute.

II faut proceder d'une autre maniere. Chaque ville possede au nl0ins un noyau,
un centre qui forme Ie cceur meme de la cite, auquel on ne pent toucher sans profa
nation. C'est, a Brnxclles : la Grand'Place; a Gand : Ie ~farche-aux-Grains et ses
abords; aBrugcs : les l-Ialles ; a Liege: Ie Palais des Princes-Eveques ; a .l\.nvers :
la Cathedrale.

Mais les grandes villes posscdent souvent plusieurs centres qu'on ne peut songer
adetruire ni a modifier. C'est ainsi que Ia Place Royale, Ie Palais du Rai et les
Ministeres fornlcnt un second centre de Bruxellcs, non nloins interessant que Ie
premier.

Les nouvelles arteres doivent eviter respectueusement ces anciennes gloires
des Cites et detourner d' elles la circulation fievreuse de la ville moderne. La ville
de Bruxelles vient de creer sagement la nOllvelle rue des Lombards, pour ne parler
que de celle-la, qui eloigne de la Grand'Place les hautes batisses et les tram\vays.

II ne faut cependant pas pousser ce systeme a l'extreme, sous peine de voir
priver nos vieux quartiers de tout mouvement et d'en faire des organes sans vie.
II faut seulement les preserver de l'exces de la circulation.

Si nOllS prenons comme exemple la ville de Bruxelles, nous verrons que bien
des arteres avoisinant la Grand'Place devraient, comme elle, etre conservees a
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peu pres intactes. La rue du Marche-aux-Herbes, Ie Marche-aux-Poulets, la rue de
l'£tuve, une grande partie de la rue de la Madeleine, la rue du Chene, etc., ne doivent
pas etre transformees. Ces voies tortueuses ont une beaute particuliere que l'on ne
doit pas detruire. Les pouvoirs publics devraient trouver Ie moyen de conserver
et de restaurer les interessants immeubles qui les bordent, et qui forment par Ie
trace sinueux de ces rues, un vivant panorama, et surtout ne pas permettre qu'on
les etouffe sous des constructions trop importantes.

Les transformations realisees a Gand, ces dernieres annees, procedent d'un
autre principe, qui peut etre defectueux et donner de bons resultats, s'il est employe
avec tact : lcs vieux monuments, l'H6tel de Ville, Ie Beffroi avec la Confrerie de
Saint-lVlichel a scs pieds, Saint-Bavon, Saint-Nicolas, la Place Saintc-Pharahilde
ct Ie Chateau des Comtes ont etc respectueusement degages et restaures; les con
structions qui les enserraient ont ete demolies et les rues transformees. Le resultat
est heureux, car on a su conserver ct mettre en valeur Ies vieux monuments, qui
semblent cependant un peu surpris de se trouver ainsi isoles au milieu de larges
espaces librcs. Certes, l'aspect ancien n'existe plus, mais tout cet ensemble forme
avec Ie delicieux Quai au Ble, l'£glise Saint-Michel et Ie nouveau pont au fond du
tableau, un ensemble unique, Ie plus etonnant paysage urbain que l'on puisse voir.
II fait a present la gloire de la ville de Gand.

Nous ne pouvons nous empecher cependant de deplorerla disparition de
l'ancien Orphelinat des Kulders, en face de l'Evcche, remplace aujourd'hui par Ia
succursale Louis XVI de la Banque Nationale, et l'ancien « Pak Huis » du Marche
aux-Grains, interessante construction de la Renaissance, dont Ie lion dore dominait
autrefois l'antique Marche-aux-Grains.

II n'y a rien a dire des quartiers nouveaux qui se creent tout d'une piece,
a la place de vieux quartiers miserabIes et sans interet, qui existent dans presque
tautes Ies villes anciennes. Tel par exemplc, Ie quartier Notre-Dame-aux-Neiges,
qui s'est edifie autrefois a Ia place de ruelIes et d'impasses mal odorantes, tels
Ies nouveaux quartiers en construction de la Gare Centrale et de l'ancien Entrepot
a Bruxelles. L'a\7enir nous montrera si les nouvelles et larges arteres que l'on edifie
de ce cote, agrand renfort de deblais repandront ace qu'on en attend.

En resume, Messieurs, je pense que les rcgles a suivre pour la transformation
des anciens quartiers du centre des villes, en vue des necessites modernes, peuvent
se resumer dans les paroles prononcccs par M. Baldwin Brown, a la Conference de
Londres de 1910 :

« La bonne methode est de faire des vieux quartiers ct des monuments anciens,
» Ie centre des transformations a cffectuer autour d'eux. II arrivera gencralement
» que Ie monument ou Ie quartier ainsi preserve deviendra Ie pivot du plan entier
» et son principal ornement. Tous les artistes reconnaissent qu'un dessinateur
» est plutot aide qu'entrave par la presence de restrictions; l'espace Ie plus difficile
» a remplir d'une fa90n decorative est Ie carre. Le cas est Ie meme dans Ie trace
» d'une ville. »
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Tows-planners officiels
PAR

E.STASSE

II n'y a pas Iongtemps que l'on reconnait officiellement au Sentiment, un droit
d'intervention dans les questions de travaux publics, et que l'on concede la possi
bilite plus au moins prochaine d'une ere nouvelle dans laquelle serait attenuee la
prepotence actuelle des necessites economiques et immediates; et voila que Ie
Sentiment a deja repris une importance considerable qui va grandissant. ('est que
les besoins esthetiques, jadis apanage d'une infime elite se repandent dans Ie grand
public. Quel homme un peu cultive ne s'inquiete d'art. Qui oserait encore aujour
d'hui vendre, comme hier, les volets de saint Bavon pour 40 deniers; lancer a
nouveau Ie pont ferre d'Ansere111me; etriquer tant d'arteres qui voulaient etre
superbes et elargir tant d'autres qui ne demandaient qu'a vivre leur vie!

L't~ducationmoderne ne manquera pas d'assurer et de hater encore la diffusion
des jouissances esthetiques car, dans l'art, tendance avereedes civilisations prosperes,
elle a reconnu aussi l'auxiliaire de toute science. Et n'est-il pas lui-meme une autre
science, celIe de l'harmonie, Ia qualite supreme, si desirable dans nos modernes
Babel des specialisations audacieuses.

Or, quel enseignement esthetique plus fecond que celui solicitant chacun a
tout instant, celui de la vie publique elle-meme. Et combien de nuance, de mesure
d'equilibre ne suggere-t-ellc pas dans ses innombrables spectacles au l'ame et la
matiere se compenetrent ; dans l'enlacement obstine du yuban qui chemine, l'adapta
tion delicate d'un pont efface ou fier, l'ampleur precise d'un port, la calme clarte
des signaux et des aiguillages dans la fievre des departs et des retours, la noblesse
de tout travail bien ordonne, puis encore dans les oppositions et les accords divers
et varies d'une grande agglomeration, de ses maisons, de ses voies et, surtout, de son
plan d'ensemble, partie primordiale de cette trinite.

C'est, en effet, Ie trace du plan d'ensemble, partie propre du « Trace des Villes »,
qui en est aussi la partie la plus riche en rapports esthetiques. «L'Art de la Maison»
et (mais deja aun moindre degre), l'«Art de la Rue » sont ce qu'on est convenu d'ap
peler des arts statiques, se delectant principalement d'harmonies de lignes; aussi,
l'education de l'architecte cst-elle avant tout education de la main et de l'ceil. Tout
au contraire, Ie « Town Planning» proprcment dit est un art eminemment dyna
mique, se delectant de rapports de vies. Que si meme on pretendait ne voir dans
une ville qu'un simple assemblage de rues de dimensions variees, il n'en resterait
pas moins qu'on ne peut jouir de leur comparaison que dans Ie temps, puisqu'on ne
peut les embrasser d'un seul coup d'ceil. Mais de ces faits, qll'entre Ie dessin et Ia
chose representee, il n'y a pas en « Town Planning» Ie meme lien qu'en architecture,
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et que la beante des villes tient a des rapports de vies, resultc aussi que la prepon
derance donnee au beau dessin et a l'education visuelle, dans la formation de l'ar
chitecte, est contre indiquee dans la formation du 1~o\vn-Planner proprement dit.
L'experience montre qu'ellc est d'autant moins desirable que peu de personnes,
meme parmi les specialistes avertis, savent se soustraire aux seductions d'un beau
dessin et ne pas Ie confondre avec un plan de belle apparence ct meme avec un plan
reellement beau. En fait, cette forlnation ou, si l'on prefere, cette dcfornlation de
1'reil, sufflt a expliquer les deceptions de rnail1ts concours, sans parler des erreurs
d'appropriation.

L'education de l'ingenieur aussi est tendancieuse et presente d'inacceptables
lacunes, plus sensibles menle au public. L'habitude de Inettre tout facteur en equa
tion lui fait negliger les « raisons que la Raison ignore» et qui importent surtout
en Art. Le Beau n'est pas l'Utile. Certes, Ie ToVtTn-Planner doit connaitre la science
de son metier. II doit comprcndre Ie sol, les necessites et les ressources de la technique,
les exigences de l'architecture. lVlieux encore devrait-il avoir des clartes de socio
logic; et il faut naturellement entendre ainsi mains la documentation et les regles
accessibles a tout venant dans les statistiques au les encyclopedies du genre, que
1'habitudc d'en faire l'objet de ses meditations. l\lais il doit surtout pouvoir apprecier
ce qui ne se codifie pas, ce qui echappe a la plupart ; il doit se laisser guider par les
mille sensations de beaute au de laideur offertes a ses flanerics; il doit done avoir
developpe sa sensibiIite en puissance et en finesse: il doit aimer. II doit aimer pas..
sionnement la vie, toutes les vies et les 111ilieux dont il a 111ission d'exprimer l'accord;
et les vies qui sont au midi de leur volonte, et celles qui germeront plus tard, et
celles qui nous parlent encore dans les choses Ies plus defuntes. Et c'cst avec l'humi
lite exigee par Ruskin, qu'il doit admirer la fleur du sol qu'est une cite, car elle
croit plutot qu'elle ne se construit. Si donc, il n'est pas l'amourcux total qui detaille
aussi bien les delicatesses d'une « Montagne de la Cour» all d'un « Marche-aux
Herbes», que la decision de la percee la plus Hausmannienne, la gloire intime de
notre forum autant que la grandeur cosmopolite de l'« Etoile », l'equilibre satisfait
d'une « Rue des Bouchers» autant que celui plus inquiet d'un beguinage; s'il ne
s'enivre pas du coudoiement des foules autant que des futaies solitaires; s'il n'ecoute
pas la plainte de 1'usine autant que Ie silence des campagnes ; s'il ne sent qu'une
partie de I'universelle beaute destinee a nos reveries, s'il n'est que technicien ou
architecte, ou men1e s'il ne connait que la science du Town Planning, il n'est pas
digne d'etre traceur de villes?

Evidemment, tout cela, Ie gout, Ie cceur, l'Art s'enseignent plus ou moins,
comme la science; mais combien leurs erreurs sont plus difficiles it analyser, it faire
comprendre, a prevoir, surtout; et combien plus elles sont nefastes, malaisement
reparables. Or, trouvera-t-on plus frequemment dans Ie monde testreintdes employes
qu'ailleurs, les facultes speciales, l'acuite d'observation, la profondeur de prevision
necessaires pour eviter tant d'erreurs COll1me, par excmple, celles de nos arteres
modernes les plus importantes, celles de Ia rue de la Loi, qu'avait prevues Le Hardy
de Beaulieu, Ie bien nomme, celles de 1'avenue Bertrand, aux contorsions si arbi
traires, la gaucherie de l'avenue De Mot et la n101le banalite de son prolongement
projete, les faiblesses de notre superbe avenue de Tervueren elle-meme, l' ceuvre
capitale du plus grand Bruxelles, qui eussent ete criantes sans la vigilance du defunt
roi. Et surtout, peut-on esperer des dispositions naturelles suffisantes chez l'employe
qui aura attendu 1'avis d'un chef ou de l'opinion publique pour s'occuper d'esthe
tique urbaine? Mieux vaut donc, pour les 1~own-Planners officielsoJideroger au recru
tement usite pour les autres employes et les choisir tout formes, d'autant plus qu'il
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y a urgence et qu'on n'arrivera pas de sitot a leur accorder pour leur parfaite for
mation Ie long temps necessaire et les latitudes dont la jcunesse abuse.

Nul art plus que Ie ~rown Planning a besoin de maturite, est complexe, diffici
lement accessible aux exclusivisnles des 20 ans. L'architecture elle-meme est moins
exigeante car, ne manifestaIlt bien toute sa verite, peut-on dire, que par l'integration
de ses alluvions successivcs, elle peut adnlettre les apI)orts les plus particuliers.
Vne maison, une rue men1e peut et doit etre essentiellement de son ternps; si eUe
lui survit inchangee, eUe peut encore continuer a plaire a quelques-uns tout en etant
evitable par les autrcs ; ct elle peut etre aisement modifiee. Au contraire, Ie schema
general d'une ville s'imposera inevitablement a tous et de fac;on perlnanente ; il faut
donc, pour qu'il puisse satisfaire Ie plus grand nombre, que son caractere soit plus
general, plus classique, dans ce sens, ce qui exige un plus grand sacrifice de la person
nalite et une plus longue accumulation d'observations.

Supposons done qu'on ait choisi un fonctionnaire deja forme et ayant toutes
les qualites. II a re9u une double et complete education esthetique et technique, il
a aussi des connaissances sociologiques, par dessus tout c'est un sentimental,
amoureux dela ville et des champs, ayant developpe sa sensibilite, muri son jugement
et sachant faire Ie sacrifice du moi. Tout cela sera encore insuffisant s'il ne jouit
pas de la liberte de l'imagination, de l'initiative et du controle. Cornment l'aurait-il,
comment conscrverait-il intacte sa largeur de vue, comment ne serait-il pas atteint
par la deforlnation professionnclle s'il est astreint au formalisme des bureaux, a ]a
hierarchie des competenccs, aux previsions budgetaires et aux details d'execution,
si, au lieu d'etre simplenlent attache a son admil1istration, il est emprisonne dans
les cadres ordinaires.

Voila done finalement notre Town-Planner officiel, artiste, relativement libre
et muni d'ailleurs des pouvoirs que donneront les lois de demain. Que sera-t-il :
createur, conseiller ou juge? Createur, il ne Ie sera que par exception car, quelques
qualites qu'il ait, quoiqu'il fasse, il ne se soustraira jamais completement a l'atmo
sphere administrative, a Ia reglementation, a la standardisation et a l'uniformite
negatives d'art. N'est-ce pas d'ailleurs un peu necessairc puisque, parmi les nombreux
facteurs qui influenceront l'ceuvre d'art, Ie Town-Planner officiel doit precisement
representer Ie n1ilieu administratif, excellent quand il n'est pas exclusif. C'est done
al'initiative privee, toujours plus souple, plus variee, plus completement receptive
qu'il taut laisser Ie role createur, qUltte a la conseiller, a l'aider de toute la documen
tation publique et a Ia soumettre au controle final toujours necessaire et tout en
evitant, autant que possible d'ailleurs, eela va de soi, Ie cumul des deux roles de
conseiller et de juge.

Ainsi donc, Ie ,fonctionnaire esthete apparait plut6t camme l'intermediaire
desirable entre Y9~~ri£fem, d'une part, les exigences administratives et Ie bien de
tous, d'autre part. Certes, ce role est mains brillant que l'autre et il ne faut pas
esperer voir de si tot l'amour-propre des pouvoirs publics renoncer aux avantages
que sa documentation lui assure pres des electeurs superficiels. Mais ce role de
renoncement, et peut-etre plus difficile a maints points de vue, ne serait pas moins
meritoire et serait plus salutaire, plus vrai, et aussi plus beau parce que plus en
harmonie.

CONCLUSIONS
11 est urgent d'attacker a toutes tes grandes administrations de travaux p·ublics,

un critique esthete, relative1Jzent independant. Ce sera essentiellement un sentimental,
muri par l'age, ayant refu une double et cO'mplete education technique et artistique,
ayant des connaissances sociologiques.
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Sur I'extension des Villes en general
et de I'Agglomeration gantoise en particulier

PAR

A.SOENEN
Ingenieur de·la ville de Gand

I. - VILLE NEUVE. - EXTENSION. - VUE D'ENSEMBLE.
DES TRACEURS DE PLANS

Un congres international, comme celui qui nous reunit, fournit l'occasion
propice pour examiner, au point de vue general, une question traitee Ie plus souvent
au point de vue propre de l'auteur, qu'il soit economiste, hygieniste, artiste ou

ingenIi1eur. b' d l' . d' '11 d . . " . ,est len enten u que extenSIon une VI e Olt touJours etre traltee comme
partie de I'amenagement general et de l'extension de la ville consideree.

Le projet d't~tablissement d'une ville neuve est rare dans nos pays d'Europe.
II se presente encore aux Etats-Unis, au Canada et dans maints pays neufs ou
colonies.

II comporte en premier lieu Ie choix de l'emplacement. Les considerations
dominantes, a cet egard, sont, en dehors de la question primordiale de securite :
bonnes communications par eau, par chemin de fer et par routes; situation hygie..
nique, a un niveau a l'abri des inondations; bonne qualite de sol pour recevoir
des constructions; possibilite d'extension de la ville; alimentation facile en eau
potable; evacuation facile des eaux usees et pluviales.

La reconstruction d'anciennes villes est encore plus rare. Teis furent Ie cas
d'Hambourg apres incendie, de Szegedin apres inondation et de San Francisco
apres les ravages d'un tremblement de terre, suivi d'incendie.

Le remaniement general d'une ville est relativement rare, a cause du coftt
prohibitif de pareilles transformations.

En pratique, dans nos pays d'Europe, c'est Ie cas de l'extension de ville, avec
amelioration de l'ancienne cite, qui se presente Ie plus souvent.

L'amelioration de l'ancienne cite comporte Ie plus souvent Ie percement, a
des prix exorbitants, d'arteres radiales nouvelles ou l'elargissement d'anciennes,
ades prix fantastiques, montrant d'une fac;on lumineuse toute l'importance econo

II
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mique de bans plans d'amenagement general et d'extension prevus par les gene
rations precedentes.

Le probleme tient toujours de l'art de batir les villes. II est a noter que l'art
de batir Ies villes, bien ou mal compris, fait sentir ses effets heureux ou nefastes,
non seulement a breve echeance, mais son action s'etend sur de nombreuses dizaines
d'annees, meme sur de nombreux siecles.

Vne ville, un quartier mal etabli est une nuisance pour une population entiere
et il en coutera aux generations de l'avenir pour y remedier, de nombreux millions.
Cela est a eviter en traitant Iargement Ie probleme de l'amenagement general et
de l'extension de la ville.

L'extension d'une ville doit toujours etre traitee comme partie de l'ensemble,
dont il y a lieu de considerer les tenants et aboutissants, sans oublier l'amelioration
a prevoir pour la ville existante. Ainsi l'extension d'une ville se presente aux auto
rites communales comme un des problemes de la plus grande importance sous tous
les rapports.

** *
II resulte de ce qui precede, que dans l'art de batir en general, la construction

des villes, occupe incontestablement un des echelons les plus eleves. II faut a ceux
qui affrontent ce vaste probleme, des facultes exceptionnelles, des aptitudes
speciales et un savoir considerable. i\.ucune question de la science moderne ne
peut leur etre etrangere. II faut un esprit clair et logique, une erudition aussi pratique
que scientifique, developpee dans de nombreux voyages d'instruction dans les
villes montrant soit de belles <:euvres, soit des cites pittoresques, soit des amena
gements ou des administrations dans lesquelles d'utiles enseignements sont a
puiser.

II leur faut I'esprit d'analyse, de synthese et de vue d'ensemble. Etre de leur
temps ne suffit pas; ils doivent voir de haut et voir surtout dans l'avenir suffi
samment loin et suffisamment bien.

Leur travail est, en general, insuffisamment recompense. Bien des administra
tions communales ne savent guere l'apprecier a sa juste valeur.

La valeur ou la signification de leur travail ne se mesure pas a la quantite plus
ou moins grande d'une serie de plans, plus ou mains artistiquement enleves par Ie
dessinateur. Elle consiste bien plus dans l'idee, dans la production du « brain power»
anglais, c'est-a-dire de la puissance cerebrale; les avantages incalculables, d'un
trace de ville bien etabli, depassent en general de beaucoup, et en dehors de toute
proportion, la retribution y accordee.

II. - SENTENCE D'ARISTOTE. - PROBLEMES TECHNIQUES.
DES CARACTERES PROPRES DE LA VILLE

L'art de batir les villes remonte a l'antiquite. II a naturellement du evoluer
avec 1'11umanite..~Ce n'est guere que depuis un delui-siecle que les auteurs
modernes s'en sont occupes et ont forme une bibliographie speciale.

Le grand accroissement de la population des villes et les circonstances nouvelles
dues aux moyens de transports rapides urbains et inter-urbains; les conditions
exigees de l'hygiene et du confort moderne, en matiere d'alimentation d'eau et
d'evacuation des eaux usees, de nettoiement public, d'eclairages et de transport
de force au gaz, ou a l'electricite; d'ornementation des places publiques, rues,
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squares, etc. ; de telephonie, telegraphie, transports automobiles, etc.; ant donn~

evidemment a l'art de construire les villes une complexite inconnue des anciens.

** *
Avant d'examiner un probleme, il est utile et necessaire d'etudier, si l'on peut,

ce qui a ete fait anterieurement dans ce sense
Feu Camillio Sitte, de Vienne, qui a traite avec maitrise l'art de batir les villes,

remonte aAristote ; lequel resumait Ie dit art en cette sentence:

« Vne ville doit etre batie de fac;on a donner a ses habitants la securite et
Ie bonheur. })

Elle resume encore tout Ie probleme.
Le bonheur, au point de vue general urbain, comporte la satisfaction harmonique

des exigences, de diverses especes, de la vie collective et individuelle, pouvant se
grouper comme suit :

1° Economie publique et privee ;
2° Facilites de circulation;
3° Sante publique et privee et confort moderne ;
4° Cote social, et moral, et esthetique.
Ces divers besoins se differencieront et auront une importance variable avec

les conditions et caracteres propres de la ville consideree, notamment au point
de vue geographique, climatologique, ethnographique, social, topographique, hydro
graphique, militaire, du commerce, de l'industrie et des transports y afferents.
Les besoins et aspirations d'une ville sont done extremement complexes.

L'art de la construction des villes reffete naturellement l'etat social de la ville
et donne aux generations de l'avenir la concretisation des civilisations passees.

II demande a menager et a mettre en valeur, autant que possible, les carac
teres propres de la ville.

** *
Actuellement, la sante publique et privee reclament la maison salubre, la

rue salubre et la ville salubre, ainsi que Ie sol pur, les eaux pures, l'air pur. C'est
pour l'obtention de l'air pur que dans certaines villes industrielles est engagee la
lutte contre la fumee et la poussiere.

** *
Quels que soient les caracteres propres de la ville en cause, il y aura lieu,

au point de vue technique, pour une ville entierement neuve, d'examiner les pro
blemes essentiels suivants, qui peuvent se presenter en tout ou en partie al'occasion
de l'extension d'une ville:

I. Rattachement rationnel de la ville aux reseaux fluviaux navigables et
etude du regime de ces eaux,notamment au point de vue de la cote d'etiage du
plan d'eau et de l'emplacement des ecluses, eu egard au drainage des eaux llsees.

II. Rattachement rationnel de la ville aux chemins de fer a voie normale
et aux chemins de fer vicinaux.

III. Construction de routes principales, secondaires et de residence, de rues
quelconques et de taus ouvrages d'art, pants, viaducs, etc., y relatifs.

IV. Installation d'un reseau de tramways urbains.
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V. Captage et distribution d'une eau potable de bonne qualite en quantite
suffisante.

VI. Etablissement d'un systeme de drainage des eaux usees et des eaux pIu
viales, ainsi qu'eventuellement epuration de tout, en partie de ces eaux.

VII. Application d'un systeme de nettoiement des voies publiques, de collecte
et d'enlevement des ordures menageres et traitement eventuel de ces residus.

VIII. Approvisionnement en gaz et electricite pour l'eclairage et la production
de force motrice et eventuellement d'autres modes de transmission de force, hydrau
lique, pneumatiqtie, etc.

IX. Creation de pares, plaines de jeu, squares publics et reserves d'air.
X. Etablissement de batiments publics de divers ordres.

Dans l'examen des questions qui precedent, il y a lieu de bien determiner
la surface a considerer en estimant 1'accroissement probable de la population pour
une duree d'au mains 30 a 50 annees.

III. - COMPLEXITE DE L'ART DE BATIR LES VILLES.

VUES GENERALES DE MM. C. SITTE E'r J. STUBBEN

A propos de la Stadte bau Austellung, de Dusseldorf, de 1912, exposition
regionale qui formait suite au concours public organise par l'administration com
munale de ce port rhenan pour l'extension de la dite cite, montrant les divers projets
presentes au concours, un journal bruxellois ecrivait avec raison:

« Architecture des Villes, c'est bien vite dit! Et c'est tres seduisant. Mais,
comme beaucoup de formules a la mode, cela n'a qu'un sens peu defini, au plutot
ceia peut revetir differentes significations qu'il n'est pas aise de faire accorder. II
y a tout d'abord Ie sens esthetique et il yale sens pratique.

» II y a celui qui se presente tout naturellement a l'artiste et celui qui se pre..
sente non moins naturellement a l'esprit de 1'ingenieur. II y a celui qui seduira
Ie speculateur et celui qui s'imposera a l'hygieniste.

» II y en a un, tout conservateur, qui a Ies preferences de l'archeologue, de
l'amateur de vieilleries et de reliques, du misoneiste ; et il y en a un, tout reforma
teur, sur lequel s'emballera Ie progressiste, Ie moderniste et Ie neophile.

» Aucun n'est negligeable, evidemment, et il va de soi qu'une architecture
des villes bien comprise doit tenir compte de toutes les aspirations qu'elles expriment
et les doser en un harmonieux ensemble; qu'elle doit etre par consequent, une
resultante plus malaisee a tracer que ne 1'imaginent les partis qui travaillent chacun
de leur cote, a l'elaborer.

» Le reve c'est de conserver aux villes la seduction de leurs aspects d'autrefois
et de les parer d'une beaute nouvelle en leur donnant de somptueuses voies appro
priees aux besoins d'une circulation intensive. Le malheur c'est que les anciens
quartiers, generalement situes au creur de cette circulation-la, creent toujours de
l'engorgement, de la congestion, comme disent les Americains. Et c'est ce qui les
met en danger partout. »

Pour nous guider voyons ce que l'on nous conseille.
L'architecte ]. Stiibben, de Cologne, dans son ouvrage sur la construction des

villes de 1890, dit qu'apres avoir etabli l'etendue du plan d'extension ·eu egard a
l'accroissemcnt de la population, il y a lieu d'examiner ce qu'il convient de prevoir
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en fait de chemins de fer, gares, pants, canaux, remparts militaires, etc., et les
modifications aux limites de communes.

Des autres exigences auxquelles Ie plan d'ensemble aura a satisfaire, celles
relatives ala circulation sont au premier rang.

En seconde Iigne viennent les considerations relatives a Ia bitisse.
Non mains importantes sont celles relatives a l'hygiene et enfin celles de

l'esthetique.
Au point de vue artistique, OM. Stiibben canseille d'etudier l'antiquite, mais

de ne pas s'attacher a imiter les anciens et de faire plutot du moderne.
Pour les grandes villes, il reconnait que Ie travail en commun de toutes les

grandes administrations publiques, est necessaire.

** *
Au point de vue esthetique, feu C. Sitte preconisait de s'imposer trois conditions :
1° Nous delivrer du systeme moderne de pates de maisons regulierement alignees ;
2° Sauver, autant que possible, ce qui reste des cites anciennes;
3° Rapprocher nos creations actuelles toujours davantage de l'ideal des modeles

antiques, en faisant de l'art pratique.

IV. - TRACE DE RUES ET PLACES PUBLIQUES.
CONSTRUCTION URBAINE

M. A. VierendeeI, ingenieur en chef du service technique de Ia Flandre Occiden
tale, professeur al'Universite de Louvain, laureat des Prix du Roi pour l'architecture
metaJIique, a fait paraitre, dans les A nnales des travaux publics de Belgique, fascicule
de decembre 19°5, une note interessante sur Ie trace des rues et places publiques.

Voici sa conclusion:
«Tracer une rue ou un quartier de ville est faire une ceuvre d'art, au meme

titre que faire Ie plan d'un monument au la peinture d'un tableau; voila Ie principe
fondamental que les administrations ont trop souvent perdu de vue; on ne peut
charger Ie premier venu de l'elaboration de cette reuvre d'art, car pour reussir
il faut de Ia competence et du sentiment; il faut avoir vu de belles ceuvres en ce
genre, tels les sites faisant l'objet des monographies ci-avant, il faut les avoir etudies
et s'etre rendu compte du pourquoi de leur valeur. »

~~- Les necessites modernes d'ordre technique et hygienique doivent, sans la
moindre restriction, etre satisfaites ; Ia circulation doit etre assuree avec Ie maximum
de facilite et de celerite; pietons, vehicules divers, moteurs sur rails et sans rails
ne peuvent subir aucune entrave dans leurs mouvements, ni creer aucun danger;
mais tout cela doit etre realise avec art, et voila Ie point difficile du probleme.

On etudiera soigneusement Ia topograp11ie du terrain, pour realiser les points
de vue les plus pittoresques et donner al1X monuments la meilleure implantation;
on etudiera l'allure des vents dominants et on tachera de se mettre a l'abri des
trombes de poussiere qu'ils peuvent soulever dans les rues; on se rendra compte
de Ia marche du soleil, afin de tirer Ie meilleur parti de sa lumiere et de sa chaleur;
si sur Ie terrain a amenager il y a un monument ancien, une viei11e maison interes
sante, un bel arbre, un buisson rustique, on fera comme aLondres, on Ie conservera,
conte que coute ; s'iI y a un chemin serpentant, on ne Ie rectifiera pas; s'il y a un
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cours d'eau vagabondant, on en tirera profit en Ie conservant a l'etat nature1;
on n'abusera pas des lignes droites, ni des lignes paralleles, ni des lignes d'une
courbure uniforme; les places publiques seront closes, rarement regulieres; au
milieu i1 n'y aura rien, afin de ne pas gener la circulation; les monuments seront de
cote, ainsi que les statues et les fontaines; on fera un grand usage de verdure et de
plantations, mais plutot sous forme de jardins, pares, bocages, squares, que sous
forme d'allees plantees d'arbres alignes; on ne perdra pas de vue que les longues
rangees d'arbres dans les rues, presentent beaucoup d'inconvenients pour les rive
rains et coutent excessivement chers d'entretien et, par leur aspect maladif, dli
au gaz, a la poussiere, a l'absence de soleil ou a la reverberation des maisons, repan
dent souvent une impression de tristesse plutot que de gaite.

Enfin, la loi et les reglements a venir augmenteront sensiblement la proportion
de terrain prive qui doit etre consacre aux cours et jardins. II faut que les habita
tions re<;oivent l'air et la lumiere largement et abondamment a l'avant (cote rue),
et a l'arriere (cote cour ct jardin) ; il y a en jeu un interet de sante publique, un
interet de Iutte contre les maladies et notamment la tuberculose, qui autorise
les pouvoirs publics a reglementer, sous ce rapport, l'usage de la propriete privee
et, d'ailleurs, Ies proprietaires y trouveront finalement leur compte; l'exemple
de Londres est Ii qui Ie prouve surabondamment ; les maisons dont l'arriere est bien
degage sont plus hygieniques, plus gaies et se louent ou se vendent plus facilement
et a des prix notablement plus eleves ; les Anglais, gens pratiques, sont absolument
convaincus que Ie meilleur moyen de tirer parti d'un terrain a batir est d'y reserver
de vastes espaces pour les cours et jardins.

** *
Les A nnales de l'A ssociation des I ngenieurs sortis des Ecoles speciales de Gand

(Ier fascicule de 1904), donnent Ie texte d'une belle conference donnee a la section
de Gand de cette association, par M. L. Cloquet, ingenieur honoraire des ponts et
chaussees, professeur d'architecture a l'Universite de Gand. Y sont examines .
Ie trace du plan des villes, l'etablissement d'une rue, les places publiques.

** *
Dans une interessante notice, MM. ]. Cloquet fils et M. De Vaere, ingenieurs

architectes, parue dans les Annales de l'Association des Ingenieurs sortis des Ecoles
speciales de Gand (1 er fascicule de 1911), intitulee « Elements de constructions
urbaines», disent que l'art de batir les villes, trop longtemps neglige par l'inge
nieur, qui trop souvent, helas, commit de grandes fautes en fait d'architecture
urbaine, menace, par reaction naturelle, de devenir l'apanage des artistes et que
cela serait un mal.

La question est avant tout d'ordre technique et hygienique. Cette double condi
tion satisfaitc, il ne faudra souvent que peu de chose pour faire ceuvre artistique.
Aussi bien les exigences de l'art et de la technique sont rarement incompatibles,
disent-ils, ils posent comme suit, Ie probleme du trace des villes.

Etant donne un emplacement destine a recevoir une agglomeration, tracer
des voies de communication qui satisfassent :

1° Aux exigences de la circulation;
20 Aux convenances de la batisse;
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3° Aux conditions d'hygiene;
4° Aux lois de l'esthetique.

Suivant que l'on accorde entre Ie 1° et 2° la predominance acelui-la ou celui-ci,
l'on a la division par blocs triangulaires ou celles par blocs quadrangulaires donnant
lieu aux systemes :

1° Rayonnants; 2° quadrangulaires au en damier; 3° mixtes.
Voici leur conclusion :
Par les quelques pages que nous avons consacrees a l'interessante etude de

la construction des villes, on aura pu se convaincre de la complexite du pro
bleme.

II n'est, pour resoudre ce dernier, « ni regles absolues, ni lois rigoureuses».
II y a par contre abondance de « conditions ». Nous avons groupe celles-ci en quatre
categories principales. Ce sont les contingences relatives a chaque cas special qui
determineront Ie constructeur a donner la priorite aux preoccupations d'ordre
utilitaire, artistique, hygienique, etc., etc. Cctte preoccupation dominante - Ia
logique veut que ce sait Ie plus souvent I'utilite, - lui fournira les maitresses lignes
de son ceuvre. II s'cfforcera ensuite de tirer un parti artistique des diverses sujetions
que leur imposent les circonstances ; c'est la genese de l' ceuvre d'art.

v. - PLAN RATIONNEL DE VILLE.
CLASSIFICATION ALLEMANDE DES BATISSES

M. Augustin Rey,l'architecte parisien de la fondation Rothschild, dit, dans son
rapport presente a la « Town planning Conference» de Londres, 1910 :

« L'architecte de villes, s'il veut concevoir un plan rationnel doit sectionner
Ie probleme. Dans l'esprit de beaucoup, la vine est, en effet, un bloc en apparence
complexe, inextricable.»

La complexite de la ville moderne n'est qu'une apparence. On peut classer
les besoins en quatre categories distinctes :

I ° La ville des affaires ;
2° La ville de l'industrie ;
3° La ville administrative;
4° La ville de l'habitation.

** *

M. H.-W. Lanchester, F. R. I. B. A., au nlcme congres international de Londres,
precite, esquisse la classification suivante :

l
Gouvernement.
Manufactures.

1° Objets economiques.. · · · T transpor s.
Divertissements, etc.

)

Habi-;. udes sociales.
2° Nationalite des citoyens. Methodes de gouvernement.

:Nlethodes d'education.
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Temperature.
Sol.

3° Climat et situation. . . . . . Formation des sites.
Materiaux de construction.
Maniere de vivre, etc.

4° Antiquite - histoire - archeologie et traditions.

M. Lanchester preeite a, dans son rapport presente a Ia Town Planning Confe
rence de Londres de 1910, preeonise un plan sehematique de villes comme suit:

C - Comntercial centre.
Centre commercial.

M - Official centre.
Centre officiel.

F - Factories areas.
Quartiers manufacturiers.

P - Parklands.
Pares et jardins publics.

II reconnait que dans les viIles industrieIIes et commerciales, les manufactures
et Ie grand negoce se groupent Ie long des cours d'eau navigables et des voies ferrees,
les voies fluviales pouvant etre utilisees eventuellement a la production economique
de force motrice, sous forme de houille blanche, en cas de chutes d'eau utilisables.

** *
Les Allemands realisent, au point de vue batisse, les classifications suivantes :
1° Batisse serree, au centre, et Ie long des grandes arteres radiales jusqu'a une

certaine distance du centre;
2° Batisse precedee de jardinets dans certains quartiers de residence;
3° Batisse en villas isolees, a la preripherie de l'agglomeration ou dans les

grandes arteres radiales des grandes residences;
4° Les quartiers industriels.

Le genre de batisse en villas isolees est fort en vogue, dans les extensions de
villes allemandes.
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C — Commercial centre.
Centre commercial. 

M — Official centre. 
Centre officiel.

F — Factories areas. 
Quartiers manufacturiers.

P — Parklands.
Parcs et jardins publics.
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II est Ie plus recommandable, au point de vue de l'hygiene, et contribue pour
une grande part a la belle parure de verdure, par laquelle se distinguent un
grand nombre de vi11es germaniques.

VI. - BESOIN DE REALISATION D'UN ENSEMBLE HARMONIQUE.
ACTION EDUCATIVE SUR L'AME DU PEUPLE

En pratique, il n'y a aucune regIe generale en dehors de celIe d'Aristote, mais
les principes directeurs des diverses classifications enumerees ci-dessus sont a
tenir en vue. La mesure dans laquelle chacune d'elles est d'application depend,
dans chaque cas, des caracteres speciaux, sociaux, ethnographiques, climateriques
et topographiques, hydrographiques, militaires et de transports, commerce et
industrie propres a la ville.

C'est suivant ceux qui dominent, parmi ces caracteres propres, qu'il convient
de mettre en relief l'ideal a atteindre.

C'est ici que nous devons faire observer, avec feu Camillio Sitte, que, meme
dans notre vie affairee de tous les jours, nous ne pouvons nous passer des impressions
nobles, et de l'harmonie, que produisent en nous des formes artistiques parfaites.

C'est precisement dans la maniere de disposer les villes, que I'art a plus que partout
ailleurs son influence a exercer sur la masse du peuple, car son action educative se
fait ici sentir a chaque instant, dans la suite des siecles, sur l'ame du peuple, et n'est
pas, comme par exemple dans les concerts ou les spectacles, reservee aux classes
aisees de la nation.

II incombe, en cette matiere, aux pouv'oirs publics d'accorder a l'esthetique
de la rue et de l'agglomeration urbaine, toute l'importance qu'elle merite et de
l'inculquer, par atavisme, aux generations futures. C'est la beaute et l'harmonie
d'une ville qui peuvent Ie plus ajouter au bonheur de ses habitants, independamment
des conditions sociales et economiques favorables.

Une vil~e a, du reste, interet a etre belle et hygienique, non seulement ceIa
eduque et moraIise Ie peuple, mais cela enrichit, cela attire les etrangers, les amuse,
les retient et les rappelle, au plus grand benefice de la population, comme Ie disait
M. Vierendeel dans sa note sur Ie trace des rues et places publiqnes, parue dans les
Annales des travaux publics (decembre 1905).

« De !'avis de ~f. l'architecte Rey precite, la beaute d'une ville est faite avant
tout de la beante de ses grandes lignes de circulation. Sur ce point, il faut recon
naitre que dans les plus belles villes que nous puissions evoquer, nous n'avons que
des fragments de cette beaute. Aucuns plans raisonnes s'etendant aux limites
possibles du developpement d'une cite n'ont encore ete entrepris.

» La beaute d'une ville est egalement et peut etre principalement influencec
par la direction et l'orientation par rapport aux rayons solaires donnee a ses princi
pales rues et a ses edifices. On ne saurait assez mediter la grande loi de l'eclairage
des monuments, Clui se lie si intimement a leur beaute.

» Le solei! eit de plus reconnu par la science moderne, et ceci est capital,
comme ayant nne action souveraine sur la vie de l'individu, par sa puissance a la
fois regeneratrice de l'organisme humain et microbicide de premier ordre.

» S'il est par consequent veritable createur de la sante, on ne doit plus oublier
qu'il est egalement l'artiste par excellence qui mettra en valeur tous nos efforts
pour creer la beaute plastique, dans sa realisation la plus parfaite.
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» La mise au point d'un plan de ville et de ses faubourgs est un travail de
tres longue haleine, et que l'avenir seul peut mener a bien, lorsque par avance
on aura cherche a determiner par une etude appr%ndie, le plan general de la cite
agrandie. »

Pareil plan ne peut etre realise que par une action collective des administra
tions publiques de l'Etat, de la province, des communes, etc., representees effica..
cement dans une commission - dont tous les membres travaillent avec Ie but
d'arriver a former un ensemble harmonique, - au lieu que, suivant l'usage facheux
en cours, ils soient presque uniquement preoccupes des interets professionncls de
leurs administrations respectives.

VII. - DU COTE ECONOMIQUE DANS LES VILLES INDUSTRIELLES

ET COMMERCIALES

Dans les villes industrielles et commerciaies comme Gand, Ie cote economique
general est de la plus haute importance.

Dans ce cas, il est indispensable de veiller a creer Ie plus possible de quartiers
industriels, suffisamment etendus, dans lesqueis l'industrie et Ie negoce trouvent
des emplacements susceptibles d'etre raccordes avec Ie plus de facilite et d'economie,
au reseau fluvial navigable et au reseau ferre, ce dans les parties de la ville s'y pretant
Ie mieux aux points de vue : hygiene et etablissements dangereux insalubres au
incommodes.

CeIa est d'autant plus necessaire dans un petit pays comme la Belgique, pour
lequelles regimes douaniers des grandes puissances voisines constituent un obstacle
des plus serieux a son libre epanouissement economique.

VIII. - RATTACHEMENT DU RESEAU ROUTIER URBAIN

AUX RESEAUX DES VOlES HYDRAULIQUES ET FERREES

Le trace d'un reseau de routes de grande circulation est intiInement lie au trace
du reseau de voies ferrees et du reseau fluvial, soit pour les faire passer par des
ponts ou viaducs existants au a creer, soit par des partes de remparts, dans les
villes fortifiees.

II est anoter qu'aucun de ces differents traces existants n'est immuable et qu'il
y a toujours lieu, a l'occasion de l'etude du plan general d'ensemble de la ville
a agrandir, d'examiner s'il n'y a pas lieu d'apporter des modifications heureuses
ou des extensions aces reseaux divers et de creer de nouveaux canaux.

Parmi les routes urbaines de grande circulation,les principales sont en general
des arteres radiales.

** *
II est a noter en matiere de routes, que Ies transports par poids lourds automo

biles viennent de faire leur entree dans la circulation inter-urbaine et urbaine. Ce
mode de transport est appele a une extension des plus considerables.

A ce point de vue, egalement de la plus grande importance, je citerai, d'apres
Ie Bulletin de l'Association Internationale permanente des Congres de la Route, de
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decembre I912, l'accroissement de la circulation automobile a Londres, enregistre
par Ie London County Council :

En Igo4· · .. l
En IgII.... l

100,000 ))

500.000 chiffre rond.
300.000 »
200.000 »
200.000 »

1 ;

! 4,941 voitures automobiles;
o vehicules de poids lourd ; 

3,327 motocycles.
I 8,703 voitures automobiles ;
< 1,009 vehicules de poids lourd ;
I 3,294 motocycles.

II est incontestable que le trafic par vehicules de poids lourd a ]et6, en Angle- 
terre, une perturbation considerable dans Tetat d'entretien des routes; c’est pour 
y remedier, que TOffice des Routes a ete cree recemment. Un nombre considerable 
de millions de livres sterling est reconnu necessaire par le dit Office, pour mettre 
les routes a la hauteur des exigences du nouveau mode de transport en cause.

Au point de vue ville et agglomeration, il y a lieu de retenir des travaux du 
deuxieme Congres de la Route de Bruxelles, 1910, que pour eviter dans les centres 
congestionnes des anciennes villes, a rues plutot etroites, le transport vise ci-dessus, 
les Anglais preconisent, avec infiniment de raison, la creation de detournements 
des grandes routes, de fa<jon a permettre a ce trafic de contourner r  agglomeration 
urbaine congestionnee.

La ville de Gand se trouve au carrefour de deux grandes routes : i°  celle de 
Bruxelles a Bruges et Ostende; 20 celle d’Anvers a Lille.

Cette derniere, principalement, est appelee a devenir une route de grand trafic 
par vehicules de poids lourd.

En effet, elle reunit deux ports de mer, Anvers et Gand, k la region du Nord, 
la plus industrielle de la France, et traverse un grand nombre de villes industrielles 
beiges.

Pour se faire une idee du trafic dont cette route est susceptible, il y a lieu de 
noter que les populations industrielles et commerciales interessees comportent pres 
d'un million et demi d’habitants :

Anvers et faubourgs................
Lille et faubourgs......................
Roubaix-T ourcoing...................
Agglomeration gantoise...........
Saint-Nicolas-Lokeren................1
Deinze-Courtrai........................... >
Audenarde-Renaix-Tournai )

Sans compter les autres communes riveraines de la route en cause.
La traverse de la route d’Anvers a Lille compte en ville des voies telles que la 

rue d’Anvers, rue Saint-Georges, rue des Champs, rue Basse des Champs et rue de 
Courtrai, dont la largeur est prohibitive pour le genre de transport en cause.

Une derivation de cette route s'imposera done inevitablement, de meme que le 
raccordement de cette derivation aux installations maritimes du port de Gand.

Elle serait, en l’occurrence, d'un grand appoint pour Fassainissement general 
de F agglomeration gantoise.U C  X g c L l X L U l ^ C .

L’extension de la traction mecanique de vehicules sur les routes entre le 
ports de mer et les villes industrielles et commerciales de Thinterland de ce 
ports, donnera aux routes une importance considerable, inconnue jusqu’a presenl 
dont Ton peut se faire une idee en se reportant a Timportance des routes avan 
Tapparition des chemins de fer.

d̂ cembre 1912, Taccroissement de la circulation automobile k Londres, enregistre 
par le London Countv Council :

En 1904___

En 19 11,
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IX. - IMPORTANCE DU RESEAU DE TRAMWAYS

Parmi les problemes importants, intimement lies a l'elaboration d'un plan
d'amenagement general d'une ville a agrandir, la question du reseau de tramway
merite une notice speciale, en ce sens que Ie tramway est un facteur d'importance
capitale pour la mise en valeur des terrains aux abords des villes et constitue un
outil precieux a la portee des autorites pour la mise en valeur de telle ou telle partie
des communes suburbaines, sur lesquelles l'expropriation par zone peut s'operer.

Le tram,vay ajoute beaucoup aux facilites de deplacement, exige du confort
moderne urbain et suburbain.

Les plans d'amenagement generaux doivent en tenir compte, et prevoir quel
reseau de tramways se pretera a une exploitation remuneratrice - et prevoir en
consequence les largeurs de rues, - les points d'arrets convenablement espaces
et des elargissements aux points d'arrets principaux permettant d'installer
des refuges pour pietons dans la voie charretiere.

II y a lieu de consulter a ce sujet les rapports tres interessants presentes au
seizieme Congres International de Tramways et de Chemins de fer d'interet local
de Bruxelles 1910, par des direeteurs des tramways municipaux, M. Wattmann, de
Cologne, et Neiszen, d'Amtserdam, sur les conditions a remplir dans les plans
d'extension des villes, pour obtenir un reseau rationnel de lignes de tramways.

x. - DE LA QUESTION DES HABITATIONS A BON MARCHE

A la question de l'extension des villes se lie indirectement celIe des habitations
a bon marche. Dans son rapport presente au quatorzieme Congres International
d'Hygiene de Berlin 19°7, M. l'Architecte Augustin Rey dit que:

« Le terrain est la base de l'habitation.
» Le terrain cher fait la maison a etages, la maison bloc.
» Le terrain· bon marche fait la maison de famille, la maison a un etage, Ie

cottage.
» La vraie politique a adopter est done toute traeee a la societe : avoir en sa

possession Ie plus de terrains possible.
» Ces terrains possedes par les municipalites, l'emanation la plus directe de nos

concitoyens d'une ville, doivent done etre conserves et non vendus. »

( Les munieipalites doivent saisir toute occasion pour augmenter leur domaine
et acheter suivant leurs moyens, taus les terrains bon marche qui peuvent se pre··
senter. En possedant une surface de terrains importante dans Ia peripherie des villes
et surtout dans leur banlieue, en ne les vendant jamais, mais en Ies Iouant pour de
longues periodes, au prix fixe par Ie capital primitif d'achat, Ia munieipalite portera
a la speculation un coup irremediable.

» La municipalite ne doit pas eonstruire directement. En creant elle-meme
l'habitation de ses electeurs, elle pourrait se trouver un jour en face de demandes
de diminution de loyer devant lesquelles elle se trouverait desarmee. »

Ce Congres a emis l'avis « que Ie ncetld de la question des habitations econo
» miques et hygieniques de grandes villes reside dans la consideration du terrain.
» Qu'il lui parait de la plus haute importance que pour combattre les effets de la
» speculation sur Ie sol des villes, les municipalites, a qui incombe la defense des
» interets superieurs de l'hygiene publique, s'assurent la possession d'une etendue
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» notable de terrains a bas prix, pour en user au ll1ieux, suivant les circonstances
» particulieres a chaque pays et a chaque localite, pour l'amelioration rationnelle
.l des conditions d'habitation. »

A Ia « Town Planning Conference » de Londres, 1910, M. l'Architecte Rey
revient sur cette question, dans son rapport precite, sur Ie developpement et l'ex
tension des villes.

II dit entre autrcs choses :
« Le}:,cottage anglais est fait de l'absence de la grande speculation sur Ie sol

et~e'est une des gloires de l'Angleterre.
~ }) La maison a 52 etages de New-York est basee, au contraire, sur la speculation

absolument folIe, dont Ie sol est l'objet; et malgre Ie probleme de construction
admirablement resolu, c'est une des hontes economiques des Etats-Unis. »

« Le facteur principal de la contagion tuberculeuse est inconstestablement
l'eneombrement des habitations dans les grandes villes.

» Si l'on pouvait etablir la proportion exacte qui incombe a ce facteur, dans les
ruines que la tuberculose accumule autour d'elle, on serait etonne du prix exorbitant
auquel reviennent, a la societe tout entiere, ces speculations du sol, que rien
n'arrete.

}) C'est aux pouvoirs municipaux qu'incombe en tout premier lieu, de rechercher
l'amelioration de la sante publique en enrayant la hausse fictive du sol urbain.
On pourra alors, par des methodes scientifiques rigoureuses, viser a l'orientation
des voies publiques, a celIe des batiments, qui ont pour corollaire immediat d'aug
menter l'espace libre autour de Ia maison d'habitation. Ce ne sont pas tant des
pares qu'il faut, d'urgence, aux habitants, c'est de l'air, de la Iumiere et du soleil
en abondance, dans l'habitation elle-meme. ('est Ie seul remede que reclament
ceux qui veulent voir baisser rapidement la terrible morbidite et mortalite tuber
culeuse des grands centres. »

Ces considerations ont une importance capitale lorsque l'on s'occupe du deve
loppement des villes modernes.

Les constructeurs de villes doivent en faire une de leurs preoccupations domi
nantes.

XI. - BESOIN DES VILLES D'ACQUERIR, A TEMPS,
DE GRANDS ESPACES DE TERRAIN

Dans la note presentee par M. Bousquet, architecte de la ville de Nantes,
au sein du Congres de l'Association Generale des Hygienistes et Techniciens muni
cipaux de Lille, 1912, il preconise la location de terrains par la municipalite, a des
societes de constructions privees par des baux, a long terme, calcules sur l'amortis
sement complet des constructions a edifier.

** *
La question d'acquisition de grandes surfaces de terrains m'amene a dire que

les budgets des villes modernes grossissent constamment.
Dne des grosses depenses auxquelles elles ant a pourvoir provient de 1:6Iargis

sement des rues congestionnees et du percement de nouvelles arteres radlales, de
l'assainissement de quartiers insalubres au de l'amenagement de quartiers nouveaux,
toutes ameliorations comprises SOliS Ie terme general d'operations de voirie.
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Le Gouvemement ne subsidie pas regulierement ces operations, lesquelles
constituent une charge financiere ecrasante pour les villes.

L'acquisition de grandes surfaces de terrain necessite evidemment beaucoup
d'argent, mais les placements de fonds de l'espece seront des plus productifs pour
les villes qui osent Ies affronter.

II est a noter que Ies administrations communales doivent eviter de devoir
acquerir des terrains quand la speculation aura fait hausser ces prix dans des pro
portions souvent prohibitive".

Leur interet evident est d'acquerir, a temps, les terrains prevus comme
utHes a la communautc, de fa<;on a ne pas etre victime de la hausse arbitraire des
terrains, qu'entraine l'extension rapide de la ville.

Prendre des mesures prevTentives contre Ie £leau signale ne petlt ni etre impute
a grief aux pouvoirs publics, ni etre taxe de speculation de leur part.

II ne nous appartient pas d'aborder ici les moyens financiers a luettre en reuvre
pour la realisation des extensions des vilIes. 'routefois, je dirai qu'il existe des regIe
ments sur l'ouverture des rues qui peuvent rendre les plus grands services et que
l'aide financier de l'Etat ne devrait pas faire defaut.

XII. - BESOIN D'AMELIORATION DE L'ETAT DES FINANCES
DES VILLES BELGES A GRANDE SUPERFICIE

En ·vue d'ameliorer les finances des villes a grande superficie, il ne sera pro..
bablement pas superflu d'attircr l'attention des administrations eommunales de ces
communes belges sur une anolnalie que presente Ia repartition des dotations com
munales dans notre pays.

Ce sont evidemment toutes choses egalcs d'ailleurs, les villes a plus grande
superficie, qui ont a faire face aux plus grands besoins dans Ies divers domaines
de leurs attributions en vue d'augmenter Ie bien-etre et Ie confortI

Notamment en fait de voirie, hygiene, instruction publique, police, beaux-arts,
bienfaisances et autres reuvres sociales.

Ce facteur important de Ia superficie n'intervient maIheureusement p~s dans
la repartition entre les communes belges des fonds constituant les dotations com
munales.

En effet, la repartition du fonds communal (de loin Ie plus important), constitue
sous Ie ministere Rogier, par la loi du 18 juillet 1860, se fait au prorata du principal
de la contribution personnelle et du principal des cotisations de patentes des diverses
communes. Et Ie fonds special constitue SOllS Ie ministere de Smet de Naeyer, par
Ia Ioi du 19 aout 1889 (qui n'atteint qu'environ Ie dixieme du precedent), est reparti
d'apres Ie chiffre de la population. ,

II se fait done que les vilIes ou communes a faible superficie et a grande popu
lation, sont au point de vue dotations favorisees depuis r860 et depuis 1889, respec
tivernent par Ie fonds communal et par Ie fonds special, au detriment des villes
ou communes cl grande superficie et moindre population.

En somme, il y a lieu d'alneliorer de cc chef la justice distributive des dotations
communales accordees par l'Etat, par la creation d'un fonds regulateur, de fa~on

a inden1niser les villes qui patissent dcpuis plus d'un demi-sieclc du defaut signaIe.
Defaut il y a sans doute, car s'il est juste que les populations des diverses com

munes doivent alimenter les caisses de l'Etat au prorata de Iellrs ressources au
de leur bien-etre presume, il n'est que juste, d'autre part, que l'Etat repartisse
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les dotations communales au prorata des besoins legaux des diverses communes.
Le fonds communal regulateur preconise pourrait etre reparti au prorata d'un

facteur compose comme l'expression ci-contre :
2 ----::-----=---=---------::----V surface de la commune en hectares

n011tbre d'habitants X-------------
10

Pour les communes de plus de 5,000 habitants, dont j'ai trouve l'enumeration
dans l'Annuaire statistique des Conzmunes belges, j'ai constate que Ie second terme
du facteur ci-dessus varie environ de I a 10.

Ce rapport arrondi me semble suffisamment convenable pour pouvoir admettre
Ie facteur propose, jusqu'a meilleur proposition.

Si dans sa forme concrete cette question de creation de ressources adequates
aux communes a vaste superficie et grand besoin de voirie est. d'interet purement
beIge, dans sa forme generale elle concerne tous les pays.

Partout, du reste, la question financiere est au premier plan des preoccupations
des administrateurs communaux au municipaux. J'ai en consequence pense qu'il y
avait interet a signaler Ie defaut de justice distributive susvise, avec l'espoir de
contribuer ainsi pour queIque part dans une plus juste repartition des dotations
communales belges.

Plus de justice et plus de bonheur pour les populations, tel est Ie plus beau
programme des pouvoirs publics, et l'harmonieuse extension des villes en est un
des plus beaux fleurons.

XIII. - VUE D'ENSEMBLE. - DUREE DES PLANS D'EXTENSION.
LEGISLATION

La question de l'extension des villes au agglomerations urbaines doit, comme
je l'ai dit precedemment, faire partie d'une etude d'ensemble approfondie du plan
general de la cite au de l'agglomeration agrandic.

En cette matiere, l'idec de vue d'ensemble, prevoyant pour cinquante ans,
sinon plus, l'accroissen1ent de population et les progres divers de l'humanite, notam
ment dans les moyens de locomotion generale, est de la plus grande importance.

Dans la plupart des grands pays civilises, ces etudes sont a l'ordre du jour
et la legislation de plusieurs pays rend obligatoire Ie decret de plans generaux
d'amenagement des villes de certaine importance, et certains soumettent pareils
plans aune revision decennale, notamment la Hollande.

Dans les Annales des Travaux publics de Belgique, fascicule d'avril 1912,
M.l'ingenieur principal des pants et chaussees De Heem, secretaire dela Commission
d'etudes de l'amenagement de l'Agglomeration anversoise, donne a ce sujet des
renseignements concernant la legislation des principaux pays de l'Europe.

XIV. - CONCLUSION. - V<EU

Pour conclure, je propose d'emettre Ie vceu :

1° Q1,fe dans les pays ou la confection d'un plan d' ensemble d'amenage1nent
general et d' extension n'est pas obligatoire, les villes ou communes de plus de 10,000 habi
tants preparent, dans leu·r interet, pareil ptart, aussi bien que dans les pays ott la chose
est obligatoire ;
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2° Que, prealablement ala formatio11, de pareil plan, il soit forme une commission
gouvernementale, provinciale et communale dans laquelle seront reunis des delegues
des diverses administrations de I' Etat, de la province, des communes et grandes admi
nistrations publiques interessees, avec mission de s'entendre pour elaborer des proiets
d'ensemble, et de presenter le meilleur, en s'inspirant de ce qui vient d'etre si heureuse
ment realise aAnvers, et des travaux de nos congres.
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Construction et Organisation
des rues a trafic et des rues de luxe des grandes villes

PAR

M. BOUSQUET
Directeur des travaux municipaux de la ville de Dunkerque,

Membre de l'Association generale des Hygienistes et Techniciens municipaux,

Membre de la Section d'Hygiene urbaine et rurale du Musee social de Paris.

Depuis quelques annees, Ie probleme de la viabilite des rues, tout comme
celui du reseau routier, reclame des solutions pouvant donner satisfaction aux
exigences d'un roulage de plus en plus intensif, a celles non moins imperieuses de
l'hygiene publique, et enfin a celles interessant la securite et la commodite des
riverains et des pietons.

Ce probIeme est assez complexe - du moins en ce qui concerne les rues a trafic
ou de luxe des villes d'une certaine importance, - parce qu'il y a, en effet, a tenir
compte de diverses sujetions comme Ia necessite de placer dans Ie sous-sol des
canalisations de toutes sortes, et a Ia surface, des voies de tramways. Par suite, la
rue ne devrait pas comporter seulement un~ etude au point de vue construction,
mais aussi au point de vue organisation.

Qu'il nous sait permis, toutefois, avant d'entrer dans la discussion de notre
Conference, de dire que s'il reste pas mal d'ameliorations a apporter a la voirie
urbaine, afin de satisfaire les uns et les autres, il serait souverainement injuste de
ne pas reconnaitre tout ce qui a ete fait jusqu'ici dans cette partie de l'Art de
Construire les Villes.

Avant Ie XVlle siecle, les rues non pavees formaient de veritables cloaques,
dans lesquels on ne pouvait circuler qu'avec des bottes ou en chaise a porteur.
De plus, au milieu de la chaussee coulait un ruisseau repugnant, nauseabond parce
qu'il venait s'y deverser les eaux menageres. Possible encore par un temps sec,
on comprend sans peine qu'il etait difficile et desagreable de circuler a la moindre
ondee, car n'etant pas nlunis de cheneaux, les toits deversaient a meme des torrents
d'eau sur les passants, tandis que les ruisseaux debordaient ou s'obstruaient, neces
sitant parfois des ponts provisoires pour traverser d'un cote a l'autre de la rue.
Ces gouttieres avaient du mains l'avantage de laver la chaussee et d'evacuer les
boues immondes.
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De lourdes barres placees <;a et 1ft les long des maisons constituaient la seule
protection accordee aux pietons contre 1es~vehicu1eset 1es cavaliers. Le principe
du « tout ft la rue» regnait en maitre; on ne se genait point pour souiller en plein
jour Ies murs des maisons de la maniere la plus ehontee ou bien on jetait les matieres
fecales par les fenetres apres avoir crie trois fois ces mots «gare l'eau ». Ceci n'etait
pas toujours observe. Chavant cite meme un riche personnage de Grenoble, tresorier
de France, qui ayant fait etablir dans sa maison des cabinets d'aisance, les faisait
deverser directement dans la rue.

C'est sous Charles V que fut construit, a Paris, Ie premier canal couvert pour
amener a la Seine les eaux puantes devalant a travers ce qui est aujourd'hui la rue
Montmartre. Trois siecles apres, la longueur des egouts n'avait guere augmente
et encore tout au plus si un tiers etait couvert. Non seulement il s'en degageait
une odeur epouvantable, mais comme la plupart du temps, ces aqueducs et egouts
se trouvaient bouches, il arrivait qu'apres un orage, l'eau - une eau infecte, 
debordait dans les rues. A cette epoque, les depenses occasionnees par Ie pavage
et Ie nettoiement des rues de Paris s'elevaient a la somme de 450,000 francs. Et
puisque nous parlons de la toilette des rues, disons que c'est en 1750, que les voies
traversant la capitale furent pour la premiere fois regulierement arrosees ; Ie tonneau
traine par quatre hommcs devint, nous dit Ie docteur Th. Weyl, une celebrite
europeenne.

Ce n'est qu'au commencement du XVllle siecle que la plupart de nos villes
paverent leurs rues, les rues principales s'entend, mais en conservant toutefois
cette sorte d'egout qu'etait en realite Ie ruisseau central. Quant a l'usage des trot
toirs, importe d'Angleterre, il ne commen<;a a Paris qu'en 1782, par la rue de l'Odeon,
et encore sous Napoleon il y en avait fort peu. Des ameliorations lIe se sont veri
tablement produites qu'au XIXe siecle, par l'etude rationnelle des egouts, des cana
lisations d'eau potable et surtout par l'obligation de fournir a de nouveauxmoyens
de transport rles chaussees convenables. ]usque-Ia, on con<;oit que les maladies
infectieuses nt ~ pouvaient qu'avoir beau jeu avec une voirie aussi defectueuse;
en effet, la fievre typholde, la dysenterie, la peste, etc., regnaient en maitresses,
presqu'a l'etat endemique, particulierement dans les grandes agglomerations, y
decimant la population d'une fa<;on parfois terrible. En ces matieres comme en
d'autres, on constate avec peine que Ie Moyen Age a ete de beaucoup inferieur a
l'Antiquite qui elle, a connu Ie pavage et Ie dallage, les trottoirs et les bordures,
enfin les egouts.

LA CHAUSSEE ET LE RUISSEAU

II semble que Ie meilleur revetement pour une voie publique est celui qui s'use
Ie moins, puisque dans ces conditions, il est celui qui fournit Ie moins de poussieres;
or, en plus de la pulverisation plus au moins facile des materiaux de revetement,
il y a d'autres facteurs qui meritent une serieuse attention a 1'egard des rues des
grandes villes, c'est d'avoir un revetement aussi peu bruyant que possible, trans
mettant a leur minimum egalement, taus les bruits ainsi que les trepidations venus
de l'exterieur; qu'il soit aussi uni que possible afin que Ie nettoyage de la voie
publique puisse s'effectuer dans de bonnes conditions; qu'il soit etanche, condition
absolue de salubrite pour les maisons en bordure; qu'enfin il soit facile a etablir et
a entretenir et cela sans trop couter, 110n seulement des refections trop frequentes
rendraient illusoire 1'economie apparente du prix de premier etablissement, mais
on ne saurait admettre ces nombreuses interruptions de circulation, meme de courte
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duree, parce qu'elles sont une gene pour les riverains, les pietons et pour Ie commerce
en general.

Pour ce qui est du ruisseau, il apparait immediatement qu'il doit etre compose
avec des materiaux solides, resistants, aussi peu permeables que possible, parfai
tement rejointoyes au ciment et posseder une pente suffisante pour permettre
l'ecoulement constant, regulier et absolu des liquides a l'egout ou a la riviere, suivant
les circonstances et les lieux. L'hygiene commande qu'il ne s'y produisepas de
fissures ni de disjonctions, qu'enfin il soit l'objet de lavages frequents, sinon cons
tants, qu'il y ait un courant d'eau, sinon permanent, du mains prolonge. C'est qlle
l'on ne doit pas oublier que leruisseau ou fil d'eau ne sert pas qu'a l'ecoulement des
eaux pluviales, mais aussi a l'evacuation des eaux provenant du nettoyage de Ia
chaussee, c'est-a-dire d'un liquide fortement charge en matieres organiques de
toutes sortes, auxquelles viennent s'ajouter, clandestinement, celies des eaux
menageres. De la, des infiltrations liquides fermentescibles au plus haut point et
qui, au moment des fortes chaleurs, feront se degager de tous ces disjoints, des
odeurs infectes et insupportables.

Pavage en pierre. - Le pavage en~gres;ou granit est sans nul.rdoute, de tous
les revetements employes a ce jour, celui qui presente Ie plus de resistance et de
duree; il parait aussi etre Ie seul capable d'etrc utilise avantageusement dans les
grandes villes servant a toute heure du jour et de nuit de transit aces immenses
vehicules aussi lourds qu'encombrants, dont la masse et Ie poids enfonceraient
rapidement tout autre revetement. Avec ce mode de pavage et par suite du bombe
ment de la chaussee, il ne doit pas se produire de flaque d'eau ni de stationnement
de Ia pluie ou de l'eau d'arrosage ; la poussiere ou la boue sont produites en quantite
minime. Enfin son prix de revient n'est pas trop eIeve ainsi que celui de son entretien.

Malheureusement, il a Ie grave defaut de fournir un sol tres dur pour les pieds
des chevaux, glissant meme parfois, desagreable bien souvent pour les voyageurs,
en meme temps qu'il produit, pour les personnes du voisinage, un bruit et une trepi
dation non seulement genants et plus ou moins incommodes, mais souvent meme
absolument insupportables. Bien des medecins n'hesitent pas a attribuer a ce tres
sautement, une influence des plus nefastes sur certains systemes nerveux anorrna
lement susceptibles et ils sont portes volontiers a rattacher a cette cause, l'origine
de bien des troubles du systeme cerebra-spinal.

Sur ce pavage, Ie balayage de la poussiere ou des boues, soit a la main avec
des balais-brosses, soit avec les machines-balayeuses, est sans donte relativement
facile puisqu'on opere sur une surface resistante et qui ne se laisse pas desagreger;
mais il n'en est pas de meme des joints, presque toujours en sable. Ceux-ci ne tardent
pas ase creuser, ce qui fait que des detritus auxquels viennent s'ajouter les residus
liquides charges eux aussi de matieres organiques et qui n'ont pu etre entraines
par Ies pluies ou les lavages, penetrent aisement dans la couche superieure du sol
qu'ils contaminent ainsi gravement. Parfois, a la suite de grandes pluies ou d'un
brusque degel, les joints se vident forten1cnt montrant cette matiere noire caracte
ristique qui rappelle si bien la bone infecte des ruisseaux mal entretenus.

On a pense remedier a cet inconvenient et par contre-coup obtenir une defor
mation moins rapide de la chaussee, en etablissant la fondation en beton et en
garnissant les joints des paves en mortier de cin1cnt. La pratique permet de constater
que Ie cimentage des joints, quels que soient les soins apportes a cette operation
et Ie temps accorde a la prise du ciment, ne resistait pas longtemps a l'action d'une
circulation lourde et continuelle; les joints cimentes se desagregent peu a peu,
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pour finalement s'ecraser completement ; comme leur refection ne serait pas aisee,
dal1s tous les cas cofiteuse et exigerait des interruptions de circulation, on y procede
raren1ent et des lors, il arrive un moment OU Ie mortier se trouve remplace par les
balayures de la rue. On a aussi remarque que la resistance originelle des paves a
une influence tres grande sur la fondation en beton, et cela d'autant plus rapidement
que Ie pave est plus duro

Enfin avec ce type de revetement, s'il existe des conduites ou canalisations
entrainant des fouilles, il y a lieu de prendre certaines precautions pour Ie retablis
sement de Ia chaussee et d'observer une serie de delais dont l'in1portance totale,
une semaine au moins, suffit seule aexpliquer la necessite de ne pas avoir de conduites
sous de semblables chaussees, si la dlfficulte de s'apercevoir des iuites d'eau ou de
gaz ne formait pas deja un defaut de securite.

Quant au rujsseau, si nous nous reportons a ce que nous disons plus haut,
il s'ensnit que dans Ia rue pavrec en pierre, Ie ruisseau nedevrait pas etrefaitavec
des materiaux de petit echantillon, parce qu'ils donnent trop de joints et, par
consequent augmentent les risqucs d'infiltration auxquels Ie ciment ne pare pas,
puisqu'il est aujourd'hui reconnu que, meme ffit-il de la meilleure marque, Ie ciment
ne tarde pas a s'alterer au contact des liquides riches en matieres grasses et orga
niques. On devrait done utiliser de longues pierres, soit naturelles, soit artificielles
(beton agglomere ou beton de ciment armc) , de r metre a rffiSo de longueur, de
Offi2S aOIl140 de largeur, et que l'on pourrait faire avec emboltements male et femelle.
Les depenses de preluiere mise seraient certainement compensees par la duree plus
grande de ce n10de de construction, par les reparations n10ins nombreuses, par une
pose moins cofiteuse et surtout au point de vue hygienique, par la diminution tres
grande des risques d'infiltration, la suppression d'odeurs insupportables et la stagna
tion des eaux.

Pavage en bois. - Pour M. Tur, ingenieur en chef des Ponts et Chaussees,
adjoint a l'Inspecteur General du Service de la voie publique et de l'eclairage de la
ville de Paris, Ie pavage en bois est Ie revetement par excellence des voies urbaines,
s'accommodant de tous les genres de circulation tant lourds et rapides que legers et
lents. On peut 1'adopter ala fois dans les arteres industrielles que suivent de pesants
camions et dans les voies de luxe.

Au point de vue hygienique, Ie docteur 1Iiquel, ancien directeur du Service
micrographique du laboratoire de Montsouris, a etabli que les microorganismes ne
penetrent pas dans ces sortes de paves, contrairement a ce que 1'on croyait, et que
la fondation est bien moins infectec que Ie sol naturel sur lequel elle repose; seule
Ia surface du pavage est souillee, comme celIe d'ailleurs de tous les revetements
urbains qui re<;oivent des habitants, des animaux et de 1'atmospllere, toutes sortes
de detritus, de dejections et de poussieres, mais ici Ie lavage constitue un remede
a peu pres souverain, remede mains aise a appliquer, il faut Ie reconnaitre, aux
chaussees pavees en pierre.

Toutefois, Ie pavage en bois est certainement de taus les pavages, celui qui
exige Ie plus parfait nettoiement; sur les voies tres frequentees, trois lavages par
semaine sont indispensables, chaque lavage comprend un abondant epandage d'eau,
puis l'cnlevement de la boue liquide ainsi obtenu, et il importe quecette operation
soit satisfaite, qu'aucune flaque d'eau ne demeure sur la chaussee et que les fibres
du bois deviennent nettement visibles. C'est a l'insuffisance du nettoiement qu'on
doit attribuer la ruine relativement rapide des pavages en bois de certaines voies
ou cependant la circulation est peu developpee. La faible couche de boue qui se
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trouve alors presque en permanence ala suface du pavage, y entretient nne humidit~

favorable a la pourriture ; cette bOlle, dans laquelle entrent forcement des produits
organiques en decomposition, a vite fait de detruire l'action des matieres antisep
tiques qu'on a pu faire penetrer dans Ie bois.

On fait Ie reproche au pavage en bois d'etre glissant, mais si Ie danger de glis
sement est plus grand que sur Ie pavage en pierre, il est plus faible que sur Ie dallage
en asphalte comprime. Au surplus, Ies moyens employes pour attenuer cet incon
venient ne different pas sur ces divers revetements; c'est Ie repandage d'une tres
legere couche de sable non tamise ; en somme, hormis les moments OU il est un peu
mouille, ou l'hiver, quand il est verglasse, Ie pavage en bois n'est pas plus glissant
que Ie pavage etabli en paves d'Arkose ou de porphyre. On evite en ce moment, a
Paris, nous dit-on, de paver en bois Ies voies ayant des declivites superieures a
om25, bien qu'il ne soit pas certain que Ies dangers de glissement augmentent sensi
blement avec l'inclination du profil en long, attendu que Ie glissement sur Ie pavage
en bois est provoque surtout par la boue recouvrant Ia chaussee, boue formee par
l'eau stagnante. Or, une 'voie a declivite accentuee est forcement presque toujours
seehe et propre, les eaux Ia parcourent rapidement et la nettoient.

Concernant Ie ruisseau, on sait que Ie long du trottoir, on encadre Ie pavage
par deux rangees de paves paralleles a la bordure et separees d'elle par un joint de
om04 rempli de sable fin ; cette disposition n'a pas pour but de pre~enir Ie gonflement
du bois et d'empecher Ie deplacement de la bordure du trottoir. simplement d'arreter
rapidement ce deplacement et de faciliter les reparations. Mais au point de vue
hygienique, cette disposition n'est pas sans inconvenient par ce qu'elle offre aux
eaux du ruisseau un chemin pour parvenir sous les paves. On a bien essaye de remplir
eet intervalle de glaise, de sciure de bois, d'etoupe goudronnee, de bitume, on a
meme taille des paves appuyes contre la bordure en forme de coins, les resultats
obtenus ont ete encore plus mediocres.

Oallage en asphalte comprime. - Cette chaussee presente une situation
hygienique incomparable, en raison de sa surface parfaitement lisse, impermeable
et insonore, acondition qll'elle soit faite avec de bans materiaux, par des ouvriers
habitues ace genre de travail, avec un materiel approprie, sur un sous-sol artificiel
solide, sec et nlgueux; sec, parce que l'humidite, si faible soit-elle, emprisonnee
sous Ie revetement, cherche a s'evader produisant ainsi des ampoules, des cloques,
des macarons selon l'expression des ouvriers asphalteurs et dont la consequence
est Ie fendillement de Ia chaussee; rugueux parce que l'asphalte a Ie defaut de se
deplacer facilement a la surface de Ia fondation sous l'influence de la circulation
des voitures. Elle a aussi pour elle d'etre elastique, de ne s'user que faiblement,
environ 0.001 par mille colliers quotidiens, enfin de donner Ie moins de boue.

Son entretien est facile: des qu'un trou ou une fissure se produisent, on decoupe
la partie abimee, on nettoie la fondation mise a nu et on coule du bitume comme
s'll s'agissait d'un travail neuf, en evitant, comme il est dit plus haut, de proceder
aees deux dernieres operations pendant la pluie. En periode d'hiver, cette operation
contre l'humidite, contre la pluie, constitue, il faut Ie reconnaitre, un desavantage,
et eela est si vrai qu'a Paris, les entrepreneurs pour eviter Ie cout onereux de cette
sujetion, preferent assurer les reparations, a titre provisoire, avec de l'asphalte
coule, qu'ils enlevent ensuite au printemps pour Ie remplacer par de l'asphalte
comprime.

Le dallage en asphalte est plus glissant que les precedents revetements. Si en
temps sec, ce defaut est tres faible et si durant une grande pluie au un orage, i1 est
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presque nul, au moment des pluies fines, des gelees blanches automnales au printa..
nieres, Ie danger est reel, surtout s'il existe sur la chaussee une legere poussiere au
commencement de la pluie ou du dcgel. II est vrai que l'on peut y remedier en ayant
aux abords des rues ainsi dallees, un petit depot de sable; des que pour une cause
quelconque, Ie revetement devient glissant, il suffit, en effet, de repandre quelques
pelletees de sable par couche tres mince, afin que sous l'influence de la circulation,
il ne se produise pas de la boue dont l'epaisseur ou Ie gras aggraverait des lors I'in..
convenient que l'pn veut combattre. On choisit ce sable assez fin et on Ie tamise
pour que des grains ne puissent penetrer dans l'asphalte sous l'action des roues des
vehicules et par la degrader Ie reveteluent ; en etc, plus particulierement, cet incon
venient serait a redouter quand les rayons solaires font ramollir plus au mains
l'asphalte; tout corps etranger y penetrant determinerait un trou qui irait en s'agran
dissant et necessiterait sans tarder une reparation. Notons en passant, que ce danger
de glissement fait que ce mode de revetement n'est pas possible des que la declivite
de la voie atteint Om02 par metre.

Le nettoiement des chaussees asphaltees n'a pas, pour la duree de l'asphalte
comprime, la meme importance que pour Ie pavage en bois. L'asphalte comprime
n'est guere attaque que par les eaux grasses et savonneuses, ce qui implique que
Ie jet de ces eaux sur la voie ou leur envoi dans Ie caniveau doit etre prohibc, comme
il est fait d'ailleurs a Paris et pour n'importe quel systeme de revetement ; enfin, il
ne parait pas que les huiles, que laissent souvent echapper les automobiles, Ie dissol
vent d'une fa~on sensible.

II est tres important de soigner l'application de l'asphalte dans Ie caniveau,
car c'est parfois par celui-ci que perit la chaussee. Afin (1e Ie rendre encore plus
impermeable, il convient d'y repandre du bitume en poudre en ayant sain de Ie bien
lisser a chaud.

Dallage en asphalte arme. - Dans ce systen1e de chaussee, on a eu pour but
de combiner les avantages de l'asphalte en tant qu'etancheite et insonorite avec ceux
d'un produit denomme granit-asphalte et dont les caracteres sont une grande resis
tance a l'usure, a la chaleur, aux agents chimiques ainsi que l'absence de glissement.
Le revetement proprement dit, qui se pose sur une fondation en beton de ciment
de laitier, a une epaisseur allant de omo4 a omo7 selon l'importance du roulag~. Sur
une premiere et mince couche de bitume, qui sc colle a la fondation, on implante
tout d'abord un herisson de pyramides de granit et c'est sur ce 11erisson, servant
d'armature que l'on coule a chaud Ie granit-asphalte; celui-ci penetre dans les
vides entre les pyramides de granit jusq1.1'a la couche inferieure de bitume et ainsi
ces divers elements constituent nne plaque des plus compacte et tellelnent resistante,
que 5i l'on casse un echantillon, les pyramides de granit se rompent plutot que
d\~chapper a la gangue asphaltique qui les enveloppe.

D'experiences faites au laboratoire de l'Ecole Nationale des Ponts ct Chaussees
de Paris, il resulte qu'au point de vue de la resistance a l'usure, ce revetement se
classe sur Ie meme rang que Ie bon gres de Fontainebleau. Quant au glissement,
il suffit de citer les observations faites dans les rues en pente de 3 et 4 p. c., revetues
en asphalte arme et en service depuis plusieurs annees (notamment la rue Pierre
Haret, a Paris et diverses rues a Nice). II resiste tres bien a la chaleur, camme Ie
montrent les applications faites a Nice, a Toulon, a Madrid, au Bresil. Enfin, il
n'est pas attaque par les liquides caustiques.

Les reparations s'effectuent avec la plus grande facilite : il suffit, apres repi
quage, de couler du granit-asphalte, lequel se._soude parfaitement bien aux parties
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voisineg comme l'a reconnu dans un rapport d'experiences, M. Morad, ingenieur en
chef des Ponts et Chaussees.

Quant au ruisseau, faisant partie integrale de Ia chaussee, il ofire donc toutes
garanties d'hygiene.

Les applications sont a l'heure actuelle nombreuses, permettant de se rendre
compte de la valeur de ce systeme de chaussee et de l'economie d'entretien qu'il
procure, et s'il est possible de dire qu'il n'existe pas de revetement ideal - il est
vrai que l'ideal n'est pas de ce monde, - encore peut-on rcconnaitre que celui-ci
satisfait au plus grand nombre de desideratum que nous avons indiqlH~s au debut de
notre causerie. II s'impose donc a l'attention des ingenieurs municipaux comme
revetement des rues de luxe au de trafic.

D'apres l'ingenieur Levis H. Isaac, voici, pour nous resumer, la valeur compa
rative adivers points de vue, des chaussees en granit, en bois et en asphalte :

Au POINT DE VUE Ilet RANG 2 e RANG

I
3e RANG

Hygiene ............................... Asphalte Granit Bois
Insonorite.............................. Bois Asphalte Granit
Securite pour les chevaux ................ Id. Id. Id.
Proprete............................... Asphalte Granit Bois
Duree ................................. Granit Asphalte Id.
Facilites de reparation ................... Asphalte Bois Granit
Facilites pour la pose des rails de tran1vvays. Granit Id. Asphalte

LE TROTTOIR ET LA BORDURE

, Par cela meme que la circulation dans les rues des grandes villes devient de plus
en plus active par suite notamment du developpement du cyclislne et de l'auto
mobilisme, il 5'ensuit que cette circulation est de plus en plus malaisee pour Ie picton.
De la, l'utilite d'un refuge OU il soit suffisamment a l'abri des accidents possibles
ainsi que des eclaboussures projetees par les voitures en temps de pluie. Des lors,
un trottoir, pour qu'il rende de reels services, doit presenter nne certaine largeur
en rapport au surplus, a"vec celle de la chaussee qu'il delimite; plus celle-ci sera
large, plus large sera au devra etre Ie trottoir. Au point de vue de la salubrit~ et
de la securite, il devra etre egalement suffisammcnt sureleve au-dessus de la surface
de la chaussee afin de permettre l'ecoulemcnt facile et regulier des caux dans Ie
ruisseau, et pour que l'on n'ait pas a craindre C].tl'il soit env-ahi par les pIllS fortes
pluies.

On devrait vciller ace que Ie trottoir reste a toute heure de la journee et de la
nuit absolument libre non seulement de tout encombrement, mais aussi de tout
corps plus ou moins genant ou dangereux. L'etablissement d'une ou plusieurs
marches en csaillic sur Ie trottoir ne doit pas etre tolere, pas plus qn'etre autorises,
meme moyennant finances, les etalages qui font que souv"ent la moitic, si ce n'est
quelquefois presque tonte la largenr du trottoir, est encombree au point de rendre
la circulation impossible aux pictons exposes de ce chef a tous les accidents possibles
de la rue. Les etalages de produits alimentaires, de ceux surtout qui pellvent etre
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consommes sans cuisson prealabIe, devraient etre prohibes, attendu que ces denrees
risquent d'etre contaminees par les poussieres que detient par moment l'atmosphere,
comme l'ont montre a differentes reprises Ie docteur Sartory et M. Filassier.

On defendra aussi l'implantation de crochets ou d'anneaux destines soit a
fixer des cordes pour maintenir les aU\Tents des magasins, soit a y attacher momen
tanement des animaux, comme nous l'avons vu dans certaines villes. Les bannes
et les stores de rez-de-chaussee ne doivent pas empieter trop sur la rue ni etre trap
bas afin de ne pas gener la circulation.

La proprete du trottoir, plus encore que celIe de la rue preoccupe a juste raison
les hygienistes,car Ie trottoir est l'antichambre de la maison, et les chaussures
souillees par ses produits les transportent jusqu'a la salle a manger au la chambre
a coucher. Et cependant, bien des personnes ne se genent pas pour l'infecter par
des dejections les plus repugnantes en meme temps que les plus malsaines et il y a
des jours au les crachats s'y etalent en grand nombre. Pour Ie docteur 0ltramare,
professeur a l'Universite de Geneve, ce serait Ii l'origine de bien des grippes, de
nombreuses bronchites et peut-etre de plus d'une tllberculose ; une reforrne urgente
consisterait d'apres cet hygieniste, dans l'etablissement de distance en distance
de crachoirs, pourvus d'eau et desinfectes chaque jour. II y aurait ungrandavan
tage a ce qu'il soit place en differents points, des corbeilles pouvant recevoir les
multiples prospectus qu'une reclame aussi effrenee qu'importune vous force presque
i prendre. Au surplus, les Municipalites ne devraient pas tolerer que la voie publique
soit envahie et salie par des distributeurs ambulants. Enfin, si dans la ville Ie « tout
a l'egout ») n'existe pas, l'hygiene commande encore ql1e les gargouilles soient fre
quemment nettoyees interieurement et degagees de tous objets pouvant les obstruer.

Concernant Ia bordure, si on ne discute pas son utilite, on neglige du moins
dans bien des villes d'en examiner la forIne et les dimensions. La forme la plus
't"~tionnelle est celIe dite a biveau, dans laquelle la face superieure eprouve la pente
cIonnee au revetement du trottoir, ce qui facilite l'ecoulement des eaux tout en faisant
qu'il ne se preseIlte pas dans Ie trottoir de cassure disgracieuse; quant a la face
anterieure, elle est inclinee de sorte que les roues des voitures ne peuvent s'approcher
de l'arete et ainsi l'epaufrer en meme temps qu'elle assure a la bordure un lit de pose
plus important, ce qui n'est pas a dedaigner. La bordure devrait etre aussi large que
possible aussi bien dans l'interet de la circulation que de la resistance meme de
la bordure; enfin comme longueur, alors qu'il s'agit de rues au la circulation est
active, il ne faut pas qu'elle soit inferieure a I metre. On aura soin de veiller a
ce que Ie biveau soit bien concordant pour tous les morceaux de bordure entrant
dans un meme alignement, non seulement des crochets aux joints produisent un
effet disgracieux, mais encore il est fort desagreable de sentir sous les pieds des
differences de nivellement.

La pose de bordures sur sable ou sur mortier est, pour les rues envisagees, insuf
fisante parce que la bordure ne presenterait pas assez de resistance aux chocs
au aux poussees provenant des vehicules; il convient des lars de les poser sur une
fondation en beton ou en ma<;onnerie.

Les bordures se font soit en gres, en granit ou en porphyre, soit meme en
pierre artificielle (beton de ciment avec enduits) ; la bordure en gres a l'inconvenient
d'etr~ usee irregulierement par Ie frottement des roues des voitures, de telle sorte
qu'a un moment donne on n'a plus que des morceaux informes; on donnera done
la preference a la bordure en granit, laquelle oppose a l'usure et aux chocs nne
resistance plus grande, parce qu'elle est aussi moins glissante que Ia bordure en por
phyre et qu'elle se taille assez facilement et avec moins de cout.
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La bonne tenuedes trottoirs dans une ville est un agrement que l'on recherche
et dont tout Ie monde profite ; malheureusement et d'une fa<;on assez generale, leur
entretien laisse fortement a desirer, de telle sorte qu'al'epoque de la mauvaise saison,
alors qu'ils devraient constituer un refuge propre ou l'on devrait pouvoir circuler
commodement et a I'abri de Ia boue, bon nombre ne sont que des plates-formes
raboteuses et boueuses, que Ie pieton est parfois contraint d'abandonner pour
circuler sur la chaussee au risque de se faire ecraser ou de recevoir des eclaboussures.
Nous allons, en consequence, examiner les revetements employes jusqu'ici et voir
quels sont ceux qui peuvent, a notre avis, etre plus particulierement utilises dans
les rues de luxe au a circulation active.

Paves de pierre. - Ce genre de trottoir, fort repandu dans certaines villes,
consiste en un revetement fait en vieux paves au en rebuts retailles provenant
de chaussees et qu'on appelle paves de deux au ecales. C'est done un revetement
eminemment rustique, a surface rugueuse, suffisamment unie pour ne pas contrarier
la marche du pieton, a condition que l'on mette dans une meme rangee des ecaIes de
memes dimensions et que la pose ainsi que les joints soient faits all mortier ; posees
simplement sur sable et les joints egalement en sable, Ies ecales n'ont pas assez de
stabilite et ne tardent pas a sortir de leur alveole, ce qui implique un entretien
couteux pour peu que la circulation soit active. Sa solidite et sa duree sont grandes
et il peut etre repare par Ie premier paveur venu, sans outillage special et sans que la
reparation fasse tache sur l'ensen1ble. II est enf1n propre et d'un netto:yage aise 
nous supposons, bien entendll, Ies joints garl1is de mortier, - en lIn mot, on pellt Ie
recommander alors encore que son prix de revient est minime.

Dallage en cim~nt. -- Ce systeme de revetement est peu repandu, c'est
que sa bonne confection et sa reussite sont dependantes d'un si grand nombre de
facteurs qu'il est rare de voir une operation de cette nature executee avec toutes
les precautions et sous toutes les conditions requises, pour obtenir un travail bien
fait, soJide, durable, donnant cnfin les satisfactions qu'on est en droit d'en attendre,
en egard a son prix de revient. La proprete et la bonne qualite des materiaux, la
proportionnalite et la fac;on de les melanger, leur mise en ceuvre, les mesures a prendre
contre une dessication trop rapide sont antant de precautions auxquelles il est
necessaire de s'astreindre successivement et avec nne attention soutenue, car l'inob
servance de l'une quelconque d'entr'elles, est nne cause fatale de non rcussite.
Meme ceux qui ont une belle apparence ne tardent pas, au bout de quelque temps,
ase felldiller et ase crevasser ; on constate des inegalites dans l'usure, l'eau s'infiltre
dans les crevasses produites, les boursouflures s'agravent de plus en plus, enfin sous
l'influence de ces diverses causes, la surface du dallage devient raboteuse d'abord,
flacheuse ensuite et finalement Ie trottoir est, apres un petit nombre d'hivers, aussi
mauvais qu'avant l'operation, tout au moins dans certaines de ses parties.

Son entretien est couteux et difficultueux; il ne s'use pas, a\Tons-nous deja
dit, uniformement et il se prete mal aux racconlmodages par petites pieces dont
la liaison avec les parties anciennes ne se fait generalement pas bien, toujours en
raison des precautions meticuleuses qu'il faudrait prendre et qu'on ne prendpresque
jamais. Done, prix de revient tres eleve, difficultes de reussite et d'entretien, sont
autant de defauts a son compte.

Carreaux de terre cuite. - On trouve des trottoirs ainsi faits principale
ment dans Ie Nord de ]a France; les carreaux qui les composent sont de forme
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carree ou hexagonalc, de dimensions generalcment de om14 X om14, et d'une
epaisseur de omo25 a omo4o; ils sont poses sinlplcment sur lit de sable, quelquefois
sur une couche de mortier, mais les joints sont toujours coules en ciment. Ce genre
de revetement est agreable aux pietons, car il est tres lisse, mais son usure est
irreguliere; son prix de revient est assez eleve, et si l'entretien est peu important,
du moins se trouve-t-il greve de remaniements trop rapproches.

Goudronnage. - Lc goudronnage consiste dans l'etalage de couches de
goudron sur la plate-forme en terre du trottoir, prealablement reglee et bien dressee,
ce qui est a la portee d'un ouvrier quelconquc; Ie resultat obtenu donne l'in1pression
d'un trottoir bitume et la surface en est d'autant mieux unie que ron a pris plus
de soins a la bien dresser avant l'operation. II faut toutefois que la terre ne soit pas
humide, que Ie temps soit chand et sec, et l'on a meme remarque que lorsque l'on
goudronne un trottoir pour la premiere fois, il est preferable de Ie faire au commen
cen1ent de la belle saison, qu'il vaut mieux aussi ne pas se contenter d'une couche
unique et en passer une seconde, au moins avant la rnauvaise saison. C'est Ii un
defaut auquel il faut ajouter cet autre, une resistance a l'usure insuffisante pour
une circulation tant soit peu active. II semble done que son emploi s'explique
plutot dans les rues paisibles pour lesquelles il sera un trottoir propre, uni, imper
meable, doux ala circulation avec une depense de premier etablissernent tres minime
et encore plus minime celIe d'entretien.

Asphalte coulee - Le revetement en asphalte coule, appele Ie plus ordi
nairement bitume, constitue assurement pour les rues de luxe au de trafic, Ie reve
tement idea] : surface parfaitement unie, sans interstice, rugueuse - ce qui permet
de s'en servir, si on a Ie soin de Ie quadriller, dans des pentes considerables, 5 p. C.,

douceur de la circulation, facilites de nettoyage et d'entretien, absence de rever
beration, usure tres lente, etc. Le principe de sa construction est Ie meme que celui
des chaussees en asphalte comprime, sauf que la fondation en beton n'a que omog
d'epaisseur, celIe du mortier Om01, enfin l'enduit de bitume oIDI5 environ, attendu
que l'on n'a pas ici a supporter Ie roulement des voitures. Les sujetions sont aussi
les memes, mais par contre on peut generalement circuler sur un trottoir ainsi
etabli, une demi-heure apres l'application du bitun1e. Si ses frais d'entretien sont
assez cleves, du moins sont-ils compenses par l'economie de la construction et par
Ies garanties quinquennaires ordonnees sans exception par Ies viBes.

LA VOlE DES TRAMWAYS

I.Jes voies des tramways dans les rues des villes presentent des difficultes aussi
bien dans leur etablissement que dans leur entretien; elles sont aussi une source
de soucis pour les ingenieurs municipaux, quand el1es ne creent pas une sorte d'anta
gonisme entre ces derniers et les compagnies de tramways. Nous allons grosso
modo, examiner les difficultes pour chacun des revetements que nous avons indiques
plus haut ; la multiplicite des dispositifs montrera combien ce probleme est interes
sant et sa solution definitive desirable.

Dans la chaussee pavee en pierres, la presence des voies de tram\vays exige
quelques precautions dans l'execution du pavage; toutefois, el1es interessent bien
plus Ie cote esthetique de la cllaussee que la solidite meme du revetement. Genera
lement, Ie raccordement du pavage aux rails se fait en aretes par des pierres
pentagonales; parfois aussi, les excavations du corps des rails sont rempIies par des
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briques speciales posees sur du mortier de ciment, afin d'obtenir nne ligne droite
ou vient s'adapter Ie pave et si des conditions defavorables du sol n'obligent pas
de poser Ies rails sur des traverses, la fondation des rails dans la chaussee susdite,
est formee par une couche de cailloux concasses. Dans tous Ies cas et quel que soit
Ie systeme utilise, les frais d'entretien des parties adjacentes des rails depassent
de beaucoup ceux des autres parties de la chaussee.

Concernant les rues pavees en bois, parfois on place la surface du pavage
OmOIS au-dessus du niveau des rails et l'on rejoint ces derniers par un chanfrein
de aIDoS de longueur, afin de permettre l'usure de la chaussee superieure avant que
Ie rail ne fasse saillie sur Ie pave.

Cette disposition doit etre abandonnee parce qu'elle presente un serieux incon
venient; en effet, chaque rail et les paves chanfreines qui Ie touchent de part et
d'autre forment un veritable caniveau ayant OmOlS de profondeur sur oml9 de
largeur, c'est-a-dire que dans une zone de chaussee d'environ 4 metres de largeur,
on etablit quatre caniveaux semblables dans lesquels les eaux seront amenees a
sejourner et que les vehicules ont tcndance a emprunter, on peut dire d'une fa<;on
constante. Des lors, cette ligne ne peut que s'user rapidement, Ie bord des chanfreins
des paves ne tarde pas a s'abimer, les caniveaux a s\~largir, la chaussee a presenter
finalement un effet absolument disgracieux. Le dispositif suivant est preferable :
suppression des paves chanfreines et emploi de paves a aretes vives, difference
de niveau de OffiOI seulement entre Ie rail et Ie pave; ce sont les vehicules eux
memes qui fa<;onnent Ie chanfrein et all bout de quelques jours, l'arete des paves
de rive se trouve arrondie, ce qui fait eloigner les roues.

Dans la chaussee aspl1altee, la couche d'asphalte n'etant epaisse que de omoS
environ, Ie rail se trouve forcement emprisonne dans la fondation en beton sur
une partie importante de sa hauteur, et les eclisses avec leurs boulons ainsi que les
boulons d'entrevoie sont enfermes dans cette meme fondation. On con<;oit que l'ine
galite de resistance et d'elasticite qui se manifeste quand une roue passe d'un rail
a l'autre, les vibrations et les oscillations du rail ont plus 011 moins vite fait de
desagreger celle-ci.

Par suite, lorsque la voie demande a etre reparee, ce n'est pas seulement Ie
revetement qu'il faut enlever, mais aussi une partie du beton, qu'il faut refaire
ensuite, d'on avec une depense plus forte que dans les autres modes de revetement,
une gene pour la circulation en raison du delai pour Ie sechage.

Enfin la jonction immediate de l'asphalte avec Ie rail se fait tres difficilement,
pour ne pas dire du tout, et les essais avec des bandes en asphalte coule n'ont pas
donne de bons resultats. Dans tous les cas, ces inconvenients font que dans les
rues dallees en asphalte comprime, on a prefere jusqu'ici paver en bois l'entre-rail
et placer une bande de paves egalement en bois Ie long du rail. II semble cependant
qu'il est possible d'utiliser l'asphalte si par une pose speciale, on soustrait Ie dallage
et la fondation au contact immediat du rail. On a dans cet ordre d'idees utilise
en premier lieu de simples des en ciment arme sur lesquels on fixait Ie patin du rail
par l'intermediaire de tire-fonds scelles dans Ie beton; la defectuosite de ce mode
d'attache est flagrante et devait vite amener la dislocation du beton pour les raisons
que nous avons indiquees precedemment : vibrations et oscillations verticales du rail.
On a propose alors de donner aux des un evidement a section trapezoldale, et dans
cet evidement d'y placer Ie rail en interposant une couche d'asphalte de Om02;
entin en remplissant egalement par de l'asphalte Ie vide laisse a droite et a gauche
par Ie raillequel se trouve de cette maniere completement bloque. Ainsi dans ce de
en ciment anne qui a figure a l'Exposition du premier Congres de la Route (Paris,
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1908), toute attache mctallique est de cette fayon c"vitee et l'inertie du support en
beton vient s'ajouter a celIe du rail pour amortir les vibrations. En outre, Ie dallage
proprement dit ne touche pas Ie rail si l'on a Ie soin de placer des paves de beton,
Ie long du rail dans l'intervalle des travaux et de couler un joint d'asphalte pur
entre Ie revetement et Ie rail. En reunissant al'avance les deux des qui correspondent
aux lignes de rails par une entretoise en ciment arme, on obtient une veritable
traverse pouvant egalement etre utilisee, soit par des voies ferrees ordinaires, soit
pour des voies des tramways comme cela a lieu pour une ligne du Metropolitain
de Paris.

Ce progres n'est pas, malgre tout, suffisant, parce que si l'on conserve Ie type
de rail habituel, l'usure meme forcera de Ie remplacer frequemment, consequemment
de demolir une zone assez large du revetement, d'ou une depense onereuse. La
solution est celle-ci : etablirla voie en deux parties, l'une devant toujours rester
en place, l'autre, celIe qui sert de surface de roulement devant des lors pouvoir etre
remplacee selon les exigences de l'usure, c'est-a.-dire sans qu'il soit necessaire de
demolir sensiblement Ie revetement. On yarrive en ce qui concerne les voies de tram
ways par Ie moyen d'un rail a surface de roulement amovible. Ces sortes de rails
comprennent une partie fixe a profil en U a branches inegales que l'on assoie dans
l'evidement du de ou de la traverse en ciment arme decrits ci-dessus, Ie calage
ctant toujours fait par de l'asphalte. La surface de roulement amovible a eIIe aussi,
la forme d'un U coiffant la hranche courte du rail fixe; les deux branches du rail
amovible portent un leger rebord qui se trouve noye dans l'ashpalte que l'on coule
dans Ie rail fixe, de fa<;on a ne laisser libre que Ie caniveau de roulement. Le rail amo
vible se trouve ainsi suffisamment lie au rail fixe, d'ou un ensemble qui est elastique,
parfaitement resistant aux vibrations et qui par la suppression desdenivellations
possibles, procure une grande douceur de roulement. Le remplacement du rail a
surface de roulement se fait aisement ; il suffit de ramollir l'asphalte au moyen d'un
fer rouge. La combinaison des des precedents et de ce rail a surface de roulement
amovible permettent done l'etablissement des voies de tramways dans les chaussees
dallees en asphalte.

LE SODS-SOL ET LES CANALISATIONS

Ce n'est pas tout que d'avoir un revetement de chaussee repondant aux condi
tions voulues, il faut qu'en raison de la depense forcement notable occasionnee
par son emploi, on ait du moins Ie benefice de sa duree et de sa resistance. Dans Ie
chapitre precedent, nous avons examine ce qui devait au pouvait etre fait pour
attenuer Ie nombre et l'importance des reparations concernant les voies de tram\vays.
Nous sommes ainsi amene a parler des canalisations d'eau, de gaz et autres et a
voir quelle organisation, quels dispositifs, on peut ou on doit leur donner pour que
leurs reparations et l'etablissement des branchcments particuliers n'aient pas d'effet,
Ie moins possible, sur la duree et la resistance du revetement choisi. ]usqu'ici et
generalement, les canalisations sont placees dans la chaussee, aune certaine distance
du caniveau. II est evident qu'avec ce dispositif qui empeche un revetement, quel
qu'il soit, d'atteindre sans bouleversement sa limite de duree, ne peut pas etre
economique. II ne peut l'etre que si on reporte les dites canalisations sous Ie trottoir,
attendu que Ie revetement de celui-ci est bien moins onereux. Ce dispositif ne serait
pas une chose inedite, puisqu'il est employe en partie a Paris, et notamment depuis
quelques annees a Nice pour ne citer que la France.
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On objectera que cette pose sous Ie trottoir constitue lars des remaniements
ou des reparations, une gene pour les pietons et un prejudice pour les riverains.
Ceci est encore une affaire d'organisation, autrement dit il est parfaitement possible
d'attenuer cette gene et ce prejudice. II suffit, en effet, selon l'idee emise en son
temps, par notre eminent professeur a l'Ecole speciale des Travaux Publics, M.le lieu
tenant-colonel du genie Espitallier, de disposer sous Ie revetement du trottoir, un
caniveau tout prepare, dans lequel les canalisations trouveront leur place. Cela
existe deja pour les cables telephoniques, il n'est pas impossible d'en faire autant
pour les canalisations d'eau et de gaz.

Le profil du caniveau propose par IVI. Ie lieutenant-colonel Espitallier est
aparois evasees; deux retraites permettraient d'y asseoir une premiere couverture
formee par une serie de dalles de oIno4, en beton arme, ou plus simplement par des
feuilles de tole ondulee. Les dalles placees a Om20 ou offi30 en dessous de la surface
du trottoir, supporteraient un matelas de sable dans Ie but de proteger les canali
sations contre les variations successives de la temperature. Au niveau du trottoir,
les parois du caniveau dessineraient des feuillures dans lesquelles viendraient
s'encastrer de nouvelles dalles, en beton arlne ou en tole ondulee, avec recouvrement,
par exernple, de granit-asphalte. II suffirait de rejointoyer au mortier au au bitume,
pour que l'eau, suivant la pente transversale, ne puisse pas s'introduire et pour que
ce revetement oppose une resistance sensible au relevage des dalles, pour les opera
tions envisagees plus haut.

Ce dispositif sous Ie trottoir n'est pas complique, comme on Ie voit, et en ce
qui concerne les rues dallees en asphalte comprime, il s'imposerait pour cette raison
encore, que la presence SOllS l'asphalte comprime de conduites de gaz presente un
grave inconvenient. En effet, si une iuite se declare sur cette conduite, quel que soit
Ie soin avec lequel on l'ait drainee, on ne s'en aper<;oit pas immediatement; Ie gaz
penetre dans les terres et cherchant a s'echapper, il finit par atteindre la couche
d'asphalte qu'il altere progressivement jusqu'a la surface; l'asphalte devient alors
mou, spongieux et se transforme en poussiere ou en boue SOllS l'action du roulage.

CONCLUSIONS

Nous estifftOnS que pour les rues envisagees, le revetement preferable pour la
chaussee est le revetelnent en asphalte arme, O'/t tout autre dans lequel l' etnpierrement
sera renforce par l'e'mploi d' un liani aussi bien en profondeur qu'ala surface, de telle
sorie que l'on ait un revetement compact, homogene, insonore, propre et sans interstices
par lesquels les eaux puissent s'in filtrer ;

Que Ie meilleur revetement pour trottoir est Ie dallage en asphalte coule ou bitume,
paree qu'il offre au pied une assise parfaite et sans fatigue, que son entretien est facile
et qu'il donne toute satisfaction au point de vue de I'hygiene ;

Que les voies de tramways devraient etre posees sur des des ou traverses en ciment
arme et evidement avec emploi de rails a surface de roulement amovible de fafon a
eviter les refections de la chaussee pour ca~tse de reparations ala voie ;

Qu'enfin les canalisations d' eau, de gaz et autres soient placees sous trottoir dans
des caniveaux appropries a cet elfet, afin d' eviter que la chaussee, qui est la partie la
plus importante de la rue, soit b01-tleversee pour cause de reparations aces conduites
et pour des branchements apiquer sur elles.
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Transformation de la ville de Santiago
PAR

M. MACKENNA
Delegue de la Rcpublique du Chili

On vient de concevoir un vaste et interessant projet de transformation de la
ville de Santiago et, sans dOllte, cette conception est due a l'influence du grand
mouvement d'emuIation qui fait des capitales de l'Amerique 1atine, des riva1es
en beante, mais elle apparait surtout comme Ie resultat du deve10ppement croissant
du pays tout entier.

Le projet est du al'initiative de la Societe Centrale d'Architectes; i1 est approuve
par l'Institut des Ingenieurs et Ie Conseil des Beaux-Arts, trois hautes societes
techniques qui se sont rencontrees dans la conception et l'elaboration du plan
d'ensemble, apres avoir specialement etudie les possibilites d'agrandissement de la
ville, les conditions de voiries, l'orientation des artercs, l'esthetique des rues et
des avenues. Aussi un tel plan, appele adonner ala capitale du Chili l'aspect et la
situation que lui vaut son importance dans l'Amerique du Sud, s'est tout de suite
concilie les faveurs de la Municipalite de Santiago, qui lui a prete son precieux appui
devant Ia Chambre des deputes.

C'est un plan d'ensemble habilement con<;u dans ses grandes lignes, minutieux
dans les details, OU sont concilies les points de vue esthetique, pratique et hygie
nique; c'est ainsi qu'on a cherche a diminuer les distances, a faciliter la circula
tion, etc. ; de plus, l'execution est d'une Iogique irreprochable, car Ie plan prevoit
et il envisage Ie developpement social et l'expansion commerciale de Santiago dans
Ie siecle a venire

Un projet aussi vaste ne saurait comporter une realisation immediate; son
execution sera progressive, echelonnee sur de nombreuses annees; elle n'est pas
l'reuvre d'une generation, mais de deux au trois generations; entreprise considerable
et de longue duree, analogue acelle con<;ue par Ie celebre architecte de Paris, Alphand,
contemporain du baron Haussmann.

D'apres ce nouveau projet, la partie centrale correspond a l'emplacement
du Palais du Go"Uvernement, vcrs lequel convergent les cinq grandes avenues qui
traversent la ville. Les quartiers importants de Santiago seront reUl1is entre eux
par de nouvelles avenues qui aboutiront ainsi a un inlmense rond-point rappelant
l'aspect un peu reduit de la place de l'Etoile de Paris.
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Le panorama de cette place centrale serait d'une rare beante : les Cordillieres
des Andes se dresseraient au loin et les reuvres d'architecture, comme Ie Palais des
Beaux-Arts, en style de la Renaissance fran<;aise, offriraient aux regards les plus
agreables prespectives.

Le plan comporte aussi un vaste emplacement pour les sports, un champ d'avia
tion, de vastes et lumineux jardins, enfin des terrains considerables destines aux
habitations ouvrieres a bon marche.

En somme Ie gout de l'architecte et les preoccupations de l'economiste et du
sociologue ont ete scrupuleusement observes et respectes, et on a realise ainsi
l'harmonieuse conception d'une citee moderne.

La question financierc a ete aussi approfondie. La transformation de Santiago
echelonnee sur nne duree determinee, se realisera graduellement, il n'est done pas
necessaire de prevoir des Ie debut des credits considerables. En pratiquant un sys
teme d'expropriation analogue a celui du baron Hausmann pour Paris, la ville de
Santiago pourrait realiser Ie projet avec un capital permanent de 50 millions;
l'epuisement en serait graduel suivant les travaux.

Telles sont les grandes lignes de ce projet rernarquable qui placerait Santiago
au rang des plus grandes ,lilIes modernes. Or, par la clemence de son cicl limpide,
par la douceur de son climat, par les sites pittoresques qui l'environnent, la capitale
du Chili est appelee a devenir un centre d'attraction et de tourisme; il importe de
la doter de toutes les commodites de la vie moderne.

D'autre part, Ie chemin de fer transoccidental a ouvert au Chili la voie vers
l'Atlantique, facilitant ainsi les communications avec l'Europe ; Ie canal de Panama
lui aura avant peu de temps trace Ie chemin du transit avec les Etats-Unis et l'Ame..
rique Centrale. Servi par sa situation geographique, admirablement relic aux autres
pays par des voies de communications de toutes sortcs, riche de nombreux gisements
miniers encore inexplores, ne semble-t-il pas que Ie Chili soit appele au plus brillant
avenir et au plus grand developpelnent. Et n'importe-t-il pas des lors de doter ce
beau pays, qui porte en lui les plus belles esperances d'une capitale digne des destinees
de la nation qu'elle represente et capable de diriger et de soutenir Ie progres et la
civilisation.

Tel est du mains Ie sentiment des nouvelles generations du (,hili, ardemment
desireuses de travailler a la grandeur et a la prosperite de leur pays, it son deve
loppement intellectllel economique et commercial. Et c'est pour repondre a cette
noble aspiration qu'a ete con<;ue la transformation de la capitale en une plus grande
et plus belle cite, dont l'intensite de la vie et l'activite croissante retiendront les
nationaux et utiliseront leurs energies, comille doit faire toute capitale qui veut
etre vraiment Ie creur de la Nation.
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Le Probleme Esthetique dans la vie municipale
Comment Ie poser, au moins, afin de Ie resoudre un jour, pent-etre?

PAR

Louis van der SWAELMEN
Architecte paysagiste, Bruxelles

DIVERS DOMAINES AUXQUELS SE RATTACHE au
PARTICIPE LE POINT DE VUE ESTHETIQUE

BRANCHES DE
L'ART AUXQUEL
LES CES DOMAI

NES RESSORTIS
SENT

I. - Au PLAN D'ENSEMBLE DE LA VILLE:

- Pour l'harmonie, la repartition, la coordination,
proportions generales.

2. - A la CONSTRUCTION DES EDIFICES:
- Publics;
- Prives (servitudes d'esthetique).

3. - Au TRACE DES PROMENADES PUBLIQUES :
- Aleur plantation et leur ornementation florale.

4. - Ala DECORATION SCULPTURALE.

5. - Al'ORNElVIENTATION GENERALE :
- Pour les objets d'utilite publique :
- Candelabres et reverberes ;
- Supports de trolley;
- Boites aux lettres et de voirie ;
- £dicules divers.

les ~ ARCHITECTURE.

IARCHITECTURE.

{ ARCHITECTURE
~ PAYSAGISTE.

STATUAIRE.

ARCHITECTURE
ORNEMENTIQUE

ET
SCULPTURE.

6. - A la conservation des QUARTIERS PHYSIONOl\fIQUES
de I\fONU1\IENTS, de SITES PITTORESQUES.

ARCHEOLOGIE.
ARCHITECTURE ET

ARCHITECTURE

PAYSAGISTE.

13
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r:~~La section de l'ART DE BATIR LES VILLES entamera sans doute un jour la codi
fication des principes generaux a suivre de ces divers points de vue.

Mais les £DILITES, en supposant qu'elles reconnaissent la necessite absolue
de ces principes et qu'elles Ies adoptent, seront aluenees a resoudre, a la lumiere
de ces idees directrices, l'application de ces principes a chaque cas particulier et
c'est de beaucoup LE POINT LE PLUS Il\'1PORTANT et Ie PLUS DIFFICILE A REALISER.

En effet, mille embuches sournoises en retarderont l'echeance : la routine,
l'inertie, l'incomprehension, la mauvaise volonte parfois, Ie manque de gout, l'igno
rance, la divergence des idees, les amendements denaturant et enervant la portee
d'une idee excellente dans son principe, la demi-mesure, Ia bonne moyenne qui ne
casse rien, Ie desir de contenter tout Ie monde, etc., etc.

A qui sera done devolu Ie soin de canaliser et de coordonner tous ces efforts
cOl1tradictoires?

Pour Ie dire, il faut supposer admis d'une part, les PRINCIPES GENERALISES de
TOvVN-PLANNING et, d'autre part, Ie plan economiquc et financier, Ie programme
budgetaire des amenagements, arrete.

Que reste-t-il a faire alors au point de vue esthetique? 1'out evidemment.
Et quel sera l' organisrne charge de resolldre ce probleme complexe?
Lorsqu'on etudie un projet de loi on n'hesite pas a multiplier les commissions

et les sections chargees d'en analyser l'economie jusqu'en ses moindres consequences.
Lorsqu'il s'agit d'introduire une reforme administrative de multiples rapports

centralisent Ie plus grand nombre d'avis qu'il est possible de reunir, carl'onnesaurait
semble-t-il, s'entourer de trop de precautions.

Quand il s'agit, au contraire, du VETEMENT DE BEAUTE a donner a une concep
tion d'utilite publique, il semble que chacun en sache assez long, du moins Ie croit-il,
pour resoudre i1nplicitemeni Ie probleme, au bien que ce cote de la question apparait
de peu de consequence en somme, au point que ron puisse s'en remettre de ce soin
au premier traceur bureaucrate venue

Nous pensons a l'inverse que l'on ne saurait en ceci surtout, s'entourer d'assez
de garanties, lesquelles doivent se fonder sur Ie savoir et Ie talent reunis.

Examinons les solutions qui se presentent.
Elles sont de deux sortes : INDIVIDUELLES ou COLLECTIVES.
Les solutions INDIVIDUELLES donnees aux problemes esthetiques que souleve

la vie municipale, valent ce que valent eux-memes les homnles qui s'en chargent.
La tyrannie semble reunir beaucoup de partisans parmi les artistes et l'on

est force d'avouer que les faits paraissent leur donner raison.

I. Mais pratiquement, il est inconcevable de vouloir faire une regIe generale
d'un cas, du reste aussi interessant que rarissime, OU l'on aurait pu voir un BOURG

l\IESTRE ou un ECI-IEVIN DES TRAVAUX PUBLICS se trouver etre apoint nomme l'homme
qu'il fallait pour orienter avec bonheur les destinees esthetiques de la cite, alors
que dans la plupart des cas ces « tyrans eclaires» (?) ne seront que des tyranneaux
politiques.

2. Accorder Ie privilege des conceptions artistiques a l'ARCHITECTE CO~Il\IUNAL,

ou pis encore a l'INGENIEUR, c'est creer en faveur de ces fonctionnaires un monopole
absolument injuste et pernicieux.

II en est de meme, pour ce qui Ie conceme, de l'INsPEcTEUR DES PLANTATIONS.
On voit, en effet, trap d'exemples du fait que les administrations profitent de

ce qu'elles disposent d'ARCHITECTES COl\iMUNAUX ou de DIRECTEURS DES PLANTA
TIONS, de valeur quelquefois, au talent d'autres fois contestable, pour leur faire
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etudier et conduire, a des traitements de famine, outre Ie service ordinaire, des
travaux nouveaux d'une importance teIle, qu'ils eussent valu des honoraires consi
derables a leur auteur, s'il en avait ete charge a titre prive. La collectivite realise
ainsi tres iniustement, du moins dans l'etat actuel des choses, une economie illicite
a la faveur d'un prejudice moral et materiel considerable inflige aux artistes
specialistes et au detriment du niveau artistique moyen des conceptions esthe
tiques municipales.

3. Quant a la creation d'une charge individuelle de CONSEILLER ESTHETIQUE,
qui ne voit au premier coup d'reill'inanite d'une semblable tentative?

Ou Ie CONSEILLER ESTHETIQUE se bornera a enteriner avec quelques menues
modifications « pour la forme», tout ce qu'on lui presentera au bien, s'il veut agir
en conscience, il devra tout refaire par lui-meme : en supposant qu'on Ie lui permette,
il aura tot fait de succomber a la tache.

I. - Des SOLUTIONS COLLECTIVES,la plus simpliste est celIe qui fait resoudre
les questions d'ordre esthetique par l'ensemble anonyme de l'edilite.

('est la pire des eventualites. Cela mene a des solutions batardes au les idees
de quelques hommes, peut-etre qualifies pour faire prevaloir leur avis, sont en
proie au parasitisme defigurant des amendements et sont noyes dans Ie mastic
anonyme des OPINIONS MOYENNES, et des « MOYENNES n'oPINIONS» diverses.

2. - Dne autre solution beaucoup plus elegante, est celIe qui soumettrait la
question a un CONSEIL ESTHETIQUE, compose, pour les grandes villes par exemple,
de la maniere suivante :

1° de l'ARCHITECTE COMMUNAL, aide - a titre consultatif et pour les problemes
techniques seulement, - de l'INGENIEUR COMMUNAL;

2° d'un CONSEILLER-ARCHITECTE notoirement connu pour son talent et ses
capacites speciales ;

3° de l'INSPECTEUR DES PLANTATIONS de la commune;
4° d'un CONSEILLER-ARCHITECTE-PAYSAGISTE notoirement connu pour son

talent et ses capacites speciales ;
S° d'un ARTISTE-STATUAIRE;
6° d'un ARTISTE-PEINTRE, notoire egalement;
7° de l'ARCHIVISTE COMMUNAL;
8° et 9° Ce conseil sera place sous la presidence du BOURGMESTRE et la vice

presidence de l'ECHEVIN DES TRAVAUX PUBLICS.

Cinq membres qualifies de l'administration communale en feraient donc partie
de droit.

Quatre artistes de valeur, independants, retabliraient l'equilibre sans emporter
la majorite.

La designation de ces derniers serait attribuee :
En ce qui concerne Ie CONSEILLER-ARCHITECTE (2°), a la societe d'architecture

du chef-lieu de la province, ou, a defaut, de la plus voisine dans la region de meme
race, ou, adefaut encore, de la capitale, mais Ie recrutement regional des titulaires
serait dans tous les cas impose.

La designation du CONSEILLER ARCHITECTE-PAYSAGISTE (4°) reviendrait a
l'Association professionnelle nationale.

Celle du STATUAIRE et du PEINTRE incomberait aux federations des cercles
d'art de grandes villes ou de la capitale, en imposant, ici encore, Ie recrutement
regional des delegues.
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La verification de cette procedure ainsi que des pouvoirs et des titres des dele
gues proposes serait soumise au controle de la deputation permanente, afin d'6viter
!'exces de particularisme et l'esprit de clocher.

Le CONSEIL aurait dans ses attributions:

1° d'etablir Ie PROGRAMME ESTHETIQUE (en general), sur la base du programme
~conomique et utilitaire etabli par les edilites.

Les etapes de ce programme d'ensemble seraient, en effet, les suivantes:

a) Partie ECONOMIQUE et financiere :
Premiere ebauche par l' edilite.
b) Partie TECHNIQUE; suivant les cas:
- Projets d'ordre industriel, voyer, etc. ; etude par l'ingenieur communal avec

Ie concours eventuel de specialistes dans les circonstances exceptionnelles a deter
miner par l'edilite;

- Etablissements scientifiques ou d'instruction publique : consultation, pour
la partie technique, de savants, de specialistes, de pedagogues; gens de notoriete
reconnue, a designer par l'edilite ;

- Etablissements artistiques, musees, ecoles des Beaux-Arts : consultation de
specialistes de toutes les categories, pour l'elaboration du programme technique et
I'etude complete des desiderata.

c) VETEMENT ESTHETIQUE : c'est l'ensemble du PROGRAM:rYIE technique elabore
comme il est dit ci-dessus qui serait soumis au CONSEIL ESTHETIQUE.

2° Celui-ci aurait, en outre, pour mission de determiner quant a l'elaboration
des projets, s'il y a lieu:

a) de les faire etablir par les titulaires communaux;
b) de les confier a telle ou telle personnalite notoire ;
c) de les mettre AU CONCOURS - restreint;

» » - public;
» » - national;
» » - international.

3° d'examiner les projets soumis et de faire rapport apres examen (probleme
a resoudre - qualites et defauts des projets - desiderata - conclusions).

PROGRAMME, PROJETS ET RAPPORTS seraient alors soumis aux commissions
centrales des MONUMENTS, des SITES et d'une troisieme acreer: du TRACE des VILLES,

pour avis chacune en ce qui la concerne et respectivement : SUR LE RESPECT DES
SITUATIONS DE FAIT (MONUl\1ENTS, SITES, QUARTIERS PHYSIONOMIQUES) et la veri
fication de l'observance des principes generaux du trace des Villes.

S'il s'agit de concours, il y aurait lieu d'adjoindre a la commission un REPRE

SENTANT DES CONCURRENTS, ayant recours d'appel aux trois commissions ci-dessus.
l.,es RAPPORTEURS devraient toujours etre choisis dans la specialite en cause,

ou chacun en sa partie, si Ie travail est d'ensemble ; ils devraient toujours etre des
NON FONCTIONNAIRES.

La question des emoluments serait facilement resolue par Ie systeme des jetons
de presence.

Pour l'esthetique des PETITES VILLES et des VILLAGES, il y aurait lieu de consti
tuer des BUREAUX SPECIAUX et des CONSEILS REGIONAUX analogues. Des essais
de ce genre ont ete entrepris a l'etranger et leur organisation pourrait etre utilement
etudiee a titre comparatif.
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Voir le Bureau permanent des Congres de tArt de Construire les Villes et de
l'Organisation de la Vie M unicipale provoquer et poursuivre la creation de CONSEILS
ESTHETIQUES au sein des Administrations communales sur les bases preconisees dans
Ie present rapport, ou de toute autre maniere assurant au me-me degre les garanties
artistiques desirables.
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c) Les municipalites ont une tendance a creer des rues nouvelles en
subdivisant des blocs rectangulaires en ilots triangulaires (exemple:
les terrains de I'ancien Entrepot. a Bruxelles). L'hygiene exige que
deux cotes d'un triangle seulement soient bordes d'habitations; Ie
troisieme etant reserve aux cours, jardins, etc., est indispensable pour
distribuer I'air et la lumiere dans tous les locaux;

d) Rechercher, pour les ilots triangulaires, les meilleures dispositions a
donner aux maisons construites vers les angles aigus, de fa~on a
proscrire I'insalubrite et la surbatisse actuelles qui eludent Ie principe
du cinquieme de surface non bati

(QUESTION 4)

PAR

Jules BRUNFAUT
Architecte, Membre de l'Aca.demie Royale de Belgique

Les Hots triangulaires, que Ie passant cotoie, ne lui revelent pas tout ce qu'ils
contiennent, au creur, de combinaisons antihygieniques au premier chef: si les mai
sons, proches des angles, se touchent et ont des arrieres-chambres sans eclairage,
la situation vers Ie centre n'est guere meilleure, les batiments plus profonds ne Iais
sant que d'etroites cours, veritables puits OU jamais Ie solei! ne penetre et ou, l'aerage
etant nul, les gaz lourds ne peuvent jamais s'evacuer ; ce sont la des milieux propres
ala culture de tous les microbes, des foyers permanents de toutes les maladies.

II ne devrait plus etre permis, a notre epoque, de creer, comme Ie fait la ville
de Bruxelles, a l'ancien Entrcp6t (fig. I), des llots triangulaires entierement entoures
de maisons, afin, sans doute, de produire Ie maximum de rendement d'impots pos
sible; les fac;ades ininterrompues constitueront evidemment des masques trompeurs,
dissimulant une situation interieure deplorable.

Les idees nouvelles en la matiere permettent de recourir a des dispositifs spe
ciaux qui ecartent des graves inconvenients. C'est ainsi que dans de recents concours
de la ville de Paris, Ie jury a mis en vedette les projets appliquant Ie principe de5
cours ouvertes preconise par M. Augustin Rey, dont on connalt Ie superbe projet
de la fondation Rothschild. C'est Ia que se trouve Ie remede et c'est a satiete qu'il
convient de repeter les expressions « espaces libres» et « cours ouvertes», jusqu'a

c) Les municipalites ont une tendance a creer des rues nouvelles en
subdivisant des blocs rectangulaires en ilots triangulaires (exemple : 
les terrains de 1’ancien Entrepot, a Bruxelles). L’hygiene exige que 
deux cotes d’un triangle seulement soient bordes d’habitations; le 
troisieme etant reserve aux cours, jardins, etc., est indispensable pour 
distribuer Fair et la lumiere dans tous les locaux;

d) Rechercher, pour les ilots triangulaires, les meilleures dispositions a
donner aux maisons construites vers les angles aigus, de fa;on & 
proscrire l’insalubrite et la surbatisse actuelles qui eludent le principe 
du cinquieme de surface non bati
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convaincre de leur efficacite les administrations habituees aux vieux errements
et actuellement indifferentes ou de mauvaise volante.

Lorsque les Hots triangulaires sont de dimensions restreintes, il est indispen
sable que deux cotes seuls soient construits, Ie troisieme etant reserve aux cours et
jardins; a peu de frais, les fa<;ades d'arriere pourraient avoir un aspect decent
et des lors disparaitraient les hideurs des parties de maison derobees aux regards
du public. Pour les ilots triangulaires de dimensions plus vastes, des espaces libres
en maniere de cours ouvertes devraient etre menages pour amener les rayons solaires
au milieu des constructions et provoquer un vigoureux balayage de l'air, queUe que
soit la direction du vent. Ainsi seraient aussi facilites les services de manutention
et l'aeces aux appartements (fig. 2).

Vers les angles aigus, Ie tr()isi(~me terrain devrait rester libre d'une rue al'autre
et constituer une cour OU un jardin lateral entre les maisons construites sur Ie
deuxieme et Ie quatrieme terrains; tous les locaux seraient alors aeres et eelaires
(fig. 2).

L'etllde de ees principes nouveaux amt:nera eertainement les administrations,
soucieuses de l'hygiene publique, ales appliquer sans retard et meme ~l exproprier
des maisons des qllartiers anciens pour constituer des gaines d'aerage des blocs aux
constructions eompactes.
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FIG. 2. SCHEMAS DES COURS OUVERTES.
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Les concours periodiques de fa~ades des maisons comme its sont orga
nises dans diverses villes, a Paris, a Bruxelles, a Schaerbeek,
soot-ils utiles? Soot-ils complets? Leurs resultats sont-ils favo
rabIes? Etudier leur influence sur Ie developpement artistique
de ces villes

(QUESTION 7)

PAR

Jules BRUNFAUT
Architecte, Membre de I'Academie Royale de Belgique

Organises dans un but des plus louables, les concours n'aboutissent souvent
qu'a un resultat incomplet et peu artistique; dans Ie but de decrocher une prime,
proprietaire et architecte ne visent qu'a accumuler sur une fa<;ade des motifs dispa
rates et nne ornementation surabondante, et Ie resultat de ces efforts fait penser,
plus d'une fois, aces pavillons d'exposition internationale crees pour flatter Ie gout
douteux du public et qui disparaissent heureusement apres quelques mois d'existence.

lei, la permanence des reuvres non reussies (et elles sont nombreuses), doit
rendre plus severe, et I'impossibilite d'ecarter, apres execution, celles qui n'ont pas
ete recompensees, doit faire rechercher Ies moyens de prevenir Ie mal au lieu de
devoir en subir, sans repit, les facheux effets.

Primer Ia fa~ade seule constitue pour beaucoup une surexcitation a la surpro
duction ornementale injustifiee. II serait plus sage et plus logique de recompenser
surtout les auteurs de bons plans OU se remarqueraient d'ingenieuses dispositions
et des expressions rationnelles des besoins et des desirs si varies des habitants; la
fa~ade ne doit pas etre composee pour eIIe-meme, mais etre l'expression sincere,
lisible pour Ie passant, des dispositions interieures du home et, par son ordonnance
et la elarte de son decor, donner l'idee du caractere, des gouts, de la maniere de vivre
de celui qui I'habite. A cette condition seuIe, un concours peut etre utile et favorable
aux visees d'art poursuivies par les municipalites.

Pourquoi aussi ne recompenser ou n'ecarter des constructions qu'apres leur
achevement? Le mal aIors est fait et irreparable. II serait plus sage de juger sur les
projets, projets comprenant non seulement les fa9ades vers la voie publique, mais
surtout les plans et aussi les fa9ades d'arriere donnant lieu, a notre epoque, a des
accumulations d'horreurs qui deparent cours et jardins. Ainsi pourraient etre amen
dees les compositions dignes d'etre retenues et ecartees celles dont la realisation
serait jugee non desirable.
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La Protection du Village
PAR

Anselme CHANGEUR
Secretaire General de la Societe pour la Protection des Paysages de France

MONSIEUR LE PRESIDENT,

La Societe de Protection des Paysages semble, a premiere vue, assez pell
qualifiee pour participer a un congres qui a pour objet l'art de construire Ies villes.
('est que Ie Paysage n'evoque guere que des images de campagne. Mais qui dit
paysage, dit site, et ce terme peut s'appliquer aussi bien aux villes qu'aux campagnes.

C'est ainsi que notre Societe a juge que son action, sans franchir Ies limites
du cadre qu'elle s'est fixee, pouvait et devait s'etendre aux sites urbains. Et mon
role se bornera a vous indiquer par quels travaux, par quelles etudes, par quels
efforts notre Societe a temoigne de son constant interet pour la construction des
villes, et POUi tout ce qui touche a la beaute des villes.

Des sa fondation, en IgOI, elle reclamait energiquement l'abrogation, au tout
au mains la reduction de Ia taxe qui frappe Ia propriete non batie, et elle emettait
Ie vceu, dont elle n'a cesse depuis de poursuivre la realisation:

1° Que soient exoneres de toute surtaxe les iardins et surfaces plantees existant
actuellement ;

2° Que des avantages speciaux, fiscaux ou autres, soient assures a tout proprie
taire qui. en construisant, reserverait une surface importante de son terrain a l'eta
blissement d'un jardin permanent;

3° Que la ville de Paris se preoccupe, des maintenant, de classer, pour en faire
des pares au squares futurs, un certain nombre de jardins renfermes encore entre
des habitations;

4° Qu'il ne soit pas cree de quartiers nouveaux sans qu'un espace propor
tionnel aux terrains construits ne soit reserve a des jardins publics.

Plus tard, son president, M. Ch. Beauquier, depute du Doubs, obtenait Ie vote
de la Loi du 21 avril 1906, dite Ioi de classement, par Iaquelle toute propriete fonciere
dont la conservation peut presenter un interet general au point de vue artistique
ou pittoresque est susceptible de classement.

Cette loi etait destinee tout autant a maintenir l'integralite des sites urbains
que des sites ruraux" et, pour ne parler que de Paris, Ie classement de l'Esplanade
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des Invalides, des Champs-Elysees, des berges de la Seine plantees d'arbres indique
suffisamment Ie bienfaisant usage que l'on pent en faire aux villes.

Lors du premier Congres International pour la Protection du Paysage, organise
par notre Societe, qui eut lieu a Paris en octobre 1909, une large place fut faite aux
questions d'edilite, et des rapports presentes notalument par }\tI. Georges de l\lon
tenacll (Le Paysage et la Ville), Ml\1. Augustin Rey et Albert Courau (Plans
d' extension et d' embellissement des Villes - application a la ville d'Agen), les divers
vreux qui y furent emis, font foi des preoccupations du Congres a cet egard.

La question de l'affichage, des abus de l'affichage, qui compromet si gravemenl
l'aspect esthetique des villes et des monuments, ne cessa d'etre l'objet du souci de
notre Societe. Et ses efforts ace sujet aboutirent a la loi du 20 avril 1910, presentee
par son president, 1\1. (,h. Beauquier et specifiant interdiction de l'affichage sur les
edifices classes et dans un perimetre, determine par un arrete prefectoral, autour
des dits edifices.

De nombreux cas particuliers, desaffectation des fortifications et vreu pour que
l'emplacement laisse libre demeure a l'etat de zone plantee d' arbres et occupee par
des lardins, lotissement des terrains, du Champ de Mars, morcellement du pare
de la Muette, protection du Bois de Boulogne et du Bois de Vincennes, maintien
des belles prespectives de Paris, conservation des remparts de Inainte cite provin
ciale, etc., etc., fournissent autant de preuves de l'interet que porte notre Societe
a l'esthetique urbaine.

Qu'il me soit permis de citer a cette occasion les remarquables travaux de
certains de ses membres, et plus specialement de MM. Augustin Rey, Eugene
Henard et Robert de Souga. Ce dernier, en un volume sur Nice, avec, comme sous..
titre, l'Avenir de nos Villes, vient de fixer les regles categoriques qui s'imposent en
matiere de construction des villes.

Dans Ie meme ordre d'idees, je dois signaler Ia fondation recente, due a notre
Societe, d'un important groupement sous la presidence du president de notre
Societe qui, sous Ie nom de Delegation Permanente de toutes les Societes interessees a
la beaute de Paris et de ses environs, reunit, au nombre d'une trentaine, les delegues
de toutes les Societes d'Art, d'Histoire, de Tourisme et d'Hygiene de Paris. Cette
Delegation fait des seances periodiques, etudie les questions nombreuses qui ont
rapport a son programme et par application de votre devise nationale « L'Union
fait la Force», obtient des resultats qui seraient refllses a des efforts individuels.

Enfin, je terminerai et je resunlcrai cette tres rapide revue par l'expose du
projet de loi presente par l'infatigable president de notre Societe, M. Ch. Beauquier,
ayant pour objet d'imposer aux villes l'obligation de dresser des plans d'extension
et d' embellissement.

ARTICLE PREMIER. - Dans un delai de cinq ans, a dater de la promulgation
de la presente loi, toute commune urbaine de plus de ro,ooo habitants sera tenue
d'etablir un plan d'extension et d'embellissement.

ART. 2. - Ce plan determinera les emplacements des jardins publics, squares,
parcs et espaces libres, fixera la Iargeur des voies, leur direction, Ie mode de con
struction des maisons, et, d'une fa<;on generale, etablira toute servitude hygienique
ou artistique en vue de l'embellissement et de l'assainissement de la ville.

ART. 3. - Ce plan, dresse par les soins des services municipaux, sera soumis
it l'approbation du Bureall departemental d'hygiene et de la Commission des Sites
et Monuments naturels instituee dans chaque departement, par la loi du 21 avril 1906.
En outre, il appartiendra a chacun de formuler les observations et oppositions qu'il
jugera convenables.
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A cet effet, i1 sera ouvert pendant un delai d'un an, a la mairie de la commune
interessee, un registre public OU ces observations seront consignees.

Le plan definitivement dresse sera reconnu d'utilite publique par decret en
Conseil d'Etat.

ART. 4. - Si, pour une cause quelconque, dans Ie delai inlparti par l'article pre
mier de la presente loi, une municipalite n'avait pas etabli de plan d'extension ou
d'embellissement, il en serait dresse un sur l'initiative du Prefet du departement.
Ce plan serait rendu public par les moyens indiques a l'article 3 et signifie a la
Municipalite.

ART. 5. - Le plan etabli est executoire pendant u~e duree de trente annees
et renouvelable; toute modification pourra y etre apportee suivant les formes
prescrites a l'article 3.

Ce projet de loi, fondu avec celui que presentait M. Ie depute Siegfried, president
du Musee Social, vient d'etre 1'objet d'un rapport favorable et l'on peut en esperer
la prochaine adoption.

Tels sont, Monsieur Ie President, les divers titres de notre Societe a figurer au
Congres. Et notre vceu Ie plus cher est que cet humble apport puisse contribuer a la
solution de certaines des graves questions inscrites a son programme.

Veuillez agreer, J.\tlonsieur Ie President, l'expression de rna haute consideration.
(s. ANSELME CHANGEUR.)

LA PROTECTION DU VILLAGE

La protection des paysages est un fait nouveau. II y a dix ans encore, Ie terme
meme etait inconnu, et son apparition n'a pas etc accueillie sans quelque etonne
ment, ni meme sans quelque ironie. II a fallu la generosite d'un poete, Jean Lahor,
la tenacite d'un ardent convaincu, Ie depute Charles Beauquier, pour creer, puis
implanter Ie sentiment que Ie paysage merite et a besoin d'etre protege, dans les
esprits, dans les meeurs, dans les lois de ce temps.

Actuellement, il se developpe, se propage, fait son chemin, plus surement
encore que lentement, et sa progression est sensible. II faut s'en rejouir, sans toute
fois se dissimuler ce que ce cas comporte, d'autre part, d'inquietant. Car on ne pro
tege que ce qui est attaque, et camme il n'y a pas de fumee sans feu, Ie fait de
chercher Ie remede indique l'existence du mal.

Le mal, en l'espece, est l'industrialisme, l'utilitarisme - ils ont bien les expres
sions qu'ils meritent, - au total Ie desir exclusif de faire de l'argent (make money),
qui constitue une des caracteristiques de notre epoque et aquoi se subordonne toute
activite particuliere ou sociale. C'est contre ce fleau que l'on a entrepris de defendre
la beaute et l'integrite des paysages, et aussi celle des villes. La recente loi de clas
sement pourvoit ala sauvegarde des uns ; un projet de legislation depose au Pariement
s'applique a l'embellissement des villes.

Mais entre ces deux « facteurs », il en existe un troisieme qui s'apparente etroi
tement aux autres : Ie village.

** *

Sa relation avec Ie paysage n'a pas aetre demontree. Elle saute aux yeux, c'est
Ie cas de Ie dire. Le village, adapte au paysage comme Ie nid a 1'arbre, est en outre
l'element humain du paysage, sa physionomie vivante. C'est Ie geste qui anime Ie
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corps, Ie regard qui eciaire Ie visage. Et toujours, partout sans exception, en mon
tagne, en plaine, aux rives des fleuves, les lacs au des mers, il y a - au plutot, helas !
il Y a eu, - accord parfait entre eux.

Le village n'est pas en rapports mains stricts avec la ville. II en est Ie noyau,
la «cellule». Vne ville est un grand village - ne Ie dit-on pas de Paris meme en plai
santant? - et Ie passage de l'un a l'autre etat s'accomplit par gradations successives,
faciles a reconnaitre a mille details. En combien de grandes cites ne trouve-t-on pas
encore Ie « trait» villageois, verger, jardin au logis, petite place, coin de cimetiere,
arbre meme, contemporains de l'enfance de la ville? Celle-ci elimine peu a peu ces
elements ruraux au les transforme de telle sorte qu'ils concourent a un but totale
ment different de celui qui leur avait donne naissance, jusqu'au moment OU la ville,
s'evadant definitivement de sa chrysalide, oublie son origine et se gonfle d'impor
tance.

II n'en reste pas moins que, meme au point de vue social, pour ne pas dire
moral et historique, l'importance du village est superieure a celIe de la ville. II est
Ie nombre, elle est l'exception. Ce n'est pas a la ville, c'est au village, asa situation,
a son plan, a ses constructions, a ses meeurs, a sa langue, ason costume, que s'inserit
nettement Ie genie d'une race.

II n'a pas subi, comme la ville, d'influence exterieure. La vie locale, fermee,
familiale pour ainsi dire, et naturellement mefiante, a longtemps repousse tout
principe etranger. Rien ne l'a deforme, comme la ville regie par des necessites indus
trielles, commerciales et administratives, et dont les elements repondent a une
destination d'utilite exclusive. Sa naissance, son developpement sont uniquement
dus aux circonstances locales, climat, nature du sol, fatalites ethniques. Le village
se relie directement, a son origine, et chacune de ses parties constitue un document
authentique de son existence.

Son eglise au son temple, sa maison commune, ses haIles, ses Iogis, ses auberges,
Ie trace meme et la dimension de ses routes disent l'ame, les croyances, Ies aspirations,
Ies coutumes et les ressources de ses habitants.

Son caractere, ou plutot sa personnalite, s'affirme souvent jusqu'en son nom:
la Sauvagere, Pressagny-l'Orgueilleux, Toussus-le-Noble, Marnes-la-Coquette, Aney
le-Libre, Corneville-la-Fouquetiere, voila-t-il pas des noms de personnes plut6t
que de lieux?

Ses annales ne sont pas ecrites en signes moins precis. Un arbre, une croix, une
fontaine, une borne, une ruine, une date sur une poutre, ce sont des jalons d'histoire.
La guerre, la famine, l'incendie, l'invasion au l'occupation etrangere dont Ie souvenir
subsiste si vif dans Ie type des indigenes, tous les grands evenements qui ont marque
la vie non seulement regionale, mais nationalc, y sont graves comme sur un visage
les phases d'une destinee diverse. Le village est enfin, et d'une maniere generale,
nous Ie repetons, l'expression humaine du paysage.

Mais cette expression, ce miroir d'llne arne collective, reste pur et sincere atra
vers les siecles, qu'il suffit de peu de chose pour Ie ternir ou l'alterer! Un detail dispa
rate, une affiche queIquefois, il n'en faut pas plus pour deparer l'ensemble et en
denaturer Ie caractere.

** *
Or, si l'evolution est logique, fatale, qui progressivement, par une marche

reguliere, transforme Ie village en ville, nous assisterons a un phenomene contraire
que la logique ne semble pas justifier.
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C'est Ie debordement, si l'on peut dire, de Ia ville sur Ie village et une prise de
possession brutale. Le village reste village par son ensemble, par Ie nombre - qui
diminue plutot, - et la qualite de sa population, mais la ville y a imprime sa marque,
ineffayable desormais, et qui ira en s'aggravant.

C'est une ou plusieurs constructions, dont ni les proportions ni Ie style ne
s'accordent avec Ie milieu. Si Ie paysage est grandiose, si Ie village est pittoresque
et possede un cachet particulier, c'est un hotel, l'hotel-caserne « recommande ».
En raison de ce paradoxe si souvent mis en pratique, on detruit la beaute d'un
aspect sous pretexte de Ie faire admirer.

En these generale, il faut bien dire qu'il n'est pas une construction moderne
qui, a Ia campagne, s'harmonise avec Ie milieu OU elle est placee. Sans parler des
batiments administratifs - gare, mairie, bureau de poste, ecole, - construits d'apres
un type uniforme et qui affectent presque d'ignorer Ie caractere du pays OU ils ont
ete jetes, combien de maisons particulieres detonnent en un milieu agreste! Avec
une insolence et une vulgarite de parvenue, la maison urbaine s'installe au village,
en viole l'intimite, en rompt Ie charme, sans l'excuse de l'usine dont Ie metier est
de mepriser l'esthetique.

Le pis est que cette tache d'huile, cet « anachronisme » en pierres de taille, ne
ehoque personne. Les auteurs et beneficiaires ont autre chose en tete qu'un sOllci
d'harmonie. Et pour les indigenes, on peut caracteriser leur sens artistique par Ie
eas que citait un journal humoristique.

Un touriste, en admiration devant un beau site, disait a un paysan : « La vue
qu'on a de chez VOllS est superbe. » Et l'autre repondait : « II parait, Monsieur, il
parait, moi je ne peux savoir, je suis du pays. »

Rien ne saurait mieux peindre l'etat d'ame des populations rurales. Elles ont
totalement perdu Ie sentiment, ou plutot l'instinct esthetique qui animait leurs
aieux et qui, avec la surete de gout que met la nature a approprier toute chose a
son ambiance, se manifestait en tout, jusqu'en d'infimes objets dont l'utilite savait
se parer de grace naive.

Maintenant, c'est au contraire, dans les campagncs les plus reculees, une soif,
une frenesie de « banalisation». Plus de marque distinctive, plus d'originalite en
quoi que ce soit est Ie mot d'ordre universel, et la moindre auberge aspire ameriter
la belle enseigne de Cafe de l'Instar, comme la moindre fiUe des champs n'a de cesse
qu'elle ne ressemble a une femme de chambre. Du pole a l'equateur, un meme plan,
un meme genre - nous n'osons dire style, - un meme costume. Et l'on traque tout
ee qui sort de l'ordinaire.

Soit dit en passant, comment ne s'aper<;oit-on pas des consequences morales
de cette tendance contre laquelle nul ne songe a reagir? Pour n'en citer qu'une, ne
voit-on pas Ie danger d'abstraire Ie sentiment patriotique, d'en faire une conception
purement cerebrale en coupant tous les liens qui l'attachent a ses sources?

II se produit meme une etrange intervention qui est bien un des signes de l'anar
ehie qui sevit sur notre epoque. Tandis que Ie village renie tout ce qui constituait
sa vie propre, architecture, mobilier, costume, objets usuels, la ville s'en empare
avec avidite. Pendant, notamment, que l'ambition supreme du villageois est de
depouiller I'habit si bien adapte a la race et au pays par sa forme, son tissu et sa
couleur, pour revetir quelque confection, ou de posseder un mobilier dont Ie modele
court taus les bazars' de la ville, Ie citadin se livre a la chasse effrenee de tout ce
qui porte Ie cachet special d'une region ou d'une epoque. Bientot, si ce n'est deja
fait, ce n'est que dans les villes que l'on pourra trouver des epaves de la vie rurale.

Et Ie citadin non plus que Ie villageois ne se rend compte qu'un meuble, un
14



-So I. - 210-

bibelot, meme un ustensile faluilier, ne possedent toute leur valeur que camme
partie d'un ensemble. Un ll1euble moderne et banal est tout aussi deplace dans
un Iogis ancien qu'un meubIe ancien dans un appartelnent moderne ct banal. Si
Ie terme de depayse peut s'appliquer, c'est bien a cet attiraiI de campagne al'aspect
fruste: coffres, huche3, coquemars, aquamaniIes, bassinoires, etc., que l'on a tire de
l'interieur rustique OU il avait sa raison d'etre, qu'il eclairait de reflets discrets, pour
l'exposer a la clarte crue des ampoules electriques.

Cette interversion se manifeste aussi vivement dans Ie domine moral. Tout
ce qui etait tfaditionnel, populaire, fait pour ou par la masse, destine a des esprits
simples, devient de plus en plus Ie fait d'un petit nombre et d'esprits raffines. A
mesure que la « plebe» se detourne de ses usages ancestraux et abandonne ses
gouts, iis deviennent l'apanage d'une aristocratie cerebrale. Les legendes, les
croyances, les pratiques qui remontent a l'enfance des races et qui jouerent Ie role
« d'articles de premiere necessite» - moralement parlant, - sont maintenant
« articles de luxe ».

Pour revenir au sujet qui nous occupe, au village, a sa silhouette, a son carac
tere apparent, il est certain qu'il est singulierement menace, pour ne pas dire plus.
II devient necessaire de Ie defendre, et contre tous : contre lui-meme - j'entends
contre sa population, - et contre la ville dont l'intrusion est presque toujours
violente et grossiere.

On commence un peu tard, trop tard, a Ie comprendre en Suisse, OU l'industrie
hoteliere, suivant l'expression aussi typique que barbare, exerce depuis longtemps
ses ravages et s'annexe deliberement tout paysage accessible - ou inaccessible. 
Le temps est proche OU villages, lacs et montagnes n'y seront plus que des depen
dances de l'hotel X.

** *
Tel est Ie mal qu'il faut denoncer sans relache. Et pour conclure, quel est Ie

remede a y apporter?
II est helas ! difficile a formuler, car il n'en est pas de radical. On ne peut esperer

quedesmesureslegislatives, - si tant est qu'on veuille ou qu'on puisse legiferer en
ce sens, - enrayeront cette desertion, morale plus encore que materielle, de nos
campagnes.

Reveiller, ressusciter Ie sens aboli ou incertain des traditions locales et de tout
ce qui s'y rattache en tous les domaines, reconstituer la petit patrie - et ceci a
l'avantage de la grande, - rendre l'amour du clocher et tout ce que ce terme implique
de piete filiale au cceur de ceux qui l'abandonnent, par quel moyen atteindre ce but?
Ce resultat ne peut guere etre obtenu que par la persuasion, la propagande, par une
pression sur l'esprit public.

La aussi, il y a une education a faire, une education double, parallele. D'une
part, elle s'adressera ala population du village, du bourg, de la petite ville, lui reve
lera la valeur de l'heritage esthetique et moral dont elle est riche et dont il lui est
pern1is d'etre avare et jalouse. D'autre part, elle inculquera au citadin, au bourgeois
et a ses architectes, la notion et Ie respect des traditions rurales qu'ils ignorent ou
meprisent, des aspects qu'ils defigurent, de la nature qu'ils profanent.

A tous, eIIe demontrera que Ie Beau possede une importance sociale, que
l'emotion qu'il provoque est sreur de celIe que produit Ie Bien.

Deja, par Ie jeu normal des reactions, des societes locales ou regionales se sont
formees, composees d'hommes de gout et destinees a opposer des digues a la maree
« utilitaire ».

C'est une noble tache qu'il faut encourager et qui rentre naturellement dans Ie
cadre de la protection du paysage.
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The Town Extension Plan
BY

Dr Raymond UNWIN

There are certain general principles affecting the healthy growth of urban
communities which may be referred to :

I. There is the principle of concentration upon which the growth of town
depends, and which was well expressed by Mr C. B. Thompson of Boston: -

« Ten people working together can do more than fifteen working separately;
» one hundred working together more than one thousand working separately.
» There is no limit to \vhat a million people working together can accomplish. »

Concentration promotes industrial and commercial efficiency, and facilitates
intellectual activity and social intercourse. We have therefore to recognise this as
a definite principle in our city organisation. The nearer business men are to one
another the more interviews they can get through in a given time, and the more
bu~iness they can transact. Industry depends very largely on the activities of a
comparatively limited number of men having special skill in special directions
and such concentration as enables this skill, applied during the ordinary working
hours of the day te benefit the greatest number of operations tends to the efficiency
of industry. In like manner the constant contact of skilled men one with another
tends to increase the common stock of knowledge and understanding and stimulates
mental activity. .A.lso, many educational facilities and the provision of nluch
scientific apparatus for research becomes possible only when there is considerable
concentration, so that there may be a sufficient number of people interested in a
subject. In these 'Nays concentration promotes intellectual life and progress.
The bringing together of many people into fairly close contact promotes social inter
course by the increased opportunities of Ineeting congenial companions.

2. But, extreme concentration brings in its train many difficulties and many
evils. It necessarily curtails freedonl of movement and produces many artificial
conditions that are antagonistic to health both of mind and body. It tends to
deprive the individual of that privacy, leisure and repose that are necessary if he
is to remain in a condition to benefit by the advantages of concentration. We
are, therefore con1ing to see that there is a second principle "vhich l)1ust be applied
to to\yn growth, namely that of the distribution of population for the purpose of



s. I. - 212-

promoting healthy freedom and contact with Nature. While, therefore, in our
town plans we shall seek to provide for concentration along certain lines, we are
learning that we must prevent undue congestion of population, that we must define
our residential areas, must protect them from the destruction of amenities which
follow from an excessive density of population, and must try to preserve contact
with Nature and open country by means of the reservation of open spaces, parks,
recreation fields, playgrounds, etc.

3. We must recognise the principle that different areas of land are adapted
for different purposes, and that it is only when each plot of ground is used for the
purpose for which it is best adapted that the full advantage can be taken of all the
opportunities offered by the site of any town. We have to realise that if we leave
each individual to use his plot of land for the purpose for which it will yield him
the greatest immediate return it by no means follows the best use of the land in the
public interest will be secured. Some places are more convenient for industries,
some more healthy for dwellings, some spots have high value for concentrated
commerce, while some have such a high degree of beauty that the best use to which
they can be put is to preserve them as playgrounds for the people. It is necessary,
therefore, by means of town planning, to apportion lands to those uses for which
they are most valuable to the public.

4. As the value of all opportunities must depend largely on the facility of
access to them, it follows that one of the most important purposes of the town plan
is to secure the most direct means of communication to and from the town and of
intercommunication between the different parts of the town whether by rail,
road or water. The loss of efficiency and waste of time and money involved for
want of proper provision for intercommunication is so great that it would be diffi
cult to exaggerate it. Let me give one example:

Covent Garden Market is one of the largest distributing centres for fruit
and vegetables in the world. In addition to being the distributing centre for
London, it serves a considerable area of England also. Yet, every ton of fruit
and vegetables has to be carted a long distance into Covent Garden, and then
carted out again through the busiest parts of London. There is no communication
with the Market either by rail or by water. Thousands of tons of produce coming
by boat or rail are unloaded into wagons, taken to Covent Garden, unloaded there,
sold, re-Ioaded into wagons, carted back to stations or wharves and again sent of.
Not only is there a prodigious waste of time and money involved here, but these
slow-travelling wagons delay the whole of the traffic on Inany of the most important
streets of the city.

5. One other important principle must be mentioned, viz. that the value of
land depends on the opportunities offered on it and the numbers of people wishing
to enjoy them, and that therefore any system of town planning must affect land
values in two ways. In so far as town planning increases the sum of the opportu
nities offered by bringing all parts into best use and proper relation, it will tend to
increase the total value of land, but in so far as it may limit the use of any parti
cular piece of land by building restrictions or may tend to distribute the population
by providing travelling facilities from the centre to the outskirts, it may definitely
reduce the value of certain land, Of, what comes to much the same thing, may pre
vent the value rising. But, by so doing it will not destroy land value but will
rather spread it over a wider area. It is important that these principles should be
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recognised. On the whole there can be no doubt that town planning helps indi
vidual owners of land by securing a better total development than they, individually,
are able to secure, and it tends to give a limited building value to a much larger
area of land by limiting the density of population in residential districts, but, at the
same time, it must tend to prevent the undue concentration of value which arises
at present in residential districts, owing to the' power concentrating on a limited
area a greater amount of population than can be healthfully or wisely accommodated.
Nearly all public improvements tend to increase land values, where, for example,
land is purchased for a public park on the imlnediate outskirst of a town, that land
must be purchased by the community at its prospective building value, because the
owner of that particular piece of land will be deprived of the opportunity of realising
that building value; but no reduction is made by that purchase in the total prospec
tive building value that exists. The transaction simply means that a prospective
building value is transferred from the area purchased for a park to the adjacent
area outside, and beyond the park, which, before the purchase, was hardly within
the range of probable building operations. What really happens at present, there
fore, is that when the public buy land for a public improvement they have to pay
for a building value which they do not make use of or enjoy, but which some adjacent
owners of land obtain as a direct result of their action. Now, the adjacent owner
would in no way be injured if he were unable to reap this advantage which accrues
to him from the public improvement. He has no right to it, he would not have
had it but for the public improvement. This increased building value really
belongs to the public, they have paid for it, and it ought to come back to them and
not be enjoyed by other individuals. If once this principle could be adopted, by
far the greatest part of the cost of the public inlprovements involving the purchase
of land would be taken away and without any injury to any land owner, public
improvements could be carried out practically for the cost of agricultural land.
All that is necessary is that the public should have a right to the increment of
building value due to public improvements and due to the spreading of population
involved in the purchasing of large tracts for open spaces. Along these lines the
interests of the public and the landowners would be harmonised and the way of the
town planner would be made easy.

Assumings, therefore, that some means can be found of adjusting these inte
rests, the Town Planner would be free to consider the distribution of population
from other points of view; he could arrange his suburbs and his open spaces in
the way that would in every other respect be most desirable, unhampered by the
immense expense that is involved when the public must buy up large tracts of land
at building value to be used as open spaces, and must then pay that same building
value a second time in the increased cost of the more outlying land upon which
dwellings are distributed.

There can be little doubt that the ideal form of town development is not that
of the rising flood which spreads ever wider and wider over the land covering up
everything as it proceeds. Such development, as we see from too many industrial
towns throughout the world, results in huge agglomerations of population living
an unwholesome and artificial life, breathing a tainted atmosphere, and cut off
from Nature. Such masses of population are impossible to organise. They are
like a huge army, without divisions, regiments, or companies. They defeat by
their want of organisation, that very efficiency which springs fron1 associated
effort, for the sake of \vhich towns exist. Just as it has been found necessary to
divide up the army into distinct divisions, regiments and companies, each having
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a corporate existence a separate individuality with definite relationship to the
\vhole army, so our towns need to be divided into definite wards or parts, each
having its own local centre, of local life, its definite relation to the main centre and
making its own contribution to the greater life of the city. This typical form
of organisation should be expressed in the form of the town. When a certain size
is reached, while the concentration of business interests in the central nucleus must
continue, a definite distribution of the population in subsidiary centres having
their defined limits and a certain individuality of position should be created.
Between these different centres of population or suburbs there should be preserved
belts of open space, serving both to define their individuality by reparating them,
to preserve the intimate contact of each urban nucleus with a belt of open county
affording to the people space for open air recreation contact whith agricultural
operations, of the enjoyment of natural scenery.

These suburbs should be each of adequate size to support a subsidiary civic
centre and such a group of educational and recreational institutions as would minister
effectively to the social and intellectual life of the residents. Grouped round this
centre, the very arrangement and definition of such a suburb would tend to foster
the growth of a healthy local social life. Each of these centres would be connected
with the main centre by direct routes and rapid means of intercommunication
so that it would contribute its share to the greater social and intellectual life in the
main centre. Its people would readily get backwards and forwarde to enjoy the
industrial and commercial concentration of that centre, and to participate in those
intellectual opportunities or great social functions which might be of such impor
tance or rarity as to concern the whole city rather than the individual suburb.

Once this type of city organisation is grasped, the planning of the to\vn becomes
a rational working out of a design, and the principles which apply to all design
obtain fair play. Having apportioned the different areas of ground to the purpose
for \vhich they are best suited, having settled the manufacturing districls the com
mercial areas and the civic centre, having settled the minor centres of the different
residential districts, the main framework of roads, providing for intercommuni
cation between these, can be laid dovvn and all the different parts and centres can
be brought into true relation with one another and with this main framework of
roads. This is the first stage of the work, and it \vould be well if in any future
town planning legislation, provision could be made that this main fralnework can
first be settled and promulgated as a skeleton to\vn planning scheme for the deve
lopment of any city, and that the detailed planning of the spaces intervening
between the various parts of this fran1e should follow on later and be fitted in from
time to time as development takes place. Much harm has been done \vhere town
planning has been practised by an attempt to carry out at one stage the hole
detailed planning of vast areas around the town. In this ways, the proper impor
tance of the main framework is often obscured by an obsession of detailed points,
\vhile it is absolutely impossible for the thorough study of each area to be carried
out, and the amount of attention given to the designing of each part in accordance
,,,ith the nature of the site, and its probable uses, without delaying the whole plan
to a ruinous extent. Each of these areas should be planned in definite relation to
that part of the frame wllich encloses it and to the subsidiary centre to which it
belongs, and in this wayan organic plan can be made. The main lines of communi
cation for the whole can be promptly secured, while each individual part can be
developed on those line') best suited to its character and to the function that it \vill
have to perform in the completed whole. It will be seen that this systelll of planning
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is exactly opposite to that which has been so common in America, where first of
all there has been settled the detailed building block, its size and its orientation and
then this detail has been multiplied indefinitely regardless of any main framework,
giving at best convenient communication in two directions only, and sacrificing the
whole of main opportunities of the site to the multiplication of a quite unimportant
detail.
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La Ville salubre de I'Avenir
Principes scientifiques d'orientation des voies publiques et des habitations

PAR

A. Augustin REY

Membre du Conseil superieur des Habitations, Ministere du Travail,
Membre du Conseil superieur de la Petite Propriete rurale, Ministere de l'Agriculture,
Membre du Camite technique de la Petite Propriete rurale, Ministere de l'Agriculture,

Membre correspondant de l'Association Internationale contre la Tuberculose, Paris.

La construction rationnelle des agrandissements de villes doit satisfaire, pour
repondre a leur salubrite d'avenir, avant tout a la pt~netration de part en part des
rayons directs du soleil dans toutes les habitations. ('est l'element fondamental
d'une solution definitive.

Avec une precision singuliere, les statistiques de la mortalite montrent l'influence
bienfaisante de la lumiere dans les quartiers OU elle abonde, en opposition avec les
quartiers surpeuples et sombres d'un si grand nombre de cites anciennes. Au point
de vue de l'hygiene future des agglomerations, la science de la construction des
viBes et de l'amenagement de leurs banlieues doit etre basee sur ]'eclairage direct
de toutes les parties de l'habitation. lAe principe fondamental qui regit la vie de toute
agglomeration est dant Ie respect des lois de ]a lumiere. La science n10ntre avec une
evidence eclatante que la vie se perpetue dans des conditions normales lc'l OU abonde
la lnmiere ; el1e constate que cette vie s'etiole 1ft OU rpgne l' 0 bscuri teo

II nous faut constater que l'indiffereucc phenomenale de la plupart de ceux
qui ont mission de travailler pour l'amelioration des conditions d'existence de l'hu
manite est iei inexplicable.

QueUe a etc la place faite a la penetration de la lumiere du soleil dans les bati
ments? Y a-t-il cnfin des principes fixes SUI lesquels sont baties les habitations et
qui reglent leur hygiene d'une maniere definitive? On doit repondre que rien de
serieux n'a encore ete fait a cet egard. Les habitants des villes semblent vouloir se
resigner tran(luillement a vivre de plus en plus dans l'obscurite.

** *
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Or, l'hygiene ne veut plus etre cette modeste annexe de la medecine, «sa dame
de compagnIe », comme on a voulu l'insinuer si spirituellement. .1\. elle seule, c'est une
science. Peu a peu eUe s'est elevee, sous l'influence des travaux profonds des savants,
a la hauteur de science generale. L'hygiene est une des grandes sciences de la vie,
puisque c'est 10 science de vivre en sante.

Pour faire progresser l'hygicne et faire penetrer les secrets de la vie, l'essentiel
est d'entretenir entre la nature et l'esprit ce dialogue actif et continuel qui, mainte
nant Ie contact journalier avec les phenomenes naturels, permet de leur arracher pen
a peu les lois qui les regissent.

Les villes modernes ahauts blocs aetages ant leurs habitations de plus en plus
obscures.

Vne ville de la zone temperee a gen€ralement Ie premier tiers des sllrfaces de
ses etages encombres snffisamment eclaire ; Ie second tiers l'est mal; quant au der
nier t.iers, il se trOU\TC presque plonge dans nne obscurite complete. La vue de cer
tains quartiers des grandes agglomerations urbaines avec ces cours etroites et
fermees, ces courettcs immondes sur lesquellc~vivent comme eUes peuvent des popula
tions ouvrieres, presque sans air et sans lumiere, permet de Ie constater. Que penser
de la salubrite de chambre~ qui s'ouvrent Sllr ces espaces insalubres, appeles cours
fermees, ou prEs des deux tiers des citadins de certaines villes vivent entasse') !

Ce systeme abominable de construction des grands immeubles a etages avec
cours fermees, decinle des populations entiere3, tout autant que ces pauvres petits
villages blottis dans les replis des hautes vallees, que les maladies de l'obscurite
rongent sans merci.

** *
Dans l'etat de nos connaissances actuelles sur l'action de la lumiere, quels

remedes appliquer?
Les rayons directs du solei! sont sfuls efficaces. Lenr radiation est a la foi:; un

tonique de la vie t;t un microhicide d'une incomparable activite. I.,es decouvertes
les plus lecentes sur les rayons ultra violets montrent a quel point est active c~tte

partie du spectre. On commence a. entrevoir, sous la poussee des faits que nous avons
accum'ltles, que le remede supreme a l'assainissement des villes et notamment ala. lutte
victorieuse con-tre la tuberculose, est la. penetration des rayons dUt soleil dans toutes les
injractuosites de la cite.

Dans chaque Teyon de solei! sent c.ontenues ala fois ces forces: lumiere, chaleur,
influences chimiques. OIl peut aujol1rd'hui realiser a quel point e~t elevee la puis
sance de leur action ~ur tout organisme vivant et surtout sur l'etre humain. Si des
reactions complexes s'accomplissent, eUes sont d'autant pIllS actives qu'elles auront
pll s'etendre sur un temps suffisant.

Or, ces forces assainissantes, d' une puissance irresistible que contient t01t·t rayon
de soleil, doivent etre Ie point de depart d' une veritable revolution dans les methodes de
construction des villes.

** *
II faut done pratiquement parvenir a construire les habitations de maniere a

exposer pendant Ie plus d'heures possible, a la radiation solaire directe, toutes les
ouvertures de l'habitation.

Basee sur ces principes, nous avons fait une etude technique tres etendue afin de
determiner les consequences que cette conception tout a fait nouvelle introduit dans
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lcs formes et la construction des rnoipdres details de l'habitation. C'est une veritable
revolution dans l'art de hatir aui en est resultee.

L'empirisme jusqu'ici a t;op preside a l'etablissement des plans dps demeures
humaines. IJa verit.e scientifique qui est de se mettre en harmonie dans nos pauvres
petites creations humaines, avec les grandes creations de Dieu, base de toute science
exatte, n'en a pas encore penptre les details.

Cette jeune science de l'hygiene qui a devant elle un avenir immense doit etre
dans ses methodes, aussi rigoureuse que t,)ute autre science. Or, pour creer Ie milieu
salubre, rien n'est secondairp.

Nous avons ete amenes a transformer completement teut d'ahord les chambres
insalubres actuelles - alveole du grand rllcber'hunlain OU l'homme passe plus de la
moitie de sa vie, - et a y substituer la chambre salubre parfaite de l'avenir, avec
l'eclairage absolument rigoureux de toutes ses parties, plafonds, parois, sols, ameu
blement.

II nOllS a faUu reviser completement tous les traces des parties usuelles de l'habi:'
tation, telles que la chambre acoucher des adulte.s, la chambre acoucher des enfants,
11 salle commune, la salle de travail, la cuisine, Ie garde-m1.nger, Ie W.C., !'entree
du logement, l'e3calier commun, Ie dernier etage, tout ce qui interesse a la fois Ie
mobilier fixe et Ie mobilier lllobile. En appliquant resolument et en technic-ien
rigoureux qui ne se contente pas de mots, ce programme d'action directe des rayons
du soleil, des modifications profondes dans Ies formes e11a structure des habitations
en sont resultees. lotes cours fermees ont ete supprimees par nous radicalement, et
remplacees par des cours largement ouvertes a l'air et a Ia Iumiere sur Ies voies
publiques rationnellement orientees, permettant ainsi I'amelioration non seulement
de I'hygiene de l'habitation mais au~si de son esthetique. Par ces methodes, Ia
monotonic d~sesperante des rues a fait place aune variete extreme, due al'interrnp
tion systematique par ces grandes cours ou,·ertes des blocs habites. La verdure
acheve de donner un grand charme a ce qui auparavant r'etait que murailles grises
et lourdes.

Nos traces absolument revolutionnaires, se sont deja repandus dans Ie monde
entier et peu a peu apportent des solutions rationnelles aux moindres problemes qui
avaient ete abanrlonnes jusqu'ici a l'arbitraire, la routine, Ie laisser aller ou a l'empi
risme des techniciens.

Et ces methodes nouvelles de bfitir, conseCluence de l'application rigollreuse
des principes d'eclairage et d'aeration rationnels, non seulement assurent d'une
maniere permanente al'habitation urbaine la salubrite, mais encore ont une influence
considerable sur l'esthetique des villes en ameliorant leur beaute.

** *
Si l'on veut faire penetrer les rayons dl1 soleil dans l'hahitation, Ie matin et Ie

soir, il est essentiel d'orienter convenablement ces habitations.
A premiere vue, ceci semble si evident qu'il serait pueril et s'y arreter, si l'on

n'avait (\ constater l'oubli systematique de cette condition essentielle POUf la \rie des
peuples agglomeres. Dans les ,,~lles des plus considerables, aucun plan raisonne n'a
ete con<;u et mene peu a peu a son execution definitive. Aucune ville n'a ete tracee
en prenant comme point de depart pour la direction, Ia largeur des voies publiques
et la hauteur correspondante des bitiments riverains, Ie chemin parcourll chaque
jour par Ie soleH.
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I,' oubli de la course jou1'naliere du soleil a ete la cause d' er1'eurs sanitaires les plus
prodigieuses que l'homme ait aufourd'hU'i a son actif.

Le respect de la loi de I' eclairage qui doit etre appclee «( loi de la sante», est dan.s
l'orientation scientifiquemcnt appliqztee a chaque point donne que l'on examine sur Ie
globe. Le facteur qui intervient est l'angle moyen que forment les rayons solaires
avec Ie plan horizontal de chaque localite. Plus la latitude du lien est faible, c'est-a
dire plus la ville est rapprochee de l'Equatfllr, plus cet angle est grand, pour atteindre
dans la region equatoriale 90 degre'3. Lorsque la latitude angmente, l'angle des
rayons solaires va diminuant progressi'vement pour se rapprocher suivant les saisons,
de 0 degre au pole.

L'oubli reellement monstrueux fait de la loi 1:mmuable de la direction des rayons
du soleil dans nos calcuts sanitaircs cst la cause essentielle des maux dont soul/rent des
habitants des agglomerations.

** *

L'orientation scientifique des voies publiques et les consequences qu'elle
entraine, dornine en realite tout l'assainissement des villes et de, habitations.

CommEnt a-t-on pu oublier flu'une voie publique 3ur laquelle allaient s'aligner
des habitations dont l'importance irait croissant, pouvait etre creee dans n'importe
quelle direction, avoir n'importe queUe largeur, etre bordee de hatimcnts dont la
hauteur serait fixee par des reglements sans bases rationnelles, sans s'apercevoir
des consequences futures desastreuses ClU point de vue de l'hygiene, de semblables
negligences. Les hatiments couvrant par exemple ]a ville de Paris, dans l'interieur
de l'enceinte fortiflee, depassent a l'heure actuelle, en capital, la somme de quinze
milliards de francs. Et aUClJn reglcment que]con "'ue n'est jamais venu se preoccuper
des lois de l'eclairage d'une agglomeration represen-!~ant une 'valeur aussi colossale.

Lorsqu'on parcourt les plus belles villes d'Europc et d'Amerique, il est vra;ment
inou! de constater jusqu'a quel point cette loi de la lumiere a ete outrageusement
violee, dans tous les traces de leurs plans. Nous avons concentre comme exemple
d'ensemble, notre etude sur dix des plus grandes villes d'Europe et des Etats-Unis
d'Amerique. On pent comme toucher du doigt l'a1-'sence de regIe complete ayant
preside a l'etablissement de ces plans. Dne seu]e cite a ete tracee des Ie debut avec
quelqu~ raison: la capitale americaine, \\!ashington. Son plan date de 1790 et c'est
l'reuvre du major Lanfranc charge, sur l'emplacement qui lui etait designe, de fixer
par avance les assises de la future capitale qui devait prendre Ie nom du grand
citoyen americain.

Pour l'Europe nous avons pris les villes de Vienne (48°12), Paris (48°5°), Londres
(51°3°), Berlin (52°30), Moscou (55°45), et pour les Etats-Unis d' ...~merique, Washing
ton (38°55), Phlladelphie (39°57), Ne\v-York (4°°42), Chicago (41°5°), Boston
(42°21). L'ensemble de ces dix villes represente une population agglomeree de plus
de 25 millions d'habitants.

Au moyen de tahles astronomiCJues donnant la declinaison du solei! dans ]es
diflerentes periodes de l'annec, on peu~, calculer avec nne precision rigoureuse,
chaque jour, Ie nombre d'heures pendant lequel les rayons du soleil frapperont
une paroi de latitude et d'orientation connues. Ces calcuIs servent de base a la fixa
tion de largeur d'nne rue bordee de batiments d'une hauteur determinee, en fonctlon
de l'orientation donnee a cette rue.

Appliques aux dix vllles de l'Ancien et du Nouveau Monde, ces calculs repre
sentent. nne importance considerable.
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Nons les avons classes en trois categories de batiments :

1° Batiments d'~tne hauteur de huit metres (petites maisons de famille d'un
rez·de-chaussee sureleve d'un metre au-desslls du sol et d un etage au-dessus couvert
en terrasse ;

2° Bai~~ments d''l,tne hauteur de quinze metres (maisons composees d'un rez-de
chaussee et de trois etages) ;

3° Batiments de vingt et -un metres (maisons composees d'un rez-de-chaussee et
de cinq etages).

Ces catrgories correspondent COllramment aux maisons d'habitation, aux con-
structions commerciales ct allX bureaux Oil edifices servant aux ser\Tices publics.

Nos formules ont rte appliqlH:~es : a) a de~ voies dirigees Nord-Sud;
b) A des voies faisant un angle de 30° avec la directi.on Nord-Sud;
c) A des voies faisant un angle de 45° avec la direction Nord-Sud;
d) A des VOifS dirigces Est-Ouest.
Dans chacune de ces directions et pOllr chacune dec; villes considerees nons

avons pose Ie probleme vital de l'eclairage de la maniere suiv'ante : eclairer a~t mini
mum pendant une heure v1·ngt> le iour le plus court de l'anne-e, soit le 21 decembre, la
base de chacune de ces categories de bl'7t~~ments.

I.e problen1c de l'eclairage des batimcnts par les rayons solalres ne peut-etre
reso]u avec plus de rigueur. ('est, en pffet, pendant les p~riodes d'hiv~r et surtout Ie
jour Ie plus court de l'annee, Ie 21 decembre, OU Ie sOlei! est Ie plus bas a l'horizon,
que nous avons surtout a nous pJaindre de la faible action des rayons solaires, par
suite de ]a courte duree de leur radiation.

II €tait done f\ssentiel de montrer dans ces calculs lee; consequences qu'ils pre
senten! ponr la largeur des voies pubJiqnes, suivant leur orientation. Le jour le plus
sombre de l'annee. Nons donnons, pour djx grandes villes du monde, dans lcs tableaux
5uivants, Ie resume de ces calculs d'une approximation pratique suffisante.

ORIENTATION DES RUES

Largeur et temps d ~insolation pour trois categories de batiments

NOMS DES
HAUTEUR 3°° 45°

VILLES
DES NORD-SUD NORD-EsT NORD-EsT EST-OUEST

BATIMENTS NORD-OUEST NORD-OUEST

VIENNE 8m. 10 m.·! h. 20 12 m.-2 h. 10 14 m.-2 h. 40 26 m.-3 h.

Europe 15 ffi. .I8 m.-I h. 20 22 IP .-2 h. 10 25 m.- 2 h. 40 50m .-3 h .

48° 12 21 m. 25 m.-I h. 20 32 m.-2 h. 10 37 m.-2 h. 40 66 m.-3 h.

PARIS 8m. 10 m.-l h. 15 13 m.·-2 h. 05 15 m.-2 h. 30 28 m.-2 h. 30
---_.

Europe 15 nl. 18 m.-I h. 15 22 m,·2 h. 05 25 m.-2 h. 30 50 m.- 2 h. 30

480 50 21 m. 27 m.-I h. 15 34 m.-2 h. 05 40 lU.-2 h. 30 70 m.-2 h. 30

8  m .  i o m . - i  h .  2 0  1 2  m . * 2  h .  1 0  1 4 1 1 1 . - 2  h .  4 0  2 6  1 1 1 . - 3  h .

15 m. .18 m.-i h. 20 22 ir».-2 h. 10 25 m.- 2 h. 40 50 id.- 3 h.

21 m. 25 m.-i h. 20 32 m .-2 h. 10 3 7 m.-2 h. 40 66 m .-3 h.

8 m. lo m .- ih . 15 13  m .-2 h. 05 i 5 m .-2 h. 30 28 m .-2 h. 30

15 m. i 8 m .-ih . 15 22 m. 2 h. 05 25 m .-2 h. 30 50 m . - 2 h. 30

21 m. 27 m.-i h. 15 34 m .-2 h. 05 40 111.-2 h. 30 70 m .-2 h.



NOMS DES

\TILLES

I~ONDRES

HAUTEUR 3°° 45°
DES NORD··SUD NORD-EsT !'~ORD-EsT EST-OUEST

BATIMENTS NORD-OUEST NORD-OUEST

Rm. II m.-I h. IS 13 m.-I h. 40 IS lll.-2 h. 20 34 m.-2 h. 30

J~uropc 1.5 111. 20 n1.-I h. IS 23 m.-1 h. 40 27 n1.-2 h. 20 60 m.-2 h. 30

BERLIN

Europe

21 l1J. 28 m.-I h. IS 32 m.-I h. 40 42 m -2 h .20 85 m.-2 h. 30

8 11l. 12 m.-l h. 10 14 r11.-1 h. 50 16 m.-2 h. 35 3'l n1.-2 h. 15

15 111. 22 Ill.-I h. 10 25 m.-l h. 5° 31 n-".-2 h. 35 )2 m.-2 h. 15

JVIOSCOlT

Europe

21 nl.

SIn.

15 m.

21 In.

33 111,-1 11 10 35 m.-I h. 50 45 m.-2 h. 35 85 lU.-2 h. 15

I 2 TIL - I h. 0.5 I 6 In .·1 h. 50 22 ill." 2 h. 30 4° 111. - 2 h.

22 m.-l h. 0S 39 n1.-1 h. 50 43 m.-2 h. 30 75 n1.-2 h.

33 m.-I h. 05 to m.-I h. 50 55 111.-2 h. 30 1 05 m.-2 h.

\VASHINGTON

U. S. A..

8 m.

15 m.

2 I 111.

8 m.-I h. 4-5 10 In.-2 h. 30 II m.-3 h. 10 16 m.-3 h.

15 m.-I h. 45 18 m.-2 h. 30 31 m.-3 h. 10 30 m.-3 h.

21 m.-I h. -+5 21 m.-2 h. 30 27 m.-3 h. 10 11 2 lTI.-3 h.

PHII..ADELPHTE

U. S. A.

NEW-YO.RK

U. S. A.

CHICAGO

U. S. A.

BOSTON

U. S. A.

8 Ir. 8 nl.-1 h. -1-2 10 m.-2 h. 45 II m.-3 h. 0S 17 m.-3 h.

15 m. 15 m.-I h. 42 18 m.-2 h. 25 21 m.-3 h. 05 3 J m.-3 h.

21 m. 21 m.-I h. 42 21 m.-2 h. 25 27 m·-3 h. 05 43 rn·-3 h.

8m. S m.. -I h. 40 II m.-2 h. 45 13 nl.-3 h. 25 18 m.-3 h.

15 m. 15 m.-l h. 40 21 rn.-2 h. 45 23 nl.-3 h. 25 33 m·-3 h.

21 m. 21 m.-I h. 40 26 m.-2 h. 45 30 m·-3 h. 25 40 m.-3 h

8m. g m-I h. 45 12 ffi.-2 h. 50 14 m·-3 h. 25 19 lll.-3 h.

15 m. 17 m.-I h. 45 22 m.-2 h. 50 25 m·-3 h. 55 35 m·-3 h.

21 m. 23 m.-I h. 45 28 m.-2 h. 50 33 m·-3 h. 35 48 m.-3 h.

8m. 9 m.-I h. 40 12 nl.-2 h. 35 14 m.-3 h. 10 20 In.-3 h.

15 m. 17 ffi.-T h. 40 22 m.-2 h. 35 25 m.-3 h. 10 36 m.-3 h.

21 m. 23 m.-I h. 40 28 ffi.-2 h. 35 33 m·-3 b. 10 49 m·-3 h.

5 l 0  3 0

5 2 °  30

55 °  45

38 °  53

39 °  57

40 °  52

4 1 °  50

4 2 °  21
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Si l'on veut faire de l'hygien.e de la lumiere, la plus essentielle de toutes pOllr la
vie de l'indivjdu, la base scientifique du trace des viBes modernes et de leurs agran
dissement successifs, c'est aux lllethodes rigoureuses que nous venons d'exposer avec
precision pour la premiere fois, que l'on doit recourir.

II deconle tout naturellement des tableaux exposes que les rues Nord-Sud ont
beaucoup moins de largeur pour permettre cet eclairage direct de la base des bati
ments Ie 21 decembre. Les rues Est-Ouest sant, au contraire, les mains bien partagees
acet egard et necessitent des largeurs considerable:;. Entre ces deux orientations
extremes, les rues qui se meuvent dans l'angle de 90° representent pour chaque direction
une largeur correspondante.

Les consequences incalcula Dles pour le trace des quartiers ,Iuturs des villes et dont
on saisira toute la portee, sont que la largeur des rues est non seulement lonction de la
latitude du lieu, de la hauteur des bdtintents construits ason alignement, mais aussi de
l'angle q~te forme cette rue avec le nteridien.

Dan.; une ville, lorsqu'on autori~e des batiments de meme hauteur sur des
largeurs de rues identiques, queUe que soit 1'orit:ntation de ce3 rues - et ceci est, on
peut dire} presque la regIe enlpirique actuelle, --- on faule aux pieds avec une incon
science prodigieuse, toutes les donnee~ essentiellcs des lois de l'eclairage. On ne se
preoccupe pas comme consequeIlce, des largeurs quelconques des orientations quel
conques donnees a ces rues, au petit bOl1heur, que ces batiments, ces blocs enormes
seront, par suite de cet oubli, irremediablement et sans espoir, plonges ainsi que leurs
habitants, dans les ombres portees des autres batiments.

C'est une des erreurs reellement barbafes qui s'accomplissent tous les jours
dans les pays civilises. II est temps d'apporter enfin a cet.te situation qui s'aggrave
tous les Jours par suite de la speculation sur Ie sol des viBes, qui pousse a des hau
teurs criminelles, les batiments servant rl'habitation, des remedes efficaces. I./aban
don du principe vital pour les agglomerations de l'eciairage solaire des batiments,
est responsable de 1'insalubrite des ville~ actuelles.

Tous lcs reglements de voirie urbaine en ce qui concerne l' etablissement des voies
nouvelles et i'organisation des banlie~tes sont a rernanier de lond en cornble, d'apres
les principes scienti{iq'Vtes que nous venons d' eta blir. C'est la grande revolution dans
f art de construire les villes, dont nous atvons eu l' honneur de fixer les principes im
muables. Due energique campagne sur cette question capitale pour la sante publique
merite de succeder a rette indifference persistante et inexplicable.

La verite scientifiq1,te oblige aufourd'hzH: ._- et c'est une notion sociale aimposer, 
qu'iljaut considerer un immeu.ble comrne une marchandise q'ui devrait etre estin~ee a
la valeur de son eclairage et de son aerat'l:on, de son hygiene en un mot. ]usqu'ici, on a
vise exclusiverrlcnt a certains details d'amenagement, a son confort apparent, a son
decor et surtout ason rapport Ie plus eleve pOSSible.

Or, l'immenble insalubrc n'est pas sC111emcnt celui qui manque de canalisations
sanitaires bien installees, d'amenagements interieurs convenables, de distributions
commodes ayant Ie moins de couloirs possible, mais surtout celui dan8- lequel en
pretnier lieu la lU1niere et les rayons du soleil ainsi que la possibilite d' aerer les moindres
parties de l'edifice ont etc manijestement oubliees.

Le jacteur essent'iel deter.minant la valeur sanitaire d'un immeuble est done avant
tout dans son orientation.

Un immeuble mal oriente est candamne fatalement tot ou tard a devenir un
immeuble malsain OU la tuberculose notamment fera avec persistance ses ravages.

** *
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Les consequences de nos formules sur Ie trace des vilies modernes sont done,
a bien considerer, incalculables.

II est facile de se rendre compte par les cliches de projection dont nous avons
accompagne notre communication et qui resument d'une ITlaniere magistrale ce que
sera Ia ville salubre de demain, du bouleversement que nos travaux provoquent
dans l'avenir. I~es plans des prine-ipes de dispositions absolument nouvelles que nons
avons exposes, satisfaisant a la fois aux besoins des grandes circulations, aux neces
sites de quartiers d'habitation et a nne politique du terrain s'opposant aux specu
lations excessives dont Ie sol des villp.s est de plus en plus 1'0bjet Ie montrent d'une
fac;on saisissante.

Nos travaux portent un coup decisif aux routines qui jusqu'ici se sont opposees
a tout progreso Nons avons voulu agrandir la brcche dans ce grand mur de l'ignorance
humaine.

En cherchant a ameliorer l'hygiene publique dans toutes les nations, devoir
actuelle plus pressant qui s'impose a tous les gouvernements.
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The Modern use of great Monuments
PAR

i?
Patrick ABERCOMMIE

The University Liverpool

Commemorative Monuments in the past of the first magnitude are of two
types, rO an Architectural shape, plain or enriched and 2° a piece of Sculpture,
colossal in itself or elaborately set.

Of the first type the Egyptian Pyramid is the purest example - sublime
in its inutility for everyday life and the most extravagant in the effort necessary
to produce its effect of any shape. The Roman, requiring some feature with more
semblance of practical use, took the Triumphal Arch, and treated it as a gateway
leading nowhere, merely existing for its own commemorative object; it formed a
convenient clothes prop for sculpture and a quadriga was placed on the top, but it
is erroneous to consider the arch as a pedestal for the sculpture. The Renaissance
builders used the arch freely and the climax was reached in the Arc de Triomphe at
Paris, which surpasses the Roman examples.

The obelisk, as originally used by Egyptians, was not a separate monument of
first magnitude but an architectural adjunct to a building, intended to be seen in
conjunction with architectural masses. Great size was not aimed at so much as
the wonderment of a mighty monolith. Romans contented thenselves with impor
ting thse and setting them isolatedly rather than attempting new ones: the Renais
sance did little more than design new bases for them. The Obelisk is magnified into
a colossal monument like the Pyramid, at Washington : the monolithic idea is
discarded for hugeness of size; it is no longer enriched with incised inscriptions.
Note the proposal for an obelisk greater still, by Professor Despradelle, which also
combines Egyptian enrichment.

In these monuments of architectural mass there is always an impersonal quality;
though the Pyramid was ostensibly the tomb of a Pharaon and the Triumphal
arch was erected by a Victorious Emperor, Roman or French, it is the king as symbol
of his country and the emperor of his victorious army that is commemorated 
Napoleon's personal monument is the Vend6me pillar; the Arc de Triomphe was so
identified with the glorification of the nation that it was completed by the restored
Bourbons.

16
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Of the second type, colossal figures were found in Egypt and in Greece - as
the Statue of Athena on the Acropolis of Athens; the New York statue of Liberty,
and the Giant German Bismarcks are their modern descendants. The Romans
rath.er preferred a statue of medium size, glorified by an enormous pedestal. The
Greeks set statues on columns as at Delphi and Olympia, but small in size. Trajan's
column, so lofty that to view the spiral sculpture galleries were built round it - its
size was due to megalomania rather than the exigencies of architectural scale. The
Column was revived by Renaissance and modern builders both for impersonal and
personal monuments : - impersonal are the Fire Monument in London, Juillet
Column at Paris, Congress Column in Brussels and the Victory Pillar in Berlin;
personal : - the Napoleon at Paris, and Bologne, the Wellington and Nelson
Columns in London, Liverpool, Dublin, etc.

We therefore have these two types - the pure architectural mass of which the
highest achievements are Great Pyramid, the Arc de Triomphe, the Washington
Obelisk; and the Statue, either a colossus as the Statue of Liberty at New York,
Bavaria at Munich, Bismark at Cologne, or mounted on a column as the Trajan,
Napoleon, Nelson Figures. Under stress of overpowering national emotions it
will always be possible for similar monuments impersonal or personal to be erected;
the thanksgiving for a Nelson and Wellington, the pride in a Bismark will arise
again, but at rare intervals.

Meanwhile the city requires adorning, its important points emphasising with
monumental masses and its heroic honouring; the enthusiasn which gave the Arc
de Triomphe to the Champs-£lysees is rare indeed, so also is the Royal wealth
combined with building generosity which erected the Arc du Cinquantenaire at
Brussels. At the same time there is a twofold tendency against the erection of
such monuments of the first magnitude; - a growing den10cratic dislike to squan
dering vast sums of money on mere useless masonry, under which heading the
Campanile at Venice and the beautiful Flemish Belfries would probably come ;and
at the same size an increasing scale of size in modern town buildings which require
ever larger and larger monuments to dominate them. It is only a question of
time for the skyscraper in a more or less modified form to become the typical business
premises of the modern city, in which it is becoming evident that concentration is
as necessary to the commercial zone as diffusion is to the residential. The sky
scraper has already landed from America in Liverpool; it is hardly likely that it
will be content to confine its European visitation to its port of entry.

The solution of the problem suggests that the impersonal architectural Monu
ments and the personal sculptured Memorials should be more sharply distinguished,
the first increased in size (not indeed beyond the Great Pyramid or the Washington
Obelisk 1), but the second reduced without losing dignity; and in this connection it
must be remembered that bulk, though a nesessity for scale, is by no means an
essential of monumental dignity.

The Impersonal monuments - tributes of the city to its own greatness, marks
of the extension of its boundaries and in the case of capitals the commemoration
of national events - must be made utilitarian as well as monumental; the housing
of a bell (Beffroi) or a clock is not sufficient; the structure must be an economic
one. The Metropolitan Insurance building of New York has shown how it is pos
sible to adapt the motif of the Campanile at Venice for an office building. The
Venetians were right to re-erect their campanile, a precious asset in an antiquarian
town which exists on its past. But a modern port which wished to emphasise its
monumental quai front and frame it apart from the commercial docks on either
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hand, could only do so with twin campaniles like colossal gateposts if they were
office blocks or warehouses, so treated. Again, the Brandenburg Thor in Berlin is
adequate as the entrance to the Under den Linden, lined whit decorous buildings
pervaded by the character of the 18th., century; but the wild riot of a modern
street needs to be dominated by bulk rather than purity of detail - hence the
occasion for a great arch, containing offices, in which the simple fenestrated portions
appear no more than surface-treated plain wall. The new Arch at the entrance
to the Mall in London contains offices which are carried across the arcade; but it
misses the whole point of this economic use, which appears mean if it only use the
space in an attic, but justifiable if it double the size of the mass; this particular
arch is in its present size an adequate terminal to the Mall, a piece of park planning
of the old school, but is entirely ineffective in its relation to the Strand, a street of
typical modern restless energy that can only be dominated by bulk.

In the case of the personal monuments, if they are kept small they need a
confined architectural setting; the Vendome column is really too big for the Place,
which was designed to hold equestrian statue. The Maria Theresa monument at
Vienna, the Gambetta at Paris, the Godfry de Bouillon at Brussels, irrespective of
their intrinsic worth, have no need of increased size, by virtue of their setting;
if these had been placed in a vast unobstructed open space they would have appeared
insignificant. It is interesting to note that the memorail to King Edward VII. in
London is to be an equestrian statue on a base, in an enclosed setting; the Gatta
melata at Padua and the Colleoni ar Venice prove that the greatest magnificience
of which a personal monument is capable, may be obtained in moderate size.
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L'(fuvre du Nouveau Jardin Pittoresque
et I'Art des Jardins dans les Villes

PAR

Louis van der SWAELMEN
Architecte-Paysagiste

II est incontestable qu'un regain d'attrait considerable se manifeste en faveur
des jardins dans notre pays.

Naus oheissons, comme c'est Ie plus souvent Ie cas, a Ia pression d'un double
courant venu du dehols : l1n retonr de l'esprit "V"ers Ie classicisme dans Ies jardins
nous est enseigne par Ia France, et les magistrales solutions qu'a donnees depuis
longtemps l'Angleterre au probleme de satisfaire aux necessites de la sensibilite
creee par l'existence moderne, C011111zencent a franchir Ie detroit!

D'une maniere generale nous avons vu au cours des temps, et consecutivement
al'extension progressive des cites,]e jardin - dans Ie principe annexe a Ia residence
privee, -.- s'elever au rang de iardin public.

Evidemment, Ie concept du jardin symetrique, du reste Ie premier en date,
cadrait a priori da"vantage avec l'ordonnance toujollrs de plus en plus reguliere de
nos villes. (Parc de Bruxelles.) Aussi Ie sq~tare « a la franc,:aise », SOllS de multiples
aspects et de non moins nombreuses deforn1ations ou formes degenerees, a-t-il
triomphe longtemps. Et l'0n peut assurer que la conception reguliere recreee dans
un esprit moderne ne cessera point de repondre mieux que toute autre, au schema
de nos villes contemporaines.

NOllS avans vu ensulte s'introduire SOliS l'inspiration du pare romantique, Ie ~

jardin paysager dit abusivement « Jardin Anglais », et les formes « teratologiques»
qui en sont resultees lorsqu'on eut la facheuse idee de reduire aux minuscules pro
portions du square llrbain cette formule malgre tout conventionnelle, et qui ne con
vient guere qu'aux vastes espaces suburbains. (Bois de la Cambre.)

Car la solution supremement paysagere des vastes pares publics d'Angleterre
nous est comp]ctement inconnue. Que sont-ils essentiellement ces pares? D'immenses
pelouses au prairies magnifiquement arborees ou bien de veritables bois traverses
de routes, d'allees et de chemins fort simplement traces a l'exclusion de la sotte
fantaisie, en vue d'assurer des communications commodes.
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Mais on y decouvre en outre des coins Iitteralement sauvages, souvent enclos
et ou l'acces est soumis a des restrictions sevcres, veritables Wild-gardens, que ron
rencontre en grand nombre a Richmond notamment pour ne eiter qu'un exemple
familier.

Qu'est-ce done qu'un Wild-garden, Jardin pittoresque ou naturel ? (Figure I.)
On pourrait definir Ie lflild-garden: « une culture, une adaptation de pIantes

indigenes et exotiques rustiques, dans des conditions telles qu'elles puissent vegeter
sans aucun soin ulterieur, et presenter dans leur ensemble ce cachet pittoresque et
enchanteur qui caracterise les plantes a l'etat spontane» (CHEVALIER). l\ toute
flare eanstituant l'assoeiation caracteristique d'une station etho1ogique locale, on
trouvera lui correspondant, d'abord une flore exotique accoutumee a croltre dans
des regions situees sous d'autres longitudes, mais qu'un climat comparable appa
rente; en outre, on disposera d'une flore horticole perfectionnee enrichic de nouvelles
obtentions issues progressivement de la modeste plante sauvage par les croisements
et les savantes pratiques des horticulteurs. Les plantes provenant de ces deux
origines, pour peu qu'on en fasse un choix approprie aux circonstances locales
d' existenre, se naturaliseront litteralement. Le choix des especes etant determine
par les conditions de milieu auxquelles s'est adaptee leur biologie, confier a la nature
enrichie ]es somptueuses maticres empruntees aux flores exotiques et horticoles,
afin qu'elle s'en empare et brode avec elles toutes les magies de 1a forme et de la
couleur : tel est Ie principe du Wild-garden et de toutes ses modalites. i\insi l'immense
pelouse smaragdine deroule son epais tapis constelle, comme l'avant-plan d'un
tableau de Botticelli, d'innombrables eorolles frileuses de perce-neige, de ni'ueoles,
d' eranthe hyemale, de chionodoxa, puis de crocus et de narcisses.

Dans les prairies ou l'herbe n'est jamais fauchee viendront se joindre aux prece
dentes, force lupins, pieds d'alouette, pivoines, ancolies, asters, meme les lis.

Plus loin, dans les sites agrestes et presque sallvages encore qui se rattachent
insensiblement a la nature vierge environnante, d'autres plantes plus frustes jette
ront des taches multicolores et mOllvantes.

Sous les hautes futaies d'essences au couvert leger, parmi les merveilleux troncs
ignorants de l'acier monstrueux dont Ie contact inepte compromet a jamais la
sOllveraine anatomic des arbres, dans les clairieres lumineuses des bois de chenes,
de bouleaux, de pins sylvestres, OU filtrent les rayons du soleil comme au travers d'un
vitrail irise, des nappes immenses de primeveres, d'anemones, de ftal'C1:sses, de
iacinthes et d'ails, des sous-bois inattendus et feeriques d'arbustes fteuris, de rhodo
dendrons pontiques, d'a.zalees de pleine terre, des buissons d'hypericum, les etendards
inquietants des lis, des corteges magiques de digitales et dans Ia profondeur fioite
des forets, des fongeres miraculeuses : l'osmonde royale des marecages, au comme un
maree montante battant Ie ressac de ses frondes a l'assaut des glacis sablonneux
l'heraldique pteride aquiline.

Dans les regions humides (figure 2), Oll baignees par les eaux, d'autres feeries
se preparent : empennees, barbelees, empanachees, les plantes emergeantes, iris,
carex, typha, roseaux, herissent Ie bord des caux d'une infranchissable defense
comme pour proteger d'un triple front de lances etincelantes, Ie myste-re des 1an
gueurs des nY11~phoseas, princesses luxueuses, scellrs du lotus d'Orient.

Dans les marais fie,rreux, onates des phaignes traitres au pas du tcmeraire qui
tenterait de s'y aventurer, toison laineuse, mousse blanche impregnee d'eau comnlC
une eponge. bleme suaire sur Ie deuil de 1a tonrbe, et qui entraine avec soi la victime
dans son irresistible et lent enJizement jusqu'en la nuit des ages geologiques aux
couches profondes de la tonrbe - sphaignes fossiles, - s'embusquent des drosera
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musci·pula, la rossolis, sirene hypocrite guetteuse de moucherons imprudents et qui
cache sous ce nom d'enchanteresse, en grec, en latin, en franyais, de « rosee de solei! »,
les redoutables gouttelettes corrosives d'acide formique qui perlent sur les soies
tentaculaires de ses feuilles que ron croirait caressantes comme des paumes, et qui,
par un raffinement de cruaute veritablement infernal, ant Ie pouvoir de celer SOliS

une saveur sucree leur vitriol, qui ne se revele comme tel qu'au moment precis 01'1

Ie contact de l'insecte trompe, vient determiner une soudaine metamorphose chi
mique de Ia secretion dissolvante qui vient a bout des chitines les plus resistantes.

Mais au dela de ces bas-fonds qu'une lourde moiteur enveloppe, fanges au
cligne Ie regard inquietant de fievreuses corolles, voici que de hautes montagnes
emergent de cette atmosphere trouble et stagnante et portent sur leurs flanes et
jusque sur Ie sommet dans la serenite des eimes adamantines, les ruissellements de
pierreries de l'admirable flare des montagnes, cette flore innombrable des plantes
clites alpines, au chaque £leur est une pierre precieuse, chaque plante un joyatl,
chaque paroi rocheuse une Golconde.

Ce n'est plus seulement comme Ie jardin d'Orient « les plus beaux endroits de
la nature au quelque site plus cher, prisonnier entre des clotures», ce n'est pas la
nature simplement telle qu'on Ia decouvre dans Ies forets sauvages et les rochers
abrupts, dans les fleuves, les lacs, dans les landes et dans Ies marais, c'est la flore de
toutes les montagnes et toutes les formations rocheuses essentielles sur la base d'un
seul site naturel, enrichi de toutes les productions etrangeres qui sont apparentees
asa flare par une communaute de mode d'existence; c'est en un marais tous les mare
cages, en un ruisseau tous les fieuves, tous les lacs en un etang, sur un Iambeau de
bruyere tontes les landes, et dans un bois toutes les farets. Ainsi que pour s'en
servir a des fins utilitaires, l'homme derabe a la nature et canalise les puissances
elementaires toujours pretes a fondre sur lui, ainsi pour l'agren1ent des sens et la
satisfaction de l'esprit, il s'arrange pour que l'irresistible fermentation de la vie
qui se prodigue dans la nature, all sein de la foret vierge, sur les sommets inacces
sibles ou dans les marais perdus, s'exerce sur une region au la donnee soit par avance
et par ses soins d'une richesse inoule : et fasse la nature Ie reste !

Mais l'Anglais a fait mieux que cela : il a, pour Ie mains oriente les recherches
vers un concept architectural regissant l'emploi de toutes les magiesornementales
que les flares ci-dessus decrites mettent aux mains du moderne landscape gardener.

Schematiquement, Ie jardin est un ensemble de compartiments geometriques
adroitement agences. lIs n'obeissent pas necessairement encore a priori a une loi
de symetrie ou de proportions relatives. C'est de leur combinaison heureuse autant
qu'ingenieuse, en fonction de leurs dimensions respectives et de l'espace disponible,
]equel conditionne leur forme absoltle, que resulte Ie caractere architectural de
l'ensemble.

Par notion du Urall-garden (jardin de murailles fleuries pour la culture des
plantes alpines et de rocher) (figure 3), du Pond (bassin regulier couvert de plantes
aquatiques), du Hard'}' herbaceous barder (figure 4) (grandioses plates-bandes de
plantes herbacees vivaces), il ouvre des horizons nouveaux aux creations de l'esprit.

Dans Ie nouveau jardin regulier 5'etagent des terrasses. Outre les elements
ornementaux que fournit l'art topiaire, on y marchc sur de moelleux tapis d'herbe
tondus de pres, ou sur des dalles rejointoyees de fieUfS ! Et l'on s'imagine des lors
quel vaste champ s'ouvre 13. vers des recherches architecturales, tandis que des
escaliers et des murailles, des balustrades, des margelles, des pergoles et des treilles
et des pavillons (figure 5), deferlent des torrents de fleufs. De fantasmagoriques
plates-bandes, larges comme des avenues, longues a perte de vue encadrent Ie tout
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et opposent, degradent, harmoniscnt les coloris les plus divers des plantes herbacees
afleurs qu'il ne peut etre question d'enumerer ici tant leur foule est innombrable,
parmi lesquelles les pavots d'Orient, les pieds d' alouette, les lis, les pivoines, les ancolies,
les pentstemon, les cam,panules, les phlox, les roses tremieres et les asters, ne sont que
les plus familieres.

Dans la ville moderne, Ie square pour se regenerer n'attend plus qu'une feconde
application de ces donnees.

Le parc public architectural en fera aussi son profit. En effet, Ie relevement de
l'education esthetique generale Ie fera preferer - parce que c'est une reuvre d'art
integrale, --- a tous les genres hybrides et conventionnels de pselldo-parcs paysagers,
par ceux-Ia memes qui aiment la nature au-dessus de tout, mais savent, la connais
sant bien, qu'elle est inimitable et qu'il taut l'aimer vierge, et qu'aussi l'imitation,
fftt-elle possible, est la negation meme de l'art.

Pour Ie reste la ~'ie moderne par scs exigences d'hygiene, utilitaires et sportives
-les idees regnantes, mais perfectionnees, sur les cites-fardins, les reserves de verdure,
les plaines de feux, aidant, - orientera de plus en plus Ie parc et avec combien de
raison et de gout, vers la conception britannique du pare paysager: menager devastes
herbages et des plaines pour donner du champ aux ebats de ceux auxquels ces
open-spaces sont destines; les ombrager par de beaux arbres, tracer les allees en fonc
tion de la configuration du sol et des endroits a mettre en communication: y encer
eler enfin des sites naturels pittoresques et sauvages ainsi sauves de la destruction
autrement inevitable, sous ]a maree montante de la ville.

Ainsi la legitime notion du pittoresque generatrice de souplesse et de vie, pene
trera, avec infiniment de raison -- c'est ee que je voulais montrer, -- jusque dans
la ville, pour animer, tout et la respectant, son ordonnance lineaire.

Qu'est-ce d'autre, en effet, que la puissante seduction de la « patine» du temps
sur Ie sommeil des pierres et les vieux edifices, si ce n'est un effet de pittoresque sur
ce qu'il y a de plus essentiellement cree de toutes pieces dans les Beaux-Arts: l'archi
teeture.

Nous avons montre dans un autre rapport: De l'Entourage des mon~tments

anciens, comment doit proceder Ie pittoresque vegetal s'ajoutant au pittoresque
monumental.

Dans notre conception moderne du square et du pare architecturaux, nous resti
tuons a la vie des plantes une entiere liberte « aventure admirable pour un coin de
terre, a dit Victor-Hugo, oil Ie jardinage etant parti, la natllre serait revenue. »

Moins la licence, qui fit eclater les parterres du Paradou sous la formidable
poussee de la vegetation redevenue sauvage, on trouvera dans cet ordre d'idees,
pour l'esprit soucieux de conferer au Jardin une architecture qui Ie rende intelli
gible, la formule neuve d'une ordonnance conceptuelle, incessamment aux prises
avec la nature en revolte contre les cadres qui l'organisent et l'on cherchera dans la
permanence de cette manifestation vitale, Ie remede a la « perfection glacee» de
l'ceuvre exclusivement intellectuelle.

On allra remarque par tout ce qui precede a quel point, chez l'Anglais, qui nous
a ouvert la voie vers ces recherches, Ie respect de la nature vivante et surtout de
l'arbre est a Ia base de toute sa conception de l'art des jardins.

On ne voit que sur Ie continent et principalement en Belgique, meurtrir, tail
lader, amputer, massacrer les arbres des promenades et des bois d'agrement;
routine absurde et ignorante, car il suffirait de choisir les essences d'arbres pour les
plantations d'alignement en fonction de leur developpement par rapport a la largeur
des avenues, a la repartition des voies, et a la hauteur probable des constructions
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Figure 2. - UN COIN HUMIDE ET FRAIS. - Iris I<aempferi et Spirees.
(Cliche Wallace & C', Colelester.)

Figure 5. - LA MAGIE DES PLANTES GRIMPANTES SUR LES CONSTRUCTIO:-lS
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riveraines pour pouvoir eviter d'elaguer quoique ce soit, sinon les couronnes de
basses branches jusqu'a ce que Ia hauteur du tranc soit suffisante pour assurer Ie
passage des vehicules. La encore, Ie pittoresquc, qui consisterait a laisser l'arbre
developper normalement ses possibiIites individuelles donnerait une impression de
soupIesse et de vie a jamais absente de nos aIignements de squelettes et d'estropies.

Point de demi-mesures : ou bien faites des arbres -- de ceux qui s'y pretent, 
Ie jouet des caprices architecturaux : haies, charmilles, espaliers de tilleuls, topiarii
its et buis tailles en formes geometriques, ou laissez Ia souveraine anatomic de l'arbre
se proposer 1ibrement a notre admiration. l\1ais que l'on mette fin a ce supp1ice
odieux d'en faire des manchots !
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La Politique commuuale coutre Ie chomage
specialemeut aGaud

Vue forme de l'Organisation de la Vie Municipale

PAR

LOUIS VARLEZ

Secretairc General de I'Association Internationale
pour la Lutte contre Ie chomage, President du Fonds de Chomage

et de la Bourse du Travail de Gaud.

Dans Ie vaste programme du Congres, au milieu des cent
formes de l'activite sociale de la commune, nous ne nous occupe
rons que de la lutte contre Ie ch6n1age involontaire. La matiere
est elle-men1e deja si vaste que nous nous contenterons de dresser
en quelque sorte Ie cadre de l'activite communale en cette matiere
laissant a des specialistes Ie soin d'etudier et de discuter cha
cune des reformes indiquees. NOlls nous efforcerons de montrer
les divers dOlnaines au cette activitc peut s'etendre, insistant spe
cialement sur ce qui a deja etc fait en ce domaine par la ville de
Gand qui a deja pris quelques initiatives.

*
* *

Nous negligerons Ie role des Gauvernements : l'Angleterre
nous fournit a cet egard un exemple interessant d'initiatives,
auquel nous renvayons ceux qui veulent etudier un programme
pratique de politique nationale.

a
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NOlls ne parlerons pas davantage du role des particuliers
et des associations professionnelles et autres. Eux aussi, ont ici
un role enorme et trop peu etudie. Nous ne nous en occuperons
que pour autant que ces formes d'activite se rencontrent avec
Ie programme communal d'activite sociale.

** *

Nous n'etudierons la lutte contre Ie chomage que sur Ie
terrain de Ia reglementation communale. Besogne moins glo
rieuse que l'elaboration de lois applicables a la nation entiere,
mais a peine mains efficace.

Si par un arrete communal, on ne peut sortir des limites
etroites, si on ne regit, sous Ie controle des autorites superieures,
que quelques dizaines de milliers ou de centaines d'habitants,
la n1ainmise est generalement ici plus etroite, la solution mieux
appropriee aux besoins locaux, mieux surveillee et gen6ralement
aussi mieux appliquee. Bien des experiences tentecs dans ce
domaine etroit ont servi de fondement a des lois de politique
generale. Si Ie succes n'assure pas toujours a bref d61ai l'inter
vention legislative, de proche en proche, par des centaines de
votes «communaux » les mesures peuvent se generaliser peu a
peu en attendant que Ie Gouvernement, cntraine par les initia
tive5 locales trap nombreuses, cree la legislation dans la voie
que lui ont indique les communes. Cette loi n'est pas meme
toujours indispensable. Pour n'e pas sortir de notre domaine,
a-t-il fallu une loi pour creer en Allemagne un reseau de Bureaux
de placement officiels OU la derniere solution vient d'etre remplic?
ou pour generaliser en Belgique Ie systeme des fonds commu
naux d'encouragement a la prevoyance-chomage?

D'ailleurs est-il necessaire que Ie legislateur vienne toujours
et pour tout imposer une solution uniforme pour Ie pays entier?
En bien des matieres, la variete ne peut-elle se maintenir et ne
contribue-t-elle pas souvent plus energiquement all progres?
A cet egard, la multitude des solutions communales est souvent
plus efficace que la loi uniforme.

Cet examen communal des problemes sociaux est particulie
rement interei)sant a suivre en Belgique. Les principes d'inter-
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vention officielle, les volontes de la majorite n'y sont pas les
memes pour l'ensemble du pays - melange d'influences diverses,
citadines et campagnardes, - et pour ses grandes villes, prota
gonistes de la politique sociale.

Tandis que Ie Gouvernement parait conserver ses preferences
pour Ie regime de la liberte subventionnee, les villes, a tendances
plus sociales ou interventionistes, tenteront Ie developpement
des services publics et des regies; l'experience prononcera entre
les avantages et les inconvenients des deux systemes.

On peut etre convaincu d'ailleurs, que dans un pays de juste
milieu et de bon sens, Ie meilleur systeme conquerra a la longue
ses droits et finira par s'imposer.

Specialement, en matiere de lutte contre Ie ch6mage, il est
interessant de Inontrer un programme communal de grande
ville, parce que Ia Iiberte d'action des villes belges est presqu'iIli
mitee en ce domaine.

** *

Dans Ie plan de bibliographie qu'elabore actuellement I'Asso
ciation Internationale pour la Lutte contre Ie Chomage, on
envisage la lutte contre Ie ch6mage dans les divers domaincs
sous douze aspects principaux que nous exalninerons tour atour
au point de vue de la politique communale gantoise.

Ce sont :

1° Les aspects generaux et scientifiques du probleme ;
2 0 La statistique et l'observation du phenomene ;
3° Le placement des sans-travail ct l'organisation du marche

du travail;
4° L'assurance et la prevoyance contre Ie ch6mage ;
50 La Bienfaisance publique et privee ;
60 Le phenomenc des Migrations;
70 La formation professionnelle des travailleurs;
80 Le Droit au travail;
gO Les crises industrielles et saisonnieres ;

100 Le role des Associations;
11° La politique agraire du retour aux champs;
120 La conclusion du contrat de travail.
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I. - ASPECTS THEORIQUES ET SCIENTIFIQUES
DU PROBLEME

Pour organiser Ia Iutte contre Ie chomage, il est de necessite
absolue qu'on adopte une politique consciente et qu'on prepare
les solutions par une etude approfondie.

A cet egard, les communes sont generalement mal armees :
elles ne possedent pas, dans leur petit personnel administratif,
les specialistes de chaque matiere, en etat d'effectuer les recher
ches compliquees necessaires. Elles peuvent difficilement reunir
la documentation et apprecier exactement l'importallce et la
portee des experiences tentees ailleurs. Est-il d'ailleurs indispen
sable que toutes les communes aient ainsi une equipe complete
de specialistes sur chacune des matieres qui forment l'objet de
leur activite sociale? N'y a-t-il pas la une prodigalite inutile?
N'est-il pas possible de creer un organe intercommunal central
qui se charge pour toutes les communes des recherches theo
riques necessaires et qui leur fournisse, tantot des etudes generales
ouvrant les idees, tantot des reponses precises a des questions
pratiqucs interessant une commune, laissant aux diverses com
munes Ie soin de fairc au moyen de la preparation generale
fournie, des projets appropries aux besoins et aux moyens
locaux.

Pour realiser ce plan de cooperation scientifique, s'est fondee
l'Association Internationale pour la Lutte contre Ie Chomage
qui, constituee a la fin de 1910, est parvenue a s'introduire dans
tous les pays de culture, OU elle a organis~ dix-sept sections
nationales.

Dans Ie developpement de cettc Association, la Ville de Gand
a pris un role preponderant; c'est de cette ville que sont partis
les premiers efforts pour la constitution d'un lien permanent
international entre tous ceux qui s'interessaient au probleme
du chomage, c'est a Gaud que l'Association a, des les debuts de
son activite en 1910, etabli son siege social, c'est Gand, qui la
premiere, a alloue a l'Association les ressources necessaires ason
developpement.

Cette initiative a naturellement donne a Gand une importance
toute particuliere et qui n'est plus a prendre en ce qui concerne
la documentation: possedant la bibliotheque et les fiches biblio-



-5- s. II.

graphiques, elle est particulierement ameme de faire et d'obtenir
les etudes necessaires.

Mais les autres communes peuvent se rattacher a ce centre et
jouir ainsi de la documentation theorique que fournit Ie Bulletin
International du Ch6mage, qui a deja publie des etudes tres com
pletes sur les principaux aspects du probleme, notamment :
l'Assurance-chomage, Ie Placen1ent des Travailleurs, les Migra
tions, la Formation professionnelle; l'Assistance en cas de
ch6mage ; la Statistique du chomage, qui constituent autant de
volumes d'une documentation internationale recente et complete
sur les principaux aspects qui interessent les communes.

Le secretaire est d'ailleurs toujours tout dispose aentreprendre
les recherches speciales qui peuvent interesser les membres et
tout specialement les administrations communales qui ont deja
eu, adiverses reprises, recours asa documentation.

Nombreuses sont d'ailleurs les communes qui ont deja reconnu
l'utilite de cette reuvre centrale : apres deux ans, plus de cent
avaient deja adhere a l'Association; parlni elles on pent citer
presque toutes les capitales des principaux pays de civilisation,
notammcnt Paris, Berlin, New-York, Vienne, Bruxelles, Amster
dam, Rome, Budapest, Christiania, Stockholm, Berne, etc.

En Belgique, diverses villes ant specialement rcconnu I'impor
tance du role de l'Association : Gand lui fournit actuellement
les locaux et une subvention annuelle de 6,000 francs au secre
tariat international, tandis que Liege, Anvers et Bruxelles lui
octroient chacune 500 francs, sommes a repartir entre Ie Centre
international et la Section nationale, egalement acti\Te.

C'est, en proportion des ressources acquises que l'Association
Internationale pourra grandir et developper ses services, notam
ment sur Ie terrain communal: aussi est-il aespercr que beaucoup
de communes suivront les exemples deja donnes et alloueront les
subventions necessaires au plein developpement du service cen
tral de documentation, particulieremcnt indispensable sur Ie ter
rain communal.

II. - LA STATISTIQUE ET L'OBSERVATION
DUPHENOMENECHOMAGE

Si les ceuvrcs de Gand contre Ie chcnnage ant eu un certain
succes, si on a ose entreprendre dans cette ville des taches devant
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Iesquelles on reculerait en d'autres endroits, c'est que l'etude
pratique du probleme chomage y avait ete tentee d'llne manie.re
plus complete que dans beaucoup d'autres villes : Ie chomage
a Gand n'etait pas une chose inconnue, mais un mal bien observe,
dont on connaissait les limites et la gravite.

Nous nous contenterons de signaler les principales etudes
faites acet egard.

Des 1892, Ie chomage hivernal y a fait l'objet de recensements
et d'enquetes speciales, effectues par les soins de la police, sous
les ordres de l'administration communale; en outre, depuis la
fin de 1895, tous les syndicats locaux s'assujettirent reguliere
ment a fournir la proportion de leurs membres sans travail en
distinguant maintenant entre leurs chomeurs indemnises et ceux
qui ne Ie sont pas. Depuis pres de vingt ans, Ulle cinquantaine de
syndicats, groupant 20,000 membres ont consenti a se livrer
chaque mois a ce travail de patience perseverante, qui a permis
de dresser pour Gand des tableaux statistiques d'une precision
telle qu'il n'en existe probablement pas dans une autre ville.
Les fluctuations cycliques, comme les transformations indus
trielles et les changements saisonniers y apparaissent claircment,
dans leurs proportions exactes.

C'est sur la base de ces observations repetees, completees
par une enquete monographique sur les principales industries
locales, que la ville de Gand a etabli en 1900 son Fonds de cho
mage et, en 19°5, Ie plan de transformation de sa Bourse officielle
du travail.

Depuis lors, les recherches statistiques ont continue dans les
memes lignes. On les a encore renforcees au moyen des nouvelles
statistiques que permettaient de dresser les operations du Fonds
de Chomage et de la BOl1rse du Travail: chacun des rapports de
ces institutions s'efforce de degager une connaissance plus appro
fondie des conditions du chomage industriel. Nous renvoyons
acet egard aux divers rapports parus depuis douze ans.

La derniere ceuvre entreprise est une statistique permanente
des causes du chomage qui se fait tous les mois a,rec l'accord des
syndicats ouvriers et qui fournira certainement des documents
de la plus haute importance, lorsqu'elle s'etendra a une periode
assez longue pour autoriser des conclusions.

La Ville de G'and saisit d'ailleurs toutes les occasions de deve-



-7- s. II.

lopper ces connaissances. A l'occasion du dernier recensement
industriel de Ia Belgique, eIIe s'est fait autoriser par Ie Gouver
nement a joindre a ce recensement national, une enquete
speciale sur Ie chamage a Gand, premier recensement local
effectue dans ces conditions en Belgique. Surtout au point de vue
de la methode des recensements, cette enquete a fourni des ren
seignements precieux, qui ont servi de point de depart a des pro
positions precises de reforme de la statistique du chomage faite5
tant a l'Institut International de Statistique qu'a l'Association
Internationale pour la I.Jutte contre Ie Chomage et qui seront
discutees sous peu par ces deux corps.

Diverses monographies ont egalement ete faites pour divers
metiers: Ie fonds de chornage a effectue des enquetes statistiques
sur Ie chamage parmi les tailleurs, il a organise des concours au
sujet de l'expose de Ia situation dans certains metiers determines,
qui ont permis d'avoir des maintenant une orientation satisfai
sante sur Ie chomage de la population:ouvriere gantoise.

III. - L'ORGANISATION DU MARCHE DU TRAVAIL
ET LE PLACEMENT DES QUVRIERS

jusqu'en ces dernieres annees, Ie placement des ouvriers etait,
a Gand, en grande partie abandonne au hasard. II y existait
sans doute nne Bourse du Travail subventionnee par la Ville
et geree par une Association professionnelle de commer<;ants.
Mais elle n'effectuait qu'une couple de milliers de placements
d'ouvriers et la reputation de la clientele ouvriere et patronale
qui recourrait a ses services n'etait pas faite pour attirer les
meilleures contre-parties.

Pour remedier a cette situation et donner a sa Bourse du Tra
vail un role justifiant l'intervention des pouvoirs publics, la
Ville delegua deux fois Ie president de son Fonds de Chomage
pour etudier l'organisation du Placement en Allemagne, dans Ie
pays et speclalement dans les villes au il etait Ie mieux organise.

Le rapport fait en suite de cette mission persuada l'Administra
tion communale qu'il y avait lieu de reprendre Ie service du pla
cement en regie communale et d'en confier l'administration a
un Comite compose de d61egues de toutes les Associations de
patrons, d'ouvriers et d'employes de la Ville.
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Celles-ci repondirent volontiers a l'appel que leur adressait
la Ville et la reorganisation se fit par etape. En 1910, non seule
ment l'administration, mais aussi la direction etaient tran~for

mees et depuis lars on constate des progres rapides qui se resu
ment dans ces chiffres :

En 1910 : 8,322 offres d'ouvriers, 4,416 demandes de patrons,
2,494 placements;

En 1911 : 10,450 offres d'ouvriers, 6,743 demandesdepatrons,
4,274 placements;

En 1912 : 11,764 offres d'ouvriers, 9,424 demandes de patrons,
5,888 placements.

Pour 1913, l'augmentation est plus forte encore : Ie premier
trimestre donne 2,021 placements, contre 1,307 en 1912, 810 en
1911 et 517 en 1910, soit done chaque annee une augmenta
tion de pres de 100 p. c. sur les chiffres de 1910. Le mois d'avril
1913 donne une augmentation plus forte encore : Ie chiffre des
placements a depasse 1,100.

Ces resultats, qui ont place la Bourse de Gand a la tete du pla
cement en Belgique, sont dus a la bonne volonte de taus les ele
ments qui composent Ie Camite paritaire de la Bourse du Travail:
patrons ct ouvriers, ct a une connaissance approfondie des con
ditions locales. Parmi les mcsures speciales qui ont contriblle a
ce resultat, nous signalerons les suivantes :

1° La creation d'un Bureau d' ernbauchage special pour les chan
tiers de l'Exposition, qui a certains moments a place un nOlnbre
d'ollvriers superieur a cclui place dans l'etablissement principal.
Cctte initiative cst, a notre connaissance, la premiere tentative
pour creer un bureau d'embauchage officiel pour une vaste entre
prise pllblique ;

2° La mise d'une employee-je1nme , a la tete du placement des
femmes. Le nombre des placements de femmes a presqu'imme
diatement triple. Le developpement de ce service est d'ailleurs
encore loin d'avoir atteint son apogee en presence des possibilites
enormes que represente Ie placement des servantes ;

3° Le controle regulier de tous les chameurs syndiques et sub
ventionnes par notre Ville, qui assure a la Bourse du '"fravail une
clientele d'ouvriers de metier conscients, et aux syndicats, un
complement de contrale qui augmente considerablement Ia
valeur du contrale mutuel des syndiques entre eux;
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4° Le placement du perso11/nel d'hotel est realise actuellement
par un deh~gue du Syndicat des Gar<;ons de cafe qui, d'accord
avec l'Association patronale, met Ie personnel de 1a Bourse au
courant des particularites et des necessites du placement dans
cette branche de l'industrie, OU se commettent actuel1ement
tant d'abus. C'est Ie premier bureall paritaire cree en Belgique
pour cette branche d'industrie. Les premiers resultats sont tres
encourageants.

Pour deve10pper encore cette politique, la Bourse etudie
actuellement les mesures suivantes, toutes en cours de realisa
tion:

5° Le placement des debardeurs au port. Ce metier souffre
particulierement de l'irregularite du travail et de l'obligation
ou ces ouvriers sc trouvent de frequenter regulierement les
cabarets des embaucheurs de main-d'f£uvre. La Ville a construit
un bureau particulier pour l'embauchage des ouvriers du port,
auquella Bourse va s'efforcer d'amener une clientele nOlnbreuse,
destinee a multiplier considerablement Ie nombre des placements
dans ses bureaux. Si ces efforts reussisscnt, on attcilldra en meme
temps un triple but: Ia regularisation du travail, Ie relevement
de Ia profession et la suppression de l'obligation d'aller au
cabaret;

60 La Bourse de Gand s'est mise a la tete du mouvement
tendant a creer une Fedt~ration nationale des Bourses du Travail
officielles, qui permettra l' cchange cffectif et pratique des ren
seignements sur Ie placement entre tontes Ies Bourses officielles.
On pourra remedier par la, dans de fortes proportions, aux crises
locales en augmentant la mobilite des ouvriers;

7° Rares ant etc jusqu'ici les cas au la Bourse du Travail offi
ciellc est parvenue a se mettre reellement en rapports d'affaires
avec la grande industrie : notamment les rcsultats obtenus aGand
sont assez reduits en ce domaine.

Mais apres divers echecs, la Bourse est enfin parvenue a se
mettre en contact avec la grande indnstrie et ses associations
professionnelles, qui souffrent actuellement des difficultes de
recrutelnent de la luain-d'ceuvre.

La Bourse a offert aux patrons de se livrer a cet egard a une
propagande systematique, qui demontrera que la Bourse est
creee autant dans l'interet des industriels que des sans-travail;
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8° Enfin, la Bourse a commence les demarches et les negocia
tions pour la formation d'un Office central d'Orientation profes
sionnelle, qui s'occuperait aussi du placement des apprentis ct
servirait de trait d'union entre l'industrie et l'ecole.

Enfin, pour l'avenir, la Bourse a une serie de mesures dont
elle etudiera successivement l'utilite et la possibilite. Nous
citerons :

gO Le recours oblige a la Bourse inscrit dans les cahiers des
charges des adjudications publiques et pour tous les emplois
communaux;

10° La creation de salles d'attente a la Bourse, permettant Ie
sejour des sans-tra\Tail et partant 1'acceleration des services du
placement, surtout pour les manceuvres et journaliers ;

11° Le developpement du placement des servantes et une
campagne contre les bureaux exploitant Ie placement;

12° Le recours a la Bourse inscrit dans les tarifs collectifs de
salaires de l'industrie du batiment;

13° Le placement des employes et un grand nombre d'autres
poursuivant comme but final, pour la Bourse du Travail com
munale, Ie monopole de fait, qui sera bientot suivi du monopole
de droit, pour tout cc qui concerne Ie placement.

Telles sont les questions qu'examine tour a tour la Bourse
du Travail de Gand : toutes sont empreintes d'un caractere
pratique et derivent des necessites locales; chaque metier afire
ses problen1es} comme chaque ville ales siens.

II est certain qu'il y a hi une des branches les plus intcressantcs,
les plus captivantes de l'administration sociale de la commune,
de nature a interesser tous les centres de population ouvricre,
c'est-a.-dire toutes les villes.

Les resultats de cette activite se manifcstent des a present.
Alors que Gand est la quatrieme ville du pays et qu'en 1910,

sa Bourse n'atteignait que Ie cinquieme rang comIne chiffre de
placement, elle est arrivee maintenant a etre incontcstablement
la premiere du pays, depassant de pres de 100 p. c. les chiffres
de la seconde Bourse du pays. Ell fevricr 1913, dernier mois de
nos statistiques, tandis que la Bourse officielle fait a Bruxelles
63, a. Liege 54 ct aAnvers 76 p. c. des placements contr6les dans
l'ensemble des Bourses dll Travail de la Ville, a Gand, cette
proportion monte a 96 p. c.
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Les etudes pllbliees a Gand et les rapports de sa Bourse ont
d'ailleurs exerce une influence considerable sur Ie developpement
du placement d'utilite publique et la reglementation qui a 6te
prise a cet effet par Ie Gouvernement au sujet de la distribution
de ses subventions.

II ne faut d'ailleurs pas s'exagerer l'importance des chiffres
actuels du placement a Gand. Si ces resultats sont satisfaisants
pour la Belgique, ils sont encore des pIllS modestes si on les com
pare avec Ies resultats obtenus dans certaines villes allemandes
ou l'evolution et la perfection du placement sont mieux acheves,
comme Fribourg en Brisgau et Stuttgart, par exemple, OU il y
a un placement par quatre habitants, tandis que l'annee derniere,
on n'en etait encore a Gand qu'a un placement par 30 habitants.
Les chiffres peuvent donc encore decupler sans atteindre, a
beaucoup pres, Ie monopole du placement.

IV. - L'ASSURANCE ET LA PREVOYANCE
CONTRE LE CHOMAGE

Sur ce travail aussi, Ia Ville de Gand n'a pas manque a ses
devoirs et son systeme de Fonds de Chomage est parvenu a
acquerir une ccrtaine renommec dans Ie pays et meme a l'etran
ger.

Meprisant les objections de pure theorie qui ont fait sombrer
tant de projets pratiqlles, sans s'inquieter de l'effroyable respon
sabilite qu'elle prenait en appelant les syndicats ouvriers de
tous les partis a collaborer a l'organisation du service public
de l'assurance-chomage ; des 1900, la Ville de Gand declara que
tout ouvrier, syndique ou isole, assure ou epargnant, qui avait
pris les mesures de defense necessaires pour ne pas tomber a
charge de la bienfaisance publique quand il perdait involontaire
ment son gagne-pain et devenait sans travail, meritait une recom
pense publique qui lui serait fournie sous forme de majoration
du produit de son effort personnel: s'il s'assurait par exemple
I franc d'indemnit6 pendant son chomage, la Ville lui allouait
60 centimes de majoration.

Nous croyons inutile d'exposer ici les rouages de ce systeme
suffisamment connu.

Inaugure a Gand, cette methode seduisit par sa simplicite
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et dans tous les groupements ouvriers on se prononc;a bientot
pour la generalisation de ce procede, qui de proche en proche a
conquis toutes les villes de Belgique ct un grand nombre de "villes
de l'etranger parmi lesquelles nous citerons Paris, Amsterdam,
Rotterdam, Strasbourg, Stuttgart, Mannheim, Bale, Geneve.,
Milan et bien d'autres encore.

Le systeme gantois est maintenant con1pleten1ent generalise
en Belgique au les pouvoirs publics de taus types: communes,
provinces, Etat, sont d'accard pour reconnaitre que les auda
cieuses conceptions de 1900 n'avaient d'effrayant que l'apparence.

Vingt mille ouvriers de Gand et des environs sont maintenant
reunis dans Ie Fonds de Chomage de Gand, qui groupe neuf
communes et a servi de lTIodele a de nombreuses imitations dont
plusieurs, constituees dans les agglomerations plus peuplees, Ie
depassent deja en importance.

L'Assurance et l'Epargne en vue du chomage ont ainsi re<;u
de la Ville un considerable appui et c'est a plus d'un million
qu'on peut fixer Ie montant des sommes deja depensees a Gaud
pour l'assurancc, sous Ie contrale du Fonds de Chomage.

Apres l'assurancc et l'epargne, on songe maintenant a donner
les memes recompenses a l'ouvrier prevoyant qui fait les frais
et supporte les fatigues d'un deplacement pour chercher au
dehors Ie travail qui manque dans la ville. Un projet en ce sens
est depose.

Allant plus loin dans cette voie et satisfaite de ses premieres
experiences, Ia Ville de Gaud s'est dcmande si eIle ne pouvait
pas prendre des initiatives plus audacieuses encore et songer a
inaugurer, au defaut de la loi, l'assurance generale contre Ie
chomage. C'est ce qu' elle a tente de faire par la creation de son
Fonds des crises, institution qui n'est pas encore tout a fait
sortie des langcs de l'enfance, n1ais qui renferme un principe
tout aussi interessant que Ie Fonds de Chomage.

Puisque la Ville est parvenue a obtenir des resuitats en encou
rageant les ouvriers a etre prevoyants, n'obtiendrait-elle pas
des resultats aussi en accordant des primes aux patrons qui
comprennent leur devoir en intervenant pour leurs ouvriers dont
les salaires sont amputes par suite d'une restriction apportec a la
production, specialement d'un arret de fabrique ou d'une dimi
nution des jours de travail resultant de crises industrielles. De
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meme qu'eIIe augmente les resultats de la prevoyance des
interesses par une majoration appropriee, ne pourrait-elle pas
exciter par une subvention analogue les patrons a indemniser
partiellement, tous les ouvriers dont Ie salaire est reduit par
l'effet de la crise, sans rupture du contrat de travail?
(Short-time.)

Cette forme d'assurance serait encore une fois particuliere
ment appropriee aux conditions gantoises, puisque Gand est
la capitale de I'industrie textile beIge et qu'on remedie dans
cette branche aux crises economiques en reduisant la production
plus qu'en congediant des ouvriers.

Les patrons etant personnellement interesses a reduire la
production pour faire disparaitre les stocks et ayant tout profit
a garder leur personnel homogene groupe pendant la crise, il
suffirait peut-etre d'un leger credit communal pour declancher
toute une nouvelle forlne de prevoyance sociale.

Et pour montrer sa bonne volonte, en attendant que les asso
ciations appropriees fonctionnent, que les statuts necessaires
aient re<;u l'approbation des interesses, la Ville vote chaque
annee 10,000 francs pour constituer Ie Fonds de Reserve de cette
nouvelle institution. Patrons et ouvriers sont d'aiIIeurs egalement
sympathiques et divers projets de reglements ont deja ete
formules par la Federation patronale et Ie Fonds de Cho
mage.

L'annee ne se passera probablement pas sans que la Ville de Gand
n'ait a nouveau donne un exemple interessant d'initiative
communale et que ne commence a fonctionner, a cote du Fonds
de Chomage des ouvriers, Ie Fonds des Crises des patrons, ema
nant tous deux d'un pouvoir public qui recompense et encourage
les initiatives quelle qu'en soit la source.

Sous l'effct de cette propagande en vue de la prevoyance-cho
mage, l'assurance a pris une fort grande extension: Gand est
l'une des seules villes OU les ma<;ons, les peintres) les tailleurs, les
cordonniers et beaucoup d'autres metiers saisonniers possedent
depuis de longues annees, des caisses de ch6mage groupant une
forte partie de la population ouvriere de ces metiers.

Grace aces mesures d'encouragement communal, l'assurance
ch6mage est des a present une des formes de la prevoyance la
plus pratiquee aGand.
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v. - LA BIENFAISANCE PUBLIQUE ET PRIVEE

La Ville de Gaud exerce toutes les formes ordinaires de la
bienfaisance publique, qui a des points de contact si nombreux
avec Ie ch6mage.

Son Bureau de Bienfaisance est la derniere ressource a laquelle
puissent recourir les sans-travail qui ont epuise Ies autres ll10des
d'intervention et ceux dont Ie malheur a depasse la durec prevue
par les reuvres de prevoyance. Son role est considerable a cet
egard.

Cependant, avant de laisser tomber les ouvriers prevoyants
a charge de la bienfaisance publique ou de la charite privee, Ie
Fonds de Chomage tente encore un dernier effort: il use du regime
des indemnites differees, dans Ies cas de chomage de longue duree.
Alors que la prevoyance individuelle defaille, que les epargnes
sont epuisees, que les caisses d'assurance mutuelle refusent de
secourir plus longtemps, Ie Fonds de Chomage donne encore,
du montant des credits communaux, une somme de 3 francs
par semaine pendant une duree de temps proportionnee a la
longueur de la periode d'indemnite assuree par l'effort personnel.

Mais un moment arrive OU la bienfaisance doit intervenir et
elle Ie fait, a Gand, comme dans la plupart des autres villes
belges.

Comme trait caracteristique en matiere de ch6mage, nous
signalerons l'obligation ou Ie Bureau de Bi.~nfaisance place tous
les assistes qui se revendiquent de leur qualite de sans-travail,
de se faire prealablement inscrire a la Bourse du Travail et de
justifier ainsi qu'il n'y a bien reellement aucun emploi disponible
pour eux. Dans Ie meme ordre d'idecs, Ie Bureau tient une statis
tique speciale des assistes qui ont donne Ie chomage comme cause
de leur misere. II constate qu'actuellement ce nombre est fort
peu considerable, Ie manque de travail n't~tant plus actuellement
une des causes principales de la pauperisation a Gand ..

Dne seconde mesure interessante est la creation d'un atelier
de travail pour les chomeurs de l'hiver. On donne aux assistes
capables de travailler, une besogne legere, la fabrication des
fagotins, qui leur procure un salaire de fro 1.50 pour quelques
heures de travail pendant la n1atinee, l'apres-·midi restant libre
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pour la recherche de travail. En 1911, annee au COUfS de laquelle
Ie ch6mage etait tres reduit, Ie Bureau a accorde ainsi des seconrs
a 64 indigents. A la difference de beaucoup d'autres ateliers
philanthropiques de charite, cet etablissement couvre largement
ses frais et permet, sans aucune charge pour Ie Bureau de Bien
faisance, de remplacer l'aumone par Ie salaire. II a a diverscs
reprises, ete propose d'etendre cette institution, de maniere a
aceorder des secours en travail a d'autres categories d'ouvriers
encore. Des difficultes d'ordre pratique, qui ne paraissent d'ail
leurs pas insurmontables ont retarde jusqu'ici la solution de ce
probleme, qui reste a l'etude.

La bienfaisance publique a egalement a s'occuper des vaga
bonds, soutencurs, et d'autres sans-travail de la pire espece,
detenus dans les maisons de refuge et les depots de mendicite
de l'£tat. L'activite de la Ville de Gand acet egard n'est pas diffe
rente de celIe de toutes les autres villes belges.

Jadis, la Ville de Gand a, adiverses reprises, autorise Ie Bureau
de Bienfaisance a intervenir dans les cas de detresse extraordi
naire, amenes par Ie chomage et les crises industrielles. Mais
on pent remarquer qu'au cours de ces dernieres annees, les pro
positions qui ont ete faites en ce sens n'ont plus rencontre
d'accueil sympathique ni au Conseil communal, ni dans la classe
ouvriere : au lieu d'organiser des distributions de largesses
publiques auxquelles ne consentent a participer que la classe
des assistes d'habitudc, la Ville prefere maintenant augmenter
Ie credit du Fonds de Chomage ou organiser de nouvelles ceuvres
de prevoyance comme Ie Fonds des Crises communal.

VI. - MIGRATIONS OUVRIERES

Par suite de circonstances locales, la Ville de Gand n'a pas eu
aprendre une attitude particuIierement active en cette matiere.
Gand n'est, en effet, pas un grand centre d'attraction industrielle :
Ie nombre des ouvriers in1migres est particulierement reduit au
sein de sa population, relativement peu d'ouvriers de la campagne
y viennent travailIer journellement ; a cet egard, la force d'attrac
tion de Gand est bien ll10indre que celIe des autres grandes villes
belges et on ne sent pas Ie bcsoin de faire refiuer vcrs les cam
pagnes les paysans fourvoyes dans la ville.
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Bien au contraire, l'industrie gantoise manque de bras : lars
du recensement de 1910, la proportion des chomeurs y etait plus
faible que dans aucune autre grande ville beIge. Les recensements
mensuels du chomage parmi les syndiques etablissent que Ie
ch6mage a Gand est actuellement, meme dans cette ville a
chomage reduit, moins considerable que jamais : il n'atteint
guere qu'un demi pour cent des ouvriers syndiques.

Dans ces conditions, ce n'est pas l'emigration des travailleurs
gantois qu'il faut organiser : c'est plutot leur immigration qu'il
faut favoriser. Deja divers patrons de la grande industrie se sont
occupes du probleme dans leur interet particulier ct ont organise
Ie recrutenlent a la campagne, surtout celui des petites mains,
qui sont particulierement demandees et que la diminution de
la natalite urbaine rend particulierement rares.

Mais ces efforts individuels contre un mal general ne peuvent
pas atteindre des resultats dlirables. Les organisations patronales
ont dernierement cree une comnlission industriclle chargee de
trouver les llloyens de ramener vcrs la ville une population
ouvriere, de plus en plus difficile a recruter.

Dernierement, les Associations patronales de la grande
industrie, qui souffrent particulierement de la penurie de tra
vailleurs, se sont mises en rapports avec la Bourse du Travail
officielle, pour organiser cette propagande d'une maniere metho
dique. Cette politique nouvelle n'en est encore qu'a ses debuts;
mais on peut en attendre de grands resultats au point de vue de
l'organisation rationnelle du marche du travail, qui comprend
aussi bien Ie recrutement de la main-d'reuvre d6faillante que la
recherche d'emplois pour une population ouvriere en exces.
II s'agit la d'une activite nouvelle et importantc, capable de
montrer aux industriels que la cooperation avec la Ville peut
donner des resultats favorables aussi a l'industrie.

Ce mouvement, a peine inaugure, parait appele a un develop
pement considerable. Les industriels se sont habitues a rencon
trer les pouvoirs publics dans leur chemin quand ils voulaient
organiser l'industrie au point de vue exclusif du developpement
de leurs etablissements, sans tenir compte des besoins amenes
pour la sauvegardc de la race et Ie developpement du bonl1eur
de la masse. Dans ce domaine-ci, les patrons peuvent marcher
cote a cote avec les adnlinistrations communales, egalement
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interesses tous deux au bon recrutement du personnel des usines
et au developpement de la population urbaine. La cooperation
en ce domaine est de nature a attenuer peut-etre l'antinomie
qui existe entre pouvoirs publics et industrie.

Cette penurie de personnel ouvrier, particuliere a la Ville
de Gand, a permis de negliger jusqu'ici la politique du retour
aux champs, qui presente pour d'autres villes une importance
toute speciale. La cooperation des Bourses du Travail officielles
avec les Bureaux de placement de l'agriculture, la culture des
terrains incultes et la preparation de l'emigration n'ont pas non
plus dfi etre organises jusqu'ici.

Cependant on n'oublie pas tout a fait que si Ia crise ne sevit
pas actuellement, elle ne peut etre consideree comme definiti
vement ecartee et qu'il est necessaire de songer a favoriser les
deplacements des ouvriers qui pourraient devenir en exces. La
cloture de l'Exposition de Gand pourrait amener ce moment plus
rapidement qu'on ne Ie croit.

Pour favoriser ces deplacements, la Bourse du Travail de Gand
s'oecupe particulierement de la reorganisation de la Federation
beIge du placement officiel, tres insuffisamment organisee jus
qu'ici, dont elle voudrait faire Ie principal organe de la repartition
des travailleurs en exces dans les diverses parties du pays. Mais
une bonne organisation en cette matiere est une reuvre de temps
qui necessitera encore une longue preparation. La question est
inscrite pour etre examinee sous pen.

Comme mesure d'application plus immediate, Ie projet d'ex
tension des operations du Fonds de Chomage, actuellement
soumis au Conseil communal, prevoit l'octroi d'encouragements
offieiels aux ouvriers qui se decident, adefaut d'emplois vacants,
a quitter la ville pour chercher du travail ou pour s'etablir dans
des villes OU la besogne serait plus abondante. Ces majorations
nouvelles seraient octroyees aux ouvriers places par Ia Bourse
du Travail et sous Ie contr6le de cette institution, ainsi que des
syndicats ouvriers qui distribuent des secours de route.

VII. - FORMATION PRQFESSIONNELLE

Parmi les remedes les plus actifs pour eliminer les travailleurs
d'occasion, inhabiles a exercer aucun metier determine et inca

b
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pables de l'application necessaire pour apprendre un metier,
figure l'enseignement professionnel sous toutes ses formes.

On ne peut attendre de cet article une etude approfondie des
divers moyens qu'une ville, et specialement celIe de Gand, doit
employer pour mettre sa population travailleuse a l'abri de cette
decheance si frequente dans certaines villes, specialement dans
Ies capitales. L'abondance des metiers - impasses ouvertes
aux enfants, - y a cree Ie type du travailleur d'occasion, cette
forme nouvelle du chcnnage que Ies Anglais ont appele « Ie sous
employment constant», fleau heureusement presqu'inconnu a
Gand.

L'industric textile, si largcment exercee a Gand, OU tous les
travailleurs disponibles peuvent actuellement chercher un
refuge, aurait pu permettre de negliger un peu l'enseignement
professionnel. II n'en a cependant rien ete. Tant dans l'enseigne
ment industriel que dans l'enseignement profcssionnel pour
gar<;ons et pour filles, Gand a eu souvent un role d'initiatrice.

Comme partout en Belgique, l'enseignement technique y est
divise en deux systemes principaux, les ecoles industrielles, ou
domine l'enseignement de la theorie du luetier et les ecoles pro
fessionnelles proprement dites, OU domine la pratique.

Comme preparation a I'enseignement industriel, la Ville de
Gand a organise dans quatre de ses ecoles primaires et dans un
etablissement central, des cours primaires d'enseignement indus
triel, preparant les jeunes gens a suivre ulterieurement les cours
de l'Ecole industrielle : ces cours sont frequentes par 422 enfants
appartenant presque taus a Ia classe ouvriere.

L'Ecole industrielle proprement dite (section moyenne,
cours du soir et du dimanche), renferme 828 eleves repartis en
~ix sections : les Gontreluaitres de filature et de tissage, les con
ducteurs-electriciens et d'automobiles, les chauffeurs-machinistes
et Ie cours de sciences commerciales. Enfin la section superieure
(cours du jour), renferlue 126 jeunes gens, repartis egalement
en six sections : quatre relatives a l'industrie textile (filature,
tissage, dessin pour tissus, teintures et apprets), une d'industries
chimiques et une de commerce.

Taus ces cours sont specialement frequentes par les jeunes gens
qui desirent s'elever au-dessus de la condition d'ouvrier et devenir
contreluaitres au directeurs.
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L'enseignement du metier d'ouvrier est plus specialement
fait dans les ecoles professionnelles.

La Ville de Gand en a ouvert cinq :

Vue pour l'industrie du fer, qui renferme des sections d'ajus
tage, de tournage, de forge, de t61erie, de montage et de modelage,
frequentee par 161 jeunes gens dans ses cours du jour (adoles
cents), et par 138 dans ses cours du soir (adultes) ;

Dne seconde pour l'industrie du bois et du batiment, ayant des
sections des industries du bois, de la plomberie, de la ma<;onnerie
et de la peinture, frequentee par 35 eleves aux cours du jour et
68 aux cours du soir ;

Vne troisieme a ete ouverte pour l'industrie du livre, avec
sections de typographie et de lithographic, frequentee par
16 eleves Ie jour et 47 Ie soir ;

Vne quatrieme de l'alimentation, ouverte depuis peu, renferme
1~ eleves.

Enfin une ecole professionnelle de jeunes filles, ayant notam
ment des sections de confection, de lingerie, de corsets, de modes,
de coupe et de commerce, renferme 321 eleves Ie jour et 132 Ie
dimauche.

L'enseignement industriel et professionnel de la Ville renferme
ainsi actuellement 2,310 enfants et adultes.

Notons encore que divers autres etablissements : une ecole de
brasserie, une ecole de sciences commerciales et une ecole de
coiffeurs, sont subventionnes par la Ville.

Mais, malgre l'importance grandissante de cette douzaine
d'ecoles industrielles officielles, il ne faut pas perdre de vue que
la grande majorite des futurs ouvriers fait encore son apprentis
sage al'usine ou chez Ie patron.

Faut-il abandonner au hasard seul Ie choix de la destinee de
la jeune generation industrielIe, ou bien y a-t-illa aussi matiere
afaire intervenir la raison, en organisant un centre ou Ie medecin,
Ie chef d'ecole et Ie directeur de la Bourse du Travail documen
teraient les parents de chaque eleve sur les meilleures chances
de reussite de l'cnfant, eu egard a ses aptitudes physiques et
intellectuelles et aux conditions industrielles de la Ville, tout en
laissant aux parents avertis Ie soin de trancher definitivement
la grave question de l'avenir de leurs enfants, suivant les condi
tions sociales de Ia famille et l'ambition de ses mcmbres.
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Poser pareille question est la resoudre, semble-t-il; on ne
peut laisser Ie hasard presider a l'acte Ie plus decisif de la vie et
nul ne parait mieux arme pour organiser cette nouvelle forme
d'activite sociale que la commune.

Sur cette matiere encore neuve en Belgique, la Ville de Gand
n'a pas encore pris de decision definitive, mais la question de
l'orientation professionnellc fait actucllement l'objet de l'examen
du Comite paritaire de la Bourse du Travail, au sont representees
les Associations de patrons et d'ouvriers; une enquete est
actuellemcnt en cours, des experts sont cntendus et il est presque
certain qu'un projet complet sera bientot elabore et soumis a
l'Administration communale.

Les secretariats d'apprentissage que Ie Gouvernement s'efforce
de creer en Belgique pour favoriser Ie recrutement de la petite
industrie pourront se rattacher a l'reuvre plus vaste de l'orien
tation professionnelle, qui parait destinee a devenir une des
<:euvres sociales importantes de l'avenir.

VIII. - DROIT AU TRAVAIL ET TRAVAUX
DE SECOURS

La Ville de Gand n'a naturellement pas proclame jusqu'ici
Ie droit au travail : la question ne parait d'ailleurs pas de la
competence du pouvoir communal.

Au cours de ces dernieres annees, elle n'a pas eu beaucoup
a s'occuper de travaux de secours. La nomination d'une Com
mission cOlnmunale d'etudes sur les meilleurs moyens d'organiser
les travaux de secours sans frais ecrasants a bien ete decidee
en principe, mais la mesure n'a pas etc mise effectivement a
execution. En presence de la penurie relative de main-d'reuvre,
Ie role de cette commission n'aurait d'ailleurs pas ete bien pra
tique, mais on peut regretter sa non installation au point de vue
de l'avenir.

En attendant, la Ville de Gand ne possede comme institution
permanente de secours en travail que Ie petit atelier de coupage
de bois du Bureau de Bienfaisance, dont nous avans parle plus
haut (voir § 5).

On ne doit d'ailleurs pas se dissimuler que la creation de tra
vaux de secaurs sur une vaste echelle est une methode tres
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coftteuse pour remedier au ch6mage. L'exemple de l'Allemagne
est la pour demontrer que dans presque taus les cas - reserves
faites du point de vue moral, - il est plus economique de distri
buer des secours en argent que de dissimuler l'octroi d'aumones
aux assistes et demi-invalides sous Ie nom honorable de travaux
de cassage de pierres, d'epluchage d'etoupes et de fendage de
bois. La creation de veritables travaux publics, diriges par des
entrepreneurs competents avec du vrai personnel, parait un
moyen plus franc et bien plus efficace d'action. lci aussi, il y a
toute une politique encore mal connue en Belgique, que les vilIes
ont a etudier et au jusqu'ici, Gand n'a fait ni moins ni plus que
les autres villes belges. Elle a cependant fait mieux que beau
coup: elle n'y a pas gaspille inutilement des sommes enormes.

IX. - LES CRISES

A cote du ch6mage endemique, qui subsiste en permanence,
on voit souvent apparaitre des poussees brusques et conside
rabIes de ch6mage : celles-ci apparaissent soit a certaines saisons
(crises saisonnieres), soit au bout d'une periode d'annees (crises
cycliques) .

Pour ces deux types de crises, il existe a Gand des institutions
communales.

En ce qui concerne les crises hivernales, I10US ne signalerons
que pour memoire les vieux moyens employes un peu partout
au moment de la recrudescence des froids : les travaux d'enle
vement de neige et la distribution extraordinaire de secours de
bienfaisance. Ces moyens se pratiquent plus au moins largement
partout quand un besoin reel se manifeste.

Plus interessant a signaler est Ie developpement considerable
que Ie Fonds de Chomage est parvenu a donner a l'assurance
ch6mage dans les metiers saisonniers. Specialement parmi les
ma<;ons et peintres qui, dans la plupart des pays ont du, a raison
des frais excessifs, renoncer a l'assurance-chomage mutueIle,
les encouragements du Fonds de Chomage sont parvenus adonner
une grande extension a ce service dont profitent plus de mille
ma<;ons et peintres gantois prevoyants. Grace a cette pratique,
la condition physique et morale des ouvriers du batiment s'est
considerablement amelioree et Ie pauperisme a considerablement
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baisse : jadis c'etait une regIe presque sans exception que Ie
ma<;on ou Ie peintre gantois devait recourir en hiver a la bienfai
sance publique au a Ia charite privee, sinon aux deux, tandis
que maintenant la majorite de ces ouvriers mene une vie inde
pendante, meme en hiver.

Pour Ies crises industrielles proprement dites, aucune admi
nistration communale n'etait intervenue jusqu'ici. Aussi etait-il
difficile de frayer une voie pour une action utile.

Ces interventions etaient particulierement necessaires a Gand,
ville de l'industrie textile, au les crises sont nombreuses et impor
tantes : la production est alors freqllemment diminuee de
10 ou 20 p. c., Ie short-time est introduit et des souffrances tres
reelles sont subies par Ia classe ouvriere.

En face des crises industrielles, la Ville avait du, jusqu'ici,
recourir aux distributions d'aumones. Mais de plus en plus, la
population gantoise refuse ce mode d'intervention et ce ne fut
plus guere que Ie flot des assistes ordinaires qui se presenta, il y a
une dizaine d'annees, pour partager Ie dernier lot des « largesses
extraordinaires » que la Ville de Gand avait fait distribuer au
cours d'une crise survenue dans l'industrie textile, tandis que
les victime les plus interessantes preferaient s'imposer de nou
velles privations plutot que de reprendre Ie chen1in desappris du
Bureau de Bienfaisance.

Depuis lars, achaque crise nouvelle - il s'en est presente deux
encore, - Ie groupe socialiste du Conseil communal, pousse par
son desir de remedier aux souffrances, a encore introduit sa
demande de secours extraordinaires pour les victimes des crises.
Mais ces propositions, assez mollement soutenues par les ouvriers
organises et par Ie mauvais succes de la dernierc distribution,
n'ont plus jamais rencontre l'approbation de la majorite du
Conseil communal.

Aussi Ie groupe fut-il heureux de se rallier finalement a une
proposition emanant du Fonds de Chomage, constamment hos
tile aux distributions d'aumones.

Celui-ci proposait qu'on constituat Ie Fonds des Crises comme
une institution pcrmanente, analogue au Fonds de Chomage, et
qu'on Ie dotat aussi de subventions communales annuelles. Ces
subventions serviraient a majorer les secours que les patrons,
isoles ou associes, accorderaient a leurs ouvriers atteints par la
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crise et travaillant de ce chef irregulierement. Le proc6de serait
assez analogue a celui par lequelle Fonds de Chomage majorait
les indemnites d'assurance que les ouvriers 5e procurent dans
leurs caisses mutuelles d'assurance.

Ce projet etonna d'abord un peu par sa nouveaute. Les syn
dicats ouvriers, craignant pour leur monopole d'assurance de
chomage et se mefiant de toute intervention patronale, eurent
d'abord des apprehensions, mais ils reconnurent bientot que la
classe ouvriere ne pouvait que tirer avantage d'une mesure qui
avait pour effet d'assurer une plus grande securite de vie aux
travailleurs.

Les patrons, d'abord mefiants a l'egard de cette charge nou
velle .. nOlnmerent cependant une commission qui admit finalement
Ie principe nouveau et soumit a la Ville un nouveau projet de
mise a execution de la proposition. Celui-ci s'ecartait du projet
du Fonds de ChCnnage, en ce qu'il proposait d'absorber les credits
communaux dans une caisse sociale, administree par les patrons,
qui payerait des indemnites regulieres et fixes a toutes les vic
times des crises.

Ces divers projets sont actuellement soumis a l'administration
communale, qui prendra sous peu une decision au sujet du mode
definitif d'organisation.

Le principe cst d'ailleurs admis par la Ville et la caisse existe
sur Ie papier : l'administration communale lui a alloue trois fois
deja un credit de 10,000 francs, destine a servir de reserve a la
caisse nouvelle, qui commencera a fonctionner des qu'on se sera
mis d'accord sur les 1110dalites de l'institution. En cette matiere-ci
anssi, l'excellence des conditions industrielles rend Ie besoin
mains urgent. Mais Ie reveil pourrait etre brusque.

Si ce fonds des crises, caisse d'assurance patronale libre, mais
en fait general, parvient a s'etablir a Gaud, il y aura la certaine
ment une institution sociale des plus interessantes et des plus
neuves, dont il importera de suivre de pres les progres et les
echecs.

x. - LE ROLE DES ASSOCIATIONS

Dans ces etudes sur Ie role des pouvoirs publics communaux,
il pent paraitrc etrange de parler du role des Associations.
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Mais on ne peut perdre de vue qU€ la distinction tres nette
entre Ie role de l'Etat et celui des particuliers et des Associations
n'existe guere sur Ie terrain communal et que bien des Associa
tions constituent en fait les organes par lesquels les pouvoirs
publics mineurs manifestent leur activite. Constamment, des
missions officielles communaies sont deleguees, gratuitement
ou non, a des Associations, qui accomplissent en commun avec
la Ville les taclles qui leur sont confiees. Le pouvoir communal
garde ainsi en Belgique un contact tres etroit avec ses citoyens;
de lei pour une bonne part, l'interet tout special que lui temoi
gnent les electeurs si interesses a la politique communale.

Les Associations libres, de leur cote, aiment bien a se voir
reconnues d'utilite publique et a etre admises a collaborer avec
Ie pouvoir communal.

Specialement en matiere de lutte contre Ie chomage, la Ville
de Gand a reu5si a grouper autour d'elle toutes les forces vives
de la cite: par I'impartialite sereine qu'elle a su temoigner, elle
a fait disparaitre bien des prejuges et par un phenomene en somme
a5sez rare en Belgique, elle est parvenue as'assurer les sympathies
de taus les partis.

Autour de son Fonds de Chomage, elle est parvenue agrouper
une cinquantaine d'Associations d'ouvriers et d'employes,
socialistes, catholiques, liberaux et neutres qui, toutes, re<;oivent
equitablement les encouragements communaux a raison de la
mission d'utilite publique qu'elies accomplissent en organisant
l'assurance-chomage de la population travailleuse. Par leur
intermediaire, quelques 20,000 ouvriers et ouvrieres sont deja
assures contre Ie manque de travail et echappent ainsi a un
danger permanent de pauperisation. Toutes ces Associations,
representees dans un comite commun, controlent l'assurance
ch6mage dans la ville entiere; elles ont propose et fait adopter
deja bien des progres par les Associations affiliees.

Autour de la Bourse du Travail se place un groupe encore
plus important d'Associations, car ce ne sont pas seulement les
ouvriers de taus les partis, mais aussi les groupements patro
naux de la grande et de la petite industrie, les Associations
feministes et les reuvres d"'utilite publique qui soutiennent la
Ville dans l'reuvre du placement dont elle fait les frais, tout en
en abandonnant la gestion aux Associations affiliees.
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Toutes les Associations qui peuvent aider la ville dans sa
mission sont ainsi incorporees dans Ie mouvement communal
dont elles tirent leur force en nleme temps qu'elles leur commu
niquent Ia leur.

Ce programme, pleinement realise sur Ie terrain de l'assurance
et du placement n'est pas aussi avance en d'autres matieres; Ie
reseau des Associations n'est pas si serre, Ia bonne volonte n'est
pas si generale, l'accord est encore loin d'etre unanime, mais
on peut esperer Ie voir se developper aussi dans d'autres matieres,
de maniere a realiser la aussi Ie programme de Ia Iutte contre
Ie chomage par la cooperation de taus. En matiere d'enseigne
ment professionnel notamment, une cooperation interessante
est deja realisee entre la Ville et les Associations professionnelles
patronales et ouvrieres, qui ont presque partout pris l'enseigne
ment professionnel communal sous leur protection.

XI. - LA QUESTION AGRAIRE ET LE RETOUR
AUXCHAMPS

Vne des theses les plus souvent formulees par les adversaires
de l'intervention en matiere de ch6mage, consiste a soutenir que
les mesures en faveur des chomeurs sont inutiles puisque dans
presque toutes les regions, l'agriculture manque de bras et que
celle-ci est prete a absorber tel nombre de ch6meurs qui pourrait
se presenter pour travailler.

Cette these n'est pas entieremerit fondee : l'agriculture ofire
du travail, mais un tavail irregulier et mal paye, que l'ouvrier
professionnel peut difficilement accepter sans abandonner en
memc temps presque tout Ie bien-etre et la civilisation a Iaquelle
il s'est peniblement hisse. Dire qu'il y a du travail disponible
est inutile, si on ne justifie pas en meme temps que ce travail est
realisable sans decheance : les partisans du retour a Ia ferlne
oublient trop souvent de demontrer cette secondc partie de leur
proposition.

Cependant, il est certain qu'il y a une opposition bizare entre
Ie manque de bras qui sevit dans l'agriculture et Ie surplus
presque chronique de l'industrie, et qu'iI est quelque peu cho
quant de voir payer des secours a des ouvriers pour rester dans
l'oisivete quand ailleurs on pourrait employer utilement ces bras
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inoccupes. Reserve faite de l'elaboration des conditions de
travail, on doit vouloir Ie retablissement de l'equilibre, ce qui
n'est peut-etre pas impossible, si on rnet de la bonne volonte et de
la bonne foi tant du cote de l'offre que de la demande de
travail.

II y a de ce cote aussi, toute une politique nouvelle, qu'on
commence a etudier et qui parait de nature a bouleverser bien
des vieilles habitudes : les Bourses du Travail doivent favoriser
Ie renvoi vers l'agriculture des manceuvres egares dans les
travaux de ville, une cooperation etroite doit se creer entre
bureaux de placclnent agricoles et industriels qui peuvent si
utilement se completer, il faut mettre en culture, les terrains en
friche et employer les sans-travail aces travaux de mise en
valeur des terres : l'enseignement agricole devrait etre fourni aux
ouvriers des villes au Ie chomage est chronique, bref, il y a la
tout un programme nouveau que nous signalons parce qu'il
parait destine a un grand developpement, mais sur lequel nous
n'insistons pas parce que rien d'interessant n'a encore ete fait
en ce domaine par la Ville de Gand, OU la question manque
d'actualite a raison de la reelle penurie de travailleurs qui y
regne actuellement.

XII. - CONCLUSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

lei aussi, nous nous trouvons Sllr un terrain nouveau OU Ie role
des pouvoirs publics et specialement celui des communes COlll

mencc a peine a s'esquisser. Celles-ci n'ont pas, comme l'Etat,
a voter des lois de protection ouvriere, qui indiquent les condi
tions d'ordre public du contrat de travail: leur role est par 18.
assez limite. Mais, specialement en ce qui concerne la lutte contre
Ie chomage, les villes paraissent appelecs a participer a la con
clusion et a la sanction des contrats collectifs de travail. En
Belgique, nous ne sommes encore qu'au debut du regime des
contrats collectifs qui n'apparaissent encore que sous des formes
assez incertaines et sans les garanties necessaires.

Mais il est ~,ertain que cette politique industrielle ira en se
developpant et il ne serait pas etonnant que de plus en plus ces
contrats ne soient places dans notre pays sous Ie controle des
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administrations communales qui, bien souvent deja ant a inter
venir, comme conciliatrices au arbitres, lors de la creation de ces
conventions ou des difficultes qui naissent a l'occasion de leur
application.

Deja les minima de salaires, les maxima d'heures de travail,
les proportions d'apprentis, Ie payement des heures supplemen
taires et bien d'autres clauses encore, imposees par ces contrats,
sont inscrites dans les cahiers des charges des adjudications
publiques communales.

Mais a cote de ces dispositions anciennes, les syndicats pro
fessionnels, a la fois parties au contrat collectif de travail et
collaborateurs de la Ville dans sa Iutte contre Ie chamage,
auront bientot a introduire des clauses d'un type nouveau dans
les conventions: ils auront a faire exercer Ie placement comme
fonction sociale et obligatoirc sous Ie contrale de la Bourse du
placement paritaire, ils creeront des reuvres d'assurancc-ch6
mage strictement professionnelles, organiseront l'apprentissage
et I'orientation professionnelle et collaboreront ainsi effective-
.1n~gt avec tous les organes s'occupant actuellement de la lutte
contre Ie chomage. Toute cette activite se rattachera sans doute
aux <::euvres communales.

Le role de la Ville, comme centre de la Iutte contre Ie ch6mage,
parait ainsi pouvoir se maintenir et se developper dans une
direction nouvelle qui parait Ie l)folongcment des efforts actuel
lement faits et des resultats deja acquis.

La Bourse du Travail paritaire, l'assurance-cholnage, les
offices d'orientation professionnelle, l'enseignement technique
et les autres ceuvres communales pourront atteindre des
developpements considerables, grace a cette politique nou
velle.

Des a present, Ia Bourse du Travail a fait des efforts pour se
rapprocher des Associations professionnelles qui concluent des
conventions collectives; elle s'est offcrte a reconnaitre les tarifs
collectifs ainsi conclus, camme conditions normaies de la Iocalite,
elle a offert de creer, et dans plusicurs cas a cree melne les reuvres
de placement necessaires a la mise en valeur des conventions.
Certains contrats collectifs ont ainsi etc depasses.

Ce ne sont d'ailleurs Ii que les premiers lineaments de cette
politique nouvelle.
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XIII. - CONCLUSIONS ET RESULTATS

COlnn1e nous l'a\TOnS VU, la Ville de Gand s'est tout partitu
lierement interessec aux reuvres de la lutte contre Ie ch6mage
et ses initiatives ont eu quelque retentissement en Belgique et
a l'etranger.

On se demandera sans doute avec interet: quelque resultat
a-t-il ete acquis par la, ou bien, la sollicitude du pouvoir public,
sa bienveillance imprevoyante a-t-eUe eu pour effct de deve
lopper Ie mal qu'elle avait pour intention de combattre?

Pour repondre a cette question, il importe de scruter les
chiffres. Nous nous poserons a cet egard successivement les
questions suivantes, auxquelles la statistiqlle nous permet de
repondre avec une certaine precision :

1° La proportion du chomage a Gand, est-elle plus ou moins
considerable que dans les autres villes belges?

2° Cette proportion a-t-elle une tendance a augmenter ou a
decroitre?

3° Le nombre des ouvriers prevoyants a-t-il augmente et leur
effort de prevoyance se developpe-t-il?

4° Le nombre des ouvriers frequentant les ecoles profession
nelles et la Bourse du Travail augmente-t-il?

5° Le nornbre des assistes et des vagabonds a charge de la
Ville a-t-il augmente?

Ces verifications faites permettront d'apprecier les resultats
de la politique communale.

A. -- Le chonlage est-il considerable a Gand ? - Pour
repondre avec precision a cette question, il faudra attendre les
resultats du recensement industriel de Ig10. Deja quelques-uns
des renseignements en sont connns : c'est ainsi qu'a notre priere,
l'Office du Travail a bien voulu rechercher les proportions des
ch6meurs pour une douzaine de villes belges d'importance
diverse, prises au hasard. Au point de vue de la proportion des
ch6meurs, elles se rangaient dans l'ordre suivant, en 1896 et
en Ig10 :

Bruxelles avait en 1896, Ig.0 % ,et en 1910, 22.89 %de chomeurs
St-Gilles » » » 15.3 % »» » 16.05 %» »

Molenbeek» » » 11.4 % »» » 12.30 o~» »
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AnderIecht avait en 1896, 8.0 % et en 1910, 8.83 °/0 de ch6meurs
Anvers » » » 5.7 °/0 » » » 8.80 0/0 » »

Borgerhout » » » 6.g °/0 » » » 8.80 0/0 » »

Malines » » » 8.g 0/0 » » » 8.70 0/0 » »

Louvain » » » 11.8 0/0 » » » 6.85 0/0 }) »

Charleroi » » » 3.8 0/0 » » » 3·93 % » »

JUlnet » » » 6.6% » » » 2.91 0/0 » »

Gand » » » 6.1 0/0 » » » 2.70 % » »

Gand se trouvait en 1910, tout en bas de l'echeIle et Ia propor
tion de ch6magc atteinte par elle : 2.7 % etait inferieure a celIe
de tous les releves faits dans ees onzc villes tant en 1910 qu'en
1896. A eet egard, les resultats sont done tout a fait favo
rabIes.

B. - Ce clliffre augmente-t-il on diminue-t-il? - Deja
Ie tableau ei-dessus perlnet de constater que Gand, qui avait en
1896 Ie troisieme rang comme proportion de ch6mage, apres
Jumet et Anvers, est arrivee en 1910 au premier rang, depassant
de loin les deux autrcs grandes villcs belges, Anvers et Bruxelles.
Tandis que 7 villes montraient une proportion de chcnnage plus
forte en 1910 qu'en 1896, Gand se range a la tete de la liste des
quatre villes au Ie ch6magc a decrlI, la proportion de 1910 n'at
teignant pas la n10itie de celIe de 1896, avant la creation des
ceuvres contre Ie chomage.

Mais on pourrait soutenir que les reccnsements industriels de
1896 et de 1910 s'appliquent a des releves bien espaces et a des
conditions particulieres.

La statistique mensuelle fournie par les syndicats ouvriers
de Gand sur Ie chomage parmi leurs membres, fournit des docu
ments plus complets et plus certains sur une longue periode. Si
nous groupons les reponses obtenues depuis 1896, nous trouvons
que Ie pourcentage des ouvriers sans travail parmi les syndiques
est aIle constamment en diminuant :

De 1896 a1899, Ie pourcentage moyen etait en effet de 3·3 0/0
De 1900 a1903, »» »)) » » » 2·7 0/0
De 1904 a1908, »» »» » » » 2·4 0/0
De 1909 a1912, »» »»»»» 2.0°A>

Pendant les deux dernieres annees, Ie pourcentage a meme ete
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particulierement reduit : 1.5 et 1.2 0;0' mais cela ticnt a une
circonstance exceptionnelle : Ia preparation de l'Exposition
InternationaIe, dont il n'y a pas lieu de tenir compte ici. Le
tableau montre une tendance incontestable al'amelioration des
conditions. Mais que donnera l'avenir?

C. - Le nombre des ouvriers prevoyants et 1'importance
de leur prevoyance va-t-elle en augmentant? - Depuis
la creation du Fonds de Chomage, Ie nombre des ouvriers affilies
a ete en augmentant ; il atteint maintenant 20,000, alors qu'au
debut il ne depassait pas 12,000 a 13,000; cette augmentation
a surtout ete rapide de 1905 a 1909. La proportion des ouvriers
affilies par rapport a la population totale est d'environ des deux
cinquiemes, ce qui est assez considerable si 1'0n songe au grand
nombre de femmes employees a Gand : 37 p. c. de la population
Quvriere. Un grand nombre de metiers qui, par l'importance du
risque chomage paraissent refractaires a l'assurance, ont adopte
nettement cette methode a Gand ; ainsi les ma<;ons, les peintres,
meme jusqu'a un certain point les tailleurs, qllOiqu'ici il y ait des
difficultes speciales.

Quant a l'intensite de l'assurance-chomage, les sommes
depensees ne peuvent donner aucun renseignement serieux,
puisque l'amelioration des conditions industrielles en ville vient
contrebalancer Iargement l'effet des majorations des cotisations.
Aussi, pour mesurer l'intensite, aVOHs-nous dfi. prendre une autre
methode et additionner Ie montant maximum du taux d'indem
nite de chomage accorde par tous les syndicats possedant l'assu
rance-chomage.

Nous avons etabli ces maxima en IgOI, tout au debut du fonc
tionnement du Fonds de Chomage, en 1906, en plein fonctionne
ment et actuellement en 1912. Nous avons trouve comme mon
tant total des maxima, successivement fro 836.20, fro 1,371.20
et fro 1,776.95, chiffres qui montrent une amelioration reguliere
et importante de l'intensite de la prevoyance en vue du
chomage.

D. - La population frequentant les ecoles profession
nelles et la BOllrse du Travail augmente-t-elle? - Pour
repondre a cette question, il suffit de prendre les chiffres des
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eleves frequentant les ecoles techniques de la Ville en IgoI et
en IgI2 :

IgOI IgI2

Ecole industrielle. ~ ............ 1. 065 1·375 eleves.
Ecoles professionnelles (gar<;ons) . 237 479 »

(filles) . Ig6 308 »

II faut tenir compte de ce que pendant cette periode, la popu
lation industrielle n'a guere augmente. L'augmentation du
nombre des ecoles professionnelles est un indice plus interessant
encore, car il montre que Ie mouvement est encore loin d'avoir
atteint toute son extension.

La reorganisation de la Bourse du Travail est plus recente,
mais deja on peut remarquer une evolution considerable dans
les n1reurs de la population ouvriere. En ne considerant que Ie
nombre des placements on constate que pour une proportion
de 100 placements realises a l'intervention de la Bourse en 1910,

on en a fait 171 en 1911,236 en Ig12, et si la proportion de l'aug
mentation des cinq premiers mois se maintient jusqu'a la fin de
l'annee, on en realisera 407 en 1913. L'obligation de mendier Ie
travail de porte en porte disparait ainsi dans de fortes propor
tions et la dignite ouvricre se voit sauvegardee.

De meme, l'assurance-chomage permet a des dizaines de mil
Hers d'ouvriers d'eviter de succomber aux premieres suggestions
de la misere, des qu'apparait Ie chomage. II y a la une transfor
mation complete dont nous pourrions suivre les effets dans
d'autres domaines encore.

Aussi les salaires augmentent-ils considerablement a Gand.
Nous ne pouvons examiner cette question en detail, mais on
constate que l'augmentation est surtout sensible dans les metiers
ou l'enseignement professionnel est developpe, OU l'assurance
ch6mage est largement pratiquee, OU la Bourse du Travail fonc
tionne, c'est-a-dire notamment l'industrie du bois et du fer, qui
sont precisement aussi ceux OU l'organisation professionnelle
des ouvriers s'est Ie plus developpee depuis une quinzaine d'annees;
l'augn1entatian des salaires y atteint pres de 50·P. c.

E. - Le nombre des assistes et des vagabonds a-t-il aug
mente? - Le ch6mage est generalement cansidere camme
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une des sources principales de lamisere et des decheances
consecutives, notamment et surtout du vagabondage. Aussi est-il
interessant de verifier si aGand Ie nombre des assistes a augmente
ou diminue?

Or, les statistiques du nombre des assistes ordinaires du Bureau
de Bienfaisance, montrent que de Ig01 a Ig12, Ie nombre des
menages des assistes permanents a constamment decru, de
5·,878~a 3,158, ce qui, en tenant compte de la legere augn1entation
de la population urbaine, constitue une diminution de 50 p. c.
dans Ie chiffre des pauvres. De Ig02 a 1912, Ie nombre des vaga
bonds internes acharge de la Ville a aussi diminue de 915 a709,
soit encore une diminution de pres de un quart.

Sans doute, les depenses de Ia Bienfaisance n'ont pas ete
reduites dans des proportions analogues. Mais sauf du point de
vue etroit de l'administrateur des finances comlTIunales, y. a-t-il
lieu de critiquer une politique qui permet de sc prononcer plus
genereuse envers un nombre reduit d'assistes?

Quelles conclusions peut-on tirer de cette etude et de ces chijjres?
T01,f;t d'abord, il importe de ne pas tirer de conclusions depassant
singulierement les premisses. Il jaut constater jormellement que la
lutte contre Ie chonzage n'est pas la cause unique, peut-etre meme
pas la ca-use principale des progres realises. Bien d'autres raisons
doivent etre indiquees ici, sur lesquelles nous voudrions insister
si cette etude n'etai t pas deja trop longue.

II serait egalelnent inexact de croire que la lutte contre le chomage
est terminee et qu'on ne doive plus redouter de reto'urs ojjensijs du
fieau. Bien au contraire, ceux-ci paraissent probables, si pas cer
tains, et la cloture de l'Exposition pourrait en etre Ie signal prochain.

M ais sous ces reserves et C01nme conclusion provisoire mais
certaine, on peut constater que la politique suivie par la Ville de
Gand depuis une douzaine d'annees n'a pas empeche, et a proba
blement meme javorise, les resultats suivants :

1° Un chi/jre particulierement reduit de sans-travail;
2° Une diminution constante du chomage ;
3° Une reduction considerable du nombre des assistes et des vaga-

bonds;
4° Un developpement serieux de la prevoyance-chomage ;
5° Une augmentation rapide d-u place1nent organise;
6° Le progres de l' enseigne1nent professionnel.
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L'Egypte a connu, voici bien longtemps deja, une organisation
municipale tres vivante (r) ; mais cette organisation avait disparu
sans laisser presqu'aucune trace (2), lorsqu'ont ete instituees,
il y a tres peu d'annees, les municipalites qui fonctionnent pre
sentement en ce pays. Nous nous proposons d'analyser les carac
teres principaux de ces institutions et d'en marquer la
curieuse originalite (3).

(1) Cf. jOUGUET, La Vie municipale dans l'Egypte romaine et BOUCHS

LECLERCQ, Histoire des Lagides, t. III.

(2) Cependant, jusqu'en 1883, les habitants de chaque village ont
continue d'elire un tribunal ayant la connaissance des petits differends
qui s'elevaient entre eux; ce demembrement de la fonction judiciaire
etait sans doute la survivance d'une independance plus grande du village
par rapport au pouvoir central. - Cf. Rapport du Conseil ] udiciaire pour
1912, p. 17·

(3) Cf. Pour plus de details : H. LAMBA, Droit public et administratif
de l'Egypte, 1909, et Code administratif egyptien; J. GELAT, Repertoire
general de la legislation egyptienne, V O Commissions municipales.

c
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I. - CARACTERES GENERAUX
DE L'ORGANISATION MUNICIPALE

Les traits generaux du systeme municipal egyptien Ie diffe
rencient profondement des institutions connues sous Ie meme
nom dans les societes europeennes.

I. - Les municipalites ne tiennent, dans Ia vie administrative
de l'Egypte, qu'une place tres restreinte. Loin d'etre une piece
maitresse de l'organisme administratif, elles sont en quelque
sorte une institution d'exception; elles n'ont ete creees que dans
un petit nombre de localites, qui sont pour la plupart des grandes
villes. Le conseil communal n'est point du tout comme en France,
l'attribut caracteristique de tout groupement urbain et rural.
Parmi les grandes villes elles-memes, il en est de tres importantes
qui ne possedent point de municipalite et qui sont directement
administrees par un representant du pouvoir central (I). C'est
ainsi que, malgre l'avantage certain qu'il y aurait a instituer
au Caire une municipalite (2), cette ville forme nne division
administrative ou «gouvernorat» assimilee a. une province. II
existe au total une cinquantaine de municipalites; la plus
ancienne, celIe d'Alexandrie, a ete instituee en 1863, et la plupart
des autres sont de date beaucoup plus recente.

2. - Ces municipalites si peu nombreuses sont soumises a. une
tutelle administrative tres etroite. Elles ne constituent nullement
des organisations autonomes vis-a.-vis du pouvoir central; par
leur composition meme elle en dependent directement. Elles
sont, en effet, administrees par des « conseils » qui comprennent
deux categories de membres; des membres elus par les notables
payant un cens electoral, et des fonctionnaires qui ont, de par
leur fonction, la qualite de « membres de droit » ou qui sont
designes par Ie gouvernement. La municipalite n'est ainsi
qu'un prolongement de l'autorite superieure. Le pouvoir executif

(1) Voyez la liste des municipalites egyptiennes dans l'annuaire
egyptien (Egyptian directory) pour lQll, p. 311 sqq.

(2) Cf. A ce sujet : A. TOUSSAINT CANERI, La Ville du Caire, essai sur
la creation d'une n1,1,tni~ipalite. Caire, 1905.
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communal ne s'oppose pas au pouvoir executif central; il n'en
est pour ainsi dire qu'une manifestation imparfaite.

3. - On comprend, des lors, que ces corps publics ainsi tenus
en tutelle n'exercent que des jonctions tres limitees. lIs n'ont point
du tout I'activite tres etendue qui appartient aux municipalites
fran<;aises; ce sont des organismes specialises, dont les attribu
tions sout presqu'exclusivement financieres. lIs ne gouvernent ni
l'administration de la justice et de la police, ni l'organisation de
l'enseignement et de la bienfaisance; iis se bornent a creer et a
percevoir certaines taxes locales et a administrer certains services
d'hygiene et de voirie. C'est dire que les municipalites egyptiennes
ne songent nullement a jouer un role social analogue a celui de
certaines municipalites fran<;aises, anglaises ou belges; il n'y a
point encore en ce pays de «question sociale» et les municipalites
d'Egypte n'ont a resoudre aucun des problemes de Iogement,
d'assurance sociale et d'assistance qui inquietent de plus en plus
les municipalites d'Europe. Non seulement elles sont l'exception,
mais elles n'ont que des fonctions exceptionnelles.

II. - - FORMES DE L'ORGANISATION MUNICIPALE

Les municipalites egyptiennes sont organisees assez diverse
ment, et peuvent etre classees ace point de vue en trois groupes :
la municipalite d' Alexandrie, les commissions locales mixtes et les
c0?ttmissions locales indigenes.

1. Municipalite d'Alexandrie (r) - Elle possede seule la
personnalite morale, et ses attributions sont notablement plus
etendues que celles des antres commissions locales.

a) Son organisation est assez complexe. Elle est administree
par une commission municipale, qui comprend six membres de
droit, huit membres nommes par Ie gouvernement parmi les

(I) Cf. Lois) decrets et arretes interessant la municipalite d' A lexandrie
I vol. in-40, Alexandrie, 1906, et les Comptes annuels publies par la
Commission municipale. - La condition de cette municipalite, fondee
en 1863, est reglee presentement par un decret du 5 janvier 1890 et un
arrete du 27 juin 1904. (Voyez les textes dans LAMBA, Code administratif
~gyptien, p. 376 sqq.)
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electeurs, ~ix membres elus par les negociants exportateurs et
importateurs, deux membres elus par les proprietaires d'im
meubles et enfin six membres elus par les locataires ages de plus
de 25 ans et occupant un local ayant une valeur d'au moins
75 Iivres egyptiennes (environ 1,950 fr.). Tous ces membres sont
elus pour quatre ans au scrutin de liste, suivant un systeme qui,
comme on voit, combine Ie principe de la representation projes
sionnelle et celui du cens electoral. Les decisions de cette commis
sion sont preparees et executees par une delegation municipale
qui comprend sept membres designes par la commission, et qui
nomme elle-meme un administrateur, lequel doit etre agree par
Ie ministre de l'Interieur.

b) Un contr6le de l'administration s'exerce de fa<;on perma
nente sur les actes de la municipalite. Les decisions de la commis
sion ne deviennent executoires que par 1'approbation du Ministre
de 1'Interieur ; elle ne peut mettre les taxes en recouvrement ni
accepter des dons et legs sans cette autorisation. Le Ministre
possede en outre Ie droit de suspendre temporairement la com
mission, qui peut etre dissoute par une decision du Conseil des
Ministres.

c) Les attributions de la commission municipale ont trait a la
perception des recettes et a 1'emploi des depenses. Les recettes
municipales comprennent : rO des impots directs sur la propriete
batie (133,807 livres egyptiennes en 1911) et sur les loyers
(45,99° livres) ; ce sont la les deux sources de revenu les plus
importantes ; 2° des impots indirects : droits a 1'importation et a
l'exportation (26,207Iivres), taxes sur les vehicules (11,520 livres),
redevances per<;ues sur les tramways (5,7°0 livres) (I); 3° les
revenus des entreprises municipales : abattoir (31,191 livres),
carrieres (9,915 livres). - Les depenses sont relatives aux tra
vaux de voirie (66,421 livres), de nettoiement (53,7°1 livres),
aux services sanitaires (11,523 livres), aux parcs (9,721 livres),
au service d'incendie (7,o37Iivres), enfin au Musee des Antiquites
(2,730 livres). L'activite de cette municipalite est donc assez
variee; elle etablit son budget, perc;oit et depense ses revenus,
entretient les services d'interet public. Elle a su organiser des

(I) Les droits d'octroi ont etc supprimes en I go3.
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hopitaux, des ~coles, des ~tablissements de bienfaisance. Elle
possede meme Ie pouvoir d'elaborer des reglements applicables a
taus les habitants en ce qui coneerne les projets de construction
et de demolition, qui doivent toujours lui etre soumis; mais il
lui est interdit de creer des taxes nouvelles ou de modifier les
taxes existantes. Son autorite demeure done tres limitee,
d'autant que les services de police et d'enseignement public
reIevent exclusivement du pouvoir central.

2. Commissions municipates mixtes. - Elle~ ont ~t~

instituees dans certaines villes OU existe nne colonie europeenne
ayant avec la population indigene des interets comrnuns.

a) Leur organisation est assez variee dans Ie detail, mais
presente les memes caracteres essentiels. La commission de
Mansourah, qu'on peut prendre pour type, comprend II mem
bres : trois fonctionnaires et huit membres elus (quatre Euro
peens et quatre indigenes), suivant un systeme censitaire.

b) Le controle de ces commissions est exerce par un Comit~

consuItatif institue en 1909 au Ministere de l'Interieur, et qui
est appele adonner son avis sur Ie budget de chaque commission,
sur l'engagement des depenses et sur les emprunts. J.Ja dissolution
d'une commission mixte pent etre prononcee par un arrete du
Ministre de l'Interieur.

c) Les attributions des commissions mixtes sont deja beau
coup plus restreintes que celles de la Municipalite d'AIexandrie.
Les recettes comprennent: les subventions du gouvernement et
les droits d'octroi, dont Ie taux est fixe par la commission. Les
depenses sont relatives aux travaux de voirie et d'hygiene
publique.

3. Commissions locales indigenes. - Elles peuvent ~tre

creees par une decision arbitraire du Ministre de l'Interieur, Ii
au il en est besoin. Cette institution presente ainsi une tres
grande souplesse, et peut etre aisement adaptee a Ia variete des
besoins locaux (I).

a) L'organisation de ces commissions est tres simple: elles

(I) Ces Commisslons ont etc reorganisees par un arr~te du 14 juil
let 1909. II en existait 33 en 191 I.
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comprennent deux fonctionnaires (Ie moudir, ou gouverneur de
la province, et l'inspecteur des services sanitaires) , et quatre
membres elus pour 2 ans, au scrutin de liste, par les notables
indigenes. La commission designe pour l'execution de ses
decisions, un comite permanent, comprenant un fonctionnaire
(Ie moudir), et deux membres elus.

b) Un contr6le est exerce par Ie Ministre de l'Interieur sur ces
commissions; il peut annuler les elections, prononcer la decheance
des membres elus qui s'abstiennent d'assister a deux seances
consecutives, et enfin dissoudre la commission locale.

c) Les attributions des commissions indigenes sont sembIabIes
a celles des commissions mixtes. Au chef des recettes viennent
s'inscrire les subventions du gouvernement, Ie produit de la
vente de 1'eau et de l'exploitation de l'eclairage, les revcnus des
abattoirs. Les depenses sont toujours exclusivement consacrees
aux travaux de voirie et d'hygiene publique.

II n'y a done point de difference essentielle entre les types de
municipalites qui vienncnt d'etre distingues. Seul Ie detail de
l'organisation varie : les principes demeurent identiques.

III. - CONCLUSIONS

It Y a des municipalites en E gypte ; mais elles n'ont presque rien
de commun avec les institutions que nous connaissons sous ce nom;
telle est la constatation maztresse qui resume et qui de finit cette
organisation; elles ne sont point le prolor gement d' une tradition
seculaire; elles sont une creation artificielle du legislateur moderne.
Leur composition et leurs fonctions ont ete reglees par des dispo
sitions originales, qui ne se ressentent que fort peu de l'influence
des legislations europeennes. Et c'est qu'en effet, le legislateur
egyptien devait tenir compte des conditions tres particulieres du
milieu social, pour y adapter l'organisation nouvelle. Ce qui
definit surtout ace point de vue la societe egyptienne, c'est l'absence
d'un veritable esprit municipal : la difference des nationalites et
des religions, les divergences des interets et des besoins sont trop
grandes, pour que le groupement local ait pu prendre la conscience
de son unite et de sa communaute d'interets. L'organisation m,uni
cipale ne traduit done nullement un besoin profond de la conscience
sociale ; cela en explique et le caractere exceptionnel et le caractere
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original. Fondee sans le secours des traditions et de l'experience,
eUe n'a pu vivre que ltl ou des necessites speciales l'imposaient.
Et on n'a pu concilier les antagonismes, qu'en donnant achaque
groupement d'interets une representation autonome par le systeme
du eens electoral, par la representation des nationalites et des
projessions, et en conjerant au gouvernement un large pouvoir de
tutelle. Il ne jaudrait done point se hater de critiquer cette organisa
tion; elle nous parait bien repondre aux necessites speciales de
l'Egypte. Le legislateur egyptien a compris que l'institution ne
pouvait vivre qu'en 5'adaptant a son milieu. C'est ltl une verite
sociologique que bien des legislateurs ont oubliee.
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Dr ROBNOW

Die Kommunale Wohlfahrtspflege
in Berlin-Schoneberg

Zum Zwecke der vorliegenden kurzen Darstellung verstehen
wir unter dem Begriff der Wohlfahrtspflege eine Summe von
Massnahmen, welche dazu geeignet sind, den durch unsere wirt
schaftliche und kulturelle Entwickelung begiinstigtel1 un her
vorgerufenen Massenschadigungen nach Moglichkeit entgegen
zuarbeiten. Die Personen, auf die sich die Wohlfahrtspflege
erstreckt, sollen nicht unterstiitzt werden etwa im Sinne der
privatcn Wohltatigkeit oder der Armenpflege, sondem gestutzt
werden, auf dass sie im Stande sind, an den Aufgaben der Kultur
mit zuabreiten.

Demnach wird die Wohlfahrtspflege nicht iiberlassen werden
diirfen einer noch so schonen privaten Wohltatigkeit; sie wird
einer mit gesetzlicher Basis ausgestatteten Organisation zufallen
und als eine organische Fortsetzung der staatlichen sozialen
Fiirsorge betrachtet werden. Als Trager der Wohlfahrtspflege
halten wir die Kommunen fiir geeignet.

Die Wohlfahrtspflege ist auch streng zu trennen von der
Armenpflege, deren Leistungen mit einer gesellschaftlichen und
rechtlichen Beeintrachtigung des Empfangers verkniipft sind
und die sich den gesetzlichen Bestimmungen entsprechend
auf die Erfullung eines Bediirfnis minimu11zs beschranken.

In Konsequenz dieser Gedanken ist bei uns in Schoneberg
eine besondcre Organisation geschaffen worden, die Deputation
fur Wohlfahrtspflege. Leiter der Deputation fiir Wohlfahrtspflege
ist ein Arzt, der besoldetes Mitglied des Magistrats ist.

Als in den Kreis der Wohlfahrtspflege gehorend betrachten
wir zunachst diejenigen Aufgaben, die man sonst auch mit cler
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Bezeichnung Soziale Hygiene umfasst, deren Zweck es ist, die
physiche somit auch indirekt sittliche Kraft der Nation zu er
halten und zu heben. Die geistige Wohlfahrt der Masse bleibt
der unter staatlicher Kontrolle bestehenden kommunalen Volks
schule iiberlassen bezw. der Forsetzung derselben, der Fortbil
dungsschule.

Kurz zusammenfassend bestehen diese Massnahmen in :

I. Abwehr von Massenseuchen.
2. Organisirte Jugendfiirsorge.
3. Sorge fiir gute und gesunde Behausung.
4. Sorge fur ausreichende gesunde Ernahrung.

Wie weit man den einen oder den anderen Teil dieses Pro
gramms ausdehnen oder einschranken kann, ist von spezieller
Bedeutung und von einer Reihe Faktoren, insbesondere von
finanzieller Leistungsfahigkeit usw. abhangig. Gerade mit
Riicksicht auf den letzten Punkt hat sich uns in Berlin-Schone
berg eine gemeinsame Arbeit von Stadt und gut fundierten und
gut geleiteten privaten Organisationen bewahrt.

Die Erfiillung dieses Programmes im einzelnen mag hier in
aller Kiirze geschildert werden.

I. - SEUCHENBEKAMPFUNG

I. Mit Unterstiitzung der Stadt hat ein Verein eine Fiisor
gestelle fiir Alkoholkranke eingerichtet.

II. Der Deputation fiir Wohlfahrtspflege untersteht die
Angelegenheit der Pockenimpfung.

III. Besondere Aufmerksamkeit widmet man der Frage der
Tuberkulosebekampfung. Dieser Zweig der sozialen Hygiene
umfasst folgende Einrichtungen :

a) Auskunfts-und Ftirsorgestelle fiir Tuberkulase. Aufgabe
der Auskunfts-und Ftirsorgestelle fiir Tuberkulase ist ;

I. Belehrung des Volkes tiber Wesen, Bedeutung und
Gefahren der Tubcrkulose;

2. Rechtzeitige Ermittelung aller, besonders aber der
einer fremden Fursorge bediirftigen Tuberku
lasen, urn sie einerseits im Stadium der Heilbar-
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keit geeigneten Anstalten zuzufuhren und urn
andererseits, was noch wichtiger ist, ihre Umge
bung gegen die von Ihnen ausgebende Infek
tionsgefahr zu schiitzen; insbesondere die Kin
der;

3. Vernichtung der Krankheitskeime.
b) Heilstatte fur Tuberkulose aller Stadien. Die Anstalt ist

am 23. Juni 1907 eroffnet worden, hatte zunachst
37 Betten fiir Frauen, wurde dann durch einen PavilIon
von 28 Mannerbetten erweitert und im Jahre 1912
wiederum durch einen PavilIon von 35 Betten fiir
Frauen. Wahrend der Zeit ihres Bestehens sind in der
Anstalt 1308 Patienten behandelt worden.

c) Kinderwalderholungsstatte fur die Sommermonate.
d) Kindererholungsheim an der Nordsee auf der Insel Fohr

zur Behandlung von skrofulosen, blutarmen oder sonst
wie von der Tuberkulose geHihrdeten Kindern. In der
Zeit des Bestehens der Anstalt (von Juni 1909 ab), sind
1478 Kinder behandelt worden mit einem sehr grossen
Prozentsatz von H eilungen.

IV. Volksbadeanstalt.

V. Desinfektionsanstalt mit unentgeltlicher Desinfektion bei
allen polizeilich meldepflichtigen Krankheiten und bei solchen
Desinfektionen, die auf Wunsch der Aerzte ausgefiihrt werden.
Die Unentgeltlichleit ist unabhangig von der Vermogenslage
der betr. Familie.

VI. Stadtische Krankenbeforderung, Unentgeltlichkeit bei
Infektionskrankheiten.

II. - ORGANISIERTE JUGENDF'URSORGE

Sie beginnt mit dem Sauglingsalter und erstreckt sich nicht
allein auf das schulpflichtige Alter sondern bis zu einem gewissen
Grade auf das fortbildungsschulpflichtige Alter bis zum 18.
Lebensjahre.
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a) Sauglingefiirsorge.
Sie erstreckt sich rtlckwarts auf die Schwangeren in den

letzten Wochen der Schwangerschaft. Ihre Hauptaufgabe
ist, das Stillen zu ermoglichen.

b) Fiirsorge fiir die noch nicht schulpflichtige Jugend.
Hier kommen in Betracht die Sammelvormundschaft,

Ueberwachung der Waisen bis zum 6. Lebensjahre in der
Sauglingsfiirsorgestelle.

c) Schulpflichtiges Alter.
Hierbei kommen in Betracht die Ueberwachung durch

hauptamtlich angestellte SchuHirzte, zu deren Unterstiit
zung eine Schulschwester tatig ist. Es kommen ferner in
Betracht Schulspeisungen im Winter und im Sommer.
1m Winter erhalten bediirftige Kinder taglich Friihstiick
und warmes Mittagessen. Es gehort ferner dahin die
Ueberwachung der noch nicht schulreifen Kinder in den
Vorklassen sowie der geistig defekten Hilfsklasscnkinder.
Des ferneren die Ausbildung des orthopadischen Turnens
als Mittel gegen Wirbelsaulenverkriimmungcn. Dazu kom
men die Landferienkolonien, die darin bcstehen, dass etwa
200 Kinder wahrend der Sommerferien aufs Land geschickt
werden, die oben genannten Anstalten, Erholungsstattc
und Kindererholungsheim, Schiilerwanderungen und Fe
rienspiele; Schulzahnklinik.

Wir verweisen im iibrigen in Bezug auf die ]ugendfiirsorge atlf

die Schrift « ]ugendfiirsorge in Schoneberg )).

III. - SORGE FUR UND GESUNDE BEHAUSUNG

Mit der Frage der Steuerung des Wohnungselendes beschafti
gen sich jetzt in Deutschland im allgemeinen die Kommunen
energischer als es bis jetzt der Fall war.

Bcrlin-Schoneberg hat seit kurzem eine Wohnungspflegc und
Wohnungsaufsicht verbunden mit einem uncntgeltlichen v\loh
nungsnachweis. Es konnte vielleicht zu diescm Kapitel gehoren,
dass die Stadt in erster Linie allerdings mit Rlicksicht auf die
Tuberkulosebekampfung ein GeHinde zur Einrichtung von
Arbeitergarten zur Verfiigung gestellt hat.
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Was den 4. Punkt betrifft, so ist hierin allerdings eine eingrei
fende kommunale Tatigkeit mit grossten Schweirigkeiten
verknupft, schon aus dem Grunde, weil die Ueberwachung des
Nahrungsmittelverkaufs zu den Aufgaben der staarlichen Poli
zei gehort. Anfange sind insofern gemacht, als die Stadt die
Kaninchenzucht und die Volkskuche unterstutzt und fiir Be
shaffung billigen, auch ausHindischen Fleisches eintritt. Eine
Seefischhalle und eine Freibank sind eingerichtet worden.
Hier fiir bestehen besondere Deputationen.

Ausser diesen oben angefiihrten gibt es noch eine Reihe
Wohlfahrtseinrichtungen rein wirtschaftlicher Natur, die aber
bis zu einem gewissen Grade in wechselseitiger Beziehung Zll

sozialhygienischen Einrichtungen stehen, Rechtsauskunftsstelle,
Unterkunftsraum, Arbeitsamt mit Arbeitslosenversicherung.

Soviel in kurzem von den Massnahmen der Wohlfahrtspflege
in Berlin-Schoneberg.

Ihr Wert liegt in der straffen Organisation und im zielbewus
sten Arbeiten im Geiste einer sozialen Idee.
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Les taxes de plus-value et I'expropriation
par zone

PAH

CH. FORTIN

Secretaire communal de Schaerbeek.

Les rapports deposes lors du premier Congres International
des Sciences administratives, a Bruxelles en 1910, ont montre
l'existence, tant en France qu'en Allemagne, de taxes de plus
value au profit des communes qui consacrent des grands capitaux
al'amelioration de la voirie communale.

L'utilisation de ce systeme de taxes doit se developper ega
lement en Belgique en raison des resultats brillants auxquels il
est arrive.

«On entend par impots», dit GIRON (Droit public, nO 405), «les
prestations en argent ou en travail que l'autorite publique
impose aux particuliers pour subvenir a des depenses d'utilite
generale ou locale. »

Cependant, je trouve dans l'Economiste Franfais du 28 jan
vier 1899, une autre definition due a M. Rene STOURM : «L'imp6t
est un prelevement opere sur les facultes individuelles des citoyens
pour subvenir aux depenses publiques. L'impot est un prele
vement : ce mot est significatif. L'Etat prend done a chacun une
partie de sa fortune, lui enleve une portion de son avoir per
sonnel, rogne sur ses capitaux et sur ses revenus. Or, c'est
toujours une chose grave que de s'emparer du bien d'autrui, que
de depouiller un homme de ce qu'il possede legitimement, de
ce qu'il gagne au jour Ie jour a la sueur de son front. Le motif
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d'un tel.prelevement ne saurait etre trop imperieux. II faut qu'il
y ait force majeure, impossibilit6 absolue de faire autrement. »

(Voir aussi B/\UDHILLARU. Traite d'Economie politique, p. 502.)

Adam S.\i.ITH dit aussi en tra<;ant les quatre grandes regles qui
resument les qualites qu'il convient de rencontrer dans tout
systeme d'imp6ts : « Les sujets de l'Etat devraient contribuer
a soutenir Ie Gouvernement autant que possible, en proportion
de leurs facultes. C'est-a.-dire en proportion du revenu dont ils
jouissent sous la protection de l'Etat. »

On peut donc dire d'une fa<;on indeniable que la OU il Y a une
richesse existante sous la protection de l'Etat, il y a imp6t
legitime. Et a plus forte raison, il y aura imp6t legitime 1a OU
cette richesse est creee par l'autorite elle-meme. C'est la raison
majeure qui a dicte la loi du 16 septembre 1807, dont l'impor
tance en Belgique n'a diminue qu'en raison des lois speciales sur
l'expropriation par zone.

Le rapport de la section centrale chargee d'examiner Ie projet
qui ~devint la loi du 15 novelubre 1867 sur les expropriations
par zone explique comme suit l'extension de l'expropriation a
des terrains non incorpores dans la voie publique :

« Pour assainir un quartier insalubre, il ne suffit pas, en effet,
d'y pratiquer des rues et de larges degagements ; il est necessaire
aussi que les constructions qui s'elevent Ie long de ces voies
de communications soient conformes aux prescriptions de l'hy
giene et completent ainsi Ie travail d'ensemble.

»Or, il n'y a que l'expropriation des terrains riverains qui
permette a l'administration d'en disposer, de les revendre divises
en lots suffisants et reguliers et d'imposer aux acquereurs les
plans, les conditions et l'activite qu' elle juge convenables.

» Mais en etendant ainsi Ie cercle de l'expropriation, on la
rend moins onereuse pour les villes. L'experience a prouve que
les grands travaux de voirie produisent en general une plus-value
des proprietes riveraines .

» La revente des zones emprises fait profiter la commune de
la plus-value immediate resultant des travaux qu'elle execute
et qu'elle paie.

» Or, sans cette compensation qui couvrira en partie au mains
la d6pense, il est impossible que les finances des villes puissent
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jamais faire face a la masse des travaux que leur assainissement
commande.

}) II n'existe aucun motif, ni de justice ni d'equite, d'enrichir
les proprietaires en leur laissant Ie benefice de cette plus-value,
qui est Ie fruit des sacrifices faits par la generalite. On leur
imposerait de ce chef la charge d'une indemnite, que rien ne serait
plus rationnel et plus legitime. La loi du r6 septembre 1807

consacrait ce dernier systeme d'une maniere generale pour taus
les travaux publics, generaux, departementaux et communaux.

» La loi beIge du 10 fevrier 1843, qui a decrete la canalisation de
la Campine en fait une application aux proprietes communales
et privees situees de part et d'autre du canal sur une profondeur
de 5,000 metres. Dans la premiere de ces lois, on laisse au pro
prietaire ]a faculte de ceder sur estimation sa propriete entiere ;
dans la seconde, on lui laisse l'option d'en abandonner gratuite
ment une partie, pour se soustraire au paiement de l'indemnite
de plus-value. Mais ce systeme, qui, pratique avec quelque rigueur,
aboutirait en realite a l'expropriation par zone, devait et devra
toujours echouer dans l'execution parce que Ia plus-value qui
est incertaine, mobile, aleatoire, echappe a une estimation
immediate. »

Cette derniere objection disparaitrait aujourd'hui puisque la
pratique a demontre la possibilite d'etablir avec certitude la
plus-value resultant de travaux effectues.

Mais nous devons retenir surtout de ce rapport presente a la
Legislature beIge en r867, qu'il est rationnel et legitime d'imposer
ades riverains de voies publiques la charge d'une indemnite du
chef des sacrifices faits en leur faveur par la generalite. Or, Ies
taxes de plus-value telles qu'elles sont adoptees a Schaerbeek,
ne sont en realite que l'execution de cette conception.

En effet, supposez qu'une commune depense une somme de
100,000 francs a acquerir Ie sol necessaire a nne nouvelle voie
publique et contracte un emprunt a 4 p. c. pour faire face a
cette depense extraordinaire. Quoi de plus juste, de plus rationnel
que de repartir la depense annuelle de 4,000 francs entre les pro
prietaires riverains de la voie nouvelle qui recevront par Ie fait
des autorites une augmentation de valeur a leurs biens.

Et que l'on ne vienne pas parler de spoliation, d'expropriation
sans indemnite, puisque la taxe ne represente que la charge

d
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imposee a la commune par la creation de la rue nouvelle et que,
par consequent, Ie proprietaire riverain est pour ainsi dire juge
de son importance.

II aurait suffi aux proprietaires de reduire leurs pretentions
dan£ la cession des terrains a 50,000 francs par exemple au lieu
de 100,000 francs, pour voir par ce fait meme la charge annuelle
de la taxe de plus-value reduite de moitie, sans que la plus
value en elle-meme eut subi la moindre atteinte.

Au point de vue financier, les taxes de voirie sont egalement
justifiees; elles ne sont pas en contradiction avec Ie principe
constitutionnel de l'egalite des charges fiscales. Les arrets dela
Cour de Cassation de Belgique des 19 mars 19°8, Pasicrisie,
1898-1-126, et 22 mars 1911, Pasicrisie, 1911-1-182, ont admis
quel'egaliten'est pas meconnue des l'instant OU l'on traite de la
meme fa<;on tous les citoyens qui se trouvent dans les memes
conditions.

. La question preterait a discussion si l'on faisait rembourser
par la taxe de plus-value frappant un quartier determine l'an
nuite des emprunts contractes pour l'erection d'un hotel de ville,
puisque la maison communale interesse la generalite des
citoyens.

Mais ce n'est pas Ie cas pour la commune de Schaerbeek.
Dans lesysteme de taxes dites de plus-value, il y a egalite

absolue entre la charge annuelle des emprunts contractes pour
l'etablissement des quartiers nouveaux et par consequent
l'equilibre des budgets communaux est assure d'une fa<;on
absolue.

Tout ah~a disparait dans les finances communales et Ie montant
de la taxe depend des pretentions memes des proprietaires dans
la cession des terrains necessaires a la voirie. L'interet des
communes et l'interet des particuliers est sauvegarde.

C'est a tort que l'on a conclu a l'illegalite des expropriations
faites en vertu des lois de 1810 et 1835 lorsqu'il s'agit de creer
des quartiers nouveaux, en invoquant les lois de 1858 et 1867'qui
ont preconise les expropriations par zone.

En effet, d'apres l'expose des motifs, la loi du Ierjuillet 1858
est destinee a favoriser l'execution de certains travaux d'interet
communal, tels que Ie percement de rues nouvelles et la construc
tion d'habitations salubresdans lesquartiers encombres) l'ouver-
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ture de places publiques, l'elargissement des rues trap etroites,
Ie vofttement de cours d'eau, etc.

«( II n'introduit dans notre legislation aucune modification
essentielle; il se borne a regler l'application d'un principe deja
inscrit dans nos lois et d'apres lequella propriete cede a l'interet
general, moyennant une juste et prealable indemnitee

)} On pourrait meme soutenir que la legislation existante con
fere au Gouvernement, seul appreciateur des circonstances qui
peuvent legitimer l'expropriation, des pouvoirs suffisants pour
comprendre dans la declaration d'utilite publique les travaux
de toute nature qui sont juges indispensables pour realiser une
amelioration d'interet general.

»Ainsi, lorsque l'assainissement d'un quartier exige a Ia fois
l'ouverture de rues nouvelles et la constitution de maisons
etablies d'apres des conditions determinees, ni la construction,
ni les lois ne s'opposent a ce que Ie Gouvernement autorise a la
fois l'expropriation des immeubles aincorporer ala voie publique,
et de ceux qui sont destines aux constructions nouvelles a eriger
sur les terrains qui la bordent.

»Toutefois, l'usage n'a point consacre cette application du
principe de l'expropriation pour cause d'utilite publique.

»Dans la pratique, si l'on en excepte ce qui a eu lieu a l'occa
sion de l'etablissement des galeries Saint-Hubert, a Bruxelles,
l'expropriation se restreint aux seuls immeubles destines a un
usage public. »

II resulte de ce texte que Ie systeme nouveau n'est qu'une
confirmation de ce qui etait legalement possible auparavant.

Rien dans la loi nouvelle ne dit que les lois de 1810 et 1835
sont abrogees lorsqu'il s'agit d'assainissement et de creation
de quartiers nouveaux. Bien au contraire, l'article 12 de la loi
sur l'expropriation restreint son application aux communes
&oumises au regime de la loi du l er fevrier 1844 sur la police de
la voirie. II y aurait done des parties de communes OU il ne serait
pas possible de creer des quartiers nouveaux s'il fallait rejeter
l'application des lois de 1810 et de 1835. Celles-ci conservent
toujours leur entiere application, meme lorsqu'il s'agit d'assai
nissement et de creation de quartiers nouveaux. Conlbines avec
l'etablissement de taxes de remboursement correspondant avec
les charges annuelles assumees par les budgets, elles assurent
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avec une plus grande rapidite la transformation de la voirie
communale, sans compromettre l'equilibre des finances com
munales.

L'exemple donne a cet egard par la commune de Schaerbeek
est frappant. La depense effectuee depuis 1904 a fin 1911 pour
la creation de quartiers nouveaux s'est elevee a fro 21,516,834.47,
representant a 4 p. c. une annuite de fro 860,673.37. S'il avait
fallu proceder par voie d'expropriation par zone, la commune
aurait dli acquerir a peu de chose pres la totalite des terrains
non batis dans la commune. Elle se serait heurtee a une telle
avance de fonds qu'elle aurait dfi renoncer a effectuer un travail
qui a pleinement donne satisfaction aux habitants de la com
mune.
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Gestion commerciale
et Comptabilite industrielle des Regies

d'ordre materiel
PAR

AL. DANDOIS

Chef de Bureau au Service du Gaz de Bruxelles.

Comment faut-il tenir les comptes d'une regIe communale
d'ordre materiel? Les uns disent qu'une comptabilite administra
tive, c'est-a-dire par Recettes et Depenses, suffit; les autres 
et en general ce sont les municipalistes, - estiment qu'une comp
tabilite industrielle, une comptabilite par Actif et Passif s'impose
au premier chef.

En Angleterre, toutes les regies municipales, a part quelques
rares exceptions, ont repudie la comptabilite budgetaire. Meme
observation pour les regies allemandes et suisses. En Italie,
depuis la loi du 29 octobre 1903 sur la municipalisation des
services publics, les regies « in economia» ou agestion budgetaire
diminuent annuellement. La France et la Belgique, au contraire,
semblent se cramponner desesperement aux errements surannes.
Mais ici egalement, on constate un courant reel dans Ie sens de
l'industrialisation des regies. Nous n'en voulons pour preuve que
l'erection en service autonome de l'Ouest-Etat, en France, et
l'existence de la comptabilite industrielle dans les regies de
Saint-Gilles et de Gand, en Belgique.

La necessite d'industrialiser les services economiques commu
naux est a ce point indispensable; l'idee a fait de tels progres
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en ces derniers temps, que nous eprouvons quelque scrupule
a traiter cette question devant un Congres International;
d'autant plus qu'on peut considerer comme nulles les opposi
tions systematiques et de principes et que, meme en France et
en Belgique, les resistances s'expliquent moins par la crainte
des reformes qlle par des preoccupations d'ordre budgetaire
et politique. Aussi bien nous sera-t-il permis de glisser sur la
necessite absolue d'appliquer aux comptabilites des regies
municipales, les principes modernes de la science des cornptes
et d'aborder immediatement 1'expose succinct d'un probleme
dont l'importance et l'opportunite n'echapperont a personne :
nous voulons parler de l'etablissement d'un schema de compta
bilite uniforme pour regies similaires.

II est a remarquer, que dans une rneme exploitation, Ie contrale
de la fabrication se fait d'apres les tableaux du prix de revient
mensuel ou annuel.

Pour que cette comparaison attcigne son but, il faut evidem
ment que 1'interpretation des comptes, c'est-a-dire la methode
d'imputation des depenses soit constante ; il doit en etre de m~me
a l'endroit de la repartition des frais generaux entre les differents
comptes d'exploitation; la delimitation des frais d'entretien
et la fa<;on de determiner Ie prix coutant de la matiere premiere.
A ces conditions - mais a ces conditions seulement, - la
comptabilite atteint un de ses buts a savoir : decouvrir Ie cas
echeant, les erreurs de fabrication.

Neanmoins, la comptabilite la plus savante ne saurait reveler
un vice initial de fabrication. Elle ne pourrait davantage mon
trer la superiorite de tel systeme sur tel autre a moins que
l'usine ne procede a un essai, ce qui est souvent coftteux et
impossible dans de nombreux cas.

Pour permettre a une administration de comparer systeme
de fabrication a systeme de fabrication; organisation aorganisa
tion; direction a direction; regie a regie; regie a exploitation
privee, il suffirait que les exploitations similaires se mettent
d'accord sur un schema uniforrne de comptabilite. L'accord est
possible des a present tout au moins en ce qui concerne les
comptes d'exploitation.

Qu'on veuille observer que notre proposition n'a pas Ie merite
de la nouveaute, puisque deja en sa seance du 4 juillet 19°'2,
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tenue a Londres, « l'Union Internationale des Tramways et de
Chemins de fer d'interet local » adopait un schema de compta
bilite pour tramways.

C'est a l'elaboration d'une ceuvre semblable a l'endroit des
regies economiques communales autres que Ie service des tram
ways, que nous convions Ie Congres.

En consequence eu egard a ce qui precede, nous avons l'hon
neur de deposer l'ordre du jour suivant :

Le Congres,
Estime qu'il est de necessite absolue d'appliquer aux comptes

des regies econo1niques n-tu1ticipales, les principes de la comptabilite
dite industrielle ;

Emet le VCEU de voir etablir un schema uniforme de comptabilite
pour des regies similaires ;

Charge le Bureau permanent du C01'tgres de se mettre en rapport
avec les Unions nationales de communes, a l'effet d'elaborer pour
le prochain Congres I nternational des Regies municipales, les
schemas de comptabilite dont il s'agit.
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Du Progres general des grandes Villes
en Europe de 1800 anos jours

PAR

PAUL MEURIOT

Docteur es lettres,
Membre de la Societe de Statistique de Paris et de 1'Institut

International de Statistique.

On peut affirmer sans crainte qu'aucune epoque n'a vu un
developpement urbain comparable a la notre; elle a ete, on peut
Ie dire, essentiellement (( poligenique ». C'est ce que nous allons
voir par un examen compare de la population de l'Europe et de
celle de ses viBes de plus de roo,ooo ames a diverses dates a partir
de r800. Jusque-Ia et meme jusqu'a une periode presque con
temporaine, Ie developpement des grandes villes a eu un carac
tere relativement stationnaire : elles etaient des capitales ou
encore des centres economiques sans doute, mais elles ne se pre
sentaient pas avec eet ensemble demographique qu'elles affectent
aujourd'hui et dont Ie processus constitue une veritable revolu
tion dans Ia distribution de la population.

Au commencement du XIXe siecle, la population de l'Europe
etait estimee a 175 millions d'habitants, en y comptant 21

villes de plus de 100,000 ames. Nous en donnons ci-dessous la
repartition (voir tableau I). A de rares exceptions pres, tautes ces
villes sont des capitales d'Etat, des villes historiques dont Ie
developpement est ancien deja et dont Ie progres, sauf pour
quelques-unes (Berlin, Saint-Petersbaurg), est assez lent. Du
Paris de Louis XIV a celui de Napoleon, la population n'a que
peu change. Et la population de Londres, telle qu'elle resulte du
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premier census, celui de 1801, n'est pas extraordinairement
superieure a celIe de lafin du XVlle siecle par exemple. l\Iaccaulay,
d'apres King, la fixe, pour 1685, (1 550,000 environ: elle n'aurait
donc, dans l'espace de pres de cent vingt ans, augmente que
de 64 p. c. a peine, puisqu'elle etait de 9°0,000 en 1801. Or, de
cette date a 1911, elle a quintuple, et cette population serait
encore bien dt~passee si I'on considerait Ie Greater London et non
Ie Londres proprement dit.

Ti\BLEAU I.

Les villes de plus de roo,ooo habitants en Europe, vers r800:

Etats.

France .
Grande-Bretagne.
Allemagne .
Autriche .
Russie .
Danemark .
Espagne, Portugal
Italie .

Pays-Bas .

Nombre
de

vines.

3
2'

2

1

3
1

3
5

Villes.

Paris, Lyon, Marseille .
I.-ondres , Dublin .
Berlin, Hambourg .
Vienne .
St-P6tersbourg, Moscou, Varsovie
Copenhague .
Madrid, Barcelone, Lisbonne .
Naples, Milan, Rome, Venise, Pa-

lerme .
Amsterdam .

Population.

800,000

1,100,000

280,000

23°,000

55°,000

100,000

5°0 ,000

1,000,000

220,000

Au total, Ies vilIes europeennes de plus de 100,000 ames ren
fermaient (non compris Constantinople) mains de 5 millions d'ha
bitants : ce n'etait que la 3Se partie de la population de l'Europe
vers 1800 ou 2.g8 p. c. Cela faisait une ville de plus de 100,000 ha
bitants par 8,300,000 de l'ensemble. Et remarquons que fees
viBes ne sont point nombreuses dans les Etats OU elles vont Ie
plus :se multiplier a notre epoque, en Allemagne et :en Angleterre,
et cela malgre Ie developpement deja aeeentue de la popUlation
urbaine dans ee dernier pays (I). C'est en Italie que nous trou
vons surtout ees villes, toutes capitales d'l!tat; il y en a une par
3,500,000 habitants de l'ensemble, au lieu que eette proportion
est en Angleterre de 8,150,000 et de 14 millions pour l'Allemagne.

~~u milieu du XIXe siecle, Ie nombre des grandes villes a sans

(1) En 1801, les viBes les plus peuplees de l'Angleterre apres Londres
etaient Liverpool et Manchester avec 82,000 et 76,000 habitants respec
tivement.
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doute augmente et leur population gIobale est devenue plus
considerable. EIIes sont deja au nombre de 42 avec un
total de 12 millions d'habitants; mais ce n'est encore que 46 p.
1,000 habitants de l'ensemble. Le caractere Ie plus interessant a
signaler est l'avance que deja tend a marquer la Grande-Bre
tagne : elle prend desormais Ie premier rang parmi les Etats
europeens et Ie gardera depuis constamment. Mais apres l'An
gleterre, c'est l'Italie qui possede Ie plus de grandes viBes, tou
jours grace ases nombreuses capitaIes, et rien ne semble annoncer
alors Ie developpement urbain de l'Allemagne, de la Belgique, de
la Russie. La Grande-Bretagne, a elle seule, detient 41.7 p. c. de
la population ;totale des villes de plus de 100,000 habitants. Ni la
Suisse ni les l!tats scandinaves ne renferment encore une seule
agglomeration de ce genre.

De 1850 a 1880, Ie progres des villes s'accentue definitivement.
Le total des grandes agglomerations s'eleve alors a 95 avec une
population globale de pres de 29 millions d'habitants, soit 8.33 p.c.
de celle de I'Europe. On compte alors une ville de plus de 100,000

ames par 3,600,000 habitants. Mais cette fois l'avance des pays
anglo-saxons s'affirme avec plus de nettete. Sur les 95 grandes
viBes, pres de la moitie (41) appartient ala Grande-Bretagne et a
l'Empire allemand, et ces deux pays comptent aeux seuls 45 p. c.
de Ia population globale des grandes villes europeennes. Toute
fois, tandis qu'en Angleterre 262 habitants sur 1,000 vivent dans
Ies villes de plus de 100,000 ames, cette proportion n'est encore
que de 80 dans I'Empire allemand; elle est encore, de ce fait un peu
inferieure a la proportion moyenne de I'Europe (83 p. m.); elle
est depassee encore par les Pays-Bas, Ia Belgique, meme la France
au nord-ouest, par 1'1talie au sud et au nord par Ie Danemark. Bien
que la population totale de la France flit deja inferieure a celIe
de l'Allemagne (37,700,000 contre 45,200,000), la population
totale des villes fran<;aises de plus de 100,000 habitants etait
cependant un peu superieure a celIe des villes allemandes;: 3 mil
lions 800,000 contre 3,600,000.

A l'epoque actuelle, il y a en Europe plus de 180 agglomera
tions (r83) de plus de 100,000 habitants et leur population totale,
qui depasse 60 millions (voir Ie tableau II), equivaut a plus du hui
tieme de celIe de l'Europe (13.3 p. c.). Memecette population des
grandes villes devrait etre logiquement augmentee de celIe de
leur banlieue, c'est-a-dired'aumoinsun dixieme, etonnese trom
perait pas en fixant a 15 p. c. Ie rapport de la population de ces
agglomerations a celIe de l'Europe; ce rapport serait de 17 p. c.
si on ne comptait pas la Russie. II y a aujourd'hui en Europe une

A Tepoque actuelle, il y a en Europe plus de 180 agglomera
tions (183) de plus de 100,000 habitants et leur population totale, 
qui depasse6o millions (voirle tableauII),equivaut a plus du hui- 
tieme de celle de TEurope (13.3 p. c.J.Memecette population des 
grandes villes devrait etre logiquement augmentee de celle de 
leur banlieue, c’est-a-dired’aumoinsun dixieme, etonnese trom- 
perait pas en fixant a 15 p. c. le rapport de la population de ces 
agglomerations a celle de TEurope; ce rapport serait de 17 p. c. 
si on ne comptait pas la Russie. II y a aujourd'hui en Europe une
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ville de plus de 100,000 habitants pour 2,460,000 de 1'ensemble.
Cette demiere proportion a donc diminue de pres de 1,200,000

unites rien que depuis 1880 et cela malgre un accroissement
enorme de la population europeenne (plus de 100 millions d'habi
tants). En depit, en effet, de la constance de cette augmentation,
Ie rapport de la population de I'Europe a celIe des grandes villes
a toujours ete en diminllant au profit de celles-ci. En 1800, pour
1,000 habitants de 1'Europe, on n'en comptait que 15 dans les
villes de plus de 100,000 ames; en r850, cette proportion n'etait
encore que de 34; elle s'elevait a 83 en 1880 et elle est aujourd'hui
de 134. Cette fois, quels que soient les progres des autres pays,
l'Angleterre et l'.A.11emagne l'emportent definitivement; elles
comptent plus de Ia moitie du total des grandes villes (97) et la
moitie de leur population globale, tandis que la population totale
de ces deux l!tats n'est pas Ie quart de celle de 1'Europe.

TABLEAU II.

Repartition et population glo bale des villes
de plus de 100,000 habitants en Europe en 1850, 1880 et 1913.

1880

4
I

Etats.

Grande-Bretagne .
France .
Belgique .
Pays-Bas .
Allemagne .
Autriche-Hongrie .
Suisse .
Espagne .
Portugal .
ltalie .
Etats balkaniques .
Russie ' .
Etats scandinaves .

Total. .....

.ci ui ..0 001 ~ ::/§~~ Population. §~3 Population. §~:3 Population.
Z i> Z .. Z i>-----
II 5,000,0001

1

27 9.300 ,000: 50 16,000,000

4 1,600,000 10 3,800,0001 15 5,800.000

2 330,0°°1 4 850 ,0°°1 4 1,45°,000

I 220,0001 3 670 ,000; 4 1,4°0 ,000

6 1,000,0001 14 ! 3,600,000; 47 13,800,000

3 73°,00°' 5! 1,900,000; 9 4,3°0 ,000

I 3 450 ,000

7°0 ,000 5 1,180,<:001 5 1,600,000

220,000 2 35°,00°, 2 530,000

7 1,500 ,00°

1

' 10 2,450 ,00°, 13 4,120,000

2 1,050 ,000i 7 2,100,000

3 1,100,0001' 10 3,100,0001 20 8,000,000

2 45°,000, 4 1,25°,000

- 1- 1-1--
42 12,4°0 ,000; 95 28,7°0,0°°1183 60,800,000

NOUS rendrons plus sensible encore Ie deveIoppement des
grandes agglomerations en examinant leur rapport successif a la
superficie de l'Europe. Vers 1800, on ne pouvait compter qu'une
ville de plus de 100,000 ames par 450,000 kilometres carres
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(abstraction faite des terres polaires) au par 236,000 kilometres
carres, en laissant de cote la Russie. En 1850, il Y avait une
grande ville par 226,000 kilometres carres, proportion que nous
allons rencontrer actuellement en Russie. En 1880, on comp
tait 100,000 kilometres carres de superficie pour une ville de plus
de 100,000 habitants, et aujourd'hui il y en a une par 52,000 kilo
metres carres, c'est-a-dire que pour Ie meme espace OU nous trou
vions vers 1800 une senIe grande agglomeration, il y en avait
deux en 1850, plus de quatre en 1880 et il y en a neuf aujour
d'hui.

Mais, suivant les regions de l'Europe, la relation des villes
importantes varie en egard a la population totale et ala super
ficie. Dans Ie Nord-Ouest (France, Grande-Bretagne, Belgique,
Hollande), on compte une ville de plus de 100,000 ames par
1,800,000 de l'ensemble; cette proportion, plus forte pour la
France (2,660,000), est bien moindre pour la Grande-Bretagne
(900,000) et meme 850,000 pour l'Angieterre proprement dite.
Dans l'Europe centrale, la moyenne est d'une ville de plus de
100,000 habitants par 2 millions, mais a cote de la Prusse et de
l'Autriche-Hongrie, Oll les grandes villes ne sont pas tres nom
breuses, il importe de mettre a part l'Empire allemand, OU il Ya
une grande ville par 1,4°0,000 habitants. Dans l'Europe meri
dionale la proportion est d'une par 3,7°0,000; ce taux s'abaisse
bien a2,3°0,000 pour !'Italie, mais cet abaissement est compense
par la rarete relative des grandes villes dans les peninsules ibe
rique et balkanique. La relation de la population totale au
nombre des viBes de plus de 100,000 ames est moindre dans l'Eu
rope du Nord (une ville par 2,55°,000 habitants dans les Etats
scandinaves), mais elle depasse tout ce que nous venons de voir
en Russie (nne ville pour 6,650,000 habitants).

De meme, par rapport a la superficie, la repartition des grandes
agglomerations differe suivant les regions. L'Europe a, en
moyenne, une ville de plus de 100,000 ames par 52,000 kilometres
carres. Dans Ie Nord-Ouest, cette proportion n'est que de
12,500 kilometres carres; elle est sans doute de 35,7°0 en France,
mais elle s'abaisse a 7,300 en Belgique et meme a 3,200 dans
l'Angleterre proprement dite, soit une grande ville pour une
superficie egale a la moitie d'un departe~ent fran<;ais moyen.
Dans l'Europe centrale, on compte une grande agglomeration
par 21,000 kilometres carres (14,000 kilometres carres pour l'Em
pire allemand). Dans l'Europe meridionale, cette proportion est
de 53,000 kilometres carres (22,000 pour l'Italie), elle s'eleve dans
l'Europe septentrionale a 205,000 et enfin, en Russie) il n'y a
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qU'llne grande ville par 225,000 kilometres carres. Ainsi sur Ie
meme espace OU il y a en Russie une ville de plus de 100,000 habi
tants, il y en a six en France et il y en aurait soixante-dix dans
I'Angleterre propre.

Mais ce qui est plus interessant et aussi plus probant que la
relation du nombre des villes a la population au a la superficie
totale des :B:tats, c'est Ie rapport de leur population a la popula
tion de ce meme l!tat. C'est vraiment Ie\ que l'on per<;oit avec
nettete Ie role de plus en plus grand que jouent les centres popu
leux dans la demographie g6nerale d'un pays determine. A cet
effet, nous avons dresse Ie tableau ci-dessous (nO III), au l'on trou
vera pour les differents pays d'Europe la proportion par 1,000 ha
bitants du total de la population renferrnee dans les villes de plus
de roo,ooo ames aux quatre periodes successives de r800, 1850,
1880 et 1910.

TABLEAU III

Relation (par 1,000 habitants) de la population des villes de
plus de 100,000 habitants ala population totale des Etats de l'Eu
rope en 1800, 1850, r880 et Ig10.

Sur 1,000 habitants, du total, combien dans les villes de plus
de 100,000 habitants?

Etats. En 1800 En 1850 En 1880 En 1910

Grande-Bretagne .................. 70 192 262 355
France........................... 27 44 100 145
Belgique.......................... 75 153 195
Pays-Bas ......................... 70 73 161 233
Allemagne........................ 10 28 80 212

Autriche-Hongrie .................. 9 23 50 85
Suisse............................ 119
Espagne.......................... 21 48 70 82
Portugal.......................... 33 58 82 106
Italie ..................... · ...... 55 63 84 117
Etats Balkaniques ................ 52 90
Russie ........................... 16 20 36 60
Danemark....................... · 100 102 133 164
Suede............................ 43 93
Norvege......................... · 100

Par ce simple aperc;u, on peut juger quelle revolution
demagraphique Ie developpement de ces grandes villes pro
voque dans Ie mande europeen, Ie seul dont naus nous occupions
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ici. Au debut du XIXe siecle, la proportion des habitants vivant
dans Ies villes de plus de 100,000 habitants n'atteint pas Ie dixieme
de l'ensemble, sauf et par exception dans Ie Danemark. En 1850,

cette proportion n'est encore depassee que dans un seul Etat, Ia
Grande-Bretagne; trente ans plus tard, cinq Etats se trouvent
dans cette condition, puis dix en 1910. De l'une a l'autre
de nos periodes, Ie progres de l'Angleterre ne cesse d'etre consi
derabIe et elle tient de beaucoup Ie premier rang encore a notre
epoque; maisl'Allemagne, qui, en 1880, etait depassee par plus d'un
Etat, ne l'est plus que par la seule Hollande et dans aucun pays
Ia progression des grandes villes n'est plus manifeste a l'epoque
contemporaine. Enfin, dans Ie cours du siecle dernier, un chan
gement profond s'est accompli dans la relation de Ia population
des grandes villes vis-a.-vis des differents £tats. II y a un siecle,
c'etait plut6t dans Ie Sud qu'elles renfermaient une partie plus
considerable de la population; aujourd'hui ce caractere appartient
surtout aux Etats du Nord et du Nord-Ouest.
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Grundsatzliches zn der bevorstehenden
Neuregelung des Taxwesens fur Grund
stucke im Konigreich Preussen

VON

W. ROTHKEGEL

Katasterkontrolleur in Berlin-Tempelhof.

Seit geraumer Zeit sind im K6nigreich Preussen Bestrebungen
laut geworden, die auf eine Neuregelung des Taxwesens flir
Grundstiicke hinzielen. Die verschiedensten kommunalen und
wirtschaftlichen Verbande haben sich immer vvieder luit diesem
Gegenstande beschaftigt, stets sind heftige Klagen tiber die
Zustande auf diesem Gebiete laut geworden und immer wurden
der Auffassung Ausdruck gegeben, dass nur durch ein Eingreifen
des Staates Abhilfe geschaffen werden konne.

Die Mangel unseres Taxvvesens liegen z. T. in der bisher herr
schenden Unklarheit tiber die Taxgrundsatze, der haufig eine
fehlerhafte Aus flihrung und eine grosse Unsicherheit der
Resultate auf dem Fusse folgt. Dazu kommt als ganz gesonders
erschwerend der Mangel an gehoriger Ausvvahl und Durchbildung
der Taxatoren sowie das I~ehlen jeder staatlichen Ordnung in
diesen Dingen.

Nach § 36 der Reichsgewerbeordnung kann das Gewerbe der
Taxatoren frei betrieben werden. Die Folge davon ist, dass wir
unter den Taxatoren eine ausserst bunt zusammengewlirfelte
Gesellschaft finden. Neben dem Koniglichen Baurat, der bier
allerdings eine besondere Stellung einnimmt und mellf eine

e
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Ausnahmeerscheinung darstellt, finden wir die verschiedensten
Berufe vertreten, vielfach verfehlte Existenzen, von denen man
kaum weiss, 'va sie ihre Befahigung zum Taxieren dargetan
haben konnen. Je nach denl Bildungsgrade, der sprachlichen
und rechnerischen Fertigkeit und den Fachkenntnissen des
Schatzers fallen die Taxen oft recht wunderlich aus. Die Taxa
toren sind bei ihrer Tatigkeit sich vollig selbst iiberlassen, es
gibt keinerlei Bestimmungen, ,vie sie ihre Arbeiten einzurichten
haben, noch aucll Kontrollen daraufhin, ob sie die Schatzungen
sacllgemass und ge\vissenhaft ausfuhren oder nicht. Dazu
kommt, das viele der Berufstaxatoren von ihren Auftraggebern
abhangig sind; sie sind genotigt, ihre '[axen nach dem Wunsche
dieser Auftraggeber einzurichten, ,vollen sie nicht ihr Brat
verlieren. Es ist allgeluein bekannt und auch vom Kaiserlichen
Aufsiehtsamt ftir Privatversicherung, das hieriiber sehr sorg
faltige Untersuchungen angestellt hat, bestatigt worden, dass
z. B. in Berlin Taxen in feder Hohe zu haben sind.

i\uf die Grosse Wichtigkeit der Taxfrage sind \veite Kreise
Hunserer Bevolkerung erst durch den iIn Jahre 1900 erfolgten
Zusanlrnenbruch von vier grossen Hypothekcnbanken aufmerk
sam gC111acht \vorden. Dcr darauf gegcn die Leiter der Banken
inl Jahre 1903 angestrengte Prozess, der unter dem Namen
« Pomnlernbankprozess)) eine traurige Beriihmtheit erlangte,
hat reeht schlimmc Zustande auf dem Gebiete des Schatzungs
,vesens enthiillt. Unter Zugrundelegung von Taxen, die von
sogenannten « Vereideten Taxatoren» ausgefiihrt waren, sind
von diesen Banken Terrains und Hauser in einer Hohe beliehen
\varden, die auch nieht annahernd ihrem Werte entsprachen.
Die Folgc davon waren Schwcre Schadigungen insbesondere
der an diesen Instituten unmittelbar beteiligten Pfandbrief
glaubiger.

Z\var llaben sich inzwischen die Taxverhaltnisse gerade bei
den Hypotllekenbanken sehr gebessert. Die in den Jahresbe
richten rcgelmassig veroffentlichtcn Gegeniiberstellungen der
Kallfpreise beliehener Grundstucke und der vorher ausge
fiihrten Taxcn lassen erkennen, dass, diese jctzt mit grosse
Sorgfalt und Vorsicht aufgestellt werden. Auch werden die
Be1eihungcn solcher Kreditanstalten nicht schematisch nach den
Taxen sondern nach demjenigen Werte bemessen, den die
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I,eiter cler Institute vermoge ihre Erfahrung und Urteilskraft
den Objekten beilegen. Die Sicherheit der Beleihungen steht
und fallt also mit der Ehrenhaftigkeit und 1~iichtigkeit der
Direktoren der Banken. Eine Neuregelung des Schatzungs
wesens wtirde gut geIeiteten KreditanstaIten unmittelbar
weder nutzen noch schaden. Und gut geleitet sind z. z. wahl
aIle deutschen Hypothekenbanken. Aber es ist doch nicht
ausgeschlossen, dass spater wieder einmaI weniger zuverHissige
Personen als jetzt an das Ruder gelangen, oder dass auch
bisher bewahrtc Krafte auf eine schiefe Bahn geraten, nament
Iich wenn jeneEreignisse des Jahres I goo wieder in Vergessen
heit gcraten sein werden.

Besonders dringend aber ist die Abhilfe im Interresse der
kleineren Kreditinstitute, wie der Sparkassen, geboten, vor
allen aber im Interresse der Witwen, Waisen und der sonstigen
der Ftihrsorge bedlirftigcn Pcrsonen. Thren Beratern und Vor
lTIundern fehIt in der Regel die Sachkenntnis, tiber \veIche die
Vorstande der grossen Kreditanstalten verfiigen, so dass fur sie
die Taxe oft allcin massgebend ist. rrriigt die Taxe, so sind aIle
gesetzlichen I{autelen, wonach Miindelgeld nur bis zu einer
bestimn1ten IIohc des Grundsttickswertes angelegt werden darf,
vergehlich. Die Einrichtung und Garantien des Schatzungswescns
sind bei llns durchaus nicht dcrart, dass Verluste an hypothc
karisch angclegten Miindelgeldern zu den Seltenheiten gehoren.

Aber nicht allein fur die Grundstucksbeleihungen sondern
auch fur viele andere Vorgange im Grundstticksverkehr ist cin
gut ausgestaltetes Schatzungswesen von hervorragender Bedeu
tung. So bildet bei Kauf und Verkauf, Tausch, Besteurung,
Auseinandersetzungen unter Erben u. dgl. ffi. die Grundlage
und den Ausgangspunkt des Geschaftes die Grundstuckstaxe.
Von ihrer Richtigkeit hangt es in den meisten Fallen ab, ab der
Kaufer oder Uebernehmcr sich wirtschaftlich haIten kann oder
nicht. Eine Abvveichung von 10, 12 oder gar 2(\ ~~} vom wirkli
chen Werte kann den einzelnen sehr hart treffen, ja sagar
ruinieren. Viele Kaufer wiirden von dCln I{aufgeschaJt, das
ihnen spater zun1 Verderben ausge~;chlagen ist, .L~bstand genon1
men haben, wenn sic auf Grund ciner genauen und zuverlassigen
Taxe in der Lage ge\vesen waren, den Kapital\:vert der betref
fenden Besitzung mit Sicherheit beurteillen zu konnen.
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Die preussische Staatsregierung hat sich daher entschlossen,
zur Abhilfe und Beseitigung jener allgemein anerkannten
Uebelstande dem Landtage in der kommenden Session einen
Gesetzentwurf zur Regelung des Schatzungs\vesens vorzulegen.
Uber den Inhalt des Entwurfs ist bisher in der Oeffentlichkeit
nichts naheres bekannt geworden. Deshalb muss ieh mich darauf
beschranken, tiber die hierbei in Frage komnlenden grundsatz
lichen Gesichtspunkte zu berichten.

In erster Linie ist es notwendig, I{Jarheit tiber die begrij
flichen Grundlagen der Taxation zu gewinnen. Ein Grundsttick
schatzen oder taxieren hcisst seinen Wert ernlitteln, seinen Wert
messen. Die NationalokonolTlie nennt ganz allgemein den Wert
eines Gutes seine «Bedeutung» fur menschliche Zwecke. Fur
uns kommt es also darauf an, zu untersuchen in welcher Weise
diese Bedeutung des Bodens fur n1enschliche Z\vecke sich aussert,
wie sie erfasst und fixiert werden kann.

Flir die wirtschaftliche Tatigkeit gibt es so vielerlei Seiten des
vVertes, als es Rticksichten und Ursachen wirtschaftlicher
Erwagungen gibt. Fur unsere Zwecke kommt vorwiegend eine
Einteilung in Frage, die durch die Verschicdenheit cler Bestim
mung der Guter bedingt ist. In der modernen, auf Arbeitsteilung
und Tauschverkehr aufgebauten Volkswirtschaft gewinnt nam
lich der Unterschied eine hervorragend praktische Bedeutung,
ab ein Gut bestimmt ist, von seinem Besitzer in dessen eigenen
Wirtschaft gebraucht zu werden, oder ob es im Austausch gegen
andere Guter \veitergegeben werden solI (r). Je nachdem es nun
auf die eine oder andere Weise ver\vendet \vird, erscheint sein
Wert als Gebrauchswert oder als l"auschwert. Dcr Gebrauschs\vert
cines Gutes bcdeutet schlecht\veg seine « Ntitzlichkeit », d. h.
die Fahigkeit, ein Inenschliches Bediirfnis zu hefriedigen. Nun
kann sicll aber die Ntitzlichkeit in doppelter Weise atissern.
Es gibt Gtiter, die wie z. B. die Nahrungsmittel unmittelbar zur
Bediirfnisbefriedigung der lVlenschen dienen - Gebrauschsgiiter,
Genussgiiter und solche, die zu produktiven Z\vecken, also zur
Erziclung eines Produktionsertrages ver\vendet werden, die

(1) V. BOHM-BAWERK, Art. « \Vert inl I-Iandvvorterbuch der Staat
swissenschaften »
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sogenanntcn Produktivgiiter. Nach diesen Gesichtepunkten wird
dann eine weitere Einteilung des Begriffes « Gebrauchs\vert })
vorgenommen, indem \vie unterscheiden einen Gebrauchswert
im engerert Sinne bei den Gcnussgiltern, und den Produktions
wert oder Ertl'agswert bei den Produktivgiitcrn.

Der Grund und Boden gehort zweifellos zu der letzteren
Giiterart, bei ihn1 tritt also der Gebrauschs\vert nur in der Form
des Ertragswerts in Erscheinung.

Die Niltzlichkeit des Bodens anssert sich in einer dauernden
nutzbringenden Ver\vendung : Das Ackerland bringt Frlichte,
das Waldland Holz hervor, die Hausgrundstticke \verden zu
Wohnvvecken oder zu geschaftlichen Z\vecken benutzt, ein Park,
ein Garten dient zur Erholung usv~r. Diese Nlltzleistungen und
Ertrage sind e~~, die dcn1 Boden eine Bedeutung flir menschliche
Zwecke verleihen, sie bestilumen seinen Ertragswert und bilden
die wichtigsten Grundlagen fur sein Tauschwert.

Allerdings steckt in jeder Wertschatzung ursprunglich
etwas durchaus individuelles, subjektives. Das einzelne wirt
schaftende SUbjekt legt einem Gute einen Wert bei, weil er es
fur seine speziellen Zwecke gebrauchen kann oder weil er es
gegen andere Guter auszutauschen verlnag. Wir haben es also
zunachst mit subjektiven Werten zu tun, mit subjektivem
Gebrauchs- und Ertragswert und subjecktivenm Tauschwert.
In dieser Auffassung hat der Wert aber lediglich eine rein per
sonliche, privatwirtschaftliche Bedeutung, er kann nicht quan
titativ bestimmt, nicht gemessen werden. Allgemein messbar ist
aber nur ein objecktiver Wert, bei Grundstiicken also der
obiektive Ertragswert und der obiektive Tauschwert.

Die Hohe des Ertragswertes eines Gutes wird ganz allein
bestimmt durch die Grosse seines Ertrages selbst. Der Ertrags
wert ist eine Funktion des Ertrages. In allen Fallen, in denen es
moglich 1st, den Ertrag in objektiver Weise zu ern1itteln, ist
damit auch unmittelbar del' objektive Ertragswert gegeben. Nun
bildet aber bei dem heutigen Stande der Volks\virtschaft der
Ertrag der Produktivgtiter insbesondere des Grund und Bodens
wohl die wichtigste aber nicht mehr die einzige Grundlage fur
die Wirtschaftliche Werstchatzung. Daher spielt im wirtschaftli
chen Verkehr der Ertragswert nur eine mehr untergeordnete
Rolle. Dazu kommt, dass in sehr vielen Fallen - man denke in
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die Bauterrains -- ein Ertrag noeh gar nieht vorhanden ist.
Bedeutung fur die Volkswirtsehaft hat nur der obiektive

Tausch1fJert, er bildet den « Kern- und Angelpunkt des gesamten
Wirtsehaftgetriebes». Man kann ihn bezeichnen als die Ftihig
keit eines Gutes, gegen ein anderes Gut ausgetauscht zu werden.
Findet ein solcher Austausch tatsachlich statt, so ensteht cler
« Preis ». Der Preis kann nattirlich in jedem andern Gute ausge
drtickt werden, in der Regel allerdings in Geld. Das Geld ist bei
uns das allgemein anerkannte Wertmass. Der Preis ist also cler
in einem Einzelfalle in Geld ausgedriickte objektive Tauschwert
eines Gutes.

Bei dem Zustandekommen der Preise wirkt eine ausseror
dentlich grosse 1Vlenge von Faktoren mit. Unzahlige Beweg
griinde bestimmen das Verhalten von Kaufern und Verldiufern
bejm Tauschverkehr, die aIle zu verfolgen ein Ding der Unmo
glichkeit ware. Aber aus diesem scheinbaren Chaos ragt ein
Faktor als Haupttriebkraft hervor, dem gegeniiher aIle anderen
in den Hintergrund treten, namlich der E,~"'oismus. l\'1ogenauch
noch so viele andcren Motive (Altruismus, Politik, Eitelkeit,
religiose, nationaIe, etische Griindc, l\1odc, Sitte, Gcwohnheit
usw. Init,virken, das Streben nach delll eigenen Vorteil auf Sejten
der I{aufcr und Verkaufer uberragt sic aIle, es ist tief in der
Inenschlichen Natur begriindet. Wir miissen \vohl dan1it rechnen,
dass imlner zahlreiche Preise vorkommen \verden, die yom
objektiven Tauschwert mchr oder weniger abweichcn, weil sie
aus dCln verschiedensten KOlubinationen von Bestimmungs
grtinden hervorgehen. In der ,veitaus uberwiegenden lVlehrzahl
dcrFalle konnen ,vir aber annehlnen) dass die bei cler Preisbil
dung Betciligten von dem Streben geleitet sind, einen unlnittel
baren wirtschaftlichen Vorteil durch den Tausch zu erlangen,
dass also del' Prcisbildungs prozcss « als das Spiel ausschlies~lich

\virtschaftlicher Bestrebungcn und der Preis als deren reines
Ergcbnis rl (r) erscheint.

Bcin1 siiidtischen Grund und Boden z. B. verlangt der Ver
k~iufcr zunachst soviel, als er irgend\vie erreichen zu konnen

(1) ZUCKERKANDL, Artikel « Preis» im Hand\v6rterbuch der Staat
s'Vvisscnschaften.
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glaubt. Demgegeniiber berechnet sich der Kaufer den Nutzen,
den ihm das Objekt wird bieten konnen. Will er den Boden zu
Geschaftszwecken (zu Fabriken, zu Laden usw.) ver\venden, so
wird er sich fragen, welche Forderung seines Inateriellen Arbeits
ertrages er auf dem Grundstlick erwarten konne. IIandelt e5
sich urn Luxuszwecke, so wird sein eigener Geldvorrat entschei
dend ins Gewicht fallen. Sollen Miethauser errichtet werden, dann
sind die zu crwartenden Mieten ausschlaggebend fur den Preis.
Der Kaufer muss sich dariiber klar sein, wie wiel er aussersten
Falles noch gebcn darf und hat dann weiter zu ermitteln, ob er
an einer bestimmeten Stelle unter diesem Maximum kaufen
kann odcr ob er auf einem anderen Grundstiicksmarkt billiger
zu seinem Grundstucl{ gelangen kann. 1m Wege gegenseitigen
Nachgebens wird dann der Preis bestimmt. 1st aber erst fur das
eine oder andere von mehreren gleichartigen Grundstuckcn auf
diese Weise ein Preis zustande gekommen, so werden die iibrigen
meistens ohne weiteres in gleicher Weise bezahlt, es bildet sich
ein allgemein anerkanntcr Preis, von dem luan \veiss, dass er ein
richtig bemessenes Aequivalent fur die Uberlassung derNutzung
darstellt (I).

Vorhin wurde schon darauf hingewiesen, dass ftir die Volks
wirstschaftnur def objektive Tauschwert, den wir auch Ver
kehrswert oder Kaufwert (gemeiner Wert) nennen konncn, von
Bedeutung ist. Auch iln tatsachlichen, geschaftlichcn Verkehr
kommt fur den Bisitzer wie fur den Erwerber auszutauschende
Guter nur deren objektiver Tauschwerte in Betracht. Darum
muss das Ziel der Grundstiic~sschatzungen,auf das eine Taxre
form hinzuarbeiten haben wird, der objektive Tauschwert
werden. Und da dieser, wie wir gesehen haben, seinen Ausdruck
im Preise findet, kommen als Hilfsmittel fur die Schatzungen in
erster Linie die \virklich gezahltcn, erfahrungs gemassen Kauf
preise in Betracht. Bei dem heute stattfindenden lebhaftem
Grundstiicksverkehr konnen wir fast tiberall im Staat auf eine
so grosse Anzahl von Grundstuckspreisen rechnen, dass darauf
die Schatzungen des Grund und Bodens unmittelbar aufgebaut
werden k6nnen.

(I) \Tgl. BREDT, lVationalbkonomie des Bodens.



s. II. - 72 -

\Vo Grundstiicke und zwar landwirtschaftliche sowoll wie
stadtische standig inl Verkehr stehen, darf man nicht andere
berechnete oder geschatzte Werte an Stelle der Erfahrungs,verte
setzen. Erst "va die Erfahrungstatsachen der Grundstlicksbe
wertung versagen, muss man auf Methoden der Schatzung
zuriickgreifen, die eine Ann/iherung an den objektiven Tausch
wert, den gemeinen Wert geben (r). Die beiden Hingst gelibten
Naherungsmetoden sind r. die Ertragswertberechnung oder
Ertragstaxe und 2. die Real- oder Grundtaxe. Den Ertragswert
haben wir schon kennen gelernt. Zu seiner Ermittelung wird der
Jahresreinertrag berechnet und kapitalisiert; die Methode
versucht also mit Hilfe der Nutzleistungen die ein Grundstlick
gewahrt, einen Riickschluss auf seinen Tauschwert zu ziehen.
Bei der Realtaxe wird die zu schatzende Besitzung in ihre ein
zelnen Bestandteile (Grund und Boden und Gebaude) zerlegt
und der Tausch,vert eines jeden Einzelteiles ermittelt. Darauf
wird die Gesamtschatzung aufgebaut. Aber auch bei diesen
Naherungsmethoden darf das Zie! der Schatzung, der objektive
Tauschwert nicht aus dem Auge gelassen werden. Sowohl beim
ermittelten Ertragswert wie bei der Summierung der Werte der
Einzelteile einer Besitzung muss immer noch eine Schlussprii
fung, eventuel mit Erhohung oder mit Abziigen erfolgen, urn
schliesslich zu dem gemeinen Wert zu gelangen.

Zur Ermittlung st{dtischer Hausgrundstiicke hat sich im Laufe
der letztcn Jahrzehnte sein Verfahren herausgebildet das eine
Verbindung dieser beiden Methoden darstellt. Dieses Verfahren
ist auch in den Anweisungen der Hypothekenbanken und Versi
cherungsgcsellschaften vielfach vorgeschrieben. Die Taxa
tionen sollten schatzen : I. den aus Boden-llnd Bauwert zusam
mengesetzten Materialwert oder Realwert (Realtaxc) und 2. den
aus dem Ertrage unter Abzug der Unkosten zu ermittelnden
Ertragswert (Ertragstaxe). Der Materialwert ist gleichbedeutend
mit den Selbstkosten des Besitzers. Er setzt sich zusammen aus
dem Einzelwert des Grund- und Bodens und aller darauf errich-

(I) Vgl. REHM, Die Bilanzen des Aktiengesellschaften, S. 760 und
OFFENBERG, Die beu}ertung Landlicher Grundliicke, und Grundzuge zur
HIaldwertberechn1fng.
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teten Gebaude. Der wirklich gezahlte Kaufpreis fur das Grund
stiick, der wirkliche Kostenauf\vand ftir die Gebaude sind die
Faktoren, die bei neuerworbenen, neubebauten Grundstiicken
den Realwert ausmachen. Bei aJteren Hausgrundstukken ist
darauf zu achten, ob vvirkliche Verbesserungen oder Verschlech
terungen der Bauten oder der Grundstticke selbst hinsichtlich
der Grosse, der Lage, der Umgebung usw. seit der Zeit des Neu
baus eingetreten sind, die den "Vert entsprechend verandert
haben. Die Schatzung darf immer nur einen gegenwartigen, durch
die tatsacWichen VerhaJtnisse gerechtfertigten Wert ermitteln.

Fur die Feststellung des Ert-ragswertes darf nur ein bei ord
nungsmassiger Be\virtschaftung fur jeden Besitzer dauernd
gesicherter Ertrag massgebend sein, nicht aber ein besonders
haher Ertrag den ein zeitiger Besitzer durch Ausnutzung vorti
bergeehnder \virtschaftlicher Konjunkturen durch Ver\vendung
des Grundstlicks zu besonders gewinnbringendem Gewerbebe
triebe oder durch Einsetzen besonderer personlicher Arbeits
kraft etwa erzielt. Von dem Ertrage wird abgezogen, was an
Abgabcn, Lasten und Reparaturen ftir das Grundsttick aufzu
wenden ist; der Rest wird kapitalisiert und ergibt den Ertrags
wert.

Der lVlaterialwert wird bei stadtischen bcbauten Grundstiicken
in der Regel niedriger sein als der Ertragswert. Denn def Besitzer
hat nicht gebaut oder gekauft, urn lediglich das in dem Grund
stuck verbrauchte Kapital aus dem Ertrage verzinst zu erhalten.
Er wird, falls seine Berechnungen nicht falsch sind, den Lohn
seiner Arbeit und Spekulation in einem den Zins seines Anlage
kapitals tibersteigenden Ertrage gewinnen. Anderseits kommen
aber auch FaIle vor, in denen der Materialwert den Ertragswert
ubersteigt, so z. B. wenn zu einem Grundstiick noch baufahiges
Land (Bauplatze, Garten) gehort oder wenn ein sehr wertvoIles
Grundstuck mit geringen Gebauden besetzt ist. In beiden Fallen
ist das Gundstiick nicht voll ausgenutzt, sein Ertrag kann also
nicht seinem vollen Wert entsprechcn.

Fur die Taxatoren bleibt nunnlehr die oft schwierige Schluss
aufgabe librig, die Ergebnisse aller dieser Ermittelungen
zutreffend zu wtirdigen, zu vereinen und danach den objektiven,
gemeinen Wert festzusetzen. Oft wird mann das arithmetische
Mittel aus den beiden Wertberechnungen ohne weiteres festhalten



s. II. -- 74-

k6nnen in manchen Fallen wird dem Realwert, in anderen der
Ertragswert ein grossercs Gewicht beizulegen seine Es muss der
gereiften Sachkenntnis der Schatzcr uberlassen bleiben, hier das
richtige zu erkennen.

Dieses Verfahren der Herleitung des gcmeinen Wertes aus
clem Ertragswert und dem Realwert hat sich, soweit es sich
urn 5tadtische Hausgrundstiicke handelt, bisher durehaus
bewahrt. Bei einer rraxreform werden daher diese in der Praxis
erprobten Methoden ollnc weiteres zu iibernehmen und nur in
formeller Hinsicht zu ordnen seine Anders steht es aber in Bezug
auf unbebaute, ertraglose Grundstiicke, die sog. «Bauterrains ».

Aueh hier hat man versucht, die beiden Methoden, die Real
wert- und die Ertragswertberechnung anzu\vendcn. Doch haben
dicse Mcthoden von Vornherein nieh gleiche Anerkennung
gcfunden, vielmehr standen sich die Anhanger einer jeden schroff
gegeniiber. Bei der Realwertberechnung, kommt es darauf an,
aus fruher und gcgenwartig fiir Terrains in gleicher Lage, von
gleicher Bauwiirdigkcit unter Beriicksichtigung alIer ortlicher
Verhaltnisse den gegenwartig wirklich erzielbaren Verkaufspreis
festzustellen. Zur Ausfiihrung der Ertragstaxe musste man aber,
da ja Bauterrains noch kcine Ertrage ab\verfen, einen indirekten
Weg beschreiben. Der Taxator mllSS sich das Z. Z. unbebal1tc
Land als bebaut und Ertragbringend vorstellen. Er macht cinen
moglichst geschickten Bebauungsplan, denkt sich Hauser darauf
und berechnet nach den in der Zllkunft mogliehen Mieten bcz.
Reinertragen durch Kapitalisierung den Ertrags\vert. Von
diesem Wert werden die Baul<osten und die sonstigen Regulie
rungskostcn nebst Zinsen abgezogcn, ausserdem noch ein Zins
und Risikoaufwand fUr die Zeit bis zur voraussichtlichen
Bebauung. Der so verbleibende Rest solI den Bodenwert dar
stellen. Also wenn Z. B. ein Haus, das auf einer Baustelle naeh
5 Jahren errichtet werden solI, einen Reinertrag von 11,000 M.
versprieht, so wird der Ertragswert unter der Annahme eincr
5 % Verzinsung mit 220,000 M. ·veranschlagt. Da der Bau sclbst
120,000 M. kostcn solI, wird der Bodenwert mit 220,000 M.
minus 120,000 M. al so mit 100,000 M., und nach Abzug einer
5 jahrigen Verzinsung mit 75,000 M. angenommen. Ob nun
gleichartige Baustellen in derselben Gcgend mit 30-40,000 M.
tatsaehlich verkauft \verden, darum haben sich die Vcrfeehter
dieser Taxmethode vielfach garnicht gekiimmert.
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Es liegt auf der Hand, dass derartige der Phantasie entsprin
gende Wertschatzungen im hochsten Masse bedenklich sind. Die
ausserordelltlich verderblichen \Virkungen dieser Schatzu11gsart
sind gerade in dem schon genannten Pomlnernbankprozess
sehr deutlich zu Tage getreten. Nur durch derartig ausgefiihrte
Schatzungen war es nlog1ich gewesen, dass u. a. die Pommern
bank und die Mecklenburger Bank Terrains einer einzigen
Terraingesellschaft mit 72 Mlll. M. beleiehen hatten, obgleich
deren wirklicher vVert wie im Prozess festgestellt wurde, noch
nicht die Halfte, etwa 35 Mill. betragen hat.

Die Methode der indirekten Ertragsberechnung, die als die
allein wissenschaftliche gelten will, fand bei mehreren der zu
delll Prozess hinzugezogenen Sachverstandigen volle Zustimmung,
darunter, so unglaublich es l{lingen mag, bei eincm Professor der
technischen Hochschule in Charlottenburg. Der Strafrichter hat
aber in seinem 'Urteile diese Methode verworfen. Er stellt fest,
dass es unwirtschaftlich und deshalb unzulassig sci, der Zukunft
entlehnte, flngierte \Verte den Beleihungen der Hypotheken
banken zugrunde zu legen. Nur ein gegen1RJiirtiger, wirklicher
Wert diirfe als Beleihungswert angenommen \verden, und als
solcher konne fur ertraglose Grundstiike nur ein gegenwartige
erziclbarer I{aufwert gelten.

Aus diesen Vorkomlnnissen ersieht man deutlich, wie not
\vcndig die Aufstellung von richtigen und einheitlichen Grund
satzen fiir das bei der Schatzung einzuschlagende Verfallren ist.

Wie wir aus allen bisher gepflogenen Erorterungen erkannt
haben, bilden die gezahlten Grundstlickspreise die wichtigste
Grundlage flir die Grundstlicksschatzungen. Von nicht geringerer
Bedeutung fiir die Herleitung des Ertragswertes sind ausserdem
die gezahlten Mietspreise.

Die Grundsttickspreise sowie die 1Iictspreise sind das Ergebnis
cines mchr oder \veniger langen \Verdeganges der Preisbildung,
die bilden sich stets im Anschluss an frlihere Preise. Diese bisher
gezahlten Preise miissen also bei den Schatzungen den Aus
gangspunkt abgeben. Ein Taxator kann nur dann zu wirklich
zuverlassigen Ergebnissen kommen, wenn er in der Lage ist,
diesen Zusalumenhang der alteren und neueren Preise mit
anderen Worten die ganze Entstehung und Entwickelung sowie
den gegenwartigen Stand der Preise vollig zu libersehen. Dnd
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das ist nur m6glichauf Grund sehr sorgfaltige gesammelten und
statistisch verarbeiteten lVlaterials an Kauf-und l\Iietspreisen.
Darum wird eine Neuordnung des Schatzungs\vesens in erster
Linie fiir die Beschaffung dieser Schatzungsunterlagen zu sorgen
haben. Die Grundstiickspreise k6nnen in Preussen leicht von den
Grundbuchamtern in Erfahrung gebracht werden, da sie dort
bei der Auftassung von den beim KaufgeschaJt Beteiligten ange
geben werden miissen. Aber nicht jeder vereinbarte Kaufpreis
bringt den \Vert des Grundstiicks richtig zum Ausdruck, es
k6nnen vielmehr die verschiedensten Gesichtspunkte bei
seinem Zustandekommen mitge\virkt und ihn in seiner Hohe
beeinflusst haben. Nur die unter nor111,alen Verhatnissen gebil
deten Grundstiickspreise diirfen "reitere Ver\vendung flnden.
Zu den Preisen, die nicht zu den normalen zu rechnen sind,
gehoren z. B. unter Verwandten vereinbarten sowie solche, die
bei Zwangsversteigerungen erzielt worden sind. Diese scheiden
naturgemass ohne weiteres aus. Aber auch die bei sog. freihan
digen Verkaufen vereinbarten I{aufpreise konnen nicht immer
und unter allenUmstanden als ein\vandfrei angesehen werden.
Es kommen nicht selten Kaufpreise zustande, die mehr oder
weniger starke Abweichungen vom wirklichen Wert zeigen,
Abweichungen die auf besondere ,A.bmachungen zwischen Kaufer
und Verkaufer veranlasst oder auch durch die Art des Kaufes
bedingt sind. Das gilt z. B. von den 'rauschgeschaften. Hier
werden oft unrichtige preise angegeben, denn es kommt den
Beteiligten "reniger darauf an, den \Vert der l{aufobjekte, als
vielmehr den zu zahlenden Differenzbetrag richtig und ange
messen zu erfassen. Einen \vichtigen Einfluss spielt ferner die
Hohe der Anzahlung. Ein !(aufer, der in der I.Jage ist, den ganzen
Kaufpreis sofort bar Z11 entrichtem, kann sehr viel wohlfeiler
zu einer Grundbcsitzung kommen, als ein anderer, der nur eine
geringe Anzahlung zu leisten im Stande ist. Dieser muss einen
erheblich hoheren Wert zugestehen, namentlich wenn der Ver
kaufer ihm die Prioritat einraumt, d. H. ,venn er die Eintra
gung des Restkaufgeldes hinter der spateren Bankhypothek
zulasst. Ebenso konnen die Notlage des Verkaufers, besondere
Liebhabereien des Kaufers u. dgl. m. die Hohe des Preises mehr
oder weniger beinflussen. Auch kommt es vor, dass auf den
Grundbuchamtem von den Grundeigentiimern zur Ersparung
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von Stelnpelkosten nicht die \virklich vereinbarten Kaufpreise,
sondern nur Kaufrestbetrage angegeben werden, \velche nach
Abrechnung einer sofart geleisteten .A.nzahlung von den wirkli
chen Preisen ubrig bleiben. Andererscits kann auch \vieder der
Fall eintreten, dass in I{aufvertragen ein haherer, als der verein
barte wirkliche Kaufpreis angegehen wird, UITI I-Iypotheken
verluste zu vermeiden. Die Banken und viele andere Institute
beleihen bekanntlich nur einen bestimlnten Prozentsatz des
Taxwertes der Gundstucke. KOffilnt dann spater ein niedrigerer
Kaufpreis zustande, als die Taxe angab, da11ll \vird vielfach
auch die Hypothek entsprcchend ermassigt. Dem I{aufer wird
sagar mitunter von der Hypotllekenbank oder dem Verkaufer
selbst die Verpflichtung auferlegt, keinesfalls unter dem angege
benen rraxwert zu verkaufen.

Derartige Besonderheiten konncn sowohl bei stadtischeln wie
bei landlichem Grund Ul1d Boden zur Wirkung kommen und eine
Unsicherheit in den Grundstuckspreisen hervorrufen. In stad
tischen Verhaltnissen kann man namcntlich bei Baustcllen auch
wenn sic vollig gleichartig sind, oft so grosse Preisunterschiede
und Preisschwankungen linden, class sie auf den crsten Blick
gar nicht erklarlicll und kalun glaublich erscheinen.

Die von den Grundbuchanltern mitgeteilten Kaufpreise sind
daher auf ihre ZuverHissiglceit hin gri.indlich zu priifen ; es mussen
bei den Aufzeichnungcn sehr sorfaltige Untersuchungen und
Unterscheidungen vorgenomlnen \verden. Oft geniigen tabella
rischc Uebersichten nicht, urn ein klares Bild von den Wertver
haltnissen zu ge\vinnen, es ist dann notwendig, die Verschie
denheit in der I-Iahe und der Bcwegung der Preise zeichnerisch
in Wertkarten llnd Wertkurven zur Darstellung zu bringen.
Nicht minder sorgfaltig mussen die in den einzelnen Stadtvier
teln fur die verschiedenartigen Wohnungen gezahlten Mietpreise
gesammelt und es rnuss deren T~nt\vikkelung verfolgt werden.

Es liegt nun auf der IIand, dass del' einzelne Taxator, der ja
in der Regel ein iin pral(tischel1 Lebcll stellender l\:Iann ist, kaum
jen1als in der Lage scin wird, diese sehr rnuhsan1en, sch,vierigen
und kOlnplizierten Arbeiten selbst auszufiihren. Hierftir kOlnmen
wahl nur geschulte Berufsbeamte in F"rage. SolI das Taxwesen
auf eine gesunde Basis gestcllt werden, so ist es notwendig, dass
die Schatzungsgrundlagen von Staats\vegen beschafft und den
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Taxatoren ,vie iiberhaupt der Allgemeinheit zuganglich gemacht
werden. Dieses Ziel dlirfte am besten erreicht werden durch die
Einfiihrung von Taxiinztern oder Schatzungsalntern, also von
Behorden, in denen standig die Sammlung und die statistische
Verarbeitung der Kaufpreisc vorzunc11men ist.

Der Vorschlag, die statistichen P.1.rbcitcn der l\Iaterialbcschaf
fung von Behorden ausflihren zu lassen, hat bisher nirgends
Wicderspruch gefunden, dagegen ist der ,veiterc Plan, die
Schatzungsamter kollegial auszugestalten und ihnen auch die
Ausfiihrung der Taxcn selbst zu iibertragen, lebhaft bekampft
worden, nalnentlich von den Direktorcn der IIypothekenbankcn,
die eine Einschrankung ihrer Macht-befugnisse beflirchten.
Wallte man aber wirklich an der Einrichtung der Einzeltaxa
taren festhaltcn, so wiirde das zur Folge haben, dass an den
bisherigcn Zustanden so gut wie nichts geandert vvird. Auch die
Einfiihrung ciner kontrollierenden Aufsichtsinstanz \vtirde
keine vvesentliche Verbesserung bedeuten. Dcnn bci der unge
heuren Zahl von Grundstiickstaxen konnte sich die Nachprll
fung nur auf Stichproben beschranken; auch kann diese erst
eintreten, nachdem die Ergebl1isse der Sehatzungen zu den
versehiedenen wirtsehaftlichcll Zwecken (Beleillungen, I{aufen,
Verkaufen usw.) langst verwendet worden sind. Sobald dies
aber geschehen ist, wtirden etwa entstandene Sehaden auch aus
dem Vermogen des Taxators nicht gedeekt werden konncn. An
diescr faktischen Unmoglichkeit wiirden auch hohe Kautionen
und cine Verscharfung der gesetzlichcn Hafpflicht nichts andern
konnen. Der private Einzeltaxator ist gar nicht zu fassen. Unter
Un1standen wiirde in einer solchcn Losung aber cine grosse
Harte liegen, denn aueh der gewissenhafteste Taxator kann sich
irren.

Dagegen ist die Warscheinlichkeit des Irrtums bei mehreren
sachverstandigen Personen, die in der Lage sind, ihre Gedanken
untereinander auszutausehen, weit geringer als bei einer Einzel
person. Die Begriindung der Taxen lasst sich nieht immer leicht
und erschopfend geben, sie ist vielmehr oft eine sehr schwierige
Entscheidung, die die grossten Unparteilichkeit und Gewissen
haftigkeit erfordert. Diese wichtigen Arbeiten sollte man nicht
Einzelpersonen iibcrlassen; ihre ZuverHissige Ausfli11rung er
scheint nur gesichert, wenn sie kollcgial ausgestaltcten Behor
den, Taxamtern, tiberwiesen werden.
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Eine weitere, oft diskutierte Frage ist die, sollen die Taxamter
als staatliche oder kommunale Behorden eingerichtet werden.
Die Befiirworten dcr kommunalcn Aemtcr empfehlen eine solche
Lasung vornehmlich deshalb, weil die Gemeinden am besten
tiber aIle Vorgange unterrichtet seicn, die von Einfluss auf den
Wert der Gundstiicke werden konnen. Das mag in manchen
Fallen zutreffen. Dem steht aber als Nachteil gegeniiber, dass
bei Gemeindebehorden die Gefahr des Missbrauchs, der bewussten
oder unbewussten Riicksichtnahme auf lokale oder personliche
Interressen keineswcgs ausgeschlossen ist. Da zu kommt, class es
den Gemcinden in der Regel an dem fur die Ausftihrung guter,
richtiger Taxen erforderlichen Schiitzungsmaterial fehlt. In
Preussen gibt es aber schon eine staatliche Behorde, die tiber diese
Schatzungsunterlagen seit Jahrzehnten in weiten1 Umfange
verfiigt und zur Ausfiihrung von Steuertaxen benutzt, das sind
dic I(atasteriimter. Eine Verbindung der Taxamter mit diesen
wiirde schon deshalb die Allsftihrung der Schatzungsarbeiten
sehr wcsentlich erleichtcrn und fordern. Dann bieten die staat
lichen Katasteran1ter auch eine grosscre Ge\vahr fur dic Unpar
teilichkeit der Taxen, als die Gemeindebehorden, sic sind
unbeteiligter und daher uninterressierter. Aus diesem Grundc
wiirdc man cine Einfiihrung ,ton Gemeindetaxamtern nicht
gutheissen dtirfen.

Die Aufgaben, die den Taxamtcrn obliegen werden,
mussen, ,vie sich aus dem bisher Gesagten ergibt doppelter
Art sein, namlich I. statistische Arbciten zum Zwecke der
Beschaffung zuverlassiger Schatzungsunterlagen (Sammlung
von !{auf und Mietpreisen) und 2. die eigentlichen Schat
zungsarbeiten, die unter Zugrundelegung dieser Unterlagen
auszufiihren sind, ferner die Mitteilung der Schatzungsergeb
nisse in Form von Auskiinften und Gutachten. Ueber die Art
der Zusammensetzung der Taxamter sind in der Literatur schon
mannigfache Vorschlage gen1acht worden. Uebcreinstimmung
herrscht im allgemcinen dartiber, class nicht die Anstellung
vollbesoldcter Taxatoren in Frage komme, diese hatten vielmchr
ihre Tatigkeit chrenamtlich auszufiihrcn. Doch konnen die
ehrenamtlich berufenen IVlitglieder w' Jhl nur fiir die eigentlichen
Schatzungsarbeiten in Betracht kommen. Zu den statistichen
Arbeiten der Materialbeschaffung mtissen Berufsbeamte herange-
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zogen werden. In Preussen wtirden diese A.rbeiten den Vorstehern
der KatasteraJuter, den Katasterkontrolleuren zu tibertragen
sein. Sie sorgen fiir die sachgemasse Ordnung der Kaufpreissamm
lung, Herleitung von Schatzungsmerkmalen, Anfertigung der
erforderlicllen zeichnerischen Darstellungen zur Veranschauli
chung derWertbewegung und dgl. m. Sie werden auf diesenl Gebiet
die Vertrauensmanner und die Berater der iibrigen IVlitglieder des
Taxamtes sein. Damit wiirde das wertvolle Material der Kauf
preissamlnlungen, das bisher ganz einseitig in steuerlichem
Interesse ausgenlltzt worden ist, endlich auch vveiteren Zwecken,
ja dem allgemeinen offentlichen Interresse, dienstbar gemacht
werden. Den anderen lVlitgliedern des Amtes die in der Regel im
praktischen Leben stehende Personen, wie Baumeister, Archi
tekten, Maurermeister sein werden, wtirde dann vornehmlich die
Ausftihrung der eigentlichen Schatzungsarbeiten auf Grund der
Unterlagen des Katasterkontrolleurs obliegen. Die endgiiltige
Festsetzung der Taxen miisste in gemeinsamer Sitzung der
Mitglieder erfolgen, u. U. nach ortlicher Besichtigung.

Die Taxamter ,verden also als offentliche Auskunftsbehorden
zu denken sein. Ihnen wird obliegen, den Nachsuchenden sowahl
Mitteilungen allgemeiner Art, wie zum Beispiel tiber die Rohe
der in bestimmten Strassen und Stadtteilen gezahlten Kauf
und l\fietpreise zu geben, als auch spezielle und eingehende
Gutacllten zu erstatten tiber den Wert einzelner, bestimmt
angegebener Grundstticke. Die durch dic Einrichtung der Aemter
entstehenden Kostcn mtissen durch die zu erhebenden G-ebiihren
vollige Deckung finden.

Mit der Einrichtung dieser neuen Lokalbch6rden ergibt sich
die Notwendigkeit, auch entsprechcnde Aujsichtsinstanzen zu
schaffen, die fiir die Einheitlichkeit des ;raxverfahrens im Staate
zu sorgen haben. Eine jede Taxe ist ihrer Natur nach das
Ergebnis sachverstaendiger Ermittelungen. Damit sie aber nicht
ein unkontrollierbares Ergebnis subjektiven Ermessens bleibt,
ist die .l\ufstellung von allgemeinen Regeln und Taxgrundsatzen,
in denen der Aufbau und die Spezialisierung der Taxe vorge
schrieben ist, unerlasslich. Zur i\.usfiihrung dieser Arbeiten
wird die Einrichtung einer Zentralstelle in Berlin, eines Zentral
taxamtes, nicht zu umgehen sein, urn so mehr, als sich das Gesetz
von der Aufstellung von allegnleinen Regeln und Taxgrund-
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satzen wird fernhalten mussen, damit das Taxverfahren nicht
durch gesetzliche Bestimmungen gefesselt, vieimehr mit der
fortschreitenden \vissensehaftliehen Erkenntnis Schritt halten
kann. Dem Zentralamt ware ausserdem die Aufsicht tiber die Per
son der Taxatoren sowie auch tiber die Art der Ausfiihrung der
Schatzungen zu iibertragen. Ihm miisste die Entseheidung tiber
grundsatzliche Fragen sowie tiber Beschwerden gegen den Sprueh
der Iokalen rfaxamter zustehen. Aueh wiirde ihm die Befugnis zu
erteilen sein, in den Geschaftsbetrieb solcher Amter einzugreifen,
die sieh ihren Aufgaben nieht gewaehsen zeigen.

Von dem Zentralamt ware sehliesslich die endgiiltige Ord
nung, Verarbeitung und regelnlassige Verojjentlichung der in
den lokalen r-faxamtem zu sammenden Sehatzungsunterlagen zu
besorgen. Diese Veroffentlichungen werden fur die einzelnen
Grundbesitzer von allergrosster Bedeutung werden. Von der
Goltz wies s. Z. schon darauf l1in, dass der Grund und Boden
sehr haufig deshalb tiber seinen \Vert bezahlt wird, weil man
seinen Wert nicllt kennt. Dieser grosse Uebelstand auf dem
Grundstiieksmarkt, die allgemeine Unkenntnis tiber die Wert
verhaltnisse des Grund und Bodens, kann nunmehr beseitigt
werden. Das geringe Vertrauen, das die Grundstiickstaxation
bisher genossen hat - Taxen SiIld Faxen sagt der Volksmund, 
war wesentlich dadurch bedingt, dass das gauze Verfahren auf
so iiberaus schwankenden Grundlagen aufgebaut war. Falls
bei der Neuregelung des Taxwesens die vorgetragenen Gesichts
punkte Beaehtung finden sollten, konnen wir mit Ge\visshejt
erwarten, dass die wichtige Frage der Bodenschatzung nunmehr
eine grosse Forderung erfahren wird. Die regelmassigen Verof
fentlichungen des Kaufpreismatereilas setzen den einzelnen
Grundbesitzer in den Stand, sich personlich eingehend mit
Bodenpreisfragen zu beschaftigen, ferner auch die Richtigkeit
ausgefiihrter Taxen selbst zu priifen und zu beurteilen. Und
damit wird die Grundsttickstaxation wieder das allgemeine
Interresse und das Vertrauen ge\vinnen kOl1nen, das ihr nach
seiner Bedeutung un der Volkswirtschaft zukommt. Aber auch
tiber diese Privatwirtschaftlichen Zwecke hinaus wird das
Schatzungsnlaterial von grosser Bedeutung werden ftir wichtige
Zweige der statiehen Boden- und Wohnungspolitik, der Steuer
politik und als Grundlage fur die wissenschaftliche Forschung.

f
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Les Unifications et Associations de Com
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bourgs
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President de la Commission intercommunale de Statistique
de l'Agglomeration bruxelloise.

I. - CONSIDERATIONS GENERALES ET LEGISLATIONS
SUR LES UNIFICATIONS ET ASSOCIATIONS

DE COMMUNES

L'extraordinaire developpement des grandes villes constitue
certainement l'un des phenomenes sociaux les plus remarquables
de notre epoque. De plus en plus, les campagnes se depeuplent.
Le merveilleux essor de l'industrie et du commerce amene sans
cesse vers les agglomerations urbaines de nouveaux afflux d'ha
bitants.

Les grandes villes, sous l'influence de cette immigration rurale,
qui vient s'ajouter aux excedents de natalite, debordent de leurs
limites anciennes, degorgent leur trop-plein de population sur les
communes de leur banlieue. Celles-ci ne tardent pas a former de
veritables petites villes autour de la ville centrale, dont elles
deviennent les faubourgs.

La formation et la prosperite des faubourgs n'ont pas pour
seuies causes l'exode rural et Ia plus-value des naissances. D'au-
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tres facteurs sociaux au economiques leur apportent une forte
part de contribution. ,

L'hygiene publique a dans notre vie moderne d'imperieuses
exigences auxquelles les villes ne peuvent se soustraire. Les
grands travaux d'assainissement qu'elles doivent poursuivre pro
voquent la transformation ou la disparition de vieux quartiers; iis
ont presque toujours pour resultante la dispersion de la popula
tion vers la peripherie et les faubourgs. En outre, la naissance de
besoins nouveaux d'hygiene privee et de confort, l'organisation
intense des moyens de transport en commun incitent les habi
tants eux-memes a alIer s'etablir en dehors des anciens quartiers.

Enfin, il est un facteurqui, a lui seul, suffirait a assurer aux
faubourgs de considerables accroissements de population, c'est
la cherte des loyers dans les quartiers centraux des grandes viBes.
Celle-ci est due a l'extension toujours grandissante des affaires.
De mois en moins, les immeubles des quartiers centraux des
grandes villes servent a l'habitation; ils sont occupes par des
entreprises commerciales et financicres : bureaux, grands maga
sins et banques. Des statistiques recentes montrent, a toute
evidence, la depopulation des quartiers centraux au profit de la
peripherie et des faubourgs. Ce phenomene economique est
devenu general et rien ne pourra arreter la fatalite avec
laqueUe il s'exerce.

Sous l'empire de ces causes diverses, la ville se voit encerclee
par ses faubourgs, et lorsque sa peripherie a re<;u tout Ie contin
gent d'habitants qu'elle peut contenir, son developpement est
forcement arrete. D'autre part, ses charges augmentent en raison
mcme de l'importance qu'acquierent ses voisines, en meme temps
que ses ressources budgetaires s'anemient.

I-Jes faubourgs, de leur cote, ont a assumer, souvent avec des
revenus mediocres ou insuffisants, des services publics impor
tants et ils ne peuvent se derober cl l'obligation de mettre ces
derniers au niveau de l'organisation de la ville centrale. Faute
d'argent, leurs services publics sont frequemment defectueux.

Les relations de voisinage entre les diverses communes agglo
merees, les oppositions d'interet qui surgissent immanquable
ment, amenent des froissements et des conflits. La ville centrale,
menacee dans son existence, reclame avec insistance des com
pensations territoriales et financieres. Les faubourgs defendent
leur independance. Et ainsi se pose dans de nombreuses agglo
merations urbaines un probleme d'organisation municipale nou
velle. On lui a donne OU, t011t au moins, on a tente de lui donner
diverses solutions.
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Nous pensons qu'il y aurait un extreme interet a reunir sur
cette question une documentation complete, taut au point de
vue juridique qu'au point de vue economique et social. Cette
documentation est actuellement eparse dans des ouvrages spe
ciaux et surtout dans des publications administratives.

En ce qui regarde Ie droit public, les modalites varient suivant
les pays et certaines applications ne sauraient etre evidemment
generalisees. Neanmoins, on peut rencontrer dans chacune d'elles
des elements utHes.

Deux systemes se sont d'ailleurs trouves en presence dans
presque tous les pays: l'association des communes pour l'orga
nisation de services publics et l'unification, par voie d'annexion,
des communes agglomerees.

En Angleterre, les Joint Boards, associations de municipalites
en vue d'exploiter en commun des distributions d'eau et des
entreprises de gaz et d'electricite, de creer des h6pitaux et hos
pices, de construire des reseaux d'egouts, etc., ont donne d'excel
lents resultats. lIs existent en tres grand nombre et les munici
palites britanniques ant, avec leur habituel esprit d'initiative et
de methode, tire Ie plus grand profit de ces unions intercom
munales.

II en a ete de meme en Allemagne, mais a un moindre degree
Vne loi prussienne du 19 juillet 1911 a remplace l'ancienne legis
lation.

Par contre, en France, la loi du 22 mars 1890, sur les syndicats
de communes, a produit de maigres cffets. Apres l'echec de nom
breuses tentatives d'organisation cantonale, on crut trouver les
bienfaits de l'association dans les conferences intercomrnllnales,
puis dans les commissions syndicales. l\fais les conferences inter
communales n'avaient pas d'existence juridique et ne pouvaient
qu'elaborer des projets; quant aux commissions syndicales, elles
n'avaient dans leurs attributions que les biens et les droits indivis
entre communes. La loi sur les syndicats de communes permit
aux municipalites de s'associer en vue d'entreprendre des reuvres
d'utilite communale. Le succes de cette innovation fut presque
nul; i1 n'a ete constitue en France qu'un nombre infime de syn
dicats de communes. On attribue cet echec ala fois a l'ignorance
de la loi, au manque d'initiative des communes et a la jurispru
dence, en matiere de syndicats, du Conseil d'Etat.

En Italie, les unions intercommunales, prevues par la loi de
1903 sur la municipalisation des services publics, n'ont guere pris
d'extension egalement.

Les associations de communes dans un but d'utilite publique
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doivent faire en Belgique l'objet de lois speciales; ce pays ne
possede pas de legislation generale a ce sujet.

II existe, en Belgique, la loi du 6 aout 1897, relative a l'orga
nisation d'etablissements hospitaliers intercommullaux; celle
du r er juillet r899, sur l'association de communes, entre elles
et avec les provinces, en vue d'obtenir de la Societe nationale
des Chemins de fer vicinaux la cession de l'exploitation de lignes
traversant leur territoire et dont Ie capital de fondation a ete
fourni avec leur concours; celIe du 18 aout 19°7, concernant les
associations de communes et de particuliers pour l'etablissement
de distributions d'eau. Ces deux dernieres lois ont seules donne
de bons resultats. Citons, pour Ies distributions d'eau, l'impor
tante Compagnie intercommunale bruxeIIoise des Eaux, fondee
en 1891 par plusieurs communes-faubourgs de Bruxelles.

On peut dire en general que les associations intercommunales
n'ont ete formees dans tous lcs pays que par de petites munici
palites et pour une seule entreprise. Nulle part, il n'a ete cree
d'associations de ce genre pour l'organisation en commun d'un
ensemble de services publics d'utilite communale.

Vne organisation qui tient Ie milieu entre Ies associations et
les unifications est celle bien connue du London County Council.
Cet organisme a, on Ie sait, des attributions a la fois provinciales
et municipales tres etendues et il realise une conception unique
et curieuse du droit public anglais.

Reste Ie systeme des unifications par voie d'annexions. C'est
en Espagne, en Allemagne et en Autriche qu'il a rec;u ses appli
cations les plus importantes.

L'Espagne est Ie seul pays dont la loi municipale organique
contient une disposition reglant les conditions d'annexion aux
grandes villes des communes suburbaines. Elle stipule, en effet,
que les communes situees a une distance maximum de 10 kilo
metres des limites de l\1adrid pourront etre annexees a cette capi
tale par Decret royal, apres consultation du COilseil d'ttat, et a
la condition d'en rendre compte aux Cortes. La meme procedure
peut etre appliquee aux autres villes du Royaume comptant
plus de 100,000 habitants pour les communes situees a une dis
tance maximum de 6 kilometres. Elle a, ainsi que les lois spe
ciales dues a l'initiative parlementaire, permis d'incorporer de
nombreuses communes suburbaines aux villes de Madrid, Valence,
Alicante, Carthagene, Tarragone, Santander, La Corogne, Alcoy,
Cadix, Palma, Bilbao et surtout Barcelone.

En Allemagne et en Autriche, Ie pouvoir central est, comme
en Espagne, favorable aux annexions.
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Les communes allemandes, et particulierement les communes
autrichiennes, jouissent d'une tres large autonomie, et les grandes
villes ont pu tres librement debattre avec leurs faubourgs les
conditions et les formes des annexions.

Ainsi, un grand nombre de villes allemandes se sont agrandies
de leurs communes limitrophes, notamment Berlin, Munich,
Carlsruhe, Darmstadt, Heidelberg, Mannheim, Nuremberg, Stutt
gart, Dusseldorf et principalement Cologne. Cette derniere ville
a annexe, en r888, les deux villes de Deutz et d'Ehrenfeld et
cinq communes rurales, puis, en 1890, la ville de Kalk et une
commune rurale.

Les lois municipales des :E:tats ne contenant pas de dispositions
generales relatives aux unifications, la procedure d'annexion a
consiste, pour chaque espece, en negociations et pourparlers
prealables entre les villes et communes interessees, et dans la
conclusion de conventions stipulant certains avantages mate
riels ou moraux au profit de communes annexees. Le role de
l'autorite superieure s'est generalement borne a sanctionner les
accords intervenus.

La competence des communes en Autriche est de delegation
au d'initiative. La competence de deh~gation est relative a\lX
devoirs imposes aux communes par l'£tat; la competence d'ini
tiative regarde tout ce qui touche aux interets locaux.

La competence d'initiative des communes n'est pas d'attri
bution : legalement, tout ce qui ne leur est pas defendu leur est
permis.

(Jest Ie contre-pied de la theorie de la specialite des per50nnes
morales publiques qui prevaut en France et qui tend a etre appli
quee en Belgique: les communes n'ont a s'occuper que d'affaires
administratives et leur capacite est limitee aux attributions que
la loi leur assigne.

L'unification de Vienne et de ses faubourgs constitue Ie type
Ie plus important et Ie plus remarquable d'organisation nouvelle
d'une grande ville.

C'est pourquoi, et comIne contribution ala documentation que
nous avans emis Ie vreu de voir se former, nous donnons ci-apres
un resume de la procedure qui s'est poursuivie depuis 1876, et
qui aboutit, par trois annexions successives, a la forn1ation du
plus grand Vienne.

Le principe fondamental de la competence d'initiative, ainsi
que Ie minimum d'ingerence gouvernementale, ont ete respectes
dans la nouvelle organisation de cette grande C.apitale.
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Cette organisation est fondee sur les bases suivantes :

1° Reunion a Vienne d'un tres grand nombre de communes
suburbaines (39 communes et 24 parties de communes) ;

2° Sudbivision du plus grand Vienne en 21 districts;
3° Maintien dans chaque district d'une administration locale

comprenant des Colleges de district et des bureaux, ainsi que
des circonscriptions de bienfaisance;

4° Institution d'un ConseH communal tres nombreux (165
membres) ;

5° Institution d'un Bourgmestre et de 2 Vice-Bourgmestres
avec des pouvoirs tres etendus et une grande independance vis
a-vis du Gouvernement;

60 Institution d'un Conseil de la Ville compose du Bourg
mestre, des 2 Vice-Bourgmestres et de 27 membres.

Cet organisme est plus specialement charge de l'Administration
centrale; .

7° Institution d'une sorte de Conseil d'Administration (Magis
trat) compose du Bourgmestre, d'un Directeur et de fonction
naires.

Cet organisme est principalement charge, a l'Administration
centrale et dans les Administrations de district, de l'execution
des decisions du Bourgmestre et du Conseil de la Ville;

80 Unification des finances de toutes les communes formant
Ie plus grand Vienne;

9° Maintien des fondations et des institutions de bienfaisance
existant avant l'annexion, et conservation de leur destination;

100 Intervention de la Ville dans les frais de la police organisee
par Ie Gouvemement dans l'interet general (1,050,000 couronnes).

110 ·Institution d'un statut communal et d'un electorat com
munal particuliers a Vienne; maintien de l'unite electorale des
districts.

II. - LE PLUS GRAND VIENNE

Le projet d'unifier Vienne et les communes environnantes fit
l'objet d'une enquete en 1879.

Cette enquete prevoyait un questionnaire examinant l'oppor
tunite d'un nouveau statut communal et d'une nouvelle loi
electorale pour un plus grand Vienne.

Elle concluait :

1° A l'annexion a Vienne de 33 communes et 17 parties de
communes soumises a l'impot de consommation;
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2° A l'extension de la circonscription de police (Polizeirayon)
aux territoires annexes.

Le 26 fevrier 1883, Ie l\lagistrat entendit Ia lecture du rap
port de son secretaire de janvier 1880.

Le lendemain, il adopta les conclusions de ce rapport par
15 voix sur 18 et emit, a l'unanimite, les vreux suivants :

Le Conseil communal decidera en principe l'annexion even
tuelle a Vienne de 19 faubourgs de cette ville;

II subordonnera l'annexion a Ia solution prealable de la ques
tion de l'imp6t de consommation. II insistera aupres du Gouver
nement pour que cette solution intervienne a brei delai;

II retardera, cl cause de l'autonon1ie encore existante des com
munes interessees, Ie statut communal (Gemeindestatut) d'un
plus grand Vienne;

II chargera Ie l\1agistrat de faire rapport sur Ia situation poli
tique, economique et financiere actuelle de \Vahring, laquelle
s'est modifieeCif'depuis Ie 31 mai 1872, date d'un premier rapport
du Magistrat;"

Enfin, il chargera Ie Magistrat de negocier d'abord avec cette
commune, pour autant que celle-ci maintient son consentement
a l'annexion donne Ie II septembre 1871.

Les changements survenus dans la situation de Wahring con
cernaient surtout Ie nombre de ses habitants, la densite de sa
population, les maisons et les imp6ts.

Ces derniers s'elevaient a 248,833 florins; ils se seraient eleves
a 10,153 florins en moins, s'ils avaient ete per<;us sur les bases en
vigueur a Vienne.

La dette de "'ahring avait augmente par suite de la construc
tion d'ecoles.

L'annexion etait indispensable, car Vienne devait pouvoir
etendre son action bienfaisante dans les faubourgs et se mettre
lui-meme a l'abri de graves inconvenients.

L'etablissement des voies ferrees, l'elargissement des rues, la
surveillance des batiments, les services des incendies, de Ia voirie,
des denrees, la police sanitaire, les questions d'hygiene et de
salubrite publiques, la perception des imp6ts, tout en un mot
devait etre reglemente d'une maniere uniforme dans l'interet
commun. Les faubourgs commettaient, a defaut d'action com
mune, des fautes que la Ville aurait eu a reparer a grands frais.
Les vastes fabriques des faubourgs nuisaient a la salubrite de
Vienne. Les egouts des faubourgs rejetaient leur contenu sur Ie
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territoire de Vienne. La tenue des marches laissait beaucoup a
desirer.

L'impot de consommation, tres onereux pour la capitale,
entralnait les consequences les plus illogiques; Vienne supportait
des charges de bienfaisance qui eussent du etre imputees au fonds
commun.

Les negociants, quoique etablis cl Vienne, residaient dans les
faubourgs et y payaient annuellement des milliers de florins d'im
positions qui echappaient a la Ville.

Vne reglementation uniforme dans l'agglomeration viennoise
s'imposait d'urgence dans les questions de surveillance des bati
ments, de police sanitaire, d'incendies, de voirie et de denrees.
L'autonomie des communes ne devait-elle pas etre limitee dans
l'interet de cette reglementation speciale?

Vienne depensait des millions pour l'hygiene et les egouts,
et les faubourgs en tiraient profit. Des lors, il paraissait equitable
qu'ils intervinssent dans les depenses.

La police sanitaire avait pour objet la proprete des rues,
l'inspection du betail et des viandes, Ies secours medicaux aux
pauvres, les mesures de prophylaxie dans les hopitaux et ailleurs,
contre la propagation des maladies contagieuses. 1vlais a quoi bon
prendre a Vienne des mesures sanitaires non suivies dans les
faubourgs?

A Simmering, les eaux menageres etaient stagnantes dans les
fosses.

De petits cimetieres existaient aux portes de Vienne et entra
vaient son developpement.

Enfin, Ie service de Ia statistique fonctionnait a Vienne, mais
il n'etait pas organise dans les faubourgs.

Fallait-iI, en vue de l'unification, resoudre d'abord Ia question
de l'imp6t au d'abord celIe de I'annexion?

I)'une part, Ie produit de l'impot de consommation des com
munes etait minime, et il eut etc injuste de faire supporter prin
cipalement par Ia ville les frais de l'annexion au grand profit des
faubourgs. En outre, Ia situation financiere de Vienne ne pouvait
etre equivoque; les bases d'imposition des communes devaient
etre connues des l'annexion; les communes, par Ie fait de leur
autonomie, payaient deja 100 a 200 p. c. de taxes supph~men

taires, et eUes auraient pu exiger avant tout la regularisation de
l'imp6t.

D'autre part, Ia solution prealable de la question de l'impot
ne paraissait pas indispensable, puisqu'il s'agissait de servir l'inte-
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ret 'general, et non pas de realiser des benefices. Si une seule
commune avait demande l'annexion, pourquoi l'efit-on retardee ?
Londres etait compose de paroisses et corporations les plus va
riees et cependant on y poursuivait l'unification.

L'unification, disait-on, simplifiera les services; de la, des
economies. Vienne percevra plus d'impots et y retrouvera ses
sorties de caisse; Vienne isole refuserait d'etendre ses avantages
aux faubourgs; ceux-ci se developperaient a leur guise, mais au
detriment de Vienne.

Les pourparlers se poursuivirent longtemps. lIs aboutirent a
la premiere loi d'annexion qui entra en vigueur Ie Ier janvier
1892 .

III. - LOI SUR L'ANNEXION DE PLUSIEURS COM
MUNES ET PARTIES DE COMMUNES A LA VILLE
DE VIENNE ET SUR UN NOUVEAU REGLEMENT
COMMUNAL ET DE NOUVELLES DISPOSITIONS EN
MATIERE ELECTORALE POUR CETTE VILLE

I. - Les communes et parties de communes incorporees par la
loi du 10 mai 1890 dans Ie nouveau territoire de Vienne soumis
a l'impot de consommation constituent avec la ville de Vienne
une seule commune.

Sont incorporees a Vicnne : 1° les communes de Simmering,
Gaudenzdorf, Ober-Meidling, Unter-l\Jeidling, Hetzendorf, Lainz,
Hietzing, Penzing, Rudolfsheim, Fiinfhaus, Sechshaus, Breiten
see, Ober-Sankt-Veit, Unter-Sankt-Veit, Hacking, Baumgarten
a, d Wien, Ottakring, Neu-Lerchenfeld, Hernals, Potzleinsdorf,
Gersthof, Weinhaus, Wahring, Ober-Dobling, Unter-Dobling,
Ober-Sievering, Unter-Sievering, Neustift am Walde, Nussdorf
et Heiligenstadt avec tout son territoire communal; 2° les com
munes cadastrees de : Schonbrunn, Speising et Josefsdorf ;
3° les parties, indiquees dans les annexes, des communes cadas
trees de Herrschaft Kaiser-Ebersdorf, Kaiser-Ebersdorf, Schwe
chat, Kledering, Ober-Laa, Unter-Laa, Inzersdorf am \\:iener
berge, Altmannsdorf, Mauer, f\uhof, Hiittcldorf, Hadersdorf,
Dornbach, Neu\valdegg, Salmannsdorf, Weidling, Grinzing et
Kahlenbergerdorf.

2. - Les dites communes cessent d'etre autonomes.
3. - Les parties de communes, non annexees a Vienne, des

dix communes nommees ci-apres constituent de nouvelles com-
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munes, savoir : la partie d'Ebersdorf sur la rive gauche du
Danube avec Aspern aid Donau; celIe d'Ebersdorf sur la rive
droite du Danube avec Albern; celIe de Kaiser-Ebersdorf avec
Schwechat; celle d'Allmannsdorf avec Inzersdorf; celle de
Speising avec Mauer; celIe de Htitteldorf avec Hadersdorf; celle
de Dombach avec I-Iadersdorf; celIe de Neuwaldegg avec Weid
lingbach; cene de Salmannsdorf avec Weidlingbach; celIe de
Grinzing avec Weidling, et celIe de Kahlenbergerdorf avec
Klosterneuburg.

La ville de Vienne conclura, au point de vue de leur actif et de
leur passif, un accord equitable avec celles des communes ci
dessus qui rec;oivent un accroissement de territoire.

En cas de difficultes a ce sujet, la Deputation permanente
(Landesauschuss) prendra une decision apres enquete du Gouver
neur de la Province.

4. - De meme, la Ville de Vienne prendra un arrangement
equitable, au point de vue du passif et de l'actif, avec les com
munes qui lui ont cede une partie de leur territoire.

En cas de difficultes, la Deputation permanente interviendra
apres enquete du Gouverneur.

5. - Vienne reprendra les droits et devoirs des communes et
parties de communes qui lui sont annexees.

Les fondations qui existent dans les communes ou districts,
ainsi que les fonds et etablissements a but nettement defini, con
servent leur destination.

Les bourgeois d'honneur des commllnes annexees conservent
leur privilege sans devenir bourgeois d'honneur de Vienne.

6. -- Sauf stipulation prevue par la presente loi, la legislation
provinciale de l'ancien Vienne regira Ie nouveau Vienne.

7. - Sont promulgues Ie nouveau reglement communal et les
nouvelles dispositions en matiere electorale pour la Ville de
Vienne.

8. - La nouvelle representation communale est a constituer
au plus tot en vertu de la nouvelle loi electorale communale et
par application des dispositions du paragraphe II du statut com
munal.

g. - L'organisation des elections pour Ie ConseH communal
et les Colleges de district incombe au Bourgmestre de Vienne.
Le Gouverneur lui adjoindra des «( hommes de confiance », a
choisir a Vienne et dans les communes annexees. Les organes de
l'£tat et de la commune preteront egalement leur concours au
Bourgmestre.
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Le Bourgmestre et les dits «hommes de confiance» trancheront
les difficultes d'application eventuelles.

10. - Le nouveau C·onseil communal sera convoque par Ie
Bourgmestre de Vienne. Le Conseil elira d'abord Ie nouveau
Bourgmestre. I)es que cette election aura re<;u I'approbation
imperiale, Ie nouveall Conseil communal et les Colleges de district
nouvellement elus organiseront l'election du vice-bourgmestre
et des membres du Conseil de la Ville (Stadtrat), et eventuelle
ment l'election des presidents de district et de leurs rempla<;ants.
Ensuite, Ie Conseil communal s'occupera de la reorganisation
du l\Iagistrat et des Offices du lVIagistrat dans les districts. Enfin,
Ie Conseil communal etablira Ie projet de budget communal,
fixera Ie montant des taxes communales supplementaires, notam
ment du supplement a l'imp6t de consommation, Ie tout pour Ie
prochain exercice applique au plus grand Vienne.

II. - Seront dissous, des Ia constitution du nouveau Conseil
communal, l'ancien Conseil comnlunal de Vienne et les Colleges
communaux des communes annexecs. Les anciens presidents de
district et les anciens Colleges de district cesscront d'exister des
l'election des nouveaux Colleges de district.

]usqu'a cette epoque, les anciens corps representatifs ne
seront plus soumis a reelection, ni partiellement ni totalement.

12. - L'Administration communale de chaque COmlTIUne
annexee continuera ~t expedier les affaires dans la sphere de ses
attributions; eUe sccondera, ell outre, Ie Bourgmestre de Vienne,
Ie Conseil communal, Ie Conseil de la Ville et les Colleges de dis
trict pour l'expedition des affaires courantes et pour l'organisa
tion de la nouvelle conlffiune jusqu'a ce que les nouveaux Offices
de district du Magistrat soient etablis.

]usqu'a ce moment, les organismes non encore abolis s'occu
peront, en outre, des affaires traitees par Ia Ville de Vienne, con
formement au present statut, avec l'£tat ou avec d'autres auto
rites.

Le Gouverneur et la Deputation permanente veilleront a ce
que ces autorites terminent au plus tot leurs affaires pendantes
avec Vienne. La Deputation permanente prendra l'initiative
de la remise a Vienne des actifs communaux suivant inventaire.

Dans tous les cas non prevus par Ie present projet de loi, Ie
Gouverneur pourra, la Deputation permanente et Ie Bourgmestre
de Vienne entendus, prendre, par voie d'ordonnance, des mesures
provisoires pour l'application du nouveau statuto

Le Gouverneur, d'accord avec la Deputation permanente,
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fixera et publiera la date de l'entree en fonctions des nouveaux
organes de la commune de Vienne.

13. - Le statut communal de Vienne approuve Ie 6 mars 1850
et les lois provinciales qui l'ont modifie seront abolis progressive
ment par la mise en vigueur du nouveau statuto

14. - Mon Ministre de l'Interieur est charge de l'execution de
la presente loi.

IV. - STATUT COMMUNAL DE VIENNE

I. - Vienne rec;oit un accroissement de territoire determine
par l'article premier de la loi.

2. - La nouvelle commune de Vienne est divisee en districts
administratifs. Ces districts sont les suivants :

I.
II.

III.

IV.

v.
VI.

VII.

VIII.

IX.

X.

XI.

XII.

XIII.

LE CENTRE DE LA VILLE;

LEOPOLDSTADT;

LANDSTRASSE ;

WIEDEN;

MARGARETHEN;

MARIAHILF;

NEUBAU;

]OSEFSTADT;

ALSERGRUND;

(Ces neuf districts conservent leurs circonscriptions
anciennes.)

FAVORITEN: avec les parties annexees de: Ingersdorf am
Wienerberge, Oberlaa et Unterlaa;

SIMMERING : la commune actuelle de Simmering et les
parties annexees de Kaiser-Ebersdorf, Herrschaft,
Kaiser-Ebersdorf, Schewchat et Kledering;

MEIDLING : les communes locales (Ortsgemeinden) actuel
les de Gaudenzdorf, Ober-Meidling et Unter-Meidling;
en outre, Hetzendorf et la partie annexee de Altmanns
dorf;

HEITZING : les communes locales actuelles de Lainz, Hiet
zing, Penzing, Breitensee, Unter-Sankt-Veit, Ober
Sankt-Veit, Hacking et Baumgarten; les communes
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cadastrales (Katastralgemeinden) de Schonbrunn
et de Speising; enfin, les parties annexees de Mauer
Hiitteldorf et Hadersdorf avec Auhof;

XIV. RUDOLFSHEIM :les communes locales actuelles de Rudolfs
heim et de Sechshaus;

XV. FUNFHAUS: la commune locale actuelle de Fiinfhaus;

XVI. OTTAKRING : les communes locales actuelles d'Ottakring
et de Neu-Lerchenfeld;

XVII. HERNALS: les communes locales actuelles de Hernals avec
les parties annexees de Dornbach et de Neuwaldegg;

~VIII. WARRING: les communes locales actuelles de Neustift
am Walde, Potzleinsdorf, Gersthof, Weinhaus, Wah
ring et la partie annexee de Salmannsdorf;

XIX. DOBLING: les communes locales actuelles de Ober
Dobling, Vnter-Dobling, Ober-Sievering, Unter-Sie
vering, Nussdorf, Heiligenstadt; ensuite la commune
cadastrale de Jozefsdorf et les parties annexees de
Weidling, Grinzing et de Kahlenbergerdorf.

3. - La delimitation des districts peut etre modifH~e ou sub
divisee par resolution du Conseil communal sous l'approbation
du Gouverneur.

4. - La commune de Vienne est placee sous Ie controle du
Landtag de l'Arclliduche d'Autriche sous Enns. Elle depend du
Gouvernement provincial (Statthalterei) comme autorite poli
tique de premiere instance, dans tous ses rapports avec l'£tat.

S. - La commune comprend des citoyens et des non-citoyens.
Les citoyens y ont droit d'origine. Les non-citoyens sont les

citoyens de l':E:tat d'Autriche qui n'ont pas droit d'origine a
Vienne, mais qui y remplissent certaines conditions : proprie
taires, industriels, commer<;ants, contribuables et ceux qui y sont
domicilies.

Des associations peuvent avoir, dans certaines conditions, leur
droit d'origine a Vienne.

6. - La legislation sur Ie droit d'origine sera etablie au moyen
de dispositions existantes ou de nouvelles dispositions.

7. - Dne taxe sur Ie droit d'origine sera etablie.
8. - II existe aussi un droit de bourgeoisie.
g. - Le droit suppose Ie payement d'une taxe.
10. - Le bourgeois prete serment de fidelite aux interets de la

commune.
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II. - II rec;oit un dip16me, un exemplaire du statut communal
et un exemplaire de la Ioi electorale pour Ia commune.

12. - On peut perdre Ie droit de bourgeoisie.
13. - II peut y avoir a Vienne des bourgeois d'honneur.
14. - Les membres de la commune ont envers elle des devoirs

et des droits. Les bourgeois de la commune ont un droit de prio
rite sur les avantages de la COlnlTIUne (admissions dans les fon
dations, etc.).

IS. - Aux membres:de la comn1une et aux etrangers <lla com
mune, si les uns et les autres justifient de leur droit d'origine, la
commune ne peut interdire Ie sejour que s'ils tombent a charge
de la Bienfaisance publique ou que leurs rapports avec les habi
t ants laissent a desirer.

Le membre qui se croirait lese peut en appeler au Gouverneur
de la Province et ensuite au Ministre de l'Interieur.

16. - La commune est representee par Ie (.onseil communal.
L'administration des affaires communales est confice, d'une part,
au Conseil communal, auquel se substitue, Ie cas echeant, Ie
Conseil de la Ville, et, d'autre part, au Magistrat.

A la tete de tous les organes de la commune se trouve Ie Bourg
mestre, lequel, en cas d'empechement, est remplace, dans l'ordre
de leur anciennete, par l'un des deux Vice-Bourgmestres elus par
Ie Conseil communal.

17. - Dans chaque district il y a un College de district qui elit
son President.

18. - Les actes qui engagent la commune envers des tiers
doivent etre passes a l'intervention du Bourgmestre et de deux
membres du Conseil de la Ville.

19. - Les membres du Conseil communal, au nombre de 129,

sont elus parmi les habitants de la commune. Le 1 er district en
elit 18; Ie 2 e 12, etc.

Les conditions de l'electorat, de l'eligibilite et les operations
electorales sont reglt~es par la loi electorale.

20. - Les membres du Conseil communal sont elus pour six
ansa

Tous les deux ans, en mars, 43 membres abandonnent leur
siege et sont remplaces par de nouveaux elus, choisis par Ie meme
corps electoral que les sortants.

Seront sortants les deux premieres fois, apres chaque nouvelle
election, les membres a designer par Ie sort. Dans Ia suite, seront
sortants ceux elus depuis six ansa lIs seront reeligibles.

Le membre dtl Conseil qui ne pourrait plus etre reelu s'il etait
sortant perd immediatement son mandate II ne peut sieger
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pendant la duree d'une instruction contre lui pour des faits
prevus par Ie paragraphe 4 de la loi electorale communale.

Un mandat vacant par la mort du titulaire, ou par suite de
reclamation du Conseil de la Ville contre Ie resultat de l'election,
reste vacant jusqu'aux elections partielles qui ont lieu tous les
deux ans.

Mais si plus de 25 mandats etaient vacants, il y aurait lieu a
election immediate par les electeurs inscrits sur les dernieres
Iistes electorales.

L'elu acheve Ie mandat de son predecesseur.
21. - Le mandat de membre du Conseil communal est

gratuit. lVlais les mandataires communaux, s'ils exercent leur
mandat en dehors du district Ide leur demeure, ont droit a des
frais de deplacement.

22. - Le Conseil communal, des qu'il est constitue, elit dans
son sein Ie Bourgmestre, puis les deux Vice-Bourgmestres, chacun
par une election speciale.

La loi electorale pour la commune regIe cette maniere.
23. - L'election du Bourgmestre doit etre approuvee

par l'Empereur.
Des qu'il est elu par Ie ConseiI, Ie Bourgmestre prete serment

entre les mains du Gouverneur de la Province.
Si les fonctions de Bourgmestre deviennent vacantes, elies sont

remplies par l'un des Vice-Bourgmestres dans l'ordre de leur
anciennete. II est pourvu au plus tot a l'election d'un nouveau
Bourgmestre. Cette election est valable pour six ans.

Le Bourgmestre reste en fonctions jusqu'a son remplacement,
meme s'il est sortant du Conseil avant ce moment.

Le Bourgmestre sortant est reeligible.
24. - Les Vice-Bourgmestres sont elus pour six ans, pour

autant que leur mandat de membre du Conseil communal
n'expire pas avant la fin de la sixieme annee.

Les Vice-Bourgmestres pretent serment, des leur election, entre
les mains du Gouverneur ou du Commissaire d'Arrondissement
delegue par Ie Gouverneur.

25.- Le Conseil de Ia Ville (Stadtrat) comprend Ie Bourgmestre
les Vice-Bourgmestres et 22 membres.

Le Bourgmestre est president de ce Canseil; a son defaut, Ie
plus ancien Bourgmestre-adjoint.

26. - Les 22 membres du Conseil de la Ville sont choisis dans
Ie Conseil communal pour six ans, pour autant que leur mandat
de conseiller n' expire pas avant la fin de la sixieme annee.

g
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Les membres (du Conseil communal) du ler district elisent
2 membres du Conseil de la Ville; les VIle et XVe districts en
elisent ensemble 2; idem 2 ensemble les XIle, Xllle et XIVe
districts; les lIe, IIIe et Xle; les IVe et xe; les Ve et VIe; les
VIlle et Ixe; les XVle et XVIle; les XVllle et XIXe, ainsi
groupes elisent un membre. Les 9 demiers membres sont elus
separement par Ie Conseil communal.

Chaque election se fait a la majorite absolue des voix. Faute de
majorite absolue au Ier et au 2 e tour de scrutin d'un groupe,
l'election est faite par Ie Conseil communal.

Les dispositions complementaires relatives aux elections par
Ie Conseil communal sont inserees dans la loi electorale com
munale.

27. - Si l'elu n'accepte pas son election ou s'il ne fait pas, dans
la huitaine, une declaration d'acceptation, Ie Conseil communal
procedera a une nouvelle election.

Cette disposition est applicable aux elections partielles dans
Ie courant de l'annee.

28. - Le Magistrat comprend, outre Ie Bourgmestre comme
Chef, Ie Directeur du Magistrat et un certain nombre de
fonctionnaires competents.

29. - Les fonctionnaires de la commune qui auront a s'occuper
des affaires relatives au service technique, au service sanitaire,
au service veterinaire, au service de la Caisse et de la Conlpta
bilite doivent reunir les conditions de capacites imposees respec
tivement en ces matieres aux fonctionnaires de l'Etat.

30. - L'organisation des services du Magistrat et de leurs
rapports entre eux appartient au Conseil communal.

Les nominations, promotions et gratifications des fonctionnaires
et agents de la commune incombent au Conseil de la Ville, lequel
s'inspire des propositions de l'assemblee des conseillers du Magi~

trat.
Le chaix des nouveaux employes dans tautes les branches des

services appartient au Bourgmestre.
31. - Le Directeur du Magistrat, et les fonctionnaires com

munaux designes au paragraphe 29 sont nommes definitivement
avec traitement; ils peuvent faire valoir des droits a la pension
apres dix annees de service.

Leur demission, leur mise en disponibilite provisoire et leur mise
a la pension ne peuvent avoir lieu que dans les !imites du regle
ment organique.

32. - Les Colleges de district (Bezirksausschusse) comprennent
18 membres elUi par les electeurs du district. Ces 18 membres
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doivent etre membres de la commune, avoir leur domicile dans
Ie district et ne faire partie ni du Conseil communal ni du Conseil
de la Ville.

Le President du College de district est remplace, dans ses
fonctions, en cas d'empechement.

L'election du President du College de district doit etre approu
vee par Ie ConseH de la Ville et par Ie Gouverneur.

33. - Les membres reeligibles du College de district, y compris
Ie President et son rempIa<;ant eventuel, sont elus pour six ans.
Des que les mandats du College de district, devenus vacants
pendant ces six ans, depassent 5, il Yest pourvu au moyen d'elec
tions partielles, par les electeurs qui avaient choisi les derniers
mandataires. Chaque election partielle ne vaut que pour Ie temps
qui reste acourir sur les six annees.

Si Ie President du College de district, au son rempla<;ant
eventuel, cesse anticipativement ses fonctions, Ie College du
district elit endeans les quatre semaines un nouveau President
pour Ie restant de la duree des fonctions.

Les dispositions du paragraphe 20 sur la perte du mandat de
membre du Conseil communal sont applicables aux membres
du College de district.

Le mandat de ces derniers est gratuit.
34. - Le champ d'activite de la commune comprend :

a) Ce que la commune fait de sa propre initiative;
b) Ce que la commune fait par delegation de l'autorite supe

neure.

35. - SOllS Ie littera a se range tout ce que la commune regIe
et ordonne librement, en conformite des lois de l'Empire et de
la Province, dans l'interet de la commune et dans les limites du
territoire de celle-ci.

36. - Par la, il faut entendre notamment :

1° La libre administration de ses finances, de ses biens com
munaux et des affaires en rapport avec la federation intercom
munale;

2° Les mesures pour la securite des personnes et des biens;
3° Les mesures pour la construction et l'entretien des rues

communales, chemins, places, ponts, conduites d'eau, egouts et
des diverses installations et etablissements communaux; les
mesures pour la securite et la commodite de la circulation dans
les rues et sur les cours d'eau; les mesures de police rurale;

4° La police des denrees, la surveillance des marches, et
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notamment les attributions des communes en matiere de poids
et mesures;

5° La police sanitaire pour autant que la loi la place dans les
attributions des communes;

6° La police des domestiques et celIe des ouvriers, pour autant
que cette derniere n'a pas pour objet des aides ou apprentis de
l'industrie; Ie maintien de la reglementation concernant les gens
de service;

7° La police des mreurs;
8° La bienfaisance publique et l'administration des etablis..

sements de bienfaisance communaux;
gO La surveillance des constructions et Ie service des incendies;
10° L'intervention legale en faveur des ecoles moyennes,

primaires et professionnelles entretenues par la commune;
IrO Les tentatives de conciliation entre parties en contesta

tion, et ce a l'intervention de « personnes de confiance )) choisies
dans la commune;

12° L'entreprise de ventes volontaires de choses mobilieres aux
plus offrants.

I)ans l'interet de l'Etat, diverses attributions de police com
munale sont confiees aux organes de la Province; ces attribu
tions des organes de la Province pellvent encore etre etendues
par voie legislative.

37. - La commune supporte les frais des mesures de police
prises dans son interet par Ie Gouvernement.

La part d'intervention de la commune dans l'organisation de
Ia police par l'Etat sera fixee de commun accord.

En attendant cet arrangement, Ie plus grand Vienne paiera cl
l'Etat Ia part d'intervention prevue par la loi d'unification du
19 mai 1880.

38. - L'Etat et la commune, pour assurer l'action de la police,
se doivent un concours reciproque, chacun dans la mesure de son
intervention.

39. - Les lois generales, et subsidiairement les lois provin
ciales, determinent l'action de la commune en tant que deh~guee

du pouvoir central.
L'Etat se reserve la faculte de confier a l'un de ses organismes

et de prendre a sa charge l'action de police communale d'interet
general.

40. - La police communale d'initiative communale est dans
les attributions du Conseil communal,du Bourgmestre, du Conseil
de la Ville et du Magistrat et eventuellement des Colleges de
district.
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La police de delegation, au contraire, appartient all Bourg
mestre et au Magistrat et eventuellement aux Offices du Magis
trat dans les districts.

41. - I.Je Conseil communal est charge, dans les limites legales,
de representer la commune dans l'exercice de ses droits et devoirs,
de prendre des resolutions au nom de la commune et de surveiller
leur execution.

II doit veiller constamment aux interets de la Commune et
provoquer au besoin, a cet effet, des mesures legales.

42. - En consequence, il a dans ses attributions:

a) Les resolutions a prendre dans les questions communales;
b) La haute surveillance des affaires dependant de la propre

initiative de la commune, savoir notamment Ie budget du Conseil
de la Ville, celui du 1\1agistrat, ceux de tous autres offices et
etablissements communaux.

c) Les decisions a prendre dans des questions administratives
d'initiative communale, soumises a son approbation <1 rai.on de
leur importance.

43. - Le droit d'initiative en matiere d'administration com
munale confere ella commune impose au Conseil communal, dans
les limites de la legalite, Ie devoir de prendre des arretes orga
niques.

44. - Le ConseH communal est competent pour controler ou
faire controler la mission d'initiative communale de tous les
offices et etablissements communaux; pour exiger la production
de tous actes, documents, comptes, ecrits et rapports; et pour
se reserver, dans des questions importantes, la faculte d'appro
bation.

45. - Le Conseil communal veillera a ce que la fortune immo
biliere soit mentionnee dans les registres publics; a ce qu'un
inventaire soit tenu : de toute la fortune communale tant mobi
Here qu'immobiliere; des droits priviligh~s ainsi que des fonds
et fondations administres par la commune; 'a ce que Ie tout fasse
l'objet d'une publication annuelle.

Le Conseil veillera ace que la totalite de l'actif productif com
munal et les fondations administrees par la commune soient
gerees de telle fa<;on que, sans les aliener, elles rapportent IQ plus
grand interet possible.

46. - Le Conseil communal fera controler et balancer <de temps
en temps les caisses de la commune et des fonds de la Ville; i1
peut instituer, c1 cet effet, des commissions dans son seine

47. - Le ConseH communal examine chaque annee les projets
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de budget des recettes et depenses de la commune ainsi que des
fonds et etablissements administres par eIle, et il arrete les
budgets provisoires de l'annee suivante.

A cet effet, il se base sur les comptes et inventaires comme aussi
sur les projets de budgets que les presidents des Colleges de dis
trict lui soumettent au nom de ces colleges.

Le Conseil de la Ville soumet les budgets provisoires au ConseH
communal trois mois avant l'ouverture de l'exercice, lequel
correspond a celui de l'Etat.

Les budgets sont portes a la connaissance du public quinze
jours avant leur examen et approbation par Ie Conseil commu
nal. lIs doivent etre publies dans les districts et inseres dans la
Gazette de Vienne (Wiener Zeitung).

Les observations des membres de la commune sont actees au
proces-verbal et prises en consideration par Ie Conseil communal.

48. - Le Conseil de la Ville soumet au Conseil communal, dans
les six mois qui suivent l'expiration de l'exercice, les comptes des
recettes et depenses de la commune ainsi que des fonds et etablis
sements administres par eUe. Le Conseil communal examine et
liquide definitivement ces comptes.

Quinze j'ours avant Ie contrale et la liquidation definitive par Ie
Conseil communal, les comptes sont soumis al'examen du public;
ils sont publies dans les districts et dans la Gazette de Vienne.

Les observations des membres de la commune sont actees au
proces-verbal et prises en consideration lors du contrale par Ie
Conseil communal.

Le Conseil communal exerce un recours administratif, et au
besoin un recours legal, contre Ie comptable qui n'apporterait
pas une justification suffisante des critiques de sa gestion.

49. -- LeConseil communal connait en outre, en ce qui concerne
la commune et les fonds et etablissements administres par eUe :

a) De l'institution des offices et etablissements communaux :
nombre, traitements, attributions des fonctionnaires, employes
et agents de la commune;

b) De l'elaboration du reglement organique des services, des
reglements de la Caisse des pensions et de la Caisse des secours
de tous les agents de la commune, ainsi que de leurs veuves
et orphelins;

c) Du point de savoir s'il y a lieu d'accorder au Bourgmestre un
traitement et une habitation officiels pour la duree de ses fonc
tions; si un traitement doit etre alloue aux Vice-Bourgmestres,
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aux membres du Canseil de La Ville et aux Presidents des districts
pour la duree de leurs fonctions;

d) De l'attribution annuelle des sommes necessaires au Conseil
de la Ville pour allouer des remunerations, des gratifications et
des avances de traitement;

e) De l'autorisation necessaire pour ester en justice au passer
des conventions en toutes matieres importantes, et ce sur les
propositions faites au Conseil communal par Ie Bourgmestre ou
par Ie Conseil de la Ville;

f) De l'autorisation necessaire pour introduire des instances
aupres du tribunal imperial ou Ia Cour de Justice administrative
(Verwaltungsgerichtshof), au pour recourir a des mesures de
droit extraordinaires;

g) De l'acquisition, de l'echange et de la mise en gage des biens
immeubles ou de leurs droits representatifs, des que Ie prix
d'achat, d'echange ou de mise en gage est superieur a 10,000

florins autrichiens;
h) De la conclusion et de la resiliation de contrats de location

et autres, si Ie prix convenu atteint au moins 5,000 florins par an
ou que la convention est faite pour plus de cinq annees;

i) De l'alienation d'un fonds ou· d'un bien communal. La
resolution n'est valable que si elle reunit au moins 65 voix sur un
minimum de 86 membres presents;

Si Ie sixieme des membres presents s'oppose a l'alienation, Ie
Bourgmestre doit soumettre l'affaire au Conseil provincial
(Landtag).

T'outefois, l'alienation d'un fonds ou d'un bien communal d'une
valeur de plus de 50,000 florins autrichiens ne peut avoir lieu
qu'en vertu d'une loi provinciale (Landesgesetz).

La proposition d'alienation ne peut etre soumise au Conseil
provincial que si elle reunit 65 voix sur 86 membres presents du
Conseil communal.

Les produits de l'alienation seront reunis a l'actif de la com
mune, pour autant qu'ils ne doivent pas servir a amortir des
dettes communales;

k) De l'etablissement et de la perception de taxes pour couvrir
les depenses de la Commune;

Les impositions supplementaires (centimes additionnels) au
dela de 30 p. c. des contributions directes provinciales ou au dela
de 30 p. c. de l'imp6t de consommation doivent etre soumises a
l'approbation du Gouverneur (Statthalter).

Doivent etre ratifiees par une loi provinciale : les impositions
supplementaires au dela de 50 p. c. des contributions directes
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provinciales et au dela de 50 p. c. de l'impot de consommation;
les taxes sur les loyers qui depassent Ie montant du loyer annuel
en proportion de IS kreutzer par florin; les nouvelles
impositions et taxes a acquitter soit par tous les membres de la
commune, soit seulement pour l'administration des etablisse
ments publics de la commune; enfin, l'augmentation de taxes
deja existantes. La proposition de soumettre a la ratification
d'une loi provinciale doit etre examinee par au moins 86 membres
presents du Conseil communal et reunir au moins 65 voix. Le
recouvrement de toutes les impositions communales est pour
suivi par les memes voies de contrainte que celui des contribu
tions directes provinciales.

Sont exemptes du payement d'impositions communales supple
mentaires : les employes et agents de la Cour, de l'Etat, de la
Province et de la Commune; les employes et agents des etablis
sements publics; les militaires ainsi que leurs veuves et orphelins,
pour autant que ces impositions frapperaient les traitements,
salaires, pensions, avances, secours et allocations a titre gracieux.

1) Des emprunts a contracter avec ou sans garantie de biens
immobiliers ou de droits representatifs et des versements de
cautionnements dans I'interet de la commune.

Sont d'application en ces matieres toutes les dispositions
rappelees sous Ie Iittera i pour l'alienation d'un fonds communal
ou d'un bien communal.

L'approbation par une Ioi provinciale est necessaire a tout
emprunt au cautionnement au dela de deux millions de florins
autrichiens. Pour l'obtention de cette loi, il y a lieu de se con
former aux dispositions rappelees sous Ie littera i.

11t) De l'extinction ou de la diminution d'une creance com
munale au dela de 5,000 florins;

n) De la verification des regularisations de deficit s'elevant a
plus de 5000 florins;

0) de l'approbation des constructions nouvelles a charge de la
commune, si ces travaux coutent plus de 5,000 florins;

P) De l'approbation des depenses imprevues au dela de
5,000 florins;

q) De l'approbation d'avances a des etablissements de bien
faisance, des institutions et associations, si la somme s'eleve a
plus de 1,000 florins;

r) De l'exercice du droit de petition de la commune en matiere
communale;

s) De l'octroi du droit de bourgeoisie d'honneur et de la
medaille Salvatore
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50. - II n'existe pas de droit d'appel contre les decisions du
ConseH communal dans Ie domaine de son initiative.

S!. - Le statut communal arrete les attributions des Colleges
de district; elles peuvent etre etendues par Ie COilseH communal.

52. - Les adjudications pour l'etablissement de rues, eglises,
presbyteres et ecoles sont reglees par des lois speciales.

53. - Le Conseil communal ne peut prendre aucune resolution
si 43 membres au mains ne sont presents.

56. - Vne decision du Conseil communal n'est valable qu'cl
la majorite absolue des membres presents, chaque fois que Ie
statut communal n'en dispose pas autrement. Le President a
voix preponderante.

57. - La seance est presidee par Ie Bourgmestre ou, en cas
d'empechement, par Ie plus ancien Vice-Bourgmestre. Si ces
prescriptions ne sont pas observees, la tenue de la seance est
illegale et les resolutions prises sont frappees de nullite.

63. - Le Bourgmestre tient en suspens et soumet au Gouver
neur toutes les decisions du ConseH communal contraires aux lois.

64. - Le Conseil de la Ville decide dans les aftaires dont
l'initiative appartient a la commune, pour autant qu'elles ne
soient reservees ni au ConseH communal ni au Magistrat.

Le Conseil de la Ville execute les decisions, du Conseil communal
pour autant qu'elles ne soient pas reservees aux Colleges de
district.

65. - Le Conseil de la Ville nomme les fonctionnaires et agents
de la commune, sur les propositions du Magistrat (V. nO 30). II
n'est toutefois pas lie par ces propositions. Le Conseil de la
Ville presente les candidats aux emplois d'instituteurs.

66. - Le Conseil de la Ville decide, conformement au regle
ment des services, de la mise a la retraite provisoire ou definitive
des agents de la commune et des allocations a leurs veuves et
orphelins.

67. - Le Conseil de la Ville doit faire rapport et donner avis
sur toutes les affaires a soumettre au Conseil communal.

68. - Le Conseil de la Ville a l'administration directe de l'actif
communal.

II redige les projets de budget et dresse les comptes de chaque
cxercice. II survcille, balance et liquide les comptes des caisses
et des fonds de la commune. II surveille les etablissements de la
commune et les constructions a eriger aux frais de celle-ci.

69. - Les depenses dans Ie courant de l'exercice non prevues au
budget doivent etre autorisees par Ie Conseil communal si elles
depassent 5,000 florins. S'iI y a urgence, Ie Bourgmestre
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et Ie Conseil de la Ville peuvent provisoirement passer outre.
70. - Sauf stipulation contraire de la loi, Ie Conseil de la 'lille

statue sur les reclamations contre les actes du Magistrat dans
Ie domaine de l'initiative propre a la commune.

71 . - Les seances du Conseil de la Ville sont presidees par Ie
Bourgmestre ou, en cas d'empechement, par Ie plus ancien
Vice-Bourgmestre. Si ces prescriptions ne sont pas observees,
la tenue de la seance est illegale et les resolutions prises sont
frappees de nullite.

74. - Les seances du Conseil de la Ville ne sont pas publiques.
75. - Le Conscil de la Ville peut exiger la presence a ses

seances des Presidents de district ou de leurs rempla<;ants, ainsi
que des fonctionnaires de la commune, avec voix consultative.

77. - Les decisions du Conseil de la Ville doivent etre prises
en presence d'au moins 12 membres, et dans les cas des para
graphes 65-66, d'au moins 16, Ie President non compris.

La majorite absolue des voix est requise; s'il y a parite de
voix, celIe du President est preponderante.

78. - Avant d'executer une resolution du Conseil de la Ville, Ie
President peut la soumettre au Conseil communal. II y est oblige
s'il juge que la resolution est contraire aux lois, si elle sort des
attributions du Conseil de la Ville ou si elle compromet les interets
de la Commune.,

80. - Le Bourgmestre en executant les decisions du Conseil
de la Ville a recours, soit au Magistrat, soit aux Presidents de
district, soit a des membres du Conseil.

81. - I,e College de district, dans les limites de son territoire et
pour autant qu'il s'agit d'actes dont l'initiative appartient a la
commune, seconde Ie Conseil communal, Ie ConseH de la Ville
et Ie Bourgmestre.

Ce College peut faire au Conseil communal, par l'intermediaire
du Conseil de la Ville, rapport sur les affaires qui interessent Ie
district et meme la commune entiere.

II presente chaque annee au Bourgmestre, au moins six
mois avant Ie futur exercice, Ie projet de budget du district,
apres que ce projet a ete affiche au moins 15 jours dans Ie district.
Au projet, Ie College du district annexe, Ie cas echeant, les
reclamations parvenues.

83. - Le President de district doit remplir lui-meme au faire
remplir sous sa responsabilite les devoirs qui lui sont traces par
Ie Bourgmestre.

84. - Le President de district tient en suspens les resolutions
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du College de district contraires aux interets du district et aux
decisions du Conseil de la Ville ou du Conseil communal.

85. - Le College de district peut etre dissous par Ie Gouverneur
au par Ie Bourgmestre. ]usqu'a constitution du nouveau College,
Ie Conseil de la Ville administre Ie district. Le Bourgmestre peut
relever de leurs fonctions Ie President ou Ies membres du College
de district.

86. - Le Bourgmestre represente la commune comme person
nalite juridique en matiere civile et en matiere administrative.

II doit veiller a la stricte observation du present statut par tous
les organes de la commune dans l'etendue de leurs attributions.

II est President du Magistrat. En cas d'empechement, il est
remplace par l'un des Vice-Bourgmestres, dans l'ordre de leur
anciennete, ou par Ie Directeur du lVlagistrat.

87. - Le l\fagistrat est l'organisme executif de la commune. II
intervient dans l'execution des affaires que la commune traite
de sa propre initiative ou sur delegation.

88. - Le Magistrat comprend deux sections qui se repartissent
les affaires.

89. - II coopere a l'administration de l'avoir communal dans
la mesure indiquee par Ie Conseil de la Ville et, eventuellement,
par Ie Bourgmestre.

go. - Le Magistrat a dans ses attributions la police locale sous
la direction et la responsabilite du Bourgmestre.

Le Magistrat est lie sous ce rapport par les lois et ordonnances
en vigueur.

En matiere de police locale, Ie Magistrat peut prescrire des
mesures generales et des prohibitions; prononcer, au profit du
fonds communal de la Bienfaisance, des amendes jusqu'a zoo flo
rins au des peines de quinze jours d'emprisonnement au maxi
mum.

91 . - Le lVlagistrat expedie, sous la responsabilite du Bourg
mestre, les affaires d'initiative propre a la commune; il per<;oit
les impositions communales et poursuit leur recouvrement;
comme institution politique de premiere instance, il accomplit
tous les actes publics places par la loi du 19 mai 1868 dans les
attributions de la commune en tant qU'alltorite politique de
district; Ie lVlagistrat accomplit les dits actes pour autant que
ceux-ci ne soient pas reserves a l'Administration de la surete
provinciale. De plus, Ie lVlagistrat s'acquitte de taus les devoirs
que lui tracent specialement les lois ou les ordonnances du Gou
vernement.

92. - Dans un but de simplification, il est cree dans les districts
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des offices de district dependant du Magistrat. Ces offices secon
dent Ie Magistrat sous la surveillance du Bourgmestre.

Ces offices connaissent notamment des affaires qui, par leur
nature, se traitcraient difficilement hors du territoire du
district.

A Ia tete de ces offices sont places des « Concepts-Beamten ))
du Magistrat (fonctionnaires-conseils), assistes d'auxiliaires, de
caissiers et de specialistes.

Un seul office peut exceptionnellement desservir deux
districts.

93. - L'Office de district est subordonne au President de district
et au College de district pour la realisation des affaires qui con
cernent specialement Ie district. Toutefois, s'il s'agit d'affaires
de delegation, Ie Gouverneur peut intervenir directement aupres
de l'Office.

95. - Le Bourgmestre est responsable des actes du Magistrat;
il repartit les affaires soumises acelui-ci.

I..e BOllrgmestre veille ella discipline de tout Ie personnel de la
commune.

96. - Le Bourgmestre et les Vice-Bourgmestres sont respon
sables devant Ie Gouvernement de taus leurs actes d'admi
nistration, d'initiative ou de delegation.

97. - La repartition par Ie Bourgmestre des affaires au Magis
trat et aux Offices de district du Magistrat doit etre approuvee
par Ie Gouverneur, pour autant que ces affaires soient de dele
gation ou qu'elles soient traitees par la commune comme autorite
politique de premiere instance.

98. - Le Gouverneur surveille l'Administration de la commune
au nom du Gouvernement. II peut reclamer des documents en
communication. II peut assister, sans voix deliberative, aux
seances du Conseil communal.

100. - I--Je Gouverneur peut dissoudre Ie Conseil communal, de
meme que Ie (,onseil de la Ville. Tout membre de l'assemblee
dissoute peut, dans Ies quinze jours, adresser un recours au
l\linistre de l'Interieur.

De nouvelles elections ont lieu dans les six semaines du jour
ou la resolution de dissolution est devenue definitive. En atten
dant, Ie Gouverneur prend des mesures pour assurer I'admi
nistration.

La presente loi entrera en vigueur Ie r er janvier r892.
Le Ministre de l'Interieur est charge de son execution.
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DEUXIEME ANNEXION

s. II.

Le 2 novembre 1904, de nouveaux pourparlers eurent lieu
au Ministere de l'Interieur au sujet d'un plus grand Vienne.

Le Gouvernement etait represente par Ie l\Iinistre de l'Inte
rieur, qui presidait la seance; Ie Ministre de l'Instruction publi
que, Ie GOllverneur de la Basse-Autriche, un Conseiller de la Cour
au Gouvernement provincial, un Conseiller du Ministere de I In
terieur, un Conseiller de Section au Ministere des Finances, un
Conseiller de Section au Ministere de l'Interieur, Ie President de
Police et un (~onseiller de Police. La Ville de Vienne etait repre
sentee par Ie Bourgmestre et Ie Directeur du Magistrat.

Dans cette reunion furent arretes les preliminaires ci-apres :

I. - Le Gouvernement ne s'opposera pas a un nouvel agran
dissement de Vienne par l'annexion :

a) Des communes de Floridsdorf, Leopoldau, Kagran, Hirsch
stetten, Stadlau, Aspern et Ie territoire de Lobau situe sous la
commune cadastrale de Kaiser-Ebersdorf Herrschaft, laquelle
fait. partie de Gross-Enzersdorf;

b) D'une partie des communes de Lang-Enzersdorf, Strebers
dorf, Stammersdorf, C;ross-]edlersdorf, Breitenlee, Mannsworth
et Mauer.

II. _. L'£tat cedera gratuitement (L la Ville, c'est-a-dire sans
autres frais que les frais d'actes, Ie terrain pour construire
l'athenee de Floridsdorf. Vienne interviendra pour 100,000 cou
ronnes dans les frais de construction. Vienne organisera et main
tiendra l'enseignement dans cet etablissement. En attendant
I'achevement de la construction, Vienne fournira gratuitement
des locaux.

L':t:tat transformera en ecole industrielle et administrera l'ecole
professionnelle privee de Pensing dans Ie XIlle district. La Ville
y pourvoira aux besoins de l'enseignement jusqu'i la transfor
mation de l'ecole; elle interviendra dans les frais de transfor
motion jusqu'a concurrence de 25,000 couronnes.

La ville prendra it sa charge, moyennant subvention de l'Etat,
l'agrandissement et l'installation de l'ecole professionnelle (Ge
werbeschule) du Xe district.

La ville renoncera a ses droits de servitude sur un terrain du
IXe district. f\ctuellement, aucun batiment public ne peut etre
erige sur ce terrain. La renonciation sortira ses effets quatre
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semaines apres la publication de la loi provinciale (Landesgesetz)
sur l'agrandissement de Vienne.

III. - L'Etat interviendra pour un tiers, mais au maximum
pour 200,000 couronnes par annees,dans les frais de construction
d'un pont sur Ie Danube, sur Ie territoire de Vienne, a la condi
tion que la Ville prenne une mesure d'interet general (interet de
l'Empire), par exemple Ie degrevement des charges sur les autres
ponts du fieuve.

IV. - La Ville payera annuellement a l'Etat, a titre de part
d'intervention dans les frais de police gouvernementale, un mil
lion de couronnes pour les districts I a xx et 50,000 couronnes
pour Ie XXle district.

Toutefois, si un accroissement de la population etait constate
par les recensements dans ce dernier district, la subvention
annuelle de la Ville serait augmentee de 5,000 couronnes pour
chaque excedent de ro,ooo habitants, sans que la subvention
totale de ce district put jamais depasser roo,ooo couronnes.

V. -- L'Etat ne modifiera pas, actuellement, Ies Iimites du
territoire soumis a l'impot de consommation. II appliquera a la
repartition de l'impot sur Ie batiment les dispositions transi
toires des lois des 9 juillet 1891 et 5 janvier r896, lois qui CO:l

cernent l'annexion de faubourgs a Vienne.

VI. - Le nouveau statut communal de Vienne, au sujet
duquel Ie Gouvernement provjncial et la Ville ont deliberc, con
tiendra des modifications et des dispositions transitoires. Les
modifications auront notamment pour objet :

Les delimitations du plus grand Vienne;
Les delimitations de ses districts;
Le nombre des membres du Conseil cOlnmunal;
La part d'intervention de la Ville dans les frais de police gou

vernementale;
L'alienation de la fortune communale immobiliere et des fonds

communaux;
L'adjonction d'organes aux sections de district dans les dis

tricts importants.

Le 4 novembre 190 4, en suite de ses pourparlers du 2 avec Ie
Gouvernement, la Ville de Vienne provoqua la reunion d'un
Comite institue par Ie Conseil communal a raison d'un (,onseiller
communal par district.

Assistaient a cette reunion : 19 conseillers communaux, Ie
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Directeur du Magistrat, un Conseiller du Magistrat, un Inspec
teur des Travaux et un Commissaire du IVlagistrat en qualite de
Secretaire.

Le Comite adopta les propositions de son rapporteur concer
nant:

r O La faculte pour la Ville de modifier elle-meme, sur son ter
ritoire, les delimitations des districts la OU des constructions ou
des transformations rendraient ces modifications necessaires;

2° Les nouvelles delimitations des districts du plus grand
Vienne;

3° La modification des limites de Vienne a l'endroit dit « Rosen
hugel ».

De plus, Ie Comite decida que Ie Vice-Bourgmestre serait prie
de soumettre ces propositions au Conseil communal en meme
temps que Ie rapport du Conseil de la Ville sur la proposition
d'annexer Floridsdorf a Vienne.

Le 5 novembre 1904, les delegues de Vienne et ceux des com
munes a annexer en totalite ou en partie delibererent a I'H6tel
de Ville. La Ville etait representee par Ie Bourgmestre, Ie Direc
teur et deux Conseillers du Magistrat, Ie Directeur et l'Inspecteur
des Travaux, l'Administrateur des Forets et Ie premier Comp
table. Chaque commune etait representee par son Bourgmestre,
assiste du Secretaire et d'un fonctionnaire communal, ou d'un
ou plusieurs conseillers communaux. Certains Bourgmestres
emirent un avis favorable a l'annexion totale de leur commune.
D'autres, pressentis sur l'opportunite d'une annexion partielle,
subordonnerent leur maniere de voir a la consultation prealable
d'un Comite cornmunal local. Le Bourgmestre de Strebersdorf
declara que cette commune ne demandait pas a etre annexee et
qu'elle preferait, all contraire, conserver son caractere rural. Vne
des premieres conditions de l'annexion serait du reste, d'apres
lui, Ie raccordement des egouts de Strebersdorf avec ceux du
XXle district, sans frais pour Strebersdorf.

Le Bourgmestre de Stammersdorf opina en faveur de I'an
nexion partielle de sa commune, a Ia condition que celle-ci re<;ut
en compensation une partie de Gross-Jediersdorf.

Le Bourgmestre de Gross-Enzersdorf rie s'opposa pas a l'aban
don de la section de Lobau, pourvu que Vienne accordat des
indemnites pour la perte de taxes communales par Ie fait de cette
ceSSIon.

Quant aux representants de Leopoidau, ils subordonnerent
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l'annexion de leur territoire tout entier aux conditions suivantes:

1° Amelioration des moyens de communication et construc
tion-d'une voie electrique vers Leopoldau;

2° f:tablissement d'egouts;
3° Conservation du caractere rural local et protection des

maralchers;
4° Maintien du marche aux grains;
5° Entretien d'un « taureau communal ».
Enfin, Ie Bourgmestre de Viennc fit remarquer que les deci

sions a prendre par les communes en cause, relativement a l'an
nexion, devaient etre communiquees dans un bref delai au
Magistrat de la Ville.

II annon<;a que Ie Gouverneur avait approuve la construction
d'un hopital dans Ie XXIe district et que Ie Mont de Piete de
Floridsdorf, ainsi que Ie fonds de l'Office des mises en gage et
des ventes aux encheres, seraient repris par Vienne.

Le 8 novembre 1904, sur les propositions du Vice-Bourg
mestre rapporteur, Ie Conseil communal de Vienne :

Approuva les annexions visees dans les pourparlers du 2 au
Ministere de l'Interieur et maintint les engagements de la Ville;
chargea Ie Bourgmestre de passer convention avec les communes
en cause; approuva Ie projet de loi sur les dites annexions et Ie
projet d'un nouveau statut communal de Vienne ; enfin, chargea
Ie Bourgmestre et Ie Conseil de la Ville de presenter un memoire
et de rediger les dispositions a prendre par la Ville avec la Depu
tation permanente (Landesauschuss) de la Basse-Autriche, les
Comites des quartiers de district et ceux des circonscriptions de
Bienfaisance.

** *
Le memoire redige par Ie Vice-Bourgmestre, au nom du

Bourgmestre et du (,onseil de la Ville, suivant decision du Co~
seil communal du 8 novembre 1904, contenait les renseigne
ments ci-apres :

L'idee d'agrandir Vienne avait ete emise depuis nombre d'an
nees. Elle fut reprise a l'occasion de la construction et de la
jonction de canaux. On delibera en juin-juillet 1902. Vienne pro
posa sa fusion avec Floridsdorf, Strebersdorf, Stammersdorf,
Gross-Jedlersdorf, IJeopoldau, Kagran, Hirschstetten, Stadlau,
Breitenlee, Aspern, Esslingen et Gross-Enzersdorf.
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La plupart de ces communes etaient favorables a l'annexion.
Elles y trouveraient des avantages, mais Vienne reprendrait de
lourdes charges.

Aussi Vienne reclama notamment une compensation a ses
depenses futures comme autorite politique de premiere instance;
Ie maintien du chiffre actuel de sa subvention pour les frais de
police gouvernementale; l'erection et l'entretien par l':E:tat d'un
h6pital sur Ie territoire annexe (XXIc district); de nouveaux
ponts sur Ie Danube et l'elargissement des pants existants.

Les communes reclamerent une reglementation transitoire de
l'impot sur les constructions dans Ie XXIe district.

Le Conseil provincial de la Basse-Autriche avait adhere au
projet d'annexion, mais Ie Gouvernement hesita. II avait d'ail
leurs institue une commission composee du Gouverneur comme
President, de la Deputation permanente, ainsi que de repre
sentants de Vienne et des communes interessees.

Cette commission ayant delibere Ie 27 mars 1903, Ie Gouver
nement ne se rallia qu'a l'annexion de Floridsdorf, Kagran,
Stadlau, Gross-Jedlersdorf et Leopoldau, et il modifia les condi
tions d'annexion arretees entre la Ville et les communes; Vienne
eut du supporter toutes les depenses et de plus fortes subventions
du chef de la police, etc. Aussi, Vienne renon<;a aux negociations.
Mais Ie 14 septembre 1903, Ie Conseil provincial chargea la
Deputation permanente de les reprendre sur Ie d6sir des com
munes.

Le Gouvernement ceda. II consentit a construire l'hopital du
XXle district et a reprendre Ie Mont de Piete de Floridsdorf.
Toutefois, il refusa d'intervenir dans les frais de construction
ou d'elargissement des ponts sur Ie Danube.

Quant aux subventions a Ia police gouvernementale, celles
prevues pour les anciens districts I a xx ne furent pas modi
fiees, mais celIe concernant Ie XXle district fit l'objet de l'accord
du 1 er juin 190 4.

Le Gouvernement ne craignait plus l'influence eventuelle d'un
trop vaste Vienne sur l'action de 1':E:tat, car il autorisa, en outre,
l'annexion a Vienne de Hirschstetten et Aspern, de la section
de Lobau ainsi que d'une partie de Strebersdorf et de Breitenlee.

Mais un pas decisif en faveur de l'annexion ne fut fait qu'a
partir du 2 novembre 1904. On prevoyait que la construction du
canal du Danube a l'Oder et sa jonction a celui du Danube a
l'Elbe faciliteraient Ie transport a bon marche du charbon a
Vienne. La reglementation en matiere de batisse et d'hygiene a
Vienne empechait l'exercice de l'industrie dans la ville meme,

h
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tandis que les layers etaient mInImes sur la rive gauche du
Danube. Des lors, un important faubourg industriel ne pouvait
manquer de se creer rapidement sur cette rive. Mais si ce nou
veau faubourg n'etait pas annexe a Vienne des Ie debut, il pro
fiterait des avantages de la Capitale sans lui payer l'imp6t; et si
les petites communes limitrophes de ce faubourg restaient auto
nomes, leur action isolee serait impuissante a favoriser Ie deve
loppement d'llne cite industrielle. Comment, en effet, les com
munes construiraient-elles des voies de communication, des
ecoles ? Comment fourniraient-elles Ie courant electrique aux
moteurs et comment prendraient-elles efficacement des mesures
d'hygiene ? Toutes ces communes etaient situees dans un meme
rayon et pres de Vienne. L'une d'elles, Aspern, evoquait par
son nom de glorieux souvenirs dans l'histoire des guerres d'Au
triche; une autre possedait dans la section de Lobau une foret
qui allait devenir Ie but de promenade des Viennois; une
troisieme servait a redresser Ie plan des delimitations de la
Ville.

Le memoire prerappele concluait comme suit:

La plupart des dispositions de la loi sur l'annexion entreront
en vigueur Ie 1er janvier 1906. En attendant, la perception des
taxes communales et la perception de celles dues par les districts
se feront sur les anciennes bases. L'Office du Magistrat du
XXle district fonctionnera a partir du r er janvier 1906, sous
reserve de l'approbation de cette date par Ie Gouverneur.

La loi sur l'annexion contiendra des dispositions transitoires
concernant la duree des mandats actu~ls au Conseil communal
et au Conseil de la Ville, la composition de ces conseils et l'elec
tion des representants de district.

Les impots a percevoir sur les territoires annexes couvriront
Vienne de ses sacrifices. Vienne pourra utiliser ses canaux.
L'extension de la cite industrielle entrainerait peut-etre la reprise
de la navigation dans l'ancien lit du Danube. Vienne devra veiller
a ce que les installations et les constructions a l'embouchure de
ses canaux repondent a toutes les exigences d'une capitale.
Quant aux communes annexees, elles seront dotees de meilleures
voies publiques et d'installations semblables a celles d'une grande
ville; de plus, elles trouveront a Vienne Ie placement de leurs
produits.

Le nouveau XXle district, compose des communes annexees,
aura une superficie de 9,314 hectares et une population de
52,000 habitants.
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.La superficie du plus grand Vienne sera de 27,126 hectares et
sa population de 1,727,000 habitants.

Le statut communal aura subi des modifications principale
ment en ce qui concerne l'annexion du XXIe district ou district
de Floridsdorf.

** *

LOI SUR L'ANNEXION A VIENNE DE PLUSIEURS COM

MUNES ET PARTIES DE COMMUNES ET SUR UN

NOUVEAU STATUT COMMUNAL

ARTICLE PREMIER. - Les communes de Floridsdorf, Leo
poldau, Kagran, Hirschstetten, Stadlau, Aspern; certaines par
ties des communes de Lang-Enzersdorf, Strebersdorf, Stam
mersdorf et Gross-Jedlersdorf; une partie de la commune de
Breitenlee, une partie de Mannsworth, la commune de Kaiser
Ebersdorf-Herrschaft cadastree avec Ie faubourg de Gross
Enzersdorf, enfin, une partie de la commune de Mauer sont
annexees a Vienne.

La partie de Gross-Jedlersdorf non annexee a Vienne est
annexee a Stammersdorf.

ART. IV. - Les communes annexees et la commune de Gross
]edlersdorf ne peuvent prendre sans l'assentiment de la Ville de
Vienne des resolutions entrainant engagement.

ART. VI. - A partir de la date fixee par Ia loi, les lois pro
vinciales qui regissent l'ancien Vienne regiront, sauf dispositions
contraires, Ie nouveau Vienne. En matiere de travaux, Ie
XXle district est assimile aux districts XI a XIX.

ART. VII. - Les paragraphes de la loi du 24 mars 1900 sur
Ie statut communal de Vienne cessent d'etre en vigueur et sont
remplaces par les dispositions ci-apres :

La Vilre de Vienne est agrandie des territoires denommes
ci-dessus. lIs forment avec la Ville une seule commune, divisee
en 21 districts administratifs.

Ces districts sont :

rO Les 19 anciens districts dont les delimitations ont ete modi-
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flees (une partie de Mauer, notamment, est incorporee au
Xllle district) ;

2° Le XXe district ou district de Brigittenau;
3° Le XXle district ou district de Floridsdorf, compre

nant les anciennes communes de Floridsdorf, Leopoldau, Kagran,
Hirschtetten, Stadlau, Aspern et une partie des communes de
Lang-Enzersdorf, Strebersdorf, Stammersdorf, Gross-Jedlers
dorf, Breitenlee, Gross-Enzersdorf et Mannsworth.

Les delimitations prevues au present paragraphe ne pourront
etre modifiees que par une loi provinciale. Ne seront pas consi
derees comme changements de delimitation et pourront, des
lors, etre reglees par Ie Conseil communal, les limites entre dis
tricts susceptibles de modifications par suite de transformations
ou de reconstructions.

Les membres du Conseil communal seront elus parmi les
membres de la commune et par ceux-ci. Le Conseil communal
se composera de 165 membres.

Les 1er, 2 e et 3e corps electoraux eliront chacun 48 membres;
Ie 4e, 21.

A moins que, par suite de dissolution, Ie Conseil communal
tout entier soit a reelire, 48 conseillers doivent etre elus pour six
ans a chaque expiration des mandats conferes par l'un des trois
corps electoraux.

Le Conseil de la Ville se compose du Bourgmestre, des deux
Vice-Bourgmestres et de 27 membres.

Le mandat des representants de district est gratuit. En entrant
en fonctions, ils pretent serment entre les mains du Bourgmestre.
Le refus de serment ou Ie serment sous reserve entraine la perte
du mandat. Le Conseil communal regIe les indemnites de mis
sion a accorder, Ie cas echeant, aux representants de district.

La Ville intervient dans les depenses de police de l'£tat : sub...
vootion annuelle d'un million de couronnes pour les districts
I a xx et de 5°,000 couronnes pour Ie district XXI. Ce district
ne payera jamais plus de 100,000 couronnes. Mais si sa popilla
tion augmente, d'apres constatations du recensement, Ie district
payera un supplement de 5,000 couronnes par excedent de
10,000 habitants.

L'alienation de biens communaux immobiliers qui excedent
500,000 couronne~ doit etre autorisee par une loi provinciale
(Landesgesetz) .

Disposition non prevue dans la resolution du Conseil commu
nal du 8 novembre 1904, mais dans les rapports et propositions
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du Conseil provincial du 9 novembre 1904 et dans la note du
Magistrat du 12 novembre suivant :

Les additionnels ~l la contribution directe au profit de la pro
vince, per<;us dans la commune, sont repartis entre tous les
contribuables, membres ou non de Ia commune, et Ia taxation
est la meme pour toutes les categories de cette contribution.

Cependant, une application differentielle de la taxation ~t

toleree dans la proportion de ce qui se fait generalement en
matiere de taxes provinciales de meme espece.

Sur la proposition de la representation du district, Ie Bourg
mestre peut, pour faciliter Ie service, instituer des conseillers de
district dans les sections de districts tres etendus. Ces conseillers
ont, dans Ie domaine ou la commune agit sur son initiative ou
sur delegation, des attributions arretees par Ie Bourgmestre sur
la proposition de l'Office du Magistrat dans Ie district et sous
l'approbation du Gouverneur. Ces conseillers representent Ie
President du Comite de district dans la section qui leur est assi
gnee; ils doivent etre domicilies dans cette section.

La duree du mandat actuel des membres du ConseH commu
nal et des membres du Conseil de la Ville est maintenue.

Les representants des communes annexees cessent leur mandat
des relection du President du XXle district.

ART. XII. - Des impositions de toute espece, autorisees tem
porairement ou definitivement pour Vienne par une loi, y com
pris les taxes, peuvent etre per<;ues egalement dans Ie territoire
annexe. Le mode de perception est a etablir d'apres les circon
stances. Mais dans ce cas, la loi du 19 decembre 1891 sur la per
ception d'un supplement de 100 p. c. a l'impot de consommation
sur la biere, etc., n'est pas applicable. Vienne est autorise a per
cevoir jusqu'au 31 decembre 1909 des taxes sur la vente de la
biere deja permises dans les communes annexees. ]usque fin
1905, les impositions et taxes communales des communes
annexees ne seront per<;ues que dans la mesure des necessites
budgetaires determinees par ces communes pour la dite annee.
Mais a partir de 1906, les perceptions se feront sur les bases de
la Ville de Vienne.

ART. XIII. - La Ville de Vienne reprendra telles queUes les
nouvelles rues de district des communes annexees. Les condi
tions et la date de la reprise seront arretees entre la Ville de
Vienne et les Comites des rues de district de Floridsdorf, etc.
En cas de desaccord, la Deputation permanente de la Basse
Autriche resout les difficultes.
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ART. XIV. _ .. Le Bureau de Bienfaisance du XXle district
etant constitue, la Ville de Vienne se chargera de l'Administra
tion de la Bienfaisance sur Ie territoire annexe.

Les circonscriptions de Bienfaisance de Floridsdorf et de Gross
Enzersdorf transmettront a Vienne leurs biens mobiliers et
immobiliers qui leur furent reconnus par les communes annexees
et par Gross-Jedlersdorf.

Vne convention reglera les arrangements a prendre entre les
dites circonscripti~ns de Bienfaisance et Vienne au sujet des
parties de communes annexee£ a Vienne. En cas de difficultes,
la Deputation permanente de la Basse-Autriche decidera.

Les mandats des Administrateurs de la Bienfaisance a Flo..
ridsdorf et Gross-Enzersdorf seront maintenus jusqu'a l'orga
nisation de la Bienfaisance dans Ie XXle district.

Cette loi entrera en vigueur Ie jour de sa promulgation.
Le lVlinistre de l'Interieur est charge de son execution.

** *

TROISIEME ANNEXION

La troisieme annexion etait celIe des parties restantes de
Strebersdorf et de Mauer et d'une partie de la parcelle cadas
trale 69/1 sous Ia commune cadastrale de Auhof (commune
locale de Hadersdorf-Weidlingau).

EIle fut consentie par resolution du Conseil communal de
Vienne du 15 fevrier 1910, approuvant Ie projet de loi y relatif.
Vienne s'engageait a fournir l'eau a Mauer a raison de 25 Htres
par jour et par habitant, au chiffre de Ia population actuelle.
IVlauer payait l'eau au plus bas tarif de Vienne : 6 couronnes par
an pour un hectolitre par jour. Ce tarif devait etre maintenu pour
Mauer aussi longtemps qu'il etait en vigueur a Vienne.

Vienne n'etait tenu a aucun dedommagement si un cas de
force majeure l'empechait de fournir l'eau. Vienne prenait a sa
charge l'installation des conduites d'eau, lesquelles devaient
suivre une direction determinee. Vienne ne payait aucune sub
vention a la police gouvernementale du chef de l'annexion de
Mauer et de l'annexion partielle de la parcelle 69/1 sous Auhof.

Les negociations en vue de l'annexion totale de Strebersdorf
avaient dure plus de cinq ans. En effet, Ie 8 novembre 1904, Stre
bersdorf ne voulut ceder que sa section de Neu-Strebersdorf
moyennant une compensation de 80,000 couronnes. lVlais cette
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proposition tardive ne put etre examinee, a cette epoque, par
Ie Conseil provincial qui avait commence ses deliberations. Stre
bersdorf, isole, aboutit au deficit. Les recettes avaient diminue
depuis Ie premier abandon a Vienne d'une partie de son terri
toire et ses depenses etaient restees les memes. Cette commune
subissait annuellement uneperte de 1,400 couronnes au moins.
Elle n'etait plus en etat de payer ses annuites, ni Ie traitement
de l'employe communal, ni les frais du chauffage de l'ecole com
munale. Elle se vit obligee de vendre des titres. Le Gouveme
ment, Ie Conseil provincial et la Ville de Vienne finirent par
decider l'annexion de Strebersdorf. Le Gouvernement fixa une
somme de 3,000 couronnes comme subvention a la police gou
vernementale du chef de cette annexion. Cette somme, eu egard
a la superficie du territoire a annexer, etait proportionnellement
superieure a la subvention de Vienne pour Ie XXIe district. De
plus, Strebersdorf etait un territoire rural, peu bati, facile a sur
veiller. Aussi la Ville de Vienne proposa une subvention de
1,500 couronnes.

** *

LOI DE 1910 SUR L'ANNEXION A VIENNE DE LA
PARTIE RESTANTE DE STREBERSDORF, D'UNE
PARTIE DE LA PARCELLE 69/1 SOUS AUHOF ET
D'UNE PARTIE DE MAUER-LEZ-VIENNE

Sur la proposition du Gouvernement provincial de mon Archi
duche d'Autriche, je trouve opportun d'ordonner comme suit:

ARTICLE PREMIER. - Seront annexees a Vienne :

La partie restante de Strebersdorf, la parcelle 69/1 de Haders-
dorf-Weidlingau et une parie de Mauer lez-Vienne.

ART. VI. - .
1° .

2° Le territoire de Vienne tout entier forme une seule com
mune, divisee en districts administratifs.

Les districts sont de I a XXI et leur etendue respective est
definie par les lois des 28 decembre 1904 et 2 fevrier 1907. Tou
tefois Ie Xllle district est agrandi des parties annexees de Auhof,
Mauer et Rosenberg, et Ie XXIe district, de la partie restante de
Strebersdorf.
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47° Vienne paye au Gouvernement, du chef de la police orga
nisee par lui dans l'interet de la Ville: pour les Ier au Xxe dis
tricts, I million de couronnes par an, pour Ie XXIe district, dans
la mesure de la formation de ce district par la loi provinciale du
28 decembre 1904, lIne subvention de 5°,000 couronnes; enfin
pour l'annexion a Vienne (XXIe district) d'une partie de Stre
bersdorf une subvention de 1,500 couronnes.

Si un recensement ulterieur etablit que Ie XXle district (abstrac
tion faite de la partie de Strebersdorf) a une population supe
rieure a 50,000 habitants, la subvention de police augmente a
raison de 5,000 couronnes par excedent de 10,000 habitants, a
partir de l'annee qui suit Ie jour du recensement. Mais la sub
vention pour la police du XXIe district ne peut jamais etre
superieure a 100,000 couronnes.

ART. VII. - La duree des mandats au ConseH communal, au
Conseil de la Ville et a la representation du XXle district est
maintenue.

Le College echevinal (Gemeindeausschuss) de Strebersdorf doit,
au plus tard dans les quatre semaines de la promulgation de la
presente Ioi, choisir dans son sein un representant du XXle dis
trict et un rempla<;ant eventuel. Ce representant aura jusqu'aux
elections partielles ou totales les droits et devoirs d'un conseiller
de district.

Si Ie premier elu cessait d'etre membre de la representation
communale pour un motif prevu par Ie reglement communal de
l'Archiduche d'Autriche, son rempla<;ant remplirait les fonctions
de conseiller du XXle district.

ART. VIII. - L'election prevue a l'article VII de cette loi met
fin a la representation communale de Strebersdorf en tant que
commune distincte.

L'ancienne administration communale de Strebersdorf secon
dera, dans les affaires de ce territoire, Ie Bourgmestre de Vienne,
Ie Conseil communal, Ie Conseil de la Ville, l'Office du Magistrat
dans Ie XXIe district et la representation de celui-ci jusqu'au
jour ou Ie Gouverneur declarera installe Ie dit Office. ]usqu'a
cette date, les organes de l'Etat et les autres autorites seconde
ront Vienne, dans leurs attributions, en ce qui concerne Stre
bersdorf. Le Gouverneur et la Deputation permanente veilleront
a ce que les dits organes et autorites terminent au plus tot les
affaires de Strebersdorf avec Vienne. La Deputation permanente
prendra des mesures pour la remise a Vienne de l'inventaire des
biens de Strebersdorf. Le Gouverneur peut prendre des mesures
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provisoires dans tous les cas non prevus par cette loi, la Depu
tation permanente et Ie Bourgmestre de Vienne entendus.

La Deputation permanente et Ie Bourgmestre de Vienne
arretent de commun accord Ie jour de l'entree en fonctions de
l'Office du Magistrat du XXIe district.

ART. IX. - Des impositions de toute espece, y compris les
taxes, autorisees pour Vienne par une loi, pour un temps limite
ou illimite, peuvent etre appliquees au territoire annexe. Le
mode de perception est a determiner d'apres les circonstances.

Les lois du 19 decembre 1891 sur la perception d'un supple
ment de 100 p. c. a l'impot de consommation de la biere, etc., ne
sont pas applicables a la partie annexee de Strebersdorf.

]usque fin 1910, les taxes communales et autres seront per9ues
dans les territoires annexes conformement aux previsions budge
taires des communes.

ART. X. - Vienne doit reprendre les voies publiques annexees,
dans leur etat actuel de voies publiques communales. Les condi
tions et date de reprise seront l'objet d'un arrangement entre
Vienne et Ie Comite des Voies publiques de district. En cas de
difficultes, la Deputation permanente decidera.

ART. XI. - L'administration de la Bienfaisance de Strebers
dorf passera aux mains de l'Office du Magistrat du XXIe district
des que cet office fonctionnera.

Le district de Bienfaisance de Korneubourg restituera a Vienne
la fortune mobiliere et immobiliere lui abandonnee par Stre
bersdorf.

Pour Ie surplus, Vienne et Ie district de Bienfaisance s'enten
dront, sinon la Deputation permanente decidera.

Les mandataires du district de Bienfaisance resteront en fonc
tions jusqu'a la reprise du service de la Bienfaisance par Vienne.

ilRT. XII. - Cette loi sort ses effets Ie jour de sa promulgation .
•t\RT. XIII. - Le Ministre de l'Interieur est charge de son

execution.
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La Bodenpolitik des Villes Allemandes
PAR

ERMANN

Docteur en droit et es lettres,
Professeur ordinaire de droit a l'Universite de lVliinster (Westphalie),

Professeur honoraire de l'Universite de Lausanne.

1. - On parle de Bodenpolitik (politique fonciere) lorsqu'·une
commune, proprietaire de parties importantes de son territoire,
fait valoir cette propriete simplement privee conformement a ses
devoirs publics, afin de mieux loger les populations que Ie capi
talislne moderne entasse dans les agglomerations urbaines sur
un sol toujours plus cher et dans des conditions nefastes pour
l'avenir de la nation.

2. - Cette politique fonciere communale ne comprend done
qu'une moitie seulement du probleme foncier (Bodenfrage) de la
commune, car elle laisse de cote tout ce que celle-ci fait dans Ie
meme but par des voies de droit public, en usant de l'autonomie
tres large et tres rcelle que les lois allemandes, malgre les diver
gences d'un Etat a l'autre, sont unanimes pour accorder aux
communes, surtout urbaines.

3. - En faisant de la politique fonciere, la commune n'a done
que les droits d'un proprietaire prive quelconque, mais ses
devoirs sont ceux d'un corps public, organe de l'Etat et respon
sable de I'avenir de Ia partie de la nation etablie sur son territoire.

4. - Aussi exercera-t-eIIe sa propriete fonciere pour Iutter sur
toute la Iigne contre Ie regime fancier du capitalisme, qui tres a
tort etend Ie laisser-faire, Ie trafic et I'agiotage au sol de l'l!tat,
cette base de l'existence nationale. La politique fonciere com
munale doit au contraire tendre a tenir bas les prix des terrains
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et a procurer des logements meilleurs et plus spacieux a une
population moins fiottante.

5. - Cette politique fonciere des communes est preconisee en
Allemagne par la plupart des gouvernements, ainsi surtout par
rescrit de Ig01, des trois ministres prussiens competents, sur la
question du logement, ainsi que par l'expose des motifs du projet
de 1913 d'une loi prussienne sur les logements. Ces deux docu
ments recommandent aux communes en croissance comme Ie
moyen de beaucoup Ie plus efficace pour lutter contre les diffi
cultes du logement celui d'acquerir et d'avoir beaucoup de terrain
en designant cela comme l'exercice d'une « Zweckmassige Boden
politik ».

6. - Celle-ci est de meme SOtltenue par Ie Bund Deutscher
Bodenreformer (siege a Berlin, president, M. Damas"ke), la
grande association des disciples allemands d'Henry George. Son
programme veut que Ie sol, comme Ia base meme de l'existence
nationale, soit soumis a un droit qui en facilite l'utilisation pour
l'industrie et l'habitation, qui en exclue l'abus et qui mette
l'augmentation de valeur qu'il re90it sans Ie travail des individus
(the unearned increment) autant que possible au service de la
collectivite.

7. - Les Bodenreformer reprochent a la legislation fonciere
allemande d'etre purement capitaliste et 3. son regime hypothe
caire d'une technique consommee de favoriser l'agiotage effrene
des terrains et un marchandage a credit qui pousse toujours plus
haut les prix des terrains et rend impossible Ie bon etablissement
des populations urbaines. I-Ja politique fonciere de la commune
doit lutter contre cela en s'effor9ant d'offrir Ie terrain 8 un prix plus
bas que celui des exploiteurs et en Ie soustrayant au marchandage
par des restrictions juridiques qu'elle lui impose en l'alienant.

8. - Dc ces restrictions, Ie Code civil allemand (de r896), bien
que reso]ument favorable au libre trafic des terrains, que tres a
tort il assimile aux autres choses et aux marchandises quel
conques, en admet pourtant quelques-unes que les Bodenreformer
ont su decouvrir et developper de plus en plus pour Ie service de
la politique fonciere communale. C'est ainsi que]a commune peut
grever les terrains qu'elle aliene de l'obligation de batir dans un
certain'~delai, ou de servitudes relatives a la construction ou a
l'utilisation"-de la maison, au d'une obligation de revendre Ie
terrain a la'

rc

commune all prix primitif, ce qui coupe court a tout
agiotage, cette obligation etant sanctionnee et garantie contre
les~tiers acquereurs par nne Vormerkung inscrite au registre
fancier. Entin Ia commune au lieu de transferer la propriete du
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terrain peut garder pour elle-meme cette propriete et avec elle
Ia plus-value eventuelle du terrain, en ne Ie cedant;~qu'en'Erbbau.;.

recht (superficie) pour un temps plus ou nl0ins long.
9. - L'Erbbaurecht etant regIe tres insuffisamment, les

Bodenreformer reclament une loi qui Ie rende plus apte
1
it

la politique fonciere communale. lIs demandent de meme que l'on
autorise les corps Pllblics (communes, Etats, Empire) aconstituer,
sur les terrains qu'ils alienent pour servir de Heimstatte a une
famille, des rentes perpetuelles de 3 ou 4 p. c. du prix du fonds,
ce prix etant etabli ~l, nouveau toutes les fois que la Heimstatte
change de proprietaire par voie d'alienation ou de succession.
Cela afin de reagir contre l'habitude provoquee par Ie regime
foncier actuel de vendre les proprietes aussit6t que leur prix
monte.

10. - La politique fonciere communale et tout Ie mouvement
de la Bodenreform vont a l'encontre des interets tres puissants
engages dans les abus hypothecaires et dans la speculation a la
hausse des terrains environnant les grandes villes allemandes.
Provoques par les imp6ts sur Ie « unearned increment» (Boden
wertzuwachs) que les Bodenreformer avaient fait introduire
en 1911, ces interesses se sont organises dans Ie grand « Grunt
verband fur den deustchen Grundbesitz» qui vient de faire abolir
en partie les imp6ts sur la plus-value des terrains. II espere bien
en finir aussi avec la politique fonciere municipale, cet autre rejeton
de la Bodenreform, et qui elle aussi veut enrayer l'agiotage et
la speculation a la hausse avec Ie sol nationnal. Mais la encore
l'union des proprietaires ou plut6t des speculateurs n'aura guere
que des succes partiels.

11. - Les tendances sociales de la Bodenpolitik sont en effet
soutenues par la haute bureaucratie des Etats confederes et de
l'Empire, ainsi que par les capitaux enormes des organisations
autonomes des assurances sociales. Quant aux communes elles
memes, leurs municipalites sont en general favorables a une
politique fonciere sociale, mais elles se voient empechees et
arretees par les conseillers communaux, si, comme par exemple
en Prusse, ils sont elus d'apres un regime privilegiant les pro
prietaires. Aussi la lutte pour ou contre la Bodenpolitik commu
nale toume-t-elle en bonne partie autonr de ces privileges dans
l'electioll des conseillers communaux.

12. - Et c'est hors de Prusse, dans les villes ne connaissant pas
ces privileges, que la politique fonciere est la mieux developpee
et la plus energique, telles les villes de Strasbourg (Alsace),
Fribourg (Bade) et surtout VIm (Wurtemberg). Cette derniere,
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que dirige depuis plus de vingt ans, l'energique et genial Ober
biirgermeister von Wagner est Ie type Ie plus parfait et Ie modele
partout imite de la « Bodenpolitik des villes allemandes ». Et
aux objections des adversaires qui ne se lassent pas de declarer
une telle politique ruineuse, contradictoire, chimerique et impos
sible, ce que l'on peut repondre de mieux, c'est que la ville
d'Ulm, grace a cette politique meme, a des finances exemplaires,
les imp6ts et Ie prix du terrain bas et des quartiers ouvriers spa
cieux et sains.
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La Coordination dans les Services d'Uygiene
PAR

Ie Dr. ENSeH
Directeur du Service d'Hygiene de la Commune de Schaerbeek.

La grande question d'actualite de l'hygiene publique est
l'organisation de la medecine preventive de l'enfance.

Les principes de cette organisation sont generalement admis.
Elle comprend, comme unites principales :

1° La visite des nouveau-nes a domicile;
2° Les consultations pour nourrissons ;
3° L'inspection medicale des ecoliers;
4° Les dispensaires d'orientation professionnelle.

On imagine theoriquement que toutes ces institutions soient
bien coordonnees, de maniere a ce qU'elles travaillent Ie plus
economiquement et Ie plus efficacement possible. En pratique
il n'en est pas ainsi.

On ne constate aucune coordination entre les services de
population et les services de visites des nourrissons; entre ces
derniers et les consultations; entre les consultations et l'inspec
tion medicale scolaire.

L'idee administrative et l'idee de generalisation font defaut.
Bien plus, il est rare de constater que les communes entre

prennent l'organisation generale du service de medecine preven
tive. Elies consentent a organiser l'inspection scolaire et laisc;ent
l'hygiene de la premiere enfance a l'initiative privee.

Au point de vue de l'efficacite n'est-il pas infiniment plus
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important d'organiser la defense de la sante avec la toute pre
miere enfance?

A ce point de vue, il est bon de noter l'exemple de la ville de
Tourcoing, qui consacre 60,000 francs dans son budget, a cet
effete

Le traitement dentaire est d'autant plus cher qu'il est entre
pris aune periode plus tardive de l'enfance.

Un autre symptome remarquable d'incoordination, n'est-ce
point Ie fait de ne pas assimiler l'inspection medicale des ecoliers
et les consultations pour nourrissons. De part et d'autre, on
examine des enfants, on donne des conseils aux parents. Ne peut
on pas concevoir des lors que l'inspection des ecoliers devienne
l'inspection des enfants en age d'ecole, et que 1'institution OU
cet examen se fait soit accessible aux enfants de toutes les
ecoles, publiques et Iibres?

Enfin, au point de vue de la coordination il est bon de noter
qu'il est facile d'avoir Ie service de la vaccination avec celui des
consultations pour nourrissons.

On admet generalement que l'initiative privee doit montrer
la voie aux collectivites. Je pense que cette voie est actuellement
assez bien traeee pour que les communes ereent des services
coordonnes de medecine preventive, sans qu'elles renoncent
pour ee motif a tous les coneours que l'initiative privee peut
leur apporter.
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De l'Organisation permanente
a donner au Congres des Villes

PAR

LE SECRETARIAT GENERAL

II appartient au premier Congres International des Villes
de faire sienne des Ie debut I'experience de tous les grands
Congres internationaux et de se donner une organisation per
manente.

** *
II n'est guere de domaine des sciences ou de l'activite humaine

ou les hommes n'aient eprouve Ie besoin de se grouper interna
tionalement apres avoir reuni leurs forces nationalement et
regionalement.

A l'heure actuelle il existe des centaines d'Associations et de
Congres internationaux, ayant une constitution stable et
fonctionnant avec la regularite parfaite de grands organismes
permanents (r). Bien qu'ils offrent toutes les varietes et tous les
degres de developpement, un type s'est graduellement degage
de leur examen compare et c'est en ces termes qu'il a ete defini
par Ie recent Congres Mondial :

a) Assemblee generale (Congres, Convention), se reunissant
periodiquement et ayant les pouvoirs necessaires pour modifier
et completer les statuts organiques.

(I) Voir A nnuaire de la Vie I nternationale publie par I'Dnion des
Associations Internationales. II contient la monographie d'environ
500 associations et reproduit leurs statuts.
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b) Commission permanente (Comite, Couseil) se reunissant
a intervalles plus rapproches et dans lesquels sont representes
tous les pays adherents a l'Association, par des delegues designes
de preference par les sections nationales.

c) Bureau permanent (Conseil d'administration) charge de
l'expedition des affaires courantes.

d) Sections nationales ou regionales, constituees dans Ie plus
de pays ou de regions possible. Elles donnent aux Associations
Internationales les solides assises nationales qui leur sont neces
saires; elles permettent au travail et a la propagande de s'effec
tuer d'apres les meilleurs lllodes dans chaque pays, elles assurent
a 1'ceuvre d'internationalisation 1'apport de chaque pays et,
reciproquement, elles rendent possible son adaptation aux
besoins nationaux. Dans un but de cohesion et de simplifi
cation, il est desirable que des relations entre les associations
nationales et les associations internationales se fassent a l'inter
mediaire de federations nationales remplissant Ie role de sections
nationales. A leur defaut, les sections nationales doivent, aux fins
de cooperer avec 1'association internationale, concentrer les asso
ciations nationales en un groupement unique. Le cas echeant,
les sections nationales peuvent etre subdivisees en sous-commis
sions pour les questions techniques.

e) Office central (institut, secretariat), organe administratif
et scientifique charge de 1'execution des travaux, de l'administra
tion des services crees par l'Association, de la preparation des
assemblees et congres, de la suite a donner a leurs decisions.
II doit disposer du personnel salarie necessaire a l'execution
continue des travaux~

I) Commissions scientifiques et techniques chargees de
travaux determines et travaillant en collaboration avec l'Office
central.

g) Experts auxquels s'adresser selon les circonstances pour
des questions speciales.

h) Correspondants pour les pays OU l'Association n'a pas de
sections nationales et charges notamment de la propagande dans
ces pays.

** *
Faisant application de ces donnees au Congres des ViBes, il

est propose de lui donner l'organisation que definissent les
statuts ci-annex€s. Les articles en ont ete rediges assez expli-
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La Structure d'une Association Internationale.
(Type evolue.)

Les particuliers se groupent en organismes locaux et nationaux. Ceux-ci
s'affilient aux Sections nationales au regionales de l'Association interna
tionale. Celle-ci est administree par un Conseil international, organe du
Congres periodique, et poursuit son ceuvre par Ie travail de Commissions
internationales speciaies et d'Institutions permanentes.
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La Structure d’une Association Internationale.
(Type 6volu6.)

Les particuliers se groupent en organismes locaux et nationaux. Ceux-ci 
s’afftlient aux Sections nationales ou regionales de TAssociation interna
tionale. Celle-ci est administree par un Conseil international, organe du 
Congres p6riodique, et poursuit son oeuvre par le travail de Commissions 
Internationales speciales et d’Institutions permanentes.
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citement pour rendre superflus de longs commentaires.
Un court preambule les precede OU l'on a rappele l'utilite et

l'objet du Congres tels qu'ils ont ete formules dans l'invitation.
L'objet de l'Association est quadruple: la representation des

idees et des interets en matiere municipale; la mise en rapport
des administrations, des groupes et des personnes; l'etude des
questions IDllnicipales; l'organisation et Ie fonctionnement
d'institutions et de services d'utilite commune.

Les membres sont de quatre categories: les Villes et les Com
munes, membres cffectifs; les organisations et groupen1ents
libres ou officiels tels que les unions de villes et les associations
ayant pour objet de promouvoir au developpement des villes
(membres correspondants) ; les particuliers s'interessant aux
questions municipales (membres adherents) ; les autorites, gou
vernements et administrations superieures (membres protecteurs).
Les trois dernieres categories de membres n'ont que voix
consultative.

Les organes de l'institution sont : Ie Congres proprement dit,
compose de taus les membres et se reunissant au moins tous les
trois ans; Ie Conseil International, compose d'un delegue par
pays et se reunissant une fois tous les ans; Ie Bureau permanent,
compose de sept membres choisis au sein du Conseil et charge
de l'expedition des affaires courantes ainsi que de la surveillance
de l'Office International; celui-ci, enfin, agissant comme organe
d'execution des decisions du Congres, preparant ses sessions,
administrant les services d'utilite commune.

L'Office International aura avant tout a organiser un service
de documentation comparee. II fonctionnera comme Centre
d'information en matiere municipale et s'efforcera de constituer,
avec la cooperation de toutes les villes adherentes, de vastes
collections documentaires qu'il mettra a leur disposition par
voie de copie et de pret.

On propose d'adopter, comme siege definitif de l'organisation,
Bruxelles. Cette ville est Ie siege d'un grand nombre d'Associa
tions Internationales. La est installe Ie Centre cree par l'Union des
Associations Innrnationales. Les motifs qui ont fait choisir la
Belgique comme siege fixe de quarante-cinq associations et siege
temporaire de soixante-six autres sont la position centrale du
pays en Europe et son acces facile des pays d'outremer, la
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neutralite politique, l'esprit de liberte et de progres de ses insti
tutions, la connaissance qui y est repandue des principales langues
vehiculaires internationales.

II est propose au Congres d'adopter ces statuts avec leur pream
bule ainsi que Ies projets de reglement du Congres et de reglement
du Service de Documentation qui y sont annexes (r). lIs lui donne
rant l'organisation permanente desirable. En realite, c'est sur
la base des dispositions qui y sont formulees que la premiere
session du Congres a ete preparee et que ses travaux se pour
suivent. Vne clause prevoit la revision des statuts de plein droit
lors de Ia prochaine session. L'experience aura appris alors quels
sont les perfectionnements dont ils sont susceptibles. Cette clause
permet d'eviter actuellement de longues et peut-etre oiseuses
discussions, et de ne statuer que sur les points essenticls.

I. - STATUTS

PreambuIe

Le rapide accroissement des villes a 6te l'une des grandes
caracteristiques du XIXe siecle. II laisse Ie xxe siecle en face
d'un ensemble de problemes, les uns nouveaux, les autrcs elargis,
qui requierent toute I'attention des hommes d'Etat, des admi
nistrateurs, des hommes d'ceuvres. La cite est devenue Ie centre
au s'exercent et s'amalgament toutes les activites de l'hommc
moderne. II y fait son education, il y travaille, il s'y recree, il vient
y cherchcr l'assistance. C'est Ia que la cooperation humaine
s'cxerce sous toutes les formes et qu'elle trouve son expression
la plus large et la plus complete dans un ensemble d'institutions
et de services organises par Ia collectivite au benefice de tous
ses membres.

Le progres general de Ia civilisation, les etapes franchies par
les nations les plus arrierees ant fait que les memes questions
preoccupent aujourd'hlli les administrations des gandes villes

(1) Le reglement du Congres est Ie reglement-type elabore p~r Ie
Congres Mondial des Associations InternatioualQs.
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du monde entier. Les solution~ donnees par l'une d'entr'elles
!Sont utilisables pour les autres, sinon telles quelles, du moins
apres leur avoir fait subir les adaptations necessaires. II s'en
suit que taus ceux qui s'occupent de l'amelioration des villes,
de leurs plans, de leurs services communaux, de la vie communale,
ant un interet croissant a mettre leur experience en commun et
a discuter les solutions a la lumiere de comparaisons
etendues.

Le Congres International des Villes a pour but cette etude
systematique.

ARTICLE PREMIER. - Constitution. - II est fonde une Association
Internationale qui prend Ie nom de Congres International des Villes.

ART. 2. - Objet. - L'Association a pour objet Ia mise en rapport
des administrations, des groupes et des personnes en matiere municipale,
la representation de leurs interets communs. l\~tude des questions
relative a la constitution des villes et a l'organisation de la vie communale
l'etablissement et Ie fonctionnement d'institutions et de services collectifs
de recherches et d'etudes dans ce domaine.

ART. 3. - Siege. - L'Association a son siege a Bruxelles aupres
du Centre International etabli par l'Union des Associations Interna
tionales.

ART. 4. - Membres. - L'Association comprend quatre especes de
membres:

a) Les membres effectifs : Les villes et les communes. lIs exercent
seuls Ie droit de vote et paient une cotisation annuelle de 50 francs;

b) Les membres correspondants : Les associations et groupements
libres qui agissent dans la sphere des intenSts communaux. lIs payent
20 francs par an et n'ont que voix consultative;

c) Les membres adherents : I ..es particuliers qui par leurs fonctions au
leurs etudes s'interessent aux questions d'ordre municipal. lIs payent
10 francs par an et n'ont que voix consultative;

d) Les membres protecteurs : Les autorites superieures, gouvernements
et pouvoirs regionaux, provinciaux, departementaux, etc. lIs fixent
eux-memes Ie montant de leurs subventions.

ART. 5. - Organes. - Les organes de l'Association sont :

a) Le Congres. II se reunit periodiquement, au moins une fois tous les
trois ans. II est compose de tous les memores. II dclibere sur toutes les
questions scientifiques qui lui sont soumises et statue en termes de conclu
sions ou de vreux ; il prend les mesures d'organisation relatives a l'Asso
ciation;

b) Le Conseil International. II a la direction de I'Union. II est compose
d'un delegue par section nationale ou regionale. II siege au mains une fois
l'an;
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c) Le Bureau permanent. II est compose d'un president, d'un vice
president, d'un secretaire general et d'un tn§sorier. lIs sont nonlmes par
Ie Conseil International et choisis dans son sein pour une duree de trois
ans. lIs sont reeligibles;

d) L'Office Tnternational. II agit comme organe d'execution des deci
sions du Congres, en prepare la session et assure Ie fonctionnement des
services de l'Association. Sa gestion est confiee a un ou plusieurs direc
tenrs nommes par Ie Bureau permanent et place sous leur contrale;

e) Les Sections nationales ou regionales, ces dernieres etablies par deli
beration du Congres et qualld l'utilite en est demontree. Elles groupent
Ies membres d'une meme circonscription, agissent au point de vue de
la propagande, du recrutement des membres ainsi que des communications
a transmettre. Les enquetes et Ie collectionnement des documents
peuvent se faire a leur intervention. Les Sections sont administrees par
un Bureau de section compose d'un president, un vice-president, un
secretaire et quatre membres. Ce Bureau designc Ie delegue national au
sein du Conseil International. Une Association nationale ou regionale
existante peut etre agreee pour aSSUlner les fonctions de Section nationale.

ART. 6. - F"'inances. - Les ressources de I'Association se composent
des cotisations, des subventions et des liberalites.

II est dresse annuellement par les soins du Bureau permanent, un
budget de recettes et de depenses de l'annee a venir et un conlpte de
l'exercice ecoule. lIs sont l'un et l'autre soumis a l'approbation du Conseil
International.
~RT. 7. - Dissolution. - La dissolution de l'Association ne peut

etre prononcee que par une assemblee generale specialenlent convoquee
a cet effet, et a la majorit6 des trois quarts des voix presentes ou reprc
sentees. En cas de dissolution, l'avoir de l'Association et notamment ses
collections sont remis a des Associations Internationales poursuivant
un but analogue au, a leur defaut, a l'Union des Associations lnterna
tionaies.

ART. 8. - Revision des sfatuts. - La revision des statuts se fait
par l'assemblee ayant cet objet a son ordre du jour et a la luajorite
des trois quarts des membres presents ou representes. Par exception,
les presents statuts sont de plein droit sounlis a la revision du prochain
congres qui statuera a la simple majorite des voix. Les propositions de
modification doivent parvenir au Bureau permanent au moins trois
mois avant Ie congres qui doit statuer.

II. - REGLEMENT DU CONGRES

ARTICLE PREMIER. - Les sessions du Congres international des Villes
ont une duree de quatre jours.

Cette duree ne comprend pas les voyages ou excursions qui peuvent
avoir lieu a la suite de la session.
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ART. 2. - Le montant de la cotisation est fixe pour chaque session
par Ie Comite d'organisation.

ART. 3. A. - Le montant de la cotisation doit etre verse,lors de l'in
scription.

ART. 3. B. - Le montant de la cotisation doit etre verse lars de l'ou
verture de la session.

ART. 4. - Les langues officielles du Congres sont Ie fran<;ais, l'anglais,
1'allemand, l'espagnol, l'ita1ien, l'esperanto et la langue du pays ou se
tient la session.

ART. 5. - II peut etre fait des communications dans une langue autre
que les langnes officielles, si les auteurs peuvent en donner ou en faire
donner un resume dans les langues officielles.

ART. 6. - II pent etre mis a l'avance certaines questions a l'ordre riu
jour du Congres, pour lesqueis des rapporteurs seront designes.

Le choix des questions et celui des rapporteurs sont fixes par Ie Bureau
permanent.

ART. 7. - Les manuscrits de ces rapports devront etre remis au secre
tariat du Comite d'organisation trois mois avant l'ouverture de la
session.

Ces rapports sont imprimes et distribues aux membres du Congres
un mois avant l'ouverture de la session.

lIs devront se terminer par un resume qui, seuI, sera lu en seance.
ART. 8. - Les rapports dont les manuscrits n'auront pas ete remis a

la date fixee ne seront pas imprimes et ils ne pourront etre Ius en seance.
ART. 9. - Ne peuvent etre acceptes les travaux imprimes ou ceux

ayant ete deja presentes a d'autres Congres ayant Ie meme objet.
ART. 10. - Le resume ou au moins Ie titre des communications presen

tees au Congres doivent etre indiques a I'avance au Secretariat du Comite
d'organisation.

Exceptionnellement, les Presidents des sections pourront recevoir des
communications pour Iesquelles cette condition n'aurait pas 6te remplie.

ART. II. - Les membres en arrivant au Congres doivent faire connaitre
au Secretariat leurs nom, titres et qualites, adresse ordinaire, adresse
pendant Ie Congres.

ART. 12. - Le Bureau de l'Association Internationale fait de droit
partie du Bureau de la seance d'inauguration dont il fixe la composition.

ART. 13. - Le Bureau du Congres est constitue par Ie Bureau de I'Asso
ciation internationale qui s'adjoint un certain nombre de membres
choisis parmi les savants etrangers prenant part au Congres.

ART. 14. - Le Bureau du Congres est Ie Bureau des seances generales,
dont il fixe l'ordre du jour.

II statue souverainement sur toutes les difficultes qui peuvent se pre
~:enter.

ART. 15. - Pour l'etude et la discussion des rapports et des communi
cations, Ie Congres se divise en deux sections, savoir: 1. Constitution des
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Vines: 2. Organisation de 1a vie municipa'.e. Chacune peut se subdiviser
en trois sections.

Toutefois, Ie Comite qui organise une session peut modifier cette divi
sion. Les modifications devront etre annoncees un an au moins avant
I'ouverture de la session.

ART. 16. A. - Le Bureau d'une section est constitue par Ie Bureau
provisoire auquel la section adjoint des presidents d'honneur et des
secretaires.

ART. 16. B. - Dans sa premiere seance, chaque section constitue son
Bureau.

ART. 17. - Autant que possible, les Secretaires devront etre choisis
parmi les personnes ayant la connaissance de plusieurs langues.

ART. 18. - Les Sections sont mattresses de leur ordre du jour; elles
fixent Ie nombre, les jours et heures des seances ainsi que l'ordre dans
lequel seront faites les lectures ou communications.

Les decisions priscs doivent etre portees Ie plus rapidement possible
ala connaissance des membres du Congres.

ART. 19. A. - A l'issue de la seance d'ouverture, les Sections se reunis
sent dans leurs salles respectives pour completer leurs bureaux et pour
fixer !'ordre du jour de la premiere seance de travail.

ART. 19. B. - L'ordre du jour de la premiere seance de travail est fixe
a l'avance par son Bureau provisoire.

ART. 20. - Le temps accorde a un auteur pour la lecture ou l'expose
d'un travail ne peut exceder quinze minutes a moins que la Section con
sultee n'en decide autrement.

ART. 21. - Une meme personne ne peut prendre plus de deux fois la
parole dans une discussion sur une meme question. Ces interventions
ne peuvent avoir des durees respectivement superieures a dix et a cinq
minutes; pour l'auteur du travail en discussion, ces durees peuvent etre
de quinze et de dix minutes.

ART. 22. - Sur la demande de l'Assemblee, il sera donne de chaque
communication, un resume dans les langues officielles autres que celle
dans laquelle a ete faite la communication.

ART. 23. - Les manuscrits des communications doivent etre remis au
Secretaire de la Section (au plus tard a la fin de la session).

ART. 24. - I ..es personnes qui prennent la parole dans une discussion
doivent remettre au Secretaire de la Section un resume de ce qu'elles ont
dit au plus tard dans les vingt-quatre heures.

ART. 25. - Deux ou plusieurs Sections peuvent se reunir pour entendre
des communications qui les interessent egalement.

III. - REGLEMENT DES SERVICES
DE DOCUMENTATION

ARTICLE PREMIER. -L'Office organise un service general de documen
tation ayant pour objet de classer et de cataloguer les publications offi-
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cielles des villes ainsi que les publications generales sur les villes. Illes
organise en sources de consultation permanente pour les etudes compa
rees en matiere de construction des villes et de services communaux.

ART. 2. - Le programme des collections est celui du Congres lui-meme.
ART. 3. - La documentation se compose de quatre parties:

1° La Bibliotheque. EUe comprend les publications editees par des villes,
les ouvrages edites par les auteurs ptives, les periodiques et les annuaires ;

2° Les Archives. Elles sont formees de dossiers documentaires. En
principe, il est ouvert un dossier a chaque question et on y concentre
tout ce qui concerne les diverses administrations municipales.

Les publications trop volumineuses pour etre conservees en dossiers
sont versees dans la Bibliotheque et remplacees par une fiche dans les
dossiers;

3° Le Musee. II comprend les documents aexposer (plans, photogra
phies, maquettes, etc.) ;

4° La Bibliographie. Elle comprend la liste sur fiches classee par villes,
auteurs, matieres de toutes les publications separees ou conlprises dans
des calculs periodiques ;

5° Le Catalogue general. II comprend, etabli sur fiches classees par
viBes, auteurs et matieres, en une seule ~erie l'inventaire general des
collections contenues dans la Bibliotheque, dans les Archives et dans Ie
Musee.

ART. 4. - I./Office a son siege a Bruxelles, au siege de l'Union des
Associations Internationales.

Ses collections sont formees en cooperation avec celIe des autres Asso
ciations affiliees a rUnion, de maniere a beneficier des collections deja
existantes dans les domaines connexes a celui du Congres des Villes (1).

ART. 5. - lies documents recueillis peuvent etre consultes sur place.
Des copies peuvent etre obtenues aur demande. Les doubles peuvent
circuler sur demande.

ART. 6. - Un appel est fait aux principales villes du monde a l'effet
de les voir cooperer ala formation de cette documentation. Le meme appel
est adresse aux adnlinistrations regionales et centrales pour ce qui
concerne les documents eluanant d'elles et relatifs a l'administration
locale.

(1) Les collections de l'Union des Associations, mises a la disposition
de tous les affilies, comprennent actuellement :

1° La Bibliotheque Internationale (75,000 volumes) ;
2° Le Repertoire Bibliographique Universel (11 millions de fiches

classees par auteurs et par rnatieres) ;
3° Les Archives De>cumentaires et Monographies Internationales

(3°0,000 documents) ;
4° Le Musee International (16 salles; 10,000 pieces).
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L'Organisation
de la Documentation Administrative

PAR

PAUL OTLET (I)

Les administrations communales, en ces dernieres annees, se
sont trouvees aux prises avec un probleme considerable: com
ment organiser leurs archives courantes, comment eviter la
« paperasserie », comment apporter de la simplification et de
l'unification dans les ecritures administratives tout en repondant
aux desiderata du controle, de la securite dans les operations et
des exigences du public.

La position de ce probleme, les elernents dont il se compos~, les
diverses solutions proposees ou entrevues ont fait l'objet des
travaux du premier Congres International des Sciences admi
nistratives. Dne section speciale, la quatrieme, y fut exclusive
ment consacree. Des rapports nombreux furent presentes a
cette occasion et l'Institut International de Bibliographie, qui
avait accepte la direction des travaux preparatoires proposa
aux discussions un code complet de resolutions (2).

Le premier Congres~ International des Villes ne peut pas se

(1) President de la Section de I)ocumentation du Congres Interna
tional des Sciences Administratives. Secretaire general de l'Institut
International de Bibliographie.

(2) Congres International des Sciences administratives, 1910; Actes,
vol. 4. - I/edition la plus complete du Code a paru en tire a part et dans
Ie Bulletin de l'Institut International de Bibliographie, 1910, p. 112-132.
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desinteresser de cette question. II importe qu'a son tour, accep
tant des Congres precedents les resultats de leurs travaux, il
s'efforce de les faire connaitre dans la sphere des interets muni
cipaux et d'en perfectionner les applications.

** *

Le premier point a considerer est la necessite d'une methode.
II se cree, se manipule, se transmet, se classe, annuellement

des rnilliers de documents dans les administrations. Est-il admis
sible que tout Ie travail auquel donnent lieu ces operations soit
laisse au hasard au a l'inspiration individuelle? Certainement
non. Sous l'empire des faits donnant 11ne ampleur nouvelle a
certaines de ses activites, l'homme a ete amene a creer des
regles et des methodes dans un grand nombre de domaines OU
elles faisaient defaut autrefois. L'enseignement sous Ie nom de
pedagogie a ses methodes, l'art militaire sous Ie nom de tactique
et de strategie a elabore les siennes, Ia tenue des Iivres est
devenue la science comptable, les affaires ont aleur base l'eco
nomie industrielle et commerciale, l'ingenieur social a revolu
tionne l'interieur de l'usine en faisant dependre l'organisation
du travail de quelques regles nouvelles.

L'administration dans toutes ses branches doit, elle aussi,
avoir une methode et l'une des plus importantes de ces branches
est celIe qui touche aux pieces et documents.

On peut dire que Ie papier, imprime au ecrit, est Ie commence
ment, Ie milieu et la fin de toutes les operations administratives.
Elles ont cela de cornmun avec les operations scientifiques, ou
l'on voit Ie savant consulter les livres avant de se mettre au tra
vail, consigner par ecrit toutes ses observations, ses experiences
et ses reflexions et, finalement, en exposer aussi les resultats en
un livre ou un rnemoire.

Dans Ie travail administratif, les matieres premieres et Ie pro
duit acheve sont des documents. C'est en partant de la qu'on a
enonce les notions et definitions suivantes :

a) Documentation: La documentation administrative a pour
objet l'enregistrement systematique des faits qui se passent dans
une administration afin de pouvoir contr6ler les resultats de son
action administrative et les operations de ses divers services.
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Cet enregistrement se fait a l'aide de documents dont les uns
sont etablis par l'administration elle-meme et les autres etablis
par des tiers et adresses a l'administration ;

b) Documents: Les documents administratifs envisages dans
leur ensemble ont pour but la transmission suivie et rapide des
ordres et des instructions, tant aux agents de l'administration
qu'aux administres, la preuve des faits et la conservation de leur
souvenir, la diffusion des informations utiles ;

c) Methode documentaire :Comme la methode documentaire
n'est que 1'ensemble raisonne et coordonne des moyens d'agir,
demontres pratiques et utiles par 1'experience, la methode en
administration consistera notamment en un ensemble raisonne
des n10yens de realiser rapidement et sans peine Ie travail ainsi
defini.

** 'Ie

Lorsqu'on etudie l'organisation documentaire des adminis
trations on arrive a quatre constatations importantes :

a) Un grand nombre d'administrations n'ont aucun systeme
nettement enonce et rationnellement suivi. Elles sont ainsi a la
merci des circonstances particulieres au fur et a mesure qu' elles
se produisent (changement dans Ie personnel, a-coups dans Ie
travail, etc.) ;

b) II n'existe guere de correlation entre l'organisation docu
mentaire d'administrations similaires ou dependant d'une meme
organisation plus generale. Chaque administration a son propre
systeme. De la la difficulte des comparaisons, la necessite
d'indications differentes pour les chefs qui ont a controler plu
sieurs administrations, l'impossibilite d' accroitre une methode
connue par l'experience de tous ;

c) Dans une meme administration on ne trouve aucune
correlation entre 1'organisation des archives modernes et celIe
des archives anciennes. Les archivistes travaillent de leur cote,
defaisant ce que les «administratifs» ont cree agrand peine. Et
c'est souvent lorsque les documents sont passes aux archives,
c'est-a-dire quand leur vie est presque finie, qu'on se preoccupe
de les classer et de les cataloguer;

d) Enfin, aucun lien n'existe entre la documentation
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administrative et les autres sources d'information et de docu
mentation d'ordre technique et scientifique. Ce qui caracterise
l'epoque actuelle est cependant l'introduction, de plus en plus
etendue, de la technique dans la vie publique comme, d'autre
part, la science a penetre de plus en plus dans la technique. II
importe que les sommes depensees annuellelnent dans les ser
vices administratifs Ie soient a bon escient. Les administrations
ne doivent pas seulement conformer leurs actes aux exigences
de l'ordre administratif; elles doivent encore s'cfforcer de les
adapter aux desiderata de la technicite la plus moderne. De la
la necessite d'informations plus abondantes et, en beaucoup de cas,
Ie dedoublement des dossiers administratifs par des dossiers
d'etudes. Sans correlation etablie des uns avec les autres, les
informations que peuvent contenir ces derl1iers risquent de
demeurer lettres-mortes.

** *
Dne etude comparative de la question a perrnis de degager

quelques principes directifs dont doit s'inspirer toute organi
sation :

lOUnite de I'organisme documentaire : II existe des rela
tions de dependance entre tous les documents d'une meme
administration. Chacun d'eux doit etre considere comme element
d'un ensemble, constituer un systeme unique, un organisme
documentaire ;

2 0 Centralisation des archives: La centralisation de toutes
les archives d'une lneme administration est souhaitable. Les
divers bureaux ne doivent detenir que les pieces qui leur sont
immediatement utiles. En principe, la place des documents est
au depot central a qui ils sont demandes par taus les services
et restitues apres usage. C'est Ie depot central qui tient inven
taire unique de toutes les archives eparses dans les divers
bureaux et services.

3° Instructions ecrites -- Tableau d 'organisation 
Classification : II est tenu un recuei! d'instructions coor
donnees et indexees comprenant tous les reglements generaux
et les reglements d'ordre interieur et exposant en detaill'orga
nisation des ~ervices et des tra·vaux.
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Ces instructions sont accompagnees d'un tableau de l'orga
nisation generale des services, de leurs relations et de la marche
de leurs operations.

II est etabli une classification generale de toutes les questions
dont s'occupe l'administration envisagee. Cette classification sert
a la mise en ordre des documents.

L'emploi de la classification decimale est preconise. Elle a ete
elaboree par l'Institut International de Bibliographie avec l'aide
d'une collaboration tres etendue de specialistes. Elle couvre Ie
champ entier des etudes et de l'activite et enregistre dans
ses codes environ 40,000 idees qui ont toutes re<;u un numero
d'ordre facile aapposer sur les pieces, les documents, les ouvrages,
les fiches catalographiques, les dossiers.

Le numerotage est a la fois international et encyclopedique
et chacun reste libre de ne faire usage que des divisions qui
offrent de l'utilite ason point de vue;

4° Dossiers: Les pieces et documents sont contenus dans des
dossiers. Ceux-ci renferment les pieces originales, les documents
qlli servent de preuves aux renseignements (lettres, contrats,
deliberations officielles, rapports, etc.). Chaque affaire a son
dossier. Les dossiers de chaque categorie d'affaires sont subdi
vises de la meme maniere et conforment a ce qui est dit a ce
sujet dans les instructions. L'uniJlcation d'aspect et de dispo
sition des dossiers facilite leur consultation;

5° Formules : Les formules sont les elements unitaires de
tonte la documentation administrative. Elles servent a la tran
scription des faits et des actes administratifs qui se repetent.
Ens'efforc;ant de leur donner une meme contexture, on simplifie
leur traitement et on rend possible leur comparaison et leur
reunion en collection.

II est desirable que toutes les formules d'une meme admi
nistration (et meme celles d'administrations connexes), soient
unifiees et mises en correlation les unes avec les autres, de maniere
a former toutes ensemble un systeme. On evite ainsi les transcrip
tions inutiles et les duplicata des ecritures, car les faits sont
enregistres alors de maniere qu'ils puissent servir a des fins
multiples.

Toutes les formules d'une administration sont reunies en un
Formulaire, recueil qui complete lcs « Instructions )) ;
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60 Forme et forrnat des pieces: II faut tendre a l'unification
du format des pieces administratives. Les quatre formats sui
vants ont ete adoptes comme format universel : format admi
nistratif (21.5 X 34.5) ; format commercial (21·5 X 27.5) ; format
carte postale (9 X 14), format fiche (7.5 X 12·5) ;

7° Schema, Diagrammes : L'extension de leur emploi a
tous les degres des travaux administratifs est recommande;

8° Repertoire sur fiches : II est desirable de voir etendre
dans les administrations l'emploi des fiches mobiles ordonnees en
repertoires. Les fiches ont sur les registres relies l'avantage d'un
developpement indefini, de permettre a plusieurs d'etablir des
ecritures et de les consulter, d'obtenir un classement et un
ordre permanent, de faciliter toutes les additions et corrections.
II y a lieu notamment d'etablir sur fiches un Repertoire general
de renseignements administratifs classes selon les cadres de la clas
sification arretee.

9° Rapport entre les archives courantes et les archives

anciennes: Les documents courants doivent periodiquement
etre verses dans les archives anciennes. Des relations entre Ie
classement des unes et des autres doivent etre etablis de maniere
a ce que Ie transfert ne donne lieu qu'a un minimum de classe
ment et de catalogage;

10° Documentation, statistique et comptabilite : Toutes
trois ont des relations etroites et sont en grande partie les expres
sions diverses de memes faits. II y a lieu de les etablir en
connexion les nnes avec les autres, de maniere qu'elles se
completent, se suppleent et se contr61ent mutuellement ;

110 Publications officiel1es :Toutes les publications emanant
d'une meme administration doivent etre conformes a un plan
general grace auquel elles soient tenues pour des parties d'une
collection. Elles doivent etre largement distribuees afin de
repandre la connaissance des faits parmi les administres et les
interesses.

12° Repertoire de documents scientifiqu€s et techniques:
Ce repertoire a pour but de reunir en des dossiers documentaires,
tous les documents qui concernent des questions generales
susceptibles d'application a des affaires differentes, c'est-a-dire
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ceux qui ne concernent pas des affaires particulieres determinees,
ni ne constituent des preuves ou des temoignages pour ces affaires.
lIs forment l'ensemble des donnees scientifiques ou techniques
de chaque question.

II y a lieu de developper les Bibliotheques administratives au
collections de livres relatifs aux branches qui interessent l'admi
nistration municipale. II y a lieu aussi d'etablir de ces memes
matieres des repertoires bibliographiques.

13° Emploi des machines dans Ie travail administratif:
Pour l'expedition rapide des affaires administratives, il y a lieu
d'etendre l'emploi des machines et des instruments dans l'ad
ministration municipale (machine a ecrire, a stenographier, a
calculer, a reproduire, a comptabiliser, phonographe pour la
dictee, telephone, telautographe, etc.).

** *

On s'est intentionnellement borne ici a ne signaler que les
idees directrices du mouvement qui tend a une meilleure orga
nisation de la documentation administrative. On renvoie aux
sources indiquees pour Ie detail.

** *
Depuis Ie Congres des Sciences administratives de 1910, des

etudes poursuivies de plusieurs cotes ant continue a developper
les idees contenues dans la premiere codification.

II y a lieu de signaler les travaux suivants :

1° Travaux de l'Institut International de Bibliographie en
collaboration avec la Nederlandsche Registratuur Bureau, qui
s'est efforce de creer une organisation documentaire complete
destinee aux communes des Pays-Bas. Le travail, commence
a Zaandam par MM. Elias et Zaalberg a, depuis, ete applique a
plusieurs communes.

(Het N ieuwe Registratuur stelsel bii de gemmente ad'ministra
tien bij A. J. ZAALBERG; 19°8; Amsterdam-Veen. - Decimale
Gemeente Registratuur. Bescrijvende Catalogus samengesteld door
]. A. ZAALBERG. Amsterdam, 1911 - Blickman et Sartorius) ;

2° Travaux entrepris par l'Instiut International de Bibliogra-
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phie avec l'Association Internationale de Comptabilite, en vue
d'elaborer un « Manuel de l'Administration» traitant des ques
tions documentaires. Uue edition preparatoire de ce travail
a paru;

3° Travaux theoriques et pratiques entrepris par les archi
vistes, mouvement auquel se rattachent les applications faites
aux archive5 de Bruxelles, par M. Des Marez, archiviste de cette
ville et 1'importante publication suivante : Manuel pour le classe
1nent et la description des Archives, par M.le docteur S. MULLER,

Ie Dr J. A. FEiTH et Ie Dr I;RUIN. Th. Az. Traduction fran<;aise
et adaptation aux archives belges par Jos. Cuvelier. Adaptation
aux archives fran<;aises par Henri Stein. La Haye, A. de Jager,

1910. ; i

4° Travaux entrepris en Allemagne ala suite de concours avec
prime organises par les administrations communales, mouve
ment auquel se rattachent les ouvrages de M. M(CHALSKI et
l'ouvrage suivant : :F'RENZEL, G., 1906. Leitfaden fur die Ein
richtung der Kan/1lleien, Registranden und A kten dey deutschen
Stadt und Landgeme~'ndenC.-ehronte Pre·isschrift ;

5° 'fravaux entrepris en Angleterre et aux Etats-Unis pour Ie
devcloppement du systeme des fiches et leur application dans
l'administration : ces travaux sont .resumes et condenses dans
l'ouvrage suivant : The card syste1n at the Office by J. KAISER;

librarian of the 'fariff COlnn1ission --- London, Mr Corquadale
et Co, 40, Coleman Street;

6° Travaux entrepris par l'Association Internationale «die
Brz:ke», qui siege a lVlunich et qui se propose de developperles
branches relatives a l'organisation du travail intellectuel. II
prend pour base certains travaux de l'Institut International de
Bibliographie. On lcs trouve exposes notamment dans: La Organi
zado de la Intelekta laboro para la Ponto, de K. W! BUHRER et
An. SAAGER ANSBAClL Seybold, 1911.

En ~-\ngleterre, l'Organisation Society a developpe l'application
des graphiqueg a l' ("tude des phenolueneS sociaux et adminis"
tratifs.



La Cherte des Vivres
et I'Action des Municipalites

PAR

EDGARD MILHAUD

Professeur a l'Universite de Geneve,

Directeur des A nnales de la Regie directe

La cherte croissante des vivres est assurement l'un des plus
graves, des plus poignants parmi les problemes economiques
de l'heure presentee

C'est aussi l'un des plus universels.
Son universalite meme revele sa connexite avec certains traits

essentiels et generaux - on pourrait dire mondiaux - de
l'economie contemporaine : orientation de plus en plus accusee de
la production et de l'echange dans Ie sens du monopole, avec
prix de monopole; disproportion croissante entre Ie developpe
ment de l'industrie, des villes, de la demande de denrees alimen
taires sur Ie marche urbain et Ie developpement de I'agriculture,
production de ces denrees; progres dans la technique de la
production de I'or et exploitation dereglee de cette production,
avec tendance a la surproduction et a l'avilissement de I'etalon
des valeurs.

II ne saurait etre question de triompher d'un mal qui a de
telles origines par la seule intervention, etroitement locale, des
municipalites.

Mais si un effort social - et international - immense apparait
comme necessaire, Ie premier role, parmi les collectivites publi
ques, appartenant aux Etats, ce n'est point a dire que les com
munes, meme en dehors d'un mouvement d'ensemble, soient
impuissantes.
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Elles peuvent, sinon s'attaquer aux causes generales du ren
cherissement, du moins s'attaquer a certaines causes locales - par
exemple a la surelevation du prix par des syndicats de detail
Iants -, ou encore contrebalancer dans une certaine mesure
l'effet de surelevations de prix de gros produites en dehors de
leur sphere d'action par l'elimination, ou la reduction, des profits
de certains intermediaires.

Les moyens d'action essentiels des municipalites sont : la taxa
tion, ou etablissement d'un prix maximum, les encouragements
donnes a des societes cooperatives de consommation et la regie
directe communale de services de denrees.

L'efficacite de Ia taxe du pain, de la viande, d'autres necessites
a ete contestee par bien des economistes et des politiciens, qui
affirment - non sans citer des faits - que les marchands recu
perent sur Ia qualite ce que, par la taxe, ils manquent a gagner
sur Ie prix. l\1ais la municipalite peut contraler la qualite, comme
fixer Ie prix. Et si ce Inode d'intervention communale etait
necessairement vain, on ne s'expliquerait pas la place toujours
plus grande que, depuis un certain nombre d'annees, il prend
en Allemagne.

Ce qui est vrai, c'est que, pour que la taxe ait son plein effet, il
faut que la commune soit armee de pouvoirs etendus de contrale;
mieux que ceIa, il faut que la commune ait Ie pouvoir, en cas de
besoin, d'ajouter a I'efficacite de Ia taxe par une action regulatrice
d'un autre ordre, celIe de la vente directe de denrees. La garantie
de l'efficacite de la taxe, c'est la possibilite de la regie directe.

Cette meme action regulatrice, les cooperatives de consomma
tion l'exercent. Mais les cooperatives de consommation, con
siderees en elles-memes et dans leur fonctionnement spontane,
sortent du cadre de notre etude, consacree au role dt:-s municipali
lites contre Ie rencherissement.

Nous avons au contraire a nous occuper des cooperatives de
consommation en tant qu'elles sont stimulees et encouragees
par Ies pouvoirs communaux.

Cette cooperation des communes et des cooperatives a pris en
Suisse, ces dernieres annees, une assez grande importance. Ce
fait ressort d'une enquete que nous avons ouverte, dans l'hiver
1911-12, aupres des communes suisses pour connaitre leur
action contre la cherte de la \rie (I). Des services publics de

(I ) Notre enquete sur l'action des communes suisses contre la cherte
de la vie, dans les A nnales de la Regie directe, 4e annee, p. 97- 164.
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denrees alimentaires diverses, pommes de terre, choux, pois
sons, etc., ont ete organises par les cooperatives de consomma
tion, a la demande des autorites communales, a Saint-Imier,
Coire, Rorschach, Saint-Gall, Winterthur, Bale, Berne et Zurich.
Non seulement la vente est faite, par ces societes cooperatives,
a tout venant, mais elle est faite au prix de revient, parfois meme
au prix coutant - donc les frais de transport et de distribution
non comprIS.

Le role de la commune se reduit parfois a de sImples encou
ragements, ainsi a Saint-Imier; ailleurs iI s'agit d'un concours
positif: exemption fiscale (a Zurich), concession gratuite de
locaux appartenant a la Ville (a Bale), couverture de la depense
et des pertes (<\ Coire, Saint-Gall, Berne), ou paiement forfaitaire
d'une somme donnee, par exemple 120 francs par \vagon de
pommes de terre a Rorschach, mise a la disposition de la coope
rative de fonctionnaires municipaux a Winterthur.

Dans ce dernier cas, l'intimite de~}}a collaboration devient
saisissante.

Saint-Gall, Bale et Berne ant fourni des donnees precises sur
l'importance des operations: a Saint-Gall, la vente ;ournaliere 
deux fois par semaine du r el' nO'vembre au 29 fevrier 19 i 2 - a ete
en moyenne pour les pommes de terre de 524 kgr.; pour les choux
cabus, de 145 kgr.; chaux, 132 kgr.; carottes, 177 kgr.; choux
raves, 121 kgr.; lentilles t 34 kgr.. A Bale, il a ete v'endu l:ar L.;.
r:ooperative de consommation, dans les locaux mis ala disposition
par la Ville, pendant l'hiver 1911-12, 26,725 kgr. de p0111meS
de terre blanches a II francs les roo kgr.; 50,970 kgr. de pommes
de terre rouges, a 10 francs; 2,900 kgr. de pommes de terre
bleues, a fro 9.75 sait au total ~5,59S kgr. de pomrnes de terre.
Berne livre en 1911, par I'intermediaire de la societe de consom
matton, 63,000 kgr. de pommes de terre a400 familIes, adomicile,
a fro 9,50 les 100 kgr. D'autre part, un rapport de la l\lunicipalite
de Zurich nous apprend que la vente du marche aux poissons de
mer de la cooperative de Winterthur a ete, a certains jaurs, en
1910-11, de 200 a 450 kgr.

II est interessant de constater, en Suisse, d'une part la tendance
tres nette des societes cooperatives a assumer spontanement des
fonctions d'utilite publique et a faire office de services publie,
et d'autre part la tendance des pouvoirs public comrnunaux a
prendre acte de cette orientation des cooperatives et cl l'en
courager. La l\lunicipalite de Saint-lmier, dans sa reponse,
declare: « Nous avons ici nne puissante societe cooperative de
consommation a laquelle ses moyens permettent d'adjoindre a
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son activite de nouvelles operations commerciales et d'utilite
publique. » La Municipalite a demande a Ia cooperative non pas
seu]ement d'ouvrir un marche public de poissons de mer, mais
encore, pour faire baisser Ie prix de la viande, de pourvoir toutes
les boucheries de la contree de betail vit'ant provcnant de l'etra'l,ger
et de viande congelee d A'gentine: mission economique d'interet
public et de plus haut interet.

On voit que la cooperation municipale - projetee un instant
en France par Ie Gouvernement de M. Caillaux et bientot
abandonnee comme subversive de l'ordre etabli - s'est tout
naturellement, et en quelque sorte organiquement etablie et
developpee dans ia Suisse democratique.

Mais les communes suisses n'ont pas recule non plus devant
cette autre forme d'action : la vente directe de denrees par les
municipalites. Nous rencontrons des services communaux de
vivres dans 18 communes suisses : Brougg, Weinfelden, Baden,
Grenchen, Romanshorn, Thoune, Herisau, Le Locle, Rorschach,
Schaffhouse, Fribourg, La Chaux-de-Fonds, Lucerne, Saint-Gall,
Bale, Berne, Lausanne, Zurich. Les pommes de terre et autres
legumes, Ies poissons de mer, les combustibles sont les princi
pales denrees vendues.

La vente de vivres par les communes a ete pratiquee dans une
serie d'autres pays, Allemagne, Autriche, Hongrie, Italie, Russie.
Outre Ies produits qui viennent d'f~tre m~ntionnes, les munlci
palites y debltent parfois Ie pain, la viande, Ie lait (r).

Toutes ces interventions municipales ant assure a Ia popula
tion de serieux avantages, qui sont loin de se ramener aux
seules reductions de prix. Des ameliorations dans la qualite des
produits sont signalees de toute part. A Budapest, tandis que
les boulangeries privees ajoutent a la farine jusqu'a 40 p. c. de
pommes de terre, la boulangerie communale - qui vend
80,000 kgr. par jour - abaisse cette proportion a 18 p. c.;
quant aux conditions d'hygiene de la fabrication, elies ne se se
comparent pas; disons simplement qu'a la boulangerie commu-

(I) Voir dans les Annates de fa Regie directe, Edgard MILHAUD, Les
boucherz'es communales en Allen1agne (Ire annee); Emeric FORRATH, La
boulangeY't'e mun'Z:cipale de Budapest et son action sur Ie prix du pain, deux
articles (ze annee); Josef EHRLER, L'action des villes allemandes contre
Ie rencherissement de la vie (4 e annee); G. FASSIO, La boulangerie muni
ctt'pale de Verone, Les boucheries et la poissonnerie municipales de Verone;
Osv/ald BIEN, Les villes autr'';chiennes et la cherte de la vip (4 e annee).
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nale - veritable merveille de perfectionnement technique - Ie
travail manuel est reduit au minimum et que·les ouvriers, tres
peu nombreux, doivent, avant de se mettre a l'ouvrage, prendre
un bain et endosser des vetements speciaux mis a leur disposi
tion par la boulangerie. A Verone, Ie poisson de la municipalite
est repute pour sa fraicheur, et sa viande est de premiere qualite.
La commune suisse de Grenchen ouvre un compto~ de poissons
de mer afin de fournir a la population « une marchandise plus
fraiche» que celIe que lui debitaient les marchands particuliers.
Et les rapports de Zurich et de Lausanne sur les' ventes de
pommes de terre par la commune constatent l'entiere satisfac
tion de la population a l'egard de la qualite fournie.

En depit du relevement general de la qualite, il y a abais
sement general du prix. Le jour ou s'ouvre la boulangerie muni
cipale de Budapest, Ie 22 aout 1909, Ie pain noir se vendait dans
les boulangeries privees 37 centimes, la boulangerie municipale
Ie vend 26 centimes, soit en mains 9 centimes ou 24 p. c.; Ie pain
blanc se vendait dans les boulangeries privees 45 centimes, la
boulangerie municipale Ie vend 34 centimes, soit. en moins
9 centimes ou 20 p. c. A Verone - ville de 73,000 habitants ou
Iaboulangerie municipale debite 35,000 kgr. de pain par jour
- Ie pain etait vendu par les boulangeries privees 51 et 53 cen
times au moment au, egalement en 1909, est ouverte la boulan
gerie municipale; celle-ci Ie vend 42 centimes, soit en mains
9 et II centimes, au 18 et 21 p. c. Presque aussitot, dans les
deux cas, la concurrence de la boulangerie municipale force les
boulangeries privees a abaisser leurs prix. A Verone, la baisee
est de 5 centimes; a Budapest, elle atteint au bout de six mois
6 centimes et au bout d'un an 9 centimes pour Ie pain noir et
S centimes pour Ie pain blanc. Un an apres l'ouverture de la
boulangerie municipale de Budapest, un double resultat etait
atteint : les prix de la boulangerie municipale etaient de 40 p. c.
plus bas que ceux des boulangeries particulieres au moment de
son ouverture, et depuis ce moment les boulangeries particu
Heres avaient abaisse leur propre prix de 24 p. c.

En Allemagne, Ia vente et la production municipaies dans les
diverses branches que nous avons mentionnees ont provoque,
sur Ie marche general, une baisse de prix des vivres de 10 a
30 p. c. Souvent meme, la'simple annonce de Ia vente de denrees
uar la commune a suffi a amener la baisse. Bien mieux : a Fri
Jourg-a-Brisgan la vente de viande par la commune amena
aussitot Ia baisse du prix du pain.

En Suisse, nous avons constate, pour les pommes de terre, des
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reductions de prix - par rapport aux cours du marche - de
12 a 20 p. c. a Schaffhouse, de 14 a 18 p. c. a Lucerne, de 17 a
24 p. c. aBerne; pour les carottes, de II a 16 p. c. aLucerne, et,
dans cette meme ville, de 10 p. c. pour les pommes; pour Ie coke,
de 15, 16 a 24 p. c. a Berne; pOllr les combustibles divers, a
Zurich, de 29 a 50 p. c. (29 p. c. pour Ies fagots, 32 p. c. pour Ie
coke de premiere qualite, 38 p. c. pour l'anthracite, 39 p. c. pour
les briquettes, 45 p. c. pour Ie coke de deuxieme qualite, 47 p. c.
pour Ie petit bois casse et 50 p. c. pour Ie bois ordinaire).

D'autre part, la vente du poisson de mer par la ville de Saint
Gall a fait baisser d'environ 30 p. c. Ie prix du poisson sur Ie
marche prive; a Fribourg, Ia vente de pommes de terre par la
commune « a eu pour effet d'empecher la hausse du prix de ce
produit »; a Lausanne, la vente de pommes de terre par la ville,
qui n'a pourtant dure que quelques jours, a produit - ce sont
les termes memes de Ia reponse qui nous a ete adressee 
« une forte baisse sur cette denree; plusieurs speculateurs ont
perdu beaucoup de marchandises »; de meme a Zurich - c'est
la Municipalite qui s'exprime ainsi - « l'initiative prise par Ia
ville (la vente de pommes de terre) eut pour resultat de faire
baisser Ie prix du commerce ». En Russie, a Odessa, d'apres une
declaration du directeur de la blanchisserie et de la boulangerie
municipales, Ie prix du pain vendu par cette derniere exerce une
action regulatrice sur Ie marche local. A Kichinieff, la boucherie
municipale a fait baisser Ie prix de la viande de 12 p. c.

On voit par tout ces faits, que si les communes voulaient faire
baisser dans une mesure notable Ie prix des denrees, elles Ie
peuvent - et comment elles Ie peuvent.
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L'Infirmiere Sanitaire
PAR

E. MALVOZ
Professeur de Bacteriologie a l'Universite de Liege.

]usqu'en ces derniers temps, on ne demandait guere aux muni
cipalites et aux administrations auxquelles incombent les
mesures a prendre pour eviter la propagation des maladies
transmissibles, d'autre intervention que la desinfection des
locaux occupes par les malades, au moment fixe par Ie medecin
comme correspondant a la terminaison de la maladie elle-meme.
On avait toujours estime que les mesures de preservation a
appliquer pendant tout Ie cours de la maladie ne pouvaient etre
confiees q·u'a la famille : tout au plus, certaines administrations
envoyaient-elles de loin en loin un agent a domicile charge de
remcttrc a l'entourage une certaine provision de produits desin
fectants. En somme, l'intervention des pouvoirs publics, la
mesure dominant toute la prophylaxie etait la desinfection
terminale, la schlussdesinjection des Allemands.

Mais les progres de nos connaissance dans l'etiologie des
maladies infectieuses, l'observation de plus en plus rigoureuse des
faits ont fini par convaincre ceux qui cherchent a etablir la
genese et la filiation des affections contagieuses que dans l'im
mense majorite des cas, ce n'est pas par les locaux eux-memes
qui furent occupes par un malade que les contagions s'effec
tuent : Ie veritable propagateur de la diphterie, de la scarlatine,
de la fievre typholde, de la plupart des maladies que l'hygieniste
doit combattre chaque jour, c'est Ie malade lui-meme, non
seulement pendant la periode aigue de l'affection qui Ie frappe,
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mais au cours de la convalescence et meme parfois longtemps
apres la guerison. C'est qu'en effet, il est etabli que les germes
viruIents d'un grand nombre d'affcctions ne disparaissent pas
au moment de la guerison apparente; ils peuvent rester can
tonnes longtemps dans l'organisme ct continuer a s'eliminer,
alors que Ie convalescent a quitte Ia chambre et a repris la vie
commune. C'est ainsi que s'expliquent la plupart des contagions
mises autrefois sur Ie compte d'une contamination par les locaux,
les murailles, les lambris et autres objets inanimes. On admet,
a present, que les germes sont surtout dangereux au moment
meme de leur elimination par Ie maIade; desseches a la surface
des objets, ils perdent sinon leur vitalite, au moins une grande
partie de leur virulence. Et ainsi on a ete amene a considerer
l'operation a IaquelIe on accordait une importance primordialc,
- la desinfection des locaux, - comme bien moins efficace qlle
l'ensemble des mesures a prendre pour neutraliser les germes
au fur et a mesure qu'ils sont elimines, en d'autres termes, que
la desinfection au cours de maladie.

Or, bien rares sont les familIes en situation de se procurer les
produits chimiques relativement couteux et Ie materiel neces
saire pour un desinfection continue, de tous les instants, pendant
tout Ie cours d'affections aussi longues que la scarlatine, la
fievre tyhpolde, la diphterie, dont les germes peuvent continuer
a s'eliminer chez les convalescents pendant des semaines et meme
des mois. II y a plus: a supposer que I'administration mette a
la disposition des familIes, produits chimiques et materiel, qui
done va pouvoir etre charge d'executer convenablemcnt les
minutieuses prescriptions de l'hygieniste? C'est qu'il ne s'agit
pas de quelques manipulations banales, mais de soins extreme
ment delicats exigeant beaucoup d'intelligence et de ponctualite.
C'est - en cas de diphterie, de scarlatine, de rougeole, - la
gorge et les fosses nasales qu'il faut, et plusieurs fois par jour,
selon les indications du medecin, soumettre a de grandes irriga
tions antiseptiques, pour debarrasser les muqueuses des germes
virulents qui y prosperent et qui y persistent meme apres la
convalescence, si des soins precieux n'ont pas ete pris en temps
utile. C'est la peau qu'il faut traiter par des bains desinfectants,
avant la rentree a l'ecole de l'enfant atteint de l'une au l'al1tre
maladie exanthematique. Ce sont les porte-germes de la menin-
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gite cerebro-spinale dont il faut debarrasser l'arriere-gorge des
elements virulents qui s'y cantonnent. C'est Ie nouveau-ne
atteint de la redoutable blennorrhee qui va lui couter Ia vue si
on ne pratique pas, plusieurs fois par jour, de delieats lavages de
sesconjonctives. C'est Ie typhique qui sOllilIe abominabIement
ses linges et draps de lit, dont il faut savoir pratiquer la desin
fection et la lessive en toute securite. C'est la femme atteinte
d'accidents puerperaux qu'il faut soumettre a des lavages, a
des irrigations, neutralisant les germes si dangerellx qui s'elimi
nent des regions malades. On n'en finirait pas s'il fallait enumerer
toutes Ies methodes de desinfection que Ie praticien doit pres
crire au cours des diverses maladies et dont il ne peut, faute de
temps, assurer lui-meme l'execution.

Si certaines familIes· aisees peuvent faire appel aux services
de gardes-malades bien retribuees, il faut reconnaitre que dans
Ia grande majorite des menages, on ne pent recourir a semblable
intervention; il faut considerer en outre qu'il existe peu de
corporations permettant a leur personnel infirmier de soigner
les infectieux, sous la raison ou Ie pretexte qu'il y aurait la un
danger de propagation de certaines maladies par la garde-malade
elle-meme.

On s'est done eontente, dans l'immense majorite des cas, de
conBer a lIne personne de la famille l'excclltion des mesures de
preservation pendant tout Ie conrs de la maladie : autant dire
que - Ie plus souvent, - cette partie capitale de la prophylaxie
restait completement negligee. L'hygiene officielle et administra
tive semblait admettre que Ie maximum de ce qu'elle pOllvait
entreprendre etait l'envoi, all declin de la maladie, d'agents
pulverisant du formal dans les locaux et emportant les litcries
et matelas vers quelque station de desinfection a la vapeur.

('est a l'reuvre des dispensaires antituberculellx que revient
l'initiative d'une energique propagande en faveur de la desin
fection surtout du malade lui-rnernc; ce sont ecs institutions
de prophylaxie qui ant su montrer, par leur propre exemple,
qu'il n'etait pas possible de limiter l'effort de protection contre
une maladie contagieuse, a quelques desinfections gazeuses
apres deces d'un malade. Les fondateurs des dispensaires ont
confi6 la mission de preservation permanente des familIes des
tuberculeux, a lIn agent special, veritable moniteur d'hygiene
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qui, au cours d'incessantes visites, distribue les desinfectants,
explique comment il faut traiter Ie linge, les objets qui viennent
d'etre utilises par Ie malade, en un mot enseigne toutes les pre
cautions qu'il est indispensable de prendre pour reduire au
mjn:mum possible, les dangers de la presence d'un tuberculeux
au milieu des siens. L'assistance accordee a ce demier est subor
donnee a la stricte observation de ces prescriptions du moniteur.

C'est, on Ie sait, en 1900, que s'est ouvert a Liege Ie premier
dispensaire de prophylaxie antituberculeuse, qui ait fonctionne
en Europe: son organisation a servi de modele a toutes les insti
tutions similaires qui se sont creees ensuite dans la plupart des
pays du monde. Rien qu'en Allemagne, plus de cinq cents
institutions de ce genre assurent auj ourd'hui la prophylaxie
contre la tuberculose. Les dispensaires ant done ete les princi
paux instruments de Ia vulgarisation de cette mesure capitale
en n1atiere de Iutte contre les maladies transmissibles, Ia desin
fection en cours de maladie.

Malgre les grands sevices rendus au dispensaire de Liege par
Ie moniteur d'hygiene, on n'a pas tarde a s'apercevoir que sa
mission s'exercerait a\Tec bien plus d'efficacite et de succes encore
si a cet agent etait adjoint une infirmiere ambulante, allant de
maison en maison, la surtout OU sejournent des tuberculeux
ne quittant plus la chambre, dans Ie but d'executer eIIe-meme
les diverses mesures que Ie moniteur a prescrites all cours de ses
visites. Un tuberculeux en chambre reclame mille petits soins
hygieniques que la famille ouvriere est impuissante a lui assurer.
Aussi, sur la proposition que nous lui en avons faite, Ie Comite
du dispensaire antituberculeux de Liege a-t-il complete Ie per
sonnel charge de la visite des malades, par une infirmiere
dip16mee, qui est chargee specialement de l'application des
mesures de prophylaxie autonr des tuberculeux alites. Les
services qu'elle rend aux malades, Ie soin qu'elle prend de l'hy
giene et de la proprete du logis, Ie reconfort qu'elle apporte a
tant de malheureux l'ont rendue veritablement populaire dans
les familIes ouvrieres.

C'est en voyant chaque jour a l'reuvre cette infirmiere devouee,
que nous avons pense que Ie moment etait venu d'etendre cette
fonction au service de Ia prophyIaxie generale des maladies
infectieuses. II ne nous a pas fallu longtemps pour convaincre
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l'honorable bourgmestre de Liege et Ie medecin chef du service
d'hygiene de cette ville, des services de taus genres que rendraient
des infirmieres, chargees specialement d'executer les mesures
de desinfection en cours de maladie. Depuis trois ans, Ie service
communal de desinfection a Liege dispose de deux demoiselles,
diplomees de l'excellente ecole provinciale de gardes-malades,
et initiees a tout ce qui concerne la prophylaxie des maladies
transmissibles, a la suite d'un long stage aux pavilIons d'infec
tieux de l'hopital des cliniques. Ce sont particulierement les
medecins du Bureau de bienfaisance, ainsi que les- medecins
scolaires, qui font appel aux services de ces infirrnieres ambu
lantes. Celles-ci, d'ailleurs, sont fort occupees; l'organisation du
service communal de desinfection est si complet aujourd'hui,
grace aces infirmieres qui accourent au premier appel du
praticien sous les ordres duquel elles viennent se placer, que les
medecins n'hesitent plus a signaler, des que leur diagnostic se
precise, les cas de maladies infectieuses qu'ils decouvrent. Le
corps medical sait aujourd'hui que toute notification a la ville
est immediatement suivie d'une introduction aussi discrete
qu'efficace. Et les familIes ne manquent jamais de temoigner
leur gratitude au praticien dont l'intervention leur procure une
aide aussi precieuse, a un moment OU la maladie jette Ie desarroi
dans le menage ouvrier, et desorganise completement la vie
ordinaire. Voila un chef de famille, reste veuf avec trois jeunes
enfants; c'est un ouvrier dont Ie salaire journalier suffit a peine
aux besoins du menage; pour combIe de malheur, ses enfants
sont atteints de scarlatine, de diphterie. Vient Ie medecin, qui
prescrit des medicaments, des desinfectants, qui declare qu'il
faudra pratiquer des irrigations, administrer des bains. Qui donc
va s'en charger? Vite, Ie praticien se met en relation avec l'Hotel
de Ville : Ie service de desinfection envoie sur Ie champ une de ses
infirmieres. Celle-ci, obligeante et empressee, vient se mettre a
la disposition du medecin ; elle prend la direction du menage, fait
les nettoyages, baigne les enfants, irrigue les gorges; s'il faut du
linge de rechange, des aliments, du charbon, elle court au
Bureau de bienfaisance et reclame les bons necessaires. Et voila
que tout rentre dans l'ordre, que chacun se soumet aux prescrip
tions medicales et que toutes les mesures de preservation sont
prises pour que ce foyer d'infection soit eteint !iur place et que la
maladie ne fasse pas d'autres victimes.
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Les infirmieres sanitaires liegeoises sont devenues tellement
populaires, que bien des familIes s'adressent spontanement a
l'Hotel de Ville pour reclamer leur intervention.

Peu apres que la ville de Liege eut pris cette initiative, nous
avons pu convaincre l'administration communale de Seraing,
de la necessite de la creation d'un service de ce genre. Dne infir
miere diplomee de l'Ecole provinciale de gardes-malades a etc
appelee a Seraing; elle etait en fonction depuis quelques fiois
seulement quand a eclate, dans cette grande agglomeration
industrielle, une epidemie de variole, au cours de laquelle l'infir
miere communale a pu donner la mesure de sa valeur et de son
devoument. La comlllune de Seraing va bient6t faire appel aux
services d'une seconde infirmiere, qui sera specialement chargee
des soins hygieniques a donner aux enfants des ecoles, a l'instar
du service analogue qui fonctionne, depuis un certain temps, dans
les ecoles communales de Bruxelles.

Nous avons trouve, en notre collegue, Ie tres actif directeur
du Service de bacteriologie et de desinfection de la province
de Namur, un adepte convaincu de nos idees en matierede pro
phylaxie : depuis plusieurs mois, une infirmiere est tenue, a
Namur, a la disposition des medecins en cas d'epidemie, et les
rapports adresses au chef de ce nouveau service, par les praticiens
qui y ont eu recours sont absolument unanimes a proclamer Ia
haute utilite de ce nouveau rouage de Ia prophylaxie. Notre
collegue a bien voulu nous communiquer quelques-unes des
appreciations des medecins qui, deja, ont fait appcl aux services
de l'infirmiere. « Les services que nous a rendus la monitrice que
» vous nous avez envoyee, ecrit l'un d'eux, sont inappreciables.
» Quand elle a passe une ou deux fois dans une Inaison, nous
» constatons Ie plus heureux changement dans l'allure des per
» sonnes en contact avec Ie malade contagieux. Votre infirmiere
» a fait d'une maniere pratique, vivante et impressionnante,
» l'education bactericele de la famille, resultat auquelle medecin
» ne parvient pas a arriver par une tres longue explication. Car
» pour qu'on puisse faire Ia moindre chose, il faut avoir vu faire
» et avoir fait; et Ie medecin n'a pas Ie temps de se livrer a des
» demonstrations pratiques. II me parait donc que l'infirmiere
» experimentee est une auxiliaire indispensable du medecin et
» de l'hygieniste et que son role dans la prophylaxie des lualadies
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» contagieuses est considerable. Les familIes sont infiniment
») reconnaissantes a l'infirmiere. »

« Partout OU l'infirmiere a passe, ecrit un autre praticien, elle
» a laisse Ie plus charmant souvenir. Ajoutez a cela que sa pre
» sence prolongee dans les familIes a eu la plus heureuse influence;
» cUe a su y inculquer Ies idees de la prophylaxie vraiment
» scientifique. Son equipement sanitaire cOll1plet rendait sa
» presence interessante et instructive. Elle a change des gens
» indifferents et ignorants en matiere d'hygiene, en gens plus
» scrupuleux et mieux avises. J'estime que par ses soins devoues
» et continus, elle a contribue Iargement aenrayer une epidemie
» qui mena<;ait de prendre des proportions vraiment inquie
» tantes. Vous montrer Ie role qu'elle a joue dans les familIes
» c'est vous dire aussi l'appui precieux qu'elle a apporte au mede
» cin, toujours heureux quand il peut etre seconde par des aides
» intelligents, surtout dans les maladies infectieuses. C'est une
) douce satisfaction pour lui de voir les plus pauvres jouir un peu
» du bien-etre des plus riches... »

II y a done unanimite dans l'appreciation du role de ces aides
du medecin et de I'accueil sympathique qui leur est fait dans les
familIes meIlacees par les plus redoutabIes contagions.

Dne hellreuse circonstance nous a pcrmis de faire connaitre
les services rendus par Ies infirmieres sanitaires ; nous avans 6te
charge, par Ie Conseil superieur d'hygiene, d' 6laborer de nou
velles instructions relatives a la prophylaxie des maladies
transmissibles. Nous avons reussi a faire partager anos collegues,
notre conviction que la desinfection en cours de maladie ne peut,
dans bien des cas, etre assuree que si les communes mettent a la
disposition des medecins, des infirmieres ambulantes ; les instruc
tions reccntcs insistent beaucoup sur ces mesures, dont Ie Conseil
a rcconnu l'interet capital. Payant elle-meme d'exemple,l'admi
nistration centraie du service de sante et d'hygiene, a prescrit
tout recemment a ses inspecteurs de s'adjaindre une infirmiere,
qui sera tenue, par ces agents, ala disposition des medecins, dans
toutes les circonstances au leur concours pourra etre utile.

Si 1'on veut bien tenir compte de ce fait qll'il n'y a guere que
deux ou trois ans que l' 011 a souleve en Belgique cette question
des infirmieres sanitaires, que deja l'idee a fait son chemin et a
conquis les esprits les plus avertis en matiere d'hygiene publique,
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on peut etre certain que Ie jour n'est plus eloigne au, dans la
plupart des villes et Iocalites importantes, on imitera ce qui s'est
fait a Liege et on cessera de se desinteresser de l'operation
la plus importante de toute la prophylaxie : la desinfection en
cours de maladie. Que l'on n'objecte pas qu'il y aura la. une
nouvelle source de depenses, qu'il sera difficile de faire accepter
par maintes administrations. On ne saurait trop insister sur ce
fait qu'une bonne desinfection en cours de maladie rend absolu
ment superfiue la desinfection terminaIe, quand il s'agit d'affec-
tions telles que Ia rougeole, ]a coqueluche, les oreillons, la
meningite cerebro-spinale epidemique, dont les germes tres
fragiles ne resistent pas a. la dessication, et vis-a.-vis desquels
la desinfection des locaux ne s'impose en aucune fa<;on. A Liege,
avant la creation du service des infirmieres, la prophylaxie de la
rougeole ne comportait qu'une seule operation : la desinfection
terminale au formol. Or, la rougeole n'est reellement canta
gieuse que dans les premiers stades de 1'affection ; c'est a. ce
moment que des mesures s'imposent autour du malade et nulle
ment quand il est trop tarde Quand l'agent desinfecteur se
presente, trois, quatre, cinq semaines apres Ie debut d'une
rougeole, pour pulveriser du formol, il y a beau jour deja. que Ie
virus est detruit. Or, certaines annees, a. Liege, on efiectua plus
d'un millier de desinfections au formol, a la suite de rougeole;
chaque operation, necessitant l'envoi de deux agents, on peut
evaluer la charge supportee par la Caisse communale du chef
de ces interventions - completement inutiles d'ailleurs, - a. plus
de dix mille francs ! Avec une pareille somme, on eut pu retribuer
une demi-douzaine d'infirmieres au mains et agir efficacement
contre la maladie elle-meme. Si les administrations communales
veulent bien se rendre cOlupte que l'interv"'ention d'une infirmiere
competente pendant tout Ie cours d'une maladie rendra souvent
inutile Ie transport des matelas et literies vers les stations de
desinfection a la vapeur, elles se convaincront que la creation
de ce service, bien loin d'etre une nouvelle charge pour Ie budget
constituera, tout compte fait, nne economie: les desinfections
terminales, avec transport des literies aux etuves, coutent fort
cher. Ces operations, quand on dispose d'une bonne infirmiere,
ne s'imposent pIllS que dans tres peu de maladies; les derniers
travaux, parus en i\llemagne, sur les epidernies les plus recentes
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de diphterie et de scarlatine qui ant sevi dans certaines villes,
vont jusqu'a proclamer la faillite de la « schlussdesinfection (I) ».

C'est Ie Fursorgeschwester, notre infirmiere sanitaire, que les
hygienistes considerent comme seule capable d'une intervention
efficace contre la propagation de ces maladies. II faut savoir
reconnaitre que les grandes difficultes de la generalisation de la
desinfection ant eu leur source, non pas comme on Ie croit gene
ralement, dans l'ignorance et la mauvaise volante du public,
mais dans les multiples derangements et tout Ie remue-menage
qu'occasionne l'arrivee d'une equipe d'agents a domicile, pour
pratiquer la desinfection finale et transporter les literies et mate
las a l'etuve communale. Ce va-et-vient d'agents revetus d'un
costume etrange, Ie stationnement devant la maison de la char
rette dont chacun connait l'affectation, n'attirent que trap l'atten...
tion des voisins, et on comprend tres bien que l'on ne soit pas
particulierement enthousiaste des mesures qu'il n'est pas
possible d'accomplir avec discretion, sans compter que trap
souvent matelas et literies sont rapportes en tres facheux etat.
Le public acceptera toutes les mesures qui lui seront prescrites
par Ie medecin, Ie jour OU il aura la certitude que leur application
ne jette aucun trouble serieux dans la vie ordinaire, tout en se
rendant compte de leur efficacite; les infirmieres sanitaires,
par Ie tact et la discretion qu'elles sauront apporter a l'accom
plissement de leur mission de prophylaxie, rendront veritable
ment populaire une mesure qui, pour beaucoup, apparait encore
comme une intervention tracassiere et vexataire de l'autorite.

(I) Zeitschritt fuY Medizinalbeamte, nO 6, 1913.
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Communal Action
in the Nurture of Children

BY

MARGARET MAC MILLEN

Enormous waste. seems to characterize the birth and life of
young creatures, be they human, bird, insects, or ever larger
animals. They are torn, the children of exuberant love in forests,
sea, and slum, though not, we must confess in the fashionable
quarters of great cities. And in spite of the great vitality with
which the humans at least are endovved they perish in vast
numbers. Only a little while ago even the children of nobles and
princes died in infancy in vast number (of Queen's Anne's 19
children only one lived to the age of twelve).

In face of the prodigality of nature the strong and powerful
classes of society have used labour power quite recklessly driving
multitudes slaves into the cotton fields and babies into British
mills and factories free to replace the workers, finding in the
strongest instinct the source of on endless labor supply. The
recklessness of blind Force is in the rapid development of indus
trial life, moving so freely and exercising itself in so untrammelled
a way that even after the Factory and Education Acts were
passed the condition of British children of the poorer classes
remained tragic. To begin the teaching of the these R's without
first offering any kind of nurture was a cruel kind of mockery.
Years passed, four decades passed, the Annual Reports of the
Chief medical Officer of the Board of Education) to prove that
their condition is not yet (save perpaps in Bradford) other than
deplorable.

The success of he work in Bradford was due largely to the
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fact that, for years, public opinion was educated and schools
prepared and also furnished (in some measure) for its initiation.
l'wenty years ago and even less it differed not at all from that
of any other city in so far as the physical condition of its children
were concerned. More than half of its children were verminous,
and the heavy percentage of serious defect, deformity "vas such that
even the untrained eye could observe it in almost every class room.
lam very far from saying that all these evils are now prevented
or removed. 'fhey are not. But a new era of life and education
has begun, and improved physical conditions, a new order of
nurture and bodily training are its main characteristics.

It begun in washing and the provision of School-Baths.
Hitherto physical education had meant, in so far as schools were
concerned, a system of drill « free )) exercices, and exercices with
poles or clubs. But real education does not depend on the
making of certain movements at given tin1es, for Health does
not depend on such things. It depends on the nature and order
of all the changes taking place in the human body. So it is
conditioned first of all by nutrition (a never-ending process or
change) by Sleep (which is a kind of inner washing or change)
and by Bathing which is the external removal of \vaste material
and ,vhich should be followed by movement a friction over the
whole Surface.

The' order of all these great Life Changes were horribly arrested
or disordered in the majority of the children. And indeed
even 1897 when the first School Bath was built at Wapping
Rd School, Bradford, it was perfectly clear to the \vriter than any
Health Centre or new order of School must provide for the resto
ration to order and harmony of all the great Life processes, for
good Nutrition, Sufficient Sleep, a well as for frequent and regular
Bathing. But at that time there was neither money, nor a
public opinion to allow of such reform scheme being carried; out,
and it ,vas only \vith difficulty and in the midst of great opposi
tion wat the first School Bath was put up. Yet it succeeded at
once. In 1900 Feversham and Green I ..ane Baths were opened,
and in the following six years, five or six more batihng School
centres with s\vimming baths attached \vere put in School
buildings. In ten years even old School structures were fitted with
Showers, and every new School had its bathing installation.

Nevertheless the authorities were not converted to the notion
that cleanliness is the beginning uf elementary education. So far
from beginning to look upon the Bath-room as a class-room they
denied that bathing had any thing to do \vith efficiency and
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the School Baths were taken out of the Education .A.uthority's
Hands, and placed under the County Council. The educational
work languished. It almost died outright. In 1906 \vhen the
writer re-visited Bradford there was no idea of incorporating
the beautiful School Baths in the educational systcln at all.

In the following year 1907 a l\'Iedical Department Vlas establis
hed at Whitehall and many reforms, initiated in Bradford but
fallen on stony ground stirred in the darkness where they had
well-nigh perished. I do not say they have sprang into healthful
growth and beauty. l'hey have not. Much has died outright.
But the meaning of washing and the need for good nutrition, and
the effective treatment of gross and preventable disease were
brought to light and demonstrated by the work of the first
Municipal School Clinic.

The Clinic wa? opened in 1908 in the old School Board premises
where seven or eight rooms were at its disposal. And no sooner
was treatment begun than the Medical Service began to scan the
School buildings eagerly and to greet the existence of Baths, and
also of a large School-feeding Centre at Green Lane \vith exul
tation. Here were great agencies of reform ready to their
hand. The neglected and anemic children were ordered School
meals as well as medicine, and Baths as well as or even in place
of lotions. And best of all, the new Service had behind it a great
force of public opinion which was to stand it in good ~- tead and
clear the highvvays of progress for a bold and unhesitating
advance.

The record of that advance can be found in the Annual Reports
of the Chief Medical Officer. Thousands of (·hildren pour annually
through the Clinic and are healed. But even this is a compara
tively small matter. 1'he great thing is that a new educational
weapon has been forged, and can be wielded (jointly by doctors
and teachers. It can be \vielded by the clinic through the schools.
The Bath-room is now a class-room. The meaning of good
nutrition and of new ways of living can be demonstrated, and all
this can be done in a very public and impersonal, and yet in a
very dramatic and intimate way.

New rivers of joy began to pour at once into schools and homes
once dark and full of rigid terror. Perhaps indeed they are not
rivers yet but only streamlets but there is no doubt as' to their
future nor as to their source. The shadowoof Famine passed,
the fear of Starvation appals no mother or Child in the wool city.
And the teachers rise up a from a heavy load of doubt and
misgiving. « The Baths) they say « have washed away un-
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speakable misery. And they have changed the whole atmosphere
of elementary school life.» In 1908 Thackley open air School
was opened. And these people began to see the golden light
pour in at many windows, balconies, terraces, and fair open spaces
where the sunshine fell untrammelled made gay hearts, that once
pined between massive ,valls

All this only a beginning, but v{hat a joyful beginning, and
in the new, and entrancing chapters that will follow the School
Clinic is bound to playa great part. For though it did not
create the agencies of child deliverance yet it alone can use and
develop thelTI in a complete, and effectual way.

Face to face with a new ideal the city began to use its resources
for nev; ends. Hitherto the vast development of industrial plant
and of steam and electric po\ver had served only to increase trade
and make possible a great enrichment of individuals and families.
There is no richer city, for its size, in the \vhole world. But
Machinery be used in work whorse aim is larger. It cannot be
directly used by a community to help in making starvation a
bright mare of the dark past? In the Green Lane Centre a little
staff of six or seven persons now cook daily for thousands. And
they are not weary when, every morning, before 12 o'clock
they send out, piping hot, the dinners of a vast arrrlY of
children. Out the packing shed run the great motor buses
of the City Company, and daily they go out loaded earring
good things to nine or use dining centres! All the world has
Sden photographs of the vans, and the kitchen, the cooks, and
the children. All the world knows that the cost of the food is
from a penny to two pence. Not all realize that the occupations
and toil of house wifes in preparing daily dinners is no longer
inevitable, that overwork is no more neccessity in small homes.
The well to do as well as the poor may eat daily at well appointed
tables at small cost, and with engaging an army of cooks, or
exhausting the vitality of mothers. The movement has not
over grown the school system. And yet it has proved all this
beyond '"any question.

The Labour Group on the Education Committee and (·ouncil,
having worked for the perfecting of the feeding centre call about
now for means of saving the infants. A Babies' \velcome was
opened by the city and a large municipal Grant given for
the provision organization of a pure Milk supply. This year a
scheme for branch clinics (to be opened in different areas of the
city), was approved. A new site was purchased for a ne\v open
air school. Following the initiative of Deptford Health Centre
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Bradford Clinic was enriched by a new department -'for the
treatment of curvature and for remedial drill. In a \\JTord the
new \vork of salvation advances by leaps and bounds.

Those who fear that the birth-rate is falling should see the
pavement's of Deptford or its main streets in the evening.
Children s\varm on the pavement, the \vide thorough-fares are
dark with a restless cro\vd of people who turn and move in a
tight mass that seems cover the earth, Anaemie girls, under sized
lads, tired men and women move in that restless throbbing
crowd. In the great prison-like schools thousands of children
are gathered every day and the authorities draw up new plans,
build ne\v structures for the accomodation of this ever surging
torrent of young life.

Bricks and mortar do not save a people, more especially if
the masonry does not go to build homes. The people look
undersized, ill-nourished, uncared for. Then children have little
or no real nurture.

The Deptford Health (·entre was opened in June, Ig10 (In
1908 I had been enabled to open a smaller Clinic at Bow.
Mr Joseph Fels financed each of these pioneer Centres, but the
earlier one did not prove a success, and has been discontinued.)

The Centre served about 30 large schools, from six to seven
thousand patients are treated annually. The staff is a large
one. It now consists of one whole time dentist, a whole time
nurse, twe anaesthetists, and two doctors who attend four
sessions per week. Also a full time specialist for remedial drill
two camp-masters, two calnp-guardians, caretakers, clerk. But
\vhen we started in 1910 the staff was a very much smaller one.

For over three years the rooms op St Nicholas Vestry Hall
have been full to overflowing. Children arrive at all hours,
and suffering not only from one defect but from several. The
dental cases include here as in other countries at least 80 per cent
of all the school childen. At first we treated only the little
ones, the 5 and 6 year aIds. In 9 weeks the dentist made healthy
whole the mouths of goo little ones. Now he treats older chil
dren, 889 year aIds, and a smaller number of children above
this age. He has treated in the last yaer over 3,000. And has
given lectures or talks to parents, and gives to every patient
a card with clear, and simple rules printed on it.

Two persons abide at the Clinic all day - the dentist and the
nurse. The fornler, it is true, goes at 4.30 but the nurse's hours
are longer. She is the most hard-vvorked, the least renumerated
(in view of her service) but also, as everyone gladly admits,
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the best loved member of the large staff. She does not visit
homes much. Ho\v indeed can she visit? Her absence is a
calamity. When she goes the clinic that was a home, a nur
sery, a happy place for un happy children is only a treatmen
room. Nor does she even seek for help, for help means substi
tution. All day she is at her post and if gratitude, and love
can reward anyone then doubtless the Clinic nurse is paid for
her labor.

Yet much of that labor is wasted. For here, as else-where, the
great prodigality of life, which yet makes possible the advent of
a higher order of life manifests itell in new and dramatic \vays.
A great army of children suffer from diseases whose very names
are forgotten by the well-to-do. Impetigo, scabies, pediculosis,
conjunctivitis-Nurse has to treat them all. Butwhile she brings
relief, and also some measure of enlightenment to the mothers
crowding in the utter needlessness of the suffering is borne home
and the bright, clear, open way to real salvation rises before the
vision like a mountain path in the sunrise.

Our school camps have been a great source of care and trou
ble, They have been a burden by day, and a heavy burden at
night. They have cost money, and involved risks and anxiety,
butthey are worth them all. They are nucleus of a real as
opposed to sham agencies of deliverance. And this is why
will describe their nature and tell their history in some detail.

We opened the first in June 1911. At that time my funds
were even smaller than they are now. I could not renta new house.
But a house was offered me rent free, and it has a garden. I ins
talled the teacher of remedial drill in the house, and opened a
small operating chamber there for our adenoid cases. l\iany of
the patients had very poor homers there ,vas risk in sending them
back with raw throats to foetid rooms. The garden faced east,
but it is well protected. It has only one long plot of flowers.
But these blossoms, and the elder bushes near the whithe was
hed palings, and also the sky flushed or thinning after da\vn
now greet the waking eyes of sixteen or more girls. This is their
camp. For 3 summers, spring and autulllS they have slept out un
der the ior roof on an open shelter. In rain as in fine weather
they are safe here. And this winter we hop':; the girls as well
as the boys open air dormitory is to be full. The installation
cost hardly =:; .£ 30. Scores of anaemic girls (on the verge of
consumption) have recovered health already. Nor do they waste
their school time so brief, for all attend the boys' camp school
near at hand.
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The boys camp is larger and takes 50 scholars, besides the
day pupils from the girl's camp. It was built on a cleared
space that was only the refuse patch of a score of houses.

The iron structure is ventilated on all sides at the eaves, it is
entirely open on one side, and t~ro of its three sides are huilt in
sections se that they can be removed at a \vhole in part. In
summer the skeleton building appears with the walls stacked up
behind it and the inner space flooded with air and often with
sunlight. Ample provision is made for frequent ,vashing 
daily bathing (a hot bath and cold douch are taken every evening
by each child), the furniture is adapted so is to be easily stowed
away. All the tables arc also blackboards. The lockers con
tain blankets, sacks, pillo\vs, etc. There is also a garden and shed.
The whole, of the buildings, equipment, and promishing cost
about £ 350.

Nothing is more amazing than is this slum area. Behind it is
a church tower built by Canute. Beyond one side of the camp
is a row of tall houses that are furnished inside \vith oak banis
tered stairs and whose outline stands out nobly under the deep
blue and the night-sky. The moon shines down on the quiet
camp. It falls in a pale shower on the rows of trestle beds standing
each at a little distance from its neighbours. The moonlight sees
beautiful faces, golden hair tossed on rough clean pillins, and
here and there it touches a soft little hand that has crept from its
sleeping bag. Once in the night, even on winter nights, it may
a child sit up in bed and look round wonderingly. So quiet,
so dark, so beautiful. The little one listens and gazes up at the
night sky. Then a\ve struck by the peace and beauty he
nestles down and falls asleep again.

'fhe children rise in summer at six, in winter at seven. Teyh
have camp duties. One lights the fire and makes breakfast,
others sweep wail at table, and wast up. Their breakfast is
highland oatmeal porridge with milk and syrup. At twelve
they go home to dinner. At six they have a generous supper in
camp, and are in bed at light. There are two day school mas
ters, arid a half kine teacher. And this is one night master.

At first we feared that school work would suffer anud the
distractions of camp-life. But, on the contrary almost every
subject can be taught hetter in camp them indoors. Young
creatures have need of the turbulent movement, the frequent
muscular reactions that appear to be in child-hood at least,
actual factors in mental labor. They cover even the earth with
hand wliting, they draw and make diagrams on posts and walls
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and even on fragments of wood from the shed. They learn
History plays and act them} and make rough drawings of the
dogs or rabbits that appear in camp and the birds that fly down
on the camp tables. Above all the younger children love this
active learning that does not imprison their restless limbs.
Sometines a peal of laughter breaks ant from a group of children
struggling nevertheless to master the art of reading. ~rhat they
fly from one table to another to find letters and place them
aright does not hinder, their progress. On the contrary even
unpleasant subjects like spelling are mastered in this way in
a short time.

The results of the camps \vork are altogether superior te any
string that we could have fore told or expected. In a very few
weeks pale, feeble children throw off every sign of weakness and
become mere, sturdy, healthy boys and girls; this, of course,
would he impossible if they \vere so diseased as to be
in need of Hospital, treatment, or if they were mentally
defective. We do not admit the congenitaly affected or disea
sed. The camps are for those who can he cured _. the anaemie
the backward through removable causes. And these include
t\vo-thirds of all the children in poor neighbourhoods. Not a
hundred or not but tens 01 thousands should be in camp-schools.

And as the question of cost \vill here raise its importunate
head it is time to state that the (,amp-School is not more costly
that the ordinary school. So far or building capital cost goes
it runs to about £ 2 per head - \vhich means a huge saving. The
structures \vill lastat least 30 to 40 years or even nluch longer,
and will offer convenience a great deal more than was even
dreamed of in the older type of school.

Even in staffing the expense need not he greatly increased,
A teacher can take quite as large a class in the open as in-doors,
and there are many \vays of making leisune profitable that do
not occur in closed class-roollls.

The cost per annum for food (two meals per day) in Deptford
Camps is £ 3. 10 per child.

The cost of education, board, lodging and every thing else is
£ 8 per annum for every child.

Turning back now to the general clinic, of ,vhich the cam.p
school is an outgrowth. There are happily children who do
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not fall under the category of the neglected, or the
anaemie.

Of these many are eye refraction cases, and these can be exa
mined, prescribed for, and dismissed in t\VO or three visits.
But many are ear and throat cases and these require a longer
treatment. }\iany need, to begin \vith, an operation for the
removal of tonsils or adenoids. But some ear cases clear up after
weeksof syringing, and out-door life. Of the ear, nose, and
throat cases I should like here to say a few words.

Many of the « School-diseases » are of home-origin, but some
and nlore especially deseases of the nose and throat, chest are
aggravated by methods of school-vlork that are a survival of the
dark past. An operation is, usually, the first step in treatment.
But it is only the first. After treatment nlust come
training.

\Vhere" training is lost sight of disease comes back. For the
effect not the cause, has been dealt \vith.

About 100 are done annually at Evelyn Home - an annexe of
the Deptford Clinic - and the parents of everyone of these are
urged to let their child attend for drill and .training from a
specialist. In many cases, but not in all the breathing capacity
is poor, and the chest narrow. More remarkable even however
is the pitiable condition of the lips, nostrils, and en rire face. Life
appears to have receded from these stjffened lips and tightened
nostrils. And a long training is often necessary before that,
petrified face becomes flexible and expressive, a mirror of life
and not of death. To give this training is part of the work of a
Health Centre to day. To make it unneccessary should be the
work of the schools. But this preventive work cannot be under
taken until physical education and vocal culture has won a new,
place in the training of teachers.

Deformity is common in all elementary schools. Ollt of 70
children examined at the Deptford Health Centre only three
had straight backs. These cannot be treated through the
ordinary drill of the schools. It the deformity is serious it
must be dealt with by a varied system of exercises designed to
remove it, and in serious as in light cases the potient should
be sent if possible in the camp school. These many ills
vanish!

I return however to the thersal and nose sllfferers. In these
and in many other children there has been and progressive dete
rioration of all the speechorgans. (And even after the operation
the deformity is not removed though the abnornlal growth is
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taken away (I). And all these re-acts of the higher Brain Centres.
In short Speech and Reading also Singing have to be tought

not merely as arts but as exercises that breaks down finally one
group of evils that induce deterioration.

School lessons do not as a rule conlplete the work of the aurist
and nurse. In vain does the latter syrinige, in vain does she
teach the use of the handkerchfief and of cleanliness (last can
be best done in camp) if the teacher does not take up the work
where she ecaves it and give stremous, and quickening training
of all the speech organs. Co-operation between doctor, nurse,and
teacher is important all the time and in all treatment, but no
diseases illustrate the vital need for it so dramatically as do the
ear nose, and throat ailments.

But after all it is an affair of education al\,rays this misery, and
poverty, and failure laid bare at the Clinic, and now, for the first
time passed under review by the trinity of doctor, teacher, and
nurse. Dark as looks this ocean of suffering we know at last
that it is only a swamp. vVhen the mist clean a little \ve see not
breaks above rocks of difficulty, but an appalling sluggishness,
and apathy, a dank, and treacherous soil of despair and slumber,
and neglect. Sins of the poorest are mainly sins of omission.
They look not for joy, but for a sedatives, that is alcohol. They
do not fight for health and are overrun by every kind of vileness
in consequence. At first or for a time no challenge is met even
by the children. They will not stir or hope at all. The coldness
of despair is in their vitals. They look for stones in life, and
for sleep.

Yet the swamp can be drained. The dry bones can become
an army. It needs not immense \vealth, not vast intellect and
proud attainments. It needs only sympathy, and faith, and
out of sinking places \vill rise fair, sunlit gardens. An army of
young strong and hopeful will yet possess the areas \vhich we
non look on as mere plague-spots, and homes of darkness.

(I) It is for this reason that the operation should not be delayed.
If possible it should be done when the sufferer is quite little for when no
deformation has taken place.
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L'Union Statistique des Villes Italiennes
1905·1913

PAR

UGO GUISTI

Directeur du Bureau de Statistique de la ville de Florence

et du Bureau de l'Union statistique des villes italiennes.

L'Union statistique des villes italiennes a ete fondee en 1905
par Ie senateur Ippolito Niccolini, qui etait alors maire de Flo
rence.

Ce fut en effet Ie 25 mars de cette annee que les maires de nom
breuses villes du royaume se reunirent, sur l'invitation de la
municipalite florentine, dans une salle du Palais-Vieux a Flo
rence et approuverent la publication d'un Annuaire statistique
des villes OU devaient etre exposees et illustrees les conditions
demographiques, administratives et sociales des agglomerations
urbaines de l'Italie.

On forma un comite provisoire, sous la presidence du Maire
de Florence, dans lequelle Gouvernement central fut represente
par M. Ie Dr Raseri, delegue de la Direction generale de statis
tique, et par M. Ie professeur Montemartini, directeur du Bureau
du travail, et l'on me confia la preparation du plan technique de
l'Annuaire. Dans laseance du II juillet 19°5, ce plan rec;ut l'ap
probation du Comite.

Dans la meme seance, on fixa les cotisations - assez modestes
(10 a 25 francs) - que les communes adherentes devaient payer
et Ie nombre d'exemplaires auquel on devait souscrire, au prix
de 2 francs l'exemplaire.

D'ailleurs, la municipalite florentine off~ait son entier appui,
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et Ie Bureau de statistique de la ville, qu'on venait alors de fonder,
etait pret a donner a la nouvelle entreprise son travail et sa
bonne volonte.

Le premier volume de I'Annuaire parut en novembre 1906
et fut accueilli avec la plus grande bienveillance; S. M. Ie Roi,
les ministres, les chefs des bureaux de l'Etat, les maires, la presse
porterent les jugements les plus favorables sur la nouvelle entre
prise et sur ce premier essai.

Encouragees par ce succes, les communes adherentes don
nerent une forme definitive a l'institution, dans Ie Congres de
Bologne en 1907, sous Ie nom d' Union statistique des villes ita
liennes.

Le statut fondamental fut modifie par l' assemblee generale
tenue a Rome en janvier 1913, qui appela a faire part de
I'Union comme membres correspondants les secretaires des chefs
lieux de province.

Voici les articles principaux de son statut fondamental :

ARTICLE PREMIER.- L'Union statistique a son siege aFlorence.
ART. 2. - L'Union statistique a pour but:

a) De publier regulierement I'Annuaire statistique des villes
italiennes ,.

b) De faire d'autres etudes ou enquetes sur des questions
municipales;

c) De provoquer la creation de bureaux municipaux au fede
raux de statistique;

d) De coordonner, autant que possible, l'activite de ces
bureaux de statistique locale pour leur assurer l'unite d'action
et de methode.

ART. 3. - Les comumnes adherentes seront inscrites a I'Union
pour trois ans et devront payer une cotisation annuelle de :

200 francs pour une popluation de plus de roo,ooo habitants.
roo » »» 60,000 a 100,000 »
40 » »» 3°,000 a 60,000 »
20 » »» 10,000 a 30,000 »

10 » »» moins de 10,000 })

Les cinq categories ont droit respectivement a 40, 20, 8, 4,

2 volumes de l'Annuaire.
Les communes adherentes ont aussi droit a un exemplaire de

toute autre publication faite par l'Union.
ART. 6. - L'Union a un president et deux vice-presidents,

qui sont elus taus les trois ans par l'assemblee des adherents, un
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comite technique de vingt rnemhres et un secretaire, chef du
bureau de rUnion, nornrnes par Ie president.

ART. 7. - Les secretaires des COmlTIUneS chefs-lieux de pro
vince sont de droit mernbres correspondants de l'Union.

La plus grande partie de l'activite de l'Union a ete naturel
lement appliquee jusqu'ici a la preparation de I'A nnuaire sta
tistique, dont Ie quatrieme volume parut en "1912 et dont Ie cin
quierne paraitra a la fin de 1913. On a aussi publie au rnois de
juillet de cette annee un volume sur : « La densite et Ie surpeu
plement dans les centres urbains de l'Italie ».

En outre, on a etudie un modele de Bulletin mensuel de statis
tique~· pour la fin de l'annee courante on espere aussi commencer
la publication d'un Bulletin de l' Union statistique.

La collection annuelle des donnees statistiques pour l'A nnuaire
est faite au moyen de questionnaires, qu'on envoie periodique
ment aux communes.

Pour l'Annuaire qui va paraitre, on a employe deux sortes de
questionnaires:

a) Une serie complete des quinze questionnaires suivants, qui
a ete envoyee aux communes les plus importantes :

1° Territoire, voie publique, jardins publics;
2° Eclairage;
3° Service des eaux;
4° Marches publics;
5° Abattoirs;
60 Octroi;
7° Consommation des denrees principales;
8° Enseignement public; bibliotheques et musees;
gO Imp6ts, contributions diverses;

la° Finances municipales, patrimoine, dette municipale;
IrO Depenses pour l'instructioll et l'assistance publiques;
12° Fonctionnaires municipaux, traitements, salaires;
13° Police municipale, sapeurs-pompiers, nettoiement des rues;
14° Services sanitaires, hopitaux, etc.;
15° Services industriels.

b) Un questionnaire unique portant des questions sur Ie mou
vement demographique, sur les finances, sur les services muni
cipaux, qui a ete envoye ft 600 communes environ.

Le Gouvernement central fournira, comme dans les annees
precedentes, les donnees sur Ies causes de deces, sur les biblio
theques et les musees de l'Etat, sur les chemins de fer, les tram-
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ways, la navigation, sur Ie mouvement postal et telegraphique, de
meme que sur les prix des denrees principales, sur les greves, etc.

Le Ministere de l'Agriculture, de 1'Industrie et du Commerce
invite periodiquement les maires, au moyen d'une circulaire
officielle, a vouloir bien cooperer a la compilation de 1'Annuaire.

L'A nnuaire statistique des villes italiennes est divise en plu
sieurs chapitres, selon les differents sujets; les donnees statis
tiques y sont reunies en tableaux synthetiques comparatifs,
precedes chacun d'un court aperc;u.

La nomenclature des titres et des entetes est redigee en italien
et en franc;ais.

Les cotisations des communes devraient suffire aux frais de
redaction du volume, si l'on pouvait compter sur 1'adhesion
reelle de toutes les administrations; cela n'etant pas, on doit
demander aux villes plus importantes et aux ministeres un
concours special. ]usqu'ici la ville de f"'lorence a donne chaque
fois 400 francs; Ie concours du Ministere de l'Agriculture, inscrit
dans Ie budget, est actuellement de 1,000 francs.

Notre Union est en effet completement differente des entre
prises semblables dans les autres £tats, OU la statistique des
viBes est bien developpee : ainsi l'Allemagne possede depuis
longtemps son Annuaire statistique des villes, dirige par Ie pro
fesseur Neefe et redige par les directeurs des Bureaux de statis
tique des viBes; I'Autriche-Hongrie publie son Stadtebuch par les
soins de la commission imperiale et royale de statistique; l'An
gleterre doit son Municipal Yearbook a l'initiative privee. Plus
semblable a la notre est 1'Union des viBes hongroises, qui a deja
publie, par les soins de IVI. Ie professeur G. T'hirring, son premier
Annuaire J. la constitution des deux plus jeunes associations des
villes suedoises et neerlandaises ne m'est pas connue.

Notre institution n'est ni completement officielle ni complete
ment privee, et ce double caractere etait peut-etre necessaire
pour que l'initiative eut, dans un pays OU la statistique locale
n'etait pas encore developpee, quelques chances de succes.

II est certain que ces unions nationales, qui vont se former
partout, faciliteront beaucoup la preparation de l'A nnuaire sta
tistique des grandes villes, auquel I'Institut international de
Statistique a donne son appui et dont la redaction a ete confiee
par la ville de Budapest a mon honore collegue et ami M. Ie pro
fesseur Thirring.
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La Securite dans les Villes
PAR

J. A. WELSCH

Commandant honoraire, President du Comite technique
des Incendies en Belgique.

Les specialistes qui m'ont precede ou qui me suivront vous
ont entretenus ou vous entretiendront des questions relatives
a l'esthetique, a l'hygiene des villes, a la securite de la circula
tion dans les rues, etc. ; mon but est tout autre.

Etant donne l'accroissement constant de la population des
grands centres; les moyens de transport de plus en plus rapides;
les modes de productions industrielles de plus en plus actifs; Ie
perfectionnement constant dans la fa<;on de proceder des cam
brioleurs et aigrefins; les dangers d'incendie qui se multiplient
en raison meme des procedes de fabrication et de manipulation
des matieres inflammables ou explosives, il sied d'envisager les
desiderata de securite sur Iesquels il conviendra d'appeler l'atten
tion des Administrations publiques, des industriels, des commer
<;ants et de Ia population en general. Cela est d'autant plus aise,
qu'il est inutile de se mettre martel en tete pour trouver du
nouveau. Tous les procedes, tous les appareils necessaires a creer
une grande securite existent, sont dans Ie domaine public,
peuvent etre appliques par Ie premier artisan venu, possedant
une intelligence moyenne.

La meilleure methode de creer Ia securite est incontestable
ment celIe qui consiste a prevenir les accidents, les mefaits. Les
mesures preventives sont a la securite, ce que l'hygiene est a la
sante publique.
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Ceci etant admis, quels sont les moyens dont nous disposons?
Pour eviter les incendies, ou tout au moins leur propagation,

il est necessaire d'apprendre a connaitre les causes initiales mul
tiples et les moyens de les pr6venir.

Je ne puis dans une causerie comme celle-ci les enumerer en
detail; je dois me contenter de citer les principales, a savoir :
la malveillance, la negligence, l'imprudence et les cas fortuits.

La malveillance comprend les sinistres qu'allument les incen
diaires par vengeance ou pour faire disparaitre les preuves d'un
autre crime; les sinistres volontaires provoques par les assures,
dont la situation commerciale laisse a desirer et qui liquident
leurs affaires au grand comptant ; enfin les assures dont Ie risque
est couvert par une assurance exageree et qui esperent tirer un
grand profit de l'incendie.

La negligence comprend en premier lieu les fautes commises
generaleluent dans la construction des edifices, des etablisse
ments industriels, des magasins et entrepots, voire dans les
maisons particulieres.

Parmi ces fautes nous signalerons l'emploi abusif de mate
riaux de constructions tres inflammables, de constructions
denommees erronement fire-proof, a charpentes metalliques
nues ou imparfaitement enrobees dans la ma<;onnerie au Ie
beton; l'usage de halls enormes, dans lesquels on entasse taus
les produits imaginables et OU s'engouffrent souvent des milliers
de personnes; l'emploi d'escaliers et de monte-charges mal
con<';l1S et constituant ~utant de cheminees d'appel qui propagent
les flammes atous les etages avec une rapidite effrayante, semant
la panique et la mort partout.

Je ne signalerai que pour memoire les multiples fautes com
mises par les imprudents et que les faits divers des journaux
nous font connaitre journellement :

(Voir pages 18, 19,20 et 21 du Premier secours.)
Les cas fortuits sont egalement assez nombreux; coup de

foudre, charbon incandescent tombant d'un poele sur des matieres
inflammables; un poele, une lampe a alcool ou a petrole, une
bougie se renversant par des circonstances independantes de la
volonte. Vne locomotive, un bateau avapeur, un feu de cheminee
envoicnt de.s etincelles dans des immeubles a cote desquels ils
passcnt Oll se trouvent; la combustion spontanee de matieres
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organiques, un nid d'oiseaux en contact avec une cheminee;
l'inondation d'un magasin de chaux vive; les explosions de gaz,
de lampes, de produits chimiques, etc. (voir pages 16 et 17.)

La generalite de ces causes sera evitee en grande partie, Ie
jour ou les administrations publiques se decideront a etablir
un reglement prescrivant des n1esures conservatrices rationnelles
(voir pages 22 et suivantes).

Le Comite technique des incendies en Belgique cree par A. R.
en avril 1910, et que j'ai I'honneur de presider, a soumis au
Ministre de l'Interieur un projet de reglement type, qui a ete
envoye a tous les chefs de departements ministeriels et qui doit
servir de base a l'elaboration des reglements particllliers pour
les chefs de service. Pour rna part, j'ai ecrit plusieurs ouvrages
traitant la question a tous les points de vue, mais en ce moment,
je Ie repete, Ie temps qui m'est accorde est insuffisant pour
entrer dans beaucoup de details.

Je desire cependant appeler votre attention sur une organisa
tion facile a realiser et qui pourrait constituer une entreprise
lucrative.

Personne ne contestera qu'un corps de pompiers caserne, bien
outille, discipline et cxerce, cst appele a rendre des services
d'autant plus appreciables, qu'il sera averti Ie plus promptement
possible.

Deja les grands centres ont etabli un service d'avertisseurs
electriques, a courant continu, mis a la disposition du public;
d'autres se sont contentes d'un service a courant discontinll au
d'un service d'avertissement par telephone; d'autres encore se
contentent du service public des telephones.

Seule la premiere categorie peut etre consideree comme repon
dant bien aux desiderata d'une grande securite, parce que toute
perturbation dans Ie reseau se signale instantanement et automa
tiquement et qu'il peut y etre porte remede immediatement.

Dans les autres procedes les defauts ne peuvent se reconnaitre
que par des essais nombreux de chaque appareil, mais rien
n'empechera qu'entre deux essais successifs la perturbation se
produise immediatelnent apres Ie passage du verificateur. II
y a donc la une lacune qui cree une fausse securite.

Quant au telephone public, il n'est reellement utile qu'en plein
jour et encore. Mais, la nuit, son usage sera des plus restreints
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et en taus les cas occasionnera des retards tres prejudiciables a
la rapidite des secours. Supposons, en effet, un passant attarde
la nuit dans les rues, s'apercevant qu'un incendie a eclate dans
un immeuble. II reveillera les sinistres qui sont au ne sont pas
abonnes au telephone. S'ils Ie sont, et que les circonstances Ie
permettent encore, l'un d'eux ira a l'appareil. Sous l'influence
d'une emotion tres comprehensible, il appellera les pompiers
pour leur dire : « il brule chez 1noi. » Ou cela? « lci chez moi. »
Puis il se sauvera comme les siens, sans se douter que les pom
piers ne savent pas du tout OU se trouve l'incendie « chez moi ».

Dans l'autre hypothese, Ie passant devra chercher au loge un
abonne et l'ayant trouve il ira carillonner a la porte de celui-ci.
Apres bien des hesitations, l' abonne se decidera aauvrir sa fenetre
et a s'enquerir du motif de cet appel; il se depechera plus ou
mains et se mettra en rapport avec les pompiers. II en resultera
une perte de temps serieuse pendant Iaquelle Ie feu continuera
ses ravages.

Avec les avertisseurs publics a courant continu, places aux
principaux carrefours de la ville, toutes ces pertes de temps sont
evitees; les secours sont aussi prompts qu'on peut l'exiger dans
l'etat actuel des organisations.

Est-ce a dire qu'il n'y a pas moyen de mieux faire? NallS est
avis que si ; nous ne voyons aucune difficulte a realiser un pro
gres enorme, dont la mise en pratique constituerait une nouvelle
source de benefices pour les administrations communales.

Ce progres consisterait dans la faculte de taus les occupants
d'immeubles de se relier au reseau d'avcrtisseurs des pompiers,
non seulement pOllr Ies appeler en cas d'incendie, mais aussi pour
avertir ceux-ci d'un incendie ou d'un cambriolage en l'absence
des locataires. II 'va sans dire que pour cviter les abus, tout
appel non justifie donncrait lieu a une amende pecuniaire au
profit des sauveteurs. F1.ujourd'hui l'on a organise l'ceuvre des
rondes de nllit qui fonctionnent a la satisfaction tres relative du
public; les cambrioleurs n'en continuent pas moins a travailler
avec une activite toujours croissante.

Avec Ie systeme que je preconise, lorsque Ies chevaliers de la
pince monseigneur et du revolver auraient la tendance de s'in
troduire dans un immeuble, iis y regarderaient a deux fois sans
doute, s'ils avaient la certitude d'etre cueillis par Ies pOlnpiers
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et la police, qui les attendraient a toutes les issues, quelques
instants apres Ie signal d'appel que l'ouverture d'une fenetre,
d'nne porte, la rencontre ou la ruptllre d'un fil electrique aurait
provoque.

Pour etablir semblable service, il ne faut, comme je 1'ai dit
all debut, inventer ni appareil ni systeme nouveaux. L'aver
tisseur d'incendie public, mis en mouvement par un electro
aimant serait relie a nne boite indicatrice, dont chacun des
clapets correspondrait a 1'un des immeubles abonnes, cette
boite serait placee dans un local a proximite de l'avertisseur dans
un meuble c\ porte vitree, fermee a clef.

Depuis de nombreuses annees nous avons etabli un service
semblable qui fonctionne dans les theatres de Gand et rien ne
s'opposerait a ce que Ie systeme flit etabli dans tous les immeubles
voisins; la depense qui en resulterait serait tres minime.

A 1'Exposition, une partie de ce programme a egalement etc
realisee; certains avertisseurs peuvent etre actionnes d'apres
Ie meme principe par de simples contacts electriques places dans
les halls; au PavilIon des Beaux-Arts, entre autres, il y a 10 bou
tons d'appel relies a l'appareil qui se trouve a l'entree, mais
sans l'intermediaire d'une boite indicatrice.

Ceux qui voudraient se rendre compte du systeme complet
n'auront qu'a visiter Ie poste du theatre ou de la caserne des
pompiers, rue de l'Academie, au on leur donnera tous les rensei
gnements desirables.

N'etaitque jene puisseabuser de votre temps, j'aurais encore a
vons dire bien des choses sur Ie meme sujet. L'Autonomie com
munale est une bien belle chose, mais il faut avouer que la
liberte de bien ou mal faire, ou de ne rien faire du tout, comme
c'est Ie cas dans beaucoup de communes belges, sans que 1'auto
rite superieure puisse intervenir, a occasionne et occasionnera
encore de nombreuses victimes et des pertes serieuses a la
fortune publique.

L'organisation simultanee d'un service national de secours
et de police rurale constituerait un excellent adjuvant au mode
de proceder actuel. Pour developper Ie systeme, il faudrait un
temps assez long; ce serait abuser de vos moments.

S'il est louable de creer des villes nouvelles, d'ameliorer les
cites existantes, il n'est pas mains meritant de se soucier de la
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conservation de nos existences et des richesses nationales.
]'espere que ce Congres et ceux qui suivront inciteront les

autorites a se preoccuper davantage de la securite de leurs
concitoyens. POllr atteindre ce but, Ie Congres actuel devrait
suivre l'exemple dll Congres de Sauvetage de Londres, 19°3,
qui, sur rna proposition, a transmis a tous les Gouvernements
representes a cette reunion internationaIe, la conclusion sui
vante : « Le Congres est d'avis qu'il est necessaire d'organiser
des cours dans les Universites et les Academies des Beaux-Arts
pour initier les eleves ingenieurs et architectes a la resistance
au feu des materieux et des systemes de constructions recorn
mandes, en tenant compte des resultats acquis dans la pratique
et dans les champs d'epreuves. »

Laissez-moi repeter ce que je disais dans l'introduction de rna
brochure Care le feu, publiee en 1905 :

« Cela est d'autant plus necessaire que beaucoup d'ingenieurs
et d'architectes n'ont qu'un souci mediocre d\~tudier et d'appli
quer lcs moyens de proteger les proprietes et les vies humaines.
Les le~ons enseignees par les sinistres passes ne les interessent
que pen ou point. »

Du moment OU l'aspect exterieur de la batisse leur plait, ces
messieurs se declarent satisfaits. Peu leur importe que la distri
bution des locaux reponde mal aux exigences du service au de la
securite.

Combien en est-il qui se donncnt la peine de prevoir l'installa
tion facile des caux, du gaz, du chauffage, de l'electricite, de la
ventilation, des transmissions, etc.; en prescrivant d' etablir
dans la ma<;onnerie des gaines de logement et caniveaux, de
dimensions suffisantes, pour Ie placement des tuyaux, fils,
courroies, etc.; quitte a fermer apres coup tous les caniveaux
utilises ou non, par des murs d'une demi-brique d'epaisseur,
faciles a ouvrir en cas de besoin.

N'est-il pas plus aise, sinon plus lucratif, de songer a tout
cela quand Ie batiment est sous toit,.voire meme quand les crepis
sures, lambris et parements sont acheves?

Si par hasard, VOliS entrez dans un b<1timent en voie d'ache
vernent (??) vons avez l'impression que c'est a nne demolition
que VOllS assistez. D'autre part, faites une enqnete et dites-n10i
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au sont les usines, les edifices construits dans des conditions
soi-disant « fire proof» (fer et briques), qui sont pourvus de
cheminees d'appel pour l'evacuation de la fumee d'un inccndie
eventuel et de gargouilles pour l'ecoulement des eaux utilisees
pour combattre les flammes. Cependant il est suffisamment
ftabli et demontre que ces eaux finissent toujours par envahir
les etages inferieurs et par y commettre des degats quasi aussi
serieux que Ie feu pouvait en faire, parce que les pompiers,
obliges de travailler dans des milieux envahis par la fumee,
dirigent l'eau des lances en aveugles, en tatonnant et deversent
par consequent des quantites enormes et inutiles d'eau.

J'ajouterai encore: combien en est-il qui songent a creer des
murs de feu rationnels ayant pour but de compartimenter le5
locaux et de constituer ainsi des risques separes.

D'aucuns emettent parfois l'avis que l'on n'a pas encore
trouve de methodes stires de protection contre leg incendies.

Certes, il n'est venu l'idee a personne qu'on parviendra un
jour a supprimer completement les degats par Ie feu, car autant
dire que l'on supprimerait du coup taus les produits combustibles.

Non, il y aura toujours des commencements d'incendie quoi
qu'on fasse; nous ajouterons meme que Ie nombre en augmen
tera au fur et a mesure que se realiseront des progres dans
l'industrie, que Ie commerce des matieres dangereuses, neces
saires a la vie moderne, s'accroitra.

Mais nous soutenons aussi que Ie jour OU on adoptera les
methodes de protection que nous preconisons, d'accord avec
plusieurs specialistes distingues, les grands sinistres se feront
de plus en plus rares, les ravages causes par Ie feu deviendront
de mains en mains importants.

Ce qui est vrai pour les grandes usines, pour les mai£ons de
commerce, pour les etablissements publics, l'est au~i pour les
theatres et les salles de spectacle en general.

Mais ne negligeons pas les desiderata auxquels il est necessaire
de satisfaire, pour eviter a l'avcnir la destruction de ces edifices
et ces hecatombes humaines, que les journaux enregistrent perio
diquement. Ces desiderata sont trop nombreu~ pour .onger ales
developper en ce moment; c'cst precisement ce grand nombre
qui justifie la necessite de creer les cours u·niversitaires, dont je
vous ai entretenus il y a un instant.
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Means and Methods of Education
outside Schools

BY

Councillor Stewart THOMSON M. A.

Aberdeen.

The problem of the education of the citizen is one of the high
est importance in every civilised community. Striking changes
have recently been effected, and great progress has undoubtedly
been made in many ways. It is, however, open to serious doubt
whether we are really getting the best return for the vast sums
we are spending in this way. The fear is frequently expressed
that much of the expense is wasted, that education is, in some
ways, too theoretical, and does not therefore prepare in the
most effective way for the discharge of the duties of adult life.

For one thing, there is often a certain amount fa overlapping
in the work of education. It is, no doubt, in the main, the affair
of the state. Nearly all civilised countries insist now that boys
and girls shall attend school for a period of about seven years.
Is this period too short, or is it too long? A great deal may be
said on both sides. For the boy who has real intellectual abi
lities, and who is likely to benefit by higher education, the time
is too short. On the other hand, for the boy who is not at all
intellectual, but possesses a good physique, and some,.skill with
his fingers, the period may be too long. While it is true that, in
the main, the education of the citizen is a question for the state,
it is equally true that, in many of its aspects it is a matter deser
ving the attention of every town and village. It is not enough
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that a boy should be taught simply to write, and to read, and
to spell. He must be trained to fill a useful place in the life of
the city, and therefore the rulers of the city should set their wits
to work in discovering ways whereby this education may best
be given. In other words, the rulers of the city should regard
it as a duty to provide means of instruction supplementary to
the work of the ordinary primary public school. Such means
are to hand in every town of importance. There is, to begirt
\vith, the public Library. Books are to the intelligent student
what tools are to the clever artisan. It is not, however, enough
to give a boyar a girl free access to a large collection of miscel
laneous books. Young untrained minds require some kind of
guidance and direction. The ordinary class teacher may, of
COllrse, name books, which the pupil should procure from the
library and rea. Books of travel, for example, are most
valuable in supplementing the school lessons on Geography.
Books of biography teach important lessons on the conduct of
life. They also contribute largely to an intelligent knowledge
of History. When a boy's faculties have been stirred, and his
interest aroused by an elementary knowledge of some science,
like Botany or Zoology, or Physiography, he may be induced to
pursue his studies with the help of the works that the Public
Library will provide. Most Public Libraries have, as a useful
adjunct, reading rooms where the leading newspapers of the
country (and, in some cases, a few of the leading foreign journals)
may be perused, as well as the chief magazines, and other forms
of periodical literature. In this way the young lad gest outside
the narrow groove of the school, and comes into contact with
the living ideas of intellectual men and women. These means
might be made very much more effective than they are by a
little judicious guidance. The teacher can, of course, be of
much help, but the library authorities on their part can prepare
useful lists of books on certain subjects, and thus also render
valuable assistance.

Theatres have always played and important part in the
intellectual life of civilised communities. There are, no doubt,
many plays that would be helpful for boys and girls to see. His
tory becomes a real and living thing when some great epoch of
the l1ation's life is presented on the stage. The boy who comes
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from a poor home has no opportunity of seeing how people
behave in good society, or listening to the tones of a cultured
voice, or to the forms of polite society. Unfortunately many
of the plays presented on the stage are not of a kind likely to
produce a good effect. In Great Britain there is no such thing
as a state-aided theatre. Hence unless a play will draw the
public it is not likely to be presented. The theatres should,
therefore, be regarded with great caution, and as a means not
to be recommended indiscriminately. Here, again, the teacher
can be of use by recommending certain plays to his pupils after
he has proved by personal experience that they are \vorthy of
such recommendation.

In recent years the Picture Theatre, or Cinema, has come
rapidly to the front, and is very largely patronised by young
people. Complaint has been made that things are presented
that are un\vholesome, and harmful to boys and girls. Great
improvement has, however, recently been effected. Undoub
tedly the Cinema Theatre may prove a means of great efficacy
in the cause of education. Geography with its aid is no longer
a wearisome acquisition of dry details, but becomes a living
thing, and a real delight, when the spectator is actually placed,
as it were, in a native village in central China, or amidst the
wild beasts of the great central African forest. Bealltiful pic
tures are now shown of birds in their native haunts, of marine
animals, and the like. The public authorities of the city might,
with great profit, utilise this means of education. They could
encourage the presentation of good films, and even, perhaps, pay
a certain sum to help with their production. The Pictu.1 e
Theatre is cheap, and it is capable of very great development.
It provides, or at least may be n1ade to provide, healthy and
varied entertainment and instruction for old and young. l\
working man can take his wife and all his family here, and spend
a profitable evening at less than the cost of a bottle of wine.
Two objections have recently been raised against these Cinemas.
One is that the building is always in dar~ness, and thus misses
the purifying effect of bright sunshine. It is, besides, often
badly ventilated. These are points that could easily be rectified
by the city authorities. It has also been alleged that it is bad
for the eyes. This, ho\vever, is an assertion of which we are
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awaiting proof. It has further been hinted that the semi
darkness in which the performance is given is favourable to
certain offences against good morals. All these objections, if
they really exist, can easily be rectified by strict and careful
supervision such as the authorities of big towns ought to
exercise.

There are various other forms of public life in big cities that
may be utilised in aid of the education of the young citizen,
such as highclass concerts, popular lectures, picture galleries,
and more especially public museums. In all these directions
immense progress has recently been made. Much more might
undoubtedly still be done by friendly and judicious co-operation
between the municipal authorities and the other bodies, where
such exist, exercising an intimate control over educational
affairs.
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L'extension du village :
sa transformation en agglomeration

industrielle
PAR

HOTTINGER

Docteur en Droit, Nancy.

Messieurs,

Le fait que je viens examiner avec vous est lun fait courant,
un fait qui se reptte d'annee en annee, depuis que les decouvertes
scientifiques du XIXe siecle et l'extension des moyens ·de trans
port ont donne naissance ;a l.a grande industrie.

Ce fait, Ie voici :

De temps immemorial, un village avait vecu de la vie saine
et paisible que creait a ses habitants l'exploitation ,de son terfli
toire. A l'ombre de son vieux cllocher, les generations se succe
daient, menant une existence a peine differente de l'Uine a l'autre,
unies dans une lneme ,communaute d'origine et de besoins, de
travail et de voisinage : a part leurs :rapports avec Ie bourg voisin
et l'administration, elles 'ne recevaient du, reste d'u monde que de
plus ou mo.ins lointaines repercussions. Hier encore, la vie locale
evoluait si lentement que les habitants avaient apeine conscience
de son changement : mais voici que par un evenement rimpreV1u,
cette vie traditionnelle va se trouver bou]eversee du jour au len
demain. Dne industlrie, une grande firnle metallurgique ou entre
prise miniere, a choisi notre village pour y etablir une exploi
tation ; el1e achete Ides terrains, elle va couvrir Ie pays de ses
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installations, eUe va surtout amener avec ellc une population
ouvriere, dont les flots grossissants submergeront bientot les
anciens habitants. Dans quelques fiois, dans quel1ques annres au
plus, l'hurnble village sera devenu une importante agglon1eration
industrielle.

Cette transformation va-t-elle se f aire d'elle-meme, sans
appeler aucune direction prevoyante, flucune in'itiative speciale?
Va-t-eIIe s'affirmer en toute secu:rite comme la conseiquence natu
relle du d6veloppement de l'entreprise industrielle,de la con
struction des ,usines ou de l'ouverture de la 111ine ? Ne faut-il pas,
au contrairc, red,outer une crise de croissance, grosse d'~inconve

nients et de dangers?
II est certain qu'a un degre variable, tous les centres, industriels

souffrent de tares semblables : inconsistance du foyer et relache
ment des m~urs, tuberculose et alcoolisme, flechissC'luent, sinon
abatardissement de la :race. Sans doute, toutes ces tares n'ont pas
leur origine necessaire et exclusive dans l'installation defec
tueuse d'u foyer, dans Ie mauvais amenagelnent de l',agglolne
ration industrielIe; pourtant, n'eut-on pas plU en reduire l'action,
sinon meme en prevenir l'apparition, si, des Ie debut, ceux qui se
trouvaient alors a l.a tete du pays et des entreprises avaient eu
pleine conscience des destin'ees nouvelles qui s'ouv;raient et des
mesures qui s'imposaient ? I.Je conseil du poete antique est tou
jours vrai : ,c'est au debut qu'il faut veiller au mal:

P·rincipiis obsta : sero ,nedicina paratua
Quum mala per longas invaluere moras.

Que s'est-il done passe au debut et que se p.asse-t-il trop sou
vent encore, en supposant l'hypothese dont nons nous occupons,
Ie cas d"un village saudainement transforme en agglomeration
inldustrielle ?

Messieurs, notre reponse ne sera pas faite de donnees abstraites
et de pure imagination. Naus en puiserans les elements dans 'lIne
expe'liience concrete, d,ont nous avons pu etre Ie temoin, dans
Ie developpementdu bassin minier de Briey, qui est venu, dans
ces dernieres annees, doubler l'ancien bassin de Lon'gwy.

La periode de 1880-J900 a etc marquee par deux decouvertes
qui ont donne l'essor a l'industrie metallUlrgique en Lorraine et
qui l'ont mise a'u premier rang de l',industrie fran<;aise. L'une est
d'ordre geologi,que : c'est la decouverte des gisements profonds
de minerai oolitique; l'autre est d'ordre technique :~c'est la decou-



- 191 - s. II.

verte des procedes nouveaux de fabrication, permettant de trans
former en acier la fonte provenant des minerais phosphoreux 10r
rains. Jusque-la, ces minerais ne servaient qu'a fabriquer des
objets moules et du fer p'ulddle.

Des recherches patientes, difficiles, COtlteuses, ont abouti a
la decouverte complete, dans Ie bassin de Briey, d'un magnifrque
bassin ferrifere, ·dont la richesse est evaluee a 3 nliIIiards de
tonnes. C'est Ie gisement de fer Ie plus important du monde,
actuellement reconnu.

Les premieres concessions ant ete attribuees des 1884, mais
c'est seulement en 1896 qu'a proprelnent parler, .a commen:ce l'ex
ploitation definitive. EIIe s'est developpee tres rapidement. En
1895, la pTo·duction de minerai de fer de Meurtne-et-Moselle ne
s'clevait encore qu'la 3,084,000 tonnes. Elle a depasse 13 millions
en 1910 et atteint presque 15 millions en 191 I (exactement 14 m,il
lions 828,000 tonnes), soit plus du dixieme de Ia production
mondiale (1).

L'etablissement des exploitations minieres (2) a eu pour conse
quence nat,urelle et immediate de transformer completement Ie
pays, dont la populatio,n, assez cla~rsemee, vivait jusqu'alors des
seules ressources d'un sol generalen1ent mediocre. Les surfaces
concedees couvrent une supeJ.1ficie de 35 ,OJ 8 hectares, qui corres
pon.d a peu pres aux cantons d'Audun-Ie-Ronlan et de Briey et
aune partie de celul de Conflans.

Avant l'exploitation des mines, ces trois cantons ne con1p
taient ensemble que 25,079 habitants, au 'recensement de 1896,
tandis qu'au dernier recensement, celui de 191 I, ils en avaient
60,627. Pendant Ie meme temps, l'arrondissement de Briey pas
sait de 73,3 15 habitants l~l. 126,684, dont 45,883 etrangers, princi
paIement Italiens. Voici surtout l'exemple de quelques localites
que l'etablissement de l'industrie a oompletement transformees

1896 1911

Homecourt. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 573
Auboue .• . . . . . . .• . . . . . . . . . . . . . . .. 424
Tucquegnieux ......••.•........... 239
Amermont (3).. . . . • • . . • . . • • . • . • . . .• 32 4
Pienne •..• . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . 99

7.006

4·345
2.5 65
2.660

3. 2 71

Et maintenant, si nous allons parler des difficultes, ,des dan
gers qu',ont crees cette transformation soudaine et I'irruption
d\lne lllasse ouvriere formee d'elt~n1ents fort peu h,on1ogencs, notre



s. II. - 192 ---

intention n'est nullement 'd'en Jaire grief aux entreprises et aux
autorites tresponsables. II serait injuste de ne pas tenir compte des
conditions, des circonstances, dans lesquelles les unes et les autres
se sont trouvees. D'ailleurs, en meme temps que l'exemple du mal,
elles nous offrent, dans nne large mesure, l'exemple du remede;
les initiatives qu'elles ant prises, les reglements qu'elles ont eta
blis ne seront rien moins que les elements de la metliode que ~nous

recherchons et que nous voulons exposer. Seulen1ent, - et ce sera
sans doute l'enseignement qui se degagClra de nos observations, 
il est necessa;ire qu'a l'avenir, de telles 111esures ne soient pas la
consequence du developpem.ent industriel, mais qu'e11es Ie devan
cent et en pTevoient les multiples details. C'est nne !Verite banale
et pourtant constamment meconnue en pratique, qu'il est plus
facile de prevenir les abus que de les reprimer.

Voici done l'exploitation decidee. Les projets et les plans des
installations techn'itques sont prets dans leurs grancfes li-gnes. Le
futUif directeur, l'entrepreneu:r arrivent avec quelques employes,
quelques equipes d'ouvriers necessaires aux premiers travaux.
Des les premiers j,ours, les iquelques locaux disp10nibles dans Ie
v,illage sont oGcupes, et 'bientot, excites par l'appat ,de loyers
eleves, les habitants amenagent tout ce qu'ils peuvent distraire
ae leurs habitations. Rien de plus sommaire que cet amenage
ment : on ,blanchit '3. la chaux une ecurie, une etable, on y perce
nne au deux ouvertnres, et voila un logement prepare. Mais c'est
bien loin de suffire a la masse des ouvriers qui grossit de semaine
en semaine; autour des travaux, on voit s'e]ever des baraque
ments. Parfois, surtout quand Ie village est loin, c'est I'entrepre
neur qui les construit.Ces baraquements, ces « cantines » sont
n,ecessairement tres primitifs, pUlisqu'ils n'ont pour celui qui les
construit qu'une utilite toute passagere. Piuis I'entrepreneur a tout
autre chose 3. faire qu'a soigner les accessoires. I-Ja direction est
la, qui Ie 'presse de pousser les travaux de l'usine. A cote de ces
baxaquements, et en melne temps qu'eux, apparaissentdes con
sttructions plus 90mmaires encore, des baraques m!inables, d'Oll
s'exhale toute la puanteur ;d,U' vice: ce sont les cantines italiennes,
ainsi appelees non pas parce que leurs tenanciers sont forcernent
Italiens, - c'est d'ordinaire un couple « international» -, mais
paree que ctest Ie logement prefere par les Italiens. Les Italiens,
on Ie sait, sont gens peu sOUicieux de conlfort et desireux avant
tout de vivre economiquement en se groupant entre compatriotes.

Si Ie pays a, comme en France, la peu enviable fortune de
jouir de la liberte du COITlmerCe des boissons, chacune de ces can-
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tines est 'Un debit, et, en regIe generale, tout logeur sera en
meme temps debitant. C'est qu'en effet, les pensionnaires rappor
tent bien peu, si on ne les pousse a la depense, si on ne les exoite
a ,boire. Excitation du reste facile, des qu'il s'agit d'holnmes
isoles, ,celibataires, ou hommes maries venus sans leur famille. lIs
ont ,de l'argent et, en dehors de leurs heures de travail, ils ne
savent quoi faJire de leur tenlps. P,our les entrainer, il y aura la
musique des orchestres mocaniques et Ie bal, Ie bal auquel pren
nent part les servantes et les danseuses engagees ou attirees palf
Ie cantin.jer. Le bal se prolonge fort avant dans la nuit, tous ces
danseurs sont armes, et la moindre dispute degenere en rixe et
unit par des coups de revolver et des coups de couteau.

Ainsi se forrnent, des les premiers tenlps, ,des centres de conta
mination physique et morale, clont la pernicieuse influence est
destinee a se faire longtenlps sentir dans Ie developpement du
pays. Nous pourrions, nous devrions meme pousser plus loin
Ie tableau, mais Pesquisse que naus en faisons suffit deja a
reveler les maux qui guettent la local!ite en "travail de trans
formation.

S'agit-il de familIes? Ces famil1es sont trap souvent des demi
nomades, qui restent quelques mois dans un pays, quel!ques fiois
dans un autre, sans jamais se fixer Dulle part. l\1,eme en supposant
des fan1illes plus stables, la mauvaise habitation, la des-organisa
tion du foyer et, a plus forte raison, les exces et la debauche,
influent sur la sante gen·eraIe, les epidemies sont frequentes, et
la mortalite, taujOUlrs faible parmi les populations rurales, bonldit
a des chiffres doubles ou triples des moyennes anterieures, sitot
que Ie pays devient industriel (4). La mortalite infantile surtcut
est tres elevee (5).

Avec la vie industrielle, apparait l'alcoolisnze. La plaie est
d'autant plus dangereuse lorsqu'elle est envenimee p,ar la liberte
des debits de boissons. Nous aVailS eu l,a curiositedc Jaire a ce
sujet un p31rallele entre Ie pays de Briey et Ie pays de Metz
Thionvil1e, qui forme, au-della de la frontiere-, la contre-partie
de notre bassin minier (6) : SOliS Ie regime de la concession, qui
est reste celui de l'Alsace-I-orraine, le nombre des debits est dans
1'ensemble trois fois moindre que dans Ie Pays de Briey et pres
de cin<l fois moindre dans les centres industriels.

A,utre plaie non mains dangereuse, la prostitution. Parmi
ces O'uvriers nouveaux venus, il y a, une masse d'h;ommes jeunes

et isoles. Tres souvent meme, surtout parmi les Italiens,

m
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l'homme a.sole est la regIe et l'homme maxie l'exception. Des
femmes vont de cantine en cantine, de hal en Sal, et il arrive
bien des fois qu'avec leurs charmes, elles livrent les germes ,nes
affections ven{~riennes qui les minent elles-memes.

II est une derniere consequence, bien connne cellre-la, qu'en
tralne l'afflux d'une population ouvriere et surtout l'emploi de la
main-d'ceuvre etrangere : c'est l'accroissement de la criminalite.

Autrefois, Ie ressort de Briey fl'gurait bien rarement au role
des assises. Dans ces dernieres annees, de 1907 a 1910, il a
fourni a cette juridiction go affaires sur 170 inscrites au role,
soit 93 p. c. Dans les derniers temps, toutefois, une sensible
amelioration s'est produite.

Le re1eve du role de la police correctionne1le est non mains
frap'pant : en 1906, i1 n'y avait encore que 1,330 affaires, et pour
tant ce chiffre avait deja quadruple au cours des dix annees
precedentes. En 191 I, il etait de 2,85'2, avec 3,557 prevenus.
II est vrai qu'ici encore Ie point culminant de la criminalite (7)
semble a,voir ete atteint, et l'annee 1912 n'a -donne, malgre l'aug-
mentation continue de la population, que 2,753 delits, avec
3,152 prevenus.

Et pourtant, Messieurs, vous pouvez aujourd'hui par-courir
Ie bassin minier; si vous vous attendez a y relever tous les traits
qui peuvent car.acteriser la terre d'election du crime et de la
debauche, vous serez certainement de<;us dans votre attente. Sans
doute, vans aurez encore a constater l'entassement desordonne
de certains coins des bards de l'Orne, sans doute vous pourrez
encore remarquer des cantines italiennes en planohes, en torchis
ou en briques de l.aitier, des bouges sentant Ie vice et l'alcool.
Mais ce ne sont plus la que des temoins du debut, que Ie temps
fera bientot ,disparaitre. Ce qui vous frappera surtout, ce sont
des villages et des bourgs ou la voirie est aujourd'hui controlee
avec vigilance; ce sont, en pIus d'un endroit, des cites ouvrieres
aux allees plantees d'arbres, aux maisons si nettes et si proprettes,
avec la glycine de leulrs auvents et les fleurs de leurs jardinets,
que vous oublierez bien vite toute prevention, et que meme vous
Vall'S ferez illusion sur l'etat moral et l'education sociale de bon
nombre de leurs habitants .

.Mais c'est la une sci.tuation toute recente encore : Ie mal (qui
a sevi et qui, bien qu'en dec:roissance, sevit encore plus au moins
sous des apparences aujour,d'h'ui si favorables, c'est Ie mal ne
de debuts h~tifs et d'une transformation accomplie sans plan
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ni methode d'ensemlble. Toute entreprise qui deoute, qui fonce
son puits ou qui61eve ses usines et installe ses machines, n'a
qu'un but, hater la aate de la mise en train, devan:cer Ie jour au
eUe pourra allunler ses feux ou expedier sa premiere tonne de
minerai. Le reste n'est qu'accessoire et l'accessoire peut attendre :
il vien,dra en son temps.

Au surplus, en ces premiers temps, l'autorite communale est
encore toute entiere entre les mains des anciens haoitants, et ce
n'est pas de ce cote iqu'on peut attendre les linitiati'ves necessaires.
Travaux de voirie, agrandissement Ides ecoles, de la maison com
mune, paste de police, adduction d'eau, lavoirs et canalisations,
tont cela exige de l'argent; de ll1crne, les reglements de police et
d'hygiene, caT leurs prescriptions restent lettre morte, si en meme
temps on n'engage un personnel suffisamment nombreux pour en
imposer ou controler l'execution. Or, si l'h3.ibitant veut bien vendre
aprix d'or ses terrains, ses ceufs, son lait et toutes ses denrrees, il
admet difficilement que la hausse des prix ait sa contrepartie
necessaire dans l'accroissement des charges. Comment d'ailleurs
son esprit, borne aux horizons du terroir, sinon engoUlrd,i ,dans
une routine secuiaire, aurait-il assez de lar-geur etde souplesse,
pour concevoir dans leur ensemble et leur urgente realite, tous
les details de la transformation qui travaille Ie pays? Enhn, tout
cela, tout oe qui arrive, tout ce qui s'iimpose, c'cst l'usine et ses
travaux qui en sont la cause; c'est done a l'usine a payer. Payer,
l'usine y consent, et ses subventions ne tardent pas a s'ann!oneer;
ne faut-il pas, d'ailleurs, assurer l'instalIation de sa main
d'·ceuvre ? 11ais l'usine ne peut payer sans decider, sans controler,
et c'est cette immixuion des nou,veaux venus dans ses affaires
locales que l'habitant accepte difficilement.

Voici a'ailleurs qui va metbre fin au conflit : les elections com
munales approchent. En peu de temps, depuis les elections pre
cedentes, la liste electorale s'est allongee et sa composition s'est
modifiee. L'usine ,disp;ose, des maintenant, d'un nom.bre de voix
qui lui assure s.a place au ,Conseil, sinon meme la direction de
la commune. Elle a desormais son infl1uenee et.ablie dans les
affaires locales. Va-t-on voir l'ordre et la methode apparaitre diU
jour au lendemain, un progralnme s'etablilr, dont la mise en ceuvre
donnera a la vie locale nne impuls.ion vigoureuse et precise ?
A cette heureuse transfo·rmation, bien des causes vont s'op'poser.
C'est d'abord l'esprit meme quri anime la idirection. Generalement,
elle depend d'une societe anonyme, et ce qui interesse l'action
naire, ce n'est pas Ie bien du pays ou se fait l'expIOIitation, c'est



s. II. - 196 -

l'intensite de l'exploitation, les resultats de l'entreprise, c'est Ie
dividende. Puis Ie directeur, alors meme qu'iI est administrateur
directeur ,et suffisamment !independant a l'egard de ses commet
tants, est Ie plus souvent, sin:on toujours, un ingenieur : entre la
formation d"un ingenieur et celIe d'un administrateur, il y a iUne
opposition qui peut se tradui:re, en pratique, par une incompati..
bilite absolue. LJes realites de la vie humaine, dans leur !infl.nie
contingence, se pretent mal a l'absolu des calculs de physi1que et
de mathematiques. II est d'autres raisons, plus simpIes, qui retar
dent la date ou commencera l'amenagement regulier de Ia com..
mune : c'est la question budgetaire, et sur ce point, nous ['evien
drons bientat; c'est a'l1ssi la question de la maln-d'ceuvre, la main
d"reuvre est souvent peu abondante, il faut aller la chercher par
lois fort loin. Ne l'eloignera-t-on pas, si on multipl/ie :a son sujet
les mesures d'hygiene et de police ?

Aussi, dans Ie developpement qui se poursuit, les mesures sui
vent les besoins plutot ,qu'elles ne les devancent, elles repriment
les abus, plutat qu'el1es ne les previennent. Et ces mesures, ta;r
dives et decous,ues, atteignent f.aiblement leur but, j1usqu'au jour,
- si ce jour arrive, - ou la n1enace des mccursdefaillantes, Ie
souci de la sante et de la securite publique. appellera, de la part
de taus ceux qui president aux destinees du pays, un concours
d'activite intelligente et vigoureuse, qui eut ete necessaire des Ie
premier instant.

II

\Taila les faits, MessieUirs. Quel enseignement s'en degage et
comment, a la place d'une transformation plus ou moins anar
chique, con.cevoir Ia transforu1ation methodique qui, du vieux
village, tendrajt a faire une jeune cite industl1ielle, exempte de
toutes les tares qui la mena<;aientdans sa croissance? Le pro
bleme est complexe, mais ,vaus avez d6j,a saisi qu'entre autres
solutions, il comprend tout un ensemble de mesures administra
tives, et ces mesiures, il est bon, il est necessaire de les deflnir
et de les .ooordonner en un prograrnme d'action.

Rappelons avant tout que nous prenons Ie cas d'une industrie
qui, appelant dans ses ateliers au sur ses chantiers un millier
d'auvriers au moins, est destinee a agglomerer abref delai, avec
ses employes, avec tous ceux aussi qui vivent ae l'ouvpier et Ie
font viv:re, une population industrielle de trois 'a quatre mille
personnes et plus.
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Pour des ind llstries Inoindres, lIe cas est d'ailleurs analogue,
s3Juf qu'avec une transformation ll10ins intense, avec des besoins
et des dangers n10ins grands, il appellc des initiatives de mains
grande envergure.

La premiere mesure que noll'S enivisagerions porte SUlr une ques
tion de delimitation : il s'agit de savoir si les antiques limites
de la circonscription conviennent a la situation nouvelle, et,
d'autre part, si l'agglomeration in'dustrjelle doit necessaircn1ent
englober l'ancienne agglon1eration rurale.

Dans Ie pays de B:riey, o,n voit certaines exploitations qui sont
acheval sur deux cornlnunes, d'antres qui ont leur installation
sU!r une commune et leur cite sur la commune voisine. Dans l'une
d'elles, les cites sont tra,versees par la limite de deux d,eparte
ments : autant de situations grosses d~inconvenients au point de
vue administrati.f, et plus encore pour la police. II est biendiffi
cde de les rectifier aujourd'hui, ap'res que ch.acune aes circonscrip
tions a en'gage des depenses pour faire face aux besoins nou
veaux, tandis que cette rectification ellt pu n'etrc qu'une simple
formalite il y a quelques annees.

Si l'exploitation doit s'etablir a quelque distance du village,
volontiers nous Ia verrioDS creer 1Jne cite independante, et, des
les premiers temps, fanner, soit une section (Ie commune, soit
mieux encore une commune nouvelle. L'entreprise a tout interet a
etre tout a fait chez elle. lVlais la creation d'une petite ville est
nne operation importante; pour l'ouvertu~re et 1a mise en viabi
lite des rues et places puhliques, pour l'etablissement de canali
sations, pour la construction des edifices communaux, - et ce
ne sont 1a encore que les elements primordiaux de l'action com
munale, - i1 faut engager des depenses qui, en s'ajoutant aux
depenses des installations industrielles, sont bien de nature a
faire hesiter les capitalistes prudents. A!ussi confierions-nous de
preference l'operation a nne societe foncjere, filiale de l.a societe
ind'Ustrielle. En se rendant, des Ie deb'ut, proprietailre d'une
ilnportante etendue de terrains autour de la futuTe exploitation,
cette societe fonciere pourrait profi.ter de la plus-value que va
creer la situation nouvelle, et, en merne temps, a:yant la pleine
d'isposition de la peripherie, elle previendrait 1a construction,
non seulement des cantines malpropres, mais encore de tous les
ba.timents que, dans tout centre en forrnation, mercantis et d,ebi
fants ne manquent pas d'elever, sans autre souci que les gains
r.apides dill'S a des prix et a des loyers surfaits. De meme, - pre
cieux avantage la ou Ie commerce des boissons est }i,bre, ---' elle
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poulirait limiter Ie nombre des debits aux abords Cle }'usine. Elle
pourrait, a tout Ie moins, imposer lIn plan d'ensemble, en reven
dant en detail Ies terrains que n'ooouperaient pas les installations
industrielles et les cites.

Tout aussi utile est l'etablissenlent d'un plan d'ensemble, lars..
que l'entreprise absorbe Ie village. En F:rance, Ie projet Ide loi
sur les plans Cl'extension ne tardera pas, esperons-le,3. etre vote,
et les facilites qu'iI prevoit pourront mettre fin au cfeveloppement
desord1onne qui a gate jusqu'alors, non seulement les nouveaux
quartiers des grandes villes, mais encore toute .agglomeration en
formation ou en transformation.

Dans l'experience dont nous avonsretrace les gran,des lignes,
la reglementation qu'appelle la situation nouvelle est a·ujourd'hui
etablie, suivant un modele uniforme, redige par l'aClministration
superieure, mais cette reglementation n'est apparue que sous ]a
pression des abus qu'il devenait urgent de reprimer. II est desi
rable, il est indispensable qu'a l'aveni'r elle forme, des Ie :dehut,
Ie statut legal, et ·gouverne Ie nouveau regime de Ia commlune en
voie de transformation.

C'est ·d'abord un reglement sanitaire, qui, en ae nombreux
articles, prevoit tout ce q'ui interesse la salubrife publique, II
reglemente, en des prescriptions detaillees, la construction ,des
maisons, l'etablissement des canalisations et des puits, l'evacua
tion des eaux pluviales et des matieres usees, etab1it un permis
de constr,ulre, prevoit des obligations partioulieres aux tenanciers
d'hotels et logements garnis, assure Ie rigoureux entretien des
rues, impose enfin l'application de toute precaution a prendre
contre la propagation des rn,aladies transmissibles.

Mais etablie au debut, oette reg-lernen:tation sanitaire ne se
heurterait-elle pas a des ,impossibilites de fait ? Ene proscrit Ie
baraquement : comment, sans baraquenlents, abriter les premiers
ouvriers ? Ce qu'elle proscrit, 13. la verite, c'est la cantine borgne,
ce sont ces Iverrues qui, lIne fois poussees, defigureront pour long
temps Ie pays. Q'uant aux baraquen1ents, il appartient aux entre
preneurs de les elever suivant leurs besoins et d'apres les regles
de l'hygiene, quitte ales faire dispa'raitre sitot leurs trava'ux finis
et les premieres cites edifiees. C'est ce qui s'estpasse en Alsace
L,orraine, lors de la construction des usines Thyssen, a Hagon
dange : les travaux commences en octobre 1910, ant ete termines
en juillet 1912, et lors de notre visite, en octobre 1912, bien que
les feux .fussent allumes depulis trois mois 13. peine, et que les
usines occupassent deja 1,700 ouvriers et em.ployes, i~ ne restait



- 199- s. II.

plus ,d'autres baraquements que l'eglise et la chapelle provisoires.
Aux alentours s'elevait une cite, qui promet d'etre un modele du
genre.

La reglementation sanitaire ne s/uffit pas. II y a lieu de la
completer sans retard par ·un arrete sur la police des mreUirs, pre
venant au ·du mains reglementant la prostitution, par un autre
arrete sur l.a polioe des debits et des bals, et sur ces dernieres
questions, les modeles P!fOpOSes par la prefecture de l\1eurthe-et
Moselle abondent en saIntaires prohiJbitions.

Mais, a nos yeux, Ie vrai modele d'une telle reglementation
doit etre beaucoup nl0ins dans sa teneur que dans son op,portu
nite et dans la rapidite de son apparition, de meme qu'elle puise
sa force dans la prompte ,organisation d'un personnel suffisant
pour en' assurer l'execution.

L'organisation du personnel ,doit aller de pair avec la regle
mentation et toutes deux doivent suivre de tres pres, sinon meme
de/vancer, Ie developpement de l'agglolneration.

I}instituteur est generalement secretaire communal, mais voila
qU'aJvec Ie nombre de ses elt~ves, ses occupations professionnelles
vont s'accroitre en meme temps que ses occupations administra
tives. A coup sur t les unes au les autres, - et toutes deux peut
ebre, - pa.tiront, si on ne lui donne point d'aide. Dans bien des
mairies d·u pays de Briey, rexpedition des affaires souffre encore
d'une insuffisance ;de personnel, et sons ce rapport aussi, n10us
avons trouve, avouons-Ie, une situation meilleure aHagondange,
ou malgre l'affl ux souclain d'une nombreuse population etran
gere, Ie secretariat nOllS a p.aru avoir nne tenue modele.

Mais en presence d'une population ,ouvriere, forcement recrutee
au hasard et par 'suite melee d'elements douteux au dangereux,
c'est Ie personnel de la force publique qui doit etre renfar'ce. Des
les premiers jours, Ie garde charrlpetre ne suffit plus, et si la
gendarmerie n'etait pas deja sur place, si elle est au: chef-lieu
voisin, elle est trap loin desorrnais. La securite publique exige
sans plus tarder ,des gardes et des gen,darmes. D'a,illeurs, com
ment assurer lfexecution de la nouvelle :reglernentatlon, s'il n'y a
personne p,our la contraler et l'imposer ?

Vaus concevez deja la multipliclte des initiatives qu'appelle la
transformation d·u pays : delimitation, reglementation, orga
nisation. N'oublionspas aussi la s'erie de constructions et de tra
vaux publics qui d,oivent adapter la commune a ses destiri6es
nouvelles. Miais alors, sur qui reposer·ont ces initiafives ? Q1uelle
est l'intelligence qui decidera ? Quelle est la volonte qui exocu-
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tera, en donnant a tous les seflvices leur ',impulsion in'itiale ? 11 y
a, a la verite, unequestion qui domine toutes les autres, c'est la
question de la direction. Q,uel est Ie regime qui convient a l'ag
glomeration naissante ou a Ia commune en travail de transfor
mation?

Si l'agglom'eration etait ·forr-mee ·de toutes pieces par les soins
d'une societe fonciere, suivant Ie moyen que nous proposions, la
soluti'on serait simple: Ja societe aurait ses directeurs, ses specia
listes, qui assurneraient l'administration cOffilnunale en meme
temps ·que la direction de l'entreprise sociale. Mais Ie fait ne
s'est pas encore presente, ,diu moins dans les conditions OU nous Ie
supposons (8). En pratique, l'administration se trouvera tout
d'abord aux mains des anciens habitants. De ce cote, rien a
attendre, sino:n Ie minimum d'initiatives et de depenses. Mais
les affaires comn1unales ne tar-dent pas ,3. passer .aux dirigeants
de la nouvelle in.dustrie, soit que Ie directeur acoepte d'etre a la
tete de la comn1une, soit qu'il laisse Ie paste a un Siubordonne,
qui sera en realite son rrepresentant. La situation deviendra meil
leure, san'S toutefois arriver ainsi au regime qu'elle comporterait
normalement, car, aux yeux des nouveaux dirigeants, Ie develop
pement de la commune reste l'accessolre, et la consequence neces
sairernent tardive du developpern.ent de l'ind·ustrie naissante, de
m~me qu'il restera en fait l'acces50ire de leurs propres occu
pations.

A la verite, la situation de la carom·nne en transformation est
nne situation sp,eciale, qui appellerait la direction d'un spocia
lisfe.l d'un de ces maires de carriere que permet la legislation alle
mande. Du moins, appelle-t-elle l'intervention Cle l'autorite supe
rieure, de l'administration de l.a province, diu departement. Dans
Ie pays de Briey, par la force meme des choses, cette intervention
s'est manifestee de plus en plus. Mieux vautqu'elle ne tarde
point a se faire sentir et qu'elle s'affirme des J,0 ,-lphut. A elle de
suppleer avec vigilance aux initiatives locales et ·de pren:dre les
meSitres necessaires pour la reglementation et Ia reorganisation
qu'ap·peIle l'etabljssement de l'entreprise industrielle. A elle, s'il
y a lieu, d'etabljr un veritable programme, ,dont l'exeoution sera
bien autrement efficace et pratique que cette serie de mesures
p·rises sous la pression des cir:constances et des besoins.

II est un terrain sur lequel cette intervention s'impose de toute
necessite, c'est Ie terrain financier. Les ressources de l.a oommune
ne grossissent qu'a, la longue, alors que les besoins nouve.anx snr
gissent coup sur coup. A nne situation anormale, les ressources

..i~
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ordinaires ne peuvent suffire : il faut des em'prunts, desgaranties,
que seule peut assurer l'administratjon superieure, en appelant
d'ailleurs a bon droit Ie concours de l'entreprise industriel1e.

La question administrative, telle que nous venons ,de l'exposer
sOlnmairenlent, ne donne qu'un des cotes du probleme. Si parfaite
soit-el1e, l'adm,inistration ne pent, par elle-meme, agir sur la vie
privee et donner au foyer de l'ouvrier ,cet equiliblre moral qui est,
pour la fam,jIle et pour Ie pays tout entier, Ia condition necess.aire
du bien-etre et de la prosperite. L'administration contourne et
encadre la vie privee~ eIle n'y penetre pas. A cafe de la question
administrativ·e, il y a l'action socia~e, il y a cet ensemble de
meSlJres de prevoyance, d'assistance et. d'education, qui ne valent
d'ailleurs el1es-melnes qu'autant qu'elles portent l'empreinte dis
cl·e.'te mais sure d'un hOTfllue superieur, conscient de ses devoirs et
des besoins de ses employes, l'imp'ulsion eclairee de ce que Le
Play appeUe si bien nne autorite sociaJe, la dJirecti:on d'un ,chef et
d'un veritable patron.

Mais vojci que, par ces seuls mots, nOlus entr'ouvrons a la ,dis
cussion un champ san~ limites. Mieux vaut ne po,int sortir du
domaine que nous nous somrmes assigne, et degager pour finir
l'idee que nous voulions mettre en evidence. I/ind·ustrie qui s'eta
blit dans 11n pays y app'orte, avec l'exuberance d'une expansion
soudaine, des germes de desorganisation sociale, contre lesquels
doit reagir des Ie debut une :bonne adm.in1istration, une adminlis
fr.ation obeissant a nne impulsion ferme, et agissant suivant un
programme defini. La politique elnpirique, celIe qui suit les cir
constances au lieu de lesgouverner, qui n'intervient que pour
reparer les abus que son abstention prelniere a fail naitre, cette
politique-la., c'est, dans ]e cas surtout qui nous accupe, nne poli
tique eminemment insllffisante et d,efectueuse. Gouverner, dit-on,
c'est p'revolr. Admi.nistrer aussi.

(I) La Region lorraine, son essoy et son evolution, par L. LAFFITE, secre
taire general de la Chambre de Commerce de Nancy; Paris, Alcan,
191 3. - Sur ces 15 millions de tonnes, 5,413,352 ont ete exportees, dont
3,664,885 en Belgique. - Et pour tontes les questions se rapportant a
la presente cOlnmunication, voir l'ouvrage de l'auteur : Le Pays de
Briey, Hier et Aufourd'hui; Nancy, Berger-I,evrault, 1912. - 250 p.
avec carte, 3 fro

(2) Le Bassin de Briey comprend actuellement 42 concessions, mais
18 seulement sont en exploitation et I en in5tallation.



s. II. - 202-

(3) Bien que faisant partie du Bassin de Briey, Amermont e~t dan~ Ie
departement de la Meuse.

(4) Cf. Dr FOURRIER, La 1vlortalite dans le pay~ de Briey; Briey,
Corbaz, 1908.

(5) Cf. Dr AWENG, La Mortalite infantile dans le paY's de Briey ; Nancy,
1910, et Dr ANDRE, L'Hygiene au pays du fer; Nancy, 1909.

((» Pour les lecteurs que la question interesserait particulierement,
nous renvoyons aux chiffres publies dans notre article « Pays de Briey
et Pays Messin », Bulletin de la Societe I ndustrielle de fEst; Naney,
Juillet 191 3.

(7) La moyenne, par rapport a la population, se trouvait etre ainsi de
2.23 p. c., alors qu'elle est de 0.81 dans l'arrondissement de Nancy, de
0.60 dans Ie ressort de la Conr de Nancy et de 0.50 dans l'ensemble de
la France.

(8) Rappeions Ie cas, en Angleterre, d'une ville fondee par une com
pagnie fonciere, la Cite-Jardin de Lechtworth. Mais nous nous inspirons
plutot de l'exemple d'industriels qui ont fond6 de veritables petites villes
industrielles : tels sir Lever, a Port-Sunlight, et J\1. Cadbury, aBournville.
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Bibliotheques et Salles de lecture
PAR

G.LECOURT

Dans Ie rapport que j'ai l'honneUir de vous presenter,
j'examinerai simplelnent l'organisation des bibIi10theques
et salles de lecture dans quelques pays qui, a mon sens,
ont re.alise Ie plus de progres dans ce genre d'institutions
et sont arrives, pour 'notre epoque, a ce qui se rapproche
Ie plus de la perfection.

Dans cette categorie, on peut ranger l'Angleterre et les
Etats-Unis d'Amexique, qui doivent reteniir tout speciale
ment l'attention; en effet, dans ces pays, l'organisation des
bibliotheques et salles de lecture a etc con<:;ue de fa<;on a
faire rendte, par ces organiS111eS, Ie plus de services possible
au public, et par Ie fait m,eme, c'est dans ces pays qu'elIes
ont obtenu Ie plus de SUiCCeS et qu'eIles sont Ie plus
freq:uentees.

Une bi1bliotheque, en effet, pou:r rendre tous les serV\ices
qu'on attend d'elle, ne doit pas etre une institution qui, par
son organisation, par ses heures d'ouverture et de fermeture,
ou par u1n ensemble de fornlalitcs a rempIilr pour en obtenir
l'acces au Ie droit d'y reoevoir un livre en communication,
soit pour ainsi dire un privilege reserve a un nombre res
treint de citoyens, les a:utres en etant 'fatalement ecartes pcur
une serie de mesures prises en vue d'eviter lagrande masse.

Certes, il ne faudrait pas croire que les bibliotheques
existantes, telles :que « La Nationale », a Paris, la « Biblio
theque Royale », a BruxeIles, et toutes les oibliotheques
simiIaires ne soient pas toutes de la pIlus grande utilite.
Non, mais on devrait oreer, acote de t·ont ce qui existedeja,
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une autre espece de bibliotheques, ,qui s'adresseraient plus
directement a la masse du peuple et qui, par Ie fait meme,
seraient capables de rendre de tres grands services.

C'est ce que l'An·gleterre et les E tats-Unis ont compris
en creant les « Free Public Libraa1ies », etpourtant, pour
prendre imlUedlatement un exemple, Londres est peut-etre
la ville .au monde qui possede les bibliotheques les pIlus
importantes : j'ai oite celIe du British Museum et les nOffi

breuses bjbliotheques speciales et particulieres, tres riches,
etqui pourraient suffi!re a sa population.

Jusqu'au mjlieu d'u XIX.e siecle, en Angleterre comme
dans les autres pays, les bibliotheques sont la pro,prietede
l'Etat au appartiennent a ,des particuliers, la des eglises, a
des convents, a des societes savantes ou a des academies.

En 1850, une revolution va bouleverser completement 1'or
·ganisation des bihliotheques et va creer acote de celles exis
tantes de nouvelles institutions qui repondront mieux aux
besoins de la grande masse.

La cause de ce mouvement de transfor.mation est Ie vote
du bill Ewart, en 1850.

La caractt~ristiquede ce bill est qu'il permet .au public de
payer pour ses bibliotheques; il autorise les conseils des
villes a ,demander aux oitoyens s'ils sont disposes a payer
une taxe speciale (( pour construire et entreten[r des biblio
theques ».

Les conseils n'etaient pas autorises par ce bill a lever des
impots nouveaux dont une partie peut-etre aurait ser\ri a
creer des bibliotheques. Non, ils avaient l'autorisati'on d'in
terroger tous les oitoyens, par referendum ou de toute autre
fac;on, et de leur demander s'ils consentaient a payer un
impot special de bibliotheque.

Cet impot, en Angleterre, prit Ie nom de ,( Penny-Rate »

et consiste generalement en .5 ou 10 centimes additionnels
piar 25 francs de la masse imposable. Le p'roduit de cet
impot sert uniquement a acheter des livres et a entretenir
les bibliotheques et salles ·de lecture.

Des que l'impot ,de bibliotheques est vote, on conc;oit aise
ment que l'organisation des bibli10theques et salles de lec
ture va changer com:pIetement.

Celles-ci V10nt ,deven.ir un service publ!ic au meme titre que
les autres services municipaux; elles vont essayer de se
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rendre Ie p.1us 'Utile possible; les autorites competentes vont
s'efforcer de procurer les plus grandes facilites pour per
mettre aux citoyens de se servir et d'user de ces institutions;
leurs efforts vont tendre ,i! mettre a leur disposition tous les
renseignerllcnts d,ont ils p_cuvent avoir besoin dans la vie
courante, et pour cela elles leur offriront, acote des romans
et des livres de science, surtout des revues periodiques,
annuaires, dictionnaires, etc., qui les renseigneront sur les
sujets qUli att~rent l'attention du public aun moment donne,
et enfin les journaux locaux et etrangers autant q:ue possible.

Des lars, Ie but de ces biblioth,eques ne sera ipas d'em
magasiner Ie plus de livres possible, de prendre des mesures
rigoureuses pour assurer leur conservati,on, d'eviter Ie gretnd
nombre de lecteurs; au contraire, tout leur sucres residera
dans l'affluence des lecteurs et la diversite des publications
mises a la disposition de ceux-ci.

Jusqu'ici, celui qui, a mon sens, a ,denni Ie mieux et fait
connaitre Ie plus clairement Ie principe d-ilrecteur de ces
institutions est M. Eugene Morel, ,dans son livre : « La
Librairie Publique D.

II traduit ainsi« Free Public Library » : Free, 'gratuit;
Public, supporte par la contribution publique.

Pour lui, une bibliotheque publique est la mise en com
lTIUn, dans une lfeg;ion, de tous les services concernant la
lecture.

Mise en commun : parce ·qu'il y a effort de taus les
citoyens, effort qui e,onsiste presque toujours en un impot
volontairement oonsenti.

Les avantages dIe cette Inise en commun, c'est d'av,oir a
sa dispositjon une ,bibliotheque plus complete, d'obtenir plus
rapidernent les nouveautes, d'avoir immediatement tous les
renseignements sur les questions '3. l'ordre diu JOUir.

Avantages d'heures, car unc bloliotheque publique est
Oliverte tous les jours et toute la journee, generalement de
8 heures du matin a 10 heures du soir; d'oll economie ,de
temps et d'argent. La bibliotheque publiq'ue se trauve gene
ralement au centre de Ia ville, pourvue de S'uocursales dans
les differents quartiers et d'un service de transport aces
succursales.
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Tons les services concernant fa lecture : pOUT que les
bibliotheques rendent vlraiment des services, il faut qu'on
puisse y trouvcr autre ohose ,que des livres, principalenlent
les journaux et tous les periodiques et revues : catalogues,
annuair,es, tarifs,indicateurs de toutes especes,cartes,

guides, etc. Les bibliotheques publiquesont pour but de
fOUlrniT taus les renseignements sur tout ce qui pent inte
resser Ie public.

Les bibliothecaires publient regulieren1ent des listes de
livres, brochures, articles a lire sur les questionsd'actualite.

Les catalogues sont ten'us au courant au jour Ie jour des
affaires de l'heulfe presente et se hatent d'ofTrir au public
tout cequi peut l'ecIairer.

J)'apres ce reSulnt d:u ta.bleau qu'en fait I\I. Morel, on
se rendra compte que ces bibliotheques sont des organismes
vivants, qu'eIles ne ressenlblent en rien aux b:ibliotheques
telles qu'on les a toujours con<;ues, que leur but n'est pas
de conserver les livres, mais de developper Ie gout de la
lecture; que, dans ces bibliotheques, Ie public peut entrer
pour lire un article de journal au lieu de devoir aller au
cafe plour en avoir communication, pour s'enquerir de
rheuredu depart d'un train, pour y chercher la significa
tion d'UD mot dans un dict.ionnaire, etc.

Apres avoir rendu compte brievementde leur fonction
nement, ,disons quelques mlots de la fa\on 13. plus pratique
de les organiser. lei encore, nous suivrons 1\1. 1\1oreI : selon
lui - et il ne fait en cela que rapporter ce gu'}l a pu observer
en Angleterre - la bibliotheque publique doit ~tre ouverte
dans les centres les pIlus frequentes de la cite, avec des
succursales (bran:ches) dans les autres quartiers, et meme
de simples depots, tout comme Ie service cent.ral des postes,
qui a des bureaux de quartie:r et des bureaux auxiliaires,
tautes ces succursales ifeliees entre eIles et a Ia bibliothelClue
centrale par un service de tra'nsport rapide.

Pour repondre a leur but, les bibI.iotheques, tant la cen
trale que les auxiliaires, doivent comp0l!ter au minimum
trois salles :

1° Dne salle Ide journaux : Ie public les lit debout; les
jou:rnaux sont etales sur des pupitres ou suspendus
a des tringles ;
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2 0 Dne salle de pret, d'habitude entoureede guichets,
pour la delivrance des livres, avec des tables pour 1a
consultatio11 des catalogues;

3° Dne salle ;de reference, OU ron consulte les livres sur
place : livres d'usage oourant, -dictionnaires, ffi,a
Duels, indicateurs, guides, periodiques, g,eneralement
a la libre disposition du p.ublic, qui peut les con
sulter sans etre oblige ,d'en demander la communi
cation, et enfln les livres a gravures, fragiles et plre
cieux, dont on doit deman-der la comm:unication.

A cote de ces trois salles se trouve Ie magasin des livres,
que 1'on laisse de plus en plus ouvert au public, lui per
mettant ainsi la recherche sur les rayons memes. Cette
methode, l' « open self D, qui est ad;optee dans presque
toutes les bibliotheques d'l\.ngleterre et des Etats-Unis, a
presente au commencen1ent de graves inconvenients : des
Iivres disparaissaient en assez gr.ande quantite, mais Ie
public reconn'ut rapidement les bienfaitsde ce systeme et
les statistiques montrent par exemple qu'aux Etats-Unis,
dans les villesde plus de 300,000 habitants, pour 10,000

volumes ayant circule .avant l'adoption ae l' « open self »,
les pertes etaient de I a9, ap:res, de 7 a 39; dans les villes
de 100,000 a 300,000 habitants, avant, les pertes etaient
de 2 a 53, apres, de 8 a 42 par 10,000 volunles. Mais ces
pertes de livres ne sont-elles pas compensees par l'economie
faite SUlt Ie nombre d'empl,oyes charges de porter les livres
denlandes oude surveiller ?

Enfi.n, a'u point de vue du lecteur, il fera une economie
de temps en ne devant pas passer par un intermediaire;
de plus, il lui sera loisible ;de compu1ser une quantite de
livres qu'il aura sous la main; il trouvera Ie renseignement
qu'il desire beaucoup plus aisement que s'il doit rec<oulrir
a un catalogue ou il troUivera un ent.assement de titres qui
ne lui diront. rien, devra faire venir des dizaines de volumes
apres une demande ecrite et souvent une longue attente, et
alors qu'il n'a besoin que d'un seul, qu'il eM pu trouver
aisement s'il avait eu Ie Iibre ,acces aux rayons.

Ce systeme, bien entendu, doit etre applique avec pre
caution: il faut faire un choix ·des Ii'vres quipeuvent etre
laisses ala libre disposition d;u public; iI faut, p,ar exempIe,
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en ecarter tOllS les livres rares au ayant une certaine valeur,
les livresdont Ie format perlnet de les InettJre trop facile
ment en poche, les fascicules non relies, etc.

Comrne toute innovation, il Jaut l'appliquer en tenant
conlpte de la mentalcite et des 111reurs d,u public auquel on
s'adresse et, par Ie fait [.neme, Ull systen1e dif1erent devra
etre 4dopte dans presque chaque pays.

A cote de ces trois salles principales, auxquelles est
joint Ie magasin de livres, sc trouve presque tOUljours une
annexe : la salle de la jeunesse, specialernent reservee aux
enfants et jeunes gens, qui sont ainsi entraines des leur
jeune age a se servir de la bibliotheque pUibl~que. Parfois
aussid'autres annexes, telle une salle pour les daInes, et
souvent une salle speciale pour les aveugles.

Ces bi1bliotheques publiques sont ouvertes toute la journee,
generalement de 8 heures du rnatin a 10 heulres du soir en
semaine, ct la plupart sont TIlerne ouvertes Ie dirnanche,
de 2 a6 heures. Les salles pour enfants s'nuvrent vers 3 ou
4 heures, ,a!u moment ,de la sortie des ecoles, et les en.fants
peuvent y venir faire leurs devoirs ou approfon:d:ir les ques
tions etudiees pendant la journee.

Ces salles pouir enfants - « j,uvenile-rooms » - soot
presque toujours ten'ues par des dames, qui aidcnt les
enfants dans la recherche des livres ou renseignements.

Depuis Ie I er octobre 1901, la bibliotheque Carnegie, de
Pittsburg, a institue des cours de bibliotnecaires pour
enfants, specialement reserves aux jeu,nes fllles, et complre
nant deux annees d'etudes. Apres ces deux annees, les jeunes
fiIles qui ont satisf31it ,3, l'examen de sortie peuvent diriger
une salle pour la jeunesse, dans une des b,ibliotheques des
Etats-Unis.

Leur succes justifie alnplen1ent la creati!on de ces biblio~

theques. A Manchtester, par exemple, en 1907-1908, elles
ant ete frequentees en moyenne pair 1,706 enfants la semaine
et 2,661 Ie dimanche. Jamais l'usage de ces bibliotheques
n'a donne lieu a des abus et jamais les peres de famille
n'ont du :intervenir pour empecher qu'on prete a leur enfant
tel au tel livre.

Par ce court expose, l'on pourra se Tendre compte de
l'irnportance d'institutions de ce genre, et il est a esperer
que cette question soit mise a l'etude dans tous les pays,
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en vue de rechercher la p.ossibilite de creer ,de semblalbles
organlsmes.

Car ces biblliotheques publiques servent a tous, dit
M. Morel. Elles apprennent aux enfants la recherche per
sonnelle, la tolerance. Elles eveillent la curioslite, l'in,itia
tive; elles renseignent Ie commer~ant, l'industJriel sur les
chases strictes de son milieu; elles avertissent l'in,venteur de
toutes les nouvelles in,ventions dans Ie mond-e entier. Elles
mettent un peuple au courant des progres realises dans
toutes les branches de l'activite humaine.

LES RESULTATS

En Angleterre. - Le bill Ewart vote, l'idee n,ouvelle des
u free public libraries » renoontra ;un. peu pa.rtout de la resis
tance; les cites etaient h'esitantes, l'Ecosse surtout se montra
particulierement hostile.

Aujourd'hui, il n'y a plus une ville de 3°,000 habitants
qui n'ait sa bibliotheque; beaucoup de plus petites en ant
aussi nne. L'Annuaire de l'Association des Bibliothecaires
anglais de 1910 enumere 670 « free pUlblic libraries })
(public vaulant ,dire supporte par la contribution muni
cipale), sans compter toutes les succursales qu.i se ratta
chent a chacune de ces 670 bibliotheques cen·trales.

]'emprunte les exemples suivants aM. Morel (La Librairie
publique) :

Londres possede 80 succursales, reparties dans les diffe
rents quartiers; les 13 succulfsales principales ont je 50.000

a 150,000 volurnes chacune, les autres ant presque (cutes
un min~murn d'au mains 35,000 volumes.

A titre d)exemple, Ie rapp10rt publie au 31 mars 1910 pOUT

la « City of Westminster J), un quartier de L·ondres, qui
compte 4 bibliotheques publiques et dessert 185)000 habi
tants) indique 187,665 volumes de reference et 305,259
v10lumes de p'ret; Ie nombre de lecteurs a ete de 2,602,531.
Les emp.runteurs inscrits etaient au nombre de 11,706, dont
773 enfa'nts.

Le budget total a ete de 288,066 francs, dont log, 1 12

francs pour Ie personnel, 17,872 francs pour Ie chauffcge
et l'eclairage, I 1,120 francs pour l'achat de j,oumaux et
peJ."1iodiques, et 41,880 francs pour les liVlres et catalog"J€s.

n
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Liverpool compte environ 760,000 habitants; il y existe
une bibliotheque centrale et 9 succursales. En 1909, on a
evalue a plus de 6 millions Ie n'ombre de consultations ou
de lectures. Dne senle salle, la salle Picton, a communique
sur demande 218,148 volumes; en outre, 53,220 ouvrages,
34,000 livres ,de reference et 123,998 periodiques, a ce qu'on
evalue, ont ete pris librement sur les rayons d'acces lribre.

Manchester, ville d'environ 660,000 habitants : l'usage
total de ses bibliotheques en 1908-1909 s'eleve a 7,594,582
soit nne moyenne par jour de 21,096.

Etats-Unis d'Amerique. - .Depuis toujours, ce pays a res
senti la necessite des bibliotheques publiques. Des 1833, on
signale l'affectation des ressource.s p'uhliques a la llibrairie;
depuis 1897, Ie principe de l'obligation de l'impot s'est
fait jour et doit etre aujourd'hui a peu pres general.

Un seul exemple :
Boston (595,380 ha;bitants). - Le rapport diU I er fevrier

1909 ind:ique I centrale, 1I succursales et 17 depots.
Les revenus sont : 1° allocation du Conseil municipal :

1,550,000 francs; 2° revenus propres et reliquat de l'an
passe : 154,965 firancs; 30 amen,des, indemnites pour livres
perdus, ventes diverses, 3°,386 francs; soit en tout I mil
lion 735,351 francs, soit done June depense de 2 fro go par
habitant.

Les salles de reference sont libres.
Les portenrs de cartes ,de pn~t sont au nombre de 54, 129

adultes et 3 I ,343 de mains de 16 ans.
II y eut I,679,442prets de livres.
Les livres sont p,retes de sept a quatorze jours, sous peine

d'une amende de 10 centimes par jour de retard. L'amen·de
fut ap'pliquee a 63,060 personnes en 1907.

II y a 746,514 livresa la centrale, 216,576 dans les suc
cursales; plus a la centrale : aes man,uscrits, 200 atlas,
10,000 cartes, 3°,000 estampes.

Les journaux en lecture sont a'u nombre de 375, les autres
periodiques de 1,700.

Environ 200,000 volumes sont a la libre disposition du
public.

De plus, Ie service des ecoles est tres important : on y
envoie en·vi:ron 400 volumes par jour.
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En Europe des institutions similaires ont ete etablies
en Allemagn:e : a Berlin, aStrasbourg, a Essen, OU il eXlste
des bibliotheques publiques organisees suivant Ie pIiincipe
de celles etablies en Angleterre.

De meme dans les 'pays scandinaves, au des envois de
livres se font jusque dans les localites les plus eloignees.

Le Cap et l'Australie ant etabli depuis deja longtemps
tout un reseau de bibliotheques publiques, fonctionnant
selan les principes des bibliotheques anglaises et ameri
caInes.

ETABLISSEMENT
D'UNE BIBLIOTHEQUE PUBLIQUE

En Angleterre, d'apres Brown, Manual of Library Eco
nomy, il y a deux m:ethodes pour l'application ,du « Library
Act» :

1° Sur la requisition d'au moins dix electeurs, un meeting
estconvoque, et la rnajorite des presents suffit powr
decider la creation d'une « ,Public Free Library »;

2° Le Council, sans recourir au referendum, peut etablir
l'imp.Q.t dans l.a proportion d'un penny par livre.

Une fois la creation d'une bibI.iotheque d6cidee, il con
vient de nommer Ie Conseil de la bibliotheque, qui doit,
autant que possible, etre compose d'hommes Iibres et riches,
pouvant consacrer tout leur temps a leur fonction.

Quant au nombre de livres, Ie but ,de la bibliotheque
publique etallt de communiquer Ie plus vite possible les
livres etpublications les plus utiles au public a un moment
donne, les bibliothecaires n'ont pas a avoir Ie souci de la
conservation; ils doivent ajoutera leurs collections les
Iivres d',un usage pltatiq'ue et en retirer ceux qui ne servent
plus.

Les Iivres qui ne sout plusd'un usage courant pourront
etre envoyes dans les ,bibliotheques de conservation.

L'empZacement. - La bibliotheque doit etre centrale et
facilement accessible; Ie plus important crune bibliotheque
est la consultation rapide; beaucoup ne feront qu'entrer et
sortilrpour y chercher un renseignement, y lire un article
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de journal ou emprunter lun livre qu'il lira ohez lui la tete
reposee.

On a calcule qu'il fallait une bibliotheque par 40,000

habitants dans les centres agglomeres; les succursales ne
doivent pas etre distantes de plus d'un ,kilometre.

En Angletcrre, on admet en general qu'il ne fa1ut pas
etablir une succursale complete a mains de 50,000 francs
de revenu.

CONCLUSIONS

De l'expose fait dans Ie present rapport, il ressort que
les « Public Free Libraries », teZZes qu'elles sont organisees
specialement en Angleterre et aux Etats-Unis d'Amerique,
rendent a toute la population les plus grands services,
comme l'atteste d'ailleurs Ie succes qu'elles ont obtenu.

Que par leur organisation et Ie but vise par leur insti
tution, elles ne peuvent se confondre avec les grandes biblio
theques de conservation, ou universitaires, ou scientifiques~·

qu'elles ne font que completer et suppleer a l'insuffisance
de ces dernieres.

Suivant ces considerations, Ie Congres emet Ie VCEU de
voir les autorites competentes mettre a l'etude l'organisation
d'institutions semblables aux « Public Free Libraries »,
dans les pays ozt rien de semblable n'existe.
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L'Effort de la Ville de Paris
pour I'amelioration et Ie developpement

de ses Services Municipaux
PAR

GASTON CADOUX
Chef de Service a la Prefecture de la Seine (Contr~le administratif

et financIer du Gaz et de !'Electricite).

Je m'excuse de n'avoir pu venir presenter la communication
que j'ai l'honneur de faire au Congres de l'Administration des
Villes, auquel il ne m'a pas ete possible d'assister personnelle
mente Mon etude a pour objet de lui donner une idee d'ensemble
de la grandeur de l'effort que la Ville de Paris realise en vue de
developper et de renover la plupart des services lIlunicipaux.
Les Conseils elus et l'Administration communale ont accentue
cet effort depuis une dizaine d'annees environ, et les mesures
decidees, appliquees ou en voie de realisation, concernent et
les services publics relevant directement de l'Administration
et les services confies a des compagnies les exploitant, soit
comme concessions, soit comme regie interessee.

C'est un effort, au plutot une suite d'efforts, veritablement
considerable, s'exer9ant sur l'amelioration des voies publiques
et des transports en commun, sur l'alimentation en eau potable,
sur l'eclairage, sur la creation de logements salubres a bas layers,
sur Ie domaine scolaire et hospitalier, etc., etc.

La dotation des operations se chiffre par des centaines de
millions de francs, et a ete generalement obtenue par l'emprunt.
Certaines de ces operations demanderont encore quelques annees et
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quelques millions pour etre achevees.Mais,ce grand effort accompli,
Paris pourra rendre cette justice ases elus, ases administrateurs
et ases techniciens que, grace a l'reuvre gigantesque patiemment
poursuivie et realisee, la capitale de la France aura su se main
tenir au rang que son histoire lui assigne parmi les grandes
metropales.

]'ai pense que l'aper<;u d'ensemble que je presente au Congres
International de Gand pourrait peut-etre devenir Ie point de
depart d'autres etudes resumant, pour de futurs congres des
villes, les efforts comparables d'autres capitales au d'autres
grandes cites. II m'a toujours semble, en effet, que taus ceux qui
ant la responsabilite, comme fanctiannaircs ou camme elus, de
l'administration des cites modernes auraient parfois avantage
a apprendre tres exactement comment les problemes magistraux
souleves par la creation, la transformation ou la mise en reuvre
des organes de la vie collective des populations urbaines ont ete
etudies, et quelles solutions ont ete adoptees dans les autres
grands centres; pour quelles raisons les questions ont ete posees
de telle ou telle fa<;on, et pour quels motifs les cites interessees
ont adopte telle au telle solution. Enfin, l'examen des resultats
abtenus en se pla~ant non plus au point de vue des elus mais
a celui des populations, ne merite pas moins d'attention de la
part des createurs ou des gerants des services communaux.

Mais de telles comparaisons seront toujours difficiles pour les
auteurs isoles qui, forcement, ne peuvent apercevoir dans leur
ambiance reelle les rIlultiples elements de tous les problemes
souleves hors de chez eux. Si des hommes competents et de bonne
volante se reunissaient pour ordonner ces etudes comparatives,
discuter les conclusions des rnernoires mis, assez longtemps a
l'avance, a l'ordre du jour d'assemblees periodiques, nationales
ou internationales, il me semble probable qu'on tirerait de tels
examens critiques des enseignements utilisables pour les inge
nieurs, les administrateurs et les financiers qui creent et gerent
les organes collectifs des grands centres urbains d'a present, et
pour leurs assemblees communales.

C'est dans ces sentiments que je me."suis empresse d'adherer
au Congres dont l'heureuse initiative a ete prise par lVIM. les
membres du Camite d'organisation et que, par la presente etude,
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je me suis associe, dans la mesure de mes forces, a leur louable
tentative, souhaitant que d'autres Congres de la construction et
de l'organisation des villes continuent l' reuvre' si bien ebauchee
par eux.

** *

De 1859 a 1870. - Afin de faire mieux saisir la grandeur
de l'actuelle suite d'efforts que je me propose d'exposer, en Ie
resumant par les totaux des depenses faites ou projetees en ce
moment a la suite des deliberations du Conseil municipal de
Paris et des votes des lois necessaires, je veux rappeler, tres
succinctement, et la depense des operations du plan d'Hallss
mann, Ie Prefet de la Seine dont Ie nom reste attache ala transfor
mation de Paris sous Ie regne de Napoleon III, et la depense faite,
dans la periode qui s'arrete a 1900, par les Conseils municipaux
elus de la troisieme Republique.

Les premiers devis des grands travaux dresses par Haussmann,
et soumis a Napoleon III vers la fin de 1853, se chiffraient a
130 millions de francs; mais, des 1855, cette prevision etait
portee a 180 millions de francs. En 1860, quand on fut vraiment
a I'reuvre, Ie total de la depense envisagee passait a300 millions
de francs, dont l'Etat promit de supporter 50 millions de francs.
Mais ces previsions furent fort eloignees des depenses reellement
faites pour l'execution partielle de ces grands projets. Le total
des indernnites payees jusqu'en 1870 aux proprietaires et loca
taires expropries a ete de 884 millions et delui de francs, et
353 millions de francs ont ete depenses pour travaux de viabilite,
soit un total de I milliard 237 millions et delni de francs, au lieu
de 300 millions.

De 1871 a 1900. -- Apres les ruines et les desastres de
1870-1871, les elus de Paris deciderent, tout d'abord, de reparer
les traces des sieges qu'il subit et de faire disparaitre les stig
mates laisses par l'annee terrible. Ce n'est que de 1875 qu'on
peut dater la reprise des grands travaux. lIs consisterent a
achever les operations du plan d'Haussmann, mais a ameliorer
aussi l'hygiene de la ville; a participer a I'reuvre des construc
tions scolaires, a laquelle s'attacha la Republique. Voici Ie
resume de cette suite de grands travaux, payes, en dehors des
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ressources normales des budgets ordinaires, surtout avec des
fonds d'emprunt :

Operations de viabilite et ouvertures de voies
publiques fro 390,800,000

Adduction d'eaux de sources et services des eaux 126,138,000

Constructions scolaires (Sorbonne - Lycees - Ecoles
diverses).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 125,000,000

Depenses d'assainissement (Egouts - Evacuation
d'eaux usees, etc.) fro 99,300,000

Monuments et constructions (Hotel de Ville -
Mairies, etc.).. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 46,000,000

Etablissement d'un second entrepot des vins et
spiritueux a Bercy,. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,34°,000

Subventions pour batiments de l'Administration de
l'Assistance publique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,53°,000

Amelioration de lignes de chemin de fer (suppres-
sion des passages a niveau)... . . . . . . . . . . . . . . .. 11,820,000

Creation de nouveaux cimetieres hors Paris.. . . . . . 7,000,000

Travaux divers de depense contre l'incendie. . . . . . . 3,300,000

Acquisition d'un domainc (Bagatelle), reuni au
Bois de Boulogne.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,500,000

Le total de la depense des'travaux·.executes dans cette periode
et que nous venons d'enumerer, depasse 887 n1illions et demi
de francs. En y ajoutant Ies menues depenses pour petites ope
rations, il doit s'elever a environ 890 1nillions de francs. Ce rcleve
s'arrete a 1900.

** *
Grands travaux en cours. - La periode actuelle se carac

terise par ce fait que, en sus des operatiol1s directelnent entre
prises par la Ville et executees par ses soins, des sommes consi
derables pour grands travaux de refection de l'outillage collectif
urbain sont depensees par les concessionnaires de certains services
de transport en commun et d'eclairage, en vertu des contrats
passes avec la ville.

Transports en commun.-Si l'on observe l'ordre chronolo
gique, la premiere des grandes operatiolls est celIe de l'etablisse-
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ment du reseau de chemins de fer eleetriques dit du M etropo
litain. L'infrastructure des lignes a ete etablie par les ingenieurs
de la Ville sous la direction de M. F. Bienveniie. La compagnie
concessionnaire de l'exploitation a ete chargee de la pose des
voies, de leur equipement electrique, de Ia foumiture du materiel
fixe et roulant et des depenses des acces aux stations. La depense
de la Ville s'elevera, au total a 620 millions de francs, qu'elle a
demande a une serie d'emprunts, dont Ie dernier a ete autorise
en 1912. J'estime que la depense de Ia compagnie du Metropo
Iitain sera d'environ 275 millions de francs (I). Cette ceuvre, si
interessante et qui rend de si grands services, aura done conte
895 millions de francs.

Le reseau Metropolitain se trouve complete par une concession
a Ia Compagnie du Nord-Sud qui, elle, a entierement construit
et outille ses lignes, dont la depense totale a etc approxima
tivement evaluee a 157,500,000 francs (I), sur lesquels environ
130 millions et demi de francs sont actuellement depenses.

Ce premier effort pour moderniser les moyens de transport en
commun represente done environ 1 mill~ard 52 millions et demi
de francs de depense pour travaux d'etablissement et armement
de l'exploitation en materiel.

Mais a cet effort, realise pour la creation et l'extension du
reseau des chemins de fer electriques locaux, s'ajoute celui qui
s'accomplit en ce moment pour reorganiser les reseaux d'omnibus,
dont toutes les lignes sont maintenant desservies par des auto
mobiles, et les reseaux de tramways, qu'on electrifie. La part qui
incombe a la Compagnie Generale des Omnibus dans cette
deuxieme portion de la modernisation des moyens de transport
en commun, tant pour l'eleetrifieation des voies que pour Ie
nouveau materiel, peut etre evaluee a 165 millions de francs
environ; la part des autres compagnies de tramWa)TS a peu pres
a 35 millions de francs. C'est done encore une depense d'environ
200 millions de francs pour les transports, ee qui porte Ie total
general de la depense a un milliard 252 millions de francs.

La totalite de ces travaux sera achevee d'ici a deux annees,
espere-t-on.

(I) C'est une simple evaluation basee sur ses depenses jusqu'a nos
jours.
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Eclairage. - En continuant a suivre l'ordre chronologique,
vient l'ensemble des entreprises destinees a reorganiser Ie service
du gaz et celui de l'electricite de la ville de Paris.

Le gaz est une entreprise industrielle municipale en ce sens
que la ville a rachete, lors de l'expiration de la concession, Ia
part d'actif revenant aux actionnaires de l'ex compagnie, afin
d'etre entierement proprietaire des usines et des canalisations.
Mais l'exploitation se fait, en regie interessee, par Ia Societe du
Gaz de Paris qui, sous Ie controle des ingenieurs de la Ville,
assure en meme temps, la refection des anciennes usines et la
construction des usines nouvelles necessaires pour repondre a
l'accroissement de la consommation. Ces travaux neufs sont
payes par la Ville sur fonds d'emprunt. Pour ceux actuellement
votes, Ie devis est de 227 millions de francs, dont 205 ont fait
l'objet d'un emprunt emis en 1912, et dont Ie surplus sera obtenu
par la vente des terrains des usines desaffectees et du vieil outillage
reforme.

A l'heure actuelle, on a depense environ 70 millions de francs
pour ces travaux du gaz, et l'on espere arriver a realiser Ie pro
gramme entier d'ici un delai de cinq a six ans.

L'amelioration de l'eclairage public, qui n'entre pas ici en
compte, entrainera une depense d'environ 1,7°0,000 francs, a
Ia charge des societes et de 1,3°0,000 francs a celIe de la Ville.
Nous comprendrons ces dernieres depenses dans Ie paragraphe
consacre a la voie publique.

La distribution de l'electricite est concedee, a partir du Ier jan
vier 1914, a la Compagnie Parisienne de Distribution electrique,
qui a Ie monopole de l'eclairage. Sa concession expire en 1940.

Cette compagnie est chargee par son contrat d'edifier les deux
grandes usines de production destinees a remplacer celles qui
alimentaient, avant la fin de 1913, les differents reseaux.

Les installations deja faites ou en cours d'achevement confor
mement au programme technique annexe a l'acte de concession
consistent: 1° dans l'etablissement de sous-stations, centres de
couplage et postes de transformation recevant Ie courant a haute
tension des usines et en assurant Ia repartition apres abaissement
de tension; 2° dans la pose de canalisations amenant Ie courant
des usines generatrices aces sous-stations; 3° dans l'etablisse
ment de gaIeries contenant les cables a haute tension venant des
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usines et les cables reliant les sous-stations ; 4° dans la pose d'au
moins 600 kilometres de canalisations nouvelles des voies
publiques pour desservir les abonnes ; 5° dans la transforn1ation
de l'ancien reseau pour l'harlTIOniser avec les nouveaux modes
de distribution; et enfin,6° dans la construction et l'installation
des usines Nord et Sud-Ouest au sujet desquelles la compagnie
a expose ses plans et publie, pour l'exposition de Gand, une notice
explicative.

La depense actuelle est d'environ 140 millions de francs et
Ie montant des evaluations de l'ensemble du projet d'environ
160 millions de francs.

Le total general des depenses des grands travaux de Paris
pour moderniser les deux services d'eclairage atteint done
387 millions de francs.

Eaux et assainissement. -- En continuant a suivre l'ordre
chronologique, nous arrivons aux grands travaux entrepris pour
developper Ie service des Eaux et de l' Assainissement.

Le nouvel effort engage pour l'amelioration et l'extension de ce
service date de l'allocation, en 1901, d'un credit de 6,600,000 fr.,
pour relevement des eaux de rivieres, somme obtenue par la
vente d'anciennes usines et de reservoirs declasses ; ensuite de
l'emprunt autorise par Ie Departement de la Seine, qui a donne
6 millions pour les besoins de l'assainissement ; puis de la loi du
29 juin 1907, autorisant un emprunt de 31 milliollS de francs. Les
travaux dotes par cet ensemble de ressources sont les suivants :

Relevement des eaux de rivieres (usines et con-
duites de refoulement) fro

Remaniement du reseau des conduites .
Suppression de la riviere de la Bievre .
Couverture du bassin du canal et transformations

du canal de l'Ourcq .
Extension des~bassins filtrant d'eau de rivieres .
Amelioration des canalisations de distribution .
Travaux d'assainissement de la Seine .
Indemnites pr les derivations d'eau de source, etc .

Total de cette premiere fraction. . . . . . .. 42,600,000
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Taus ces travaux sont acheves depuis quelques annees deja.
Pour ceux actuellernent approuves ou proposes, on a prevu, sur
les fonds de l'emprunt de goo millions autorise par la loi du
30 decembre 1910, un credit de 125 millions de francs ainsi
reparti :

Eaux. - Amelioration du service industriel par
Ie relevement des eaux de rivieres fro

Amelioration du service prive - adduction de
nouvelles sources .

Canaux. - Grosses reparations et ameliorations. -
construction d'un nouveau port d'eau .

Assainissement. - Achevement du reseau d'egouts..
Travaux pour les grands egouts collecteurs .

- assainissement de Ia Seine .
divers et indemnites et frais .

Mais les ingenieurs qui, sous la direction de M. Colmet-Daage
poursuivent actuellement l'execution des travaux dotes sur les
emprunts de 31 et de goo millions de francs, ont, des maintennat,
declare que les operations ainsi creditees etaient insuffisantes
pour assurer dans les conditions no~males Ie developpement des
deux services des Eaux et de l'Assainissement. Par un rnemoire
du 2 juin dernier, Ie Prefet de la Seine a saisi Ie Conseil municipal
de nouveaux projets qui entraineraient une depense de 400 mil
lions de francs. Ces derniers projets visent l'amenee de I million
de metres cubes d'eaux nouvelles par jour a Paris. lis ont ete
adoptes par Ies commissions competentes.

Si, comme on peut Ie prevoir, Ie Conseil municipaIIes adopte
a son tour, Ie total general des sommes consacrees au developpe
ment du service des Eaux et de l'Assainissement atteindra
567,600,000 francs.

** *
Operations de voirie.-De Ig03 a Ig12, Ie rcleve des depenses

creditees pour operations de voirie s'eleve au total de 129 mil
lions 405,000 francs. Une partie importante de ces depenses a
ete dotee par les fonds de l'emprunt du departement de la Seine
(87,508,000 fr.), et par les emprunts du Metropolitain (25 mil-
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lions 462,000 fr.). La principale de ces operations a ete l'acheve
ment du boulevard Raspail.

En dehors de ce premier effort, les depenses engagees des a
present sont de fro 182,135,000

et les depenses restant aengager de. . . . . . . . . . . . .. 257,865.000

soit ensemble fro 440,000,000

que fournira l'emprunt de goo millions de francs en cours de reali
sation.

Le programme actuel des operations de voirie sera entiere
ment realise d'ici a six ou sept ans. La depense faite s'elevera en
tout a environ 576 millions de francs et comprendra l'acheve
ment de la rue de Rennes et du boulevard Haussmann, les deux
dernieres voies magistrales projetees sous Ie regne de Napoleon III.
Ce total est forme: 1° des depenses faites de 1903

a1912..•......•....................•...... fro 129,4°5,000

2° du credit de (sur Ie grand emprunt) . . . . . . . . .. 440,000,000

3° des remboursements des avances faites pour
les travaux du boulevard Raspail. .
et du remboursement a l'Assistance publique de
avances pour Ie prolongement d'une rue.

TOTAL GENERAL. . . . • • . . 576,405,000

** *
Travaux d'architecture. - Ces travaux ont etc peu impor

tants depuis 1900. Dans la repartition des goo millions de francs
du grand emprunt en cours, un credit de 25 millions de francs
a ete prevu pour modification d'installations a l'Hotel de Ville
et travaux de grosses reparations, installations et modifications
dans les immeubles communaux.

De plus, les fonds de l'emprunt departemental ont affecte
500,000 francs a la reconstruction de la fourriere.

Sur ces credits, on a engage, a l'heure actuelle, pour environ
17,200,000 francs de depenses. Les travaux seront sans doute
acheves, pour tout Ie credit, soit pour 25,5°0,000 francs, d'ici
a trois ans.

** *
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Voie publique. - Pour l'amelioration des~voies publiques,
pavage des chaussees et trottoirs, ouvertures de rues nouvelles
et elargissement de voies anciennes, amelioration des planta
tions existantes et plantations nouvelles d' arbres de bordure
dans les avenues anciennes, installation de l'eclairage au gaz
comprime et amelioration de l'eclairage au gaz non surpresse, etc.,
la Ville de Paris a depense de 1903 a 1912, llne somme totale de
4°,151,000 francs.

A cette depense s'ajoutera celIe des travaux en cours au pro
jetes, savoir :

Ameliorations de chaussees et trottoirs, de rues, ponts, passages
souterrains, etc., et des plantations fro 56,649,000

Transformation du materiel du nettoiement.. . . . . 6,110,000

Enlevement et !Travaux a executer par la Ville
destruction des de Paris directement... . . . . . . 4,7°°,000

ordures mena- Travaux a payer par les societes
geres. concessionnaires. . . . . . . . . . . . 17,400,000

Amelioration de l'eclairage au gaz ~ part de 1,215,000

» » » electrique. ?la ville.. . 170,000

Ideln idem part des societes... . . . 1,7°0,000

Total de la depense des travaux en cours et pro-
jetes .

L'effort total pour cette categorie d'operations se chiffrera
done a environ 128 millions de francs. Les operations seront
executees en totalite d'ici a trois ou quatre ans.

** *

Promenades. -- Les credits alloues depuis 1900 ont ete peu im
portants parce que, en vue de l'Exposition universelle de 1900,

un grand effort dans cet ardre de travaux venait d'etre fait. On
n'a depense de Igor a 1912, que 637,200 francs pour travaux
neufs.

Sur les fonds de l'emprunt de 900 millions de francs, on a
affecte a la remise en etat des promenades actuelles, a l'acheve
ment des squares, ala creation de nouveaux jardins publics et de
plateaux plantes, etc., un credit de IS millions de francs sur

87,944>000

56.649.000
6.110.000

4.700.000

17.400.000
1.215.000 

170,000
1.700.000
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lequel on a deja depense environ 4 millions de francs et engage
de nouveaux travaux en cours pour 3 n1illions de francs.

L'effort total sera done de 15,637,000 francs.

*
* *

Abattoirs, HaIles et Marches. - Sur les fonds de 1'emprunt
de goo millions de francs, deux credits sont prevus :

1° Pour reconstruction des Abattoirs de La Villette, 40 mil
lions de francs;

2° Pour constructions des deux derniers pavilIons des HaIles
Centrales, 5,000,000 de francs.

Les operations de voirie preliminaires a la construction des
deux pavilIons des HaIles, et qui consistent en la demolition des
maisons sur leur futur emplacement, s'executent en ce moment.
Les plans du futur abattoir ont ete mis au concours.

*
* *

Salubrite generale et Assistance publique. - Depuis une
dizaine d'annees, l'An1inistration de l'Assistance publique procede
a la refection de ses nombreux etablissements ou a l'edification
de nouveaux hospices et hopitaux. A la fin de 1'exercice 1912,
son compte de travaux de cette nature s'etablit ainsi :

Travaux termines et regles fr. 7,540,546.02
» » en cours de liquidation · .. 11,9°5,393.85
» en cours d'execution · · . . 21,248,832. 33

Affaires a l'etude et reserves. . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,305,227 .80

Ces depenses ont ete payees par la Ville de Paris pour IS mil
lions de francs et par Ie Departement pour 30 millions de francs.

Sur les ressources de l'emprunt de 900 millions de francs, on a
en outre prevu l'allocation de 35 millions de francs pour subven
tion extraordinaire de Ia Ville de Paris a l'Adlninistration de
l'Assistance publique pour construction et amelioration de son
domaine immobilier hospitalier.

Ces travaux dureront encore cinq a six ans.
La repartition de l'emprunt affecte en sus, pour la demolition
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de maisons insalubres suspectes de receler les germes de la tuber
cuIose et pour prets a des societes d'habitations saIubres a bon
marche, un credit de 30 millions de francs.

Enfin, une loi du 13 juillet 1912 a autorise la Ville aemprunter,
par fractions, une somme de 200 millions de francs en vue de
construire des maisons a bas loyers.

Le total general de cette categorie de travaux sera done de
280 millions de francs.

** *
Ecoles. - La loi d'emprunt de 900 millions de francs a permis

de crediter les depenses de travaux scolaires :

1° Pour grosses reparations, de fro 4,000,000

2° Pour constructions et agrandissements d'eta-
blissements scolaires, de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 91,265,000

Sur ces ressources, les depenses creditees a l'heure actuelle
s'elevent a 55,659,000 francs. Les travaux ne seront guere taus
acheves avant cinq au six ans.

En sus des fonds d'emprunt ces travaux disposeront de
937,300 francs de recettes grevees d'affectation scolaire, ce qui
forme un total de travaux de 96,237,000 francs.

** *
Defense contre l'incendie. - En dernier lieu, il faut men

tionner une depense de 2 millions de francs pour la reinstallation
du service central d'incendie de la caserne des sapeurs-pompiers
de la Cite.

** *

Resume. - Voici Ie resume des depenses faites, engagees au
en voie d'engagement des grands travaux de Paris:

Transports en commun fr.
Eclairage (gaz et electricite) .
Eaux et assainissement (egouts et Seine) .
Operations de voirie .
Architecture .

1,252,000,000

387,000,000

56 7,600,000

576,400,000

25,5°0 ,000
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Voie publique .
Promenades .
HaIles et Marches-Abattoirs .
Assistance publique, salubrite generale et habi-

tations abon marche .
Etablissements scolaires .
Sapeurs-pompiers .

TOTAL ••••••• fr.

s. II.

128,000,000

15,600,000

45,000,000

280,000,000

96 ,200,000

2,000,000

3,375,300,000

L'effort realise, au en voie de realisation, par la Ville de Paris
est veritablement gigantesque, non seulement il supporte la
comparaison avec les efforts faits precedemment, mais illes sur
passe de beaucoup.

Et je n'ai pas voulu y comprendre un projet des plus interes
sants, celui de la demolition de l'enceinte fortifiee et de la
creation d'une enorme ceinture de pares et d'espaces libres, sur
l'emplacement de la zone de terrains frappes de servitude de
non construction, que la Ville acheterait et ineorporerait suivant
nne deliberation en ce moment soumise au Parlement. Sur ce
projet, on peut prevoir qu'un accord prochain s'etablira. C'est
une vaste operation, de longue haleine, qui eoutera de 350 a
375 millions de francs, suivant certaines estimations; mais
qui peut etre beaucoup moins onereuse si les reventes des terrains
des fortifications ont lieu dans de bonnes conditions. Notons-Ia
simplement pour memoire en terminant.

Peut-etre Ie Congres admettra-t-il que les preuves de vitalite
donnees par un si formidable effort financier (que l'adminis
tration de Paris peut realiser sans ecraserses contribuables), sont
de nature ademontrer que la capitale de la France ne presente
aucun de ces signes de decadence que certains esprits, sans
doute enclins a un facheux pessimisme et manquant des qualites
de l'observation impartiale, ont eru y remarquer.

C'est une constatation qui rejouira les admirateurs de Paris et
les amis de la France.

o
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Les Municipalites et I'Hygiene Urbaine
PAR

M. BOUSQUET

Directeur des travaux municipaux de Dunkerque
Membre de l'Association generale des H ygienistes,

et Techniciens municipaux,
Membre de la Section d'Hygiene urbaine et rurale

du Musee social de Paris

On ne saurait se dissimuler que depuis quelques annees un
courant se dessine, un mouvement se produit, relativement
aux questions d'assainissement des villes. On doit donc feliciter
les Mutualites qui suivent ce mouvement d'idees et veulent
veritablement faire de l'hygiene une question economique,
morale et sociale : economique, parce qu'en luttant contre la
decheance physique et morale - si couteuse aux villes et a
la nation -l'on fait des generations fortes, viriles et pensantes,
utiles dans toutes les manifestations de la vie; morale, parce
que l'on supprime la douleur, la souffrance et la mort prema
turee; sociale, parce que l'on realise, pour la collectivite, ses
aspirations, ses desirs legitimes vers un peu plus de bonheur.

Les conditions de salubrite des villes sont aujourd'hui parfai
tement determinees, il est donc du devoir des autorites, quelles
qu'elles soient, de prendre les mesures devant faciliter l'appli
cation et la realisation de ces conditions, en sauvegardant bien
entendu, non seulement l'interet prive, mais aussi et surtout
l'interet public.

Le premier geste d'une Municipalite doit etre d'organiser,
sur un plan scientifique, des plus larges possible, son Bureau
Municipal d'Hygiene. Un Service d'Hygiene qui se borne a
donner suite aux plaintes qui lui parviennent ne remplit selon
nous, qu'une tres petite partie de sa tache. Son role doit etre
beaucoup plus important. II doit entreprendre l'etude des
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grands problemes d'hygiene qui se posent maintenant dans les
villes de quelque importance; il doit diriger la Iutte contre les
fleaux qui menacent la sante publique, proteger en particulier
les individus contre les ravages de la tuberculose.

L'action et la competence d'un Bureau Municipal d'Hygiene
d'une grande ville et meme d'une ville de moyenne importance,
doivent se faire sentir plus particulierement sur les points sui
vants :

Inspection sanitaire des ecoles; - M esures de desinfection et
de prophylaxie; - I nspection de l'assainissement et de la salu
britt de l'ha bitatiott; - Surveillance medicale et locale des eaux
d'alimentation; - Salubrite de la voie publique; - Salubrite
du sous-sol et epuration des eaux residuaires.

Nous n'allons examiner que les quatre derniers, paree qu'ils
ne sont pas du domaine exclusif du medecin et que, pour les
mener a bien, il convient en effet, d'y associer egalement Ie
chimiste, l'ingenieur et l'architecte.

ASSAINISSEMENT ET SALUBRITE
DE L'HABITATION

La loi du IS fevrier 1902, pour la protection de la Sante
Publique a considerablement modifie en France, les conditions
dans lesquelles les Pouvoirs Publics peuvent intervenir pour
assurer et garantir particulierement la salubrite des habitations.
Pour les constructions neuves, elle a par son article 29, rendu
obligatoire dans les agglomerations de 20,000 habitants et
au-dessus, Ie permis prealable de construire, constatant que
Ie projet est conforme aux conditions de salubrite prescrites
par les reglements sanitaires communaux. Pour les maisons
existantes, l'ancienne procedure sur les logements insalubres
a rec;u de Ia nouvelle loi (completee encore par la suite) des
modifications du plus grand interet, qui assurent une rapidite
plus grande et donnent de meilleures garanties pour l'examen
des affaires.

On s'oecupe, depuis plusieurs annees, avec une emotion
passionnee, d'organiser la lutte contre la tuberculose. Des
sommes considerables sont consacrees a l'etablissement et a
l'entretien de sanatoria. Les efforts tentes pour arracher les
tuberculeux a Ia mort sont assurement dignes d'eloge, mais
n'est-il pas plus necessaire de prevenir Ie mal en supprimant
les causes? rfous les hygienistes sont d'aceord pour dire que
l'habitation malsaine est Ie principal pourvoyeur de la tuber
culose. Si done on veut lutter contre les progres de ce fleau, qui
a deja envahi les campagnes, il faut poursuivre Ie logement
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malsain et, par-dessus tout, Ie Iogement prive d'air et de
lumiere.

Pour atteindre ces logements meurtriers, il faut les connaitre,
Le seul moyen d'arriver a cette connaissance, c'est Ie easier
sanitaire des maisons, dont 1'etablissement se poursuit d'ailleurs
dans toutes les villes importantes. Ce travail, considerable
sans doute, donnera par Ie groupement et la comparaison des
documents rassembles, de grands resultats, qui devront tou
tefois, pour acquerir leur veritable valeur, etre constamment
tenus a jour. II indiquera Ia repartition topographique des
deces par maladies transmissibles, autrement dit, il permettra
de reconnaitre quelles sont les maisons OU la mortalite est
la plus forte relativement au nombre de leurs habitants. Ensuite,
il fournira les moyens de constater si cette mortalite superieure
a la moyenne correspond a des defectuosites signalees dans
Ia construction au les installations de ces immeubles; enfin,
il designera a l'Administration Munieipale, les maisons dont
l'amelioration doit etre requise ou dont la demolition pure
et simple s'impose. Le easier sanitaire doit etre, en somme,
Ie journal sanitaire quotidien de la ville, indiquant d'une
fayon precise OU git Ie mal. II ne montrera pas seulement les
travaux de voirie dont l'execution est la plus urgente, mais
aussi dans un avenir peu eloigne, puisque un projet de loi est
dans cet ordre d'idee depose ala Chambre des deputes de France,
il empechera en matiere d'expropriation pour cause d'utilite
publique, les evaluations abusives dont beneficient jusqu'ici
et trap souvent, des proprietaires peu scrupuleux; l'insalu
lubrite d'un immeuble ne sera plus sans influence sur sa valeur.

Aux grands maux les grands remedes, dit un proverbe
que l'on voudrait bien voir appliquer a cette question de l'assai
nissement du logement. Si les Pouvoirs Publics mettaient
resolument dans leurs programmes, d'interdire les habitations
insalubres en arretant les dispositions generales de la viabilite
et des canalisations, et en meme temps de supprimer les taudis
par les moyens administratifs dont ils disposent, on pourrait
etre tranquille. II en serait du logement comme du marche
aux champignons au moment OU 1'inspecteur des comestibles
arrive : tout ce qui est mauvais ou simplemcnt suspect dispa
rait. Impossible de continuer a offrir au public des marchandises
qui ne sont plus au titre et, consequemment, ce serait un cou
rant nouveau, soit en matiere de construction, soit en matiere
d'amelioration des immeubles existants. Malheureusement, du
moins en France, les Municipalites ont encore trop la peur des
electeurs.

Le permis de construire ne doit pas etre tout, et la maison
achevee, il faut qu'il y ait une inspection pour voir si elle pre
sente les conditions requises. C'est pourtant utile et au simple
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point de vue de l'honneur d'une Administration Municipale,
on peut soutenir sans crainte que l'organisation rationnelle,
et surtout a action reguliere de cette surveillance et de cet
examen final est de toute necessite. On ne devrait pas attendre
pour faire cette surveillance, comme cela se passe encore dans
certaines villes, qu'une plainte soit formulee par un des futurs
locataires.

Apres les constructions nouvelles, les maisons existantes,
Ies anciens quartiers, vieux parfois de plusieurs siecles, et les
quartiers plus recents, qui ne valent pas toujours beaucoup
mieux. QueUe urgence n'y a-t-il pas cependant a assainir tant
de vieilles maisons ou meme des maisons plus recentes, qui sont
comme une injure adressee a une agglomeration qui se targue
presque toujours, et plus ou moins en raison de son importance,
de progres democratique?

II faut egalement que l'inspection de l'assainissement et de la
salubrite de l'habitation soit a meme de faire l'education syste
matique du public et meme celle des constructeurs, en Ies rensei
gnant sur Ies procedes pratiques en usage dans Ies autres regions.

Comme on Ie voit, en ce qui concerne la reforme du Iogement
populaire, Ies Municipalites ant l'imperieux devoir d'augmenter
leur champ d'action. Ainsi que I'a dit un jour Ie docteur Auga
gneur, ancien ministre, alors qu'il etait maire de Lyon: « Res
pecter les lois de l'hygiene, c'est faire ceuvre de solidarite, c'est
penser aux antres autant qu'a soi-meme. » II y a, en effet, des
milliers de gens qui perdent leur sante et qui ruinent celIe de
leur famille du fait de leurs habitations defectueuses, souvent
meme ignobIes, qui sont Ie vestibule de l'hopitaI, a mains que
ce ne soit deja celui du cimetiere. Nous Ie repetons, une Muni
cipalite se doit de se constituer Ie protecteur de ceux qui ont
besoin qu'on s'occupe d'eux, bien qu'ils soient Ie nombre, pour
n'etre plus les maltraites de la vie.

SURVEILLANCE MEDICALE ET LOCALE
DES EAUX D'ALIMENTATION

II y a lieu d'organiser un service de surveillance medicale et
locale des eaux d'alimentation, eaux de sources et eaux filtrees.
Ce service aurait pour but d'obtenir des medecins exer<;ant
dans Ie perimetre de la ville, des declarations aussi rapides que
possible sur taus les cas de maladies transmissibles par les eaux,
dont ils viendraient a avoir connaissance. Des qu'un cas de
fievre typholde serait reconnu par l'un de ces medecins, il en
avertirait Ie Bureau d'Hygiene, lequel s'efforcerait de deceler
I'origine de chaque manifestation typholdique et s'enquerrait
des conditions dans lesquelles des mesures de prophylaxie ant
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deja ete ou peuvent etre effectuees. Au besoin,la ville prendrait
asa charge les frais de desinfectants ou ferait elle-meme la desin
fection necessaire.

L'origine de chaque cas et les consequences de propagation
possible, seraient envisagees de fa<;on a prevenir ces dernieres et
a annihiler sur place, s'il se peut, les germes de la contagion
typhique pouvant souiller Ie sol ou les eaux (dejections, eaux
de lavage, bains, etc.), et a rendre impurs la nappe ou les cou
rants souterrains aboutissant a des sources.

Cette surveillance devrait done comprendre : a) recherches
sur les eaux faites au laboratoire de bacteriologie annexe au
Bureau d'Hygiene ; b) recherches sur Ie terrain ; c) recherches
des maladies non signalees au Bureau d'Hygiene. Les recherches
faites au laboratoire comporteraient la recherche du bacille
d'Eberth et du bacille Coli, dans les eaux au depart des captages
ou des filtres; des analyses chimiques sommaires (chlore et am
moniaque, nitrites et nitrates, matieres organiques), permettant
de se rendre compte de l'interpretation a donner quelquefois
aux variations de la conductibilite electrique des eaux, enfin
des examens physiques (limpidite, couleur, temperature au point
de captage, etc.).

Les recherches sur Ie terrain comprendraient : l'annonce des
pluies, pour laquelle plusieurs pluviometres seraient installes
dans Ie perimetre de la commune; l'etude des phenomenes
hydrologiques se passant sur ce meme perimetre ainsi que des
recherches sur les puits et puisards s'y trouvant. La visite des
conduites d'amenee se pratiquerait lorsqu'il paraitrait neces
saire de Ie faire et avec 1'aide du service municipal des eaux;
a la surface et dans leur interieur; les fissures et les infiltra.
tions seraient soigneusement notees, les eaux infiltrees analysees
et les causes de contamination recherchees avec la plus grande
attention.

Chaque semaine, des prelevements seraient faits aux reser
voirs d'eau potable, afin de connaitre la matiere organique,
la resistance specifique et les bacteries par centimetre cube;
a dates frequentes, les memes recherches seraient pratiquees
sur la canalisation dans l'interieur de la ville, et sur divers
branchements desservant des edifices publics, ecoles, gares,
fontaines publiques et dans les habitations qui pourraient etre
signalees a cet effet (hotels, cafes, grands immeubles de rap
ports, etc.).

A 1'aide de ces differentes sources d'information et d'analyses,
Ie Bureau Municipal d'Hygiene serait vraiment a meme de pro
poser ou de faire executer les mesures prophylactiques recon
nues necessaires pour proteger la population contre la pollution
des eaux d'alimentation. Ces mesures pourraient consister
dans l'application, sur place meme, des instructions officielles
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relatives a la prophylaxie des maladies d'origine hydrique,
a Ia mise en decharge en cas de necessite des sources d'eau sus
pectes au contaminees, a des chasses d'eau dans les conduites
et plus particulierement dans les culs de sac, afin d'expulser
les depots de toutes sortes qui se forment peu a peu en ces
endroits, etc. Nous constations dans une etude parue en 1910,

dans une revue technique, que peu de villes avaient organise
un pareil contrale pour leurs eaux; cette observation a encore
toute sa valeur et notre regret.

SALUBRITE DE LA VOlE PUBLIQUE

Cette question est certes une de celles qui de jour en jour
cause Ie plus de difficultes et d'ennuis aux Municipalites. II
etait adrnis, cela n'est pas encore tres vieux, que les ordures
menageres - qui sont les plus importantes des souillures de
la voie publique, - etaient faites pour etre collectees n'importe
comment apres avoir ete souvent deposees sur la chaussee,
quand ce n'est pas sur Ie trottoir. puis transportees par les
boueux, soit aux depotoirs, soit a meme dans les champs, afin
de les utiliser camme engrais. Medecins et hygienistes se sont
peu a peu cleves contre ce procede vraiment trop rudimentaire,
dangereux pour la sante publique et la question de la collecte,
du transport et de la destruction finale des gadoues S'est alors
posee et se pose, on peut ajouter, d'une fa<;on presque aigue
devant les Municipalites qui veulent evoluer et suivre Ie progreso

Cette fa<;on de deposer une caisse d'ordures ouverte sur Ie
bord du trottoir, quand ce n'est pas celIe de verser les ordures
sur la chaussee, camme cela se pratique meme encore dans
certaines grandes villes, est des plus blamables, et on ne peut
que regretter la tolerance ou l'indifference de ces Municipalites
a cet egard. La caisse en tole galvanisee, de forme cylindrique
et munie d'un couvercle, devrait etre d'une usage courant.
On connait les multiples inconvenients de la caisse en bois non
fermee : emanations parfois infectes et insupportables acertaines
epoques de l'annee ; la facilite qu'ont les parois de s'imbiber au
de s'impregner assez rapidement de matieres organiques;
la dispersion sur la voie publique, tout au pourtour du recipient,
des ordures, detritus et debris de toute espece qui y sont contenus
et que chiens et chats s'empressent d'eparpiller et de repandre
dans toutes les directions, de telle sorte qu'au moment de leur
enIevement, Ie boueux doit se livrer a un nouveau balayage de
la chaussee. Et quel balayage?

Avec la caisse metallique, cylindrique et fermee, non seule
ment ces inconvenients sont evites, mais de plus ne compor
tant ni angles ni encoignures, les residus de matieres ne peuvent
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s'accumuler ni adherer et, par consequent il est plus facile de Ia
laver et de Ia desinfecter apres utilisation; quant au couvercIe,
il empeche aussi bien l'exhalation des mauvaises odeurs que
l'acces des mouches et animaux de toute sorte. Autant que
possible, Ia caisse ne doit pas stationner sur Ie trottoir ou devant
la maison, a moins que l'enlevement ait lieu la nuit, de II heures
du soir a 7 heures du matin en ete. Quoiqu'il en soit, passe
8 heures du matin en ete, et 9 heures en hiver, on ne devrait
pas trouver une seule caisse dans les rues d'une ville, quelle
que soit l'importance de celle-ci.

Quant au chiffonnage, il doit etre prohibe aussi bien dans
l'interieur de l'immeuble que sur la chaussee et dans la voiture ;
tout au plus doit-il etre autorise sur Ie champ d'epandage.
Cette interdiction formelle de fouiller fait partie dans Ia plupart
des villes allemandes d'un reglement d'utilite publique. Cela
devrait etre ainsi partout, car il n'est pas possible, en effet, que
l'on puisse permettre aux chiffonniers de salir a nouveau les
trottoirs et Ia chaussee balayes a grand'peine et d'infecter
parfois Ie voisinage en remuant de fond en comble la caisse
qui peut contenir souvent des matieres en putrefaction.

On comprend enfin aujourd'hui, que la vidange et Ie trans
port aussi bien des boues et poussiercs que des ordures mena
geres doivent se faire sans soulevement de poussiere. Les
tombereaux utilises dans la plupart des villes pour l'enlevement
des ordures menageres, presentent l'inconvenient, fort nuisible a
Ia proprete des rues et a l'hygiene publique, que les residus
legers, papiers, cendres et poussieres, sont enleves par Ie vent
et projetes sur les passants; en outre, ces tombereaux etant
tres hauts, il faut plus de personnel pour y verser les caisses
a ordures ou Ie contenu des pelles. On a bien essaye des tombe
reaux tres bas, faciles par consequent a remplir, mais s'il est vrai
qu'on peut recouvrir d'une bache taus ces tombereaux quand
ils sont pleins, illeur reste Ie defaut d'etre completement ouverts
durant Ie travail. Depuis quelques annees, des etudes sont faites
un peu partout en vue d'etablir des tombereaux qui soient
reellement etanches, a caisses metalliques de preferences, faciles
a nettoyer, couverts de fa90n a ne jamais laisser retolnber les
ordures autour d'eux, munis enfin d'un dispositif qui permette
la vidange des caisses pour ainsi dire, sous cloche, sans qu'il se
repande de poussiere dans l'atn10sphere. De bons resultats ne
sauraient tarder.

Concernant les poussieres, boues et ordures provenant du
nettoiement des chaussees, leur enlevement est egalement opere
jusqu'ici dans la plupart des villes, d'une fa<;on deplorable.
Ces matieres, apres avoir ete amassees, restent, en effet, deposees
sur la chaussee en attendant leur enlevement plus ou moins
rapide et leur transport par tombereau ordinaire, et sans parler
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de l'aspect desagreable qu'elles offeut aux promeneurs, eIIes sont
tres souvent a nouveau dispersees aux alentours par Ie vent et
les effets de la circulation. II est cependant possible, comme pour
les ordures menageres, de les recueillir dans des collecteurs
mobiles et de les transporter au moyen de petits chariots metal
Iiques traines a bras - du genre de ceux qu'on utilise dans les
jardins pour les petites tonnes d'arrosage, - sur les points
de dechargement, et cela sans que Ie personnel prenne contact
avec elles, et en supprimant de cette fa<;on leurs diverses mani
pulations sur la voie publique. Ces collecteurs, sorte de caisses
metalliques, rondes et etanches, remplis successivement, cou
verts et mis en depot sans plus d'inconvenients sur les points
designes comme il est dit, seraient ensuite enleves par un service
de voitures. Certaines villes fran<;aises les emploient depuis
quelque temps, les autres si elles sont vraiment soucieuses de
la sante de leurs habitants et de la proprete de leurs rues, ne
doivent pas tarder davantage a adopter ce systeme de collecte
des poussieres et boues.

Examinons maintenant Ie nettoyage et Ie lavage des voies
publiques. Les Municipalites devraient se convaincre que la
desinfection des rues, des marches, etc., est une chose purement
et absolument theorique, qu'elle constitue, si l'on vent se donner
la peine d'aller au fond des choses, une pure illusion. Au lieu de
desinfecter, comme Ie dit Ie docteur Weyl, c'est Ie nettoyage
qu'il faut employer; aux lieu et place des antiseptiques plus
au moins couteux, c'est a l'eau, sous forme de grands lavages,
d'irrigations multiples et fournies qu'il faut avoir recours. De
l'eau en abondance, tel est Ie secret de la bonne hygiene des
villes modernes. La balayage a sec doit etre prohibe de la fa<;on
la plus formelle; seul Ie balayage humide pourra etre tolere,
c'est-a-dire qu'on arrosera avant de balayer, pour abattre, pour
supprimer plutat, la poussiere.

On sait que pour parer aux nuages de poussiere souleves par
fois par ]a balayeuse mecanique, sans un arrosage prealable,
on fait preceder cet appareil par un tonneau d'arrosage. Le sol
ainsi detrempe ne donne plus lieu ala diffusion, dans l'atmosphere
de ces particules pulverulentes a l'instant ou Ie rouleau-brosse
entre en fonction et produit son office. Cette fa<;on d'operer est
critiquable. Vouloir assurer la salubrite de la voie publique, c'est
fort bien, mais encore faut-il que cette recherche ne se fasse pas
au detriment des vetements et chaussures des personnes. Or,
avec ce systeme, Ie sol dont on voulait faire disparaitre la pous
siere est transforme SOllvent en boue quand ce n'est pas en
marecage; Ie tonneau fournit la plupart du temps, en effet,
un jet trop puissant ou trop abondant, inconvenient qu'aggrave
encore la lenteur de l'attelage. Autrement dit, l'on tombe d'un
extreme a l'autre.
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Les balayeuses a see doivent done faire place aux balayeuses
humides dans Iesquelles sont associes l'arrosage prealable au
moyen d'un reservoir d'eau fixe contre le siege duconducteur
et Ie balayage subsequent represente toujours par Ie rouleau
brosse situe sous Ie vehicule. Mais la pratique ayant montre que
pour reellement abattre la poussiere sans la transformer en boue,
il fallait l'humecter rapidement, les villes auxquelles leurs res
sources budgetaires Ie permettent, ne doivent pas hesiter a
remplacer la traction animale par la traction mecanique, moteur
a essence, electrique ou autre. Ces derniers appareils sont certai
nement a l'heure actuelle, hygieniquement parlant, les appareils
les plus perfectionnes et economiquement, les meilleurs, car la
combinaison en une seule machine de plusieurs de fonctions
diverses constitue toujours un avantage d'ordre economique.
Dans tous les cas, cet arrosage et ce balayage devraient etre
pratiques aux heures ou la circulation aussi bien des voitures
que des pietons est reduite a son minimum, c'est-a-dire la nuit
entre onze heures du soir et six heures du matin au plus tard
(Congres International d'Hygiene de Bruxelles).

Nous ne saurions terminer ce chapitre de notre etude sans
parler de la destinee finale une fois collectees des gadoues,
boues et poussieres, important probleme dont la solution n'est
pas plus aisee pour les villes que pour les hygienistes memes.
On propose diverses combinaisaons, soit l'utilisation agricole
apres broyage, soit l'incineration. L'hygiene a condamne,
a juste raison, les immenses depots d'immondices fermentes
cibles parce que ces matieres, outre leurs odeurs nauseabondes,
pouvaient en s'infiltrant dans Ie sol penetrer dans la nappe
d'eau sous-jacente et ainsi arriver a souiller des sources ou des
puits servant a l'alimentation publique. En outre, les quelques
cultivateurs qui achetaient cette gadoue fermentee, c'est-a-dire
faite, exigeaient bien entendu qu'elle soit expurgee de tous
produits dangereux au sans valeur agricole, comme ferraille,
verre, etc. On voudra bien convenir qlle ce tri n'offrait aucune
garantie de salubrite pour les personnes qui l'operaient. Enfin,
en temps d'epidemie, ces depots pouvaient etre des plus dange
reux. C'est pour remedier a cela, a Ia mevente de plus en plus
accentuee et aussi a cette constatation que la destruction par
Ie feu faisait perdre une quantite assez importante de matieres
utilisables, que l'utilisation apres broyage a ete proposee.

Dans ce procede, on retire de la gadoue verte, tout ce qui
est humide ou susceptible d'etre utilise comme engrais, Ie reste
est brule. Ce premier triage d'objets sans valeur agricole et
egalement peu broyables meme avec les broyeurs les plus
reputes fait que ce procede ne peut satisfaire les hygienistes,
nous ne disons pas les agriculteurs. Vne fois ce triage opere, les
autres ordures passent dans Ie broyeur et a leur sortie traversent
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un rouleau-cribleur anime d'une certaine vitesse. La poudre
qui s'echappe par les trous constitue l'engrais. Quant aux
produits simplement dechiquetes, comme papiers, chiffons, etc.,
ils tombent par gravite a la partie inferieure du rouleau-cribleur
et sont destines comme deja dit, a etre brfI1es. C'est donc un
second triage et ron est en droit de se demander si pratiquement
il se fait sans qu'il se degage plus ou mains de poussiere? Y en
aurait-il que peu, c'est toujours trap. Et si ces produits sont
contamines, on aper-;oit d'ici Ie danger de leur manipulation.
De meme pour les ordures broyees. Si celles-ci completement
broyees sont desodorisees et ne fermentent plus par la suite,
comme on Ie declare, il n'en est pas moins vrai que si elles
etaient souillees a leur debut par des germes, elles Ie sont encore
a leur sortie du broyeur; celui-ci meme peut parfaitement etre
un milieu de contamination et ainsi contaminer des ordures
qui ne l'etaient pas. En tout cas, on ne voit pas un broyeur,
serait-ille plus perfectionne, reduisant les microbes en poussiere
de microbes inoffensifs. Done Ie procede de l'utilisation apres
broyage n'est pas l'ideal hygienique, mais seulement une ame
lioration agricole sur Ie precedent procede. II convient enfin
d'ajouter qu'il n'a point resolu Ie cote economique et que comme
avant, la mevente de cet engrais ameliore existe. Pour tant
que ron fasse, il est malaise de lutter contre les engrais chi
miques dont les avantages sont d'etre d'un prix abordable,
d'un maniement facile et propre, entin d'un dosage homogene
et approprie a la nature du sol que l'on veut ameliorer.

L'incineration seule satisfait les hygienistes, parce que Ie
dechargement des tombereaux au des caisses d'ordures s'opere
directement au-dessus du four avec un minimum de manipu
lation faite a la main etpar suite de poussiere; qu'enfin a leur
sortie du four, les ordures sont completement sterilisees, c'est-a
dire maniables sans danger en temps au non d'epidemie. Si
ce procede ne s'est pas jusqu'ici developpe en France, c'est
q.ue l'on a pretendu pendant longtemps que les ordures n'y
etaient pas comburantes. Nous n'ignorons pas non plus qu'on
reproche encore a l'incineration son prix assez cher ; il convient
de ne pas trop exagerer Ie point de vue economique que les
hygienistes sont a la rigueur en droit d'ignorer au de mettre
au second plan. A l'heure actuelle, avec les systemes de fours
perfectionnes qui existent, il est possible de recuperer les sous
produits comme egalement on peut annexer a une usine d'inci
neration des bains-douches et un service de desinfection ainsi
qu'il est fait ou va etre fait a l'usine de Rauen, OU la vapeur
produite servira encore a actionner des pompes elevatoires
destinees a alimenter d'eau certains reservoirs de la ville. II est
egalement possible d'envisager une installation de lumiere
electrique ainsi que l'utilisation des scories comme materiaux
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d'empierrement, et meme de construction sous forme de briques
et de blocs de beton ainsi qu'il est fait au Havre, croyons-nous.
Le jour est proche ou une ville n'aura plus besoin, pour s'eclairer
notamment, que de s'assainir.

En nettoyant ses voies au moyen de balayeuses-arroseuses,
en ramassant les boues et poussieres des rues dans des caisses
metalliques a fermeture, en collectant les ordures menageres
dans des caisses egalement metalliques, circulaires et a cou
vercle, en les transportant dans des tombereaux etanches et
couverts, enfin en detruisant tous ces detritus par Ie feu, une
ville fera beaucoup pour sa salubrite. Sans doute, c'est la un
ideal, mais la sante publique exige que l'on s'en rapproche Ie
plus possible et Ie plus tot possible.

SALUBRITE DU SODS-SOL ET EPURATION
DES EAUX RESIDUAIRES

Quand elle fut emise, l'idee du « tout a l'egout » pour l'evacua
tion rapide des eaux usees, des boues des chaussees, des ordures
menageres et des matieres fecales ne pouvait que seduire, mais
des essais ne tarderent pas a montrer que non seulement l'en
trainement des certains corps solides par l'eau est parfois peu
realisable, mais qu'encore une grosse difficulte se presentait
generalement au debouche des collecteurs pour l'extraction et
la destruction de ces matieres. Aussi en est-on reste au « tout
a l'egout» ordinaire, c'est-a-dire applique aux immondices
liquides.

Longtemps aussi on a discute pour savoir si l'on devait tou
jours recevoir les matieres fecales dans Ie meme reseau d'egouts
que les eaux pluviales - systeme unitaire, - ou si dans certains
cas, il n'y avait pas avantage a avoir deux reseaux, l'un Ie
reseau-vanne pour les urines et matieres fecales, les eaux mena
geres et parfois les premieres eaux de lavage des chaussees et
des petites pluies; l'autre, Ie reseau pluvial pour les eaux de
pluie au leur fraction la plus importante, d'ou Ie systeme sepa
ratif. Ce n'est qu'en 1903, lors du Congres d'Hygiene de Bruxelles,
que les partisans de ces systemes se sont mis enfin d'aceord
en declarant que les systemes separatif, unitaire ou mixte
pouvaient etre utilement employes selon les circonstances et
que ce ne serait qu'apres une etude complete, apres avoir soi
gneusement mis en balance les avantages et les inconvenients
des divers systemes pour les cas particulier soumis ason examen,
que l'ingenieur sanitaire pourrait pretendre formuler des conclu
sions fondees. Done, pas de regIe absolue en cette matiere et
c'est logique.

II est evident qu'a regard de la protection des COUfS d'eau;
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Ie systeme Ie plus parfait est Ie systeme mixte ne laissant alIer
dans Ie reseau-vanne que les eaux de lavage et d'arrosage des
rues, Ie produit des petites pluies ou pluies ordinaires et celui
du commencement des grandes averses, tout au moins pour les
rues les plus frequentees.

Concernant la facilite d'evacuation et d'entretien, Ie systeme
unitaire est a ce point de vue Ie systeme Ie plus parfait en raison
de sa simplicite, de la facilite de visite et de nettoyage de ses
egouts, a condition toutefois que les pentes soient suffisantes
et que Ie fonctionnement se fasse par la seule gravite; en
revanche, Ie separatif est plus avantageux, en raison du petit
volume du sewage, la OU la pente fait defaut et OU il faut y sup,.
pleer soit par des appareils aspirateurs, soit par des relevements
mecaniques. Le systeme separatif sera d'autant plus economique
que son reseau pluvial pourra rester rudimentaire, c'est-a-dire
quela ville sera moins exigeante pour couvrir a l'origine d'amont,
les egouts pluviaux et qu'elle presentera plus de facilites pour
leur debouche rapide dans un cours d'eau au dans la mer;
enfin, il donne un sewage qui, par son faible volume, sa qualite
et sa constance, est mieux adapte que celui du systeme unitaire
a l'extraction des matieres utiles et a l'epuration, qu'elle soit
agricole, chimique au bacterienne. Ceci nous amene ala question
du traitement des eaux d'egout, question importante et d'ac
tualite elle aussi.

Le deversement dans les cours d'eau ou dans la mer applique
encore de nos jours par certaines viBes, est un procede efficace
et sans danger, a condition que Ie cours d'eau 30it puissant,
au moins vingt fois superieur a celui de l'effiuent, que Ie courant
soit rapide, qu'il ne soit pas soumis au regime des marees ni des
crues rapides. L'oxygene de l'air et les microbes se chargent de
l'epuration et cela sur un parcours de quelques kilometres
seulement. Mais si ces conditions ne peuvent pas ou ne sont pas
remplies, ce procede simpliste est dangereux aussi bien pour les
populations d'aval que pour celles d'amont.

L'epuration par Ie sol au epandage n'est pas applicable par
tout, car elle exige des surfaces considerables de terrains sablon
neux. Dans tous les cas, ce procede n'est pas lui aussi sans danger,
parce qu'il peut y avoir des crevasses dans Ie sous-sol et deslors
contamination des nappes d'eau souterraines servant a l'alimen
tation; les legumes provenant de ces cultures ne peuvent etre
consommes que bouillis; pendant les fortes chaleurs, des
millions d'insectes et de moustiques se developpent sur ces vastes
champs malodorants.

L'epuration mecanique (sedimentation, decantation et cla
rification), ne fait que separer les matieres en suspension du
liquide qui reste putrescible et a l'inconvenient de donner une
enorme quantite de boue infecte, dont il est difficile de se debar-
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rasser. Toutefois, pour les villes au fonctionne Ie « tout al'egout »,
il peut etre employe si l'on a la possibilite d'enfouir les boues,
en tranchees sur des terres cultivees en mals ou en seigle durant
deux annees, et si l'on applique un bon traitement au liquide
putrescible de maniere a Ie rendre sans danger. Differemment
c'est un procede incomplete

L'epuration physico-chimique dans laquelle on a combine
l'action de reactifs chirniques (chaux, sulfate d'alumine, etc.),
avec une separation mecanique n'a pas donne tous les resuitats
esperes et Ia pratique comme les essais faits par Ie docteur Cal
mette ont montre que cette epuration ne suffisait pas aempecher
la putrefaction ulterieure.

Dans l'epuration biologique, on a recours au travail des
microbes anaerobies (qui vivent a l'abri de l'air) , et aux microbes
aerobies (qui vivent a l'air); les premiers travaillent dans la
fosse septique a Ia liquefaction et a la gazeifaction de la matiere
(hydrolyse), tandis que les seconds travaillent dans les lits
bacteriens a l'oxydation de la matiere organique et a la mine
ralisation (nitrification). - Ce traitement, appele « septic
tanck», en Angleterre, son pays d'origine, ne demande qu'un
espace restreint, peut s'installer n'importe ou, n'est pour ainsi
dire pas influence par les saisons, enfin a l'avantage de pouvoir
pousser l'epuration jusqu'au degre voulu et de proportionner
ainsi Ie travail au resultat final qu'on desire obtenir. Vne dis
tinction s'impose toutefois dans la nature des eaux residuaires
a traiter : les eaux residuaires menageres (eaux de lavage, pro
duits des W. C.), conviennent parfaitement, mais les eaux
residuaires du « tout a l'egout » doivent au prealable subir une
separation avant que Ie liquide putrescible ne soit ensuite traite
par la station biologique.

Dans la fosse septique OU arrivent les eaux residuaires et dont
la capacite doit etre egale au volume d'eau a traiter en une
journee, il ne faut pas introduire des matieres minerales, ni
des gros morceaux et depasser une vitesse de plus de Omo3 a la
minute. Les matieres azotees se solubilisent en se transformant
en ammoniaque et en peptone; c'est ce liquide clair, incolore,
putrescible, qu'il s'agit de nitrifier sur les lits bacteriens. Dans
ces derniers, c'est Ie meme travail qui s'opererait dans Ie sol OU
l'on mettrait de l'engrais chimiqllc qui devrait se nitrifier au
prealable avant d'etre absorbe par les plantes; c'est aussi Ie
meme processus que dans l'effiuent que l'on aurait deverse
dans un cours d'eau, OU les microbes aerobies aides de l'oxygene
de l'air, nitrifient la matiere organique, la rendant ainsi impu
trescible et inoffensive. lIs exigent toutefois, une repartition
reguliere du liquide a nitrifier et un bon aerage; au debut, la
repartition se faisait par contact, d'ou Ie nom de lits bacte
riens a contact, elle se fait a l'heure actuelle par percolateurs,
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ce qui procure une marche plus rapide par suite une production
superieure, et s'il y a plus de germes dans Ie liquide que dans
Ie systeme a contact, du moins l'epuration est suffisante pour
que l'on puisse deverser l'effluent dans tout cours d'eau non
utilise pour l'alimentation.

Les bons resultats obtenus jusqu'ici font que la station
biologique peut etre recommandee aux villes qui n'ont pas
Ie « tout a l'egout », comme a celles qui l'ont, mais alors pour
celle-ci comme il est dit plus haut, apres un traitement meca
nique ou mecano-chimique, afin d'enlever la plus grande partie
des boues contenues dans l'effluent. En fin de compte, comme
Ie disait recemment un des votres, conferenciant a la Societe
des Ingenieurs du Brabant sur ce sujet, la station biologique
est la solution la plus elegante du traitement des eaux resi
duaires, par l'application des decouvertes de l'illustre Pasteur,
a la destruction et a la mineralisation de la matiere organique.

Des lars, les Municipalites, et elles sont nombreuses, trap
nombreuses, ne sont plus fondees a retarder ni l'extension de
leurs reseaux d'egouts, ni l'epuration de leurs eaux residuaires;
en y procedant sans plus de temps, elles accroltront rapidement
et de beaucoup la salubrite de leurs agglomerations.
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L'EVOLUTION D'UNE 6RANDE VILLE (1)

RAPPORT
PRESENTE PAR

MAURICE HEINS,
Chef ue division a l'adillinistration communale de Gand, docteur en droit

et en sciences politiques et administratives.

A l'epoque au les civilisations egyptiennes et assyriennes
etaient dans toute leur splendeur, it existait, dans Ie nord-ouest
de I'Europe, c.-a-d. dans la contree habitee par les peuplades
« belges », un pays marecageux a peine emerge de l'Ocean, qui
en faisait Ie jeu de ses marees.

De vastes etendues de cette contree, que l'on designait par un
vocable sonnant comme « Menapia », etaient des lagunes, tour
a tour recouvertes d'eau et mises a nu ; de fertiles depots de
limon se formaient entre les bosses du sol.

Un fleuve et une riviere s'y rencontraient, qui, descendant
du plateau crayeux de I'Artois, emerge depuis la fin de la
periode geologique secondaire, trac;aient leurs tneandres dans
la vaste plaine du sable flandrien, emerge depuis Ie com
nlencement du tertiaire.

A l'extremite d'un des contre-forts du plateau, Ie fleuve et la
riviere (l'Escaut et la Lys), en se joignant, avaient forme un
immense delta, ou its se perdaient en une infinite de petits
canaux, reliant deux tron«ons principaux, dont l'un continuait
dans la direction sud-nord, directement vers la Iner, et l'autre
s'engageait vers l'est, pour gagner aussi Ia nler, apres avoir
fait un grand detour.

(1) Cette ctude est la reimpression, revue et modifiee, d'un article que
nous avons public, en 1889, dans Ie flulletill de la Societe Royale Beige de
geograpltie. Les planches proviennent de notre ouvrage : Petite histoire de la v£lle
de Gand et de s~s hzstitutz'ons, public en 1904- RUes reproduisent celles dressees
en 1889. p
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Des hommes etaient venus se fixer autour du lac qui s'etait
forme it l'extremite du promontoire, au confluent du f1euve et de
la riviere. L'endroit portait un nom sonnant comme Gheand,
ayant Ie sens meme de confluent. La situation etait favorable;

I. Chemin vers
2.
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5·
6.

7·
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»
»

PI. 1. Etat primitif.
Audenaerde et Courtrai.
Alost et Bruxelles.
Bruges.
Anvers.
Termonde.
Grammont.
la mer.

puisque c'etait Ie point de rencontre de deux grands chemins
d'eau, tout pres de l'Ocean. Les aliments ne manquaient pas, les
rivieres etant tres poissonneuses ; et les vastes prairies de limon
offrant des pAturages abondants.

Ces circonstances reunies avaient occasionne la fixation de
plusieurs groupes sociaux sur cette portion de terre et its y
resterent ignores, pendant de longs siecles, vivant de leur
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agriculture, de leur elevage et de l'echange des denrees qui
venaient soit du haut pays, soit de la mer, par les chemins d'eau.

II s'etablit aussi, necessairement, des chemins ou sentiers de
terre. Ils suivaient la ligne des sommets des renflements du
sol, chacun dans une direction determinee.

De ces chemins, it y en avait de principaux : I'un venant
droit du sud, un autre se dirigeant vers l'est, un troisieme vers
l'ouest ; it y en avait de secondaires, qui se greffaient sur les
premiers; il y en avait un, enfin, qui se dirigeait vers Ie nord,
mais dont l'acces etait, tres souvent, rendu impossible, parce
qu'il traversait les marecages en profitant des quelques ilots qui
emergeaient <;a et la. Ces marecages etaient des schorres en
formation, dont l'ensemble etait appete d'un nom sonnant
comme Muid.

Lorsque la civilisation latine se mit it se repandre sur I'Europe
occidentale, ces sauvages resterent, plus longtemps que d'autres
Belges en dehors de la colonisation effective.

Mais comme la colonisation romaine dura cinq siecles, eUe
fit de ces barbares, des membres d'un Etat politique infiniment
plus grand et plus puissant que celui que formaient Ies tribus
sauvages primitives.

En meme temps se repandait une religion nouvelle, imposee
par des missionnaires venus du midi, proteges et encourages
par Ie pouvoir des eveques et des rois francs, qui avaient succede
aux empereurs romains.

Par Ie fait de Ia feodalite, nee de Ia desagregation de l'e!l1pire
franc, les indigenes qui vivaient sur Ie promontoire entre l'Escaut
et Ia Lys, et aux bords du lac forme par Ie confluent, de libres
qu'ils etaient, etaient, pour la plupart, devenus des vaincus, des
esclaves, des serfs. Le sol sur lequel its avaient bftti leurs huttes
n'etait plus leur chose; Us n'etaient plus meme maitres de leurs
corps. lIs etaient devenus, eux, leurs biens et Ia terre qu'ils
habitaient, la propriete des chefs militaires, devenus des
seigneurs feodaux.

Mais Ia colonie de Gand n'etait plus un point inconnu dans Ie
monde.

L'attention des Romains, puis celIe du plus grand des empe
reurs francs avait ete attiree sur ce port, situe assez profonde
ment a l'interieur des terres et ou venaient converger, par
l'Escaut et la Lys et les chemins de terre, les marchandises
d'une grande etendue de pays.
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Ce Porias avait ete organise d'une maniere speciale et avait ete
dote d'un droit urbain, laissant la liberte et une grande autonomie
a ceux qui s'y fixaient. Mais, tout autour de ce port, les habitants

PI. '2, - Vers 1200.

8. Rectification du I-Iaut-I~scaut,au pied de la colline de Blandin.
g. Fosse d'enceinte au canal au Bois (Xlle siecle).

10. Fosse d'enceinte de la ville du comte au Bourg.
I I, Chateau-fort et ville conltale.
12. Fosse d'enceintc au canal des chaudronniers, reliant Ie Haut-Escaut et

Ia Lys, scparant la seigneurie abbatiale de St. Pierre de la ville (Xlre siecle).
13. Fosse de delimitation de la seigneurie abbatiale de S1. Bavon.
14. Eglise paroissiaIe de N. T)q dans l'Abbaye de St. Pierre (IXe siecle).
IS. Eglise paroissiale de St. Sauveur, dans l'Abbaye de St. Bavon (IXesiecle).
16. Ecluses des B1acnzgaten a la Porte de Brabant et du Paddegat, entre la

Lys, Ie Haut-Escaut et Ie Bas-Escaut.
+++-1-+++-1- Limite entre la Flandre et Ie Brabant.

des autres villages avaient perdu leur liberte nominale et
etaient devenus des serfs. Et, parmi les seigneurs de ces villages
se trottvaient les chefs de trois grandes abbayes, fond6es par
les premiers missionnaires chretlens.
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La comlnun"~ de G~lnd, vit sa conditIon s'anl~1iorer, de plus
en plus, par Ie fait dLl role preponderant qu'elle aSSUlna sur la
region environnante et qui, dans l'organisation franque, etait
devenue un cornte.

Le chef de ce comte avait fait etablir, sur un Uot, situe dans Ie
delta m~me forme par la Lys et l'Escaut, dans Ie Mulde, un
chateau fort qui commandait Ie nord et devait servir a arreter
les incursions des pirates.

On avait fait aussi, des les temps romains, de grands travaux
d'amelioration dans la situation hydrographique du pays. On
avait rectifie et approfondi certaines des rigoles ou chenaux que
formait Ie confluent. L'une de ces rigoles entourait meme Ie
chateau...fort corntal avec la petite agglomeration de serfs qui
s'etait etablie directelnent sous sa protection. II se forma ainsi
une petite ville speciale, la ville du cornte, Ie Burg, a cote
du Porlus comlnunal.

D'autre part, it avait fallu creer des barrages au digues
destines a regler les mouvements des marees; et ces digues
formaient, Inaintenant, l'assiette des grandes routes remplac;ant
les sentiers d'antan.

Un instant, (IXo slecle) Ie caUfS principal de I-'Escaut, du sud au
nord, avait servi de litnite entre deux grands pays, formes du
delnelnbrement de l'empire franc. De sorte que l'une des
seigneuries abbatiales,celle dite du Ivlont-Blandin ou de St-Pierre,
la comtnune de Gand et la ville du comte, se trouvant sur la rive
gauche du fleuve, a l'ouest, dependaient du royaume de France,
et que, d'autre part, a l'est, l'abbaye de St-Bavon et une petite
seigneurie laique (Ie domaine comtal d'Outre-Escaut ou Over
schelde, comme on disait, etabli sur la pointe formee entre Ie
I-Iaut-Escaut et la branche du Bas-Escaut qui se dirigeait vers
l'est), dependaient du royaume de Lotharingie ou d'Allemagne,
ou regna l'elnpereur Othon. Des divisions administratives
subsequentes attribuerent au territoire situe a l'ouest de l'Escaut
Ie nom de Flandre, ac,~lui sltue al'~st du fleuve Ie nom de Brabant.

L'ancienne rigole du Mulde etait devenue un fosse de delimita...
tion, infeode au principal vassal du cornte de Flandre, Ie chatelain
au burggrave de Gand.

La situation de la commune de Gand a l'extreme frontiere de
la Flandre, ainsi que les necessites commerciales firent recher
cher des moyens de protection pour ses habitants. On creusa
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des fosses de defense; et I'un d'eux, travail considerable,
coupant en deux la colline entre la Lys et l'Escaut, marqua la
limite entre Ie territoire de la seigneurie de Saint-Pierre et celui
de la commune de Gand. II servait, en meme temps, de canalou
communication artificielle par eau entre Ie Haut-Escaut et la Lys.

Un autre fosse servit de limite, vers l'ouest, entre la commune
de Gand et les domaines de divers seigneurs laiques, vassaux
du cornte de Flandre.

Tout cela avait dure environ quatre siecles, depuis la conquete
franque. L'ancien Portus avait prospere. Le commerce avec les
pays eloignes, facilite par les progres de la navigation et la
hardiesse des marins, lui avait appris aconnaitre queUe source
de profit etait la manutention de la laine pour en confectionner
des vetements propres a l'exportation. Les schorres avaient ete
convertis en polders ou paissaient des moutons. De nombreux
travailleurs avaient appris Ie metier de tisserand ; les industries
accessoires de la draperie s'etaient groupees autour d'eux; et
un bien-etre general, de grandes fortunes meme, se formerent
parmi les Poorters, habitants du Portus.

Les capitalistes et les grands commer~ants etant les chefs et
les administrateurs de la cite.

La commune de Gand croit donc, alors, en richesse et en
vigueur, en raison de l'activite de ses membres. Son territoire
primitif devient trop petit pour la contenir. Elle s'annexe, succes
sivement,par des achats ouautrement,et pendantl'espace de deux
siecles, tous les territoires voisins appartenant au comte au ases
seigneurs vassaux laiques. Elle ne rellSSit pas a incorporer les
territoires des seignellries abbatiales; mais elle conclut avec
les abbes des traites pour la defense commune et, a la fin du
XIVe siecle, l'etendue de l'agglomeration gantoise est definitive
ment fixee, telle qu'elle est restee jusqu'a nos jours.

Cette agglomeration etait au fut delimitee, de tous les cotes,
par des fosses et des cours d'eau (rietgracht, grietgracht, bevryt
gracht, etc.).

Alors s'accentue Ie peuplement de ce territoire. Les bfitisses
s'etendent de plus en plus, du centre vers les extremites, surtout
vers Ie nord. On doit exhausser Ie niveau des prairies mareca
geuses et y tracer de nouvelles digues (Nieuw-poort) nouvelle
ville ; Nieuwland, nouvelle terre) ....

Des Ie jour ou la cite avait obtenu Ie pouvoir de s'administrer
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elle-meme, ce corps avait du, necessairement, se creer un centre
de direction et d'administration. Ce centre s'etablit dans deux

PI. 3. - Vers 1400.

I 7. Fosse fortifie dit Schepenenvifver (XIIle siecle).
18. Fosse fortifie au pont des Cinq Vannes (XIIle siecle).
I9. Fosse fortifie aux portes de St-Lievin et de Bruxelles (XIVe siecle).
20. Mur d'enceinte de la seigneurie de St-Pierre (XIva siecle).
2 I. Canal maritime de la Lieve (XIIIe siecle).
22. Canalou fosse d'enceinte d'Akkerghem, rectification de la Lys.
23. Eglise primaire de St-Jean (plus tard cathedrale de St-Bavon) (Xe siecle).
24. Beffroi.
25. Maison echevinale.
26. Eglise paroissiale de St-Nicolas (Xlle siecle).
27. Eglise paroissiale de St-Michel (Xlle siecle).
28. Eglise paroissiale de St-Martin (Xe siecle).
29. Hospice d'aveugles, plus tard (XVI' siecle) cglise paroissiale de
3o. Eglise paroissiale de St-Jacqnes (XIP' siecle). [St-Sauveur.
3I. Eglise collegiale du Bourg comtal ou de Ste-Pharallde (Xe siecle).
32. Nouveau chemin vers Meulestede (Steenstraat).

edifices : l'HoteI de ville et Ie Beffroi. L'un ou etaient deliberees
les mesures aprendre dans l'interet general des habitants, l'autre
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ou l'on conservait les titres et les archives assurant la perpe·
tuite du corps social et les traditions acquises et ou l'on avait
appendu la cloche communale, signe d'independance.

Le peuple etait tres attache a sa religion. LongtenlpS, un seul
temple avait suffi. Avec l'extension de Ia population, it dut y
avoir plusieurs paroisses et it y eut plusieurs eglises...

Mais, pendant que ce corps social progressait ainsi, la nature
avait modifie les conditions du sol sur Iequel it vivait. Des
tremblements de terre, des inondations avaient opere des boule
versements dans l'estuaire marin au se deversait la branche
nord du Bas",Escaut. Cette branche avait fini par s'ensabler ou
s'envaser ; et iI n'y ayaH plus, pour l'agglomeration gantoise, de
debouche direct et naturel navigabie vers Ie nord. Alors, on
decida de construire un canal tout nouveau et artificiel, s'inclinant
vers Ie nord-ouest, pour se jeter dans l'estuaire du Zwin, situe
au bard meme de la Mer du Nord. Ce fut la Lieve (1231-1251),
pour laquelle on fit une saignee ala Lys.

Le corps social fut tres occupe, pendant Ie XIVe et Ie XVe

siecles, par des interets et des Iuttes politiques qui alnenerent de
profonds changements dans sa composition interne. Apres avoir
reve d'un absolutisme demagogique, voisin de l'anarchie, it fut
mate par les ducs de Bourgogne et dut s'incliner devant Ia
suprematie du gouvernement central.

Ce ne fut pas sans resistances. La ville crut menle, a un
moment, devoir perfectionner son systeme de defense militaire
contre les attaques du dehors et elle creusa de nouveaux fosses
d'enceinte. Des portes, ouvrages de defense tres puissants, fer
maient les routes qui aboutissaient a l'agglomeration.

Mais ces efforts furen t vains.
Le dernier soubresaut de revolte fut violemment maitrise et

la force gOllvernClnentale vicforieuse imposa a la ville des condi
tions qui marquerent, ajamais, son etat de sujetion.

Le souverain, devenu en mt~me temps que due de Bourgogne
roi d'Espagne, construisit meme une forteresse pour surveiller et
dominer la cite. Pour ce faire, it supprima l'abbaye de Saint
Bavon et confisqua son territoire.

D'autre part, la nature continuait son reuvre La Lieve n'etait
plus d'aucune utilite pour la grande navigation; puisque l'embou
chure du Zwin ou elle deboucha!t etait irremediablement ensablee
et perdue. Les Gantois jeterent alors, de nouveau, les yeux vers
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Ie nord et reprirent un ancien chenal du Bas-Escaut, pour en
faire un canal, auquel ils donnerent Ie nonl de canal du Sas de
Gand.

Le pays de Flandre fut entraine, vers la fin du XVlc siecle,
dans des guerres de longue duree. Pour avoir enlbrasse des
idees religieuses nouvelles, la population de Gand fut melee it
une lutte qui la for~a a se proteger contre les attaques du dehors,

,I

PI. 4. - Vcrs 1600.

33. Citadelle de Charles-Quint ou des Espagnols (1540 ).

34. Transformation du Rietgracht en fosse de fortification.
35· Canal maritime du Sas (r547).
36. Nouvelle enceinte fortifiee complete (1577).

mieux que ne pouvaient Ie faire les anciens fosses. La ville
s'entoura (1577) d'une enceinte continue de remparts et de
bastions du modele Ie plus recent.

Mais cette enceinte n'etait pas terminee que Gand etait deja,
de nouveau, assujetti au droit commun des Pays-Bas.

Les fortifications ne servirent plus, des ce jour, qu'a essayer
d'arreter les invasions des troupes efrangeres qui, au XVlle et au
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commencement du XVIIle siecles, tenterent de ravir nos Pays
Bas aux souverains espagnols.

Elles n'empecherent jamais, cependant, la ville d'etre prise et
reprise; bien qu'on eftt encore ajoute deg ouvrages avances aux
portes principales.

Aussi cessa-t-on, au XVllle siecle, de les ameliorer, et l'on
commenya, bientot, ales desaffecter, partie par partie.

PI. 5. - Vers 1760.
37. Canal de Gand a Bruges (XVIIe siecle).
38. Bastion avance au faubourg de Bruges (idem).
39- » du Sas de Gand (idem).
40.»» d'Anvers (idem).
4 I • de Courtrai (idem).
42. Canal de la Coupure (I751).
43. Canal de Ia Pecherie (I 75I ) .

Ce me,me siecle vit Ie creusement d'un nouveau chemin d'eau
vers Bruges. Ce canal, qui prenait la mer it Ostende, etait
destine it suppleer au canal du Sas, qui ne pouvait plus servir it
la grande communication vers l'Ocean, depuis la fermeture de
l'Escaut du cote des Pays-Bas du nord affranchis de l'Espagne
(traite de Munster 1648).
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Quelques annees de paix amenerent, au XVlIIc siecle, sous Ie
gouvernement autrichien qui avaH succede au gouvernement
espagnoI, Ie besoin de faciliter les communications commerciales.

On prolongea donc Ie canal de Bruges vers Ie creur meme de
1a ville, en amenant sa jonction avec la Lys (coupure de 1751),
et I'on creusa une nouvelle derivation de la Lys qui permettait
aux bateaux de passer directement de cette riviere dans Ie
Bas-Escaut, au moyen d'une ecluse a sas (pecherie).

Le gouvernement ayant prononce la desaffectation de la
majeure partie des fortifications, elles furent vendues et ne ser
virent plus que comme cordon de defense pour la perception des
taxes communales d'entree.

Apres la conquete franyaise de la fin du XVllle siecle, on son
gea, un instant, arestaurer ces fortifications, mais on y renonya;
et ce fut apres Waterloo et l'annexion de la Belgique ala Hollande
que Gand devint, de nouveau, pour l'ensemble du pays, une

ville presque frontiere, amettre en etat de defense.
On ne songea plus, cependant, a l'entourer d'une enceinte

continue. On se contenta d'une citadelle placee sur Ie point
culminant de la colline au se trouvait l'ancienne abbaye de
Saint-Pierre (1819).

La reunion, entre les mains d'un meme gouvernement, de
la ville de Gand et de I'embouchure de l'Escaut permit, en
meme temps, de songer aun nouveau debouche commercial vers
Ie nord.

On recreuse donc l'ancien canal du Sas (prolonge bientot jus
qu'a Terneuzen, dans Ie cours menle de l'Escaut et nonp Ius dans
une crique sujette a ensablement et a envasement) et on Ie
rectifie au sortir de Ia ville. De plus, la ville de Gand se cree un
bassin de grande dimension, pour lui servir de port de commerce.
Une nouvelle partie de l'ancienne enceinte fortifiee disparait
ainsi.

Le second quart du XIX e siecle voH apparaltre un nouveau
moyen de locomotion. Jusqu'alors l'humanite ne s'etait servie
que des chemins de terre et des chemins par eau. Gand avaH,
successivement, vu perfectionner, ameliorer ces deux modes de
communication avec l'exterieur. Les grands chemins de terre
avaient ete paves, niveles, bordes d'arbres ; les grands chemins
par eau avaient ete approfondis, redresses, munis de quais,
debarrasses des obstacles qui encombraient et enrayaient la
navigation.
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Le chemin de fer crea un nouvel ordre de chases.
Des l'abord, on construisit la voie qui mettait la ville en com

munication avec Ie sud et l'ouest ; puis vinrent les chemins vers
l'est et Ie nord.

Et Ie port maritime conservant sa destination speciale pour
les transports par navires, on dut relier les chemins de fer au
bassin de commerce.

PI. 6. - Vers 1858.

44-45-46. Disparition graduelle de l'enceinte fartifice (fin XVllle siecle).
47. Nouvelle citadelle des Hollandais (18I9).
48. Canal de Terneuzcn (apres 18 15).
49. Bassin de commerce au Dock (1828).
50. Chemin de fer vers Bruxelles-Tennonde-.A.uvers-Grammont (apres 1837).
5I. ~»» vers Bruges-Ostende.
52. »»» de raccordement vers Ie Dock.
53. »»» duPaysdeWaes.
54. »})>> vers I~ecloo-Bruges-Terneuzen.

55. Eglise paroissiale de ste Anne (1802).
56. de St Etienne (1802).
57. ~ }) de st Jean-Baptiste (1852).

Vne longue periode de tranquillite et un enorme accroisse..
ment d'activite industrielle amenerent un accroissement de
population tres rapide. De nouvelles paroisses s'etablirent.
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Des quartiers nouveaux, des faubourgs se formerent et, dans
l'interieur de fa ville, les terrains vagues diminuerent, de plus en
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PI. 7. - Etat actuel (vers 190 4).

58. Canal de Raccordement.
59-60. Nouvelles grand'routes.
6r. Disparition de la citadelle des Hollandais (apres 187 I).
62-63. Disparition des derniers vestiges de l'enceinte apres (Boulevards)

1860.
64 .. Chemin de fer de ceinture et de raccordement.
65-66. Chemins de fer vicinaux vers Meirelbekc, Saffelaere, Wetteren,

Loochristy et SOtl1erghem, etc.
67. Bassin au Bois et nouvelles installations maritin1es.
68. Avant-port.
69. Eglise paroissiale de Ste-Elisabeth.
70. » de St-Pierre-Alost.
7 I. » de St-Macaire.
72.» » de Meulestede.
73. :t; deSt-Joseph.
74. »de Sto-Colette.
75.» » de St-Antoinc.
76.» ~ de St-Paul.
----- Limites de Gand.
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plus. Tous les anciens fosses et canaux du confluent primitif
disparurent, un it un, comme des membres inutiles qui s'atro
phient.

En 1871, apres que Ie gouvernement central de la Belgique
independante, issue de la revolution de 1830, eut decrete son
inutilite au point de vue militaire, la citadelle de Saint-Pierre
disparait pour faire place a un nouveau quartier; depuis 1860
(suppression des octrois) tout ce qui restait de l'ancienne enceinte
a ete nivele et converti en boulevards.

Un canal de jonction ou de raccordelnent est etabli entre Ie
canal de Terneuzen et Ie canal de Bruges.

Les grands chemins de terre, profitant des arteres nouvelles
plus larges, changent de direction.

L'ancien chemin de fer de raccordement vers Ie port, presen
tant des inconvenients, on Ie supprime et on Ie remplace par Ie
chemin de fer de ceinture qui contourne toute la ville, mettant a
la portee de tOllS les quartiers un moyen de transport rapide.

Ce n'est pas assez encore. Il y a, dans la contree avoisinante,
des endroits tres peupi~s qui n'o11t aucune communication directe
avec la ville. On y applique les chetnins de fer «vicinaux»,
mains encombrants, mains couteux, plus faciles amanier et a
etablir que Ie chemin de fer.

Le mouvement marititne a pris une extension de plus en
plus grande. On prevoit encore des progres. Les installations
se perfectionnent.

Enfin, un enorme accroissement de population est accom
pagne de la creation de nouvelles paroisses; des travaux de
rectification et d'approfondissement ameliorent Ie regime des
cours d'eau qui traversent la ville; des barragoes et des sas,
faciles amanier, sont etablis pour permettre aux bateaux de pas
ser des rivieres dans Ies canaux .et vice versa ; toutes les voies
de communication, enfin, sont perfectionnees ; on y etablit des
moyens de transport rapides, des tram\vays ...

Et chaque jour amene de nouvelles idees, pour l'amelioration
de la situation materielle de la ville et de sa population, dont la
vie est de plus en plus intensive et compliquee.
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CONCLUSION.

s. II.

Nous avons voulu, montrer, par ces quelques croquis et notes
rapides, qu'une ville, comme tout organisme vivant, subit une
evolution que l'on peut qualifier de naturelle.

Qu'elle modifie et perfectionne ses organes, Iaisse s'atrophier
ceux qui deviennent inutiles, passe par des periodes de crois
sance et des temps d'arret, qu'elle se transforme au moyen de
ses propres ressources vitales accumuh~es au qu'elle subit
l'influence des milieux et leur emprunte des elements de pros
perite au des causes de decadence temporaire.

Et que cette activite, cette puissance de transformation et
d'adaptation est d'autant plus rapide et grande que les milieux
sont plus riches en elements assimilables ...
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L'Orientation professionnelle
PAR

A. G. CHRISTIAENS

LE CHOIX D'UNE CARRIERE

Dans la vie de chacun, il y a nne heure trouble et pourtant decisive entre
tontes, celIe au s'impose Ie choix d'une occupation a laquelle on demandera desor
mais Ie moyen de gagner son pain, si l'on est ne pauvre, ou de tenir une place hono
rable parmi ses concitoyens, si I'on appartient a la classe privilegiee.

Cette heure sonne un peu plus tot, un peu plus tard, selon la situation de fortune
de la famille a laquelle on appartient, mais elle est marquee dans l'existence de
tous.

Le probleme se pose, dans toute sa rigueur, a un moment OU sa solution est
impossible pour Jes principaux interesses, et parce qu'ils ignorent encore a peu pres
tout d'eux-memes, et parce qll'ils ne connaissent que bien peu de choses du milieu
ou ils sont appeles a vivre. Les jeunes gens se sentent, pour la plupart, beaucoup de
bonne volonte, mais ils se rendent bien compte de leur incapacite a faire un choix
judic.ieux. Le sentiment de leur impuissance les pousse a se retourner vcrs leurs
ascendants ou leurs tutenrs pour leur demander: « Dans quelle voie dois-je me
diriger? »

On en rencontre, il est vrai, qui expriment leur desir de se livrer a un genre
d'activite deterlnine. Helas ! Ie plus souvent leur assurance ne repose que sur des
illusions. Si l'on prend soin de les questionner sur les raisons qui ont illotive leur
decision, on s'aper<;oit que celle-cin'est que Ie resultat de suggestions de hasard.
C'est ce que demontrent, a toute evidence, les enquetes successives que nous avons
faites all cours de ces dix dernieres annees.

Leurs protecteurs naturels ne sont pas ll1ieux en etat de distinguer entre toutes
les carrieres, cellcs ou il conviendrait d'engager les jeunes gens dont ils ont la charge.

Evidemment il y a des exceptions, pell nombreuses du reste.
Mais, pour la masse, il n'y a pas de dOllte.
Les inquietudes legitimcs des parents les plus consciencieux, leurs hesitations,

l'etat de malaise qui est leur lot pendant tout Ie temps precedant Ie choix - e~

qui les reprend d'une fa<;on tres aigue apres un echec, - les regrets que chacu!l
a pu entendre formuler autour de soi ace sujet, en sont un indice certain. La maniere
dont ils expliquent leur determination en est une preuve. Dans la presque totalite
des cas, Ies mobiles auxquels iIs obeissent sont inspires par Ie souvenir des difficultes

q
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de leur propre adaptation professionnelle, ou par une observation superficielle du
milieu ou par l'un et l'autre a la fois.

En regIe generale, on n'engage pas ses enfants a exercer sa profession - a
moins d'y avoir particulierement reussi, et encore a condition d'etre depourvu
d'ambition plus haute. C'est qu'on en connait tous les inconvenients, toutes les diffi
cultes, qu'on s'exagere volontiers pendant qu'on sous-estime ses bons cotes.

Vne tendance essentiellement humaine pousse 1'homme a comparer sa situation
sociale a celIe de ses concitoyens et a envier les avantages, jugeant du reste sur les
simples apparences. Et c'est let une abondante source de jugements faux.

Confusement, la plupart des parents s'en rendent compte et ont Ie sentiment
qu'ils n'ont pas -- ou n'avaient pas au moment opportun, --les bases indispensables
pour enlettre un avis raisonne ou prendre une decision lltile ; la forme d'expression
qu'ils donnent a leurs regrets Ie revele surement.

Presque toujours, et souvent a leur insu, iis cherchent a eviter a leurs enfants
ce dont ils ont Ie plus souffert. Celui qui exerce une profession laissant peu de loisirs,
et pour lequel ce fut une dure privation, reve pour son fils une situation assurant
beaucoup plus de Iiberte; celui dont Ie metier est a la merci de chomages, veut
pour Ie sien une occupation bien reguliere ; celui qui a pati de sa pauvrete, conseille
une profession plus remuneratrice, et ainsi de suite. Des n1illiers de cas typiques
dans cet ordre d'idees pourraient etre cites, mais cela n'est-il pas d'observation
courante?

Ainsi, Ie choix d'une profession n'est pas raisonne du tout, il est fait d'impres
sions, souvent fausses, et donne lieu a bien des erreurs. Au surplus, il faut reconnaitre
que Ie choix d'une carriere est devenu fort difficile. Dans Ie passe, a aucun moment,
il ne s'est presente dans des conditions aussi complexes qu'aujourd'hui - au mains
pour notre pays. ·

II ne faut pas remonter bien loin dans Ie temps - a une cinquantaine d'annees,
tout au plus, - pour rencontrer Ull etat infiniment plus simple. Les carrieres n'etaient
guere encombrees et l'on se contentait de rester dans les limites des professions de
sa classe, ordinairement fixees par des considerations tenues pour fort raisonnables
par tout Ie monde. Dans la plupart des occupations, les demandes et les offres
s'equilibrant, les moins doues pour un metier pouvaient neanmoins en vivre (I).

L'image fidele des conditions de ce temps se retrouve encore dans les localites
tres eloignees OU Ie nombre des habitants est reste stationnaire. On comprend qu'il
ne peut plus en etre ainsi partout, rien qu'en songeant que la population, chez naus,
s'est elevee, depuis 1870, de plus de 50 p. c. La concurrence, dans un grand nombre
de professions, s'est constamment accentuee, et dans de si fortes proportions, que,
desormais, ceux qui n'y font pas preuve d'aptitudes speciales sont obliges d'en
sortir.

II ne suffit plus aujourd'hui d'avoir pu apprendre un metier, il faut etre capable
de produire a la fois, plus et mieux que ses concurrents. Les dispositions natives ont
pris, a l'heure actuelle, une importance preponderante qu'elles n'ont jamais eues:
il devient indispensable d'en tenir conlpte au moment de choisir sa voie.

C'est pour ne pas en avoir ete avertis que nombre de gensontlieu de regretter
leur entree dans une carriere pour laquelle ils n't~taient point particulierement
doues.

(1) Nous nous pla¥ons a un point de vue tres general, evidemment, ecartant toutes les
causes de perturbations temporaires.
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Le developpement continu de la population ne peut qu'aggraver cette situation
nouvelle si l'on n'y prend garde.

Toutes les professions ne sont pas egalement disputees cependant. II en est
meme qui sont totalement abandonnees, quoique tres remuneratrices; on cherche
en vain, pour certains cas, la cause de cet abandon parfois tout a fait deconcertant.

Le metier de gravenr specialise dans la production des matrices pour la fonte
des beaux caracteres d'imprimerie, pour donner un exemple, a completement disparu,
depuis une douzaine d'annees, en Belgique, done precisement au moment OU la
den1ande allait croissant par suite du developpement de l'industrie. Le dernier de
ces graveurs obtenait pourtant un salaire qui n'etait jamClis inferieur a IS francs
par jour. Aujourd'hui, nos grandes fonderies de caracteres doivent s'adresser a
retranger pour 0 btenir ]es 0 bj ets de cette specialite.

Personne n'a voulu pour son fils de ce beau metier, mais il s'est trouve des
milliers et des milliers de peres de famille pour pousser leurs enfants a tacher de
decrocher un petit emploi aprement dispute par une nuee de candidats.

Cela rend sensible Ie desarroi qui regne en cette matiere. L'encombrement de
certaines professions, ne presentant pourtant que de maigres avantages, rapproche
de Ia desertion des metiers d'un bon rapport incontestable, montre que Ie hasard
bien plus souvent que la raison decide du choix d'une carriere pour nos jeunes gens,
et que ce hasard est loin d'etre toujours heureux. Les consequences de ce fait ne Ie
sont pas davantage.

Dans beaucoup de professions Ie salaire n'est plus du tout en rapport avec
l'effort exige, ni avec les connaissances requises; de l'abondance de l'offre est resultee
ici, une forte depreciation du salaire, sans que personne y puisse trouver profit.

Des jeunes gens peu doues passent de longues annees a se preparer en vue
d'emploi qu'ils ne pourront jamais tenir; d'antres, tres bi~n doues, au contraire,
sont voues a des occupations OU leurs aptitudes ne pourront jamais etre utilisees.

D'autre part, comme nous l'avons fait remarquer pIns haut, dans toute profes
sion ou l'offre de travail depasse la demande, les mieux adaptes, donc ceux qui
avaient Ie plus de dispositions naturelles, peuvent seuls se maintenir, Ies autres
doivent sortir du cadre.

Si ces derniers ne pellvent profiter d'une heureuse chance qui les mette en
mesure de se faire une situation dans une autre carriere, ils tombent rapidement
au rang de manreuvre, done d'indi,ridu a rendement minimum. En fait, ce seront
de veritables declasses. Nous nous servons a dessein de ce terme qui ne rappelle 
bien a tort, - dans l'esprit du grand nombre, que l'erreur de ceux qui ont prefere
une carriere liberale, OU ils vegetent miserablement, alors qu'ils eussent mieux fait
de se contenter d'une occupation manuelle qui aurait pu les faire vivre. II ya, en effet,
des declasses dans toutes les categories de travailleurs ; ce sont ceux qui reussissent
mal, ou qui ne reussissent pas, quel que soit Ie genre de travail envisage, et qui,
se croyant destines a une vie meilleure, ou simplement differente, par une prepara
tion speciale, ne veulent pas se contenter dll sort qui leur est fait par la societe et
prennent celle-ci en grippe.

Ceux qui frequentent les milieux ouvriers savent combien les travailleurs sont
sensibles a ce qu'ils estiment etre une decheance, et a quel point ils souffrent de ce
qu'ils croient une diminution. II y a autant de rancreur chez l'ebeniste, qui doit
faire besogne de manreuvre charpentier pour vivre, que chez l'universitaire tombe
au rang d'employe inferieur.

Par leur nombre - et ils sont deja tres nombreux, - ces declasses affectent
dans une certaine mesure notre prosperite economique. lIs pourraient produire
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beaucoup plus, et beaucoup mieux, qu'ils ne Ie font si leur aptitudes etaient utilisees.
Ce n'est pas la une affirmation gratuite. Taus ceux qui n'ont pu se maintenir

dans leur premier cadre professionnel, ne sont pas par cela meme des non-valeurs;
la preuve en est faite. Le cas, malheureusement trap rare, de ceux qui ant pu aban
donner a temps une occupation au iis reussissaient mal, pour s'adapter avecsucces
a une autre, l'etablit a suffisance. Rien ne permet de supposer qu'il n'en aurait pas
ete de meme pour tous ceux qui n'ont eu conscience que beaucoup trop tard de leur
erreur initiale, a un age OU un nouvel apprentissage devient a peu pres impossible.
Avertis de leurs chances de succes ou d'insucces, de leurs possibilites d'adaptation
ou de non adaptation au moment OU iis allaient engager leur avenir, ils se seraient
aiguilles plus judicieusement et auraient ete plus utiles pour eux-memes, pour les
leurs, et meme pour la societe, car celle-ci doit pouvoir compter sur Ie maximum de
rendement economique de toutes les unites qui la composent. La condition essentielle
du progres n'est-elle pas que chacun produise au dela de ses besoins individuels?

Malgre cela, ceux qui ne se sont pas trouves devant les difficultes suscitees par
la concurrence - et il en est, puisque certains metiers ont echappe ala regIe commune
- dans les industries de reparation notamment, - et ceux qui ant reussi parce
que des circonstances heureuses et parfaitement independantes de leur volonte la
plupart du temps, les ont diriges dans une voie OU leurs qualites propres leur ont
permis de marquer, ont nne tendance it nier qu'il existe une « questions de l'orienta
tion professionnelle. » Cela se con<;oit : on est porte a nier l'existence de ce dont on
n'a pas souffert, a ignorer ce dont on ne pent etre atteint.

La simple negation, au 1'ignorance d'un fait, ne peut suffire, on en conviendra,
pour annuler l'effet de ce qui est d'observation journaliere, d'autant plus que cette
opinion negative n'est appuyee d'aucun argument qui vaut d'etre retenu.

La question est posee des maintenant aux yeux de ceux qui ant souci de l'avenir
et elle Ie sera avec vigueur pour tous, aussit6t qu'on se rendra compte que la situation
presente n'est pas fataIement sans issue, contrairement au sentiment public actuel.

De plus, elIe fixera 1'attention de ceux qui ant assume la charge de diriger la
societe, parce qu'elIe porte en elle Ie moyen d'augmenter Ia production economique
totale du pays, en favorisant un meillellr emploi des aptitudes individuelles.

LE TAYLORISME

Dans Ie domaine de l'economie industrielle, une question qui presente certaines
analogies avec celIe de l'orientation professionnelle, a ete tres heureusement resolue
par un ingenieur americain, M. Taylor (I), et elle peut servir d'indication quant aux
avantages attendus.

Par des recherches methodiques, cet ingenieur est arrive a determiner scienti
fiquement, pour des travaux donnes, entre tous les outils qui peuvent etre employes,
Ie meilleur; et entre toutes les fa<;ons de s'en servir, celIe dont l'effet utile est Ie
plus cleve.

En suivant ses conseils, des industriels ant pu augmenter Ie rendement de la
main-d'ceuvre dans des proportions impressionnantes, rien qu'en supprimant un
traditionnel gaspillage d'energie.

Dans Ie travail du ma<;on, par exemple, les mouvements necessaires pour la

(I) Revue Economique Internationale.
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pose des briques ont et~ ramenes de 18 a 5. On est parvenu ainsi a obtenir la mise
en place de 350 briques par heure et par homme, alors que la moyenne n'etait que
de 120 auparavant. Employeurs et employes y ont gagne. Les premiers ont vu leurs
benefices augmenter pendant que Ie salaire des seconds passait de fro 5.25 a fro 9.25-

Pour d'autres genre de travaux, les experiences ont ete tout aussi concluantes.
Par l'observation dirccte, et aussi par essais successifs et concordants, M. Taylor

s'est rendu compte d'une maniere precise des aptitudes de chacun des ouvriers
employes sous ses ordres. II a su persuader a un grand nombre d'entre eux d'aban
donner des travaux pour lesquels ils etaient mal doues pour se consacrer a des
besognes mieux en rapport avec leurs dispositions.

Et Ie resultat fut heureux, puisque les salaires se sont eleves d'environ 30 p. c.
en moyenne.

Au fond, l'orientation professionnelle poursuit un but analogue, beaucoup plus
generalise cependant.

Les principes appliques par cet ingenieur americain, la suppression du gaspil
Iage des energies, l'examen des aptitudes afin de determiner l'emploi Ie plus avanta
geux de ceux qui les possedent, sont aussi les notres, mais nous ne pouvons malheu
reusement pas utiliser ses methodes de recherche.

Ce que nous voulons, c'est eclairer Ie choix de la profession au point de depart,
afin d'epargner Ie gaspillage de temps et d'efforts pris par un apprentissage qui ne
peut aboutir au meilleur emploi de l'individu.

M. Taylor remedie au mauvais choix qu'ont fait les ouvriers qui travaillent
sous ses ordres; nous voulons empecher ce mauvais choix et non point pour les
ouvriers manuels seulement, mais pour tous les travailleurs. Evidemment Ie probleme
est plus difficile et beaucoup plus etendu.

Faut-il reculer devant l'ampleur de la question? Nous'-"ne le-pensons -pas. La
grandeur de l'effort necessaire pour la resoudre excitera les chercheurs et nous
sommes persuades qu'ils ne manqueront pas.

LES DEUX FACES DE LA QUESTION

La question de l'orientation professionnelle presente deux faces peut-etre
bien egalement interessantes. L'une est relative a la repartition des forces du travail,
pour eviter qu'il puisse y avoir plethore de main-d'reuvre et avilissement des salaires
dans certaines professions, alors qu'il y a penurie de travailleurs dans certaines
antres ; l'interet economique y predomine; celui de l'individu passe al'arriere-plan.
L'autre vise ala mise en pleine valeur de l'individu en tirant Ie meilleur parti possible
de ses dispositions naturelles; l'interet individuel attire surtout l'attention, les
difficultes d'ordre economique yapparaissent a peine.

II se peut qu'il )7 ait discordance entre les deux; Ie contraire est tout aussi
possible. En ce moment, rien ne peut fixer les idees a ce sujet, les renseignements,
les etudes serieuses manquent et il serait premature d'emettre un avis pour ou
contre, puisqu'il ne pourrait etre base que sur des considerations de pure theorie.

Ce qui est certain, c'est que la premiere seule, jusqu'ici, a fait l'objet de recher
ches suivies et a trouve un mode pratique de realisation, tant en Europe qu'en
Amerique. Partout ce que l'on entend par orientation professionnelle n'est simple
ment qu'un service d'inforrnations relatives aux conditions du travail et au besoin
de main-d'ceuvre dans l'industrie. Souvent Ie placement des apprentis en est l'objet
principal.



s. II. - 262-

II existe des organismes de ce genre en Allemagne, en Hollande, en Autriche,
en France, en Suede, en Angleterre et aux Etats-Unis (r).

A l\lunich, Ie principe de toute 1'organisation repose sur la cooperation du
bureau de placement municipal avec l'ecole primaire, d'une part, et les organisations
d'employeurs, en 1'espece, les corporations des maitres-artisans (Innungen), et les
Chambres des Metiers, d'autrc part.

A Nuremberg, Ie medecin intervient ; de plus, la municipalite publie un «Guide
pour Ie choix d'un metier », a 1'usage des jeunes gens.

A Strasbourg on organise des « Soirees de parents» destinees a propager l'idee
d'une orientation professionnelle raisonnee. Le systeme y est base sur la cooperation
du personnel de 1'enseignement, des autorites scolaires, du medecin municipal, du
bureau de placement et de la section strasbourgeoise de la Chambre des Metiers.

A Pforzheim, la direction des ecoles organise la fixation du nombre de demandes
de places d'apprenti; l'Office du travail, celui du nombre d'offres.

A Halle, s. S., ce sont les fonctionnaires de l'Office de statistique qui sont
charges de renseigner les parents sur les conditions speciales, l'evolution et les
chances d'avenir de chaque profession. La publicite en faveur de 1'institution
se fait par Ie personnel de 1'enseignement, dans les ecoles primaires et secondaires,
six mois avant la fin des etudes.

D'autre part, on rattache au service d'orientation professionnelle, l'examen
medical des jeunes gens, fait gratuitement par Ie medecin des ecoles au moment de
la confirmation.

En Hollande, ce sont les bourses du travail qui operent. On s'y inspire de ce
qui se fait en Allemagne. Vne heureuse initiative prise a Harlem est a signaler.
II y existe une societe dont Ie but est de faciliter Ie choix rationnel de la profession.
Dans cette societe, un certain nombre de jeunes medecins fournissent gratuitement
aux jeunes gens des consultations sur leurs aptitudes pour telle ou telle profession.
EIIe se trouve en rapport avec la bourse du travail municipale.

En Suede, en Autriche et en Suisse, il s'agit pIut6t de repartir les apprentis
entre les diverses industries, suivant les besoins.

En Amerique on vise avant tout a renseigner Ies interesses sur la valeur des pro
fessions et, de plus, on ne s'en tient pas exclusivement a l'<~tude des metiers.

L'autre face de la question de l'orientation professionnelle, celIe OU la mise
en pleine valeur de l'individu en tirant Ie meilleur parti possible de ses dispositions
naturelles est 1'objet essentiel, n'a ete soumise a aucune etude systematique, sauf
a Bruxelles, au sein de la Societe BeIge de pedotechnie. A notre sens, c'est la plus
attachantc et nous inclinons acroire qlle c'est celIe qui prendra Ie plus d'importance
dans l'avenir.

LES PROBLEMES SOULEVES

L'orientation professionnelle, envisagee a ce point de vue particulicr, tient
en ceci : favoriser Ie meilleur emploi des aptitudes individuelles, eviter a chacun
l'onereuse et sterile periode des tatonnements, empecher les erreurs au point de
depart.

Mais elle n'est pas aussi simple qu'elle nous est apparue all debut; plus on creuse

(1) Bulletin trimestriel de l' Association Internationale pour la Ltdte contre le Chomage,
nOS I et 2, janvier 1912.
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cette face de la question, plus on s'aper90it qu'elle'suscitedesproblemes nouveaux
et depend etroitement de leur solution.

Son examen est d'autant plus malaise que, jusqu'ici, absolument rien n'a ete
tente dans cet ordre d'idees ; tout y est neuf, on ne peut trouver nulle part la moindre
etude utilisable.

Pour arriver a favoriser Ie meilleur emploi possible des aptitudes, il faut natu
rellement pouvoir les deceler a\Tec certitude. Ceia se peut-il? En a-t-on les moyens?
A quelle epoque de la vie apparaissent-elles et dans quel ordre?

Mais avant meme d'examiner cela, il convient de definir avec precision ce qu'il
faut entendre par aptitude. Le terme n'eveille pas les memes idees dans tOllS les
esprits, et, si l'on ne s'entend pas sur l'interpretation qu'il faut lui donner, il est
evident qu'on Ie pourra mains encore sur la solution des problemes dont il est un
element fondamental.

Sans quitter ce point special, n'y a-t-il pas lieu d'examiner si les expressions
aptitudes manuelles, aptitudes inteilectuelles, aptitudes artistiques, etc., repondent
vraiment a une realite?

N'y a-t-il quelque chose sous ces mots si usueIs, au ne sont-ils que de simples
etiquettes sans valeur?

On Ie voit, des les premiers pas, on se trouve en presence de grosses difficultes.
Et meme si 1'011 suppose toutes ces questions resolues, d'autres surgissent

immediatemcnt.
On connait, avec une approximation suffisante, Ie detail des professions exis

tantes et la nouvelle enquete entreprise par Ie Ministere du Travail donnera, du reste,
abrei delai des precisions sur ce point special; mais on ne connait que tres insuffi
samment les dispositions naturelles qui sont capables de faciliter l'adaptation a
chacune d'elles.

Est-il necessaire d'cntreprendre une etude particuliere de chaque profession
SOliS ce rapport, ou est-il possible de se contenter de grouper les occupations en se
basant sur leurs affinites? Le probleme a son ilnportance, car, dans Ie prelnier cas,
il fandra enormement de temps pour arriver a des donnees exactes, la diversite des
professions etant extreme.

Et si, pour simplifier Ie travail, on admet l'idee de grouper les professions, selon
quel principe faut-il Ie faire? Est-ce Ie point de vue industriel qu'il faut choisir?
Est-ce Ie point de vue psychologique plutot?

Lorsque tout cela aura ete etudie par Ie menu et que les solutions seront trou
vees, il faudra envisager les conditions economiques de l'exercice de certaines pro..
fessions et ces conditions sont eminemmcnt variables.

D'autre part, faut-il tenir compte de la situation de fortune de la famille avant
de conseilier l'entree dans certaines carrieres ou l'on ne reussit pas sans aide pecu
niaire? N'est-il pas indispensable de tenir compte des realites sociales du moment,
si injustes qu'elles puissent paraitre?

Et puis, certaines professions ne devraient-elles pas etre reservees aux plus
mal doues, aux anorn1aux, par exemple? Dans l'affirmative, cela ne serait-il pas de
nature a nuire aux anormaux?

Enfin est-il possible d'eviter qu'on dirige ell trap grand nombre de nouveaux
elements dans des professions qui se sont affirmees remuneratrices et ce au point
de leur faire perdre leur rang? Les experiences faites par les bourses de travail et
les offices de placement des apprentis en Allemagne n'eclairent pas beaucoup ce pro
bleme, Ie succes de ces institutions est vraiment trap discutable.

Comment s'y prendre? Imitera-t-on simplement ce qui se fait deja a l'etranger?
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Qui pourra intervenir utilement ici, et de quelle maniere?
Toutes ces questions se presentent al'esprit avant toute etude, et il s'en presen

tera bien d'autres encore, a mesure que l'idee sera plus et mieux etudiee.
Bien que sous cet angle la question de l'orientation professionnelle apparaisse

la plus herissee de difficultes, la Societe BeIge de Pedotechnie s'y est attachee. Elle
cherche des reponses precises, elle veut trouver Ies valel;lrs de ces inconnues.

Reussira-t-elle? Elle l'espere.
La periode d'experimentation n'est evidemment pas close, Ie travail se poursuit

avec methode - trop lentement au gre de quelques-uns. Qu'importe !
II serait premature de livrer a Ia discussion, des aujourd'hui, des resultats non

controles. II faut se tenir sur une prudente reserve jusqu'a ce que des theses bien
etayees puissent etre presentees a la critique.
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L'Organisation du Controle du Developpement de I'Enfant
PAR

Ie Dr QUERTON

Pour que l'enfant puisse s'adapter a la vie sociale, il doit atteindre un develop..
pement relatif, dont Ie minimum varic avec la complexite du milieu sociallui-meme.

Deux ordres de facteurs peuvent intervenir pour rendre difficile l'adaptation
sociale de l'enfant.

Les premiers dependent de 1'heredite; ils peuvent determiner chez l'enfant,
la production d'anomalies plus ou moins graves, susceptibles d'influencer son
comportement et d'empecher dans une certaine mesure son adaptation. Leur etude
constitue 1'objet essentiel de l'Eugenisme.

Les seconds dependent des conditions SOliS lesquelles se fait Ie developpement
de l'enfant; ces conditions dependent elles-memes du milieu physique et du
milieu social, qui par suite de leur complexite croissante, peuvent creer des obstacles
de plus en plus nombreux a l'evolution normale de l'enfant, en memes temps qu'ils
l'astreignent a acquerir des aptitudes toujours plus grandes et plus variees. Le
but de l'Education est precisement de realiser les meilleures conditions du milieu
physique et l'evolution psychique de I'enfant.

Realiser une heredite normale et creer un milieu educatif constitue Ie domaine
d'applications de ce qu'on peut appeler la pedotechnie.

** *
Parmi les circonstances susceptibles de favoriser Ie developpement de l'enfant,

en vue de son adaptation a la vie civilisee, on est generalement d'accord pour placer
en premiere ligne l'acquisition d'un minimum d'instruction. La necessite de la
reconnaissance par la societe, du droit de l'enfant a un mimnium d'instruction
est admis de plus en plus; et, Ie temps n'est certainement pas eloigne ou, dans tous
les pays, ce droit sera consacre par la loi.

Mais, toute Ioi reste inefficace, sans un controle rigoureux de son application.
II suffit pour s'en convaincre, de constater notamment les resultats obtenus dans
les pays, OU I'instruction est obligatoire depuis longtemps, mais OU il n'existe aucune
organisation chargee de controler systematiquement Ie developpement de l'enfant.

Ce qu'il importe de controler directement, c'est en effet Ie resultat, plutot que
Ie moyen; l'appreciation de la valeur de l'instruction re~ue ne pent etre jugee que par
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la determination du developpement realise chez l'enfant avant, pendant et apres
l'application d'un regime educatif.

Un projet de loi, proposant l'instruction obligatoire, devrait donc imposer,
pour les enfants ayant atteint l'age d'obligation (pour les conscrits de 1'instruction),
un controle destine a determiner leur developpement, et par consequent, a preciser .
les conditions dans lesquelles devra se faire leur instruction. Ce controle devrait etre
renouvele aussi souvent qu'il serait reconnu necessaire pour apprecier la valeur
de ces conditions, et specialement a la fin de la periode d'obligation, au moment
ou l'enfant aurait atteint 1'age auquel il doit avoir acquis Ie minimum d'instruction
reconnu indispensable pour realiser son adaptation a la vie sociale.

** *
Le controle ainsi etabli par la loi, aurait pour premier avantage de permettre

de preciser au debut et pendant la periode d'instruction, les mesures a prendre pour
fournir un enseignement special aux enfants atteints d'anomalies, qui les rendent
inaptes a beneficier de l'enseignement ordinaire.

II permettrait de fixer d'une fa<;on rationnelle la fin de la periode d'obligation,
en assumant la constatation du moment OU 1'enfant aurait acquis Ie minimum
d'aptitudes reconnu indispensable pour etre soustrait definitivement a 1'obligation
de l'instruction primaire.

Le controle systematiquement organise serait d'ailleurs seul capable de realiser
Ie but auquel repond la necessite de l'instruction obligatoire, en permettant de
preciser progressivement les meilleures conditions d'organisation de l'enseignement
assurant Ie plus complet developpement des aptitudes de l'enfant.

Le benefice de ce controle s'etendrait inevitablement aux enfants qui n'ont pas
encore atteint l' age d'instrnction primaire. La constatation systematiquement
faite des anomalies et de leurs consequences amenerait la recherche des causes qui
les determinent, et, l'extension du contrale ne tarderait pas aetre reconnue necessaire
pour assurer Ie developpement normal de l'enfant avant comme pendant la periode
d'instruction obligatoire.

En Belgique, I'initiative privee, aidee par les pouvoirs publics a deja realise
partiellement Ie contrale reconnu indispensable du developpement des nourrissons.
De meme les grandes villes belges ont, dans une certaine mesure, organise 1'inspection
des ecoliers. Ajoutons que certaines categories d'ouvriers sont obligatoirement
soumis a un controle medical. Et les medecins du service d'inspection du travail
ont affirme, dans un rapport presente au dernier congres des maladies profession
nelles, la necessite d'imposer Ie certificat d'aptitudes pour l'admission de l'enfant au
travail.

Dans d'autres pays, la loi est intervenue d'une fac;on plus complete pour rcaliser
Ie cantrole de l'enfant. Notamment la loi anglaise de protection de l'enfance a
comme la loi Roussel, en France, rendu Ie contrale obligatoire pour taus les enfants
places en nourrice; la declaration du placement d'un enfant en nourrice est aussi
obligatoire. De plus, la loi scolaire anglaise prescrit I'inspection obligatoire des
enfants frequentant les ecoles. II est interessant de rappeler que ces mesures ant ete
prises a la suite d'enquetes sur la degenerescence, faites en Angleterre, il y a pen
d'annees.

On peut affirmer que la sauvegarde du developpement de l'enfant tend adevenir
dans taus les pays, nne des preoccupations dominantes, dont l'importance s'accroit
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avec l'extension progressive de la diminution de la natalite a toutes les classes de la
population.

Nous pOU\TonS conciure en exprimant Ie vreu qu'au moment OU la loi interviendra
pour imposer l'obligation de l'instruction prirnaire, elle proclame en meme temps la
necessite de l'inspection des ecoliers, inspection qui ne tarderait pas, il falit l'esperer,
a s'etendre a toutes les periodes de l'evolution de l'enfant, et qui contribuerait
ainsi largement a la preservation de l'enfance contre Ie risque toujours si grand
d'anomalies hereditaires au acquises, dont la gravite pour la societe s'affirme notam
ment par l'extension inquietante et de plus en plus generalisee de la critninalite
infantile.

** *
Nous avans rappete en comnlen<;ant, que les facteurs qui determinent les ano

malies du developpement, dependent soit de l'heredite, soitde la valeur educative
du milieu dans Iequel se fait Ie developpement de l'enfant.

II n'est pas difficilc de denl0ntrer que l'observation systematique de l'enfant,
permettrait de constater, dans bien des cas, l'insuffisance absolue au relative des
aptitudes reproductrices des parents, resultant soit de l'existence dune maladie
ou d'une tare transmissibles, soit d'une ignorance des conditions susceptibles d'alterer
tout au mains momentanement, l'equilibre physioIogique des parents et d'amener
la production chez l'enfant d'anomalies plus 011 moins importantes.

Que de fois Ie medecin n'assiste-t-il pas iInpuissant aux naissances successi\res .
d'enfants fatalement voues a la maladie ou a la degenerescence, Ie plus souvent par
suite de la tuberculose, de la syphilis, de l'alcoolisme ou de Ia misere physiologique
des parents! Que de fois, Ie medecin 11'est-il pas sollicite par de jeunes parents, dont
l'cducation eugenique est nullc et qui sont alarmes par la constatation d'anomalies
survenues au cours du developpement d'un prelnier enfant.

Par un contr61e systematique du developpement de l'enfant, il serait souvent
possible de determiner les dangers de la translnission hereditaire des maladies et des
tares; et il serait SOllvent possible d'en prevenir les effets en empechant de nouvelles
naissances, lorsque la production de degeneres est certaine.

L'organisation du contr6le faciliterait d'ailleurs la vulgarisation des notions
elementaires d' eugenisme, dont la connaissance pourrait assurer, dans lIne certaine
mesure, la prevention des consequellces evitables d'une inaptitude reproductrice
momentanee au definitive des parents.

La lutte contre la transmission hereditaire des anomalies, apparait evidell1ment
encore actuellement comme une litopie; mais il n'est pas douteux cependant, que
par la generalisation d'une observation methodique de l'enfant, on pourrait arriver
a la determination des mesures a prendre pour assurer dans les societes humaines,
nne selection relative et se rapprocher ainsi de l'ideal eugenique entrevu par Jalton.

l\~ais les anomalies du developpement de l'enfant sont souvent la consequence
de l'insuffisancc des aptitudes educatrices des parents. Et s'il est vrai qu'il est encore
actuellemcnt difficile d'envisager la possibilite de combattre systematiquement la
degenerescence due a l'heredite, il semble que la lutte contre les anomalies du deve
loppement dues a l'insuffisance de l'education, puisse etre efficacement poursuivie.

Deja, la mortalite infantile, causee notamment par les erreurs de l'alimentation
du nouveau-ne, a ete considerablement abaissee, grace au contr6le methodiquement
organise dans un nombre cependant encore limite de consultations pour nourrissons.

Deja, Ie controle des ecoliers, la au il est serieusement realise, a permis de
prevenir les dangers d'un regime scolaire inadapte aux besoins de l'enfant.
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Mais, ces actions sont encore limitees a un tres petit nombre d'enfants et a
une partie seulement de la periode de leur developpement.

Pour garantir a tous les enfants, un milieu educatif approprie, tant dans la
familIe qu'a l'ecole ou al'atelier, il apparait comme tout a fait indispensable de gene
raliser l'organisation du contrale periodique.

Cette generalisation est d'autant plus necessaire que, par suite des progres de
Ia civilisation, la complexite du milieu social s'accroit constamment, en meme temps
que se modifient et se compliquent les conditiollS du milieu physique. II en resulte
inevitablement des difficultes plus grandes pour Ie developpement de l'enfant et
un accroissement de frequence des anomalies.

Que Ie milieu social se complique de plus en plus, et que cette complication pro
gressive soit de nature a rendre plus difficile Ie developpement de l'enfant, cela est
evident! Dans la famille, les necessites de la vic moderne, dispersent souvent les
parents, au point qu'un grand nombre d'enfants ne beneficient que dans une tres
faible mesure, de la bienfaisante influence educative d'un bon milieu familial. Souvent
Ie nouveau-ne doit etre place en nourrice, ou ala creche, notamment lorsque la mere
est astreinte a un travail professionnel, qui impose Ie plus souvent, l'abandon
partiel ou complet de l'allaitement maternel. Que d'enfants pour lesquels Ie milieu
familial est inexistant, veritables orphelins, passant successivement a la creche, a
l'ecole et al'atelier, sans avoir trouve dans la famille les excitants appropries aleurs
besoins!

Comme Ie milieu familial, Ie milieu scolaire expose l'enfant a des dangers. Le
malmenage notamment est devenu presque inevitable, par suite de l'accroissement
constant des connaissances, dont l'acquisition est utile, et qui determine la surcharge
excessive des programmes.

Le milieu professionnel, lui aussi, offre pour l'enfant des dangers croissants.
La specialisation hative, l'encombrement, determinent souvent des conditions
nuisibles a l'achevement complet du developpement de l'enfant.

L'accroissement de la complexite du milieu physique n'est pas moins nuisible
que l'accroissement de la complexite du milieu social. Dans les villes particuliere
ment Ie logement comme l'ecole ne realisent que tres difficilement les conditions
requises pour permettre a l'enfant d'evoluer normalement. Le milieu urbain devient
par son extension progressive, de plus en plus impropre a satisfaire aux necessites
du developpement de l'enfant, qui ne peut souvent y trouver ni l'aliment, ni l'air,
ni l'activite indispensables.

Le contrale des enfants soumis a des conditions aussi peu appropriees a leurs
besoins, apparait done comme une necessite absolue, si l'on veut a la fois assurer
l'education et entraver la degenerescence.

Cette necessite est d'autant plus grande actuellement que Ie devoir social
impose a la societe des charges toujours croissantes POllf l'cntretien et l'education
des anormaux.

En proclamant l'obligation de l'instruction primaire, la loi impose ala collectivite
des depenses considerables, notamment pour l'organisation des ceuvres destinees a
etendre a tous les anormaux educables Ie benefice de la loi.

La prevention des anomalies deviendra des lors Ie moyen Ie plus efficace de
diminuer l'importance des charges resultant de l'organisation de l'enseignement
des anormaux.

L'instruction obligatoire peut etre, ace point de vue, aussi efficace pour la pre
vention des anomalies chez l'enfant, que l'assurance obligatoire pour la prevention
des anomalies resultant des maladies et des accidents chez l'adulte assure.
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Les collectivites ant d'ailleurs un interet direct a l'accroissement des aptitudes
des individus qui les composent. Toute societe doit etre constituee d'individus de
plus en plus aptes, sous peine d'etre battue dans la lutte pour la vie, qui se livre
de plus en plus acharnee entre les nations comme entre les individus.

Enfin, la necessite d'ul1 controle systematique s'impose encore, par suite de
l'utilite de fixer la valeur relative des methodes educatives. Cette valeur ne pourra
en effet, etre deternlinee, qu'en se basant sur des documents etablissant les resultats
obtenus par ces Inethodes.

Nous pouvons done conclure d'une fa<;on generale, que pour realiser efficace
ment l'education de l'enfant, il est absolument indispensable de pouvoir contraler
son developpement aux differentes phases de son evolution.

Nous avons signale que Ie contrale se fait deja actuellement pour certaines cate
gories d'enfants et pour des periodes limitees du developpement. Les nourrissons,
les ecoliers, les travailleurs de certaines categories professionnelles peuvent etre,
meme parfois obligatoirement soumis a un controle.

Mais l'insuffisance de l'organisation actuelle est evidente. Les enfants ne bene
ficient de ce contr6le que tout a fait exceptionnellement ; Ie resultat est done peu
appreciable.

Nous croyons avoir demontre que pour etre efficace et pour favoriser reellement
Ie perfectionnement de l'individu et l'amelioration de la race, Ie contrale du deve
loppen1ent doit etre generalise a tous Ies enfants et se prolonger pendant toute
la duree du developpement. Le controle, comme l'instruction, devrait done etre
obligatoire; il devrait etre legalement assure par un organisme, dont la frequentation,
comme celIe de l'ecole, pourrait etre imposee a tous les enfants, dont Ie developpe
ment ne serait pas soumis dans la famille a un contrale effectif.

Comment peut-on sc representer Ie fonctionnement d'une institution que l'on
pourrait appeler Bureau pedotechnique et qui serait destinee a assurer Ie contrale
systematique du developpelnent de l'enfant?

Le Bureau pedotechnique devrait etre organise par la commune; son action
devrait, comme celIe de l'ecole, etre limitee a une population et a un territoire deter
mines. La direction pourrait etre assuree par une sorte de comite d' education, com
prenant les personnes qui dans la commune ou la partie de commune, sur laquelle
devrait s'etendre l'influence du bureau, sont amenees par leur profession a se preoc
cuper specialement de l'el1fant.

Dans les grandes communes, les differents bureaux pedotechniques pourraient
etre groupes, de fa<;on a perrnettre la coordination et la systematisation du controle,
par la creation des diverses institutions speeiales, necessaires pour Ie realiser effica
cement. Des relations pourraient exister entre Ies bureaux eommunaux par l'inter
mediaire d'un organisme provincial, qui lui-meme pourrait etre sous la dependance
d'une institution nationale chargee de la direction du contr6le dans taus les pays.

Les depenses qu'occasionneraient a la commune, a la province et a l'Etat,
l'organisation systematique des bureaux pedotechniques, seraient en partie cou
vertes par Ies sommes, que les pouvoirs publics consacrent deja actuellement, Ie
plus souvent SOllS forme de subsides, a des reuvres privees, pour l'inspection des
nourrissons, des ecoliers ou des travailleurs, pour les dispensaires antituberculeux,
pour Ies dispensaires du mineur, etc.

En accordant aux bureaux pedotechniques, une existance legale analogue a
celle accordee aux bureaux de bienfaisance et aux fabriques d'eglise, Ie legislateur
pourrait aussi leur assurer la participation de l'initiative privee pour la constitution
des fonds necessaires a leur fonctionnement.
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Mais, en attendant que Ia Ioi intervienne, toutes Ies reuvres qui se preoccupent
de la Iutte contre la degenerescence pourraient utilement se grouper, pour tenter
l'essai de creation de bureaux pedotechniques locaux, destines a assurer, par un
controle methodique du developpement des enfants, une coordination et par suite
une efficacite plus grande des efforts actuellemcnt dissemines des educateurs.

Ces essais permettraient de determiner quelles sont les meilleures conditions de
fonctionnement des organismes de controle; ils permettraient notamment de pre
ciser quelle peut etre l'importance de la population soumise au controle d'un bureau,
quels sont les moyens de faciliter la generalisation du controle et meme de Ie rendre
obligatoire pour tous Ies enfants qui echappent actuellement a une surveillance
educative necessaire. La creation de bureaux pedotechniques par l'initiative privee
offrirait d'ailleurs les memes avantages que leur creation par les pouvoirs publics,
en ce qui concerne Ie perfectionnement des methodes de controle et l'appreciation
de la valeur relative des diverscs reuvres qui concourent actuellement a favoriser
Ie developpement de l'enfant.

** *
En resume, nous pensons que l'organisation d'un controle n1ethodique du

developpement de I'enfant constitue la condition primordiale indispensable pour
assurer l'efficacite de l'application des lois relatives a la protection et a l'instruction
de l'enfance.

II nous a paru utile d'attirer I'attention sur cette question, au moment au des
projets de lois sur ces matieres sont soumis, en Belgique, a la discussion des
legislateurs.
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Les Infirmieres Scolaires
PAR

Arthur NYNS,
Inspecteur des Ecoles Communales de la Ville de Bruxelles.

L'enfant, plus que l'adulte, est sujet aux maladies.
Chetif et malingre, de complexion delicate, il n' echappe que difficilement a

toutes les nliseres physiologiques. Des sa naissance, il est la victime innocente
de taus les maux qui accablent notre pauvre humanite : l'ignorance, l'alcoolisme,
Ie pauperisme.

De 0 aI an, il meurt chaque annee, dans notre pays,I5 p. c. d'enfants,soit environ
28,000. .

De 0 a 5 ans, la mortalite est d'environ 50 p. c., et parmi ceux qui survivent,
que d'eclopes, que d'infirmes, que de malades incurables.

Au conseil de revision, conseil charge d'examiner lars du recrutement, si les
consents sont propres au service militaire, un quart des miliciens sont exemptes
chaque annee pour maladies au infirmites.

Cette situation pleine de dangers pour l'avenir de notre race, devrait occuper
davantage notre Gouvernement.

En Angleterre, il existe toute une legislation en faveur de la protection des
enfants.

En Belgique, une projet de loi visant l'inspection medicale dans les ecoles,
vient seulement d'etre depose par Ie Gouvernement.

Cette inspection fort heureusen1ent, existe dans les grandes villes depuis assez
longtemps.

Le service d'hygiene scolaire de la ville de Bruxelles est sans conteste, un
modele du genre.

Chaque ecole est visitee au mains deux fois par mois par un medecin de l'admi
nistration. Tous les eleves sont soumis indistinctement a l'inspection medicale.
Des medecins specialistes sont charges de l'examen des yeux, des oreilles, de la gorge,
du nez et des dents.

Chaque enfant est muni d'une carte sanitaire sur laquelle sont inscrites les
observations des medecins. Les parents sont prevenus des soins a donner a leurs
enfants. Les eleves les plus faibles sont soumis au regime de la medication preventive
et envoyes en colonie a la bonne saison.

Mais quel que soit Ie zele des medecins attaches aux ecoles, il est certain que la
visite bi-mensuelle qu'ils font achaque etablissement, ne leur permet pas de s'arreter
aux cas les plus benins.
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Les medecins examinent les enfants; ils prescrivent les mesures a prendre;
ils n'appliquent pas eux-memes Ie traitement. Les parents ne suivent pas les ordon
nances des medecins; ils n'ont pas Ie temps de s'occuper des petits maux de leurs
enfants ou bien ils n'ont pas les connaissances voulues pour Ie faire dans de bonnes
conditions. Beaucoup font meme plus de mal que de bien en appliquant des remedes
empiriques tres dangereux.

Combien de fois ne voit-on pas recouvrir Ies blessures d'une toile d'araignee
pour arreter un epanchement de sang? Combien d'autres pratiques plus nuisibles
encore, sont en usage dans Ie traitement de certaines maladies!

II arrive ainsi que de petites plaies s'infectent au contact de l'air et de la POllS

siere faute de petits pansements propres.
Des maux d'yeux et d'oreilles et d'autres affections quelquefois anodines

prennent une gravite exceptionnelle par l'absence de pansements ou faute de soins
intelligents.

Le Dr Van Lint, a la Societe BeIge des Pedotechnie et a Ia Clinique Sainte-Anne,
de Bruxelles, attira sur ce point, en Ig08, l'attention des pedagogues et des medecins.
II proposa aces deux organismes d'ad joindre aux medecins scolaires des institutrices
specialement preparees aux soins a donner aux enfants.

En 1910, sur la proposition du Dr Depage, profcsseur de clinique chirurgicale
et conseiller communal, la ville de Bruxelles decida de confier a des infirmieres
capables et devouees, la mission de soigner, al'ecole meme, tontes les petites blessures
les affections benignes, les malaises des enfants.

La premiere infirmiere scolaire fut nommee Ie 18 avril Ig10.

L'innovation cut un reel succes. Parents et instituteurs furent enchantes des
soins donnes aux enfants. Des infirmieres furent demandees dans toutes les ecoles.

Douze infirmieres, dont une infirlniere surveillante, sont actuellement attachees
au service des ecolcs de Bruxelles. Ces jeunes filles, formees par « l'£cole d'infirmieres
lalques», de la rue de la Culture, possedent une bonne instruction moyenne et
fournissent de serieuses garanties de sante et de moralite.

Les COllrs sont donnes a « l'Ecole beIge d'infirmieres», par des professeurs ou
agreges a l'Universite.

Les infirmieres scolaires attachees aux ecoles de la ville de Bruxelles, ne sont
pas nommees a titre personnel; il ya avec l'ecole d'infirmieres, un arrangement aux
termes duquel cette ecole est tenue de fournir autant de fois une infirmiere que la
ville paye de fois 1,800 francs.

Les infirmieres sont chargees de visiter les classes et de s'entendre avec l'insti
tuteur au l'institutrice pour Ie choix des enfants asoumettre al'examen des medecins.
Elles ne peuvent se substituer completement aux medecins sans encourir une grave
responsabiliteo

Leur role est d'appliquer les remedes indiques par les medecins.
Lorsque Ie cas est grave, l'infirmiere conduit l'enfant al'hopital ou ala clinique,

avec l'autorisation des parents.
ElIe epargne de cette fa<;on une perte de temps souvent prejudiciable aux

parents pauvres et assure du meme coup un traitement regulier aux enfants.
L'infirmiere soigne aussi parfois les enfants a domicile, apportant ainsi une

aide efficace au Inedecin et un soulagement aux parents.
Vne infirmiere s'occupe specialement des enfants anormaux. D'accord avec Ie

medecin, elle fait des enquetes dans les familIes au sujet de l'origine des troubles
presentes par les enfants.

L"infirmiere est installee dans une petite salle bien propre et bien eclairee.
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Sur une modeste table de bois blanc, se trouvent ranges ell bon ordre, un bassin,
des ciseaux, des pinces et quelques produits pharmaceutiques.
~:\J: Les petits malades se presentent a elle un a un. Elle a pour chacun d'eux,
tandis qu'el e les soigne, des mots charmants pour les reconforter.

C'est a regret que les enfants la quittent lorsqu'ils sont definitivement gueris.
Chaque infirmiere inscrit dans un registre ad hoc, les noms des enfants traites

et la nature de leurs petites affections.
Les petits maux Ie plus generalement soignes sont :
1° Les maux d'yeux (conjonctivites, orgelets) ;
2° Les maux d'oreilles (otites) ;
3° Les blessures (contusions, piqures, coupures, brulures, echardes) ;
4° Les maladies de la peau (verrues, eczemas, furoncles, dartres; crythemes,

impetigos, panaris) ;
5° Les luxations et les entorses.
Chaque infirmiere est chargee de deux ecoles prirnaires et d'un jardin d'enfants.

Elle soigne environ IS0 enfants par mois, soit 10 p. c. de la population scolaire.
Ci-dessons Ie tableau statistique des cas traites par l'infirmiere scolaire a

l'ecole nO 16, a Bruxelles, pendant l'annee scolaire 1912-1913 :

NATURE DE L'AFFECTION SOIGNEE
PAR L'INFIR~IERE

Eczema, herpes .
Blessure ala tete, au bras, ala jarnbe, etc .
Doigt blanc .
Maux d'yeux .

Maux d'oreilles .

Brulures "................••.....
Claus, abces, etc .
Teigne, pelade .
Blessure profonde ala tete.........••......
Examen du nez et de la gorge .

Verrues .
Cas anodins : blessure legere, griffe, contu-

sions, etc .

TOTAUX.•••.•

NOMBRE D'ELEVES
TRAITEES

3°
55
IS
22

(18 ont ete en
voyees al'hOpital.)

3 (envoyees a
l'hopital.)

10
12

3
3

36 (envoyees a
l'hopital.)

175

980

1·344

NOMBRE DE
CONSULTATIONS

44

118

98
12
18
36

550

1·975

4·335

En Angleterre, la « School nurse» existe depuis plusieurs annees. En 1908,
117 nurses assuraient Ie service hygieniste et sanitaire scolaire dans 16 corntes.

Elles gagnaient alors de 750 francs a 1,000 francs par an plus la nourriture et
Ie logement.

r

44i
487
i 85
361
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Des infirmieres donnent leurs soins devoues aux eleves des ecoles de New-York
et Philadelphie en Amerique, de Charlottenbourg et de Berlin en Allemagne.

Bordeaux, en France, sur la proposition· du docteur Lande, ancien president
de l'Association Generale des Medecins de France, fut la premiere ville fran<;aise
qui introduisit les infirmieres scolaires dans ses ecoles Ie 1 er janvier 1912.

Les infirmieres rendent a nos ecoles les plus grands services. Elles diminuent
les souffrances des enfants et hatent leur guerison. Elles favorisent la frequentation
scolaire. Les enfants qui auparavant devaient se rendre a I'hopital pour se faire
soigner y perdaient un temps enorme. Beaucoup ne rentraient pas a l'ecole apres la
consultation.

Les infirmieres en appliquant a chaque enfant malade un traitement rationnel,
ont souvent l'occasion de montrer Ie danger de certains remedes encore trap souvent
en usage dans les classes populaires.

Elles font ainsi une guerre heureuse a des pratiques malsaines et dangereuses.
Au foyer du pauvre, comme a l'ecole, les infirmieres sont des sceurs amies qui

soulagent, qui consolent et qui reconfortent les petits malades. Modestes et bien
veillantes, elles depensent sans compter leur science et leur cceur pour Ie bien des
enfants.

Grace a leur devouement, leur amabilite, leur savoir professionnel, elles ont
conquis a1'ecole, la faveur des enfants et des instituteurs.

Veritables messageres d'hygiene, elles ont droit a la reconnaissance de taus
ceux, et ils sont nombreux, qui aiment sincerement les petits enfants.

L'infirmerie scolaire devrait etre introduite dans toutes les ecoles des grandes
villes. Dans les ecoles de village, l'instituteur ou l'institutrice, adefaut du medecin,
devrait assurer aleurs eleves les petits soins que necessite leur etat.
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Le Traitement des Ecoliers
PAR

Ie Dr ENSCH

« I nspecter c'est bien
» Traiter c'est mieux. »

Les municipalites, en creant l'inspection medicale des ecoles, visent un but
que cette institution a elle seule est impuissante a realiser.

Elles veulent defendre la sante de l'enfant et parfois l'ameliorer, la fortifier.
Quand l'inspection vise Ie simple contrale hygienique des Iocaux, Ie bien realise

est tres faible pour ne pas dire negligeable.
Quand elle a pour but la Iutte contre les epidemies, elle fait generalement

faillite. Nous devons ala verite de reconnaitre que les notions recentes sur la prophy
laxie des epidemies par les contacts lui impose des devoirs de contrale d'oll nous
pouvons attendre beaucoup de resultats - tout au moins dans la lutte contre la
diphterie, la scarlatine et la coqueluche.

Quand l'inspection medicale s'etend davantage et qu'elle englobe la visite
medicale des ecoliers, l'instruction des parents et des instituteurs (et dans la plupart
des grandes villes nous en sommes a cette phase), on se rapproche davantage des
desirs inconscients des municipalites, on contrale la sante. On pousse les parents
asoigner les enfants. Mais on ne tarde pas a sentir que Ie but s'eloigne toujours :
on a pense alors que pour l'atteindre definitivement il fallait faciliter l'acces du
traitement par la creation d'infirmieres scolaires, de cliniques ou de dispensaires
scolaires.

D'une maniere generale on peut dire que chez l'adulte, Ie traitement medical
au clinique a pour but d'ecarter la douleur et d'eloigner la mort

Chez l'enfant, Ie but essentiel du traitement est plutat de faire de la sante,
d'augmenter Ie rendement du corpset de l'esprit.

En verite, il a un aspect educatif et preventif tant dans ses methodes que dans
son but.

On peut dire qu'il a deux caracteres principaux.
II doit intervenir quand une maladie est a son debut, a peine reconnaissable.

II doit se prolonger et se confondre avec l'entrainement hygienique.
Nous sommes rnunis ainsi d'une forme nouvelle d'assistance dont il convient

de fixer les caracteres.
Si la clinique scolaire, a l'image de la clinique anglaise est chose nouvelle,

il est pourtant bon de rappeler les ecoles de teigneux, creees en diverses grandes
villes pour permettre de donner l'enseignement en meme temps que Ie traitement.
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Ces institutions tendent a disparaitre grace aux succes que donnent les rayons X
dans Ie traitement de la teigne. D'apres Ie Dr Williams M. O. H. de Breadford, Ie
traitement par cette methode a epargne 70,000 presences a1'ecole (I).

Le traitement scolaire doit avoir avant tout une allure preventive, meme quand
il a pour but d'ecarter des defauts physiques. L'enlevement d'une dent, Ia prescrip
tion d'une paire de lunettes, 1'extraction de vegetations adenoldes ne sont que Ia
preface d'un traitement dont l'education hygienique et Ie contrale medical continus
doivent etre Ies corollaires.

Ce principe a d'ailleurs ete mis heureusement en pratique a Ia clinique de
Deptford, a laquelle M. M. William a donne un caractere si profondement humain.
Nous y voyons fonctionner un cours de gymnastique respiratoire pour les enfants
qui ont ete operes de vegetations adenoldes.

Le medecin doit temoigner a 1'enfant du peuple, malade, un interet qui se
proionge dans Ie temps...

Actuellement, l'enfant qui a ete opere dans une consultation d'hapital cesse
d'etre interessante II n'en est pas de meme a la clinique scolaire. Celle-ci doit etre
en quelque sorte la {( nurserey }) du pauvre, ainsi que s'exprime M. M. William, au
meme titre que 1'on a pu dire que Ie tram electrique en est 1'automobile (2).

A Londres on verifie les yeux des enfants, a qui des lunettes ont ete fournies,
ades periodes regulieres (3).

L'infirmiere qui y est attachee doit donner Ie ton. C'est elle qui remplace la
maman quand celle-ci est trop ignorante pour s'interesser a certaines parties de sa
mission. La clinique scolaire doit avoir l'allure d'un home plutat que l'allure d'un
h6pital.

La continuite de l'interet porte a l'enfant malade doit etre 1'une de ses carac
teristiques.

La clinique scolaire se differenciera de l'hapital comme l'ont fait successivement
les dispensaires antituberculeux, les sanatorias, les salles de nnit.

Ce sera une institution speciale avec des caracteres speciaux.
Elle aura un caractere d'utilite sociale, au meme titre que les cantines scolaires ;

elle doit etre payee directement par la commune.
Et nous voyons que telle est la position admise dans les divers groupes de

l'Association britannique de medecine.
L'inspection medicale des ecoles nous met en verite devant une besogne routi

niere, fastidieuse.
Le medecin d'hapital desire Ie cas interessant, Ie cas difficile.
L'action scolaire prend davantage l'allure du travail ouvrier et perd 1'aspect

« artiste ».
II s'agit de soigner en masse des nez malades, des oreilies qui coulent, des

paupieres atteintes, des gorges obstruees, des yeux qui voient insuffisamment, des
teigneux, etc.

De plus, il faudra faire perdre Ie moins de temps possible aux parents et aux
cleves.

(1) SUQUEIRA. The Traitment of Ringroom. School Hygiene, 1912, p. 155·
(2) M. M. WILLAM. The School Clinic To Day - The National Labour Press - Third

Report to Depsford School. Clinic or health centre (London Ring).
(3) MAXON. Some Remarks with statistics on the Treatment of 1305 school children. (London

Comity Council, British Medical Journal, 1912.
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La clinique scolaire doit rester en contact avec l'enfant; elle doit aller a la
recherche du cas, elle doit repandre liberalement ses bienfaits.

Prenons quelques cas. Soit un enfant epileptique atteint legerement. II va a Ia
clinique. On prescrit du bromure. L'enfant prend du bromure pendant un fiois,
abandonne la cure, reste sans surveillance. N~ faudrait-il pas qu'il reste surveilIe ?

Voici un sourd. II consulte une fois. On prescrit de seringuer l'oreille malade.
Ce n'est pas un cas interessante Au point de vue social, il importe que l'on aille a sa
recherche et qu'on Ie traite Ie mieux possible, Ie plus souvent possible, pour lui
garder Ie mieux possible ce qui lui reste de faculte auditive.

Quelques faits montrent combien l'Angleterre s'est avancee vers la solution
du probleme.

Voici un genre de question que l'on ne pose jamais au Parlement beIge.
Je lis, dan,; Ie compte rendu sommaire du Parlement britannique :

« M. Charles Bathurst demande au ministre de l'Instruction publique, quelle
est Ia proportion d'enfants nourris insuffisamment. »

Le ministre Ie renvoit au Livre bleu, qui constitue Ie rapport du chef de service
d'hygiene scolaire d'Angleterre.

Ce rapport renferme Ia quintessence de ce que l'on fait pour Ia sante des ecoliers
anglais.

Chaque medecin inspecteur d'ecole envoie annuellement son rapport au ministre,
qui en extrait les renseignements interessants.

En fait, ce sont les communes qui supportent en Angleterre toutes les depenses
de l'inspection medicale scolaire.

Au l er janvier 1913, elles se sont elevees, d'apres la declaration faite ala Chambre
des Communes, a 186,999 Iivres, soit 4,674,975 francs!

Le traitement medical etait laisse d'abord entierement a la charge de la com
mune. En 1912, Ie budget de l'Angleterre prevoit une somme de 1,500,000 pour
subsidier Ie traitement scolaire. D'autre part, la loi sur l'assurance sociale inter
viendra pour Je traitement de la tuberculose.

Voici, par exempIe, Ie cas de Londres. Londres (Ie grand Londres) - dont la
population egale presque celIe de la Belgique, - a voulu faire des arrangements
avec les hopitaux, arrangements fragmentaires insuffisants pour repondre aux neces
sites de Ia medecine preventive et contraires aux vceux exprimes par l'Association
britannique de Medecine.

Et nous voyons alors des medecins considerables, tels Victor Horsley, presenter
des delegations au ministre, discuter d'une maniere serree, et arriver a empecher
l'agreation du systeme londonien.

II ne fallait pas que l'enfant souffre d'une injustice.
QueUe etait cette inj ustice?
Un diagramme etabli par l'Association britannique Ie montre.
L'inspection medicale de Londres indique que sur 100 enfants, 14 devraient

etre soignes !
Le Conseil du cornte n'a fait tln arrangement que pour 7 enfants sur 100 et,

en verite, 4 pour cent seulement sont vraiment soignes. (L'inspection pure et simple
aboutit toujours a ce resultat fragmentaire.)

Et dans les negociations on voit cette remarquable preoccupation: la reforme
doit etre generalisee, elle doit atteindre taus Ies enfants.

On peut se representer par la la grandeur de Ia tache abordee par Ie mouvement
anglais.
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On con~oit egalement l'effarement que doit eprouver Ie financier de Londres,
quand l'Association britannique de Medecine veut lui demander de creer 100 ou
120 centres de traitement medical et de traitement dentaire.

En 1911, Ie Dr Kerr signale que sur 2°4,113 enfants, on a trouve des defauts
chez 120,927. 78.166 furent recommandes pour Ie traitement, dont 52,078 pour
lesquels i1 fallait 1'intervention publique.

Ainsi en 1912, on demande un credit pour soigner 40,000 infirmites. On se
trouve devant 50,000 enfants necessitant Ie traitement dentaire.

Le tableau ci-apres montre l'intensite des traitements scolaires par Ie Conseil
du Comite de Londres (I).

AFFECTIONS

yeux .
Nez, gorge, oreilles .
Teignes .
Petits maux .

NOMBRES

16.670
9. 814
1.112

51

SOIGNES JUSgU'AU BOUT

12. 125
6.649

535
7

II s'agit d'arranger Ie centre en rapport avec la topographie des ecoles. On
envisage meme que les tramways lTIunicipaux puissent y conduire les enfants
gratuitement.

On con<;oit que l'experience soit ici de rigueur, mais il est neanmoins curieux
de voir que Ie Gouvernement ne veut pas considerer une experience comme une
reforme.

Si la tache de Londres est grande, non moins grande est celIe des provinces
rurales.

Elles aussi doivent se plier a la loi de l'inspection medicale des ecoliers.
Ce fait souligne encore notre retard en matiere d'hygiene scolaire, dont les

progres dependent du dilettantisme reformiste des grandes villes.
Jetons, en passant, un coup d'reil sur Ie budget d'un inspecteur medical pro

vincial (budget d'etablissement et d'entretien)

LIVRES SHELLINGS

Traitements .
176 balances .
176 toises .
360 test de Snellen .
176 ecrans .
15,000 fiches .

A reporter .

73°
220
3°
15
88
IS

1,og8

16

16

(I) Abstraction faite des frais d'administration, on a etabli que Ie coftt de traitement
etait de :

4 s. a 4 s. 9 d pour les cas d 'oculistique.
5 s. a75... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ide d'oto-rhinolaryngologie.
18 s. a 21 5... . • • • • . . • • . • • • • • • • • • . • • . • • id. de teigne.
4 s. II d. a6 S. 5 d.. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ide dentaires.
3 s. I d.. ..• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . ide de petites affections
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Report .
240 boites a fiches .
352 registres .
15,000 notes aux parents .
Divers .

TOTAL••••••

I.og8
go
5°
7

125

1.371

16

10

10

16
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II s'agit de la province de Derbyshire.
II s'agit de rendre Ie traitement accessible meme aux enfants des ecoles rurales

et ron va, dans certaines regions, jusqu'a proposer d'equiper des roulottes pour
dentistes ambulants, se rendant dans les villages pour soigner les enfants malades.
(Voir School Hygiene, 1912, p. 127.)

Dans Ie Surrey on propose d'etablir 21 centres de traitement.
Faut-il dire que cette formule nouvelle de l'intervention communale a trouve

ses principaux adversaires dans Ie corps medical. NOlls aurons 1'occasion, au cours
de cet expose, de montrer diverses manifestations du syndicalisme medical en cette
matiere.

Pourtant, certaines formes du traitement sont pass~es dans Ia vie publique
sans peine.

Faut-il citer la distribution d'huile de foie de morue et de poudre « zootro
phique » aux enfants debiles? ou la fourniture de lunettes aux ecoliers myopes ou
hypermetropes? ou l'extraction et Ie remplissage des dents cariees? au encore toutes
les formes du traitement physique (colonies, ecoles en plein air, gymnastique ortho
pedique et autres) ?

II n'y a veritablement que Ie traitement specifiquement medical qui suscite
des objections.

Or, chose curieuse, quand Ie Parlement angIais decida de generaliser 1'inspection
medicale des ecoliers, il estima qu'il fallait l'entourer de sanctions. 11 permit aux
communes d'organiser Ie traitement des ecoliers.

L'opinion et l'attitude de la profession medicale dans une question semblable
sont chases interessantes a considerer, surtout en Angleterre au l'Association britan
nique de Medecine a pris l'allure d'un syndicat, et OU Ie traitement des ecoliers appa
rait comme une vaste mesure de socialisation medicaIe.

Nous voici a Hampstead, une des communes qui constituent Londres; les
medecins ont forme des groupements pour entreprendre des differents traitements
sociaux - groupements OU\Terts a tous les praticiens, a condition qu'ils reconnaissent
les regles ethiques de l'Association britannique de Medecine (Service prive de la
sante pubIique de Hamsptead).

En verite, c'est une forme de contrat collectif consenti d'une part entre la
commune et, d'autre part, un groupement professionnel pour l'accomplissement
d'une fonction sociale.

D'apres une communication du Dr M. Cleary (M. O. H.), la tentative n'a pas
reussi jusqu'ici; mais la formule est interessante, parce qu'il y a la un effort pour
concilier l'effort d'organisation des pouvoirs publics avec l'esprit souvent hostile
des syndicats.

Pourtant, dans un autre faubourg de Londres (Wandsworth), la tentative a
reussi. Le corps medical a elu les medecins de la clinique, qui rec;oivent 2.50 par enfant
soigne (on a traite pour 1,5°0 cas par an). Vne infirmiere a ete fournie par Ie Conseil
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du comite et, chose a noter, cette infirmiere se trouve sous la direction des medecins
(alors qu'a Bruxelles, les infirmieres travaillent en dehors du corps medical et
dependent de l'instituteur qui dirige l'instruction publique).

Voici une formule analogue adoptee par Ie groupe de Norwood, de l'Association
britannique :

Le Comite s'engage a soigner par an 300 cas de maladie de la peau, 950 cas
d'oculistique, 750 cas d'oto-rhinolaryngologie. Ces cas seront soignes dans une
clinique scolaire par un groupe de huit adix medecins de service de 3 a 4 semaines.

Le service comprendra :

Deux a trois oto-rhino-Iaryngologistes ;
Un anesthetiste (ceci est bien anglais) ;
Trois dermatologues ;
Deux oculistes.

115 seront choisis par Ie chef de service d'hygiene scolaire, pour un terme d'une
annee, parmi les medecins du district.

La commune fournira Ie materiel de la clinique. Le Comite de l'Association
s'engage a l'entretenir.

Le traitement sera de 1,25° francs pour une demi-jou~neede travail par semaine
pendant un an.

La commune payera en outre fro 2.50 par enfant soigne; elle fourniral'infirmiere
qui pourra loger a la clinique.

Vne formule analogue a ete appliquee a Wandsworth.
Ailleurs, nous voyons se poursuivre la lutte entre les medecins deja attaches aux

services d'hygiene et les medecins organises en syndicat, pour se disputer l'organi
sation du traitement « au sens de la Ioi». C'est ce que l'on voit dans les reunions
au discutent les autorites de l'enseignement, les delegues de l'Association britannique,
Ies medecins officiels de l'hygiene. (C/. Portsmouth, d'apres Ie British medical
Journal.)

Non seulement la loi admet ces cliniques scolaires dues a la collaboration d'un
groupe de medecins, mais elle sanctionne egalement des contrats avec des praticiens
isoles, quand la necessite de eette formule s'impose.

Voici quelques donnees sur Ia clinique de Bradford. lei, les medecins sont des
fonctionnaires. II vous interessera de connaitre l'emploi du temps.

Lundi et mardi. - Le matin, inspection a l'ecole; apres-midi, examen des
visions defectueuses, prescription de lllnettes.

Mercredi et samedi. - Le matin, examen clinique general, traitement des mala
dies de la peau, examen des eas signales par les infirmieres ou les instituteurs;
examen des cas qui sont proposes par les ecoles au les classes speeiales.

Mercredi apres-midi : examen et traitement des oreilles.
Jeudi et vendredi. - Examen des enfants qui viennent de subir des maladies

contagieuses.
Le traitement aux rayons X se fait taus les jours sauf Ie samedi.
Les parents ne sont pas obliges de venir a la elinique. lIs se presenteront chez

Ie rnedecin du quartier, a l'h6pital, suivant leur situation sociale. L'inspecteur
scolaire est charge de montrer aux parents les consequences de leur negligence
eventuelle.

Voici enfin Ie bilan de la clinique scolaire de Bradford pour l'annee 1909 (cette
ville compte pres de 3°0,000 habitants).
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MALADIES

Visions defectueuses .
Maladies externes des yeux .
Affections parasitaires du cuir chevelu...... .••
Affections de la peau diverses .
Parasites .
Gale, impetigo .
Otorrhee..............................••..

TOTAUX •••..••

Examens simples .
Maladies contagieuses (pendant trois mois) .

TOTAUX •••' •.•.

CAS

458
274
609
132

366
288
196

2.323
999
326
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PRESENCES

1·520
1.128
4.721

391

991

892

2.928

12.571

1.570

375

14.516

Meme si la clinique est con<;ue dans son double caractere de clinique d'inspection
et de traitement, on peut concevoir que les deux fonctions restcnt independantes.
L'enfant profitera de deux opinions, ce qui est souvent un bien.

Sans doute Ie Gouvernement sanctionne des arrangements des communes avec
Ies h6pitallx, mais ceux-ci doivent arranger leurs services de maniere que les condi
tions du traitement se rapprochent du caractere d'une clinique scolaire. (British
Medical Journal, 1911, p. 1296.)

Et quelles sont ces conditions:
1° Un local special servant uniquement aux enfants des ecoles;
2° Des heures convenabIes, evitant aux travailleurs de grandes pertes de temps;
3° Dne correlation parfaite avec l'action du medecin scolaire de l' employe

charge de la surveillance de la frequentation scolaire et des membres du « Comite
des soins scolaire<;»? (Childrens care comlnittee.)

La tache est considerable.
Ainsi Ie rapport de I'inspecteur medical du Ministere de l'Instruction publique

en Angleterre pour l'annee 1911 renseigne que:
Sur les 6,000,000 d'enfants des ecoles publiques anglaises et galloises.
10 p. C. ont une vision defectueuse ;
3 asp· c. entendent mal;
I a 3 p. c. sont atteints de suppuration des oreilles ;
6 a8 p. c. souffrent d'obstruction nasale;
40 p. c. presentent des caries dentaires ;
30 a40 p. c. ont la tete et Ie corps malpropres ;
I p. c. est tuberculeux ;
I p. c. a une affection du cceur ;
I p. c. a la teigne?

A part quelques nuances, la situation se revele de la men1e fa<;on dans taus les
pays d'Europe.

Tout cela est domine encore par la nutrition defectueuse de l'enfant.
Les rapports d'inspection en font foi.
Peu de personnes se representent qu'il ya dans nos ecoles tant d'enfants malades,

tant d'enfants tares!
Quand on pense a l'enfant on a une certaine tendance a se representer quelque

3.648 14.516
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chose de pur, de normal. .. un etre qui n'ayant pas encore subi les chocs de l'existence,
n'en a pas encore subi les atteintes.

II est loin d'en etre ainsi.
Je vous fais grace en ce moment de tous ces ecarts du type normal, qui donne

raient de l'emotion a l'eleveur habitue a rechercher toujours Ie maximum de rende
ment chez ses betes, ou encore a l'artiste preoccupe de voir dans Ia vie l'harmonie
et la beaute.

Je vous fais grace de ces considerations, car eIIes soulevent Ie probleme de
l'elevage de la race, bien captivant pourtant, mais situe dans les regions de l'utopie.

LE TRAITEMENT DENTAIRE (I)

Le traitement dentaire n'a pas souleve d'objection. II existe rneme en Belgique,
bien que fort rudirnentaire.

II commence aetre organise sur une grande echelle en Angleterre, en Allemagne,
en Suisse et en Suede.

Le directeur de l'Office de statistique de la ville d'Elberfeld, a fait, a la fin de
l'annee 1912, un reIeve des cliniques dentaires en Allemagne.

Elles existent dans 20 sur 48 grandes villes.
Leur fonctionnement presente des modalites fort differentes.
Plusieurs points sont a noter :
Beaucoup admettent les enfants tres jeunes, ce qui est une nature tres impor

tante.
Elles sont souvent payantes : les parents paient lIne cotisation de ° M. 50 a

I mark par an.
Generalement, Ie dentiste en chef ne pratique pas dans la clientele privee.
Certaines organisations sont tres importantes (2).
Ainsi, la clinique de Dusseldorf, fondee en 1912, comprend un directeur, trois

assistants, un mecanicien, deux infirmieres, un commis, un garc;on. Les depenses se
sonOt elevees en 1912, a 31,000 mark; Ies recettes a 24,000 mark.

Celle de Strasbourg, la premiere en date, a donne ses soins a 8,000 enfants
en 1911.

Sans donte, l'organisation allemande est encore fort fragmentaire. Ainsi, Berlin
ne compte que trois cliniques pour ses 260,000 enfants. l\lais on peut y esperer des
progres rapides. D'abord parce que Ies autorites militaires comlnencent acomprendre
Ie grand interet que presente Ie traitement dentaire a l'ecole, ensuite parce que la loi
des assurances de 1911 permet aux caisses de malades de subsidier des institutions
prophylactiques (3).

II importe de donner a ces services une allure de medecine preventive.
Sinon on se trouve - specialement en ce qui concerne Ie travail dentairc, -

devant une tache de sisyphe.

(1) School Dental Clinics, their Foundation and management by vVallis M. R. C. S. London,
CLAUDIUS, Ash sons & Co, 1912.

(2) II existe en Allemagne une association: « Le Comite central pour les soins dentaires a
l'ecole », qui coordonne tout ce qui se fait en cette matiere.

(3) D'apres un rapport de M. Ie professeur Dick, au Congres du Public Health Institute, a
Berlin en 1912.
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Comme Ie fait observer fort bien M. Mc WILLAM dans son livre: L'Enfant et
l'Etat (The Child and the State), un dentiste peut soigner 9,000 enfants de 6 a 7 ans ;
il ne pourra plus en soigner que 3,000 quand ils auront 9 ans et c'cst a peine s'il
pourra encore traiter 1,5°0 enfants de 12 ans.

J'ai vu, a Zurich, Ie fonctionnement de la clinique dentaire. Le dentiste tra
vaille toute la journee avec deux inflrmieres. II est devenu fonctionnaire et il accom
plit une besogne considerable.

Dans une brochure consacree aux ecoles de Suede, nous trouvons Ie chapitre
suivant sur les cliniques dentaires. II m'a semble interessant de vous en donner
lecture.

« Clinique dentaire pour les eleves des ecoles primaires.
» Le role important que joue, au point de vue de la nation tout entiere, l'hygiene

de la bouche, commence de plus en plus a attirer l'attention des esprits. La carie
dentaire s'est trouvee, en effet, lars des enquetes faites a ce sujet, tant en Suede que
dans d'autres pays, etre la plus frequente de toutes les maladies populaires, ctant
donne que 90 a 95 p. c. de la population en souffre. Aussi, les specialistes de ces
differents pays font-ils valoir, avec toute la clarte desirable, que la cavite buccale
lorsqu'elle a ete negligee ou qu'elle est malsaine, predispose a certaines maladies,
telles que par exemple les maladies infectieuses, surtout la tuberculose, les affections
gastriques, la chlorose, la ner\Tosite, etc. Dans ce domaine encore, la Suede marche
ala tete du progreso Sur un nombre d'habitants de 5,5°0,000 environ, nous possedons
des cliniques dentaires dans 27 ecoles et asiles pour la protection de l'enfance;
l'Allemagne, qui vient au second rang, a 50 cliniques dentaires pour enfants environ,
sur une population de 55,000,000 a peu pres.

» Ces cliniques ont encore une mission importante a remplir et qui consiste a
inculquer aux enfants les principes generaux d'hygiene.

» La creation de la clinique dentaire pour les eleves des ecoles primaires de la
ville de Stockholm remonte a 19°7.

» La subvention pour 1910 s'eleve a6,700 couronnes. Cette clinique a pour bllt :
» 1° D'examiner au moins une fois par an les dents des eleves ;
» 2° De fournir a ceux-ci les conseils et les indications indispensables quant

aux soins de la bouche et des dents;
» 3° De soumettre au besoin les dents des eleves a un traitement approprie.
» Le service de la clinique est assure par un chef et deux aides, ayant chacun

deux heures de travail par jour pendant l'annee scolaire « excepte les' jaurs feries » ;
elle est destineeau traitement de 2,000 enfants. On examine d'abord ces derniers
par classe. Aussitot apres, on adresse al'instituteur competent, un rapport indiquant
pour chaque eleve, suivant une formule imprimee, Ie nombre de dents de lait ou
autres qui presentent des signes de carie; par cette formule, on invite en outre Ie
repondant ou Ie tuteur de l'enfant a soumettre celui-ci au traitement gratuit de la
clinique.

» C'est pourquoi on leur envoie la formule en question revetue de la signature
de l'instituteur, afin qu'ils yapposent, en cas d'approbation, de la proposition qui leur
est faite, leur signature, apres quoi Ie traitement est c.onsidere comme obligatoire.
Pas meme I p. c. des repondants ou des tuteurs ne sont opposes au traitement
propose par la clinique. Par contre, plusieurs d'entre eux, en ont exprime leur vive
reconnaissance.

» Lars de la premiere enquete faite a ce sujet, on constata que I p. c. environ
des enfants brossaient leurs dents, tandis que l'enquete faite une annee plus tard
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demontra que 33 p. c. avaient pris cette habitude. Un cinquieme de p. c. des enfants
examines avaient des dents completement saines. Chaque enfant avait en moyenne
six dents de lait et 4 ou 5 autres dents caliees. A rage de 7 a 10 ans, si important au
point de vue du developpement des enfants, IS p. c. de ceux-ci avaient la faculte de la
mastication reduite de moitie par suite de dents gatees, parmi lesquelles les dents
machelaires ou molaires de la sixieme annee entraient araison de 50 p. c. Dne enquete
faite a Gothembourg, par M. Bensow, dentiste, et au cours de laquelle il a tout
particulierement examine ces dents si importantes pour la nutrition, a donne les
resultats suivants : 1° chez les eleves de la premiere classe 21.4 p. c. de ces dents
doivent etre plombees; 2° chez les eleves de la quatrieme classe, seuls 3.6 p. c.
purent etre conservees. Ces chiffres suffisent a prouver qu'il est, en realite, impos
sible a une grande partie des enfants de tirer parti de leur nourriture, quelque
convenable qu'elle soit a d'autres points de vue. C'est la un fait dont il faudra tenir
compte en envisageant Ie cas des enfants deperissant faute de nourriture assez
abondante et con"venant a leur etat. 70 p. c. avaient les tonsilles enflees, et, chez
20 p. c. on constata un enflement des glandes sub-maxillaires.

» II semble qu'une somme de 70,000 couronnes environ par an doive suffire
pour assurer, au point de vue qui nous occupe, la sante des 27,000 eleves des ecoles
primaires de la ville de Stockholm. Au premier abord, cette somme peut paraitre
elevee, mais si l'on veut bien se rendre compte qu'en assurant d'une fac;on metho
dique, aux eleves des ecoles, les soins que reclame l'hygiene de la bouche, on degre
vera la commune d'une foule de charges tres onereuses occasionnees par d'autres
maladies, telles que par exemple, la tuberculose, on reconnaitra que la somme en
question a etc on ne peut mieux employee.

» A Stockholm, on a en outre installe des cliniques dentaires a l'asile des alienes
du Gouvernement de Stockholm, al'asile des enfants abandonnes de Kungsholmen,
a l'Institut des aveugles de Tomteboda, a l'Asile des francs-ma<;ons, au Bureau de
placement de l'assistance publique de Stockholm, et cnfin dans les etablissements
de la Ligue nationale contre la tuberculose. Dans les villes et les localites suivantes,
on a pris des dispositions necessaires pour assurer Ie traitement medical des dents
aux eleves des ecoles primaires, savoir : Arvika, Gefle, Gothembourg, Hedemora,
Rjo, Helsingborg, ]6nkoping, Karlstad, Karlskrona, Koping, Linkoping, Malmo,
Sala, Sundsvall, Sodertelje, Vesteras, Visby, Atvidaberg, Engelholm et Orebro. »

Les divers documents que je viens de vous soumettre vous montrent qu'une
tache considerable se presente pour les medecins. II est a esperer que la solution qui
interviendra un jour dans notre pays saura a la fois sallvegarder la sante des enfants
et la dignite de la profession medicale.

II faut que nos groupements medicaux envisagent ces problemes qui sont plus
vastes que ron ne croit.

J'ai parle du traitement specifiquement medical. Mais pourquoi les medecins
se desinteressent-ils de la gymnastique, de la natation, des colonies, de l'orthophonie,
de l'infirmerie, domaines que Ie personnel enseignant envahit de plus en plus en
dehors de toute direction medicale.

En tous cas, la question des cliniques scolaires s'est posee rapidement.
II convient de la poser dans les assemblees municipales. II n'en est pas de plus

importante pour l'avenir de nos enfants.



s. II.

La Ville de Buenos Aires
Ses travaux, sa transformation, ses services cornmunaux

PAR

Jose J. GIRADO
Ingenieur Civil.

Le voyageur qui debarque au port de Buenos Aires, du moment qu'il s'enfonce
dans les rues voisines, rec;oit l'impression qu'un grand changement est en train
de s'operer dan3la conformation du plan de cette grandt ·"ille. On n'aper<;oit partout
que des majestueuses batisses en construction, des rues et des avenues qu'on elargit
au qu'on ouvre, un camble immense de demeures en train d'etre demolies, des
promenades en pleins travaux d'implantation, des pavages de toute sorte qu'on
construit ou que l'on change et toute une serie de signes d'activite publique, et cela
non seulement a proximite du port, lequel forme Ie premier plan de cette metropoIe,
mais aussi a l'interieur de la ville ainsi que dans les faubourgs et la banlieue. C'est
que effectivement, la ville est sur Ie point de se transformer en une grande ville
moderne, europeenne ou plutot americaine, alors qu'elIe n'etait qu'nne grande
ville, oui, mais une grande ville coloniale encore; cette transformation, qui a
commence avec une certaine lentenr, il y a au moins vingt-cinq ans, se fait
maintenant avec une activite febrile.

L'aspect du plan de la ville de Buenos Aires etait celui d'un damier, a cause
de ses rues qui s'entrecoupaient en angle droit, trace que lui donna son fondateur,
l'explorateur espagnol, Don Juan de Garay dans l'annee 1580, par ce que c'etait,
sans doute, ce trace, qui dans cette plaine immense, se pretait mieux au lotis
sement et ala repartition entre les premiers occupants. II existe une carte, datee de
l'annee 1583, au sont inscrits les nom,:; des dits occupants, et ce plan est Ie meme
que la ville conserva jusqu'aujourd'hui ; rien n'y est change. Cette partie de la ville
est celie qu'on appelle Ie Centre, parce qu'elle est Ie centre du mouvement com
mercial, etant Ie centre des affaires et non a cause de sa situation dans la ville, car
elle occupe la section Est, celle qui est limitee par Ie Port et Ia Plata. La ville de
Buenos Aires en se developpant et s'agrandissant, suivit Ie meme monotone plan,
quoique Ie rayonnement fit que quelques rues fussent moins en ligne droite, se
conservant toujours etroites, nonobstant, et a cause de ce rayonnement, les angles
ne furent plus tout a fait droits et d'autres rues sont ainsi venues s'intercaler entre
les anciennes. Cette disposition du trace, jointe a l'etroitesse de la plupart de ses
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rues, a la configuration du sol plat, qui se prete si peu aux effets esthetiques et fina
lement l'immense reseau de voies de tramways qui parcourent la presque totalite
des rues, font que Ie probleme des ameliorations, de facilite de communications, de
circulati.on et d'embellissement de la ville ait ete un des plus complexes.

Le premier grand travail d'edilite, qui ait ete projete et mene a bout, fut celui
de l'installation des Eaux de la Ville et du Service d'£gouts, qui fut une consequence
des deux grandes epidemies, Ie cholera et la fievre jaune, qui ravagerent la ville
dans les annees 1866 et 1871, desquelles, la derniere, causa la mort de plus de
soixante mille personnes, dans une epoque OU la ville ne comptait pas plus de cent
soixante-dix mille habitants. Les travaux de ces installations furent commences
vers l'annee 1873 et, apres maintes alternatives, ant ete finis, pour la zone centrale
de la ville, vers l'annee r892; cependant, a cause du rapide accroissement de la
population, Ie rayon desservi par ces reuvres est en train d'etre agrandi continuel··
lement. La partie de la ville de Buenos Aires qui jouit du service des eaux et egouts,
peut etre etudiee dans la carte qui figure dans l'Exposition du present congres.
On verra lei que la partie de la ville qui reste sans la jouissance de ces services est
encore immense, mai" il faut se rendre compte et considerer que ce qu'il reste sans
ces services, ce sont les parties de la ville avec une densite de population bien reduite,
car son implantation deviendrait par trop onereuse, camille d'ailleurs il arrive
ainsi pour presque taus les autres services municipaux, car aujourd'hui la ville de
Buenos Aires compte une population de 1,400,000 habitants, lesquels occupent
une superficie de 15,000 hectares, ce qui fait pour l'ensemble de la ville, une densite
de population quatre fois moins forte que celIe de la ville de Paris, par exemple.
Le service des eaux courantes de la ville a ete complete par Ie moyen de puits semi
surgeants, la OU les travaux de la Salubrite Publique n'ont pu arriver encore. Je
finirai cette qllestion en ajoutant que Ie service d'egouts est un des plus perfectionnes
du monde entier et que l'eau desservie est prise des bouches du Parana, un des
fieuves qui contribuent a la formation du Plata, la OU l'eau est d'une purete presque
parfaite et de cette maniere la ville possede une eau de premiere qualite, sans
autre defaut que celui d'etre un peu chaude en ete. On a obtenu comme resultat
constate de ce service, que la mortalite est descendue de 16 0 /00 par annee.

Le second des grands travaux qui ont ete executes a Buenos Aires, bien qu'il
ne puisse etre considere, sous aucun rapport, comme une reuvre d'edilite, mais
que dans Ie cas particulier a cette ville, on ne peut pas laisser sans en tenir compte
dans une etude comme la presente, par l'influence que cette reuvre a eue sur la rapide
transformation de l'aspect et des mreurs de celle-ci, e3t Ie Port de Buenos Aires, sur
les bards de la Plata. Nous verrons apres, que si cette reuvre est Ia deuxieme en im
portance de la ville de Buenos Aires dans l'ordre chronologique, elle est, avec toute
assurance, la premiere, acause de l'influence qu'elle a eu sur l'aspect, les mreurs,
Ie progres et Ie developpement de la ville. Buenos Aires possedait deja, bien avant
1880, un autre port, forme par la riviere appelee Riachuelo de Barracas, laquelle
lui sert de limite du cote Sud, et la separe du territoire de la province de Buenos
Aires et de la ville de Avellaneda. Au bord de cette riviere, on avait fait des quais
et on avait installe quelques services du port, mais vu la faible profondeur de la
riviere et la pauvrete de l'outillage, bientot ce port ne suffit plus aux besoins du
pays et du commerce de cette riche capitale qui augmentaient sans cesse. Les
grands travaux du nouveau port furent entrepris dans les dernieres annees de la
decade de 1880 et termines dans les premieres de la decade de r8go. Cette reuvre
est sans doute celIe qui a Ie plus contribue au formidable essor du commerce et
des industries de la Republique Argentine que nous remarquons aujourd'hui, car
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elle fournit et rendit possible la creation de plusieurs de ces industries qui n'au
raient pas atteint leur developpement actuel, si elles n'avaient pas eu ce port
pour permettre leurs installations et un commode, rapide et econolllique ecoule
ment de leurs produits. Ce port occupe Ie bard de Ia Plata et a ete creuse dans Ie lit
meme du fieuve, mais malgre ses vastes proportions et qu'il ait ete continuellement
ameliore, perfectionnant et agrandissant ses entrep6ts et son mecanisme, comme il
a ete fait de meme avec Ie vieux port du Riachtlelo, ils ne sont pas encore, ensemble,
suffisants pour les necessites du commerce et un important agrandissement est ell

train d'etre execute a la continuation du Port de Buenos .~ires, vers la partie Nord
de la ville.

Avec la construction du port commence la periode des ameliorations edilices
de Buenos Aires; ce fut alors que 1'on commen9a a transformer Ie pavage et que
1'on commen9a a construire les pavages en pierre avec fondement en beton, rerrlpIa
9ant partout 1'ancien empierrement ordinaire et l'ancien pavage en paves de granit
sur basement de sable de la riviere; on executa Ie premier pavage en bois avec du
bois de sapin importe de Suede, lequel sera remplace plus tard par Ie bois de carou
bier naturel du pays, bois qui, etant donnees les conditions dans Iesquelles se trouve
la ville de Buenos Aires par rapport a l'acquisition de la matiere, prime n'importe
quelle autre sorte de pavage, et est preferable a tout autre materiel a cause des
resuitats economiques auxquels on arrive par son emploi. Ce fut plusieurs annees
plus tard que furent adoptes Ies asphaltes, quoiqu'on ait deja, vers l'annee 1872,
use de ce genre de couverture dans les principales rues de la ville, mais il avait ete
abandonne probablement parce que Ie prix n'avait pas correspondu a la duree de
l'ouvrage. L'asphaltequ'onen1ploie de preference a Buenos Aires, sans doute a cause
du manque de concurrence, et dont les services de la ville se plaignent dans Ie dernier
memoire de l'annee 1911, est l'asphalte de Trinite. Le macadam a ete peu adopte,
peut-etre sans avoir bien reflechi qu'il forme la base des fondations pour les bonnes
routes de l'avenir, a cause que la pierre ctant tres chere a Buenos-Aires, un tel
empierrement est par trop couteux et tres peu durable; il est maintenant remplace
par une des varietes du tar macadam, la OU il existait auparavant, c'est-a-dire dans
les avenues qui conduisent aux promenades publiques.

Ce fut aussi a cette epoque que les besoins du trafic dans Ie centre de la ville,
menerent a l' elargissement des rues, a la transformation de quelques-unes d'elles, ala
regularisation d'autres et a!'ouverture d'avenues, et ce fut alors que l'on commen9a la
Central Avenue de Mayo, qui divise aujourd'hui en deux parties Ia vieille ville,
celIe tracee par Ie fondateur Don Juan de Garay. La ville etait composee, jusque cette
date, de deux parties principales : la partie Est, enfermee entre Ies bords du Plata
et la rue Callao-Entre Rios, large artere environnante de la partie ancienne de la
ville, partie qui formait l'enceinte coioniale, avec ses etroites rues et ses quelques
places, et la partie Ouest, depuis cette artere jusqu'a la limite du municipe, qui
avait deja alors un grand developpement, dont Ie trace etait plus moderne, ayant
des grands espaces libres, qui ont ete mis a profit pour l'embellissement de cette
metropole, par man collegue M. Charles Thays, de la maniere qu'il vous Ie dira,
avec ses rues larges, separees par des avenues paralleles, placees presque chacune
entre quatre rues. Cette epoque est celIe de la premiere transformation de Buenos
Aires, l'epoque a laquelle M. Torcuato de Alvear occupa la place d'Intendant de
Buenos Aires, et auquella ville est debitrice de bien des progres et de reformes. Ce
fut a cette epoque que se forma Ie quartier de l'Avenue Alvear qui est a Buenos
Aires ce que Ie quartier de l'Avenue Louise est a Bruxelles.

Des cette epoque et malgre la grande crise economique que la Nation Argentine
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eut a supporter dans les annees 1890 et suivantes, la ville de Buenos Aires gagna
toujours en grandeur, en beaute et en confort moderne, si l'on peut s'exprimer
ainsi; un grand nombre de promenades ont ete creees, on a bati de nombreux
hopitaux monumentaux, les services de l'Assistance Publique se sont toujours
perfectionnes, on a projete et commence la construction de la batisse du Palais
du Congres, lequel avec la place du meme nom, qui a ete faite en deffiolissant tout
un quartier de la ville, occupe l'extremite Ouest de l'Avenue de Mayo.

Pell a peu, de nouveau, Ie probleme de la circulation dans les rues devint
d'une solution de plus en plus difficiIe, malgre Ie degorgement que lui avait donne
jadis l'ouverture de Ie Central Avenue de Mayo, les ordonnances qui la reglemen...
terent et la facilite que presente la configuration des rues paralleles qui permettent
l'etablissement de courants de trafic en sens inverse par une voie differente, l'aug'"
mentation du commerce a ete telle, l'immense mouvement du port si important
et Ie nombre de voitures de tramways, qui ont un parcours dans l'interieur de la
ville de plus de 615 kilometres et transportent 350 millions de voyageurs al'annee,
a ete si considerable, que toutes ces causes reunies font que la congestion des rues
plus centrales est presque constante a certaines heures de la journee. Cet etat
de choses decida les autorites edilices a etudier de nouveau Ie probleme.·'et il fut
decide d'effectuer des reformes et des travaux pour donner des facilites au trafic
present et resoudre dans Ie possible Ie probleme pour l'avenir. Avec cet objet fut
prise la decision de consulter un expert dans la matiere et Ie choix tomba sur l'ar...
chitecte de la ville de Paris, M. J. Bouvard, qui fut invite a visiter la ville de Buenos
Aires et a etudier les reformes a effectuer pour embellir la ville et presenter un plan
de transformations a sa carte. Ce Monsieur visita la Republique Argentine dans les
annees de 1907 et 1910 et se basant sur les etudes et projets deja faits anterieurement
par les ingenieurs de la ville en diverses epoques et en les unifiant, presenta un projet
general de reformes, lequel apres avoir ete etudie par une commission nommee
ad hoc et de laquelIe faisait partie mon collegue a ce Congres, Ie Directeur de
Promenades de la Ville de Buenos Aires, M. C. Thays, fut adopte avec quelques
modifications. Ce vaste plan de reformes au trace de la Ville de Buenos Aires, que
Messieurs les membres peuvent examiner al'Exposition de ce Congres, sera entrepris
et poursuivi au fur et a mesure que les besoins et les occasions se presenteront, mais
deja il a commence a etre execute, par Ie percement des deux avenues diagonales
qui partent de la Place Mayo et croisent diagonalement les rues au Nord et au Sud
de l'avenue du m~me nom et sont appelees a transformer Ie vieux Buenos Aires
et a lui donner l'aspect monumental et agreable de la vue duquel nous pouvons nous
faire line idee si nous examinons la vue en perspective qui figure dans notre Expo
sition.

En plus de ces travaux, il y en a d'autres qui rentrent aussi dans Ie plan de
reformes du projet de M. Bouvrand, qui sont en train d'etre executes, sans compter
les differentes promenades, jardins et parcs sur lesquels vous parlera M. Thays.
On elargit, par exemple, les rues qui dans la partie ancienne de la ville continuent
les avenues existantes et auxquelles j'ai deja fait mention en parlant des deux
parties qui la divisent et de ces prolongations, celIe de l'Avenue Santa Fe est deja
percee et elargie dans une grande extension a partir de son commencement sur la
grande Avenue qui separe la partie coloniale des terrains gagnes sur Ie fieuve et
laquelle s'appelle Paseo de Julio. .

En plus de ceux que je viens de vous indiquer, il y a d'autres projets d'ame
liorations et d'embellissement se preoccupant en meme temps de faciliter la cir
culation dans la ville. Parmi ces projets celui dli au depute M. Pedro Lura, merite
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une mention speciale, parce qu'il a ete deja l'objet d'une loi votee par Ie Congres
National et qu'il ne tardera pas a etre mis en execution. Ce projet n'est qu'une
amplification importante au projet de reformes de M. Bouvard et a trait a l'elar
gissement des rues Carlos, Paellegrini-Bernado de Irigoyen et Cerrito-Lima, et au
percement d'une Avenue Nord-Sud, coupant la ville dans cette direction entre les
rues precitees. Par cette loi on donne a la Municipalite Ie droit de declarer d'utilite
publique toute la surface comprise entre les dites rues dans toute sa longueur depuis
les bords du Plata jusque la grande avenue qui s'appelle Montes de Oca; projet
colossal pour l'execution duquel la meme loi fournit les fonds. Ce projet une fois
termine, changera l'aspect de la ville presque tout a fait, de la meme maniere qu'il
a ete change deja une fois lors du percement de l'Avenue de Mayo, la construc
tion du Palais du Congres et la formation de la place du meme nom, dans Ie centre
de Buenos Aires. Ce sont tous ces travaux en pleine execution en ce moment-ci,
qui donnent a la ville l'aspect d'une ville en transformation, duquel j'ai parle au
commencement de mon exposition.

Mais tous ces travaux ne donnaient pas une solution au probleme des transports
rapides a travers la ville, ainsi qu'au charriage des marchandises sans transbor
dements, allant et venant vers la partie Ouest de la province de Buenos Affes, une
des regions les plus riches de la Republique Argentine, et ce fut en vue de ces besoins
qu'on a pense a l'etablissement d'un reseau de transports souterrains, suivant
l'exemple de tant d'autres grandes villes et les propositions pour l'execution de deux
souterrains, faites par la Compagnie de Chemins de fer de l'Ouest de Ia province
de Buenos Aires et Ia Compagnie de Tramways Anglo-Argentina, qui est la plus im
portante des compagnie de tram\\Tays de Buenos Aires furent acceptees par Ie Con
seil Municipal. Dne fois ces propositions acceptees, les deux compagnies se sont mises
al'reuvre et prochainement, sans doute avant la fIn de lapresenteannee,lapremiere
section de ces souterrains sera inauguree; cette section Joint les lignes de la dite
compagnie de chemins de fer avec celles du service du port de Buenos Aires, ce qui
permettra de faire courir des convois mus a l'electricite et effectuera Ie transport
rapide des marchandises et voyageurs dans la direction Est a Ouest et vice-versa,
a travers de la ville, qui a aujourd'hui une ampleur dans ce sens-Ia de plus de onze
kilometres. On peut consulter dans l'Exposition de ce Congres, une esquisse de ces
travaux. La ligne passe sous I'Avenue de Mayo et se continue sous la rue Rivadavia
etaete faiteachantier ouvert au grand jour, methode de travail qui a donne d'excel
lents resultats dans la pratique, empechant toute sorte de contretemps dus a des
eboulements et autres accidents, sans pour cela causer aucun derangement ou tres
peu, au trafic et a la circulation dans la ville, car Ies travaux ont ete menes par
sections entre deux rues, une nouvelle section ne s'eventrant qu'apres avoir defini
tivement fini la premiere et livre Ie tron<;on de rue dans l'etat dans lequel il se trou
vait avant Ie commencement des travaux.

Tous ces ameliorations et embellissements de la ville ont ete completes par une
serie de travaux et implantation des services edilices, lesquels ont aussi souffert
de l'influence du changement de vie et d'activite qui etait en train de se manifester
dans ces dernieres 25 ou 30 annees. II convient de citer entre ceux qui ont attire une
speciale attention de la part des autorites de la ville, Ie pavage, l'assistance publique,
l'hygiene, Ie nettoyage, l'enlevement des ordures menageres, l'illumination publique,
l'installation de foires franches, la creation des maisons pour ouvriers et la creation
de promenades et pares, ainsi que la formation des jardins zoologique et botanique.
Tout a fait des progres a l'unisson des progres de la ville.

5
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]'ai dej.a fait remarquer que l'ancien empierrement des rues, quoiqu'il se trouve
encore dans quelques-unes des rues de la ville, a ete, au fur et a mesure des besoins,
change par Ie pavage en paves de granit, en pavage en bois et encore dernierement
en asphalte. Pour faire ce changement, la ville de Buenos Aires, plus que nulle autre
peut-etre, a du faire de vrais sacrifices pecuniaires, car la nature du sous-sol et Ie
lourd charriage, ne permettent pas l'implantation d'aucune sorte de pavage ou
empierrement sans nne tres bonne fondation en beton, a cause de l'absence de
l'ancien macadam, qui a rcndu tant de services a ce sujet-Ia dans beaucoup de villes
europeennes. En plus de ceIa, il faut considerer que la pierre est presque un article
de luxe a Buenos Aires et que Ie prix de revient des materiaux est exorbitant.
MaIgre ca, la ville de Buenos Aires comptait a la fin de l'annee 1911,

8,426,193 metres carres de pavage, sur une superficie de rues calculee en
28,000,000 de metres carres. De ces chaussees 2,145,003 metres carres etaient des
chaussees provisoires, desquelles 649,115 metres carres etaient de l'ancien empierre
ment ordinaire, celui qui est en train d'etre continuellement remplace, et
1,495,888 metres carres de paves en granit mais sur fondation en sable,
que l'on est en train de changer allssi, ceIa fait 25.5 p. c. de chaussee
provisoire; des chaussees definitives en pierre existaient 4,987,566 metres
carres, soit 59.2 p. c. du total des chaussees. et eUes se compasaient
de 541,688 nletrcs carrE-S de paves en granit, sur une fondation de beton en ciment
Portland et 4)445,897 metres carres de paves en granit, sur une fondation de beton
en chaux; finalemcnt, il existait 16 p. c. de chaussees unics, c'est-a-dire 5°5,735
metres carres de pavage en bois, 432,361 llletres carres d'asphalte de 1'rinite,
5°,53° metres carres d'asphalte naturel et 3°5,000 metres carres de ll1acadam et
tar macadam. Le prix de revient varie entre 16 et 18 min, c'est-a-dire entre 35 et
40 francs Ie metre carre de surface couverte, ce qui met la ville de Buenos Aires dans
des conditions bien inferieures, par rapport au bon n1arche des chaussees pavees au
empierrees. L'asphalte, a cause du manque de concurrence, est fait au prix invariable
de 18.45 ill In, c'est-a.-dire a fro 40.59 Ie metre carre de chaussee. Pour la construction
de pavages dans les dernieres annees et pour ceux qui seront construits a l'avenir,
Ia loi sur les Bons de Pavage est venue donner a la Municipalite une aide de grande
valeur, permettant aux proprietaires Ie payement de la constrcution des chaussees
sans un tres fort debours immediat d'argent ce qui a permis qu'un grand nombre
de voies soient en train d'etrc changees de pa"vage au bien chaussees pour Ia premiere
fois, et ceci a un tel point que pour l'annee 1912, il Y avait avec contrat signe,
plus d'un million de metres carres de chaussee, soit par Ie moyen d'unc licitation
entre la Municipalite et les entrepreneurs au bien par contrats directs entre
ceux-ci et les proprietaires.

Avant de terminer ce rapport, peut-etre deja long, je dois ajouter
deux mots sur certains services. Par exemple, je dois dire que les services de
l'Assistance Publique ant atteint un haut degre de perfection. Le service de premiers
secours est fait avec une rapjdite et une regularite tout a fait remarquables. On est ar
rive au chiffre de 79,000 malades soignes dans les differents h6pitaux, avec 1z.8op. c.
comme chiffre de mortalite pour l'annee 1911. Le service d'enlevement des ordures
menageres a eu alutter avec Ie problcme de Ia maniere de se defaire des dites immon
dices. Comme elles ne sont pas du tout employees par l'agriculture, car Ie sol de la
republique n'en a pas encore besoin d'ellgrais, on s'est decide ales bruler en totalite,
et pour cela on a essaye les fours systeme Baker, avec peu de resultat au debut et
une grande amelioration par la suite, ce qui a decide les autorites communales a
les adopter definitivement. Dans Ie service d'approvisionnement des denrees alimen-
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taires pour les besoins de la population, les autorites edilices ont dfi lutter, bien des
fois, contre des hausses de prix non justifiees, et ont resolu Ie probleme en installant
des foires franches, ce qui a permis de ramener les prix a leur juste valeur.
Comme Ie prix des loyers en general est tres eleve a Buenos Aires, et surtout
celui des habitations pour les ouvriers en particulier, la Municipalite a prete une
attention speciale a ce probleme et a tache de combattre cet etat de chases, favo
risant Ie transport rapide des ouvriers a des prix reduits, aux heures de l'entree et
de la '3ortie du travail, faisant relier par des tramways et chemins de fer, les quartiers
ouvriers avec Ie centre de la ville et actuellement on s'occupe de la creation de
quartiers ouvriers avec des habitations hygieniques et confortables, a prix reduits.
Sur ce point aussi mon colh~gue vous renseignera, car c'est une tache a laquelle il a
ete personnellement prepose.

Je ne dois pas finir cette legere esquisse sur la transformation. de Buenos
Aires dans ces dernieres annees, sans ajouter quelques informations sur Ie merveil
leux developpement de l'edification dans toute la ville et sur Ie changement que son
aspect a souffert depuis les dix dernieres annees, nouvelle edification qui est en train
de faire de l'ancienne ville coloniale, une ville tout a fait a l'europeenne et jusqu'a.
un certain point a l'americaine, avec ses gratte-ciel a nombreux etages. ,On a livre
18,490 permis de batir dans l'annee 1911 et Ie nombre livre dans les dernieres douze
annees a atteint Ie chiffre de 127,497 permis, rarmi lesquels plus de 100,000 ont ete
delivres pour des batisses nouvelles. ]usqu'il y a quinze ans, Ie voyageur en arrivant
aBuenos Aires avait l'impression de se trouver dans une ville aplatie, exotique a
cause de ce que la plupart des batisses etaient d'un seul rez-dc-chaussee a terrasse,
avec de grandes cours interieures, ce qui donnait a la ville un aspect tout a fait
colonial. Aujourd'hui, apres cette periode d'edification intense, l'effet n'est plus Ie
meme et Ie voyageur qui debarque au port a plutot l'impression qu'il se trouve
dans une grande ville europecnne, ce qui est vrai, sans aucun doute,si l'ons'enrap
porte a ses progres edilices.
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The New Workmen's Dwellings of the
London County Council

Those whose acquaintance with London extends over any considerable
period cannot fail to be struck with the changes which are mani
fest in the appearance of the city

BY

W.-E. RILEY,
Delegue du London County Council

Superintending Architect of Metropolitan Buildings.

So far as municipal work is concerned, this transformation is chiefly attri
butable to three principal causes : - street widenings and improvements; the
condemnation and clearance of alum areas, and rebuilding due to educational
requirements. As showing the magnitude of these operations,it may be stated
that on metropolitan improvements alone the sum of nearly £ 9,000,000 has been
spent in the last quarter of a century, besides large sums in smaller improvements
of local importance. It is not intended to go into the details involved in these
changes, but it has been thought that one aspect would be of special interest to the
Congress, viz., the erection of dwellings for persons of the working class.

In the past 14 years more than 29,000 persons of the labouring class have been
displaced in London by the operations of the County Council, who have, in the same
period, provided accommodation for 48,000, either in block d,vellings, common
lodging houses or cottages of varying size.

The great improvement schemes recently carried out have involved large
rehousing obligations, the most important of which was the formation of Kingsway
and Aldwych. These schemes resulted in the clearance of a densely populated
area, notorious for the meanness of its streets and alleys and the unhealthiness of
its moral and sanitary conditions; and also in the displacement of 3,7°0 persons
of the working class. For these, accommodation had to be provided elsewhere and
for the majority within one mile of their former houses. The mode in which
this was done may be regarded as more or less typical of one side of municipal hou
sing in London. 1,864 of these 3,7°0 persons ,vere accommodated on the Bourne
Estate, of which a short description may be given.
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The site has an area of 2 3/4 acres and was purchased for £ 200,000. It is
covered with blocks of five-storey dwellings, planned so that the internal blocks
lie north and south, in order that the maximum of sunlight may be obtained for
the living rooms, and each tenement has at least one room looking on to a garden.
The type of plan designed for the buildings is an improved balcony plan arranged
so that the living rooms and bedrooms do not look on any of the balconies, and
have unobstructed light. All the sculleries and domestic offices are separated
from the habitable rooms by a ventilated lobby. The average area of the living
rooms is 150 feet superficial and of the bedrooms 100 feet. The dwellings are
divided into 537 tenements, of which only 16 are associated and the remainder
self-contained. The 16 associated tenements that is, tenements in which the
domestic offices are shared by more than one tenement-all consist of one room of
which the weekly rental is 416 to 6 /-; for a two room tenement 7 /6 to 8/6 a
week is charged; for a three room tenement 9/6 to 11/- and for a four-room tene
ment, 111- to 13/-.

Accommodation for some of those displaced by the Kingsway improvement
was also provided for in a lodging house for men, erected at the corner of Kemble
Street and Drury Lane, with cubicles for 699 men. The building i~ six storeys in
height, and on the ground floor the lodgers' section contains dining, smoking, rea
ding and writing rooms. Fixed teak tables and seats are provided to accommodate
360 men at one time. The lodgers can cook their own food and sinke are provided
where food can be prepared. The smoking room contrains fixed teak tables and
seats accommodating 96 men, in addition to movable arm chairs. The reading
room is similarly furnished, bookcases whit books being provided. In the basement,
the lavatory room is fitted with 68 basins each having hot and cold water supply.
Adjoining the lavatory is a feetwashing room and bath rooms contraining five slip
per baths and one shower bath, with hot and cold water supply to each There
is a wash-house for the use of lodgers wishing to wash their own garments and also
a drying chamber Shops are provided for a barber and a bootmaker With
regard to the cubicle floors, each is divided into sections by division walls, which
admit of the isolation and disinfection of sections Each lodger has an independent
cubicle with a minimum witdh of 4' 10 I /2" and an area of 36 square feet, and is
lighted by a separate window. The height of the storeys is 9 feet, the partitions
between the cubicles being 7' 6" in height and the portion adjoining the corridor
6' 6", thus ensuring an1ple ventilation Each cubicle contains an iron bedstead
with a spring mattress, the whole of which can be folded back against the partition
for the purpose of sweeping and cleaning the floor. The ordinary charge for the
use the cubicle is 7 d. for a single night, and 6 d. for those taking weekly tickets.
For a private bath with hot and cold water one penny is charged, including soap and
use of towel

A further instalment of those displaced by the Kingsway improvement were
rehoused on the Millbank Estate, Westminster, the de,rclopment of which affords
an example of rehousing on the site of an aId landmark. The site of the old
Millbank prison was recommended by the Royal Commission on Housing to be
appropriated for housing purposes and was sold by the Government for £ 22,000.
It is laid out for 17 blocks of workmens dwellings providing accommodation for
4,43° persons. The planning is arranged to insure a through current of air and
sufficient ventilation under all circumstances, and a large portion has been left for
use as a garden.

The dwellings already shown can only be regarded as rehousing those displaced
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in consequence of street impro'vements, and do not represent the attempts made
directly for the amelioration of the houses of the working class. The first large
scheme undertaken with this special object was to deal with the huge slum in Bethnal
Green known as the Boundary Street area. The occupants of this area were descri
bed as heathens, and morality was literally at ifs lowest ebb; the death rate of the
neighbourhood was 40 per 1,000, a rate nearly twice that for the parish of Bethnal
Green. The area was IS acres in extent and the number of persons displaced was
5,719. The scheme was to demolish the old houses bit by bit; to form new wide
streets and to construct blocks of flats for the re-accommodation of as many as
was consistent with due regard to health and sanitation. Under the laying-out
plan, the area is approached by an avenue 60 feet wide, leading to a central open
space in which is a band-stand where music is provided in the summer months.
Strects 50 feet wide radiate from this centre. Blocks of dwellings have been
erected for 5,380 persons and 144 were accommodated in cottage dwellings. There
are three public gardens between various blocks of dwelling, of an aggregate area
of nearly of an acrc. A central laundry is provided containing troughs, drying
horses, wringing machines and mangles, and behing the laundry is a small annexe
containing 12 hot and cold slipper baths and a shower bath.

1\ similar scheme which has recently been under consideration is that decided
upon with reference to a large area at Tabard Street, Grotto Place and Grosby Ro\v,
Southwark and Bermondsey. This is the largest clearance ever embarked upon
under the Housing Act, the area affected having a total extent of 17 acres, being
about t\VO acres more than at Boundary Street. The narrowness of the streets,
the closeness of the houses, the defective planning and the insanitary condition
of most of the property rendered it impossible to effect any lasting benefit to the
area by dealing with individual properties. It was decided to deal with the matter
on a comprehensive scale and a plan has been prepared for this purpose. The
central portion of the area about 5 acres in extent will be laid out as a public open
space and most of the rehousing accommodation will be provided in five-storey
balcony dwellings overlooking the open space. On a detached portion of the
area as many cottages as convenient will be erected.

The housing hitherto dealt with has been confined to that undertaken in the
central area, and the action taken in this direction has been guided by conditions
which are ll10re or less characteristic of most large towns. The population in the
central areas has however, become stationery or shows a tendency to decrease,
residential buildings giving place to those of commercial or industrial character.
The population in the suburban districts on the other hand is rapidly increasing and
the only practicable course appears to be to take measures to control the out,vard
flow of the population. "fhis object can best be attained by securing cheap and
rapid travelling facilities and by the provision of cottages in outside districts within
the means of the labouring classes. Given equal conditions, there can be no ques
tion as to the hygienic superiority and the greater attractiveness of housing the
worker in a cottage with pleasant surroundings rather than in a block-dwelling in a
central district, to say nothing of the saving to the community.

The first estate purchased by the Council for cottage development was at Tot
terdown Fields, Tooting. It has an area of about 38 acres, and 1,229 cottages and
four shops have been built, accommodating 8,733 persons. The general plan and
elevations of 3 typical cottages are shown on the screen. The estate has been com
pletely developed and is fully occupied.

At Norbury, an estate of about 30 acres was purchased in Ig01. Cottages
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have been erected on about 16 1/2 acres of the estate, to accommodate 3,472 per
sons. The cottages are similar size to those at Totterdown Fields but the elevations
are varied in design. The general plan and elevations of typical cottages are shown
on the screen.

The largest scheme for the development of a cottage estate near London was
that undertaken by the County Council, when 226 acres of land were purchased
north of the boundary. The purchase price was £90,225 or at the rate of £400 per
acre. Development of the estate has up to the present been confined to the extreme
southern portion, where roads and sewers have been constructed sufficient to
enable about 48 acres to be covered, and on about 36 acres (including three and one
third acres laid out as a public garden) 875 two storey cottages have been erected,
providing accommodation for 6,835 persons. The accommodation provided is
in three, four, and five room cottages, each of which has its own front door and its
own proper garden at the rear. The three room cottages are let at 6 f6 to 81- per
week, the four room cottages at 8 /3 to 8 /9 and the five-room cottages at 913 to 13 f
par week. The cottages are readily let, a return for the quarter ended March, 1913,
showing that the loss by empties was only .27 per cent. of the gross rent. A site
has been reserved for administrative buildings and a meeting hall for tenants.
The roads are planned so that the majority of the blocks of cottages run north and
south and each frontage therefore receives direct sunlight. An estate garden is
provided turfed for tennis and bowls and surrounded by raised terraces and flower
gardens. The development of the remainder of the estate will be the subject of
a garden suburb scheme. A working class population already predominates in the
district and it was felt that it would be advantageous if a sllbstantial portion of
better class property could be erected on the land. Authority has been given by
Parliament for the development on the lines of a garden suburb which will comprise
various types of houses, including small cottages at a moderate rental and larger
houses suitable for middle class occupation.

The estate most recently purchased in London for working class development
is that known as the Old Oak Estate situated on the western boundary of the
County. It originally contained about 54 I /4 acres but a railway company
subsequently obtained running powers for a new line across the estate diagonally,
acquiring nearly 8 acres for this purpose. Development is now proceeding on the
western section which includes about 14 acres west of the proposed railway. Five
shops and 345 cottages and cottage flats will provide accommodation for 2,413 per
sons. The size of the cottages will vary from five rooms down to a cottage flat of
one room. The needs of small famil1ies of the poorer class requiring only one or
two rooms were considered, and it was decided that as an experiment a limited
number of tenements of one, two and three rooms will be provided at very low
rents. The smallest type of one room cottage flat with a separate scullery and
water closet is let at a rent of 4/- per week. It is intended to restrict the occupa
tion of cottage flats to old married couples or to two persons of the same sex, marrie
couples with young children being excluded.

The time at my disposal has only permitted me to briefly sketch the salien1
features of the great work which has been carried out in the present century bythe
London County Council, and I am afraid that the subject has been treated in
an imperfect way, but if I have given my audience the key to further investigation
on the great question of housing the poor, I am more than satisfied.
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La Valeur locative des Immeubles
de la Ville de Tunis

Sa repartition par nationalites. - Tableaux statistiques et graphiques

PAR

Joseph VALENSI,
l)irecteur des Services administratifs de la ville de Tunis.

]usqu'en 1902, les immeubles situes dans Ie perimetre urbain de Tunis etaient
soumis a une taxe de 6.25 p. c. denommee « Caroube » (une caroube par piastre) et
aune taxe de balayage de 3.75 p. c., toutes deux basees sur la valeur locative.

Le decret du 16 septembre 1902 a substitue a ces deux impots, une taxe uniqtle
denommee « Taxe sur la valeur locative des immeubles ».

Le taux de cette taxe est de 10 p. c. pour les immeubles urbains et de 6.25 p. c.
dans la banlieue. Tous les immeubles et constructions de toutc nature, a l'exception
de ceux affectes au cultc, a l'enseignement public, aux services publics et a I'hospi
talisation en sont imposes. Les immeubles nouvellement edifies beneficient d'une
detaxe pendant deux annees non compris celIe de leur achevement.

Enfin les proprietaires peuvent obtenir des degrevements en cas de non location
de leurs immeubles.

L'impot est exigible dans Ie courant du premier semestre de l'annee.
La Direction des Services Administratifs de la ville vient de proceder a un

nouveau recensement de la valeur locative des immeubles et des constructions de
toute nature soumis a l'impot, et situes dans l'etendue du perimetre communal
de Tunis.

N'ont pas ete compris dans les operations du recensement les immeubles
exemptes de droit de la taxe en vertu de l'article 3 du decretdu 16 septembre 1902.

Ces immeubles, au nombre de 850, sont ainsi repartis :

51 batiments affectes aux services d'Administration genera.1e;
17 consulats, hopitaux, etc. ;
22 immeubles municipaux ;
9 eglises;

34 ecoles;
9 batiments occupes par les compagnies de transport (CIe Bone-Guelma,

Cle des Ports), comme dependance du dnmaine public;
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11.631.9°0 francs.
9.242.000
7. 867.7°0 -
6.°51.7°° -

18 medersas (immeubles affectes au logement des etudiants de la Grande
Mosquee) ;

357 tourbas et zaouias (necropoles et lieux saints) ;
227 mosquees;
71 ecoles coraniques;
9 synagogues;

26 midas (lieux d'ablutions attenant aux mosquees).

La valeur locative globale des i~meubles soumis a la taxe atteint aujourd'hui
la somme de 14,281,700 francs.

Elle etait aux recensements precedents de :

En 1908 .
en 19°3 .

. en 1898 .
en 1893 .

II ressort de ces differents recensements que la valeur locative a, de 1893 a1913,
soit en vingt ans, augmente de 135.99 p. c., c'est-a-dire qu'elle a plus que double.

La progression de cette valeur locative a ete constante pendant ces vingt annees.
Elle a ete pour chaque periode quinquennale de :

28.69 % de r893 a 1898
17·47 % de 18g8 a Ig03
25. 85 % de 1903 a 1908
22.78 % de 1908 a Ig13

Cette progression ressort mieux encore de la comparaison de la valeur locative
actuelle avec celIe resultant des recensements precedents:

22 .78 % de 1908 a 1913 soit 5 annees.
54.53 % de 1903 a 10
81.53 o~ de 1898 a IS

135.99 o~ de 1893 a 20

L'etat ci-apres indique l'augmentation quinquennale de la valeur locative par
nationalite de proprietaire.

MOYENNE DE LA VALEUR LOCATIVE

La moyenne generale de la valeur locative est relativement faible. Si, dans Ie
quartier europeen, cUe atteint 4 a 5,000 francs par immeuble, elle ne depasse pas
150 francs dans Ie quartier musulman.

Elle augmente cependant a chaque recensement en raison du rendement d'im
meubles importants edifies dans Ie quartier europeen.

La moyenne generale atteint aujourd'hui 777 francs par immeuble.

Elle etait de : 653 francs en 1908
553 en 1903
480 en 1898
363 en 1893
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POURCENTAGE DE LA VALEUR LOCATIVE

s. II.

Fran~ais

Le pourcentage de la valeur locative des immeubles appartenant aux Franvais
est toujours en augmentation.

La progression a ete constante depuis 1893.
Ce pourcentage etait de :

il est de

16.80 ~ en 1893
27 ·29 % en 1898
30 ·18 % en 1903
33.27 % en 1908
35. 85 % en 1913

Musulmans

On observe, au contraire, pour les immeubles des musulmans, un flechissement
dans Ie pourcentage.

II etait de : 41.62 0/0 en 1893
35.42 0/0 en 1898
33·°7 ~ en 19°3
31.0 5 0/0 en 19°8

il n'est plus que de : 26.29 0/0 en 1913

Ce flechissement eut ete encore plus sensible si nombre d'immeubles europeens,
d'un bon rendement, acquis par l'administration des Habous, pour Ie reemploi de
capitaux provenant de la vente de terrains de culture, n'avaient contribue a relever
ce pourcentage.

Italiens

Les immeubles appartenant aux Italiens sont, dans Ie pourcentage, en progres
sion legere, mais constante, depuis 1893.

Ce pourcentage etait de :
13·75 ~ en 1893
14·°5 ~ en r8g8
14.50 o~ en 19°3
16.13 0/0 en 1908

il est de : 19. 66 0/0 en 1913

Autres nationaux

Le flechissement du pourcentage se maintient pour les immeubles appartenant :

rO Aux Maltais:

II etait de: 8. 06 ~ en 1893
7 .22 ~ en r8g8
6.89 % en Ig03
6.06 % en 1908

il est de 5 ·44 % en 1913
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2 0 A ux Europeens divers:
II etait de : 3.38 % en 1893

2·75 ~I,J en 18g8
1.89 0/0 en 19°3
1·93 0/0 en 1908

il est de : 2.00 % en 1913

30 A ux Israelites tunisiens:
II etait de : 16.39 % en 1893

14. 17 % en 1898
13.47 % en 1903
11.56 % en 1908

il est de . 10.76 % en 1913

REPARTITION DE LA VALEUR LOCATIVE PAR NATIONALITES

Fran~ais

La valeur locative des immeubles appartenant aux Fran<;ais a quintuple en
vingt ans.

En effet, de 1,016,500 francs en 1893, elle atteint en 1913, Ie chiffre de 5 mil
lions 120,3°0 francs, avec un accroissement de 1,250,300 francs sur Ie montant
constate au recensement de 1908.

Le nombre d'immeubles n'a pas augmente dans la meme proportion: il a a
peine triple. :rvlais la valeur locative des nouvelles constructions est bien superieure
acelle des anciennes; aussi la moyenne a-t-elle passe de 1,675 francs a2,892 francs.

Sur les 5,120,3°0 francs indiques plus haut, 3,283,600 francs reviennent a des
proprietaires habitant la Tunisie et 1,836,700 francs ades Fran<;ais residant et ayant
place leurs capitaux en Tunisie.

La proportion pour ces derniers est aujourd'hui de 35 p. c. environ, alors qu'au
dernier recensement eUe atteignait 42 p. c. Cette difference provient de ce qu'un
certain nombre de proprietaires de cette categorie sont venus se fixer en Tunisie;
d'autre part, l'interet du placement immobilier a diminue d'importance a Tunis,
a la suite de l'augmentation du prix des terrains, des materiaux de construction et
de la main-d'ceuvre. On peut evaluer a 25 p. c. la majoration du prix de la con··
struction.

Italiens

La valeur locative des immeubles italiens a augmente de 50 p. c. depuis Ie recen
scment precedent. De 1,876,700 francs qu'elle etait en 1908, elle est aujourd'hui de
2,807,800 francs, soit en augmentation de pres de un million.

La majeure partie des immeubles italiens appartiennent a des proprietaires
demeurant en Tunisie.

Ceux residant en Italie figuraient au role de 1908 dans une proportion de
9 p. c. avec 170,000 francs de valeur locative; aux roles de 1913, la proportion tombe
a7 p. c. malgre une valeur locative de 198,400 francs, c'est-a-dire une augmentation
insignifiante de 28,400 francs.

Le nombre des immeubles italiens a augmente dans une plus grande proportion
que celui des immeubles fran<;ais.
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Ces derniers passent de 1,471 a 1,770, tandis que les premiers, de 1,232
n'arrivent qu'a 1,662.

La moyenne de la valeur locative des immeubles italiens, qui etait de 1,523 francs
au dernier recensement, atteint maintenant Ie chiffre de 1,695 francs, soit nne
plus-value peu sensible de 172 francs; nous avons vu plus haut que la valeur locative
moyenne des immeubles fran<;ais a augmente de 1,217 francs.

Ce n'est pas a dire que les Italiens ne batissent pas, comme les Fran<;ais, de
beaux et solides immeubles de rapport, mais Ie nombre de ces immeubles est noye
dans celui des constructions legeres ou provisoires que ces nationaux edifient sur
les terrains denommes Petite Sicile, Petite Calabre, Petite Venise.

Anglo-Maltais

Les immeubles des Anglo-Maltais n'offrent aucune particularite. Leur nombre
est stationnaire, 417 en 1913. Leur valeur locative augmente normalement de 10 p. c.
achaque recensement quinquennal. Mais cette augmentation ne resulte que de l'en
cherissement progressif des loyers.

La valeur locative tatale, en 1913, des immeubles anglo-maltais est de 778.200 fr.,
contre 7°5,5°0 .francs en 1908. Elle n'etait que de 487,7°0 francs en 1893.

Indigenes Tunisiens

Le nombre des immeubles possedes par les israelites tunisiens, qui avait diminue
regulierement de 1893 a 1908, a legerement augmente pendant la derniere periode
quinquennale.

En effet, de 1,473 en 1893, Ie chiffre etait tombe a 1,208 en 1908 ; - il remonte
a 1,254 en 191 3.

La valeur locative globale cependant a toujours ete en progression.

Elle etait de. . . . . . . . . . . . . . . 992 .000 francs en 1893
............... 1.121.000 1898
............... 1.245. 0 00 19°3
............... 1.345. 000 19°8

Elle est de.. . . . . . . . . . . . . . . . I .537 .300 191 3

Par suite, la valeur moyenne locative, qui n'etait en 1893 que de 673 francs,
atteint aujourd'hui 1,226 francs.

On constate done une augmentation relativement elevee de la valeur locative,
malgre une diminution constante du nombre d'immeubles; cela provient de ce que
les israelites tunisiens ont edifie de beaux immeubles, dont Ie rendement est venu
compenser la moins-value, de plus en plus caracteristique, des immeubles des vieux
quartiers de la Hara.

Indi~enes Musulmans

La valeur locative globale des immeubles appartenant aux proprietaires musuI
mans s'eleve aujourd'hui a la somme totale de 3,754,500 francs, contre 2,519,000 fro
chiffre constate il y a vingt ans.

Nous avons cru devoir scinder dans ce travail de statistique, les immeubles
appartenant aux particuliers musulmans et ceux possedes par la Djemala des
Habous.
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en 1893
18g8
19°3
1908
IgI3

13g.500 francs
152 .500
157.500
364. 000
455. 000Elle est de .

Djemaia des Habous (I)

La valeur locative globale des immeubles appartenant aux Habous accuse une
progression constante a chaque recensement quinquennal; elle a plus que triple
pendant ces 20 dernieres annees.

Elle etait de .

L'augmentation a ete peu sensible pendant les deux premieres periodes quin
quennales : au contraire, de 1903 a 1908, elle passe de 157,000 a 364,000 francs,
soit plus du double. Enfin en 1913, elle acquiert une nouvelle plus-value de pres
de 100,000 francs.

Ce phenomene est peut-etre la consequence des decrets autorisant la Djemaia
avendre des terrains de culture acharge par eIle d'en employer Ie montant al'acqui
sition d'immeubIes de rapport.

Les immeubles recemment acquis par l'administration des Habous sont situes
presque exclusivement dans Ie quartier europeen.

La valeur locative moyenne des immeubles Habous, qui n'etait que de 223 franc~

en 18g3, atteint aujourd'hui Ie chiffre de 650 francs.
Leur nombre est en 1913 de 700, contre 625 en 1893.

Proprietaires Musulmans

Le nombre des immeubles appartenant aux indigenes musulmans est en decrois
sance, 12,421 en 1913, contre 12,653 en 1908. Leur valeur locative progresse lente
mente

Elle etait de .

Elle est de .

2 •379 .500 francs
2.665·7°°
2.8gg.000
3.245. 000
3· 29g·500

en 1893
18g8
Ig03
Ig08
1913

soit une augmentation a peine sensible de 54,500 francs sur Ie chiffre constate au
.precedent recensement.

Un grand nombre d'immeubles sont tombes en ruines et ne sont plus inscrits
au role que pour memoire.

D'autres, mal ou point entretenus, n'ont plus qu'une valeur locative insi
gnifiante.

Les constructions nouvelles, dans les quartiers musulmans, n'ont foumi pendant
les cinq dernieres annees qu'un accroissement de 112,325 francs, sur 1,962,9°0 francs
de valeur locative globale. Elles ne consistent d'ailleurs qu'en de simples restaurations
ou transformations et parfois quelques surelevations.

(I) Les Habous sont des biens inalienables, consiitues au profit d'reuvres pies ou d'utilit6
publique. La Djemaia des Habous est l'administration qui administre ces biens et velie a la
stricte execution de la volonte de leurs fondateurs.

t

Proprietaires Musulmans
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La Municipalite dans Ie but de conserver leur esthetique aux quartiers indi
genes, cherche a s'opposer a toutes modifications pouvant denaturer Ie cachet
oriental des rues de la ville arabe.

La legere augmentation constatee sur la valeur locative globale doit etre
attribuee a la plus-value acquise par certaines maisons louees a des Europeens et a
l'evaluation plus exacte de certains immeubles qui, jusqu'a ce jour, n'avaient pu
etre visites.

IMPORTANCE DE LA VALEUR LOCATIVE PAR IMMEUBLE

NOMBRE n'IMMEUBLES

--..-- ---- .-

VALEUR LOCATIVE
EUROPEENS INDIGENES

ET TOTAUX
ISRAELITES MUSULMANS

Au-dessous de 100 francs .. « •••••••• 415 4. 294 4·7°5

de 101 a 200 francs ...•....... 560 4·495 5·°55

de 201 a 300 francs .••.•...•... 506 1·739 2.245

de 300 a 500 francs ••••.......• 634 1.149 1.783

de 501 a 1.000 francs •••....•.... 968 873 1.841

de 1.001 a 2.000 francs ..........-•.. 92 5 386 1.311

de 2.001 a 3.000 francs •.•.....•.. 387 89 476

de 3.001 a 5.000 francs •••......•.. 348 62 410

de 5.001 a. 10.000 francs .........~•.• 317 25 342

au-dessus de 10.000 francs •••.••.••. '. 182 9 191

TOTAUX••••••••• 5. 238 13. 121 18.359

II est interessant de constater qu'au recensement de 1893, la valeur locative
fran<;aise etait de fr. 1.016.5°0

et la valeur locative musulmane de......•....•....•....-. . . . . . . . . . . 2. 379.500

fr.
soit plus du double a l'avantage des musulmans.

Quinze ans plus tard, en 19°8, les resultats sont modifies.
Valeur locative franvaise ..............••...................... fr.
Valeur locative musulmane ' · ..

fr.
Soit 634,400 francs a l'avantage des Fran~ais.

3.87°.000
3.245.000

634.000

1.363.000

634-000

i 8.359
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IMPORTANCE DE LA VALEUR LOCATIVE PAR PROPRIETAIRE

s. II.

NOMBRE DE PROPRIETAIRES

~

VALEUR LOCATIVE
EUROPEENS INDIGENES

ET TOTAUX
ISRAELITES MUSULMANS

Au-dessous de 100 francs ........... 23 2. 024 2.047

d.e a. 200 francs ......... 284

~;~Y.
101 2·5°4 ~ 2.788

~~'

de 201 a. 300 francs ......... 254 1.006 ~I .260

de 3°1 a 500 francs ......... 368 746 1.114

de 5°1 a I • 000 francs .......•. 610 734 1·344

de 1.001 a 2.000 francs ......... 611 4°7 1.018

de 2.001 a 3 •000 francs .......... 283 140 4 2 3

de 3.001 a 5 .000 francs ............ 274 71

r345

de 5. 001 a 10.000 francs ....-....... 233 39 272

~
de 10.001 a 5°.000 francs .......... 188 13 201

Au-dessus de 50.000 francs •........ 26 » 26

TOTAUX.......... 3. 154 7. 684 Io.8.~8

I .77° immeubles.
12.421

607 immeubles.
12.742

En 1913, l'ecart est plus considerable encore:
Valeur locative fran<;aise fr.
Valeur locative musulmane .

Soit al'avantage des Fran<;ais fro

D'autre part, en 1893 :
Les Fran<;ais possedaient .
Les Musulmans possedaient .

Aujourd'hui :
Les Fran<;ais possedent .
Les Musulmans possedent .

5. 1 20.3°0
3. 299.5°0

1.821.800

Les Musulmans ont l'avantage du nombre, les Fran<;ais ont Ie prestige de la
qualite.

Cela parait encore plus sensible en comparant la moyenne locati,re des im
meubles.
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En 1893, elle etait de :
Immeuble musulman........•.................................... fro

franc;ais .

Elle est en 1913 de :
Immeuble musulman fro

franc;ais .

184
1.675

286
2.892

Nombre d'immeubles possedes

Le nombre des immeubles soumis a la taxe s'eleve a 18,359, dont 5,238 appar
tiennent aux Europeens et Israelites et 13,121 aux Musulmans.

lIs sont repartis entre 10,838 proprietaires, dont 3,154 Europeens et Israelites et
7,684 Musulmans.

L'etat ci-dessus indique la repartition des proprietaires suivant l'importance
de la valeur locative de leurs immeubles.

On remarquera que 26 proprietaires possedent des immeubles dont la valeur
locative depasse 5°,000 francs.

Composition des im~eubles

Les 18,359 immeubles de la ville de Tunis et de sa banlieue se subdivisent en :
13 .235 magasins, boutiques ou locaux industriels.
28.300 appartements ou maisons d'habitation ne comprenant

qu'un seullogement.
239 villas.

Soit un total de : 41.774 locaux faisant ou pouvant faire l'objet de locations
distinctes.

rO Sur Ie chiffre de 13,235 magasins, etc...
4. 766 ant une valeur locative inferieure a100 francs.
6.432 ont une valeur locative de 101 a500 francs.

Soit : 11.198 n'atteignant pas 500 francs de valeur locative.
Par contre 78, depassent 5,000 francs de valeur locative; dont 41 valent de

5,001 a10,000 francs et 37 sont au-dessus de cette derniere somme.

2° Les logements sont au nombre de 28,300.
6.924 ant une valeur locative inferieure a 100 francs.

16.696 de 101 a 500
3.584 de S0l a 1.000

945 de 1.001 a 2.000
enfir 151 superieure a 2.000

3° Enfin sur les 239 villas, 86 se trouvent dans Ie perimetre urbain et 153 dans
la banlieue.

25 ant nne valeur locative inferieure a 500 francs.
99 de S0l a 1.000
84 de 1.001 a 2.000
31 superieure a2.000
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LA CONSTRUCTION A TUNIS DE 1902 A 1912

Dans Ie cours des onze derniere annees, soit de 1902 a 1912, les constructions
nouvelles se sont elevees au nombre de 3,243, representant une valeur locative de
4,495,843 francs.

Elles se subdivisent ainsi :
1 .949 constructions nouvelles ;

817 constructions provisoires ;
477 surelevations de un ou plusieurs etages.

Au point de vue de leur situation dans la ville:

1° - 1,306, d'une valeur locative globale de 3,332,596 francs ont ete elevees
dans les quartiers europeens.

2° - 938, d'une valeur locative totale de 619,323 francs, dans les quartiers
indigenes. Et, dans ce nombre, figurent des immeubles importants construits par
des Europeens, dans les grandes arteres de ces quartiers (avenue Bab Djedid, boule
vard Bad Menara, etc.),

3° - 537 constructions provisoires edifiees sur les terrains en location de la
Petite Sicile et ayant 181,075 francs de valeur locative.

4° - Enfin, 462 immeubles bcltis dans la banlieue urbaine, representant
362,849 francs de valeur locative.

Le mouvement de la construction a ete particulierement important au cours des
annees:

1904 avec une valeur locative de fro 657 ·992
1905 de.....•f. ...... 623 .°78
1910 de · 483 .460
1908 de............. 454. 646
1912 de............. 419.97°
1911 de............. 384.069

C'est l'annee 1909 qui a ete la plus faible avec 220,755 francs de valeur locative.
II a ete dit plus haut que la valeur locative totale des immeubles de Tunis a,

depuis 1893, passe de 6,051,700 francs a 14,281,7°0 francs.
Le tableau qui suit fait ressortir pour un certain nombre de rues de la ville,

la progression quinquennale de cette valeur locative. On pourra ainsi se rendre compte
que certaines arteres ont ete prodigieusement favorisees par la construction et la
plus-value des loyers. Nous detachons notamment de ce tableau la rue d'Italie qui,
en 1893, etait representee par 176,714 francs de valeur locative et qui figure, au role
de 1913, pour 445,359 francs.

La rue Es-Sadikia qui passe de 126,172 francs en 1893 a 322,887 francs en 1913.
L'avenue de France - de 181,060 - en 1893 a297,748 - en 1913.
L'avenue Jules-Ferry - de 151,566 en 1893 a 357,881 en 1913.
L'avenue de Paris de 56,527 en 1893 a 295,7°0 en 1913.
La rue de la Kasba de 88,297 en 1893 a134,114 en 1913.
Le Souk-el-Grana de 27,283 en 1893 a 63,946 en 1913.

Enfin, Ies sauks eux-memes dont Ia valeur locative etait de 171,749 francs attei
gent aujourd'hui Ie chiffre de 217,406 francs.
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LA BANLIEUE

s. II.

La banlieue urbaine a pris ces dernieres annees un developpement considerable.
A cote d'etablissements industriels, un grand nombre de villas se sont elevees,
notamment dans les environs du Pare du Belvedere.

La valeur locative des immeubles de la banlieue etait en 1893, de 72,000 francs
elle est, aujourd'hui, de 545,500 francs, c'est-a-dire 8 fois plus elevee.
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Die Stadtepolitik der West Europaischen Staaten
und ihre geschichtlichen Grundlagen

PAR

MARKULL
Echevin de la Ville de Barmen.

Aeussere Einfliisse und innere Anlagen bestimment das Leben des Einzelnen
wie die Geschicke der Volker. Die nattirliche Beschaffenheit seines Gebietes kann
fur ein Volk von entscheidender Bedeutung sein, aber nicht minder entscheidend
ist der Gebrauch, den es davon zu machen v'ers1:eht, und die Art und Weise, wie es
darin zu wohnen und sich zu ernahren pflegt. Landliche und stadtische Siede
lungsweise sind hier die beiden ~I6glichkeiten, die zunachst verschiedene Entwicke
lungsstufen darstellen, dann aber auch bestimmte Charaktermerkmale der Volker
nicht bloss anzeigen, sondern je nach dem Grade ihrer Bevorzugung sogar zu steigern
und weiterzubilden vermogen. Beide haben ihre Vorziige und ihre Nachteile. Ver
biirgt agrarische Lebensftihrung dem Menschen korperliche Gesundheit und eine
seelische Gesamthaltung, die man als individual-aristokratisch und also konser
vativ bezeichnen kann, so verzogert sie dafiir die Entwickelung alles dessen, was
sich in dem Worte I{ultur begreift und letzten Endes doch in aller Geschichte den
Wettstreit der Nationen entschieden hat. Wissenschaft und Kunst, Technik und
Verfeinerung der Lebensformen gedeihen allein auf dem Boden der Stadte. Aber
aller Fortschritt des Daseins bedeutet zugleich eine Annaherung an Verfall und
Ende, und so bringt die stadtische Kultur mit ihren Segnungen der Menschheit
auch eine Reihe von Krankkeits und Zersetzungserscheinungen, die zumal auf
politischem Gebiet sehr deutlich zu Tage treten. Athen und Rom, Florenz und
Paris - es ist kein Zufall, dass die beriihmtesten Stadte der Geschichte zugleich
auch die klassischen Statten der Burgerkriege und Revolutionen sind. Dnd nicht
minder bedeutsam ist die andere Tatsache, dass gerade die romanischen Volker hier
mit so gHinzenden Namen vertreten sind, wahrend man im Bereich der germanischen
Rasse nach Stadten von gleichem weltgeschichtlichen Range vergebens suchen
wird. Seit Rom politisch den Germanen erIag, urn sie sich geistig und kulturell dann
doch wieder zu unterwerfen, wird man in der Tat sagen durfen, dass die Geschichte
Europas bestimmt wird durch den standigen Wettkampf zwischen Romanen und
Germanen, in dem bald die stadtische Kultur der einen und bald die agrarische

u
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Stosskraft der anderen die Oberhand behalten hat. Und wenn sich heute in dem
liberall steigenden Einfluss der Massen eine unverkennbare Annaherung un Aus
gleichung der innerpolitischen Verhaltnisse Westeuropas vollzieht, so ist das ledig
lich eine Folge fortschreitender Urbanisierung auch derjenigen Nationen, die sich
solcher Entwickelung bisher am langsten und erfolgreichsten widersetzt haben.

Rund 16 Prozent der Gesamtbevolkerung Europas (ohne Rusland) leben
heute bereits in Stadten von mehr als roo,ooo Einwohnern, und schon die blosse
Zahllasst erkennen) wie die Probleme der Verfassung und Verwaltung seiner Stadte
sich fiir den modcrnen Staat mit zu den wichtigsten seiner inneren Politik iiberhaupt
ausgewachsen haben. Geschichtlich sind diese Probleme nicht alter als etwa 1 1/2
Jahrhunderte. Noch in den letzten Tagen des Absolutismus erhebt sich in Fran
kreich ebenso \vie spater in Deutschland die Frage einer Reform des Stadtewesens,
und dasselbe Problem tritt auf der Schwelle der neuen Zeit dann iiberall hervor,
auf dem Kontinent sowohl wie in England, dessen Verfassungszustande doch sonst
so grundverschieden geartet sind von allen festlandischen Wesen. Ein neuer Gedanke
halt damit seinen Einzug in das offffentliche Leben Europas : der der SeIbstverwaI
tung. 1m allgemeinen Wortsinn zunachst der Gegensatz zum verwaltet werden durch
einen anderen, bedeutet Selbstverwaltung fiir die Sta.dte im besonderen, dass sie,
obwohl geographisch und politisch Bestandteile des Staates, doch nicht mehr
blosse Ver\valtungsbezirke ausschliesslich fur dessen Zwecke darstellen, sondern
ihren eigenen Zweck vor aHem in sich seIber finden und selbsta.ndig verfolgen sollen.
Fur Staat des beginnenden 19. Jahrhunderts bedeutete das ein wollig neues Organi
sationsprinzip, das je nach dem Grade seiner Verwirklichung alsbald die reichsten,
nur all zu lange schon brachliegenden Krafte zu lebendiger Tatigkeit entband und
auf der Grundlage biirgerlichen Gemeinsinns zugleich das Verstandnis wieder belebte
flir Recht und Pflicht des Einzelnen auch im weiteren Verbande des ganzen Vater
landes. Ein gewisser Gegensatz zum Staate war dabei freilich nicht zu vermeiden,
und dieser Gegcnsatz ergab sich ganz von selbst aus dem Verhaltnis der nunmehr
mlindig gesprochenen Lokalgewalten zu der zentralen Autoritat des Staates, die
ihren geschichtlich begriindeten Anspruch auf die oberste Leitung und Beaufsich
tigung aller offentlichen Verwaltung natiirlich auch jetzt nicht aufgeben wollte und
nicht aufgeben diirfte. Die Stadtepolitik des bis dahin absoluten Staates sah sich
infolgedessen vor eine doppelte und in jcder Hinsicht neue Aufgabe gestellt : Die
Stadte mussten eine Verfassung erhalten, die nicht bloss den technischen Erforder
flissen einer geordneten Verwaltung, sondern auch der Zusammensetzung und den
Wiinschen der Biirgerschaft, also rein politischen Gesichtspunkten Rechnung trug,
und es musste ihnen ferner im Organismus der allgemeinen Staatsverwaltung
cine Stellung angewiesen werden, welche ihren eigenen wie den Bedlirfnissen des
Staates gleichmassig gerecht wurde. Wie die Staaten des westlichen Europa. diese
Aufgabe zu lasen versucht, und wie sie dabei das Problem der Selbstverwaltung ein
jeder auf seine Weise erfasst und abgewandelt haben, ist ein Vorgang, der urn so
Iebhaftere Beachtung verdient, als diese ganze Entwickelung auch heute TIoch
keineswegs als abgeschlossen zu betrachten ist. In ihrem inneren Zusammenhange
werden die bisherigen Ergebnisse dieser Entwickelung allerdings erst dann ver
standlich, \venn n1an sich zunachst die historich-politischen Bedingungen verge
genwartigt. unter denen die verschiedenen Staaten an die Neuordung ihres Stadte
wesens herangetreten sind.

AIle Politik arbeitet mit Schlagworten, deren heutige Bedeutung von clem
ursprting1ichen Wortsinn oft vollig verschieden, und deren Geschichte daher meist
merkwurdig genug zu verfolgen ist. Das deutsche vVort Selbstverwaltung ist eine
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Uebersetzung des englischen selfgovernment, das seinerseits zu europaischem
Klange erst durch die Schriften von Rudolf Gneist gekommen ist, abwohl es in der
Rechtssprache Englands selbst iiberhaupt nicht und auch in der englischen Lite
ratur nur ganz voriibergehend erscheint. 1st aber die Bezeichnung selfgovernment
in England ungebrauchlich, so kennt man dort vollends nicht den Begriff, den wir
auf dem Festlande damit verbinden. Ein sehr wesentliches Moment dieses Begriffs
liegt, wie bereits erwahnt, in dem inneren Gegensatz zwischen Staatsgewalt und
Lokalgewalt, und dieser Gegensatz ist in England schon sehr fruh, ungefahr zu der
selben Zeit tiberwunden worden, als gleichzeitig auch der andere Gegensatz zwischen
Normannen und Angelsachsen verschwand, und aus der Verschmelzung beider
in einheitlicher Sprache und geschlossenem Gesamtbewusstsein die englische
Nation erwuchs. Die Art und Weise, wie das geschah, zeigt bereits deutlich jenen
praktische-konservativen Zug, der sich im englischen Verfassungsleben dann
spater noch so oft und so glanzend bewahrt hat : den fast unmerklichen Abbau alter
und den obenso allmahlichen Aufbau neuer Einrichtungen. Als das beruhmte
Gesetz Eduards III. von 1360 das neue Amt der Friedensrichter begrtindete, blieb
die alte von den Angelsachsen iibernommene Einteilung des Landes in Grafschaften
nicht bloss unangetastet, sondern erhielt nun erst ihre endgiltige gesetzliche Aner
kennung, und auch die Friedensrichter selbst wurden yom Konig genau so ernannt
wie der sheriff oder vice-comes, der bis dahin im Namen des Konigs die Verwaltung
geftihrt hatte. War aber der sheriff vom Sitze des Konigs, also von ausserhalb und
als Vertreter der Zentralgewalt in die Grafschaft gekommen, so sollten zu Frie
densrichtern fortan nur noch Manner berufen werden durfen, die in der Grafschaft
selbst angesessen waren und, da sic zu den « respektabelsten» daselbst gehoren
mussten, ihr Amt als Ehrenamt und Ehrenpfticht zu ubernehmen hatten. Die zen
trale Verwaltungsmacht des Konigtums war damit aufgeteilt an die alten Lokal
instanzen des Landes, die flir standige konigliche Beamte in ihrem Bereich von da
ab tiberhaupt keinen Platz mehr hatten, sondern aIle offentliche Verwaltung zu
eigenem Recht und unter eigener Verantwortung durch eigene Krafte besorgten,
deren Ernennung durch die Krone sehr bald zu einem blossen Formalakt herabsank.
Die Einheitlichkeit des Staatsganzen aber ging dadurch nicht etwa verloren, sandern
verkorperte sich nunmehr im Parlament, das als communitas communitatum
nicht blass die Vertreter, sondern auch die Befugnisse aller einzelnen Grafschraften
und damit eben die Gesamtheit aller staatlichen Hoheitsrechte iiberhaupt in sich
vereinigte. Wie diese ganze Entwickelung auf dem Kontinent ihresgleichen nicht
findet, so verlauft auch die besondere Geschichte des Stadtewesens in England
anders als im iibrigen Europa. Mit Ausnahme der alten Hafenplatze haben die Stadte
im englischen Wirtschaftsleben bis etwa gegen Ende des 17. Jahrhunderts nur eine
untergeordnete Rolle gespielt. Politisch kommt das darin zum Ausdruck, dass sie
der Grafschaft fast liberall auch dann noch eingegliedert blieben, wenn sie durch
Konigliche Verleihung die Korperschaftsrechte erhalten hatten, und noch bezeich
nender ist vielleicht die Tatsache, dass auch die Armen- und Wegegesetzgebung
der Konigin Elisabeth die Stadte als solche vollig ignorierte und fur Stadt und Land
gleichn1assig die Kirchspielsverfassung zur Grundlage der neuen Organisation
machte. Von der Grafschaft umfasst und von den Kirchspielen libersponnen, konnten
die Stadte ein kraftiges Eigenleben umsa weniger entwickeln, als das Konigtum
ihnen ein verhangniswolles Interesse zuwandte, urn von hier aus seinen Einfluse
auf das Parlament zu starken und zu vergrossern. Die oligarchische Verktimmerung
des Gemeindelebens mit ihrer unverlueidlichen Korruption stammt aus dieser Zeit,
aber sie ist es dann auch gewesen, die zu den grossen Reforlnen des 19. Jahrhunderts
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mit den Hauptanstoss gegeben hat. Heute leben in England fast 32 Prazent der
Bevolkerung in Stadten von mehr als 100,000 Einwohnern - eine wirstchaftliche
UmwaIzung, die im Verein mit jenen Reformen auch die Ste lung der Stadte im
Staat von Grund aus verandert hat. Lokalverwaltung aber bedeutet dart auch heute
noch Besorgung alIer innerstaalichen Geschafte durch ortliche Verbande, und erst
die neueste Zeit scheint mit clem Erstarken der Zentralgewalt auch einen Gegensatz
zwischen dieser und den Lokalinstanzen heraufbeschworen zu wollen, der im Lande
selbst sehr deutlich als fremdartig empfunden \vird, und dcssen Ursache zweifellos
in der immer lioch fortschcitenden Urbanisierung und damit Demokratisierung des
gesamten Volkslebens zu erblicken ist.

Was bei der englischen gewissermassen erst als .i\lterserscheinung auftritt, ist
fiir die Entwickelung auf dem Festlande liberall schon von den Anfangen her
bezeichnend. Nirgends aber hat der Kampf zwischen Zentral- und Lokalge\\Talt mit
einer so v61ligen Niederlage der letzteren geendet wie in Frankreich. Zu lange und
erbittert hatte das Konigtum hier urn Leben und Herrschaft ringen mussen, zu
schwer war dabei die Einheit des Staates immer wieder bedroht und in Frage
gestellt worden, als dass sie den endlichen Sieg nicht hatte zu einem vollstandigen
machen sollen. Als letzter Rest der iiberwundenen zentrifugalen !(rafte hat sich
unter Ludwig XIV und seincn beiden Nachfolgern nur noch die Selbst verwaltung
der funf sogenannten pays d'etat: Languedoc, Burgund, Provence, Dauphine und
Bretagne erllalten, die sich aber bezeichnenderwcise nicht etwa als Teil und im
Rallmen der allgemeinen Staatsverwaltung vollzieht, sondern ausgesprochen parti
kularistischen Charakter tragt und vom Staat als altes Privileg eben nur geduldet
\vird. Die Stadte haben auch hier die Zeche bezahlen miissen : Vom I{onigtum
zunachst als Bundesgenossen gegen den widerspenstigen Adel benutzt und dafur mit
der allerdings teuer bezahlten freien Besetzung ihrer Acmter belohnt, sind sie bald
in Schulden und Korruption und schliesslich ganz unter die Herrschaft der Konig
lischen Beamten geraten. Das ancien regime ist dann nicht zu Ende gegangen,
ohne dem kommenden Geschlecht auch fiir das Problem der Selbstverwaltung
richtunggebende neue Gedanken zu hinterlassen. Die weit ausschauenden Reform
plane 1'urgot' s und des Marquis d'Argenson muten uns noch jetzt tiberraschend
modern an und \veisen zu Zielen, die selbst das Franl\Teich von heute noch nicht aIle
erreicht hat. Aber Ludvvig XVI., dem ihre Verwirklichung vielleicht Thran und
Leben hatten retten konnen, vermochte darin nur beau reve zu erblicken, und so
lTIUsste in der Tat erst der ganze damalige Zustand der Dinge tiber den Haufen
geworfen werden, urn auch das Stadte\vesen Frankreichs einer besseren Zukunft
entgegenzufiihren. Was Revolution und Kaiserreich - auf sehr verschiedene Weise
und nach einem Anlauf, der eigentlich etwas ganz anderes versprach - in dieser
Beziehung erreicht haben, ist freilich zunachst nur cine rein formelle Neuordnung
und die Sauberung der Verwaltungen von den grobsten Misstanden friiherer Zeiten
gewesen.lm Prinzip hat der Erste Konsul die Stadte genau so als staatliche Verwal
tungsbezirke und weiter nichts betrachtet wie das ancien regime auch, und dabei
ist es in Frankreich trotz alIer Verbesserungen im einzelnen gebliebcn, nicht nur bis
zu dem letzten grossen Reformgesetz von 1884, sondern im Grunde bis auf den
heutigen Tag.

Deutschland ist bis in die zweite Halfte des 19. Jahrhunderts ein vorwiegend
agrarisches Land gewesen. Gleichwohl hat es im Gegensatz zu England und Fran
kreich schon sehr frtih auch ein Stadtewesen entwickelt, das seinen Einfluss nicht
bloss wirtschaftlich, sondern in den Tagen der Ransa sagar politisch weit tiber die
Grenzen des Reichs hinaus erstreckt hat. 1m Kampf mit den Territorialgewalten
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erstarkt, ist dieses Stadtewesen ihnen spater dann teils durch eigene Schuld und
teils infolge der veranderten politischen und wirtschaflichen Verhaltnisse wieder
erlegen, und in der Zeit des absoluten Landesfurstentums sind die deutschen Stadte
nicht viel mehr als blosse DOffianen und Garnisonen des allmachtigen Staates. Auch
hier musste die Weltgeschichte erst Ruinen schaffen, urn neues Leben daraus erbltihen
zu lassen. Wahrend die Reform in Frankreich aber von dem Misstrauen gegen aIle
lokale Selbstandigkeit beherrscht war - einern Misstrauen, das in den Erfahrungen
der Revolutionsjahre allerdings nur zu sehr begriindet war - steht das Werk des
Freiherren vom Stein unter clem wundervollen Wort : « Zutraun veredelt den
Menschen, ewige Vormundschaft hemmt sein Reifen », und die Eingangsforrnel der
Stadteordnung von 1808 spricht es ausdriicklich als die Absicht des Gesetzgebers
aus, « den Stadten eine selbstandigere und bessere Verfassung zu geben, in der
Btirgergerneine einen festen Vereinigungspunkt gesetzlich zu bilden, ihnen eine
tatige Einwirkung auf die Verwaltung des Gemeinwesens beizulegen und durch
diese Teilnahme Gemeinsinn zu erregen und zu erhalten ». An eine Aufteilung aller
offentlichen Verwaltungsbefugnisse an die 6rtlichen Gemeinwesen etwa nach englis
chern Muster \var dabei freilich nicht zu denken. Vergangenheit und Zukunft
Preussens erforderten die Erhaltung und Weiterbildung einer straffen und einheitli
chen Staatsgewalt, und gerade in der weisen Verkniipfung von Vergangenheit und
Gegenwart, in der wohl abgewogenen Verteilung von Recht und Pflicht zwischen
Staat und Gemeinde liegt das Verdienst und der bleibende Wert der ersten preus
sichen Stadteordnung, die dann auf ihrem Gebiet auch das Muster ge,vorden ist
flir aBe spatere deutsche Gesetzgebung. Wie deutsches Wesen iiberhaupt, weist
auch das geltende Stadterechtder verschiedenen Bundesstaaten eine ausserordent
liche Fiille und Mannigfaltigkeit der Erscheinungen auf. In der grundsatzlichen
Auffassung von der Stellung der Stadte zum Staat stimmen jedoch aIle diese ver
schiedenen Rechte iiberein : IIeute \vie einst umfasst die deutsche Stadt einen allge
meinen Komplex wirtschaftlicher und politischer Zwecke, dessen Ursprung und
dessen Begriindung in der Siedelungsgemeinschaft ihrer Einwohner gegeben ist,
aber der Staat hat diese 6rtliche Gemeinschaft zugleich seinen h6heren Zwecken
dienstbar gemacht, und in seinem Aufsichtsrecht findet die Selbstverwaltung
der Stadte eine Schranke, die ihren eigenen Interessen nicht minder entspricht wie
den Bediirfnissen des Staates.

Was das iibrige Europa an stadtrechlichen Bestimmungen hervogerbracht hat,
geht im wesentlichen auf Frankreich oder Preussen-Deutschland zurlick. Das gilt
zunachst fiir Belgien, das aus den Beratungen der constituante den Gedanken des
pouvoir nlunicipal iibernommen hat und damit von dem positiven Rechte Fran
kreichs allerdings abgewichen, aber der stolzen Geschichte seines eigenen, von
burgundischer, spanischer und habsburgischer Herrschaft nur wenig beeinflussten
Stadtewesens umso mehr gerecht geworden ist. Die Ideen der belgischen Verfas
sung haben dann ihrerseits wieder die europaische Gesetzgebung der nachsten
Jahrzehnte nachhaltig beeinflusst. Die « Freiheit vom Staat» wurde als Grundrecht
der Gemeinde besonders von deutschen Politikern in Anspruch genommen, und ihren
Theorien verdanken die Bestimmungen der Frankfurter Reichsverfassung wie die
preussische Gemeindeordnung 'lon 1850 und das gleichfalls nur provisorische
osterreichische Gemeindegesetz von r849 ihre Entstehung. Auch das geltende
Reichsgemeindegesetz Oesterreichs vom Jahre 1862 steht noch ganz im Bann soIcher
Anschauungen, und es ist merkwiirdig und lehrreich, dass ein und dasselbe Problem
bei grundsatzlicl1 unhistorischer und doktrinarer Behandlung zwei so extrelTI
verschiedene Losungen finden konnte, wie sie in dem Stadterecllte Frankreirhs
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und Oesterreichs verwirklicht worden sind. V61lig nach franz6sischem Muster ist
schliesslich das Gemeinderecht Italiens geordnet. Kraft und Einheit der Verwaltung
waren die ersten und dringendsten Bedurfnisse des jungen Konigreichs, vor denen
aIle iibrigen Riicksichten einstweilen zuriicktreten mussten. Das Gesetz von r888
hat hier zwar einigen Fortschritt gebracht, aber auch jetzt ist die Bewegungsfreiheit
der italienischen Ortsgemeinden sehr gering und eingeengt durch eine fortlaufende,
in alle Einzelheiten gehende Kontrolle der Regierung, wie sie eben nur in Fran
kreich ihr Gegenstiick findet.

Nur wenige grosse Grundtypen sind es, in denen das 19. Jahrhundert den
Begriff der stadtischen Selbstverwaltung entwickelt hat. Das komnt daher, dass die
politischorganisatorischen Probleme, die hier in Betracht kommen, nicht zahlreich
und auch der Losungen fur jedes einzelne nur wenige sind. Ihrem natlirlichen
Zusainmenhange nach zerfallen diese Probleme in zwei Gruppen, dcren ersterer die
Fragen der inneren Verfassung angehoren, wahrend die zweite das Kapitel von der
Einordnung der Stadte in den Organismus des Staates, ihrer SteHung im und zum
Staate umfasst. Was zunachst die rechtliche Konstruktion der Stadte selbst angeht,
so stimmen die Stadtrechte aller westeuropaischen Staaten darin uberein, dass die
Stadte Gebietskorperschaften, d. h. mit Korporationsrechten ausgestattete Person
nenmehrheiten sind, denen fiir das von ihncn besiedclte Stuck des Staatsgebiets
das Recht der Vervvaltung ihrer i\ngelegenheiten nach Massgabe der staatlichen
Gesetzgebung zllsteht. Als Korporationen bediirfen die Stadte der Organe, die ihren
Willen bekunden und handelnd in Taten umsetzen. In historischer Ankniipfung an
die Lehre von der Trennungder Ge\valten sind diese Organe auf dem Festlande
meist nach dem Prinzip eines streng durchgeftihrten Dualismus angeordnct, derart,
dass das eine, immer als Kollegium gebildete Organ lediglich auf die Willensbildung
sowie auf die Kontrolle iiber die Ausfiihrung seines "'lillens beschrankt bleibt,
wahrend diese Ausfiihrung selbst, d. h. die cigcntliche Verwaltung ausschliesslich
den anderen vorbehalten bleibt. Das lediglich willenbildcnde Organ, die Gemeinde
vertretung, fiihrt in den verschiedenen Gesetzen verschiedene Bezeichnungen :
Stadtverordnetenversammlung, Stadtrat, Gemeinderat, conseil ll1unicipal usw.
Ihm gegentiber steht als Vollstrecker des Gemeindewillens sowie als gesetzlicher
Vertreter der Gemeinde nach aussen hin und zugleich als Trager der ihr zugewie
senen obrigkeitlichen Funktionen der Gemeindevorstand, der seinerseits wieder
entwedcr bureaukratisch oder gleichfalls kollegialisch organisiert ist. Der Einzel
vorstand ist eine Einrichtung Frankreichs und von da in das osterreichische
Recht sowie in einen Teil der deutschen Stadteordnungen ubergegangen. Das l\fagis
tratssystem beruht dagegen auf der Preussischen Stadteordnung von 1808 und
gilt ausserhalb Deutschlands noch in einer Reihe von osterreichischen, sogenannten
Statutarstadten sowie in Belgien, Holland und Italien. Das VerhaJtnis der Gemein
dekorperschaften zu einandcr ist verschiedcn geregelt. Die Preussische Stadteord
TIung von 1808 hatte die Trennung der Gewalten auch hier konsequcnt durchge
fiihrt, so dass zu matericllen Beschliissen die Stadtverordneten"versamlulung nahezu
allein befugt, der Magistrat dagegen im wesentliche auf die Exekutive beschrankt
\var. In Belgien, Holland, Italien und einem Teil der 6sterreichischen Statutar
stadten ist es dabei auch geblieben. In Deutschland dagegen hat sich die spa-tere
Entwickelung dem politischen Zweikammersystem genahert, so dass hier ein Gemein
debeschluss nUT durch iibereinstimmende Beschliisse beider K6rperschaften zustande
kommen kann. Wird damit zur Bildung des Gemeindewillens eine gemeinsame
Tatigkeit beider Organe erfordert, so ist dessen Ausfiihrung doch wieder dem einen
derselben vorbehalten. Die Stadtverordnetenversammlung darf ihre Beschliisse in
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keinem FaIle selbst zur Ausfiihrung bringen, die eigentliche Verwaltung ist auch
hier allein Sache des Gemeindevorstandes und nur ihre KontroIIe der Stadtverord
netenversammlung iiberlassen. Konnen die Kollegien zu keinem iibereinstimmenden
Beschliisse gelangen, so bleibt die Sache auf sich beruhen, sofern sie nicht eine Ent
scheidung \Terlangt. Fur solche FaIle schreiben einige Gesetze Anrufung der Auf
sichtsbehorde und andere Durchzahlung der Stimmen nach gemeinsamer Beratung
beider Korperschaften vor. Varianten der Hauptform des Magistratssystellls finden
sich in Hannover und Schleswig-Holstein, wo beide Kollegien regelmassig gemeinsam
beraten, sowie in Baden und Sachsen, wo sie zwar zu einer einzigen Korperschaft
verschmolzen, aber innerhalb dieses Ganzen doch wieder als Teile noch deutlich
erkennbar sind. Letzteres ist auch im englischen town council der Fall, wo die
councillors mit den Aldermen in einem Kollegium zusammensitzen, und die letzteren
vermoge langerer Amtsdauer und der Moglichkeit, auch ohne offentliche Wahl
und ausserhalb der councillors aus den Reihen sonstiger hervorragender Burger
entnomcmn zu \\J~erden, lcdiglich ein besonderes konservatives Element darstellen.
Die Eigenart des town council besteht aber vor allem darin, dass es das einzige,
zugleich beschliessende und ver"valtende Organ der englischen Stadt ist, da sein
Vorsitzender, der mayor, keinerlei eigene, von denen des council geschiedene Ver
waltungsbefugnisse besitzt, sondern auf eine ahnlich dekorative Rolle beschrankt
ist wie etwa die Krone gegenuber dem Parlament. Die laufende Verwaltung, zu der
es an sich als grossere Korperschaft ja wenig geeignet ist, fuhrt das town council
durch das Medium der committees -- ein System, dass auch auf dem Kontinent,
besonders in Deutschland, stark entwickelt ist und zumal fur Grosstadte als das
einzige Mittel crscheint, urn der stetig vvachsenden Fiille der Verwaltungsaufgaben
Herr zu werden, ohne das Prinzip ehrcnamtlicher Verwaltung zu Gunsten einer
ohnehin immer starker werdenden Bureaukratie preiszugeben.

Fur Volksabstimmungen ist neben der Tatigkeit der Gemeindeorgane kein
Raum. Das Referendum - in der Sch\veiz ein Hauptfundament des Verfas
sungslebens und auch in den Vereinigten Staaten nicht unbekannt - ist
daher nur in England und auch da nur in dem einen Fall zugelassen,
wenn beim Parlament eine private bill eingebracht und die Zustimmung
der Steuerzahler zur Uebernahme der Kosten auf den stadtischen Haushalt
festgestellt werden solI. Sonst erschopfen sich die politischen Befugnisse der
Gemeindeangeh6rigen liberall in der Berechtigung, aktiv und passiv an der
Wahl der Gemeindeorgane teilzunehmen. Die Mitglieder des Gemeindevor
standes "verden allerdings fast durchweg indjrekt, d. h. von der Gemeindevertretung,
und nur in einzelnen Teilen Dcutschlands von der Gesamtheit der stimmberechtigten
Burger gewahlt, so dass sich das aktive Wahlrecht iIll iibrigen lediglich auf die
Wahlen zur Gemeindevertretung beschrankt. Zu unterscheiden ist dabei zwischen
den Voraussetzungen, dem Umfang und der Art und Weise seiner Ausubung :
Wem steht das \:Vahlrecht zu, \vie ist es abgestuft, und in welchen Formen wird es
ausgeiibt? \\ler an der Verwaltung des Gemeinwesens durch Abgabe seiner Stimme
wenigstens mittelbar mitwirken ,viII, muss ein gewisses Mindestmass personlicher
.l-\nforderungen erfullen und zugleich irgend welchc, wenn auch noch so lose Bezie
hungen zur Stadtgemeinde nachweisen. Geschlecht, Alter, wirtschaftliche Selb
standigkeit und biirgerliche Ehre sind die Merkmale, die flir die personliche Eignung
zunachst in Betracht kommen, aber nur die letztere, der Vollbesitz der blirgerlichen
Ehrenrechte, ist ein Erfordernis, das in allen Staaten tibereinstimmend wiederkehrt.
Schon tiber die Behandlung der Geschlechter gehen die Meinllngen auseinander :
\Vahrend sonst iiberall nur der mannliche Einwohner wahlberechtigt ist, stehen in
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England auch unverheirateten Frauen die politischen Befugnisse zu, und in Oester
reich und einigen Teilen von Deutschland konnen die Frauen das Wahlrecht, das
ihnen kraft Grundbesitzes oder einer gewissen Steuerleistung an sich zustehen
wiirde, wenigstens durch Vertreter ausiiben. Sehr verschieden ist daun die Alters
grenze gezogen, die man zur Ausiibung des Stimmrechts erreicht haben muss. Von
der Volljahrigkeit, d. h. dem vollendeten 21. Jahre (England, Frankreich, Holland,
Iralien) geht hier eine ganze Skala hinauf bis zu der spaten Reife, die der belgische
Gemeindewahler erst mit dem 30. Jahre erreicht. Auch das Merkmal der wirtschaft
liche Selbstandigkeit wird sehr verschieden bestimmt : Als besonderes Erfordernis
in Frankreich und Belgien iiberhaupt nicht bekannt, wird es anderwarts vielfach
an den Besitz eines eigenen Hausstandes (Preussen) oder wenigstens in der Inne
habung irgend welcher eigenen Raume (England) oder aber in einer bestimmten
Steuerleistung (Deutschland, Oesterreich) gefunden, deren Rohe wiederum sehr
verschieden bemessen ist. Charakteristisch ist daneben fur Italien die Forderung
des Lesen und Schreiben-konnens das Mindestmass der zur Wahl berechtigenden
sogennanten Kapazitat. Dass die Teilnahme an den Wahlen sich neben diesen rein
personlichen Momenten auch auf irgend welche Beziehungen zur Stadtgemeinde
griinden muss, ist ein so natiirlicher Gedanke, dass es kein Stadterecht gibt, in dem
er nicht prinzipiell anerkannt ware. Die ursprtinglichste und nachstliegende Bezie
hung solcher Art ist die Einwohnerschaft, d. h. der Wohnsitz oder wenigstens der
Aufenthalt in der Gemeinde, der in Frankreich und Italien nur seit 6 Monaten zu
bestehen braucht, wahrend er sonst iiberall auf mindestens ein Jahr, vielfach
auch zwei und in Belgien sagar auf drei Jahre bemessen ist. In zweiter Linie kommt
die Leistung von Steuern an die Gemeinde in Betracht, die in Deutschland, Oester
reich, Holland, England und Italien noch neben der Einwohnerschaft gefordert wird,
aber in einigen dieser Staaten auch an ihre Stelle treten kann, wenn sie sich auf
Grundbesitz oder Gewerbebetrieb griindet. In England auf die Einwohner des
Siebenmeilenumkreises beschrankt, gilt dieses Wahlrecht der Auswartigen sonst
gewohnlich ohne raumliche Einschrankung. Der Gesichtspunkt der Steuerleistung
leitet dann unmittelbar hiniiber zu der zweiten grossen Wahlrechtsfrage. Wer die
Voraussetzungen des Wahlrechts erfiillt, darf wahlen. Muss aber das Wahlrecht
auch iiberall gIeich sein, sollen die Stimmen der Wahlberechtigten durchweg das
gleiche Gewicht haben, so dass der grosse und der kleine Steuerzahler, der Gebildete
und der Ungebildete gleichviel mitzureden haben in den Dingen, die die Verwaltung
des Gemeinwesens betreffen? Es braucht nicht gesagt zu werden, dass dies eine Frage
von eminent politischer Bedeutung ist, wahl aber bedarf es des Hinweises darauf,
dass die Antwort doch sehr verschieden ausfallen kann, je nachdem es sich urn poli
tische oder administrative Wahlen handelt. Die Beiden hier rnoglichen Standpunkte
sind in ihren Fiir und Wider schon so oft erortert worden, dass eine Wiederholung
in diesem Zusammenhange nicht notig ist. Frankreich, England und Italien haben
gleiches Wahlrecht aller Biirger, und auch in Deutschland ist dieses System nicht
unbekannt, doch gilt es bezeichnenderweise meist da, wo fur die Aufnahme in die
Btirgergemeinde eine besondere Geblihr, das sogenannte Biirgerrechtsgeld zu entrich
ten (Bayern, Wtirttemberg, Hannover), oder aber das Wahlrecht an einen nicht
zu niedrigen Zensus gekniipft ist (Schless\vig-Holstein, Frankfurt aiM.). Nach Drei
klassenwahlrecht wird in Preussen, Baden, Sachsen und Oesterreich gewahlt.
Belgien kombiniert mit dem allgemeinen Stimmrecht ein Pluralsystem, insofern
gewisse Aemter, Stellungen und Zeugnisse sowie ein bestimmter Besitz zu der
Grundstimme noch 1-3 weitere Stimmen hinzu ge\vahren, und kront diesen kom
plizierten Bau noch durch die allerdings unvollstandige Anwendung des Proporzes.
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Was schliesslich die Wahlen selbst angeht, so erhebt sich auch hier eine bekannte
politische Streitfrage : offentliche oder geheime Wahl? Wahrend England, Fran
kreich, Belgien, Italien und auch ein grosser Teil der deutschen Stadteordnungen
diese Frage im letzteren Sinne beantwortet haben, gilt Oeffentlichkeit der Wahl im
uberwiegenden Teil von Preussen, und in Oesterreich hat die Gesetzgebung der
verschiedenen Kronlander teils offentliche, teils geheime Wahl vorgeschrieben.
Wahlbar ist im allgemeinen \ver wahlen darf. Ein hoheres Alter als fur das aktive
Wahlrecht, das dort ja schon mit dem vollendeten 21. Lebensjahre beginnt, verlangt
fur das passive nur Frankreich mit 25 und Italien mit 30 ]ahren, wahrend England
sich in beiden Fallen mit der Volljahrigkeit begntigt. Nicht ,vahlbar sind auf dem
Festlande gewohnlich die richterlichen sowie die Beamten der Staatsaufsichtsbe
harden, die Geistlichen und schlieslich die Militarpersonen, die meist auch vom
aktiven Wahlrecht ausgeschlossen sind.

Das Kapitel von der inneren Verfassung der Stadte ist damit keineswegs
erschopft, und selbst die Probleme des Gemeindewahlrechts sind nur in ihren
Umrissen deutlich geworden. Wie hier unter Verzicht auf aIle juristischtechnischen
Einzelheiten liberrall nur das eigentlich Politische des Gegenstandes hervorgehoben
werden sollte, so wird der gleiche Grundsatz auch weiterhin bei der Erorterung
derjenigen Fragell befolgt werden, welche die Eingliederung der Stadte in den Orga
nismus des Staates betreffen. Bezeichnend flir Geist und Entstehungszeit der
verschiedenen Gesetze ist da zunachst die Art und Weise, wie die Stadte jeweils im
weiteren Rahmen des Gemeinderechts iiberhaupt behandelt werden. Stadt- und
Landgemeinden sind natlirliche Gegensatze. Das zeigt ihre Geschichte, das zeigt
auch die Verschiedenheit der Wohn- und Lebensverhaltnisse, der Denk-und Mund
art, ja selbst der koperlichen Entwickelung ihrer Bewohner, und darum ist es nur
folgerichtig und sachgemass, wenn auch der Gesetzgeber dieser Verschiedenheit
Rechnung tragt, indem er den Stadten eine andere Organisation gibt wie den
iibrigen Gemeinden des Landes. Geschehen ist das freilich nur ill England und nach
dem Vorgange Preussens in dem grosseren Teil von Deutschland. Geschichtsfeind
lich und doktrinar wie sie war, hat die revolutionare Gesetzgebung '. FrankTeichs
auch hier an die Stelle iiberlieferter Wirklichkeit eine Theorie gesetzt und so die
Idee eines einheitlichen Gemeinderechts flir den ganzen Staat entwickelt, der man
denn auch spater liberall da begegnet, wo die Gedankenwelt der Constituante
durch Vermittelung der belgischen Verfassung Einfluss auf das Gemeinderecht
anderer Lander gewonnen hat. So finden wir sie als vortibergehende Erscheinung in
den Frankfurter Grundrechten und in der Preussischen. Gemeindeordnung von
1850, so ist sie praktisch \venigstens zunachst in einem Teil der ausserpreussischen
deutschen Gemeindegesetze verwirklicht ,varden, und so bildet sic TIoch heute die
gesetzliche Grundlage in Frankreich, Be]gien, Holland, Oesterreich und Italien.
Entscheidend ftir die Stellung der Stadte im und zum Staat ist aber natlirlich
nicht dieses formelle Moment, sondern die materielle Ausgestaltung ihrer Selbst
verwaltungsbefugnisse. Hier ist die Hauptmasse des eigentlich politischen Inhalts
alles Stadterechts und damit auch der Augenpunkt gegeben, von dem aus die unter
scheidenden Merkmale der einzelnen Rechtsgebiete am deutlichsten hervortre
ten. Fragen wir zunachst nach dem Wirkungskreise der Stadte, nach den beson
deren Aufgaben, die sie als Teil und innerhalb des Staatsganzen zu erftillen haben,
so tritt auch hier wieder jener Gegensatz zwischen Zentral- und Lokalgewalt zu
Tage, der aus denl Gedankenkreise der Selbstverwaltung nun einmal nicht \veg
zudenken ist. Am wenigsten natiirlich in England, 'NO dieser Gegensatz ja eben erst
im Entstehen begriffen ist und fUr die Stadte schon aus dem Cirunde nieht so zur
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Geltung kommen kann, weil dort fast fiir jede grossere Aufgabe der offentlichen
Verwaltung ein besonderer Verband besteht, dessen Tatigkeit sich in der ausschliess
lichen Bearbeitung dieses Gebietes erschopft und mit derjenigen aller iibrigen
Verbande weiter nichts zu schaf£en hat. 1st hier die Stadtgemeinde nur eine Form
der Lokalgewalt unter vielen anderen, so stellt sie auf dem Festlande tiberall die
unterste Einheit in der raumlichen Einteilung des Staatsgebietes dar und wird als
solche zur Besorgung staatlicher Geschafte : Vorbereitung und Durchfuhrung der
politischen Wahlen, Veranlagung und Erhebung der staatlichen Abgaben, Ftihrung
der Personenstandsregister, Bearbeitung von Militarangelegenheiten und Durch
fuhrung des allgemeinen Schulzwanges - in mehr oder weniger weitem Umfange
herangezogen. Was ausserhalb dieses durch staatlichen Auftrag genau umschrie
benen Gebietes liegt, bildet den sogenannten eigenen Wirkungskreis der Gemeinde,
innerhalb dessen sie sich unter Beobachtung der Gesetze frei und nach eigenem
Ermessen bewegen darf. Die Abgrenzung dieses eigenen Wirkungskreises ist
gegeniiber der positiven Gesetzgebung der einzelnen Staaten ziemlich zwecklos,
soweit es sich darum handelt, die Grenze gegen die unmittelbare Wirksamkeit
des Staates zu suchen und in der Weise des alten Naturrechts etwa aus dem
inneren Wesen des Staates einer-und der Gemeinde andererseits zu bestimmen,
\velche Zweige der offentlichen Verwaltung dem einen oder der anderen gebuh
reno Den beriihmtesten Versuch dieser Art hat das osterreichische Gemeindegesetz
gemacht, aber man ist sich innerhalb und ausserhalb Oesterreichs ziemlich einig
dariiber, dass der bekannte Text des Artikels V insoweit keinerlei praktische Bedeu
tung beanspruchen kann und in seiner ganz allgemeinen Fassung hochstens zu
Unklarheiten und Streitigkeiten Veranlassung gibt. Urn so wichtiger ist dagegen
die Frage, wie weit die Zustandigkeit der Gemeinde nach der anderen, dem Staate
gewissermassen abgekehrten Seite reicht oder mit anderen Worten, was sie auf dem
Gebiete sozialer Fursorge und wirtschaflicher Betatigung tun darf und zu unter
lassen hat. « Der selbstandige Wirkungskreis umfasst iiberhaupt alles, ,vas das
Interesse der Gemeinde z11nachst beriihrt und innerhalb ihrer eigenen Grenzen
d.urch ihre eigenen Krafte besorgt und durchgeftihrt werden kann )) - erklart jener
Artikel V des osterreichischen Gesetzes, und in diesern Zusammenhange gewinnt
das gerade durch die Allgemeinheit des Wortlautes eine ganz besondere Bedeu
tung. Es ist der Grundsatz der unbeschrankten Zustandigkeit der Gemeinde, der
hier \Terkiindet wird und ebenso clem materiellen, wenn auch ungeschriebenen
Rechte Deutschlands entspricht. Was es aber heissen will, wenn die Wirksamkeit
der Gemeinde unbeschrankt und nur in raumlicher Bezichung durch den lokalen
Charakter der Gemeindeaufgaben iiberhaupt begrenzt ist, das wird in seinem vollen
Umfange erst deutlich, wenn man damit die Rechtslagc in anderen Landern, vor
allem in Frankreich vergleicht. Hier herrscht die sogenannte theorie de la specialite,
d. h. die Gemeinde wird lediglich als 6ffentlichrechtliche Korporation zur Erfiillung
ganz bcstimmter offentlicher Zwecke angesehen, und jede einzelne ihrer Befugnisse
muss sich auf cine ausdriickliche Ermachtigung durch das Gesetz grunden, "vidri
genfalls ein exces de pouv·oir vorliegt, der von jedcm Interessenten mit der Popu
larklage verfolgt werden kann. Die Klage geht an den Staatsrat, und dieser hat
nicht nur im allgemeinen den Eigenbetrieb aller Unternehmungen von industriellem
oder kommerziellem Charakter, sondern z. B. auch die Uebernahme cines privaten
Fakalienabfuhrbetricbes durch die Stadt Lille fiir unzuHissig erklart, weil die
Gemeinde die Kanalisierung ihres Gebietes erst dann in die Hand nehmen durfe,
wenn nicht bloss Unlust oder Unfahigkeit der Privatinitiative, sondern die effektive
Unmoglichkeit gegeben sei, auf anderenl Wege zur Befriedigung der hygienischen
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Anforderungen zu gelangen. Von ahnlichen Grunsatzen ausgehend, ist das englische
Recht in der Praxis doch zu ganz anderen Ergebnissen gelangt. Auch hier gilt
zunachst der Satz, dass die Gemeinde fur jede einzelne ihrer wirtschaftlichen Mass
nahmen eine besonderc Errnachtigung durch das Gesetz nachzuweisen habe, und die
Gerichte haben daraus vielfach Entscheidungen abgeleitet, die denen des franzo
sischen Staatsrates sehr ahnlich sehen. Zu Gunsten der Stadte hat dann aberschon
frtih die Gesetzgebung eingegriffen, indem sie teils durch allgemeine, teils durch
Spezialgesetzt nach und nach alle jene zahlreichen und mannigfaltigen Unter
nehmungen ermoglichte, in deren Betriebe mit den englischen 11eute nur TIoeh die
deutschen Stadte \vetteifern konnen. Den Weg besonderer Gesetzgebung haben
auch Belgien und Italien beschritten, abwahl die theorie de la specialite rechtlich
in keinem der beiden Lander gilt. \Vahrend diese Gesetzgebung aber in Italien
den dort sehr lebhaften und zum Teil nur alte geschichtliche Ueberlieferung fort
setzende Bestrebu!lgen der Stadte auf dicsem Gebiete eher zurn Hemmschuh gewor
den ist, hat sie in Belgien die hier imrner noch sehr geringen Sympathien fur stad
tische Eigenbetriebe kaum zu starken vermocht. Die Erklarung fiir aIle diese
Erscheinungen ist wohl darin zu finden, dass man in Frankreich sowohl wie in Belgien
und in Italien den ganzen « Municipalsozialisrnus» von vornherein als politisehes
Problem gefasst hat, wahrend er in England wie in Deutschland als eine Frage
wirtschaftlicher Zweekmassigkeit behandelt worden ist und demgemass das Stadium
des Probleme verhaltnismassig rasch uberwunden hat.

Das die Stadtgcmeinde in der Erledigung staatlicher Aufgaben, also innerhalb
des libertragenen Wirkungskreises, an die Weisungen staatlieher Behorden gebunden
ist, versteht sich auf dem Festlande liberall von selbst. Dies gilt vor aHem fur das
wichtige Gebiet der Polizei, die zwar als staatliches Hoheitsrecht grundsatzlich nur
in Norddeutschland, Frankreich und Italien in Anspruch genomn1en wird, aber
auch dort, wo sie an sich als Gemeindesache anerkannt ist, doch meist zu einer
besonders verscharften Staatsaufsicht Veranlassung gibt. Die Form, in welcher die
letztere ausgeiibt wird, ist die der Ueberwachung, der Normalvorschriften und, wo
erforderlich, der besonderen dienstlichen Weisung an die stadtiche Behorde. In
England siehert sieh die Zentralgewalt die ihr an sieh ja fast liberall verschlossene
Moglichkeit zu solchen direckten Vv7eisungen durch das System der Beteiligung an
den Kosten des betreffenden Dienstzweiges, das ihr vor allen im Polizei- und
Schulwesen einen immer noch steigenden Einfluss auf die Tatigkeit der stadtischen
Verwaltungen versehafft hat. Flir Oesterreich ist das Aufsichtsrecht der Regierung
in Polizeisachen dadurch ausgeschaltet, dass hier nicht bloss die Polizei in allen
ihren dienstJichen Zweigen zurn selbstandigen Wirkungskreise gehort, sondern aueh
der ganze Bereich dieses selbstandigen Wirkungskreises grundsatzlich als staats
freie Sphare gilt, d. h. irgend welcher Einwirkung der Staatsgewalt so gut wie ent
zogen ist. Was in Oesterreich von Gcmeindetutel liberhaupt vorhanden, ist im
wesentlichen rein negativer Natur, so dass die Staatsregierung jeder Moglichl<eit
zu positiv fordcrndem Eingriff in die Tatigkeit der Stadtgemeinden entbehrt : Die
Freiheit der (~emeinde 'VOID Staat findet hier ihren bezeichnenden Ausdruck in der
Negative, in der Freiheit nichts zu tun! Den gerade entgegengesetzten Weg hat die
Gesetzgebung in Frankreich nnd ihr folgend dann auch das italienische Recht
eingesehlagen. Nur z6gernd ist man im Laufe des 19. Jahrhunderts daran gegangen,
die franz6sischen Stadte aus rein staatlichen Verwaltungsbezirken zu Selbstver
waltungskorpern im modernen Sinne auszugestaJten, unCI noch heute 1st dieser
Prozess keineswegs als abgeschlossen zu betrachten. Noch heute muss jeder Beschluss
des conseil municipal der staatliehell Aufsiehtsbehorde \Torgelegt~".,werden, urn
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Rechtskraft erst mit der Bestatigung oder, falls diese nicht erforderlich, nach
Ablauf eines Monats zu erlangen, und diese Vorscl1rift ist in das italienische Gemein
derecht ebenso iibergegangen wie die vielfache Ermachtigung der Staatsbehorden
zu unmittelbareln Eingreifen in den Gang der Gemeindever\valtung selbst. Der
tiefere Grund fiir diese formelle Beschrankung der Stadte ebenso wie fiir die Einen
gung ihrer Tatigkeit auf \virtschaftlichem Gebiete liegt 7weifellos in der demokra
tischen Gestaltung des Wahlrechts und dem dadurch bedingten vollig politischen
Charakter der Gemeindeverwaltung. In Deutschland faUt dieser Grund weg, und
daher konnte das VerhaJtnis von Zentral- und 1,okalgewalt hier eine Regelung
erfahren, \velche ziemlich genau die Mitte einhalt zwischen der Unfreiheit der
franzosischen und italienischen Stadte auf der eincn und der Ungebundenheit
osterreichischer Selbstverwaltung auf der andern Seitc. Danach steht die Stadtge
meinde z\var auch in der Besorgung ihrer eigenen Angelegenheiten der Staatsgewalt
nicht vollig frei und selbstandig gegeniiber, sondern muss sich eine gewisse Beauf
sichtigung gefallen lassen. Diese Beaufsichtigung erstreckt sich aber im allgemeinen
nur auf die Befolgung der Gesetze, den ordnungsmassigen Gang der Verwaltung
und die Erfullung der offentIich-rechtIichen Verpflichtungen der Stadtgemeinde.
Genehmigung von Gemeindebeschllissen durch die Aufsichtsbehorden ist nur in
ganz bestimmten Fallen erforderlich, und wo die letztere einen Gemeindebeschluss
beanstanden darf, da ist die Stadtgemeinde gewohnlich in der Lage, die Rechtmassig
keit der betreffenden Verfugung durch Klage im Verwaltungsstreitverfahren
anzufechten. Das belgische Recht steht dem deutschen in dieser Beziehung naher
als jedes andere, doch gehen die Genehmigungsbefugnisse der Allfsichtsbehorden
hier etwas weiter, und vor allem fehIt es gegeniiber der Suspension oder Annullie
rung von Gemeindebeschllissen an jedem Rechtsschutz. Ein wichtigcs Glied in
der Kette der Beziehungen z\vischen Staat und Stadt bildet schliesslich die beson
dere Beteiligung der Zentralgewalt an der Besetzung des Biirgermeisterpostens.
In England, Oesterreich und merk\vlirdigerweise auch in Frankreich unbekannt,
vollzieht sich diese Beteiligung nach deutschem und italienischen Recht in der Form
staatlicher Bestatigung des von der Gemeindevertretung Gewahlten, wahrend der
beIgische und der hollandische Burgermeister liberhaupt nicht gewahlt, sondern
'vom I{onige ernannt wird. Fiir die librigen Mitglieder des Gemeindevorstandes
wird staatliche Bestatigung nur in Preussen und teil\veise auch in Bayern erfordert.

Das Stadterecht der modernen Staaten ist liberall in umfangreichen Kodifi
kationen niedergelegt, deren Inhalt inl Rahmen eines kurzen Vortrages auch nicht
annahernd auszuschopfen ist. Was hier gegeben \verden konnte, war denn auch
nicht etwa eine eingehend rechtsvergleichende Darstellung, sondern lediglich der
Versuch einer allgemeinen lJebersicht unter Hervorhebung derjenigen Gesichts
punkte, die das Interesse nicht sowohl des Juristen als vielmehr des Politikers
zunachst in Anspruch nehmen. Das Ergebnis dieses Versuches Hisst sich vielleicht
foJgendermassen zusammenfassen : Als allgemein-europaisches auf den Plan getreten
und daher in den Grundzligen liberall das gleiche, ist das Problem stadtischer Selbst
verwaltung docll je nach der nationalen Eigenart der Volker und der geschichtlichen
Entwickelung ihres Verfassungslebens in sehr verschiedener Weise gelost worden.
Deutlich zu unterscheiden sind dabei drei grosse Rechtskreise : der englische, der
franzosische und der deutsche. In ihrem eigentlichen Wesen bis in die neueste Zeit
hinein fast immer miss,rerstanden, hat die englische Lokalverwaltung doch trotzden1
oder vielleicht gerade infolgedessen auf die festlandischen Politiker ausserordentlich
enregend ge\\rirkt. Unmittelbarer Verpflanzung auf fremden Boden ist sic allerdings,
eben infolge ihrer geschichtlich gewordenen Eigenart, in1mer unzuganglich geblie-
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ben, doch scheint die neueste Entwickelung diese Eigenart teilweise abschwachen
und dafur eine gewisse Annaherung an kontinentale Organisations- und Verwal
tungstechnick anbahnen zu wollen. Frankreich bietet das merkwlirdige Schauspiel,
dass die Ideen seiner grossen Revolution und ihrer VorHiufer liberall draussen sehr
viel tiefere Wirkung getan haben als im eigenen Lande, dessen geltendes Recht,
jedenfaHs was die SteHung der Stadte zum Staat betrifft, den Anschauungen des
ancien regime noch heute naher steht als irgend ein anderes. Von dem demokra
tischen Geiste des Gemeindewahlrechts ist die straff zentralisierende Methode des
Regierungsapparates ebenso wenig beeinflusst worden wie von der Einflihrung der
republikanischen Verfassung flir den ganzen Staat. Hat man in Frankreich und
ebenso auch in Italien auf die Weiterbildung oder Wiederaufnahme geschichtlicher
Ueberlieferung grundsatzlich und bewusst verzichtet, so ist flir das deutsche Recht
gerade die Anknupfung an die guten Zeiten des alteren Stadtewesens und daneben
-- gleichfalls im Gegensatz zu den lateinischen Valkern, - die weitgehende Bewe
gUllgsfreiheit bezeichnend, welche der Staat hier den Stadten zugestanden hat. Auf
den gleichen, flir den Gesamtcharakter zweifellos entscheidenden Standpunkt hat
sich trotz alIer Beeinflussung von Frankreich her auch der belgische Gesetzgeber
gestellt, wahrend Oesterreich sich aus deutschen und franzosischen Rechtsge
danken ein Stadterecht geschaffen hat, das von beiden Vorbildern gleich weit
abweicht, ohne doch selbst eine neue originale Einheit darzustellen. Aus den beson
ders wurzellosen und doktrinaren Wesen des osterreichischen Rechts erkHirt es sich
wohl auch, dass das Verlangen nach einer Reform hier besonders lebhaft ist, doch
begegnet man Wlinschen dieser Art auch in jedem anderen Lande, und es ist nicht
ohne Humor, zu sehen, wie die Blicke der Reformer liberall sich mit Vorlieb.e nach
clem Auslande richten, das seinerseits wieder genau dieselben Vergleiche zu Gunsten
der Nachbarn zieht. Die Schiefheit aller solcher Urteile erklart sich fast immer aus
ungentigender Sachkenntnis, welche nur zu oft dazu verleitet, auf Einzelheiten ein
Gewicht zu legen, das ihnen nicht zukommt, und darliber den Gesamtcharakter,
vor aHem aber die nationale und geschichtliche Bedingtheit der fremden Einrichtung
aus den1 Auge zu lassen. Ene gesunde Entwickelung ist liberall nur moglich auf der
Grundlage und in Weiterbildung des Bestehenden, und auch Verfassungen lassen
sich nicht wechseln wie ein Hemd. Kann aber hiernach vor kritikloser Uebernahme
fremden I{echtsgutes nicht dringend genug gewarnt werden, so empflehlt sich doch
andererseits nicht minder dringend eine lebhaftere Beschaftigung mit den Ver
haltnissen des Auslandes und das Studium jener grossen Zusammenhange, welche
die Gegenwart lllit der Vergangenheit und die Geschicke des einen Volkes mit denen
des andern verkntipfen. Unmittelbare Anschauung und pers6nlicher Meinungsau
stausch sind die wichtigsten Vermittler solcher Erkenntnis, die bisher freilich ganz
liberwiegend der materiell-technischen Seite der Kommunalverwaltung zugute
gekommen sind. Sie nunmehr auch einer allgemeineren Untersuchung der organisa
torisch-politischen Fragen dienstbar gemacht zu haben, ist das Hauptverdienst des
internationalen Stadtekongresses und der Stadt Gent, die ihn als erste in ihren
l\tlauern zusammenberufen hat. Mage denn seinen Arbeiten ein dauernder Erfolg
beschieden sein zum Ruhlue dieser gastlichen Stadt und zur F6rderung des grossen
Werkes internationaler Annaherung und Verstandigung.
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Notice sur les effets
d'une regie dans une petite commune

PAR

Jules BUFQUIN des ESSARTS

fi. de Bourgmestre, Mont-sur-Marchienne.

La commune de Mont-sur-Marchienne, arrondissement de Charleroi, compte
9,600 habitants, repartis sur un territoire de 899 hectares et appartenant pour un
tiers a l'industrie, un tiers a l'agriculture et Ie reste all commerce et a la bourgeoisie.

jusqu'en 1909, la commune avait pour tout eclairage public, un nombre de
20 lampes au petrole, irregulierement allumees et dont Ie service coutait annuelle
ment 2,000 francs.

A la suite d'un changement de l'administration communale, Ie nouveau conseil
communal vota la creation d'une Centrale d'electricite pour la fourniture de
l'eclairage public et prive en regie.

Les travaux de construction furent commences en juin 1909 et furent termines
en septembre de la meme annee. L'installation terminee, l'eclairage put fonctionner
Ie r er octobre 190 9.

LA CENTRALE D'ELECTRICITE

Le batiment, comprenant : I salle d'accumulateurs, I bureau, I salle des
machines, I salle des gazogenes, I soute au charbon et I atelier de reparations,
mesure en tout 646 metres carres de surface batie.

II renferme : 2 moteurs de 100 chevaux, systeme Bollinckx, avec gazogenes.
(II reste un emplacement suffisant pour une troisieme unite), batterie d'accumula
teurs; tableau; ateliers de reparations; soutes acharbons ; bureau.

Le reseau s'etend sur 38 kilometres, avec 4 cabines de distribution, alimentant
740 lampes d'eclairage public de 16 bougies. (Vne bonne partie sera remplacee
cette annee par des lampes a filament metallique.)

Le cout total de l'installation s'eleve a260,000 francs environ. Elle a ete confiee,
apres adjudication, a la Societe Anonyme des Ateliers de Constructions Electriques
de Charleroi, qui s'est rencontree avec la concurrence allemande.
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EXPLOITATION

Le personnel se compose de : un chef de service technicien et praticien, un
machiniste, un chauffeur, un electricien pour Ie reseau et parfois un aide temporaire,
un comptable non permanent.

Le releve des compteurs, ainsi que les recettes, sont effectues par les agents de
police qui se partagent la besogne par section et sont remuneres par un tantieme
sur les quittances. Le nombre d'heures d'eclairage public est de 2,3°0 annuellement.

ORGANISATION FINANCIERE

Les obligations a satisfaire comprennent : l'amortissement de l'emprunt,
l'amortissement des installations, les salaires, Ie charbon, fournitures diverses :
huile, graisse, coton, etc., l'entretien des moteurs, gazogenes, cabines, batiments,
la surveillance de nuit, les frais des recettes, fournitures de bureau, timbres, assu
rances, remplacement des lampes publiques, etc., etc.

La depense annuelle totale s'eleve a environ 36,000 francs dans laquelle somme
est comprise, outre l'amortissement de l'emprunt, une somme de 8,000 francs pour
amortissement des installations, de fa<;on a couvrir, sans nou"'vel emprunt, Ie cout
des nouvelles machines quand les premieres seront a remplacer.

RESULTATS FINANCIERS

Nombre d'abonnes : en 1910, a l'eclairage environ 300 produisant en
recettes 17,000 francs; plus 10 a la force motrice, produisant environ 800 francs
de recettes. Total en chiffres ronds.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 . 800 francs.

En 1911 Recettes. 24.000 francs.
En 1912............••.................... Recettes. 30.000 francs.
En 1913, avec 750 abonnes, dont 25 pour la force motrice, produisant 4,000 fro

environ de recettes, Ia recette totale s'elevera a36,000 francs, qui balanceront les
frais d'exploitation, en sorte qu'apres quatre ans, l'eclairage public ne coute pas
un centime a la commune.

AVANTAGES PARTICULIERS

Le raccordement au reseau a ete fait gratuitement, ce qui a coute une dizaine
de mille francs.

Les compteurs sont livres en location a 75 centimes par mois et appartiennent
aux abonnes apres dix ansa

Le kilowatt ne coute que 38 centimes.

AVANTAGES COLLECTIFS ACTUELS

Le patrimoine communal a ete enrichi de toute la valeur des installations,
puisque l'emprunt est rembourse et les installations amorties par les recettes de
l'eclairage prive.

L'eclairage public ne coute rien, alors qu'il coutait anterieurement 2,000 francs
a l'etat rudimentaire, et qu'il couterait, dans les conditions modernes, au mains
20,000 francs annuellement.

La commune est maltresse de son eclairage et n'en doit compte apersonne.
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Si l'eclairage avait ete concede a une societe particuliere, il couterait actuelle-
ment une vingtaine de mille francs par an et pour toute Ia duree de la concession.

Les habitants n'auraient pas obtenu Ie raccordement gratuit.
Le prix du kilowatt aurait ete plus eleve.
Les compteurs ne seraient pas devenus la propriete des clients.
Toutes les installations de la Centrale et Ie reseau eussent ete la propriete

d'etrangers, maltres de l'eclairage.
Tous ces inconvenients n'existent pas avec Ie systeme de la regie.

AVANTAGES COLLECTIFS FUTURS

Les ressources financieres de la commune etant restreintes, son budget s'equi
librant avec peine, il a fallu pour ces travaux extraordinaires, augmenter les contri
butions foncieres et personnelles, en les portant de 60 a roo et la patente de 10 a 60,
ce qui les laisse a un taux raisonnable equivalant d'ailleurs a celui de bon nombre
de communes du pays de Charleroi dont les ressources sont cependant superieures.

Cette augmentation de taxe a produit environ 23,000 francs de ressources en
plus.

Aujourd'hui que Ie budget de l'eclairage s'equilibre, cette somme constitue
un boni qui va etre employe a l'etablissement d'une distribution d'eau generale de
la commune pour laquelle une depense de 4°0,000 francs est prevue. D'otl augmen
tation nouvelle du patrimoine commun sans nouvelle charge pour les habitants.

Pour l'achat des compteurs, on a emprunte une somme de 3,000 francs rem
boursable en dix ansa La location en dix ans ayant produit 42,000 francs, il en resul
tera un benefice de 12,000 francs pour la caisse communale.

Avec Ie developpement qui doit resulter pour la localite de l'etablissement de
ces services publics, on pent prevoir a la fois l'augmentation des ressources budge
taires et des recettes des regies, dont les benefices seront utilises au fur et a mesure
des besoins et des ressources a l'amelioration de taus les autres services publics,
sans augmentation des charges communales.

OBSERVATIONS

Toutefois, il est indispensable pour atteindre de tels resultats :
1° Que la Regie sait arganisee, exploitee et dirigee selon les principes de l'eco

nomie industrielle ;
2° Que sa direction soit confiee a un membre competent de l'administration

communale, qui en ait la responsabilite mais aussi toute l'autorite sur Ie personnel
dont Ie choix lui est reserve;

3° Que Ie membre de l'administration designe pour la direction des Regies,
ait autant de loisirs que de devouement pour remplir sa mission.

v
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Systeme methodique de Numerotation des Rues
et des Maisons

PAR

Constant PINART
(Bruxelles-Schaerbeek)

But. - Determiner, sans tatonner, un lieu, une rue, une maison d'une ville ou
d'une agglomeration, sans l'aide de plan ou de boussole.

Aller d'un lieu aun autre sans guide et evaluer apriori la distance aparcourir.
Moyens. - Numeros orientateurs, peints de 100 en 100 metres, sur fac;ades,

sur reverberes au sur plaques.
Indicateurs des rues avec, en regard du nom de chaque rue, Ie au les numeros

d'emplacement.
Quadrille numerote (opaque au transparent), en tete de l'indicateur des rues (I).
Procedes. - Theorie de longitude et de latitude. - Parite et imparite des

nombres.
Exemple d 'application. - Un meridien initial et un parallele initial passent

par un meme point de l'hotel communal.

N

IV I

O,----I----E

III II

S

La commune est ainsi divisee en 4 quartiers I = NE; II = SE; III = S. o. ;
IV ~ NO.

Tra~ons sur Ie plan des droites paralleles equidistantes de 100 nletres atl

meridien initial et au parallele initial, et ce jusqu'aux limites de la commune.

(1) Exceptions: Le numero I est dans Ie premier carre N. E. Le centre du plan se presente
comme suit.



QUADRILLE (cm2 ) CORRESPONDANT A UN PLAN DE VILLE ET INDIQUANT
L'EMPLACEMENT D'UNE RUE PAR LA MENTION DU N° PORTE EN REGARD
DU NOM DE CETTE RUE DANS L'INDICATEUR DES RUES. (Voir carre 123.)
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N. B. - Un quadrille transparent peut etre applique sur un plan a l'echelle 1/10.000 pour
mesurer la distance, pour se diriger et pour trouver Ie nO du carre de l'emplacement d'une rue, etc...
Un transparent quadrille, non numerote, est en usage dans l"armee. Par son application sur lea
cartes, ce transparent facilite Ie ealeul des distances.
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II en resulte un plan de carres egaux de 100 metres de cote, soit un hectare.
Ces carres sont numerates comme suit :

Dans 1'hemiplan Est les numeros ant des unites impaires 1-3 - 5 - 7, etc.
Dans 1'hemiplan Nord les numeros ont des dizaines paires 21 - 43 - 65.
Remarque; Inversement de l'Est: 1'Ouest ; du Nord: Ie Sud.
Le systeme applique actuellement aux indicateurs des rues est defectueux.
Comment procede-t-on pour indiquer une rue?
On indique les tenants et aboutissants de cette rue.
Est-ce pratique? Non, car 9 fois sur ro, quand on ignore l'emplacement d'une

rue, on n'en connalt ni les tenants ni les aboutissants.
Dans notre systeme, l'emplacement d'une rue, grace au numerotage, est d'une

precision mathematique. Un numero quelconque du plan quadrille donne la
situation exacte.

Ou est situe Je carre 123 par exemple?
Dans Ie quartier Nord-Est.
En effet Ie nombre de dizaines 12 etant pair, ce nombre indique Ie Nord.
3 etant un nombre impair d'unites, indique l'Est.
123 determine que Ie carre 123 est au N.-E. (Voir quadrille.)
Evaluation de la distance. - Le carre 123 est, a angle droit, a 600 m.

(12 : 2) de latitude du parallele passant par l'H6tel Communal (centre du plan), et
a 200 metres du meridien initial.

Remarques. - 1° Du point central du plan, a Ia peripherie, les nombres
vont en progressant de 2 en 2, tant par unite que par dizaine ;

2° Les numeros des carres d'une meme bande N.S. ont tous le meme chiffre
comme unite (voir quadrille).

3° Ceux d'une meme bande O.E. ont les memes chitlres comme dizaines.
Maisons. - Le numerotage des maisons des rues a pour bases Ie meridien

et Ie parallele. Quand une rue est transversale de ces droites, Ie numerotage en com
mence par Ie bout de rue Ie plus rapproche du point central.

Zero. - Pour que Ie numerotage soit a l'infini, sans repetition du meme
nombre, et ce dans les 4 quartiers, il se fait comme suit:

Exemple : Ire bande : I - 3 - 5 - 7- 9 - or - 03 - 05 - 07 - 09 = oor 
003 - 005 - 007 - oog - etc. Un ° indique une distance de 500 metres du carre
du centre; deux 00, 1,000 metres; 000, 1,5°0 metres et ainsi de suite.

N

2~

12 I~

N. B. - 1£ quadrille numerote permet d'indiquer nurneriquement les multiples divisions
administratives d'une Commune : Police, Contributions, Elections, Ecoles, Pompiers, Tra
vaux publics,.'.etc.
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Resume du rapport au nom de la Premiere Commission et de la Com
mission mixte des fortifications, sur Ie declassement total de I'en
ceinte fortifiee, I'annexion de la zone militaire, et sur Ie projet de
convention entre la Ville de Paris et I'ftat

PAR

Louis DAUSSET
Conseiller municipal (I)

En meme temps que l'honorable M. Cherioux, president de la commission
mixte des fortifications, presentait un rapport sur l'amenagement de l'enceinte
fortifiee et de la zone, et sur Ie projet de convention relatif au desserrement et au
remaniement des casernements intra muros, M. Dausset etait charge de soumettre
au Conseil municipal, Ie projet de convention intervenu entre l'Etat et la Ville, pour
la cession acette derniere de l'enceinte fortifiee, l'annexion ala capitale, des terrains
compris dans Ia zone des servitudes militaires et leur conversion en espaces libres tels
que pares ou terrains de jeux.

II devenait en effet urgent que cette question, deja fort ancienne, re<;ut une
solution definitive et que Ie contrat entre la ville de Paris et l'Etat flit sanctionne
par nne deliberation.

C'est en 1883 que pour Ia premiere fois, Ie Conseil municipal votait un projet
de deliberation, qui lui avait ete presente en 1882 par M. Yves Guyot, et qui tendait
a obtenir du Gouvernement « La desaffectation du mur d'enceinte, sa cession a la
ville, dans des conditions adeterminer, ainsi que celIe des terrains qui en dependent,
appartenant al'Etat » et en outre, « la suppression de la zone militaire ».

A la fin de 1890, une commission nommee sur les instances de M. Paul Brousse,
entrait en pourparlers avec Ie Ministre de la Guerre.

En 1891, Ie Conseil municipal etait saisi de la proposition suivante :
Substitution, a la portion de l'enceinte comprise entre les portes d'Auteuil et

(1) M. Louis Dausset, conseiller municipal, avait etc charge par la commission mixte des
fortifications· et par la premiere commission (finances, contentieux, taxes, examen des traite
tes, etc.), monopoles et services publics municipaux), de presenter un rapport sur Ie declasse
ment total de !'enceinte fortifiee, et !'annexion de Ia zone militaire et Ie projet de convention
entre la ville de Paris et !'Etat.
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de Saint-Ouen, d'ouvrages de defense etablis bea'!1coup plus a l'Ouest. Payement
immediat par la ville de 130 millions, representant les frais de ces nouveaux ouvrages.
Remise ulterieure ala ville des terrains de la portion desaffectee, dont la valeur etait
estimee 110 millions.

Deux ans plus tard, sur un rapport depose par M. Paul Brousse, Ie Conseil
rejeta ces propositions et renouvela Ie vreu en faveur de la desaffectation totale du
mur d'enceinte et la suppression des servitudes militaires.

Toutefois, en presence des dispositions du Conseil superieur de la Guerre, la
commission des fortifications fut chargee d'ouvrir de nouveaux pourparlers pour
etablir un projet qui concilierait mieux les interets de toutes les parties interessees.

En meme temps, M. Gervais deposait au Conseil general, un rapport identique,
dont les conclusions furent egalement acceptees.

En 1896 fut nommee une commission mixte chargee d'evaluer contradictoire
ment, les terrains que rendrait disponibles la desaffectation partielle du mur d'en
ceinte. Apres discussion, l'evaluation de 133 millions fut acceptee, mais l'accord ne
put se faire sur les modalites de paiement. C'est dans ces conditions que Ie 21 de
cembre 1897, Ie Gouvernement saisit Ia Chambre des Deputes d'un projet de loi
autorisant Ie declassement par decret des fronts ouest et nord de l'enceinte, dans la
partie comprise entre Ie Point-du-Jour et la porte de Pantin.

De 1898 a 1902, plusieurs projets de desaffectation partielle du mur d'enceinte
furent soumis au Conseil municipal qui les rejeta tous.

En 1904, une orientation nouvelle fut donnee a Ia question. Le Ministre de la
Guerre emit l'avisqu'il n'yavait plus necessite de construire un murd'enceinte entre
la boucle de la Seine et Ie bastion 59, a Pantin, mais que l'etablissement, entre Ie
fort de l'Est et Ie fort d'AUbervilliers, d'un seul ouvrage permanent suffirait a
assurer la defense en cas de guerre.

En presence de ce fait nouveall, Ie Conseil decida la reconstitution de la com
mission municipale des fortifications, a cote de laquelle devait fonctionner une
commission mixte comprenant six conseillers generaux.

En 1907, Ie Ministre des Finances, reprenant l'evaluation du terrain, dont
l'alienation avait ete decidee en principe en 1898, la ramena a90 millions.

Le Prefet fit part de ces propositions au Conseil municipal, en signalant qu'en
laissant en dehors de la superficie des terrains alienables, les espaces reserves aux
voies publiques, aux hopitaux, au bassin de la Villette, a deux pares projetes, Ie
prix total des acquisitions ne lui paraissait pas susceptible de depasser 64 millions.

Dans un rapport presente atl Conseil, M. Cherioux concluait que ce prix etait
encore trop eleve.

En 1908, de nouvelles conceptions se firent jour; jusqu'alors, la suppression des
fortifications avait ete consideree comme une operation de voirie, dont Ie mode de
realisation serait determine par des considerations d'ordre purement financier.
Mais a cette epoque, a Ia suite de la campagne menee en faveur des espaces Iibres,
de nouvelles combinaisons furent proposees qui s'inspiraient toutes des besoins de la
sante pUbIique.

Cette nouvelle conception suscita une Iutte entre Ies deux tendances opposees,
et suggera de nouveaux projets.

Mis en presence de ces divers projets, Ie Conseil decida d'ajourner la question,
mais emit en meme temps un vreu pour affirmer sa volonte de regier la question de la
suppression de l'enceinte fortifiee au mieux des interets de l'hygiene et de la salubrite
generales, en meme temps que de Ia bea ute de la capitale.
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C'est a ce moment que, s'inspirant de l'etat d'esprit du Conseil, M. Dausset
soumit au Conseil, Ie 26 octobre 19°8, une proposition qui prevoyait :

a) L'acquisition, en un seul et unique lot, de la totalite de l'enceinte fortifiee,
sous reserve de proceder, par etapes necessaires, au payement du prix d'achat et
aux operations d'amenagement;

b) L'expropriation et l'annexion de tous les terrains de la zone dite militaire,
en vue de la creation d'espaces libres, de parcs et de boulevards.

Ainsi, au lieu de laisser la banlieue construire sur la zone et refiuer vers Paris,
la ville se rendait proprietaire de la zone et s'interdisait d'y batir, afin de conserver
la ceinture d'espaces libres et la reserve d'air qui existe actuellement.

Certaines personnes exprimerent la crainte que l'expropriation totale de
l'enceinte n'entrainat une trop forte depense, mais Ie 4 decembre 1908, M. Dausset
demontra, dans une note complementaire et additionnelle, que cette operation
etait viable pourvu que flit maintenue la servitude non cedificandi grevant la zone.

A Ia fin de l'annee Ig0g, M. Dausset resuma tout l'historique de la question,
demontra l'inanite des critiques faites, et l'impossibilite d'aboutir a un resultat
plus favorable tout en tenant compte des moyens financiers de la Ville. En outre
il precisa l'economie de son projet et les consequences heureuses qu'il etait permis
d'en escompter.

A ce moment, intervint un fait nouveau. En 18g8, Ie Gouvernement avait
cree pour 200 millions d'obligations, qui avaient ete emises en vue de la refection
du materiel d'armement. Ces obligations devaient etre remboursees au moyen du
prix d'alienation des terrains cedes ala ville de Paris; ce qui expliquait les demandes
exagerees de l'Etat.

Or, Ie 30 novembre 1909, M. Doumer, alors rapporteur general du budget,
declara a la Chambre que les obligations en circulation etaient amorties pour plus
de 50 p. c., et ajouta qu'en consequence Ia question des fortifications, cessant de
faire l'objet d'un compte special, devait etre traitee en soi.

Puis jusqu'en Ig11, par suite de diverses circonstances, la question demeura
stationnaire.

Mais au debut de cette annee, Ie ConseiI superieur de la Guerre, emettait un avis
favorable au declassement total de l'enceinte, sous la seule reserve du renforcement
des ouvrages de defense de premiere et de deuxieme lignes.

Malheureusement, un nouveau changement de ministere fit craindre au Conseil
devoir interrompre les negociations. A l'unanimite, il prit une deliberation invitant
son Bureau et M. Ie Prefet de la Seine, a faire de nouvelles delUarches aupres du
Gouvernement, pour obtenir, dans Ie plus bref delai, des reponses definitives au
sujet des bases du traite a conclure avec la ville de Paris et Ie depot des projets
de loi necessaires a la realisation de la suppression des fortifications.

Le resultat de cette deliberation fut l'institution au Ministere des Finances,
d'une Commission chargee d' etudier les questions relatives au declassement des forti
fications de Paris, commission presidee par Ie distingue M. Privat-DeschaneI et
composee de trois conseillers municipaux, MM. Cherioux, Dausset et Felix Roussel,
et de representants des diverses administrations interessees.

Des Ie debut, Ia commission adopta en principe Ies grandes lignes du projet
depose par M. Dausset en Ig08 et Ig0g. Elle repartit en trois sous-commissions,
l'etude des nombreuses questions de droit et de fait a resoudre.

La premiere sous-commission, presidee par M. Cherioux, avait pour mission
de determiner l'affectation des terrains de l'enceinte.

x
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La seconde, presidee par ~1. Felix Roussel, devait rechercher Ie systeme conve
nable pour 1'acquisition par la ville de Paris, des terrains compris dans la zone des
servitudes militaires et leur transformation en espaces libres; de plus, elle devait
etudier les mesures a prendre pour assurer la defense fiscale de Paris par suite de la
disparition de la barriere d'octroi.

La troisieme, presidee par M. Dausset, devait etudier les voies et moyens
financiers.

Ces trois sous-commissions deposerent chacune un rapport.
Suivant Ie systcme admis par la premiere, la superficie globale des terrains a

ceder a la ville de Paris etait approximativement de 332 hectares.
La seconde sous-commission reglait la situation des zoniers, suivant un mode

conformc a l'equite. Le texte du rapport prevoyait Ie maintien de la servitude non
cedificandi, organisait une procedure particuliere pour la fixation des indemnites dues
aux proprietaires et aux occupants de la zone et adoptait des dispositions speciales
concernant la defense fiscale.

La troisi(~me sous-commission deposa egalement un rapport dont les conclusions
se retrouvent en majeure partie dans Ie texte de la convention signee Ie 16 d6
cembre 1912, par les lYlinistres et M. Ie Prefet de la Seine.

Saisie de ces trois rapports, la commission se rallia dans leurs grandes lignes
aux conclusions presentees et put ainsi fournir a lYl. Ie l\linistre des Finances et a
M. Ie Prefet de la Seine, les elements necessaires pour arreter les termes d'un projet
d'accord definitif.

La solution soumise dans ces conditions au Conseil par M. Ie Prefet de Ia
Seine se resume ainsi :

1° Declassement et cession par 1':E:tat a la ville de Paris, de l'ensemble de l'en
ceinte fortifice, en vue de son lotissement et de son alienation;

2° Maintien sur la zone militaire de la servitude non cedificandi, dans l'interet
de l'hygiene et de la salubrite publiques ;

3° Expropriation par la ville de Paris de cette nouvelle zone sanitaire, en vue
de la creation d'espaces libres, tels que parcs ou terrains de jeux;

4° Annexion a la ville de Paris, des terrains expropries.

La realisation de ce projet doterait Paris des espaces libres qui lui sont indis
pensables et favoriserait, par l'extension rationnelle de la capitale, sa liaison defi
nitive avec les communes limitrophes.

M. Dausset s'etend ensuite sur les avantages enormes que presente ce projet, en
tant qu'il dote la ville de Paris d'une nouvelle promenade magnifique de cinq cents
hectares qui favorisera la sante de sa population ouvriere. II demontre 1'influence
des massifs boises sur la mortalite et fait, a ce sujet, une comparaison des plus inte
ressantes entre Londres, Berlin et Paris. II en resulte que jusqu'ici, Paris se trouve
en etat d'inferiorite vis-a.-vis de ces autres villes; il cite egalement l'exemple
de Vienne, qui a transforme ses anciennes fortifications en Ie celebre Reing.

Depuis tous temps, Ie bloc de l'enceinte et de la zone militaire, constitue l'unique
reservoir d'air de 1'agglomeration parisienne. On ne peut songer a laisser disparaitre
cette supreme ressource et c'est pourquoi la question de la suppression de l'en
ceinte ne peut etre resolue que si la servitude non cedificandi est maintenue...

Ce projet qui prevoit un lotissement rationnel de 1'enceinte, avec des voies
spacieuses, bordees d'immeubles offrant toutes les garanties de confort et de salubrite,
satisfera les deux exigences en presence : }'amelioration de l'hygiene publique et
Ie point de vue financier.
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M. Dausset examine ensuite l'influence que pourrait avoir, sur les interets des
proprietaires de la zone, Ie maintien de la servitude non CBdificandi.

Ces proprietaires doivent etre divises en deux categories:

rO Ceux qui tiennent ces terrains d'un heritage de parents qui les avaient acquis
avant l'etablissement de cette servitude et qui ont done souffert de sa creation.

Pour eux, l'indemnite qu'ils recevront constituera neanmoins un enrichisse
ment, eu egard aux pris infimes payes par leurs ancetres ; de plus, ils se trouveront
debarrasses a bref delai de leur propriete fant6me au lieu d'etre exposes a la con
server pendant un temps indefini sans pouvoir en tirer profit et suivant l'expression
de M. Ie Prefet de la Seine, « a leur situation incertaine, la mise en ceuvre du
projet substituera la certitude d'une expropriation qui assurera, a l'abri de tout
arbitraire, la liquidation de leurs droits » ;

2° Ceux qui ont achetes ou dont les auteurs ont achete des terrains deja frappes
de la servitllde.

Ceux-Ia ont achete des terrains deprecies, et s'ils l'ont fait dans une pensee
de lucre, les pouvoirs publics ne peuvent en tenir compte.

Dans aucun cas, l'operation n'aboutit done a leser des droits acquis.
Le maintien de la servitude non CBdificandi est au surplus la condition essentielle

du projet. Ce point acquis, M. Dausset examine la situation qui sera faite aux com
munes limitrophes de Paris.

Ces communes du territoire desquelles sont distraits les terrains zoniers, ont
un interet au moins egal a celui de Paris, a la mise en ceuvre de l' operation.

En effet, depuis cinquante ans, l'accroissement de leur population a necessite
la construction de nombreux immeubles, et par Ie fait meme la disparition de leurs
reserves d'espaces libres, si bien que tres peu sont encore dotees de promenades
ou de parcs publics d'une etendue susceptible de suffire aux besoins de leurs habi
tants.

Quant a la zone militaire proprement dite, il n'y existe que tres peu de batiments
au regard du territoire sur lequel elle s'etend, et encore la majeure partie de ces
batisses sont-elles mal constrnites et sans aucune valeur.

Quant au supplement d'imposition que les communes limitrophes ont pu
escompter de la construction d'immeubles sur l'empIacement de la zone desaf
fectee, il serait largement compense par Ie surcroit des charges de voirie, de police,
d'assistance que ces communes seraient contraintes de subir.

Enfin, les conditions particuIieres de l'annexion de chaque fraction de la zone
seront, conformement au droit commun pour Paris, reglees par un docret en
Conseil d'Etat, et les communes auront, en consequence, Ie loisir d'intervenir et de
presenter toutes leurs doleances devant cette assembIee.

Bien plus, la situation des terrains avoisinant Ie futur anneau de verdure s'ame
liorera, de nouveaux immeubles s'y edifieront, la valeur fonciere de ces immeubles se
trouvera accrue et par consequent les revenus de ces municipalites, qui cependant
n'auront eu a exposer aucune depense.

Ainsi,l'amelioration apportee aces dernieres portions de territoire par les soins
de la seule ville de Paris procurera une plus-value notable aux immeubles qui en font
partie, et c'est pourquoi il a paru equitable de demander a leurs proprietaires, comme
dedommagement, de restituer a la ville de Paris, par application des principes de la
Ioi du 16 septembre 1807, la moitie de cette plus-value, creee par elle ases fraise

Pour donner toutes les garanties aux zoniers, des trois experts arbitres, etablis
par la loi de 1807, Ie tiers expert sera designe, non plus par Ie Ministre de l'Inte
rieur, mais par Ie Tribunal de la Seine, dans Ie jugement d'expropriation.
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De meme, afin d'augmenter l'autorite et la competence de la commission de
sept membres instituee par la loi de 18°7, cette commission sera presidee par un
membre du Tribunal de Ia Seine adjoint aux six autres membres. ·

Ainsi aucun droit ne sera viole, aucun interet legitinle ne sera lese et Ia capitale,
une fois de plus, aura brise l'obstacle qui s'oppose a son expansion normale.

Au point de vue de l'economie financiere de l' operation:

L'Etat substitue au prix de 64 millions reclame en 1908, pour la fraction
comprise entre Ie Point-du-Jour et Ie canal Saint-Denis, celui de 100 millions pour
la totalite de l'enceinte, soit environ 300 hectares.

Le payement se fera :

r O Jusqu'a concurrence de 40 millions - somme necessaire pour renforcer les
ouvrages de premiere et de seconde lignes, prealablement au declassement des fronts
Est et Sud, --- par fractions egales de 5 millions, a l' expiration de chacune des huit
premieres annees qui suivront l'approbation du traite par les Pouvoirs publics;

2° Pour Ie surplus, soit 60 millions, par fractions egales de 2 millions, a l'expi
ration de chacune des trente annees suivantes.

Contrairement a la proposition faite en 1908, la somme de roo millions sera
done liquidee en trente-huit echeances successives, et sans interets.

L'article 18 de la Convention autorise la ville de Paris aemettre des obligations,
a court terme, portant interets, pour faire face aux depenses necessitees par cette
convention. Notons, enfin , que 1'accord conclu oblige la ville de Paris a consacrer
une fraction importante de l'enceinte a l'edi fication de ces maisons ouvrieres que
]a population Iaborieuse reclame avec tant d'insistance.

C'est dans ccs conditions que M. Dausset demanda au Conseil d'adopter, dans
1'interet de la sante de Paris et de son embellissement, Ie projet de deliberation qui
lui etait presente.

Ce projet mis aux voix dans la seance du Conseil municipal du 3 janvier 1913,
fut vote par 67 voix sur 73, et ratifie ulterieurement par la presqu'unanimite du
Conseil genera] de la Seine.
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Les Sources de I't:tude et de la Documentation
eo matiere d'Architecture, d'Administration

et de Sociologie Municipales

Contribution it I'etude de la Creation d'un Office Permanent
du Congres International

PAR

LE SECRETARIAT GENERAL

Sous la poussee des circonstances est nee une abondante litterature municipale
qui constitue aujourd'hui une source precieuse pour l'etude et la documentation.
Elle embrasse tous les aspects de la vie des grandes cites : leur constitution, leur
administration, leur activite, leur histoire, leurs problemes actuels, leur avenir.

Le Secretariat General du Congrcs, en vue de reunir les premiers elements du
Bureau permanent qu'il est propose de creer, a procede aune enquete sur ces sources,
afin de se rendre compte de ce qui existe deja et des possibilites de mettre ces tresors
plus facilement a la disposition des interesses, grace a l'intermediaire commun de ce
Bureau. On a donne ci-apres un resume de cette enquete.

II y a lieu de distinguer les documents, les catalogues de documents, les collec
tions de documents et les organismes documentaires.

A. Documents. - I...es principales classes de docun1ents municipaux sont :
1° Les publications of-ficielles des administrations communales. Toute grande

commune est aujourd'hui un auteur col1ectif. Elle publie les documents indispen
sables a ses travaux administratifs, aux representants de ]a commune, aux membres
des commissions associees asa gcstion, ala bonne marche de ses services.

Parmi ces documents on doit citer les budgets et comptes, les comptes rendus
des seances du Conseil, les recueils d'arretes et reglements,les statistiques commu
nales, les rapports generaux ou speciaux, les cahiers des charges et pieces relatives
aux grandes adjudications publiques, les etudes sur des travaux ou services nou
veaux;

2° Les publications officielles des administrations superieures dont la commune
depend plus au mains directement : ce qui concerne les communes dans ces publica
tions est generalement epars parmi d'autres lllatieres et, par suite, presente de
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serieuses difficultes de consultation. Ainsi les annuaires statistiques generaux d'un
pays ou d'une province contiennent des donnees d'ensemble sur les communes; de
meme les exposes generaux de situation; les documents parlcmentaircs, les recueils
de lois et arretes, etc. ;

3° Les publications privees. L'attention des sociologues, des economistes,
des hommes d'reuvres et d'action politique et sociale est de plus en plus attiree sur
les problemes des villes. Aussi publie-t-on enormement a ce sujet. (,ette litterature
prend la forme de livres, de brochures, d'encyclopedies et celIe de periodiques
(revues et journaux), d'annuaires. (Voir listes A et B ci-annexees.)

B. Bibliographie des Documents. - 1° De serieux efforts ont ete faits pour
cataloguer la litterature municipale. II existe diverses bibliographies speciales et de
catalogues de bibliotheques ou des fonds municipaux parmi lesquels il y a lieu de
citer :

BROOK, ROBERT C., Municipal a/faires. A bibliography of the worlds Municipal literature
(1897), 2 ed. and enlarged. London, King Ig0I.

GRIFFIN, appel. P. C. Select list of Books on municipal allaires, 'with special reference to
municipal ownership. - \\Tashington. gov. printing office I906. Library of Congress.

SZABO, ERVIN, Catalogue systematique de la Bibliotheque municipale de Budapest. 3e fascicule:
Socialisme municipal et Finances communales.

Special Libraries, may I9I2. Check List of References on City Planning.
2° Les bibliographies plus generales, bihliographies nationales, bibliographies

des sciences sociales, de droit et d'architecture, les catalogues des grandes biblio
theques generales, contiennent tous des chapitres consacres allX questions muni
cipales;

3° Le Repertoire Bibliographique Universel, elabore par l'Institut International
de Bibliographie avec la cooperation des services nationaux de bibliographie et celle
des grandes Associations Internationales, a pour but de reunir et de coordonner les
donnees eparses dans ses innombrables sources. II est etabli sur fiches et classe par
matieres et par nom d'auteur. Dans son ensemble il comprend a ce jour plus de
onze millions de notices, sur toutes les branches des connaissances humaines. Sa
consultation sur place est gratuite (Bruxelles, I, rue dll Musee) ; on peut par corres
pondance obtenir copie des fiches a raison de 5 centimes l'une. Le R. B. U. est parti
cuIierement precieux pour l'etude des questions connexes aux questions municipales,
telles que l'architecture, les sciences de l'ingenieur, Ie droit administratif,
l'hygiene, etc.

C. Collection de Documents. - Bien qu'on se soit generalement peu preoc
cupe jusqu'a ce jour de constituer des collections systematiques des documents et
publications municipales, il existe neanmoins des fonds nombreux et etendus :

1° Toutes les grandes bibliotheques nationales contiennent des collections
d'ouvrages de cette nature;

2° Les bibliotheques des villes ont souvent ete formees avec la preoccupation
d'etre directement utHes aux administrations. On doit signaler les riches collections
de la Bibliotheque Municipale de Budapest;

3° Certains services municipaux formes ou diriges par des hommes d'initiative
ont vu se constituer des collections speciales ;

4° Les grandes collections de cartes et plans existant soit comme section des
grandes bibliotheques, sait comme depots speciaux. On en trouve notamment dans
les instituts cartographiques militaires, charges dans la plupart des pays d'etablir
les cartes officielles.
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D. Organismes et Services. - A) En principe toute administration commu
nale se laisse mettre volontiers a contribution et s'empresse de repondre aux
demandes de renseignements qui lui est adressee. Les archives particulieres des
divers services constituent toujours pour une etude particuliere, les sources les plus
stires et les plus abondantes, mais ce mode de consultation est lent, complique,
onereux quand il s'agit d'etudes comparatives quelque peu etendues.

B) Les associations qui se sont fondees pour l'etude et la defense des interets
municipaux constituent des centres d'information de premier ordre. Tels les
Unions des Villes et les Bureaux de Recherches et de contr6le municipaux. (Voir
listes C et D ci-annexees.)

C) Les Expositions municipales ant ete l'occasion de reunir et de collectionner
de nombreux documents graphiques. De telles expositions ont eu lieu a Londres,
Edimbourg, Dublin, Belfast, Berlin, Dusseldorf, Chicago, Dresde.

L'une d'elles a ete organisee en exposition permanente, c'est la Cities and Town
planning Exhibition; elle forme la partie la plus importante de l'Exposition com
paree des Villes, actuellement ouverte a l'Exposition de Gand.

D) Des organismes existent qui ont pour objet l'etude et la documentation
sociale en general et aupres desquels il est aussi possible d'obtenir maintes informa
tions. On peut citer par exemple :

M usee .Social, Paris.
Museo social argentino, Buenos-Aires.
British Institute oj Social service, Londres.
American Institute of Social service.

Entin, il y a lieu de citer l' Union des Associations I nternationales qui travaille
a la constitution d'un Centre International, ayant notamment pour objet l'informa
tion et la documentation et dont Ie Repertoire Bibliographique Universel mentionne
plus haut est une des branches. Ce Centre comprend aussi Ie Musee International, la
Bibliotheque Internationale constituee en grande partie des publications officielles
des divers Gouvernements, et des Archives Documentaires constituees par les Asso
ciations cooperantes.

CONCLUSIONS

L'indication sommaire des sources qui viennent d' etre enumerees montre combien
est abondante la litterature des questions municipales et quelles ressources elle peut
ofjrir. Son abondance mente rend cependant ditficile son utilisation, car elle est jort
disseminee et les organismes qui s'en sont preoceupes iusqu'a ce lour ont fait ceuvre
isolee.

Le moment est venu d' etablir entr'eux tous des relations perm-anentes et de jaciliter
pour les uns l'emploi des collections reu-nies par les a1,f;tres. L'Ofjice Central qu'il est pro
pose au Congres de creer, comme institution- perrnanente pour continuer son ceuvre et
pre-parer ses sessions ulterieures aura une telle tonetion. Il saura d' autant mieux la
remplir qu'il sera etabli au Centre Inter/national meme et en connexion etroite de but,
d'organisation et de methodes avec les grandes collections universelles qui s'y elaborent.
Celles-ci, des le debut lui constitueront une premiere et precie'ltse riehesse qui ira sans
cesse en grandissant.

Musee Social, Paris.
Museo social argentino, Buenos-Aires. 
British Institute of Social service, Londres. 
American Institute of Social service.
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RELATIONS DES ORGANISMES ENTRE EUX DIRECTEMENT
OU A L'INTERMEDIAIRE D'UN CENTRE

Dans l'hypothese de 10 organismes, Ie systeme direct exige 45 relations, au lien
de 10 seulement, dans Ie systeme central.

ANNEXES: (1)

A. - Annuaires

ALLEMAGNE:
Statistisches f ahrbuch Deutscher Steidte, Breslau.
Staats- Hof- und Kommunalhanduch des Reiches und der Einzelstaaten (zugleich

statistisches Jahrbuch), Kiirschner, Miinchen.
Kommunales fahrbuch, lena.

AFRIQUE DU SUD:
Official South African Municipal Year book.

AUTRICHE:
Oesterreiches Steidtebuch, Wien.

CANADA:
The official year book de l'Union 01 Canadian Municipalities, Montreal.

ETATS-UNIS:
Municipal Yearbook, New-York.
The book 01 American Municipalities, pllblie par League of American Municipa

lities.
Yearbook, de la Civic League of St-Louis.

GRANDE-BRETAGNE:
Municipal Yearbook 01 the United Kingdom, Londres.

ITALIE:
Annuario Statistico delle Citta Italiane, Firenze.

(I) Ces listes sont provisoires et incompletes. Nons prions nos lectenrs de vonloir bien
nous signaler les lacunes et les corrections.
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B. - periodiques.

s. II.

ALLEMAGNE:
Zeitschrijt fur Kommunalwirtschaft und Kommunalpolitik.
Kommunale Praxis, Berlin.
Kommunale Rundschau, Berlin.
Mitteilungen der Zentralstelle der Deutschen Stiidtetages, Berlin.
Stiidte Zeitung, Berlin.
Deutsche Gemeinde Zeitung, Berlin.
Gemeinde Verwaltungsblatt.
Preussisches Verwaltungs-Blatt, Berlin.
Der Stadtverordnete, Oberhausen.
Das Kommunalblatt tur Ehrenbeamte.
Zeitschrijt jur Stadthygiene, Berlin.
Gesundheitsingenieur, Zeitschrif fur die gesamte Stadtehygiene, Miinchen.
Deutsche Viertelfahrsschrift fur offentliche Gesundheitspfiege (Organ des deutschen

Vercins fur 6ffentliche Gesundheitspflege) (Vierweg & Sohn), Braunschweig.
Gesundheit (Zeitschrift fur Hygiene und Gesundheitstechnik insbesondere fur

Stadtebau usw.), Leipzig.
Zeitschrift fur Schulgesundheitspflege (Deutscher Verein fiir Schulgesundheits

pflege), Hamburg.
Schulzahnpfiege (Monatschrift des deutschen Zentralkomites in den Schulen),

Berlin N. W.
Mutter und Kind (Monatsschrift fur Sauglingsfiirsorge), Werstenerstr., IS0,

Dusseldorf.
Schulhaus, Das. (Zentralorgan fur Bau, Einrichtung und Ausstattung der Schulen

usw.), Berlin.
Zeitschrijt fur Krankenanstalten (Wochenschrift fur Bau, Einrichtung usw. von

Krankenhausern und dergl.), Leipzig.
Der Stiidtebau, Berlin.
Die Denkmal/Jflege. Berlin Gartenkunst.
Technisches Gemeindeblatt, Berlin.
Gemeindebeamte, Der Technische, Berlin.
Der Striissenbau.
Zeitschrijt fur die gesamte Wasserwirtschaft, Halle a IS.
Zeitschrift fur Transportwesen und Strassenbau, Berlin.
Wasser G Wegebau, Der. (Fachblatt fur die gesamte Wasser- &Wegebautechnik) ,

Berlin.
Wasser und A bwasser. (Zentralblatt flir Wasserversorgung und Beseitigung der

Abfallstoffe), Leipzig.
Journal fur Gasbeleuchtung, Munchen.
Journal (Schillings) jur Gasbeleuchtung und verwandte Beleuchtungsarten, sowie

fiir Wasserversorgung, Miinchen.
AUTRICHE:

Warte, Hoke. (Illustr. Halbmonatsschrif fur die kiinstlerischen, geistigen und wirt
schaftlichen Interessen der stadtischen Kultur.) Wien.

BELGIQUE:
Le Mouvement Communal, revue mensuelle, Dufrane, Frameries.
Revue des EmPloyes Communaux, organe mensuel de la Federation Nationale des

employes communaux de la Belgiqlle, Bruxelles.
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Annales des Travaux Publics de Belgique, Bruxelles.
Journal des Administrations communales (Recucil des lois, arretes, reglements, etc.,

interessant les rnunicipalites), Bruxelles.
La Revue communale de Belgique, Journal de droit administratif et d'admi

nistration, Bruxelles.
BRESIL:

o Municipo, S. Manoel do Paraizo, Sao Paolo.
Il Cittadino, Rio Claro (S. Paolo).

CANADA:

The Canadian Municipal Journal, Montreal.
ESPAGNE:

La Ciudad Lineal (Rivista cientifica de higiene, agricultura, ingeniria y urbani
zacion), Madrid.

ETATS-UNIS:
The American Citv, New-York.
National Municipal Review, Philadelphia.
Municipal News, New-York.
Municipal Attairs (A quarterey magazine devoted to the City Problems) (ne

parait plus), New-York.
TOl£'n Development, Chicago.
Municipal Development magazine, Bloomington (Illinois).
The National Civic Federation review, New-York.
The Survey, New-York.
Municipal Ownership bulletin, Chicago.
A merican suburbs illustraded, New-York.
American Suburbs, Philadelphia.
Good Government Bulletin, New-York.
American Municipalities, Marshalltown, Ia.
Municipal Journal and Engineer, New-York.
Municipal Engineering (Magazine to the improvement of Cities), Indianapolis.
Stone & Webster Public Service Journal, Boston.
The Public Service review, Iowa City, Iowa.
Good roads New- York (magazine devoted to he improvement of the publie Roads,

and Streets).
Water supply and irrigation papers 0/ the United States Geological Survey, Was-

hington.
Public Service. Electricity, gas, water, telephones, tramways, Chicago.
Journal ot Electricity, power & Gaz, San Francisco.
Fire and Water Engineering, New-York.
Landscape Architecture a quarterly Magazine oi Town planning Official organ of

the American Society of Landscape architects, Harrisburg, U. S. A. (Peus).
FRANCE:

La Municipalite Franfaise. (Journal administratif des Communes.) Paris.
Revue M unicipale de Paris.
L'Annee Administrative (Recueil annuel des Etudes doctrinales, des Reformes a

l'ordre du jour, Chronique de la Jurisprudence administrative communale, etc.)
Paris.

Journal du Droit administratif. (Recueil mensuel des lois, decrets, arretes, etc.,
en matiere generale, departementale et communale.) Paris.
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FRANCE ET SUISSE:
Les A nnales de la Regie Directe. Revue internationale mensuelle. Directeur

M. E. Milhaud, profcsseur a l'Universite de Geneve. Geneve et Paris.
GRANDE-BRETAGNE :

The Municipal Journal, London.
Town Planning Review, Liverpool.
The County and Municipal Record, Glasgow.
Surveyor and Municipal and County Engineer, London.
Garden Cities and Town Planning (Official Organ of the Welsh Garden Villages

Association and of the South Wales Garden Cities and Town Planning Associa
tion) , London.

The Record, Hampstead Garden Suburb, N. W.
Park and Cemetery and landscape gardening, Chicago.
The Architect~tral Review (Town planning suppl). London.
The City (General magazine for the Garden Cities), London.

HONGRIE:
A Varos (technisches Stadteorgan), Pozsony.

ITALIE :
Il Commune Moderno (Rivista Municipale), Torino.
Vita Comunale, Gallarate-Milano.
Rivista M unicipale, Roma.
La Rivista dei Publici Servici., Vercelli (Municipalizzazioni, etc.), Mensile.
Rivista dei Communi delle provincie et delle opere, Firenze.
Rivista Italiana di Ragioneria.
Il Risveglio Communale (bi-mensuel organe de la Federation des Employes des

Comn1unes de Lombardic), Milano.

c. - Unions de Villes

Union I nternationale des Villes, creee en 1913, par Ie prelnier Congres International
des Villes, aGand. Bureaux, 3bis rue de la Regence, aBruxeIIes.

EUROPE:
Deutscher Stiidtetag, Zentralstelle, Berlin.
[Inion des Villes et Communes Belges. Directeur : M. E. Vinck, Bruxelles.
Convention oj Royal Burghs (Scotland), Edimbourg.
[Inion des Villes Finlandaises, Helsjngfors. Dirccteur : M. Ehrenrot.
Vereenigingen van Nederlandsche Gemeenten, S'Gravenhage.
[Jnion ..5tatistiq~te des Villes I taliennes, Florence.
Union des Villes Suedoises (Svenska Stadsforbundet), Stockholm.
Union des Villes Suisses, Zurich. M. Grossmann, seeretaire.

AMERIQUE:
Union oj Canadian M unicipal~:ties, 504, C·oristine Building, Montreal.
Union oj Quebec Atlunicipalities. Seer. Talbat M. Papineau.
Union 01 British Columbia 1\1ttnicipalities. Seer. H. Bose, Surrey, Centre B. C.
League oj American Municipalities. M. Joh Me Vicar.
I nternational Municipal League (Etats-Unis) , Philadelphia.
Alberta Association 01 L. I. Districts and Rural municipalities. Seer. James Nicol,

Blackfalds (Alta).
Union 01 Alberta municipalities. Seer. G. J. Kinnaird, Edmonton, Alta.
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League of California municipalities, San Francisco.
North-Dakota Municipal League. Seer. A. R. Watkins-Fargo, N. D.
Association of Commission Governed Cities of South Dakota. Secr. L. L. Stephens,

Pierre, S. D.
Indiana League of Municipalities. Seer. Edw. A. Cobb, City-Clerk, Columbus, Ind.
League of Iowa Municipalities. Franc G. Pierce, MarshaUtown, Iowa.
League of Kansas Municipalities. Seer. C. H. Talbot, University of Kansas,

Lawrence Kan.
Union of ]ylanitoba Municipalities. Seer. Rob. Forke, Pipestone, Man.
League 01 Michigran Municipalities. Seer. G. H. Curtis, Jakson, Mich.
League 01 Minnesota Municipalities. Seer. Pro Richard R. Price, lVlineapolis, Min.
MississiPPi Municipal League. Secr. A. M. Paxton, C.ity-Clerk, Vicksburg, Miss.
Missouri League of ]Vlunicipalities. Seer. Sidney-J. Roy, Hannibal, M.
League 01 Nebraska Municipalities. Seer. R. C. Osman, Ijneoln, Neb.
Union 01 New Brunsw~~ck Municipalities. Seer. ]. W. N. Cready, City-Clerk, Fre

dericton, N. B.
Union Nova Scotia Municipalities. Seer. Arth. Roberts, Town Solicitor, Brid

gewater, U. S.
Ohio Municipal League, Cleveland.
League 01 Pacific Northwest Municipalities. Secr. Ch. G. Haines, Ph. D. Whitman

College, Walla-Walla, Wash.
League of Cities 01 the Third Class. in Pensylvania. Seer. Fred. H. Cates, City

Clerk, Wilkes. Barre Penn.
Union 01 Saskatchevan Municipalities. Seer. W. F. Heal, Moose, Jaw. Sask.
Saskatchewan Association 01 Rural Municipalities. Seer. E. Ringley Radisson,

Sask.
Municipal League of Utah. Secr. G. Romney Jr, Smithfield, Utah.
League 01 Virg1~nia IJfunicipalities. Seer. L. C. Brinson, Portsmouth,Virginia.
Municipal League of West Virginia. Seer. W. H. Garnett, Mayor, Hinton, W. V.
League 01 Washington Municipalities. Seer. Sam. Sumner, Wenatchee, Was.
League of Wisconsin lJ;Iunicipalities. Seer. Ford Gregor, lVladison, Wis.

D. - Associations et Institutions diverses pour I 'etude
des questions communales

ALLEMAGNE:

Verein Deutscher Stiidtestastistiker. Dr Otto Landsberg, Magdeburg.
Se11tinar lur Stiidtebau an der kgl. techno Hochschule zu Berlin, Berlin.
Deutscher Verein fur 611entliche Gesundheitspflege, Braunschwejg.
Deutscher Verein lur Schulgesundheitsp (lege (Herausgeber der Zeitsehrift fur

Schulgesundheitspflege), Hamburg.
Deutsche Gartenstiidte, Berlin. Dr Hans Kampffn1eyer.
Gross Berlin Bau Cotnmission, Berlin. Dr Helen v"rarick Bos\vell.

GRANDE-BRETAGNE :

London M'ltnicipal Society. Publications of the London municipal society. Leaflets.
British Institute of Social Service London. N. S. Joyce-Brown.
Fabian Society (]}Iunicipal question) 3, Clement's Inn Strand, London W. C.

W. Stephan Sander.
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London Municipal Society for the promotion 0/ Municipal Reform, 33, Tothill
Street, S. W. London.

Sociological Society Cities Committee.
Royal Institute oj Britisch Architect (Town planning Committee), London.
The Garden Cities and Town planning .i4ssociation, 3, Gray's Inn Place, London.
National Housing and Town Plann'l:ng Reform Council of Great Britain, London.

Seer. H. R. Aldridge.
South Wales Garden Cities and Town Planning Association (Organ: Garden Cities

and Town Planning), London.
Welsh Garden Villages Association (Organ: Garden Cities and Town Planning),

IJondon.
Garden Suburbs, Villages and Homes (Co-Partnership Publishers' Ltd., 73, Sout-

hampton Row), London W. C.
Co-Partnersh'l:p Housing 1nouvement, London. M. Henri Vivian M. P.
Co-Partneship tenant's Housing Councill, London.
School of Civic Design, Liverpool. Pro St. D. Adshead.

FRANCE:
Association des M aires de France.
Association des Cites-Jard1:ns, Paris. M. G. Benoit-Levy.
Association Generale des Ingenieurs architectes et hygienistes municipaux,

Bruxelles.
ETATS-UNIS :

International Civic Bureau, I, Madison Avenue, N.-Y. City.
I nstitute of Social Service. New-York.
Good Government Club « Q», Ne\v-York City. Book of good Government Club « Q».
.f.'l11lerican Civic Association, New-York.
American Civic Association, Baltimore.
M assaschusetts Civic League, Boston.
Tennessee Municipal League. Seer. ]. W. Horton, Tullahoma, Tenn.
The Civic League of Saint-Louis.
Ontario Municipal ...4ssociation. Seer. K. W. Kay, County-Clerk, 5' Thomas (Ont.).
P~:ttsburg Civic Commission.
National Municipal League, Richmond, Ind.
Harrisburg Municipal League.
Carolina Municipal Association. Seer. I. P. Shell, Dunn, N. C.
Alameda County dax Association. Seer. W. J. Gould, Oakland, Californie. Esta

blished 1911.
Civil Service reform Association of Chicago.
Hudson County Citizens federation. Seer. Winston Paul, 537, Summit Avenue,

Jersey City.
Civic Club of Harrisburg, P. A.
Citizen's Association, Chicago.
Civic League of St Louis.
Civic Federation ot Chicago, Report.
Civic Club of Philadelphia. The Civic Club Bulletin.
Citizen's []nion, New York City. (The City for the people. Campaign book of the

Citizen's Union.
Bureau oj Municipal research, Baltin1ore.
Boston Bur. of Municipal Research (of finance Commission). Dr G. A. O. Ernst,

410, Tremont Building, 1910.
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B'ureau of Public Efficiency. Dr Harris S. Keeler, 315, Plymouth Court. August 1910.
Chicago.

Des Moines, Bureau of Public Efficiency and Economy. Secre. J. G. Mitchell. -D. 800
month.

Bureau of Economy and Efficiency, Milwallkce, U. S.
Bureau of Mtf,nicipal Research. Doctor Rufus E. Miles, 8°4, Neave Bulding.

Cincinnati.
Robert L. Stevens. Fund for Municipal Research. Seer. Genevieve W. Beavers,

Hudson 1'rust Building. Hoboken.
Bureau of Municipal Research. Dr Frank Stevens, 46, Montgomery Street. Jersey

City.
Municipal Reference Bureau. D1.' Ch. H. Talbot, 1910. Kansas City (Mistouri).
Bureau of Municipal Research. Secr. E. O. Gilican, Tennessee Trist Bedy, 1909.

Memphis.
Bureau of Municipal Research. Directors W. H. Allen, Henry Bruyere, F. A. Cle

veland, 261, Broadway. January 1906. New York.
Bureau of Municipal Research. Dr Jesse D. Burks, 731, Real Estade Trust Buil

ding. July Ig0g. Philadelphie.
Committee of Municipal Researh (of .Civic Commission). Secr. Allen T. Burns,

324, Fourth Avenue. January 1909. Pittsburg.
Research Bureau. Dr Otto G. Cartwuyht, 15, Court Street, White Plains. Octo

bre 1910. Richmond Ind. (Weschester County New York).
Bureau 0/ Municipal Research. Secr. Martin F. Plumkett. February 1911. Wal

lingford (Connecticut).
Politics Laboratory. 1911. Directors Fr. Ch. A. Beard & D. M. Saito Columbia Uni

versity, New York City.
Bureau of Research in Municipal Government. Harvard University Cambridge

Massachusetts.
Municipal Bureau. 1911. Dr Prof. J. A. Facilie. University of Illinois, Urbana,

Illinois.
Bureau of Municipal Research, Kansas City. University of Kansas.
Legislative Reference Bureau. 1911. Dr Prof. Addison E. Sheldon. University of

Nebraska, Lincoln Nebraska.
Municipal Reference Bureau. 1909. Dr Twod H. Mac Gregor. University of Wis

consin, Madison, Wisconsin.
Municipal Reference Department. IgI0. Prof. Ch. G. Haines. Whitman College,

Walla-Walla, Washington.
Municipal Reference, Library Jesse Cunningham City Hall. Octobre Ig11. St Louis.
Mayors Association of Connecticut. Secr. Dr J. Milton Coburn South-Norwalk,

Connecticut.
Mayors Association of Illinois. Seer. Arth. G. Brown, Moline, III.
Mayors Association of Kentucky. President Mayor Frankfort, Kentucky.
Mayors Club of Massachusset. Seer. H. J. A. Hall, Quincy, Mass.
Conference of Mayors and other City Officials of the State of New York. Secr.

W. P. Capes, 105, East- twenty second Sreet, N. Y. City.
Mayors Society of New Jersey. Pres. Frederick W. Donnelly, Mayor of Trenton,

New Jersey.
Arkansas Association of City official. Secr. Lynn Shelton City Hall Little Rock,

Arkansas.
Society oj Architects (Committee of Municipal improvment). Boston.
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Municipal Engineers of the City of New York, Proceedings.
American Association 0/ park superintendant, Boston.
American park and outdoor Art Association, Rochester N. Y. M. C. M. Robinson,

secretary.
,,;4 merican Public Health Association, New-York.
American Water Works Association, Troy, N. Y.
City Park Association, Philadelphia, Report.
Massachusetts M etropol~:tan planning Commission, Boston.
Municipal Art Commission of Los Angelos, Californie.
Municipal Art Society of Hartford.
Playground Association oj America, Washington D. C.
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III

JOURNEE DU DIMANCHE 27 JUILLET

DIMANCHE MATIN

Reception des Delegues it I'Hotel de Ville de Gand

Discours de M. Braun, Bourgmestre

MESSIEURS,

Voici arrive pour nous Ie jour OU se reunit ce premier Con~res International des Villes.
De tous les points de la terre vous etes venus nombreux a notre invitation. Dans cette
maison commune, ancienne de huit siecles et OU nous vous recevons, nous vous souhaitons
avous tous, nos hates, la bienvenue !

Vous etes arrives de France, d'Allemagne, de Grande-Bretagne, de Hollande; VOllS

etes arrives de plus loin: d'Italie, d'Espagne, de Russie, de Scandinavie ; de plus loin encore:
de l'Amerique du Nord et de l'Amerique du Sud, du Japon et de la Chine, d'Egypte et de
l'Afrique austrCl.le.

Tous, dans les cites, grandes, moyennes ou petites qui vous ont confie l'exercice de la
magistrature communale, vous remplissez des fonctions similaires, celles clont les citoyens
vivant dans la communaute des centres urbains vous ont charges: veiller a leur securite
et a leur sante, a la prosperite de leurs affaires, a l'education de leurs enfants, au charme
de leurs loisirs. Vous etes venus pour deliberer en commun pendant quelques jours sur les
grands problemes que l'universalite des conditions de l'existence contemporaine ont fait
surgir, a peu pres les memes partout.

La V£Ue Moderne, depuis qu'elle a abattu ses remparts, est largement ouverte a tous
les souffles du dehors. Elle est ainsi toute baignee dans l'atmosphere generale de notre
epoque. La Ville ainsi est un microcosme.

Parmi tant d'autres, trois grands faits caracterisent la vie moderne : la technique,
l'art, la democratie. .*.
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La Technique a bouleverse l'ancien monde. Guidee par la science inspiree par les de
couvertes aussi multiples que sensationnelles, elle a transforme tout ce qui nous entonre.
L'ingenieur est devenu la fee a qui plus rien n'est desormais impossible. Sa baguette de
coudrier, c'est sa regIe a calcul; son incantation, ce sont les formules mathematiques.
II transperce les montagnes, separe les isthmes, fait courir l'ecriture et la parole, hier Ie
long des fils, aujourd'hui sur les seules ondes de l'ether. L'energie latente dans la nature
- Ie charbon, la chute d'eau et deja Ie radium, - ilIa capte, la divise, l'intensifie a son
gre et l'applique dans ses merveilleuses usines ou i1 a regIe la fabrication selon des types
si parfaits, si uniformes que desormais ses machines obeissantes centuplent les produits
necessaires aux besoins.

La technique a penetre }'administration des villes, et aux routines, aux empirismes et
aux modestes pratiques, elle substitue Ie calcul, l'innovation, l'action en grand.

Nos usines a gaz et a electricite, nos transports urbains, nos ports, l'entretien de nos
rues, de nos avenues et de nos pares,la construction de nos edifices, toutes les intallations
commandees par l'hygiene, partout c'est la technique qui veut dominer en maitresse et qui
impose son droit a etre ecoute. De la les preoccupations nouvelles dans toutes les edilites
du monde et avec elles des devoirs nouveaux.

L'extraordinaire developpement de l'Art est un deuxieme grand fait qui revele partout
son existence acote de celui de la technique. Sans doute, il est, dans I'Histoire, des epoques
ou l'imagination creatrice, plus que de notre temps, a produit des <:envres qui ont immor
talise les siecles ou elles sont nees, et avec eux l'Homme lui-meme. Mais fftt-il un senl
temps ou l'art sut acquerir Ia diffusion qu'il a de notre temps, ou il sut, comme maintenant,
s'associer a toutes les mcanifestations de notre existence? Par les musees, les expositions,
les ecoles, les spectacles publics, par la Maison et par 18 Nature tout entiere mieux comprise
et goutee, l'Art agit necessairement sur I'Homme contemporain et exige de lui des ordon
nances de lignes, de couleurs, de sons plus choisis et plus harmonieux. La puissance esthe
tique s'est raffinee au point de devenir un tourment; elle s'est diffusee jusqu'a placer sa
satisfaction au rang des grandes fonctions sociales. Si bien que l'action municipale ne peut
pas plus longtemps lui rester etrangere. Nos villes, centres immenses ou se poursuit la
production, l'echange et la consommation des biens et des richesses, offrent Ie decor de
beaute et de pamre a toutes les manifestations de Ia vie exterieure. II n'est plus indiffe
rent de savoir si nos rues, nos maisons, nos monuments publics, si les mille objets que nous
y pla~ons pour l'utilite, l'hygiene et Ie confort sont ou non conformes aux regles de saine
esthetique.

Ayant a respecter les canons de l'Art comme un categorique et universel imperatif,
ayant, par cela meme qu'elles disposent de plus de pouvoir et de possibilite, plus de devoirs,
d'obligation et de responsabilite a l'egard de la conscience publique, nos Administrations
communales se trouvent de ce fait placees devant des problemes tout nouveaux - qu'elles
transforment les centres anciens des agglomerations ou qu'eHes creent des extensions
nouvelles vers la peripherie.

Enfin, l'avenement de la Democratie est Ie troisieme des grands faits qui sont venus
influer sur l'orientation de l'activite municipale. Sans doute, c'est a la liberte meme que la
plupart des grandes cites de l'Univers doivent leur existence, et nos hotels de ville, nos
beffrois, nos perroDS, sont les vivants symboles des franchises que nos anc~tres surent
arracher aux pouvoirs oppresseurs. Mais fut-il anterieurement dans l'histoire une epoque
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ou la liberte des masses fut organisee sur des bases plus larges, a la fois plus souples et
plus certaines, qu'a notre epoque? Flit-il surtout un temps ou la preoccupation du bien
commun sut revetir, dans les institutions publiques, les formes et donner lieu aux struc
tures qui caracterisent l'Etat moderne? Base sur Ie droit egal de tous les citoyens, sur
la suppression des classes et des castes, sur l'obligation de faire participer chacun aux
avantages des services publics - rEtat, dans la conception de taus les peuples civilises,
et deja presque partont dans Ie fait social lui-meme, est devenu l'instrument a Ia fois de
la securite et du bien-etre collectifs. Dans ses fonctions nouvelles, la commune est appelee
it. Ie seconder, a Ie dedoubler. De la des series de problemes nouveaux qui s'imposent a
1'attention des administrateurs municipaux; de la surtout une maniere nouvelle de poser
des problemes anciens ou de leur trouver des solutions. C'est parce que nous vivons en
democratie - peu importe la forme du regime politique : Empire, Royaute ou Republique,
- c'est parce que que nous vivons en democratie qu'il nous faut de plus en plus associer
nos concitoyens a la gestion des affaires municipales, organiser en college et en commission
ce qui auparavant dependait de la decision d'un seuI, initier la population au mecanisme
du budget et au pourquoi des reglements, nous inspirer des interets de Ia masse au risque
de sacrifier ceux des particuliers, donner a la population ouvriere les avantages d'institu
tions collectives pour ses enfants, pour ses meres de famille, pour ses vieux, pour ses
infirmes et ses malades, et a tous, des institutions qui facilitent une vie plus hygienique,
plus morale, plus economique, plus cultivee.

Ah ! Messieurs, que de problemes surgissent de toutes parts et combien, a ceux qui,
dans un esprit de devoument a l'interet public, ont accepte des charges municipales, com
bien tout, ou presque tout, semble encore a faire.

La vie est breve, l'reuvre est longue, disait deja Ie poete antique. Puisqu'il nous
faut reuvrer, urgemment reuvrer, quel autre moyen employer que celui dont toute la vie
sociale nous ofire l'exemple : la cooperation. Qui, la cooperation des forces intellectuelles
dans Ie domaine municipal saura realiser les merveilles qu'elle a realisees ailleurs avec
tant de bonheur. Cette cooperation est Ie fondement du Congres qui nous reunit en ce
moment. Est-il ville, est-il commune si petite, qui sur un point au moins de l'action admi
nistr~tive n'ait pu etre l'initiatrice et, par consequent, qui ne possede une experience
profitable a communiquer. Les noms des cites glorieuses, belles, grandes, ou tout au moins
utHes, que vous representez ici, sont pour beaucoup attaches a des ceuvres qui proclament
au loin leurs merites dans Ie domaine de la Technique de l'Art ou des libres Institutions.
Elles sont, ces cites, chacune comme des capitales, comme des chef-villes dans telle ou
telle branche d'activite. Si, par la pensee, nous pouvions unir en un seul ensemble ce qu'il
y a de beau, de bien, de bon, de pratique, en chacune d'elles, nous aurions devant les
yeux de notre esprit Ie spectacle de la cite ideale, de la cite modele qui sera peut-etre la ville
de demain. C'est pour preciser les contours d'une telle image, fut-elle en sa splendeur
toute utopique, que nous voici reunis. Car notre bonne volonte a tous en est persuadee,
n'est-ce pas: l'utopie d'aujourd'hui c'est la realite de demain.

Que ces journees a Gand, chers Hates, vous soient heureuses et favorables et que
naissent des motifs nouveaux d'aimer anous connaitre et a collaborer.

A VOllS tOlls, la Bienvenue.
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JOURNEE DU LUNDI 28 JUILLET

LUNDI MATIN

Seance d'ouverture en la grande salle du Palais des fetes
Sous la Presidence de M. BRAUN, depute, bourgmestre de Gand.

Au Bureau: MM. BRAUN, president; PAUL BERRYER, ministre de l'I nterieur; COOREMAN,
ministre d'Etat; Ie comte P. DE SMET DE NAEYER, ministre d'Etat; Sir CECIL

HERSTLETT (Angleterre); DAUSSET (France); G. LAVINI, (Italie); STRADAL, con
seiller d'Etat (Autriche) ; ]ONCKHEER VAN KARNEBEEK (Hollande); KNUDSEN (Nor
wege); DA SILVA FREIRE (Bresil); MARGOULIES (Russie); CH. BULS, ancien bourg
mestre de Bruxelles, vice-president d'honneur du Congres; L. BERTRAND, depute,
vice-president du Congres; COPPIETERS, senateur, vice-president du Congres; OTLET,
SAINTENOY et VINCK, secretaires generaux; GILMONT, secretaire general adloint;
A. BRUGGEMAN, commissaire-adloint; BRUNFAUT, membre du Comite.

Discours de M. BrauD,
Bourgmestre de la Ville de Oand

MESSIEURS,

En ouvrant aujourd'hui ce premier Congres international des Villes, je ne puis me
defendre d'un sentiment de fierte et de confiance.

De fierte pour mon pays et pour notre vieille ville de Gand d'etre Ie theatre d'une
manifestation aussi imposante ;

De confiance, parce que l'empressement mis par les gouvemements etrangers, les villes
etrangeres, les groupements civiques, les particuliers a repondre a nos invitations, montre
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que les grands problemes qui nous preoccupent interessent Ie mande civilise tout entier
et que des lors notre initiative n'aura pas ete inutile.

Comrne nous avions l'honneur de Ie dire dans la circulaire d'invitation :

«( Le rapide accroissement des villes a ete rune des grandes caracteristiques du
XIXe siecle. La cite est devenue Ie centre ou s'exercent et s'amalgament toutes les activites
de l'homme moderne. II y fait son education, il y travaille, il s'y recree, il vient y chercher
l'assistance. C'est 1a que la cooperation humaine s'exerce sous toutes les formes et qu'elle
trouve son expression la plus large et la plus complete dans un ensemble d'institutions
et de services organises par la collectivite au benefice de tous ses membres. »

Le progres general de la civilisation, les etapes franchies par les nations les plus
arrierees ont fait que les memes questions preoccupent aujourd'hui les administrations
des grandes villes du monde entier. Les solutions donnees par l'une d'entre eUes sont utili
sables pour 1es autres, sinon telles queUes, du moins apres leur avoir fait subir les adapta
tions necessaires. II s'ensuit que tous ceux qui s'occupent de l'amelioration des villes,
de leurs plans, de leurs services communaux, de la vie communale, ont un interet croissant
amettre leur experience en commun et a discuter les solutions ala lumiere de comparaisons
etendues.

Ce premier Congres Mondial des Villes devait donc necessairement proceder d'une
conception synthetique; sont role est introductif a d'autres assises du meme genre; son
obiet est de proclamer l'ampleur, l'importance de la diversite des problemes que les villes
ont aresoudre ; son resultat doit etre 12 mise en commun des experiences acquises, en creant
entre nous des liens permanents et en realisant l'office international de relations et de
documentations communales.

C'est la necessite d'une synthese qui nous a pousses a reunir en un meme congres,
les constructeurs et les administrateurs de villes, car leur collaboration est indispensable
pour que 1'0n puisse faire reuvre complete. II est en effet difficile de bien concevoir un
organe sans connaitre la fonction qu'il est appele a remplir, de meme que la fonction ne
s'exerce convenablement que si l'organe est bien adapte a sa mission.

Et, Messieurs, si nous jetons un coup d'reil sur les vingt-cinq dernieres annees, meme
les dix dernieres annees, est-il exagere de dire qu'une veritable revolution s'est operee
dans les deux domaines?

La CONSTRUCTION des villes s'elabore comme une science et un art dont les regles
se codifient.

Et cette codification ne se fait pas en vue d'une uniformisation banale et infeconde,
mais, bien au contraire, en vue du maintien, de la revelation, de la mise en valeur des
caracteristiques regionales ou locales par une etude approfondie des conditions historiques,
geographiques, sociales. Ainsi Ie progres, au lieu de conduire ala destruction des caracteres
individuels, des entites locales, doit au contraire leur permettre de traduire en beaute
leur personnalite.

C'est ainsi que nous assistons, pour ce qui concerne l'art de bati,les villes, aun mouve
ment qui, parti de l'exposition du Stadtebau tenue a Dresde il y a exactement dix ans,
a pris dans les pays anglais une importance et une beaute significatives et penetre depuis
quelques annees les pays latins. La Belgique, ici, a encore beaucoup a apprendre et certes
Ie Congres qui va s'ouvrir contribuera a ouvrir nos esprits aux solutions les meilleures,
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permettant que nous ne nous attardions pas aux conceptions que deja nos voisins ant
abandonnees.

D'autre part, l'AD~IINISTRATIONdes villes place l'homme du xxe siecle en face d'un
ensemble de problemes qui requierent toute l'attention des hommes d'Etat, des admi
nistrateurs, des hommes d'reuvres.

Voyez Ie programme de la seconde section de ce Congres, au les organisateurs ont
essaye de signaler les divers aspects du grand probleme de l'organisation de la vie com
munale.

Voyez la liste des rapports annonces, allant depuis I'existence meme de la commune
comme entite juridique jusqu'au fonctionnement des services les plus speciaux.

Cette lecture suffirait a vous montrer Ie role enorme de la commune moderne et la
necessite d'elaborer les bases de cette nouvelle science que 1'0n a si justement appelee :
la sociologie communale.

Constatons avec M. Meuriot, I'enorme accroissement des centres urbains au cours
du XIXe siecle, ce seul accroissement n'engendre-t-il pas toute une serie de problemes
se rattachant a la construction des villes, a la vie materielle, intellectuelle et morale des
citoyens?

Ces immenses agglomerations qui concentrent sur une superficie de quelques dizaines
de kilometres carres, des populations egales acelle d'un Etat, ces immenses agglomerations
ne peuvent evidemn1ent plus etre regies par les memes regles juridiquesqui convenaient
aux villes et communes du commencement du XIXe siecle.

Des solutions nouvelles s'elaborent partout et dans plusieurs pays, comme l'Espagne
l'Autriche, l'Allemagne, l'Angleterre, la Hollande, nous avons d'utiles enseignements a
recueillir.

Vous dire quelques lTIots seulement des non1breuses et interessantes questions qui
surgissent a la lecture des divers chapitres du vaste programme qui nous est soumis, m'en
trainerait au dela des litnites de temps que j'ai dft forcement m'imposer, car si tout est
dans tout, on peut certes dire que tout est dans la COlnmune.

Quand nous aurons assure cette existence juridique, nous devrons songer a l'exis
tence nlaterielle. Ou la commune va-t-eUe trouver ses ressources? Que demandera-t-elle
a I'impot et comment l'etablira-t-elle? QueUes seront ses autres ressources: produits de
ses domaines, produits de ses n§gies?

Sa vie lllaterielle etant assuree, queUes seront ses obligations pour l'education intel
lectuelle et lTIorale de ses citoyens, queUes seront ses obligations au point de vue social a
I'egard de ceux qu'elle emploie et a l'egard de ceux qui souffrent?

Angoissante constatation : amesure qu'une question est formulee, d'autres surgissent
en foule !

Cependant, cette diversite, loin de nous effrayer, loin de faire apparaitre notre tentative
comme temeraire, constitue la raison d'etre meme de notre initiative.

En effet, quelques divers qu'ils soient, ces problemes exigent des solutions et c'est nous,
hommes d'ceuvres, fonctionnaires, ll1andataires, qui sommes charges de les trouver et de
les executer.

Plus leur aspect sera encyclopedique, plus justifies seront les efforts faits pour les
synthetiser et pour alleger la tache de ceux qui doivent les etudier, pour permettre que tous
beneficient du travail et de l'experience de chacun et reciproquement.

b
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Quand done nous aurons ainsi n10ntre, dans notre Congres, l'interet, l'importance,
la diversite des problernes, quand nous aurons etudie les solutions, n'est-il pas evident que
nous ne pourrons plus nous separer sans vouloir que de nos efforts subsiste que)que chose
de definitif?

Pourquoi les liens que non sans peine nous avons reussi a nouer) pourquoi les laisse
rions-nous se defaire, alors que Ie travail necessaire ales maintenir sera bien lTIoins consi
derable que celui qu'il faUut pour les creer?

Pourquoi ce foyer de perfectionnement civique, ce centre de relations comlllunales
ne deviendrait-il pas permanent, permettant aux efforts ulterieurs de s'ajouter, sans plus
se perdre, aux richesses intellectuelles et morales que nous aurons deja pu accumuler.

C'est la, Messieurs, Ie resultat que nous ambitionnons et ce seul n§sultat nous paiera
de nos peines : nous demandons que, d'une part, Ie Congres international des Villes de
vienne un organisnle permanent, que d'autre part, il soit cree un BUREAU INTERNATIONAL
PERMANENT, destine non seulement a assurer la continuite du Congres, mais a etre un
instrument de relations intercolnmunales et a reunir une documentation internationale,
dont tous pourront beneficier.

Si nos projets paraissent audacieux, si nous avons songe a faire grand, c'est que nous
avions conscience de la grandeur de notre tache, de notre mission, c'est que nous avions
confiance en votre appui, en vos encouragements, en votre collaboration.

Je suis fier de Ie procIamer, les appuis, les encouragements sont venus nonlbreux et
enthousiastes et la precieuse collaboration que nous accorde votre presence est la Ineil
leure garantie du Slicces.

]e veux tout specialement remercier Ie Gouvernen1ent beIge qui a donne son haut
patronage et qui est ici represente par Ie Ministre qui a les Administrations Comrnunales
dans ses attributions, M. Berryer.

]e remercie aussi les Gouvernements etrangers et vous, chers Collegues, dont ce
Congres sera l'ceuvre et je declare ouverts les travaux du premier Congres International
des Villes !
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Discours de M. Paul Berryer,
Ministre de l'Interieur

MESSIEURS,

La solidarite sociale et internationale s'affirme chaque jour par de nouvelles mani
festations.

Voici qu'apres les artistes, les savants, les sociologues se reunissant periodiquement
en des congres internationaux pour echanger leurs vues, leurs decouvertes, leurs expe
riences, ... voici que ce sont des groupements sociaux de tous les pays, les villes, les communes
qui, tantot de leur initiative, tantot sous l'egide de leur gouvernement, tantot representees
par des personnalites qui ant la responsabilit6 de leur administration au qui s'interessent
Ie plus particulierelnent a leur sort, se rapprochent pour se documenter mutuellement,
dans un Congres international et une Exposition comparee des Villes et afin de travailler
en commun a leur perfectionnement.

Au nOin du Gouvernement, je salue ce nouvel effort vers Ie progreso

** *
C'est une banalite de dire que Ie developpement des grandes cites est Ie phenomene

social dominant de notre epoque. .
Et ce phenomene tient a des causes economiques et morales si profondes et si com

plexes, que rien ne peut faire prevoir quand et comlnent il pourrait cesser de se produire.
Le fait est universel : il s'etend a tout Ie monde civilise.
Ne resulte-t-il pas d'un des rapports presentes a votre Congres, que l'Europe, qui ne

comptait en 1800 que 21 villes de plus de roo,ooo habitants, dont la population repre
sentait moins de 3 p. c. de la population de l'Europe, en possede actuellement r83 avec une
population equivalant a IS p. c. de la population totale?

Quel objet d'etudes est plus digne d'un congres international que l'ensemble des
questions que souleve dans tous les domaines ce fait d'une actualite vivante commun a
toutes les nations?

** *
A mesure que s'intensifie la vie en societe, s'accentuent les necessites sociales auxquelles

on demande aux administrations de pourvoir.
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La police, l'hygiene, les services publics prennent une importance d'autant plus consi
derable que les agglolll{~rations hunlaines sont plus nombreuses et plus denses.

Bien plus, la concentration dans les grandes villes de populations sans. cesse grandis
santes fait naltre des besoins nouveaux, des difficultes nouvelles.

La circulation de plus en plus intense reclalue des voies de conlmunication appropriees;
des moyens de transport rapide doivent etre organises; les quartiers anciens et insalubres
doivent etre demolis; 11 faut creer des pares, des squares, des places; enfin la cite doit
s'etendre pour pourvoir aux necessites d'une population toujours croissante.

En tout cela, Ie point de vue utilitaire et social et celui de l'esthetique doivent etre
concili6s.

D'autre part, la population civilisee des grandes cites demande aleurs administrations
des services spcciaux d'une organisation parfois tres cOlnpliquee : reuvres d'enseignement
et d'education, theatres et musees, institutions de credit, habitations ouvrieres, halles et
marches, alimentation en eau potable, evacuation des matieres llSeeS, bains commu
naux. etc., etc.

Les organisateurs de ce Congres n'ant neglige aucune de ces delicates questions ni
aucun de leurs aspects dans Ie programme qu'ils vous ant propose et les rapports annonces
permettent d'augurer de vos travaux les plus utHes resultats.

** *
]'ai etc particulierenlent satisfaii, permettez-moi de vous Ie dire, de constater que

plusieurs des questions que vous allez traiter dans la partie relative a la construction des
viBes sont relatives a la conservation des anciens quartiers, des monuments, des sites
urbains, et au respect des beautes suburbaines.

Le seul ecueil a 6viter, en effet, en sournettant a un exaluen compare les lois du d6ve
loppement des grandes cites, en 6tudiant l'art de la construction des villes et Ia science
administrative de la vie comn1unale dans des congres internationaux, est d'aboutir a une
certaine uniformite dans Ie progres qui prcparerait pour l'avenir de grandes cites iden
tiques et anonymes situces dans les pays les plus divers, rempla<;ant les viBes anciennes
qui portent Ie cachet autochtone que l'histoire et les mreurs leur ont donne.

Vous l'avez compris, Messieurs, en faisant dans Ie programn1e de ce Congres une part
tres large ala conservation de ce qui est et, en VOliS preoccupant de conserver aux viBes leur
originalite. Les gracieux pavillons des quatres principales villes de notre pays, eriges
sous vas auspices et reconstituant une partie de leurs belles et anciennes architectures
communcles, cOllcretisent de tres heureuse fa<;on les tendances de vos travaux a cet
egard. C'est avec grande satisfaction que j'ai entendu tout a l'heure M. Ie President Braun
exprirner les preoccupations en une formule saisissante. II proclama eloquemment que Ie
progres « au lieu de conduire a18 destruction des caracteres individuels des entites locales
doit, au contraire, leur permettre de traduire en beaute leur personnalite »).

\7otre Congres, continuant et developpant l'reuvre des congres et expositions ante
rieurs, contribuera pour une grande part, j'en ai la certitude, a substituer definitiveluent
a l'empirisme, qui trop longtemps a rcgi l'extension de nos cites, une methode technique
de construire les villes suivant des plans d'ensemble scientifiquement etablis.

Apres avoir insiste sur l'heureuse tendance de vos travaux a respecter les beautes
anciennes des vines, je veux attirer votre attention sur la necessite de ne pas negliger par
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des considerations de pure esthetique ou par nne sorte de megalomanie dans la creation
des quartiers nouveaux, Ie cote utiHtaire et social de l'extension des villes.

Dans un rapport presente au Conseil municipal de Paris (session de 1912), au sujet
de la crise de~ layers qui sevit particulierement intense dans certaines villes allemandes,
je lis :

« La transformation et Ie developpement de ces villes et l'amelioration methodique
de leur voirie entrainent avec elles une fievre de speculation qui necessite l'intervention
des pouvoirs publics; ils ont dft prendre des mesures energiques pour soustraire a son
action les terrains necessaires au developpement normal et rationnel des grandes villes.»

Le tout n'est done pas d'etendre les grandes agglomerations urbaines suivant des
plans d'ensemble qui feraient admirer leur aspect exterieur par les amateurs au les visiteurs
etrangers. II faut que toutes les classes de la population qui habite les villes voient se
realiser par leur developpement, une amelioration serieuse des conditions de leur existence
et que notamment Ia population la plus pauvre trouve dans les villes agrandies, un remede
ala terrible crise du logement qui sevit dans les cites modernes.

Ces questions ont ete traitees ici meme il y a quelques semaines, par Ie Congres national
des Habitations ouvrieres et des Institutions de Prevoyance.

Vous avez compris que la question de l'extension des viIles ne peut etre separee de
celle de la crise du logement puisque au programme de votre Congres figurent differentes
questions relatives aux quartiers ouvriers et populaires, aux cites et agglomerations indus
trielles et aux cites-jardins.

** *
En Austra1ie, on erige des capitales de toutes pieces. Dans notre vieille Europe,

l'occasion d'operer sur terrain vierge est plutot rare.
Et cependant, voici que notre pays qui deja sous tant de rappol ts a etc une terre

d'experience, par suite de la decouverte de l'important gisement houiller de la Campine,
va donner Ie spectacle de la generation spontanee d'agglomerations industrielles impor
tantes.

Faut-il laisser ces futures agglomerations se developper au hasard des caprices de
chacun et les constructions s'edifier sous la seule impulsion des interets particuliers?
Verrons-nous se reediter, dans les bruyeres du Limbourg, 1es abominations qui, en tant
d'autres endroits, attristent les alentours des usines et privent Ies populations ouvrieres
non seulement d'air et de lumiere, mais encore de toute poesie? Ce serait une erreur d'autant
plus coupab1e que notre generation est plus avertie et que, de divers cotes, des cris d'a1arme
ont ete pousses.

Le Roi a voulu que 1es autorites publiques intervinssent quand i1 en etait temps
encore et, l'annee derniere, il a demande que les multiples questions qui se rattachent a la
formation des futures cites ouvrieres de la Campine fussent soumises a un examen appro
fondi. II a daigne creer un prix de 30,000 francs destine a recompenser les projets d'appli
cation pratique et immediate qui seraient presentes.

Vne commission a ete nommee et deux concours, dont l'un aura pour objet I'elabo
ration de projets d'amenagement de cites, l'autre Ia confection de plans d'habitations
ouvrieres, pourront etre prochainement organises.

Grace a cette haute initiative, l'avenir des futures agglomerations du Limbourg peut
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~tre envisage avec confiance. Aussi, me plait-il, dans un milieu comme Ie votre, de rappeler
la clairvoyance et I'importance de ce geste vraiment royal.

•* *
La partie des travaux du Congres qui concerne l'organisation de la vie communale

embrasse un ensemble de questions des plus vastes. Sans donte, vons ne pouvez songer
a approfondir en quelques jours tous les problemes poses. Vous l'avez dit d'ailleurs : «Le
Congres constituera nne premiere etape vers une etude internationale et comparative. »

Certes, aussi il y a des divergences profondes entre les institutions municipales des
differents peuples.

Tandis que chez les nns les communes sont considerees comme des corporations
publiques ayant Ie droit naturel d'administrer toutes leurs affaires, chez d'autres eUes n'ont
que des pouvoirs d'attribution et sont limitees dans leur action par la specialite de la mis
sion qui leur est devolue: d'autre part, tandis que suivant certaines legislations,.et notam
ment la nf>tre, les administrations communales jouissent dans raccomplissement de leur
mission d'une autonomie quasi absolue, suivant d'autres l'autorite superieure exerce une
tutelle vigilante et meme preventive sur les agissements du pouvoir local qui ne jouit en
somme que d'une independance tres relative.

II ne peut done etre question d'assimiler completement les institutions municipales
et la vie communale de toutes les nations, au du mains pareille entreprise supposerait
l'unification des lois constitutionnelles de tous les peuples.

En attendant, il est d'une utilite vraiment pratique de comparer les moyens par
lesquels en fait les administrations locales des divers pays ont repondu a des besoins simi
laires sinon identiques.

II en est specialement ainsi en ce qui conceme la necessite qui se manifeste chaque
jour davantage d'ententes entre communes pour l'organisation de certains services publics.
Rien ne peut etre plus utile que de comparer les formules d'entente qui ont ete imaginees
et mises en pratique par les differents peuples en conformite avec les principes de leur
droit public.

Lorsque l'etude comparative que vous entreprenez aura pu embrasser l'ensemble de
la vie communale dans une serie de congres successifs, il en resultera certes un grand bien
pour les administrations communales qui auront participe a leurs travaux ou qui en
recueilleront les fruits.

Votre Congres, Messieurs, a rallie les adhesions de seize Gouvernements, d'innom
brables COll1munes des peuples les plus divers, et des personnalites les plus justement
celebres dans rart de construire les viUes ou dans la science administrative de la vie com
munale.

Au nom du Gouvernement du Roi, je les remercie de leur appui et de leur utile colla
boration.

Deja l'exposition comparee des villes si interessante et si complete, qui fait l'admi
ration et l'interet de tous les visiteurs de l'Exposition Internationale de Gand, constitue
pour ses organisateurs un plein succes.

Les travaux de votre Congres seront Ie commentaire vivant de cette exposition. lIs
la completeront parfaitement pour Ie plus grand profit des institutions qui nous sont cheres,
parce que queUes que soient leurs modalites dans les differents pays, elles sont pour chacun
de nous un morceau de la Patrie!
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Discours de M. Paul Saintenoy,
Secretaire General

MESSIEURS,

Camillo Sitte, il y a quelque vingt ans, a proclame cette veri~e abs<>zuc -- c-~si: que la

creation de la beaute urbaine est un art. Son beau livre, l'Art de bati, Ies viIIes, donna son
nom a cette chose. Et Ie mouvement cree par lui se generalise! Depuis, l'Art de batir les
villes a des journaux, des revues, a des chaires aux universites, des congres locaux ou
nationaux s'en sont occupes et l'opinion publique, enfin emue, s'est aper~u que la creation
des rues et des places des villes n'etait pas seulement du domaine de l'arpentage et du genie
civil, mais bien plutot de celui des beaux-arts.

Le mouvement cree par Camillo Sitte s'est etendu d'abord en Allemagne, d'od Ies
noms de MM. Ie Dr ingenieur-architecte Stubben, du professeur Theodor Goecke, dont
nous saluons avec tant de plaisir Ia presence parmi nous, Gurlitt, etc., sont honores specia
lement par vous, puis en Angleterre, qui avec son sens eleve des necessites de Ia vie muni
cipale a cree des cours universitaires, des conferences de Town planning et des revues
speciales COlnme l'Art planning review de Glasgow.

Nous saluons les noms du savant sociologue, Ie professeur Geddes, du professeur
Abercrombie, tous deux presents a cette seance, de MM. Baldwyn Brown, Unwin, un
town planner eminent qui s'est excuse de ne pas pouvoir etre des notres, et de tant d'autres
pionniers de l'art de batir les villes, comme MM. Henard et Bonnier, qui, en France, sorit
des notres.

Vous Ie savez, une conference de l'art de batir les villes s'est assemblee a Londres,
du 10 au IS octobre 1910, avec Ie plus grand succes, sous les auspices du puissant Institut
Royal des Architectes Britanniques. Cette meme annee en 1910, nne exposition de plans
de villes a eu lieu aBerlin, puis en 1911, nne autre manifestation du meme genre, d'un but
semblable et eleve a eu lieu aBelfast, par l'excellente initiative de notre cher et eminent
collegue, M. Geddes; enfin, a Dusseldorf, l'an dernier, une fort interessante exposition de
plans de ville s'est tenue avec Ie plus grand succes.

C'est cette initiative haute et louabIe qu'il s'agit de continuer; c'est dans cette voie
excellente et utile qu'il convient de marcher; c'esf', en un mot, pour coordonner ces efforts
que nous vons avons convies a ce Congres international

Issu de l'initiative de M. Ie Comte de Smet de Naeyer, ministre d'Etat, il est ne de
notre conviction sincere de faire reuvre utile pour les municipalites du monde entier.

NOlls esperons que bien d'autres congres suivront celui-ci et que Ie programme tres
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vaste que nous avons elabore y trouvera des solutions profitables pour la beaute des
sites urbains car c'est la notre but, faire voir anos contemporains les beautes des villes du
passe, beautes nees parfois du hasard heureux d'une plantation pittoresque des masses
baties, etudier les lois artistiques a en deduire pour que nous et nos successeurs puissions,
par Ie monde, semer dans la cite future, des germes de beaute qui, pour Ie grand bien de
l'humanite s\~panouirontgrands, puissants et forts dans l'avenir !

Discours de M. Vinck,
Secretaire General

MESSIEURS,

La ( Vie communale », tel est Ie titre qu'a pris la seconde section.
Et comlne tel, il s'oppose directement a celui de la premiere section: la construction,

la structure, la forme de la ville et de ses organes.
Le seconde section est a la premiere ce que la biologie est a la morphologie.
La connaissance complete de l'organisme qui s'appelle «( commune» exige, faut-HIe

dire, la collaboration des deux sciences, mais elles explorent toutes deux Ie meme domaine
a des points de vue tout differents.

II convient d'etudier la Biologie du milieu con1munal et de voir si cet examen conduit
a Ia decouverte de verites generales.

De meme que dans les etres, des regnes animal et vegetal, nous avons ici une variete
enorme d'organismes allant du petit village isole et primitif, jusqu'a Ia grande capitale
aux aspects multiples et complexes.

Et cependant, entre ces deux extremes de l'echelle des communes vivantes, il y a de
multiples ressemblances :

Les memes problemes fondamentaux surgissent ici avec une shnplicite archaique,
ltl presentant des complications a l'infini. La difference est dans la grandeur, la quantite
et la techniciteo

L'existence juridique, l'existence financiere, les obligations intellectuelles et morales
sont des problemes qui se posent du haut au bas de l'echelle des communes, de n1eIUe que
les problemes d'existence, de nutrition, d'evolution se posent pour Ie dernier infusoire
comme pour l'etre humain.

II y a done necessairement une science de la vie communale, une biologie communale,
et c'est a son elaboration que nous avons appele ceux qui sont les repn§sentants des villes
et communes, ceux qui sont charges de les administrer.

Nous vous aVailS convoques parce que vous representez chacun l'entierete de votre
collectivite communale ; que vous administrez au nom de cette collectivite toute entiere,
en vue de l'interet materiel, intellectuel et moral de tous ses membres.
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C'est vous qui etes appeles a realiser la synthese des innombrables activites en
lesquelles se subdivisent l'administration d'une commune; c'est pourquoi l'ceuvre d'au
jourd'hui est une ceuvre synthetique.

Nous n'avons pas entendu n§peter au remplacer des congres anterieurs ou speciaux:
Congres des Sciences Administratives, des Ingenieurs et Architectes communaux.
des Statisticiens communaux, des Secretaires communaux, des Employes communaux;
des Habitations ouvrieres, de l'Assurance communale contre Ie Chomage, les Congres
d'Hygiene communale, d'Education, etc.

Non, nous avons pour eette seconde section specialement fait appel a tous ceux que
preoccupe l'administration de la commune, pour examiner ensemble les questions qui
doivent nous interessel tous, plutot que pour trouver des solutions a certains problemes
trop particuliers.

Cette indication, nous l'avions donnee anos rapporteurs et nous pourrons ainsi, dans
ce premier Congres, entamer l'examen, indiquer l'importance de quelques grands problelneS
qui se posent universellement a l'attention.

Pour cette premiere section, trente rapports nous sont parvenus. lIs vont, des cet
apres-midi, etre soumis a nos discussions.

Je ne puis done pas meme en donner ici la nomenclature.
La matiere est abondante et eette abondance rejouit et eonfirme nos previsions.
Quand, apres Ie Congres, tous ces travaux et les proces-verbaux de nos seances seront

publies et reunis en un volume, il s'en degagera une ilupression de Force et de Beaute qui
sera la meilleure preparation et la meilleure garantie pour Ie succes des congres futurs ou,
nous en exprimons l'espoir, nous continuerons a nous rencontrer periodiquelnent a l'un
ou l'autre point du moude.

Discours de M. Paul Otlet,
Secretaire General

M. OTLET expose les principes qui ont preside a l'organisation de l'Exposition des
'Tilles. Aux pavillons des quatre grandes villes, a l'exposition de la ville de Paris, aux
sections consacrees aux villes dans maintes sections nationales, il a ete ajoute une section
comparee. Le but est d'agir sur Ie public, car sans l'opinion publique, les meilleures reformes
ne peuvent aboutir. II faut que chaque ville ait son plan et son programme, Ie plan de tous
les changements physiques que l'on peut apporter a la cite, Ie programme de taus les
modes de vie collective qu'on desire y realiser. Programme et plan, voila ce qui se degage
de l'exposi tion des villes. Celle-ci comprend une histoire des villes, une exposition des villes
contemporaines, nne section des villes belges, une autre de la vie municipale et un service
de documentation. L'exposition apprend que la ville peut et doit etre forlnee artificielle
ment, mais qu'il faut savoir respecter les lois naturelles qui les dominent.
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III

Proces-verbaux des Seances

Premiere Section

PREMIERE SEANCE

Presidents: MM. JULES BRUNFAUT (Belgique), et LOUIS BONNIER (France).

Prennent place au bureau: l\1:M. Saintenoy, secretaire general; S. E.le docteur Huneus,
ministre de la Republique du Chili; Ie baron de Kerkhove d'Exaerde, gouverneur de la
Flandre orientale; Mackenna, delcgue du Gouvernement chilien; Oscar Bauwens et Elie
Baudart, delegues du Gouvernement beIge; Stradal, delegue de l'Empire d'Autriche
Hongrie; M. A. Semirain, delegue de la Republique de l'Urugay; Stubben, delegue de la
ville de Berlin; Lanini, delegue de la ville de Turin; Charles BuIs, ancien bourgmestre de
la ville de Bruxelles.

L'assemblee aborde son ordre du jour:

Question nO 1.

L'art de construire les villes devrait etre enseigne dans les academies et ecoles de dessin sous
les deux aspects de la technique et de l'esthetique.

Les architectes, ingenieurs et conducteurs de travaux des administrations gouvernementales,
provinciales et communales seraient astreints asuivre ce cours et aposseder un diplome
de capacite.

M. JULES BRUNFAUT, architecte, membre de rAcademie royale de Belgique, aBruxelles,
resume son rapport sur cette question qu'il resout par l'affirmative.

1\1. Raepsaet, membre du Senat, bourgmestre d'Audenarde, applaudit a la proposition
faite par M. Ie president Brunfaut. II voudrait qu'il y soit donne une suite immediate et
propose, acet effet, de recourir dans chaque pays a l'autorite superieure, a M. Ie Ministre
de l'Interieur, competent en cette matiere et a son collegue M. Ie Ministre des Affaires
Etrangeres, qui est a men1e de reclamer d'urgence les renseigneluents desires. (Adopte.)

** *

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture du rapport de M. Comeille
George Cadbury, delegue du Birn1ingham County Council. (Voir p. lOS, Rapports de la
premiere section.)
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M. BONNIER, architecte en chef de la ville de Paris, voudrait signaler qu'a son avis,
les precisions du rapport de M. Cadbury sont peut-etre excessives. L'analyse qu'on vient
de nous faire indique notamment une mesure de « 42 maisons par acre ».

II me semble qu'il faudrait tout d'abord savoir de queUes maisons, de quel nombre
d'habitants par maison il s'agit. La maison me semble d'une unite peu utilisable et en tous
cas, variable suivant les regions - et il parait necessaire de se garder de regles trop absolues.

M. HULIN, professeur a l'Universite de Gand, fait ressortir les dangers de la conver
gence des voies vers un centre unique.

Ce qui est desirable c'est qu'il y ait des centres diffcrents pour les activites sociales
differentes, et que ces centres soient eloignes les uns des autres comme par exemple a
Londres, ou Ie centre des affaires est heureusement tres eloigne du centre de la vie eh~gante,

et Ie centre de la vie intellectuelle eloigne des premiers.
La ou se cree une ville nouvelle, il est a souhaiter qu'on recherche Ia creation de ces

centres distincts.

** *
A propos de La transformation de la ville de Santiago du Chili; M. MACKENNA,

delegue de la republique du Chili, demande a rattacher a la discussion en cours, son rap
port sur la transformation de cette ville et donne les renseignements ci-apres :

Santiago du Chili est la capitale du Chili et c'est la ville principale de ce versant des
Cordillieres. Construite sur les bords du Mapocho a110 kilometres du Pacifique, elle possede
une population d'environ 500,000 habitants. Elle possede nombre de monuments datant
de Ia periode espagnole, notamment la Moneda (la Monnaie), actuellement palais du
president de la Republique, et la cathedrale du XVlle siecle. Son plan est forme d'ilots
rectangulaires donnant lieu a d'assez grands inconvenients pour que l'opinion publique s'en
emeuve, que la Societe Centrale des Architectes prenne l'initiative d'un projet de trans
formation actuellement approuve par la Ville, qui l'a fait sien et qu'elle va realiser. II s'agit
en l'espece de creer des voies diagonales conduisant des differents centres: la Moneda,
la gare centrale, la gare de Mapocho, l(!parque Cousino, etc., etc., grandes avenues donnant
des voies directes dans cette ville en croissance rapide et dont les incessants progres, nous
pouvons Ie dire, font l'admiration des etrangers. (Applaudissements.) (Voir S. I, p. 191.)

M. SAINTENOY, secretaire general, fait remarquer la combinaison des lignes conver
gentes de ce plan, qui marque une heureuse evolution dans Ie trace des villes en Amerique.
II approuve Ies grandes lignes de ce plan qui est applaudi par l'assistance.

M. HUNEUS, ministre du Chili, remercie celle-ci de l'accueil si aimable fait a son
compatriote et au plan qui vient d'etre soumis aux travaux de la Section.

** *
Sur Ia proposition duBureau, la conference avec projections sur les principes scientifiques,

qui doivent, au point de vue de l'hygiene, etre appliques aux villes et leur i1tfiuence sur leur
beaute, de M. Ie Rapporteur AUGUSTE REY, architecte du Gouvernement, a Paris, est
remise a la seance du soir, pour permettre les projections Iumineuses.

** *
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L'assemblee aborde la Question nO 2.

Lorsqu'un plan de quartier est demande par une Administration de ville, queUes sont les
donnees que devraient recevo£r les architectes et ingenieurs pour proceder a l'etude des
plans de ville, au point de vue des lois, reglements, intensite et nature du roulage, etc.,
releve du terrain, designation des points de convergence des voies, les points de raccord des
quartiers anciens, etc.?

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture du rapport de M. E. REDONT,

architecte paysagiste, a Reims.
Lorsqu'une administration municipale sollicite un plan de quartier, elle devrait

remettre avec Ie programme, Ie projet du reseau des voies ferrees ou des embarcaderes
et debarcaderes et ne proceder qu'ensuite a Ia repartition des 110ts destines aux construc
tions.

L'espacement des rues et l'epaisseur des llots reserves a la construction de maisons,
sera plus ou moins grand, suivant que Ie quartier est riche ou ouvrier, mondain, industriel,
commercial.

La direction des arteres peut etre principalement orientee vers Ie centre. Si impossible,
ouvrir et faire des percements d'une direction generale fixee par les points de concentration
du trafic, avec des rues en diagonaies ou des boulevards contournant Ie quartier tangen
tiellement.

Les carrefours, les places et espaces libres doivent pouvoir etre embrasses d'un coup
d'reil, afin d'exiger Ie moins de rcglementation de police possible. II y a lieu de prevoir
des refuges pour pictons, de fa<;on approprice, par rapport aux rues aboutissantes, de maniere
a ne pas gener Ie passage des v6hicules et a guider plutot les courants de circulation. Au
croisen1ent de deux rues, ou d'une rue avec Ie carrefour, etablir des grands pans coupes
pour degager l'horizon et donner ala circulation la place voulue pour suivre Ie courant.

Pour les rues, eviter la direction qui COIncide avec la marche des vents dominants.
Les voies courbes et inflechies sont plus decoratives que celles en ligne droite. Les

tracer de fac;on a ce que les vehicules puissent s'apercevoir, au dela de deux cents metres
de distance.

M. BONNIER, delegue de la ville de Paris, attire l'attention du Congres sur la necessite
d'une bonne orientation des rues.

1\1. Ie Dr ]. MALGAT, medecin a Nice (Alpes-Maritimes), voudrait attirer tout parti
culierement l'attention du Congres sur l'insolation des villes et plus specialement sur
l'insolation des habitations.

A Nice, dont j'ai l'honneur d'etre Ie representant a ce Congres, la municipalite, en
redigeant son reglement sanitaire de 1913, s'est particulierement appliquee a sauvegarder
dans la mesure du possible l'insolation quotidienne des habitations et des rues. Elle a
pris pour formule «( des 1naisons 1Jtoins hautes et des rues plus larges >l.

Les recents travaux sur l'action antiseptique et microbicide du soleil, travaux auxquels
j 'ai personnellement Iargen1ent contribue, nous ant demontre que les villes et les parti
culiers ne sauraient trap s'interesser a la question de l'eclairement solaire. Le soleil fait
reculer la maladie, reIeve l'cnergie vitale, et vous n'etes pas sans savoir qu'il guerit la
tuberculose, non seulement Ia tuberculose chirurgicale, mais aussi la tuberculose pulmo
naire lorsque cette affection est prise a temps: j'en ai fait la demonstration.
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Dans tous les pays du monde et surtout en France, les pouvoirs publics se preoccupent
beaucoup des ravages que fait cette affection. On a fait des lois excellentes, qui produiront
certainement de bons resultats. Mais, les mesures prises, queUe que soit leur valeur, ne
peuvent etre considerees que comme des demi-mesures, tant qu'on ne fera pas entrer en
tonte premiere ligne l'insolation directe des maisons.

RegIe generale, l'insolation doit etre aujourd'hui la base de tout reglement sanitaire.
I ..es architectes de tous les pays doivent done s'inspirer de ce principe. Je. dois dire que
Nice marche a l'avant-garde du progres : depuis de nombreuses annees, nos architectes
se sont appliques a faire de tres larges fenetres, de tres nombreuses ouvertures, orientees
au midi dans la mesure du possible. Mais que les maisons soient orientees Sud-Est au Nord
Ouest, ils s'attachent a faire de l'insolation directe aussi large que possible et ils ont raison.

Comme vous Ie savez, Nice double sa population en hiver par Ie nombre des hotes
de tous pays, qui viennent lui demander les bienfaits de la douceur de son climat et Ie
reconfort de son soleil. Malgre cet apport considerable de population, la mortalite ne depasse
pas 16 0/00. A quoi done attribuer eette infime mortalite, si ce n'est ason soleil?

II existe parmi les Nic;ois une sorte d'immunite contre la tuberculose, et dans tous les
cas, malgre la population hivernale, la mortalite par tuberculose est de plus de moitie
moindre que dans les villes de son importance

A quoi done attribuez-vous ce resultat, si ee n'est a son soleH?
Nous voyons dans nos pays du littoral mediterraneen, comme ailleurs, des maladies

graves, mais il en est quelques-unes qui sont meurtrieres dans Ie centre et dans Ie nord de
l'Europe, et qui sont benignes chez nous. Je ne veux citer que les fievres eruptives chez
les enfants. ]'ai fait autrefois une statistique interessante: sur 125,000 enfants, je n'ai
constate que 2 deces par scarlatine.

N'est-ce done pas Ie solei! qui nous vaut ces inappreciables bienfaits?
Nice est peut-etre Ia ville ou vit Ie plus grand nombre de vieillards dans nne tres verte

vieillesse. Or, n'ai-je pas demontre que precisement Ie soleil est un des meilleurs excitants
des glandes sanguines? Et les secretions de ces glandes ne sont-elles pas, comme nous
l'apprend la physiologie, les releveuses du tonus vital, si je puis m'exprimer ainsi.

Je sais bien que nous vivons dans un pays plivilegie, un coin de terre qui faisait
partie autrefois du paradis, comme l'a si heureusement dit je ne sais plus qui. Mais, tout de
meme, Ie soleil est partout et il ne coute rien, et il est antiseptique et microbicide en tous
Heux, et il est tonique pour tout Ie monde, si 1'0n sait s'en servir.

Je ne donne ces indications, en ajoutant que la ville de Nice augmente de 5,000 ames
par an environ, que pour montrer que la lumiere solaire doit etre Ia base de toute construc
tion urbaine ou autre.

Je terminerai ces observations en vous repetant Ie proverbe italien bien connu :

Dove entra it sole ne esce il medico.

M. DUMONT, architecte aBruxelles, est heureux de constater que Ie soleH est considere
comme un des premiers facteurs de la salubrite publique. II s'etonne seulement que cette
importante necessite de presenter Ies fenetres au Sud, nous vienne du Midi! C'est que les
gens du Midi aimant Ie solei! autant que ceux du Nord, Ie craignent. Je connais des maisons
a Furnes, aBruges et aYpres, dont les valets du cote du soleil ne sont jamais ouverts qu'au
moment ou les habitants rec;oivent un visiteur important! La ville de Pau, dans quelques
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rues, a resolu cette question d'une Inaniere assez simple dans les rues principales qui ne
sont pas dirigees du Nord au Sud. Les batiments de ces rues S011t eleves en pavilIon separe,
en alignement sur la rue d'un cote seulement. lIs sont done en realite aeres de quatre cotes.
Ces pavilIons sont reunis entre eux par les murs de cloture cloturant les jardins du cote de
Ia rue. Quelques-unes de ces rues sont commeryantes et Ie systeme adopte n'est nullement
desagreable, au contraire, les Inurs bas qui bornent les rues sont de peu de longueur, de
fac;on ane distancer que bien peu les magasins les uns des autres et que la rue s'en trouve
elle-meme ensoleillee.

M. Ie Dr STUBBEN, ingenieur-architecte, a Berlin. - Qu'on dirige les rues principales
selon les besains de la circulation, mais rien n'empeche d'orienter les petites rues, les rues
d'habitation propenlent dite, de telle maniere que toutes les maisons jouissent des rayons
du soleil. II faut donc, dans Ie cas possible, eviter l'orientation ouest-est, et preferer autant
que possible les orientations diagonales de la rose des vents, parce que les rues sud-nord
ont toujours par consequence des rues traversantes ouest-est, les plus mauvaises de toutes.

Dans les rues ouest-est, quand elles ne sont pas a eviter, il est recon11uande un regle
ment de batisse qui prescrit la construction isolee au en groupes, afin que chaque maison
jouisse convenablen1ent des rayons du soleil.

~L BONNIER, architecte en chef de la ville de Paris, delnande a ajouter un seul mot
seulelnent, sur 13 question du rayonnement des grandes voies vers un centre unique.

Dans certaines villes, ce centre se d6place. A Paris, notamment, Ie centre s'est trouve,
sous Henri IV, a la place des Vosges, il a chemine vers Ie Palais-Royal, puis vers 1'Opera,
maintenant vers la Madeleine et 1'Etoile. D'ou il resulte qu'un plan rayonnant qui aurait
ete cOll9U il y a deux ou trois siecles, serait tres incon1mode anotre epoque.

J'estin1e qu'il conviendrait tout au mains de considerer Ie centre d'une ville, non
comme un point unique, mais comn1e une surface tres considerable et autour de laquelle
se ferait la circulation la plus acrive. Ce sont, comm toujours, des questions d'especes.

M. REY, architecte a Paris, a propos de l'axiome : Le soleilloi d'hygiene et de beaule,
releve les paroles profondement sages de MM. Stubben et Bonnier.

La loi de l'eclairage est la loi essentielle lorsque ron veut definir d'un mot la question.
Pas de vue normale, pas d'hygiene dans Ie sens absolument scientifique du mot, sans la
penetration de part en part, du solei! dans les moindres infractuosites des batiments d'une
agglomeration.

Les orientations de rues sont done une question de premier ordre en combinant
intimement ce facteur avec la hauteur des batiments riverains et la forme a donner aux
lotissements.

Les calculs astronomiques que nous presenterons pour les dix plus grandes villes du
monde, representant plus de vingt-cinq millions d'habitants, permettront a M. Rey de
preciser les elements immuables de plans de quartiers de villes, par des traces d'un caractere
scientifique indiscutable.

Le probleme est pose par M. Rey pour trois categories de batiments : 8 metres, 
IS metres, - 21 metres de hauteur, pour differentes orientations de voies publiques. II
calcule une insolation de une heure au minimum a la base de ces edifices, Ie 21 decembre
jour Ie plus court de 1'annee.

M. Rey montre que Ie respect de la loi de l'eclairage des batiments est en meme temps
Ie respect de la loi de beaute.
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La beaute d'une ville a son facteur essentiel dans les conditions favorables dans
lesquelles sont eclaires les batiments.

La loi d'insolation des batiments de toute agglomeration est done non seulement une loi
fondamentale d'hygiene, mais egalement la loi essentielle de la beaute des villes. (Viis
applaudissements. )

** *
M. SOENEN, ingenieur de la ville de Gand, a la parole pour son rapport sur f extension

des villes en general et de l'agglomeration gantoise en particulier. (Voir S. I., p. 161.)
M. PAUL DE HEEM, ingenieur des ponts et chaussees, propose de remettre Ie vote de

ces conclusions apres celui de la question nO 8. (Adopte.)

** *
M. LAVINI, conseiller communal a Turin (Italie), developpe une proposition sur la

necessite du concours public pour l'elaboration des projets de plans d'amenagement des
villes.

1\'1. HULIN DE Loo, professeur a l'Universite de Gand, demande a l'assemblee s'il n'y
a pas un grand danger a ouvrir des concours internationaux avec jurys internationaux,
pour agrandir des villes historique qui ont une physionomie propre.

Ne resulterait-il pas une monotone uniformite et ne verrions-nous pas les viBes bientot,
avec leurs elements heterogenes, ressembler a. des magasins de brie-a.-brae ou a des expo
sitions universelles.

M. STUBBEN appuye les conclusions de M. HULTN DE Loo. Le concours public est
rarement applicable aux plans de villes anciennes a. agrandir ou amodifier. Trop de facteurs
sont en jeu. •

M. BULS. - Je n'ai pas besoin de dire que je suis d'accord avec mon ami ~I. STUBBEN,
mais je veux surtout attirer l'attention du Congres sur l'impossibilite de prevoir un plan
d'agrandissement d'une ville. Les villes modernes, plus que les anciennes, sont dans un
etat constant d'evolution. Les villes modernes sont fortement influencees par Ie perfection
nement des moyens de communications qui deviennent de plus en plus rapides. Le roman
cier anglais Wells prevoit Ie temps OU un Londonien se rendra chaque soir dans Ie pays de
Galles ou a la frontiere de l'Ecosse. Les succes rapides des aviateurs font prevoir que ce
n'est pas 1a. un reve irrealisable.

La question donne lieu a un tres interessant echange de vues entre MM. Bonnier,
Soenen, Hillin, Rapsaet, Genier. Enfin, M. Rey depose, au nom de M. Buls et au sien, Ie
vreu suivant :

Le Congres emet le vceu qu'a l'avenir les autorites publiques respectent et encouragent
dans leurs travaux d'amenagements, le caractere de l'architecture locale.

Ce vreu est vote par acclamations.
La proposition de vreu en faveur des concours publics pour les plans de ville, n'etant

pas appuyee, n'est pas mise au vote et n'est, par consequent, pas admise.

** *
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M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture du rapport de M. FRANK KOES

TER.. Consulting Eigineer, aNew-York, sur la cooperation de l'ingenieur et de l'architecte
dans Ie Town Planning. (Voir S. I., p. 115.)

*
* *

M. STASSE, ingenieur a Bruxelles, donne lecture d'une note sur les Town Planners
otficiels. (Voir S. I., p. 157.)

** *

L'assemblee aborde la Question nO 3.

a) Les rues des grandes villes; leur construction, organisation et protection hygienique.
M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture du rapport de M. BOUSQUET,

sur la construction et l'organisation des rues atrafic et des rues de luxe. (Voir S. I., p. 177.)
M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture de la note de M. E. REDONT,

architecte paysagiste a Reims, sur la meme question.

La surface mininza aenvisager pour la creation future doit etre de 5 metres de surface plantee
par habitant, ou 25 metres d'espace libre en general par tete d'habitant urbain. Cette
surface sera portee au double pour partie suburbaine d'une ville moderne, sans prefudice
des rues, boulevards, avenues et rues speciales, reserves a la circulation interieure, tra
versee des villes et faubourgs par des routes nationales et par des voies ferrees et a circu
lation speciale. Les avenues promenades devront toujours etre considerees comme indis
pensables, dans la creation de nouvelles cites et dans l'assainissement et la systematisation
d'anciennes villes et faubourgs.

La seance est levee.

c
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DEUXIEME SEANCE

Presidents: MM. STUBBEN (Allemagne), et An. STRADAL (Autriche).

Prennent place au bureau: MM. Paul Saintenoy, secretaire general, Patrick Aber
crombie (Grande-Bretagne et Irlande), J. Goecke (Allemagne), Jules Brunfaut, O. Bau
wens (Belgique).

M. SAINTENOY, secretaire general, propose de voter la motion suivante deja adoptee
par la deuxieme Section :

La Section de la Construction de v-illes, considerant qu'il y a utilite aassurer une perio
dicite aux re-unions internationales s'occupant de la construction des villes,

Considerant qu'il y a utilite aussi a voir l'effort des congres prepare systematiquement
par un organisme permanent, tel qu'un office international de documentation et d'information
en ces matieres,

Considerant que l'experience faite par le present congres d'unir les questions de la construc
tion des villes avec celle de l'organisation de la vie municipale est concluante ;

Emet Ie vceu :
1° Que le Congres International des Villes devienne un congres periodique, a l'instar

des grands congres internationaux ;
2° Que l~ congres soit divise comme celUl' de 1913, en deux sections;
3° Qu'un office central soit institue, divise egalement en deux sections.

Pour les details d'organisation, la Section s'en rapporte au projet de statuts et de regle
ment discute dans Ia deuxieme Section et dont les conclusions seront soumises al'assemblee
generale.

** *
L'assemblee aborde son ordre du jour par la Question nO 4.

a) Peut-on preconiser le systeme applique dans certaines villes, notamment a Chicago, de
rues speciales (Mewstreet), pour la sortie des ecuries, la manutention des marchandises?
Citer les villes qui posse-dent des dispositions semblables et deduire de cette etude queUe a
ete l'in fiuence de ce dispositif sur leur developpement et quelles dimensions il convient de
donner aces rues.

1\1. Ie Dr STUBBEN prcsente son rapport sur la question de la necessite et de la methode
de difterencier le reglement des bdtisses. (Voir S. I., p. 99.)

M. HULIN DE Loo, applaudissant au discours que vient de prononcer M. Stiibben,
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espere qu'il sera distribue par l'Union des Communes belges, a toutes les communes adhe
rentes, et que M. Stubben vondra bien y joindre deux ou trois reglements de batisses
differencies, qu'il considere comme particulierement recommandables.

Parmi les types de quartiers destines specialement a l'habitation, il croit devoir
signaler Ie type de certaines {( groves », de Londres, qui permettent de donner a des habi
tations contigues et de prix modeste, une partie des avantages des villas isolees dans des
jardins.

jardin arbore et clos a la
disposition des

habitants du « grove ».

Vne telle disposition exclut par Ie fait meme qu'elle constitue un cul-de-sac, la circu
lation des voiiures non destinees aux habitants. Elle assure ainsi Ie repos, !'absence de bruits,
si utile aux travailleurs intellectuels. D'autre part, Ie rideau d'arbres central intercepte la
vue des voisins de face et permet de jouir du soleil et de l'air, tandis que dans les rues ordi
naires on a beau assurer la lumiere, celle-ci est soigneusement exclue par les habitants,
par suite de la necessite de se preserver de Ia curiosite des voisins.

Enfin, Ie jardin central reserve aux habitants permet d'y donner l'air aux petits
enfants.

M. REY, au sujet de la cour ouverte et de son importance pour les plans d'extension
de villes, expose Ie efforts faits depuis 1905, ou il reunit en fervent, al'occasion du Concours
International pour la Fondation Rothschild, la construction avec cours ouvertes. II Inontre
l'element absolument logique introduit par la cour ouverte dans les batiments modernes.
Plans sur Iotissements triangulaires, rectangulaires, etc. Leur influence sur l'hygiene des
villes de l'avenir. Quelques exemples heureux d'application des cours ouvertes. Chiffres
sur Ie concours de la ville de Paris.

M. BONNIER, architecte en chef de la ville de Paris. - Nous sommes ici pour parler
de choses exactes et pratiques. Je crains que mon alni Rey n'aille un peu loin en decla
rant que la cour ouverte est une conception lTIoderne. Tous les anciens hotels particuliers
avaient une cour de ce genre.

Si on a modifH~ ce n10de de construction, c'est une question d'utilisation des magasins
et, en general, des terrains de grande valeur sur rue.

Je me demande d'ailleurs comment meme, a Lausanne, on pent prescrire nne cour
..ouverte sur rue a un proprietaire qui n'a que 10 metres de fa~ade.
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Puisque j'ai la parole) permettez-moi de poser a notre collegue Stubben, quelques
questions que m'a suggerees son tres remarquable rapport sur lequel nous sommes, j'en
suis sur, tous d'accord au moins en principe.

Je voudrais savoir comment il comprend la reglementation des constructions en
ce qui concerne les penetrations, par exemple, des maisons de commerce dans les quartiers
residentiels. Fera-t-on des exceptions aux reglements?

D'autre part, nous ne pouvons toujours envisager les nouveaux quartiers d'extension
comme des terrains vierges analogues acelui de Leighworth. Les grandes villes qui s'etendent
rencontrent des banlieues peuplees, des villages, des petites villes ou les usines sont melan
gees aux maisons d'habitation et aux magasins.

II faudra bien en tenir compte.

*• *
M. JULES BRUNFAUT, architecte, membre de l'Academie royale de Belgique, a Bru

xelles, developpe la question ci-apres :

c) Les municipalites ont une tendance acreer des rues nouvelles en subdivisant des blocs rectan
gulaires en £lots triangulaires (exemple : les terrains de l'ancien entrepot, aBruxelles).
L'hygiene exige que deux cotes d'un triangle soient seuls bordes d'habitations; Ie troi
sieme etant reserve aux cours, jardins ou annexes aun seul etage, est indispensable pour
distribuer l'air et la lumiere dans tous les locaux ;

d) Rechercher pour les £lots triangula1:res, la meilleure disposition a donner aux maisons
constr'ltites vers les angles, de fafon a proscrire l'insalubrite et Ia surbatisse actuelle qui
eludent Ie principe du cinquieme de surface non bati.
L'assemblee approuve les conclusions du rapporteur.

** *
M. PAUL SAINTENOY donne lecture du rapport de M. GEORGES PEPLER, Some problems

with regard to the planning and arranging of garden suburbs and villages tor landowners.

** *
M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture de la note de M. E. REDONT,

architecte paysagiste, a Reims, sur la Question nO 4.

II y a lieu de preconiser le systeme des rues speciales pour la circulation et Ia manutention
des marchandises pour I'acces des manufactures; Ia circulation et Ia sortie des ouvriers
et de sectionner les voies industrielles en prevoyant des voies Iarges, permettant la circula
tion des tramways amarchandises ; prevoir dans le trace des avenues et boulevards, des
rues et vo'ies secondaires de service, la largeur minima des rues ne peut etre moindre de
9 metres entre trottoirs et 15 metres entre batiments, et pour les rues atraction mecanique,
imposer Ie minimum de 12 metres entre trottoirs.

***
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La Question nO 5, relative aux gares centrales, est remise ala prochaine seance, a
cause de l'absence de M. Engels, rapporteur, empeche.

***
L'assemblee aborde ensuite la Question nO 6.

A Paris, la place des Vosges, la place Vendome, la place des Victoires; a Bruxelles, la place
Royale; a Nancy, la place de la Sablonniere sont brities suivant des donnees architec
turales unitor1nes; ce mode d'architecture civique peut-il encore etre applique, dans les
villes modernes, ou en s'inspirant de la Grand'Place, a BruxeUes, doit-on preconiser la
construction d'immeubles difterents conf'us d' apres un plan d'ensemble?

Rapporteur: M. A.-E. BRINCKMAN, professeur ala Technische Hochschule, aKarlsruhe.
M. RAPSAET, membre du Senat, bourgmestre d'Audenarde, sans aborder la question

afond, demande a son collegue, M. Charles Buls, ancien bourgmestre de Bruxelles, d'exposer
al'assemblee comment s'est constituee, a la fin du XVIIe siecle, l'admirable Grand'PIace de
la capitale beIge.

M. BULS. - La reconstruction de la Grand'Place de Bruxelles, apres Ie bombardement
de 1695, ne s'est pas faite d'apres un plan d'ensemble arrete d'avance, mais Ie magistrat
prit, en 1697, une ordonnance interdisant d'y construire une maison, sans que Ie modele
lui ait ete soumis et approuve ; Ie contrevenant etait prevenu que s'il passait outre, sa con
struction serait demolie a ses fraise II faut ajouter que la plupart de ces maisons apparte
naient a des corporations et celles-ci etaient sous la tutclle de l'adlninistration communale
et par consequent elles devaient soumettre leurs plans au magistrate

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, attire l'attention du congres sur l'importance
de cette question qui devrait etre examinee dans toute son ampleur dans un futur congres.
II insiste sur l'admirable exemple que nous montre la place de Bruxelles, si bien restauree
grace aM. Charles Buls. (Applaudissements.)

***
L'assemblee aborde la Question nO 7.

Les concours periodiques de far-ades de maisons comme ils sont organises dans differentes
villes, aParis, aBruxelles, aSchaerbeek sont-ils utiles? Sont-ils con~plets? Leurs resultats
sont-ils javorables? Etudier leur influence sur le developpelnent artist'ique de ces villes.

M. BRUNFAUT, architecte, melnbre de l'Academie royale de Belgique, a Bruxelles,
developpe la question. II demande que Ie concours porte non seulement sur la fa<;ade, mais
sur Ie plan, sur les dispositions hygieniques et la fa<;ade postcrieure.

M. JosE J. GIRADO, de Buenos-Aires, se rallie aux conclusions de M. Brunfaut et
ajoute que la bonne organisation des concours dernande que celui-·ci prouve que les plans
soient en harlnonie avec les fa<;ades des deux cotes de la batisse, de n1aniere a pouvoir
juger si l'reuvre presente un ensemble artistique.

M. BULS (Bruxelles), signale l'arrete de la ville de Berne pour conserver les quartiers
historiques de cette ville, et pour obliger les proprietaires qui veulent reconstruire ou
modifier leurs immeubles, de SOlunettre leurs projets de fa<;ade, tant priucipale que late-
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rale et posterieure, a l'autorisation rnunicipale. C'est grace a cet arrete que la ville de
Berne a conserve ses rues si pittoresques.

M. HULIN DE Loo appuye les conclusiosns qui viennent d'etre emises.
M. MARCQ fait remarquer les inconvenients qu'il y a a ne faire porter Ie concours que

sur la fa<;ade principale.
M. PAUL SAINTENOY, secretaire general,' signale a ses collegues, les difficultes qu'ils

vont creer aux adlninistrations communales. A Schaerbeek, dont il a preside Ie jury,
beaucoup de propri6taires refusent de laisser soumettre leurs immeubles au jugement du
concours. Que sera-ce s'ils doivent laisser penetrer chez eux. Meunier est maitre chez lui.
II soumet a l'assemblee Ie projet de vreu ci-apres, qui tient cOlupte de l'approbation una
nime du principe du concours et des observations d'ordre pratique qu'il vient de deve
lopper.

Le Congres preconise le principe des concours de fayades des maisons et emet le vceu
que le concours porte autant que poss£ble egalen~ent sur les plan et jayade posterieure des
maisons, afin que le fury puisse tenir compte de l'har-monie entre le plan et la far-ade.

Apres des observations de M. MOENAERT (Schaerbeek), cet ordre du jour est adoptee

***
L'assemblee aborde 1'etude de la Question nO 8.

A Rome, a Paris, a Anvers, a Litle et dans d'autres villes, la demolition des fortifications
va amener la creation de quartiers nouveaux. Dites les regles a suivre pour les plans de
ces nouveaux quartiers et lettr jonction aux quartiers anciens et aux faubourgs extra
muras.

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, fait part des excuses de M. Charlcs Dupuy,
architecte du Gouvernement, vice-president de la Societe Centrale des Architectes Fran
<;ais, a Paris, ernpeche par raisons de sante.

M. Ie Dr Ing. STUBBEN a la parole pour l'expose de son plan d'agrandissement de la
ville de Rome. (Voir S. I., p. 93.)

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, donne lecture du men10ire de IV1. Dupuy,
sur la demolition des fortifications de Ia ville de Paris. (Voir S. I., p. 135.)

M. LEMOINE, ingenieur en chef des Ponts et Chaussees, directeur des Travaux lTIuni
cipaux de la ville de Lille.- La communication de lV1. Dupuy contient, en ce qui concerne
Lille, une inexactitude qu'au nom de la villc, je tiens arectifier.

Bien que les pourparlers en vue de dcmantelement de 1'enceinte de Lille, ouverts
actuellement entre l'Etat et la ville, n'aient pas encore abouti, et que 1'on ne soit pas encore
fixe sur Ia decision qui sera prise ace sujet par Ie ParlCDlcnt, l'6tat des negociations permet
de donner, des aujourd'hui, des indications generales sur les conditions d'ensemble de
}'execution future de l'agrandisscment de IjIle qui devra rcsulter de ce demantelement.

II est exact que les services publics: Chenlins de fer du Nord, Administration de la
Guerre et Administration Civile se sont reserve une partie des terrains de Ia fortification,
pour l'amelioration de leurs installations actuelles ou en creer de nouvelles; mais la super
ficie des terrains n'est qu'une faible partie de la surface totale qui deviendra disponible.
La ville dispose encore de pres de 180 hectares de terrains libres sur lesquels elle pourra
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creer des nouveaux quartiers, ouvrir et creer de nouvelles voies de communication.
Rien n'est encore decide, en ce qui concerne l'utilisation de ces terrains; mais je puis

dire que l'intention de l'Administration municipale est de reserver de larges· espaces libres
pour l'ouverture de rues larges, de boulevards spacieux et la creation de pares, jardins,
terrains de jeux, etc., la surface totale destinee a la construction devant etre limitee a
40 ou 50 p. c. de la superficie totale des terrains militaires.

La ville s'efforcera, en resume, de realiser la meilleure utilisation des terrains mili
taires, en tirant profit de l'experience deja acquise en pareille matiere, et de creer une
nouvelle ville qui reponde aux desiderata de l'hygiene des villes modernes.

Le but qu'elle poursuivra est done bien different de celui que veut bien indiquer vatre
rapporteur, M. Dupuy. J'ai cru utile et interessant de vous Ie signaler.

***

La parole est ensuite donnee a M. Paul Heem, pour Ie developpement de son Inemoire
sur Ie plan d'extension de la ville d'A nvers, elabore en collaboration de lVI. Schobbens.

MM. de Heem, Schobbens et Soenen proposent l'ordre du jour ci-apres, qui est adoptee
(Voir S. I., p. 87.)

Le Congres International de la Construction des Villes reuni en 1913, a Gand, emet
Ie vreu:

1° De voir constituer dans toutes les villes ou communes qui sont appelees ase developper,
des commissions administratives du genre de celle d'A nvers ;

2° De voir organiser des concours d'idees pour la solution de taus les problemes ditJiciles
d'esthetique urbaine ;

3° .De voir les autorites competentes obliger ces municipalites de dresser des plans d'en
semble d'extension.

M. l\iARCQ (Bruxelles), a la parole pour developper son projet d'agrandissement de Ia
ville d'Anvers sur la rive gauche de l'Escaut ala Tete de Flandre. (Voir S. I., p. 65.)

***

L'assemblee aborde la Question nO 9.

Quelles sont les regles esthetiques a appliquer a la construction des cites balneaires qui se
creent sans cesse le long des cotes maritimes et pres des sources thermales.

II est donne lecture du rapport de M. PIERRE ]AQUET, architecte paysagiste, a
Bruxelles, qui n'assiste pas a la seance.

L'asselnblee entend ensuite la lecture de la note suivante, de M. E. REDONT.

Les regles esthetiques indispensables a la creation de cites balneaires maritimes, sont :
1° toutes les voies larges et norlnales avec pente convergeant a la mer, avec egouts speciaux
evacuant vers Ie courant des vellts dominants; toutes les voies doivent etre plantees et
reunies par de larges avenues promendaes au trace inflechi ou en courbe pour supprimer
la monotonie des grandes lignes, aux vastes carrefours et squares plantes ou gazonnes,
suivant un systeme de lotissement, menageant la vue a toutes constructions, de quelque
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forme qu'elles soient, meme pour celles groupees des quartiers speclaux. Des avenues
d'acces seront reservees au commerce; toutes les voies seront reliees par des squares ou
espaces plantes et garnis; les parties decouvertes les avoisinant seront plantees ad hoc,
de fac;on a fixer Ie sable et abriter du vent dominant; des reglements de servitude quant
aux profils et espaces non cedi ficandi et sur l'hygiene et l'assainissement seront rigoureu
sement appliques, aussi bien pour Ies etablissements, hotels, etc.... ; aucune station baI
neaire ne devrait se construire sans que les plans d'extension, avec terrains de jeux et de
sports, parcs et jardins publics, avec reglement de voirie ne soient approuves par l'admi
nistration superieure interdisant des gratte-cieI; hauteur maximum 2 etages et de style
approprie au milieu et a la region, comme cela eut lieu a Buffalo (Etats-Unis), et dans la
future station de l\1amala (Mer Noire).

En ce qui concerne les stations balneaires et climatiques aux sources thermales,
on devra prevoir Ie systeme rayonnant aboutissant aux sources reunies par des vastes
avenues promenades et boulevards plantes, coupant et reunissant les rues par de petits
squares fleuris et places plantees ; ouvrir de larges voies d'acces. carrossables et cavalieres
aboutissant aux terrains de sports, jeux et promenades, des plans d'extension et des
reglements etablis et approuves, comme il est dit pour les stations balneaires et maritimes,
reglen1entant Ia construction des hotels, casinos et villas dependant des sources thermales.

Aucune autorisation ne pourra etre accordee aux societes immobilieres cOlnmerciales,
si elles ne ren1plissent les conditions prevues aux plans et reglements types, ci-dessus
designes.

M. GONZALES DEL CASTILLO donne lecture d'une communication presentee par
M. GEORGES BENOIT-LEVY, secn§taire general de l'Associations franc;aise pour les cites
jardins et les plans d'extension, et par lui-meme, M. H. GONZALEZ DEL CASTILLO, mem
bre du Conseil d'administration de la « Compania Madrilena de Urbanizacion )/.

Un immense mouvement determine de par Ie monde un interet reciproque des
nations pour les destinees de leurs villes. II y a un besoin general d'informations, un desir
commun d'ameliorations, qui seront les fondations les plus solides de cette societe des
nations a l'edification de laquelle aspirent les peuples et les gouvernelnents.

On ne s'est pas contente de creer a La Haye un palais somptueuxou se tiennent les
assises des congres pacifiques; on a projete aux environs de la capitale hollandaise, la
creation de toutes pieces, d'une ville intemationale : Ie Stabtbau en a reproduit les plans
provenant des etudes de l'architecte de Basel.

Un philanthrope emerite, M. Andersen, a eu lui aussi, l'idee de construire une ville
internationale magnifique, dont nous avons pu admirer a l'Exposition de Gand, les plans
dus au celebre architecte M. Hebrard.

D'autre part, durant ces dernieres annces, de nombreux ouvrages ont etc publies
sur la question de l'embellissement des villes, des plans d'extension, des systemes de pares.
Ces documents sont si multiples qu'une grande partie echappent aux investigations du
speeialiste.

Nous avons estime qu'au lieu de glaner chacun quelques observations forcement
superficielles de cotes et d'autres, il serait plus rationnel de coordonner nos efforts, de
travailler suivant un plan d'ensemble et d'arriver par la collaboration des specialistes de
chaque pays, a la confection d'un ouvrage unique, qui serait l'encyclopedie de la ville du
xxe siecle ..
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L'Association des cites jardins de France avait deja, it y a quatre ans, pris l'initiative
d'une reunion a cet effete Le mOlnent nous semble venu pour reprendre une telle initiative
et pour creer un comite international, au chaque pays serait represente seulement par
un delegue, en vue d'elaborer un plan d'ensemble pour la redaction, en une ou plusieurs
langues, de l'encyclopedie de la ville du xxe siecle.

Nous demandons au Congres de vouloir bien emettre un vreu en ce sense
Nous terminons en citant une pensee de l'honorable president, N. lVlurray Butler,

qui pourrait servir d'inspiration a tous ceux qui s'adonneront a l'reuvre de l'encyclopedie
de la ville au xxe siecle :

« De nouveaux liens universels s'etabliront par la seule force des idees et par la diffu
sion du proges economique. Appliquons nos efforts a des ameliorations domestiques profi
tables au mande entier. Voila ce qui donnera la preponderance et la vraie victoire aune
nation. »

d
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TROISIEME S~ANCE

Presidents: MM. LAVINI (Italie), et EVERS (Pays-Bas).
M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, prie l'assemblee de donner la priorite de son

ordre du jour, a deux questions tres interessantes pour la Belgique, celles des gares cen
trales (nO 5), et l'amenagen1ent de la place entre Ie Beffroi, I'Hotel de Ville et l'eglise Saint
Nicolas, a Gand. (Adhesion unanime.)

***
L'assemblee aborde done la Question nO 5

La croissance des villes etan! en raison des conditions sociologiques oz~ eUes se trouvent, etudier
les methodes a employer pour y jaire penetrer les voies jerrees, chemins de fer, tram
ways, etc. Determiner queUes sont les meiUeures 1nethodes pour la disposition des grandes
gares au centre des viUes ou ala peripherie. Examiner ce qui a ete jait aParis, New- York,
Leipzig, Londres, Amsterdam.

1\1. ENGELS resume comme suit son rapport publie ci-dessus, dans les Memoires preli
minaires. (Voir S. I., p. II.)

Sans vouloir etudier la question dans ses donnees generales, il dit que la Gare Cen
trale a Bruxelles est decidee et que les travaux preliluinaires sont en cours d'execution.

II estime que cette gare cent:-ale ne se justifie qu'en eloignant les gares existantes.
II ne s'est occupe que de la Gare du Nord et il propose de l\~loigner juqu'a Schaerbeek,
et d'etablir sur l'emplacen1ent des voies actuelles, un superbe boulevard de 35 metres
de largeur, et de construire a l'eluplacement de Ia Gare du Nord actuelle, un superbe
opera remplac;ant Ie Theatre de la Monnaie.

L~ Gare. Centrale a construire serait mise en communication avec la Gare de Schaerbeek
a l'aide d'un tunnel perce dans la partie haute du Jardin Botanique et du quartier de la
rue de Brabant.

II fait remarquer que l'enorme surface occupee par les voies existantes deviendrait
dans ce cas, terrains abatir d'une imn1ense valeur.

1\1. BRUNEEL appelle l'attention de la Section, sur Ie libelle de la question qui lui est
actuellement soumise et qui, en lin1itant a quelques villes citees, l'enquete demandee,
expose Ie rapporteur a n'examiner la question que SOliS un seul de ses aspects et a n'envi
sager ainsi qu'un seul des systemes de solutions parmi les multiples solutions que Ie problen1e
comporte.

IJa question meme ainsi circonscrite n'a fait l'objet d'aucun rapport, car la seule note
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qui soit communiquee au Congres n'a ete redigee qu'a l'intention d'une ligue d'interet
local et ne vise qu'une solution determinee d'un problelne tout special.

II n'est pas possible de deduire de cette etude des regles qui puissent etre proclamees
par un congres international comme des principes directeurs dans 1'etude des grands
projets de remaniements des voies ferrees aux abords ou a l'interieur des grandes agglo
merations.

II estime, en sonlme, que la Section ne dispose pas des elements necessaires pour se
faire une opinion murement pesee, sagement reflechie et que Ie temps faisant d'ailleurs
defaut pour que l'expose de la question puisse etre fait au cours de la discussion presente,
il semble vivement desirable que la question soit reportee a l'ordre du jour d'un prochain
Congres.

II depose un ordre du jour en consequence.
M. BRUNEEL expose ensuite les principes directeurs de la penetration des gares dans

les villes. II cite les exemples de New-York, de Tokio, OU la jonction aura II kilometres, etc.
II attire l'attention de l'asselublee sur Ie danger de juger cette question aun point de vue
exclusivernent local. II a eu, par ses fonctions, a s'occuper pendant de longues annees, de
Ia question de la Gare Centrale, a Bruxelles, jonction Nord-Midi et se flatte de connaitre
a fond les difficultes d'une telle question. Beaucoup de projets ont ete elnis pour la capitale
beIge. Personnellen1ent, il a eu a en examiner plus de soixante. Actuellement plus de
soixante millions de francs sont engages dans la jonction a Bl uxelles.

M. BRUNEEL dClnande que la question des gares centrales soit remise a un prochain
COllgres qui pourra l'etudier dans toutes les viBes, sur des rapports complets et
circonstancies, largclnent documentes au double point de vue des villes et de l'exploi
tation des chemins de fer.

M. BONNIER, directeur des services d'architecture de la ville de Paris, dit qu'a Paris,
il n'y aura pas de gare centrale, ni de jonction entre les gares actuelles, que la question a
ete resolue negativement, lors du projet de transformation du Palais Royal. On considere
que l'encombrement des quartiers du centre de Paris est deja trop considerable sans qu'il
faille l'augmenter par la creation d'une gare centrale.

M. HULIN DE Loa. - ]e ne crois pas que Ie Congres puisse faire siens, les attendus
proposes par M. Bruneel, qui font songer un peu aun acte d'accusation.

Seul, Ie veeu de voir la question traitee dans toute son ampleur dans un prochain
Congres peut etre retenu.

II y aura lieu alors de subdiviser la question, et de considerer separement les deux
grands interets en cause: celui de la grande ville et celui du reseau de cheluin de fer.

S'il est adluis qu'il doit y avoir une jonction entre les grandes lignes, il n'en resulte pas
que celle-ci doive se faire au ceeur d'une grande ville.

La question qui me semble primordiale est celle-ci : est-il souhaitable que Ie centre
de mouvernent que constitue une gare centrale cOIncide avec Ie centre de la vie urbaine?

Pour rna part, ainsi que je l'ai deja dit, je crois qu'il faut pousser a la decentralisation
des diverses fonctions d'une ville.

II ne faut d'ailleurs pas oublier que Ie probleme se pose tout autrement aujourd'hui
qu'il y a trente ans. Depuis que les moyens de cOlnmunication rapides dans Ies villes se
sont multiplies (par exemplc par les chenlins de fer luetropolitains), l'interet de la penetra
tion profonde des lignes de chemin de fer a dilninue.
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1\'1. ENGELS attire l'attention de l'assemblee sur ce fait que son memoire est destine
ala Ligue Ie Plus Grand Bruxelles et que ce n'est que sur les instances du COlnite du Congres
qu'il consentit aIe presenter ici pour donner un point de depart a la discussion.

M. BRUNEEL amende dans ces conditions, son ordre du jour primitif qui est redige
comme suit:

La Section, reconnaissant que les eleme'nts d'appreciation qui lui sont sou'mis sont
insutfisants et que les conclusions de la note adressee a la Ligue locale ne peuvent /aire
tobjet de ses deliberations;

Passe al'ordre du jour,
Emet le vceu :

Que la question soit portee a1'ordre du jour d't-tne prochaine session du Congres avec toute
l'arnpleur qu'eUe comporte,

Que l'etude de la question soit generalisee et s'etende atoutes les villes au le proble·me a ete
1'esolu ou si·mplement pose,

Que, de cette etude, soient deduits les grands principes generaux q'ui doivent servir de
guides dans la resolution de cet important probleme,

Qu'araison du caractere complexe du probleme qui touche al'amenagement et al'esthetique
des v£lles, en meme temps qu'aux intere-ts de l' explo£tatio'n, des chemins de jer, qui sont aussi
ceux du grand public, le soin d'etudier 1a question soit confie non pas seulement aun specialiste
en l'art de bat-ir 1es villes, mais aussi aun technicien des chemins de jer,

Entin, que cette etude soit 1e resultat d'une collaboration etroite des deux rapporteurs.

~I. PAUL SAINTENOY, secretaire general, s'excuse de prolonger la discussion
generale, Inais il desire faire remarquer combien la question est importante pour tous
les pays.

Lorsqu'on a cree les chemins de fer, c'est la diligence qui a servi de prototype, les voies
ferrees comme celle-ci sont arrivees dans differents quartiers des villes. Exemples, a
13ruxelles, la gare de l'Allee Verte (Bruxelles-Malines), la gare de la place Rouppe (Bruxelles
:VIons), la gare du Grand-Luxembourg et la gare de la ligne de Charleroi projetee a
J'elnplacenlent de la porte de I-Ial; a Gand.. la gare du Pays de Waes (Gand-Anvers),
toutes separees du reseau, etc., etc.

Des voies de ceinture ant ensuite ete creees aBruxelles, a Gand, a Paris, reunissant
toutes ces gares a rebroussement.

Bientot, a Paris, on reconnut la necessite de la penetration des gares. Des 1855, sous
l'impulsion d'Haussmann, d'Alphand, on rechercha les moyens d'alimenter les haIles, par
1'arrivee souterraine de la locolnotive en plein creur de Paris et ce furent les difficultes
financieres qui y firent renoncer. Le charriage intense de la rue de Rivoli, la nuit, prouve
combien Haussmann avait raison. Puis ce fut la gare d'Orleans.

A Londres, la penetration des grandes lignes, au creur meme de la ville a fait depenser
des nlillions et Ie subway a compense jusqu'ici l'absence de jonction proprement dite.
A New-York, j'ai vu les gigantesques travaux de la penetration de la New York Central
Company vers la cite et sa jonction avec les lignes de New Jersey vers Hoboken et la
Baltimore and Ohio Company. Des centaines de millions sont depenses pour permettre Ie
passage des trains et supprimer les inconvenients de la gare a rebroussement, dans une
ville ou chaque jour un million et demi d'employes arrive et quitte la cite. Les inconvenients
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des gares a rebroussement sont multiples et obligent, que les villes Ie veuillent on ne Ie
veuillent pas, dans les pays de trafic surintense comrne Ie n6tre, alaisser passer la locomotive
a travers les cites. La preuve de l'urgence de pareilles solutions, permettez que je sorte une
minute des considerations generales, c'est aBruxelles, la cohue des malheureux ouvriers
flamands, travaillant dans Ie Hainaut, qui doivent, soir et matin, traverser la ville du
Midi au Nord, pour reprendre Ie train de l'autre cote de celle-ci. Ce spectacle regrettable
est visible tous les jours. A Paris, c'est la course echevelee des autos pour permettre au
voyageur d'aller d'une gare a l'autre. J'en ai ete la victime tout recemment. Et il est
certain que ce meme phenomene se reproduit partout, car il est d,ordre general. Je suis done
d'avis que la jonction des railways a travers les villes est un fait economique ineluctable,
produit par la vie moderne et qu'aucune consideration ne pourra l'empecher de se produire
partout. (Applaudissements.) Ce n'est pas a la voie ferree a s'arreter parce qu'une ville
se trouve la et, dans notre monde moderne, il est inadmissible d'obliger les voyageurs
presses et affaires de contourner certaines cites~Couteque coute, la voie ferree doit continuer.
Quant aux gares, je suis d'avis qu'elles doivent etre situees au centre des villes et a leurs
peripheries. (Vives approbations. )

M. BRUNEEL. - Apres l'expose si clair qui vient de nous etre fait, je crois devoir
insister sur l'importance de cette question, qui pourra tres utilement etre mise a l'ordre
du jour de notre prochain Congres.

Apres observations de M. STASSE, l'ordre du jour propose par 1\1. Bruneel est adoptee

.*.
L'assemblee aborde ensuite l'application des solutions preconisees par Ie Congres au;"

problemes qui doivent etre resolus par la ville de Gand, notamment :

Le degagement des monU1nents du centre de Gand a produit l'isolement de certains de
ceux-ci, d'autre part, il y a lieu d'agrandir l'H vtel de Ville. Comment convient-il d'approprier
l'espace compris entre le Beltroi et l'Hotel de Ville, et le chevet de Saint-Nicolas. Une place
lermee est-elle a preconiser?

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, rappelle al'assemblee que Ie Comite du Congres
organisera un concours public sur cette question. Vne prime offerte par M.le Comte de Smet
de Naeyer, ministre d'Etat, y sera affectee.

II y a done grand interet pour la ville de Gand qui nous re~oit, a ce qu'nne discussion
de cette question ait lieu acette seance.

Dans ce but, je vais, si vous Ie voulez bien, exposer quelques idees pour servir de guide
a la discussion.

Comment convient-il d'approprier l'espace compris entre ces trois edifices? Faut-il y
construire un bloc de constructions appropriees comme style aux monuments susdits?

Les riches archives de la ville de Gand contiennent les demandes de batir depuis les
XVle et XVlle siecles. Ce serait une source documel1taire importante.

D'autre part, on demande s'il faut y rebatir des maisons anciennes remarquables,
demolies ailleurs.

Enfin, faut-il conserver un espace vide, y planter des arbres et des Beurs? Toutes ques...
tions que Ie Congres est convie a etudier.
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M. BRUNFAUT croit que l'intervention de ceIui-ci serait une intrusion dans Ie domaine
local et qu'il vaut mieux s'abstenir.

M. GRENIER pense que Ie temps du Congres est fort limite.
M. PAUL SAINTENOY n'est pas d'accord avec ses deux honorables collegues et insiste

vivement pour que la discussion desiree ait lieu.
M. HULIN DE Loo. - La question sur laquelle l'attention du Congres est actuellement

appelee est plus que toute autre delicate et complexe ; elle implique Ia connaissance d'une
foule de donnees d'ordre local et meme d'ordre historique.

Je ne veux en signaler en ce moment qu'un element, parce qu'il est d'ordre general
et theorique et trouve de fayon puissante son application dans Ie cas present. C'est Ie prin
cipe qu'en changeant profondement l'entourage des monuments qu'on veut degager,
on doit soigneusement eviter de tracer des alignements qui soient en desaccord avec
l'orientation de ces monuments.

Par exempIe, Iorsque furent construits Ie Bettroi, Ia Halle aux Draps et Ia fafade Renais
sance de l'H6tel de Ville, ces monuments etaient situes Ie long de deux voies qui se coupaient
a peu pres a angles droits, 18 rue Saint-Jean et Ie Marche-au-Beurre.

La grande voie de communication vers Ie Marche-aux-Grains longeait Ie pied du
Beffroi, puis continuait par la rue Courte des Chevaliers et la rue du Paradis. Par contre,
Ia rue de la Catalogne n'existait pas. L'orientation du Beffroi et de la Halle etait parfaite
ment rationnelle.

La plus grande partie des elements qui Ia determinaient sont detruits : detruits Ie
cote nord de la rue Saint-Jean et Ie cote est du Marche-au-Beurre. Seuls, les cotes est et
sud-ouest du pate triangulaire de maisons blanches, situe entre la place Saint-Nicolas et
l'Hotel de Ville, explique encore l'orientation du Beffroi et de la Halle.

II importe done avant toute autre consideration (soit qu'on batisse des maisons
derriere Saint-Nicolas, soit qu'on y cree une place), au bien de maintenir l'alignement
actuel de ce bloc, ou bien de Ie remplacer par d'autres constructions (fut-ce une annexe de
l'Hotel de Ville), dont les axes d'alignement s'accordent avec ceux du Bel/roi, de la Halle
et de la fayade Renaissance de i'H atel de Ville.

Pour Ies memes raisons, il faut ou bien maintenir un reseau de maisons entre la place
Saint-Nicolas et l'Hotel de Ville, ou bien, si on etend l'Hotel de Ville jusqu'a cette place,
y construire une fayade encore plus monumentale que les autres. Car c'est Ie cote d'un
monument qui donne sur la plus grande place qui, par Ie fait, devient principal.

***

L'assemblee aborde ensuite Ia discussion de Ia Question nO 9.

Cites baineaires maritimes et cites thermales.

En l'absence de M. Jaquet, architecte paysagiste a Bruxelles, cette question n'est
pas discutee.

**.
L'assemblee aborde ensuite la discussion de la Question nO 10.

Etudier les regles asuivre pour la creation : a) de cites speciales, de cites-iardins ;
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Rapporteurs: MM. RAYMOND MOENAERT, architecte, a Bruxelles; La Campania de
Urbanizacion, a Madrid; ALEXANDRE MARCEL, architecte du Gouvernement, a Paris;
CHARLES PATRIS, architecte, a Bruxelles.

b) Des ct"tes estivales dans les s-ites pittoresques asauvegarder ;
Rapporteurs: MM. RAYMOND MOENAERT, architecte, a Bruxelles; PIERRE ]AQUET,

architecte paysagiste, a Bruxelles.

c) Des agglomerations industrielles;
Rapporteurs: MM. RAYMOND MOENAERT, architecte, a Bruxelles; ADRIEN BLOMME,

architecte, aBruxelles.

d) Des villages modernes ;
Rapporteur: M. DE VUYST, directeur general de l'Office Rural, aBruxelles.

e) Des cites coloniales.
Rapporteur: La Compania de Urbanizacion, a Madrid.

M. MOENAERT resume son rapport sur les cites-tardins et les cites ouvrie,es.
(Voir S. I., p. 139.)

M. CHARLES PATRIS fait rapport sur Ia meme question.
M. REY (Paris), presente, au nom de la Societe pour la Protection des Paysages de

France, Ies deux rapports de M. Anselme Changeur, dont les conclusions sont
adoptees apres observations de MM. Bonnier (Paris), et Dumont (Bruxelles). (Voir S. I.,
p. 2 0 5.)

M. PAUL SAJNTENOY, secretaire general, presente Ie rapport de M. Ie prof. Dr Conwentz
(Berlin), secretaire de la Staat liche Stelle lur naturdenkmalpflege in Preussen, sur les villes
et la nature. (Voir Ie rapport de M. Conwentz publie dans les Memoires preliminaires, S. I.,
p. I.)

La parole est a M. DE VUYST, pour son rapport sur le village moderne, publie ci
dessus, dans les Memoires preliminaires, S. I., p. 27. II est convenu que celui-ci donnera
lieu a une visite du village moderne a l'exposition et qu'au cours de celle-ci; M. De Vuyst
fera la communication qu'il destine au Congres.

Les congressistes ont fait la visite du village moderne, sous la conduite de M. P. De
Vuyst, directeur general au Ministere de l'Agriculture. Au cours de cette interessante
visite, celui-ci leur expliqua les statistiques relatives a l'importance de l'agriculture; il
montra, chiffres al'appui, la necessite d'enrayer l'exode rural en se pla<;ant au point de vue
economique et social. L'esthetique de la rnaison agricole, Ie confort ala campagne contri
bueront a contrebalancer l'attraction des viBes. Ces idees ont ete developpees d'ailleurs
dans Ie rapport presente au Congres et dont celui-ci approuve Ies conclusions.

***
Ljassemblee aborde la Question nO 11.

M. REDONT, architecte paysagiste, a Reims, presente la note suivante :

Les reglements aapplique, aux terrains de ieux et pares de sports, au point de vue pedagogique
et esthetique doivent etre inspires du systeme du pare des sports de Reims, cree de 1908
a 1912, et on devra eviter la nudite des « play-grounds» anglais. Les pares de sports
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doivent etre confus et combines de fafon arendre faciles l'acces et le seiour atoutes saisons
et epoques de l'annee pour tous les rangs et les ages de 1a societe moderne, pour 1es abris
preaux et agres uti1es et indispensables aux ieunes generations. I1s devront etre crees a
proximite meme des centres et quartiers populeux et confus de lafon aretenir toutes les
classes des deux sexes de la societe.

** *
L'assemblee aborde la Question nO 12.

Quelques regles asuivre pour Ie trace des quartiers nouveaux:

1° Quartiers nouveaux :
Destination des quartiers acreer. - Raccordement des nouveaux quartiers aux anciens. 

Respect des beautes suburbaines existantes ;

2° Plan d'ensemble :
Approbation des profets par une commission artistique. - Accords avec les communes voisines.

M. ALBERT DUMONT, architecte, membre correspondant de la Commission royale des
Monuments, a Bruxelles, donne lecture de son rapport. (Applaudissements.) (Voir S. I.,
p. 149·)

II est convenu par l'assemblee que Ie rapport de M. J. V. LANCHESTER, sur le town
planning in the orient, fera l'objet d'une conference speciale de l'auteur avec projections.
Ce memoire a ete publie ci-dessus. (Voir S. I., p. 35.)

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, presente Ie rapport de M. RAYMOND UNWIN
(Londres), sur les plans d'extension des villes.

M. UNWIN, delegue de l'!mperial Institut of British architects, empeche d'assister
au Congres par son depart pour Ie Canada, a envoye son rapport.

M. PAUL SAINTENOY, secretaire general, propose une motion de regrets pour l'absence
du distingue et eminent town planner delegue ici par l'Institut britannique des Architectes.
(Vives approbations.)

***

L'assemblee regrette de ne pouvoir aborder la deuxieme partie de son ordre du jour,
qui comportait :

La conservation des anciens quartiers du centre des villes et l'amenagement de ces quartiers
au point de vue des necessites modernes.

Elle decide l'impression des memoires presentes et leur renvoi a l'ordre du jour du
prochain Congres, savoir :

Question nO 13.

Quelques regles asuivre pour la transformation des quartiers anciens dans les vieilles villes.
- Conservation des anciens monuments et de l'aspect general des centres interessants dans
les v·ieilles villes.
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Rapporteur: M. ALBERT DUMONT, architecte, membre correspondant de la Commission
royale des Monuments, a Bruxelles.

Question nO 14.

Faut-it preconiser 1a creation de ronds-points coupant les longues voies des villes 1noderrtes?
Faut-il y construire des mon-uments obstruant la rue?

M. REDONT.- II est indispensable, dans tout plan d'extension, d'imposer la creation et
l'ouverture de grands carrefours aux croisements des voies secondaires et des grands ronds
points et petits squares en creux, pour couper la lTIonotonie des grandes voies des villes
modernes ou anciennes, de fa<;on a en agrementer les perspectives; traiter les plantations
en rapport avec la largeur des voies et partout OU cela sera possible, transformer ces voies
en avenues-pron1enades et plantees. Supprimer les lllonuments et tout edicule obstruant
les vues et perspectives. Ces derniers seront toujours remplaces avantageusement par des
bassins ou fontaines a gerbe d'eau sans relief ou en creux. Voir plan de systematisation
de la ville de Bucarest (avenues-promenades et places plantees).

Question nO 18.

Determiner les conditions a remplir par les plans de pares publics pour les grandes villes.
Est-il desirable de creer des reseaux de che1nins : a) pour les voitures d' autos; b) pour 1es
pieton~ ; c) pour les cavaliers; d) pour 1es tramways se cro-isant sur les ponts comme au
Central Park de New-York?

Rapporteur: M. JAQUET, architecte de jardins, aBruxelles.

Question nO 22.

Le degagement des grands edifices est a l'ordre du lour. (Eglise Sainte-Gudule, aBruxelles/
cathedrales de Tournai, d'Anvers, eglise Saint-Pierre de Louvain, etc.) Faut-il preconiser
l'isolement complet ou 1e degagement partie1?

Rapporteur : M. CHARLES BULS, ancien bourgmestre de la ville de Bruxelles. (Voir Ie
memoire de M. Buls, SOl I., p. 21.)

Question nO 23.

QueUes sont les dispositions legales aadopter pour armer les administrations publiques contre
les proprietaires disposes ademolir des immeubles importants au point de vue de l'art ou,
de l'histoire ou a construire de nouveaux inzrneub1es deparant des paysages urbains,
notamment comme ala Place de l'Academie, aBruges?

M. REDoNT. - Faire declarer par decret ministeriel, les immeubles d'utilite publique
ou les faire classer comme monuments historiques.

Reglementer la hauteur des immeubles et meme, dans certains cas, l'ordre architec
tonique a adopter, et l'imposer par des plans d'extension et d'alignement, approuves par
decret ayant force de lai, en s'inspirant des servitudes en vigueur aParis pour l'avenue du
Bois-de-Boulogne, et a Reims, pour la Place Royale.
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Question nO 24.

-40 -

a) A A miens, Ie parvis entourant la cathedrale a ete environne de constructions et de maisons
rappelant Ie style architectural du beau monument qu'elles entourent. eela peut-il etre
preconise?

b) Y a-t-il lieu de preconiser des plantations au pied des edifices anciens en les harmonisant
avec eux?

Rapporteur: M. LOUIS VANDER SWAELMEN, architecte de jardins, aBruxelles.

La seance est levee.
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Deuxieme Section

PREMIERE SEANCE

President: M. DAUSSET.

Prennent place au bureau, MM. Margoulies (St-Petersbourg), Knudtzen (Christian ~

sand), Jr van Karnebeek (La Haye), D. Lindahl (Malmo).

On aborde immediatement l'examen du premier objet al'ordre du jour:

Existence juridique de la commune

Le premier rapport figurant a l'ordre du jour est eelui de M. Brees, chef de division a
l'Hotel de Ville de Bruxelles, relatif a

La question des unifications et associations de communes

M. VINCK, secretaire general. - La question a une grande ampleur. La discussion
pourrait done prendre de grandes proportions, mais i1 ne s'agit, iei, que d'amoreer l'etude
de la question. Deja, divers pays ont fait des efforts pour transfOrlTIer leur legislation
concernant les unifications et annexions ; mais Ie mieux, pour alTIOrCer Ie debat, serait que
M. Ie rapporteur Brees, nous expose ses idees et ses conclusions.

M. BREES. - J'ai ehoisi ee sujet paree qu'il est d'interet international. Je me suis
efforce, dans mon rapport de condenser la documentation. Deux systemes sont en presence.
celui des associations et celui des annexions. Le premier convient pour des buts determines:
organisation de services publics tels que l'eclairage, les distributions d'eau, les transports
en commun, etc., mais il ne convient plus autant pour d'autres services communaux.

Les petites communes se sont servies du premier systeme; les grandes villes d'Alle
magne ont eu recours plus souvent au second.

L'Espagne semble avoir legifere la premiere en cette matiere. La loi espagnole permet
aux gandes villes d'annexer les petites communes voisines, situees dans un rayon deter
mine.

En Allemagne et en Autriche on n'a point legifere, mais on a permis aux communes
de s'entendre entre elles et de negocier leur annexion ou leur fusion.
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On a VU, a Vienne, a l'encontre de ce qui se voit ailleurs, l'annexion de centres urbains
et de villages. La question, en ce qui concerne la capitale autrichienne, est d'autant plus
interessante, qu'elle rappelle, par plus d'un cote, la situation de l'agglomeration bruxelloise.
Vienne, non seulement a fait des annexions, mais elle a procede de maniere a respecter les
susceptibilites locales, car elle a respecte l'autonomie des communes annexees en les eri
geant en district, jouissant d'une certaine autonomie administrative.

J'ai choisi Vienne comme type pour tous ces motifs; son cas permet de repondre aux
critiques des adversaires de l'annexion, en montrant que l'on peut faire cette annexion
sans recourir aux rigueurs de Ia centralisation.

Vienne, en effet, est un exemple remarquable de decentralisation. II s'oppose a Paris
ou, sous Ie systeme d'exception en vigueur, les arrondissements ne jouissent pas de leur
autonomie; Ie Conseil Municipallui-meme n'en jouit pas, car il est place sons la direction
du delegue du Gouvernement, Ie prefet de la Seine.

J'aurai pu choisir d'autres exemples, tels ceux de Cologne et de Berlin, Inais celui de
Vienne est plus caracteristique.

Je vous propose, en conclusion amon rapport, de completer la documentation sur cette
ville et de porter la question a l'ordre du jour du prochain Congres.

M. LE PRESIDENT. - ]'invite M. Ie Maire de La Haye a prendre place au Bureau.
(M. Ie Maire de La Haye prend place au Bureau.)

M. VINCK, secretaire general. - C'est en Espagne que Ie probleme est Ie plus comple
tement resolu au point de vue du droit public. L'un des delegues espagnols devrait nous
donner quelques eclaircissements, sur ce qui s'est fait dans son pays.

Nous voudrions ouvrir une enquete etendue, afin de preparer des documents complets
pour Ie prochain Congres International.

M. ]. GASTON-MoRIN, professeur aSaragosse. - Permettez-moi, d'abord de remercier
M. Ie Rapporteur Brees, de nous avoir fait l'honneur de signaler notre legislation espagnole,
comme la seule loi municipale organique, stipulant des conditions precises d'annexion des
communes suburbaines a des grandes villes. Je remercie vivement M. Brees de l'avoir
mentionne dans son remarquable rapport, car ordinairement, dans les ouvrages de droit
administratif, on a meconnu l'importance, a cet egard, de la legislation espagnole.

Le Bureau nous a den1ande de dire quelques mots de la reglementation legale de
l'annexion et de l'unification des COmlTIUneS dans notre pays. ]e vais m'efforcer de
repondre a cette invitation.

Notre loi de 1877, non seulen1ent regIe Ia question des annexions des conlffiunes subur
baines a des grandes vines, mais aussi l'agregation totale ou partielle de communes limi
trophes entre eUes, ainsi que les associations de comn1unes. Ces associations sont conclues
pour certaines fonctions, en maintenant l'indcpendance des communes pour Ie reste.

La loi permet aussi aux communes annexees de conserver l'administration indepen
dante pour certains services.

L'annexion d'une COlnmune a nne ou a plusieurs autres peut avoir lieu, d'apres les
articles 3 et 4 de la loi, par la fusion totale de Ia commune, si celle-ci n'a pas de ressources
suffisantes pour pourvoir ases besoins ou pour d'autres raisons; si la majorite des habitants
donnent leur approbation, qui doit egalement etre donnee par Ie Conseil Communal, ou
en raison de l'extension de la batisse des villes confondue avec celIe des communes ou des
villages limitrophes.
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La separation partielle, destinee aunir une partie de commune aune autre commune,
requiert l'approbation de Ia majorite des habitants de la partie a separer, et la preuve que
la separation peut se faire sans prejudice pour la partie restante. Si toutes les parties inte
ressees sont d'accord, la deputation provinciale donne son approbation ou son avis defa
vorable. En cas de desaccord, il faut une loi.

Outre cela, les communes peuvent s'associer et former des Communidades, pour les
services de 1'instruction, de la police, de l'assistance aux malades et pour d'autres services
du meme genre. L'administration de l'Association de Communes est conf1(~e a une Junta
ou Commission, composee de un delegue par commune.

La Junta forme son budget et arrete ses comptes. Si les municipalites donnent leur
approbation, les budgets deviennent definitifs; dans Ie cas contraire, Ie Gouverneur pro
vincial et la Commission permanente de la province interviennent.

Les Associations des Communes sont tres developpees dans quelques provinces et
dans les projets de reformes locales, elles sont encouragees.

Les decrets royaux de 1902 et de 1909 ont maintenu Ia tendance decentralisatrice de
la loi a l'cgard de la question qui nous occupe.

Finalement, je crois devoir VOllS signaler que dans Ie projet de reforme locale de
M. Maura, depose a la Chambre et discute par elle, se trouve une disposition destinee a
obliger Ies communes de moins de 2.000 habitants, a realiser l'unification pour les services
designes par Ie Gouvernement, sous reserve de respecter la vie locale propre aux communes
interessees.

La question d'unification et d'association des communes est tres importante et merite
d'etre documentee plus amplement. Je me ferai done un devoir de repondre ala demande de
M. Brees, en lui donnant sur l'Espagne les indications necessaires. (Applaudissements.)

1\1. LE PRESIDENT. - Beaucoup de legislations laissent aux communes Ie soin et Ie
droit de donner leur avis sur les annexions ; il en est ainsi en France, en vertu de la loi de
1884, qui prevoit une enquete publique sur les projets d'annexion.

M. MARGOULIES (Russie). - En Russie, les communes ne sont annexees qu'en vertu
d'un decret imperial, de meme que pour 1'efection de villages en villes.

Maintes fois, a la municipalite de Saint-Petersbourg, nous avans discute les mayens
d'annexer une importante commune voisine, question dont les habitants de cette com
Illune acause de certains avantages dont ils jouissent, ne veulent point entendre parler.

Vne autre commune, clont Ie territoire appartient aun particulier, desire son annexion;
mais, ici encore, il faut obtenir l'indispensable decret imperial. Bien que les avantages
immediats pour Saint-Petersbourg soient minces dans cette derniere operation, nous la
trouvons necessaire parce que Saint-Petersbourg manque de grands terrains,que la commune
en question possede.

M. VAN KARNEBEEK (Hollande). - En Hollande, pour operer une annexion, il faut
l'intervention de trois facteurs : Ie desir de la commune, l'avis de la deputation permanente
des Etats Provinciaux et Ia sanction du Gouvernement. Les demandes d'annexion sont
soumises, chez nOllS, au Conseil Communal ordinaire et a un ConseH Communal special,
elu pour la circonstance.

]usqu'ici, les chases marchent ainsi, mais d'aucuns trouvent que c'est manquer de
confiance envers Ie Conseil Communal ordinaire. (Rires.)

~L LE PRESIDENT. - Quels sont les pouvoirs de ce Conseil Communal special?
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M. VAN KARNEBEEK. - II donne un simple avis.
M. VINCK, secretaire general. - 1\1. van Karnebeek voudra, sans doute, nous remettre

nne notice sur la question; cctte notice serait tres utile. (Adhesion.)
M. HOTTENGER (Nancy). - Dans tous les pays la situation se presente de la meme

fa90n : d'une part, l'opposition des populations suburbaines, qui entendent bien beneficier
des avantages qu'elles tirent du voisinage de la grande ville, mais ne veulent pas en supporter
les charges, et d'autre part, l'impuissance d'une administration - celle de la grande ville,
insuffisamment armee par la legislation, pour faire predominer l'annexion que demanderait
l'interet collectif de l'agglomeration entiere et que combattent des intef(~ts de clocher. N'y
aurait-il pas lieu d'emettre un vreu, tendant ace que, en matiere d'annexion, la legislation
soit precisee et renforcee?

M. OTLET, secrctaire de l'Office Central des Associations Internationales.- En Belgique
et notamment pour l'agglomeration bruxelloise, la question s'accompagne de difficultes
politiques. On a pallic au mal, dans la capitale, par la constitution de la Commission des
bourgmestres, qui laisse leur pleine autonomie aux quatorze communes agglomerees, mais
permet a leurs municipalites de travailler, en certains cas, en connexion.

L'objection ala constitution du Plus Grand Bruxelles, c'est la force politique que repre
sente en Belgique nne capitale de 7 a 800,000 ames, dans nne population de 7 mil
lions d'habitants. II serait interessant pour les Belges, de savoir comment, ailleurs, on a
repondu a l'objection.

II y a aussi la question du plan d'ensemble, qui a revetu un interet particulier pour
Anvers, par exemple, dont on demantele les fortifications en ce moment. Cette question se
lie intimement a celle de la situation juridique du Plus Grand Anvers.

En Hollande, je crois, la confection d'un plan general d'extension est obligatoire ; il
n'en est pas de meme en Belgique.

Je voudrais, pour rna part, voir porter l'enquete sur ces points ainsi que sur Ie cote
moral de la question.

A Bruxelles, ou la question est tres actuelle, tres vivante, on a souleve Ie cote financier
du problclne : on s'est demande s'il etait bien avantageux de posscder de grands terrains,
de vastes etendues et si les charges qui en resulteraient n'etaient pas trop lourdes.

M. LE PRESIDENT. - Aucune des preoccupations qu'engendre Ie probleme de !'exten
sion des villes, n'est etrangere ala question de l'annexion. Mais il y a, dans ce Congres, une
question d'ordre de travail. Nos moyens sont limites, car nous ne sommes pas des legisla
teurs. Devons-nous, c'est ce que je me demande, emettre des vreux ou simplement contribuer
a fortifier la documentation, de maniere a faire plus de lumiere sur des questions encore
mal connues. C'est acette derniere fa<;on de faire qu'il faut se resoudre, me semble-t-il, car
l'entente parfaite ne se fera pas facilement ; cela resulte des communications parvenues.

A Paris, nous avons la question tres importante de l'annexion de Neuilly, qui ne veut
pas perdre son autonomie, parce que les charges des contribuables deviendraient trop
lourdes par la reunion a Ia capitale.

II y a des vreux, cependant, sur lesquels l'accord est possible, tel celui de M. Otlet,
relatif au plan d'extension des villes. Sous ce rapport, Neuilly, par exemple, a bien travaille
en prolongeant SUI son territoire l'avenue de la Grande-Armee, dans les memes conditions
que Paris. D'autres COlnmunes limitrophes n'ont rien fait, malheureusement, et pour
celles-la, nous arriverons, Ie jour de l'annexion, a constater que tout est a refaire dans les
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territoires annexes. Le vreu de M. Otlet est d'interet international, parce que la question
se presente sous Ie meme aspect dans tous les pays du monde. Supposez que les travaux
du Congres soient publies ; les legislateurs de toutes les nations trouveront dans ces relations,
une documentation speciale, des renseignements precieux. Je pense, donc, que notre ordre
du jour peut se limiter a quelques vceux bien clairs et a la mise sur Ie chantier d'une utile
documentation.

J'ai re<;u en ce sens un ordre du jour de M. Brees.
M. ANDRE (Ixelles). - La legislation beIge rend impossible la determination de regles

pour les annexions ou les fusions de communes, par la raison tres simple que la Constitu
tion immuable, prevoit la necessite d'une loi speciale pour chaque modification du terri
toire communal. Les Belges ne peuvent done etudier la question qu'au point de vue docu
mentaire.

M. HANNEQUIN. - Les communes, en cas de demande d'annexion, devraient au moins
etre consultees. C'est ce que l'on a prevu en Hollande OU la population est specialement
consultee.

Je voudrais que l'on puisse introduire Ie principe de la consultation par voie de refe
rendum. Les annexions sont mal vues quand eUes sont effectuees, pour ainsi dire, par la
violence.

M. LE PRESIDENT. - Le vreu de M. Hannequin figurera au proces-verbal, mais il n'est
pas possible de Ie mettre aux voix, calla question formulee est grosse de consequences.

M. FORTIN. - Le vreu de M. Hannequin est excellent dans son principe, mais inutile
pour la Belgique, car la legislation beIge donne satisfaction acet egard. Voici un exemple.
Une demande d'annexion de Molenbeek aBruxelles est formulee pour Ie moment; or, tous
les habitants du faubourg sont pries de faire connaitre leur avis.

UNE VOIX. - Ne confondons pas. L'enquete n'est pas Ie referendum.
M. VINCK, secretaire general. - II n'est pas possible de discuter des modalites d'an

nexion en un premier congres. Menons, d'abord, notre enquete d'une fac;on approfondie
et alors nous pourrons discuter avec fruit. e'est, notamment, pour nous permettre de mener
cette enquete a fond, de recueillir des donnees, les plus nettes et 1es plus abondantes pos
sibles, que nous vous prions de constituer l'Office permanent. Des travaux importants
existent deja, nous en avons receuilli un certain nombre. Je vous signale, notamment, un
travail recent de Otto Landsberg, en Allemagne et un travail important de Larson, en
Suede.

M. OTLET. - Nous pouvons joindre a l'examen de cette question, Ie rapport sur la
Vie municipale en Egypte, dil aM. Meunier. Ce pays ctant neuf ace point de vue, on a pu
y etablir l'edifice sur table rase.

La question interesse tous les pays neufs, toutes les nations a colonies, qui souvent
ont neglige de dresser un statut general.

M. EE:rYIAN (Le Caire). - II n'y a pas de vie municipale aproprement parler, en Egypte.
C'est ainsi que moi, procureur general, je fais partie de la municipalite du Caire; je me
demande encore pourquoi? On a cree la municipalite sur la base de la question d'argent;
pour se procurer des ressources on a recouru aux etrangers, auxquels on a reserve des places
dans l'adlninistration. De la, des mesures speciales, limitatives des influences des diverses
nationalites. Ne peuvent sieger dans l'assemblee municipale, plus de deux Anglais, de deux
Italiens, de deux Grecs, etc.
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La n1unicipalite s'occupe, uniquement de questions budgetaires et ne peut emettre
que des vreux. Un cas singulier d'annexion s'est presentee C'est celui de la ville d'Heliopolis,
batie par 1\1:. Ie baron Empain, a 6 kiloluetres du Caire. COlnme il fallait donner une admi
nistration a la nouvelle cite, on l'a, tout simplement et par decret, comprise dans Ie peri
metre du C'lire. (Rires.)

M. LE PRESIDENT. - Nous recevrons avec reconnaissance les documents relatifs a la
question de 1'annexion, mais j'insiste pour que l'on nous renseigne, surtout. sur les conditions
dans lesquelles s'operent les annexions.

M. VAN KARNEBEEK. - J'ai l'impression que de notre discussion se degage la question
de savoir, si nous formons une assemblee transitoire, de hasard, au si, au contraire, nous
voulons constituer quelque chose de definitif? Si oui, il n'y a aucune utilite a aller dans
Ie fond, a penetrer dans les details des multiples questions soumises anos deliberations.

QueUes sont les intentions des organisateurs du Congres? Nous ne connaissons pas
assez leurs idees. Quelques explications sont necessaires. Si nous voulons faire reuvre per..
manente, Ie debat peut prendre nne autre tournure.

M. LE PRESIDENT. - La question soulevee par M. Ie Maire de La Haye, figure al'ordre
du jour, in fine. Pour Ie moment, nous nous bornons a echanger des idees.

Je prends pour type Ie Congres des tramways, qui a fonctionne admirablement.
La question qui nous occupe pour I'instant est un peu speciale et n'exige pas de

solution immediate.
M. OTLET. - L'organisation d'un congres, meme occasionnel, exige de tels efforts,

qu'il merite de ne point s'en aller en feu de paille. Quand on voit se grouper autant de
bonnes volontes que celles qui se manifestent aujourd'hui, on peut dire qu'un congres doit
avoir des lendemains. Dans Ie Congres des Sciences Administratives, iI a ete decide que Ie
present Congres, specialise, devait etre tenu. De Ia sont sorties les assises actuelles. Les
debats nous diront s'il existe, reellement, des liens d'interets suffisants pour maintenir
une continuite de ces assises.

M. GREGOIRE (Liege). - Je suis heureux de pouvoir participer aux travaux de ce Con
gres si interessant, mais je me permets de presenter une Iegere remarque. VOllS avez,
Messieurs les organisateurs, prie les gouvernements et Ies communes a se faire representer
et vous avez bien fait. Malheureusement, vaus avez oublie Ie pouvoir provincial et departe
mental, appele, lui aussi, adonner son avis dans l'administration des communes. Pourquoi
cette indifference a l'egard des autorites provinciales?

II me semble aussi, qu'une importante question se rattache a celIe que nous venons de
discuter, c'est celle de }'« Association des Communes ».

M. VINCK, secretaire general. - Nous avons eu soin d'inviter les representants des
provinces, ainsi que MM. les Gouverneurs des provinces.

M. LE PRESIDENT. - Je n'ai pas grande confiance dans l'Association des Communes,
parce que j'ai eu, en France, des exempies de communes meconnaissant absolument leurs
interets.

M. HERMANN (Auderghem). - La question est importante, parce que, en Belgique, Ie
Pouvoir central s'oppose a l'association des communes entre elles.

Je voudrais voir ajouter au vreu, une phrase disant que Ie maintien de communes
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autonomes dans les grandes agglomerations est incompatible avec Ie developpement
rationnel des grandes villes.

M. STRAUSS (Anvers). - N'entrons pas dans les details et restons sur Ie terrain de
l'interet international. Je crois que les congres n'ont qu'un but: s'instruire mutuellement,
creer des relations, faire la lumiere sur certaines questions controversees.

Le vreu depose par M. Brees est admis a l'unanimite.

Cet ordre du jour dit: Le Congres emet le vceu que la question des annexions, unifications
et associations de Communes soit inscrite a l'ordre du l0tir du prochain Congres et
qu'entrete1nps une documentation complete soit reunie ace suiet par l'Office international.

La plus-value immobiliere

M. FORTIN, rapporteur, cOlnlnente son rapport et en developpe les conclusions. II
s'agit, dit-il, de trouver des ressources, dans les grandes villes, pour permettre les exten
sions reconnues necessaires. A Schaerbeek, nous avions recours a l'expropriation par
zones. l\1ais Ie systeme pr6sentait des inconvenients financiers quasi insurmontables.
Les voies nouvelles a creer exigeaient, en effet, l'acquisition de 400 hectares de terrain,
ce qui entrainait une forte depense; on y a renonce et on a laisse aux proprietaires rive
rains des futures arteres, la possession de leurs biens, mais en tenant compte de l'augmen
tation de valeur acquise par ces biens, augn1entation evaluee aun tiers au mains et l'on a
preleve, sur cette base, une taxe speciale.

Je dois encore faire relnarquer qu'il n'est point necessaire, pour qu'une commune
devienne grande ville, qu'elle soit annexee ; l'exernple de Schaerbeek, qui comptera bientot
100,000 habitants, en est une preuve. (Rires.)

M. LE PRESIDENT. - II est desirable que les rapporteurs, dansl'avenir, fassent parvenir
leur rapport quelques selnaincs avant l'ouverture du Congres, de maniere a en permettre
la distribution et l'etude par les delegues.

Pour l'instant, nous devons nous borner aechanger des vues sur l'importante question
de la plus-value fonciere.

M. VINCK, secretaire general. - Si cette discussion ne s'etait pas produite aujourd'hui,
nous aurions pu y donner plus d'ampleur demain, parce qu'a l'ordre du jour de la seance
du matin de mardi, figurent divers rapports se rattachant acette question de plus-value.

Vous verrez, par exemple, par Ie rapport du docteur Ern1ann, que les grandes villes
d'Allemagne s'entourent d'une ceinture de terrains, dont elles escomptent la plus-value.
Le principe du systeme allemand de taxation de la plus-value consiste a dire aux proprie
taires, je VOllS cree de la valeur, je vous donne des avantages, il faut payer en consequence.

Dans la Bodenpolitik, c'est la commune elle-meme qui acquiert les terrains et garde
les avantages obtenus par la plus-value; en Angleterre, la comn1une loue par emphytheose,
quitte a redevenir proprietaire complete, apres un terme donne, de maniere a entrer en
possession, alors, de la plus-value acquise.

Les questions de l'annexion et des associations, celles de la .plus-value et de la Boden
politik, D1critent des enquetes approfondies, parce qu'elles sont d'interet mondial; prepa
rons-Ies, de Inaniere a rendre possibles au prochain Congres des discussions approfondies.
Aujourd'hui, nous en sommes a une discussion introductive, d'echange de vues, de prepa
ration.

e
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M. LE PRESIDENT. - En France, Ie systeme des expropriations etait extremement
onereux sous l'ancien regime. Nous avons ete autorises, enfin, a proceder a l'expropriation
par zones et nous allons, a Paris, pouvoir y proceder pour une partie du boulevard Haus
smann.

Pour la plus-value, de grandes difficultes d'application surgissent. Dans quelle limite
territoriale s'etend cette plus-value? Cela est malaise a determiner et voila pourquoi, de
serieuses etudes prealables doivent preceder la discussion de pareille question.

M. HOTTINGER. - La taxe de plus-value souleve de nombreuses difficultes dans son
assiette et dans sa perception. J'estime que la plus-value ne peut etre assuree efficacement
au profit de l'administration, que par l'expropriation. II faut, a toutes villes, ce qu'ont les
villes allemandes : une Bodenpolitik.

M. LE PRESIDENT. - Le principe de la plus-value a ete proclame en France, en 1807
deja, mais ce principe rencontre de grandes difficultes d'application. Je citerai l'exemple
de Paris. Si la ville realise ses projets de creation de boulevards sur l'emplacement des forti
fications, immediatement les communes voisines vont voir leurs terrains obtenir une plus
value enorme. Comment la percevra-t-on? Voila la question.

En France, comme ailleurs je pense, les proprietaires se liguent contre cette taxation
d'une plus-value legitime et declarent qu'elle est anti-democratique, injuste, etc.

Les proprietaires disent : « Je ne vous ai pas demande, commune ou Etat, d'effectuer
ce travail; vous l'avez fait sans me demander mon avis, cela ne me regarde donc pas. Je
n'ai rien a payer. » De plus, il arrive que la propriete est vendue avant que la plus
value puisse avoir sorti ses effets; il faudrait done saisir la plus-value, des avant sa
realisation.

M. SELLIER (Paris). - Le principe des taxes de plus-value est juste, car il consiste a
recuperer sur les beneficiaires les avantages considerables conquis a raison des travaux
effectues par les pouvoirs publics.

Mais une grande difficulte se presente ; c'est que la location ctant un monopole, il en
resulte que les locataires se trouvent indirectement frappes.

II me parait donc necessaire de rechercher les moyens d'eviter ces inconvenients.
Le moyen Ie plus pratique me semble celui de la Bodenpolitik, qui a pour principe

de saisir les terrains avant qu'ils n'aient acquis la plus-value.
Vous transformez des terrains qui n'ont aucune espece de valeur et vous donnez aux

proprietaires un benefice qu'ils n'ont point acquis par Ie travail; il est legitime que cela
soit empeche par une politique fonciere bien determinee et prevoyante.

Emettons Ie vreu de voir les conseils municipaux suivre une politique fonciere pre
voyante, dont les petites gens ne pourront etre les victimes.

M. STRAUSS. - La question est complexe. On parle de plus-value, mais on oubHe
de traiter de la moins-value. Si je suis proprietaire, il se peut que la politique immobiliere
de la ville fasse augmenter la valeur de mes biens d'un cote, pour la faire diminuer dans
un autre quartier. La ville m'accordera-t-elle des compensations? Non, car la ville prend,
mais ne rend pas. C'est Ie grand principe financier. (Rires.)

Je crois que Ie bail emphytheotique fournit la meilleure solution; mais mes collegues
anversois me disent : ce n'est pas dans les mreurs du BeIge.

II faut etudier encore et voila pourquoi je pense que nous devons nous borner a faire
un travail de documentation.
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M. ANDRE. - La grosse difficulte, c'est 1a fixation exacte de la plus-value; c'est pour
quai, dans les pays ou une loi existe, elle n'a pas re<;u d'application.

La loi fran<;aise de 1807 etait applicable a la Belgique, mais elle n'y a jamais ete
appliquee.

M. LE PRESIDENT. - Elle ne Ie fut que deux fois, en France, en 1'espace d'un siecle.
M. ANDRE. - On s'est heurte a tant de difficultes qu'il a faUu y renoncer. De 1a est

venue l'idee de l'expropriation par zones qui resoud Ie probleme, sans se heurter aux diffi
cultes de l'evaluation de la plus-value.

La loi de 1807 pour etre juste, devrait prevoir l'evaluation avant et apres l'execution
des travaux, c'est-a-dire la double expertise, chose presqu'impossible. C'est de l'expertise
au futuro De la, en Belgique, la loi de 1867 sur l'expropriation par zones, permettant l'achat
des terrains aux prix qu'i1s ont au moment de l'acquisition par l'Etat ou par la commune.
Ce regime est preferable a celui de la plus-value, qui se heurte a des difficultes invincibles.

M. DE BARSY. - Je tiens afaire une remarque al'observation presentee par M. Strauss,
en ce qui regarde la mains-value. Ne perdons pas de vue, que les communes reclament sim
plement la plus-value realisee par leurs travaux. Si la these de M. Strauss etait vraie, 1a ville
de Bruges pourrait reclamer a Anvers de grandes indemnites pour la perte de sa suprematie
commerciale.

M. STRAUSS. - La question de plus-value est tout a fait independante de la question
d'expropriation.

Je ne condamne pas la taxe de plus-value, mais j'ai vou1u montrer les difficultes que
la solution presentee 11 faut etudier la question. Les partisans ne veu1ent pas voir Ies diffi
cultes et les adversaires s'obstinent an'en point reconnaitre la justice.

M. Ie President leve la seance a4 I /2 heures.
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DEUXIEME SEANCE

President: M. DAUSSET.
Prennent place au bureau, MM Vinck et Otlet, secreta1~reS generaux; van I{arnebeek,

maire de La Haye, Jensen (Copenhague), Stewart Thonlson (Aberdeen) et Margoulies.

Plus-value et expropriation par zones

M. FELS, en anglais, partisan de la these de Henri George, s'occupe de la question de la
rente fonciere. La quantite de terres disponibles etant limitee dans Ie nl0nde, il en resulte
que les speculateurs et les accapareurs de terrains sont une nuisance sociale, car ils ch"erchent
a diminuer encore la quantite de terres disponibles.

Je connais specialement Ia situation de l'An1crique et de l'Angleterre, c'est pourquoi
je me borne a parler de ces pays.

Le Gouvernement anglais a fait dresser des statistiques interessantes. II en resuite
qu'a Manchester, par exemple, OU 22,000 acres sont habitees par un million de personnes,
16,500 acres payent la taxe d'occupation, tandis que 5,200 acres, conservees systematique
ment par les speculateurs ne paient pas, parce qu'elles sont reput~es terrains de culture, alors
qu'elles sont reserve de speculation.

Les terrains ainsi accapares et inutilises, devraient etre taxes con1me s'ils etaient
occupes et avaient re<,;u leur destination definitive. De cette maniere, l'accaparernent
devenu sans objet, disparaitrait d'emblee.

M. VINCK, secretaire general, donne lecture du rapport de M. Ie docteur Ermann,
relatif ala «Bodenpolitik )~ ou politique fonciere des villes allemandes, ce document n'ayant
pu etre imprime et distribue en temps utile. (Voir Rapports S. II., p. 123).

La conclusion peut se resumer ainsi : les communes doivent devenir proprietaires des
terrains d'extension, afin d'entraver la speculation.

M.COPPIETERS.-Parmi les moyens de lutte a employer contre la speculation, il convient
peut-etre, de signaler Ie systeme suivi par la ville de Gand. La municipalite achete les ter
rains susceptibles d'etre affectcs a des quartiers nouveaux ou pouvant devenir 111atiere a
speculation; c'est ainsi que Ia ville a fait l'acquisition de tous les terrains sur lesquels
1'exposition actuelle est edifiee. La collectivite, de cette maniere, profitera de la plus-value
acquise par ces terrains.

II en a ete de meme pour la creation du Bassin Maritin1e. La aussi, la ville a fait l'acqui
sition d'une quantite de terrains bien superieure a celIe qui etait stricteluent necessaire;
grace a cette precaution, la ville espere realiser de grands benefices sur ces operations
foncieres.

La ville possede, a l'heure actuelle, des terrains pour lesquels elle a debourse 12 nlil
lions de francs; elle opere une revente annuelle, de 500,000 francs environ.
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M. DE BARSY. - Dans Ie rapport de M. Ermann, qui vient de nous etre remis, il
apparait, si je comprends bien, qu'on octroierait des rentes perpetuelles a certaines
familIes; cela n'entre pas, je crois, dans les vues du Congres. 11 me semble que les communes
devraient se reserver Ie droit de racheter, aprix coutant, afin d'entraver la speculation.

M. HOTTENGER. - On mele, ici, deux questions. La premiere: les villes doivent-elles
acquerir des terrains? la deuxieme : les villes d()ivent-elles se reserver un droit de rachat?
J'estime que Ie Congres devrait se borner aexaminer la question de la faculte d'achat des
communes.

M. LE PRESIDENT. - J'avais raison de dire, hier, que Ie systeme de travail que nous
avons adopte est Ie bon. Nous posons, en ce moment, des jalons; nous arretons des tetes
de chapitre adevelopper plus tarde Le meilleur resultat sera de determiner, tres nettement,
les objets a soumettre a des Congres futurs.

Nous avons emis Ie vceu de voir, a l'avenir, les adherents soumettre, en temps utile,
des rapports tres complets, relatifs aux vreux qu'ils voudraient voir examiner par Ie
Congres.

La politique fonciere dont nous parlons, devrait etre laissee un peu en dehors de
la question, parce que sa solution est variable et depend des libertes et des facultes dont
disposent les communes. II en est ainsi pour la ville de Paris, dont Ie budget s'elevera
bientot a 430 millions. Nous risquerions beaucoup, dans de pareilles conditions, en nous
aventurant trope Certaines communes, moins bien situees et pleparees que Ia ville de Gand,
ant marche ala faillite en procedant comme adit M. Coppieters. Tout depend done des cas
particuliers.

Cette question de la politique fonciere des communes pourrait faire l'objet d'une
enquete en vue du prochain Congres et cela nous permettrait de passer au titre C de notre
ordre du jour.

Enfin, j'arrive ala proposition de M. Ie Maire de La Haye, qui voudrait voir examiner
d'urgence, la creation definitive de l'Office Central d'une Association Internationale.

M. VAN KARNEBEEK, maire de La Haye. - Je suis convaincu que la derniere question
a laquelle M. Ie President vient de faire allusion, est la plus importante de toutes. Les
autres objets peuvent, en effet, etre debattus ulterieurement, car nous ne sommes point
assez prepares pour les examiner tous et a fond.

Si nous attendons la fin du Congres, beaucoup d'entre nous seront partis et la decision
aprendre n'aura point une portee suffisante; eUe sera enervee.

Que Messieurs les Rapporteurs sur la question de la creation de l'Office permanent
international, exposent leur systeme; discutons et reservons seulement Ie vote definitif
pour la seance de jeudi matin.

M. LE PRESIDENT. - Le rapport sur la question est al'impression, Inais M. Ie Rappor
teur Otlet consent a s'expliquer tout de suite.

L'Office Permanent International

M. OTLET, rapporteur. - Nous avons prepare les voies pour les decisions a prendre.
C'est un effort considerable que celui exige par la preparation d'un Congres et quand il est
assen1bh~e et qu'il est sur Ie point de discuter afond, tout Ie monde s'en va. L'experience a
prouve qu'en procedant ainsi, il faut dix congres avant d'aboutir a une manifestation
de quelque valeur.
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Les congres internationaux n'ont d'importance que s'ils sont organises par un Office
permanent. II faut faire connaitre les travaux, leur donner Ia publicite necessaire, toucher
les specialistes; Ie Congres etant devenu nne association possedant un office, organe
executif, celui-ci devra executer ce que Ie Congres aura resoln.

Notre Association serait donc ce qu'est deja Ie Congres des Sciences Administratives.
Le but general serait celui indique dans les communications de ce Congres; il s'agira

de documentation, de mise en rapport des hommes.
Quels seront Ies membres? Les memes que ceux du present Congres.
Les membres effectifs de r Association, ce seront les villes, d'autant mieux qualifiees

qu'elles peuvent mandater plusieurs delegues dans les diverses sections. II y aurait done,
au besoin, plusieurs delegues, rnais un seul membre.

Mais cela ne suffirait pas a donner nne vie intense au Congres. II faut y ajouter les
adhesions volontaires. C'est ce que nous avons fait a Bruxelles, au sein de l'Association
pour Ie Plus Grand Bruxelles. II existe des associations constituees pour l'etude ou la defense
d'objets rentrant dans Ie cadre des questions soumises a ce Congres; nous admettons que
ces associations et ces particuliers adherent al'Office. Nons estimons que les gouvernements,
Ies grands tuteurs des villes et les provinces, leurs conseilleres, soient representes sans etre
membre.

]'en arrive a l'organisation du Bureau permanent de rOffice International. Le principe
de la representation des nationalites serait applique. Le Conseil General International
choisirait un bureau international, compose d~ sept rnembres, charges de r expedition des
affaires courantes.

Le Conseil General se reunirait tous les ans. Le Bureau pourrait prendre des decisions
par correspondance et Ie Congres siegerait tous Ies deux ou trois ans.

II est entendu que l'Office ne peut avoir d'opinion. II est strictement documentaire.
Autre chose est de provoquer des etudes, des enquetes, des recherches sur telle ou

telle question deja preparee et autre chose de soutenir nne these ou de preconiser une
solution ferme sur un objet determine.

Vous pouvez juger de notre maniere par Ie document distribue par nos soins et inti
tule : « Des Sources de la documentation en matiere d'Architecture, d'Administration et
de Sociologie municipale » ; ce document ne conclut pas, mais il suggerera des idees, nous
l'esperons. Nous avons eu soin d'indiquer sur la premiere page: ({ Epreuve )), parce que
nous recevrons les observations avec plaisir.

L'orateur analyse ce document.
II poursuit ensuite : Vous savez combien il est difficile de se procurer des documents,

malgre la bonne volonte des administrations. Un premier resultat est de recevoir toutes
les pieces des villes, dont on constituerait des dossiers, pour la preservation desquels des
precautions ad hoc sont a prendre. II y a aussi la documentation a puiser dans les publi
cations officielles et privees. NOlls devrons instaurer une bonne bibliographie.

Nous aurons a nous demander, aussi, ce que les periodiques, dont les titres prennent
deux pages dans Ie rapport, poufront donner. II est evident que ces periodiques seront
amenes adiscuter les questions que nous mettons a l'ordre du jour des Congres.

Plusieurs pays ne possedent pas d'annuaires. C'est encore une question aexaminer.
Le Congres des Tramways a cree, pour tous les pays du monde, Ie tableau unitaire des

prix de revient ; c'est une exemple dont nous pouvons nous inspirer en matiere communale.
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Nons voudrions voir les unions de ville representees au sein du ConseH General; il
en existe en Allemagne, en France (sous forme d'association de Maires) en Suede, en Nor
wege, en Finlande, en Suisse, en Belgique, en Hollande, aux Etats-Unis, au Canada. Nous
pourrions en provoquer la multiplication.

Parmi les associations privees, on pent citer Ie type de l'Association du Plus Grand
Bruxelles. L'Amerique en possede un certain nombre. Leur adhesion sera utile.

Nous avons arrete un projet de statuts qui se trouvait a l'impression ; i1 vient de par
venir au bureau. II va vous etre distribue.

M. LE PRESIDENT. - Sur Ie principe, Ia section parait unanimement d'accord; pour
les details nous pouvons poursuivre Ie debat demain. II y a, cependant, une confusion a
eviter en ce qui regarde les membres effectifs et les membres adherents.

M. VAN KARNEBEEK.- Si j'ai bien compris l'expose de M.le Rapporteur, notre Congres
deviendra une Association avec un Bureau pern1anent actif, qui fera marcher l'Association.
Mais Ie point difficile, c'est Ie Conseil International; si je saisis bien, chaque pays decidera
librement du nombre de ses delegues. Vne question se pose, dans ce cas: toutes les com
munes, toutes les villes, meme les plus petites, auront-elles voix au chapitre? Chaque pays
reglera-t-il cette question chez lui, pour lui, en pleine autonomie? Voila des difficultes a
examiner, des problemes a resoudre si nous voulons faire reuvre durable.

M. LE PRESIDENT. - Vous avez parle de l'adhesion des villes, mias il faudra distinguer
entre adherent simple, ayant droit aux publications et adherents effectifs ayant, en outre,
voix deliberative.

Le Conseil General International qui se reunira tous les ans, imprimera la direction
a l'ofnce et c'est la qu'il convient de se montrer prudent. II faudrait limiter Ie droit des villes.

Comment designera-t-on les membres? Dans queUe proportion les villes seront-elles
representees? II importe d'etre fixe sur tous ces points a l'avance, si l'on veut eviter des
ennuis ulterieurs.

M. OTLET. - Ne conviendrait-il pas de designer quelques rnembres qui se chargeraient
de nous faire rapport sur les details d'application, a la seance de jeudi?

L'orateur donne lecture du texte de l'avant-projet de statuts. A l'article 5, littera a,
on remplace Ie mot « scientifique »par « technique ». A la lecture du littera e, M. Ie President
demande : Mais qui determinera les sections pour la premiere fois?

M. OTLET. - Le present Congres designera un Conseil General provisoire et Ie prochain
Congres tranchera definitivement, car il est entendu que les statuts seront, de droit, revisi
bies au premier Congres qui suivra celui-ci, sans qu'il soit necessaire d'observer les formalites.

Nous ne pouvons songer a reglementer la maniere dont chaque pays entend se faire
representer ; il Y a trop de divergences dans les diverses organisations nationales et nous
ne pouvons songer a unifier a cet egard.

M. LE PRESIDENT. - II est entendu que Ie deh~gue national n'est point celui du Gou
vernement ; alors, ne parlons pas de ({ national », mais « delegue » tout simplement.

M. VAN KARNEBEEK. - Puisque Ie principe de decentralisation est a la base de l'orga
nisation proposee, disons que chaque pays deleguera trois delegues qui auront as'entendre
entre eux.

M. DE BARSY. - Le projet me parait trop organique. Pourquoi ne pas nommer,
simplement, un Comite permanent auquel, a certains Dloments, on pourrait adjoindre
des delegues des nations.



III -- 54-

Decidons de creer un Office perlnanent ; procedons a Ia nOlnination, ici; que chaque
pays represente ace Congres designe son delegue au Conseil General; cela suffira.

N'oubliez pas, au derneurant, que Ie Congres est souverain et qu'il est bien malaise d'y
appeler des adherents qui prendraient part aux discussions, sans avoir voix deliberative.

Ce que vous voulez faire est tres beau, tres organique, mais cornbien difficile a realiser
pour l'instant.

Prenons exemple sur Ie Congres International Menager, qui a constitue son office en
procedant ainsi que je viens de l'indiquer.

M. LE PRESIDENT. - Pour certains pays, Ia designation des delegues au Conseil
General sera bien difficile. Comment voulez-vous que nous fassions, en France, par exemple,
ou n'existe pas de veritable ligue des villes? En Angleterre, en Allemagne OU les divergences
entre les villes sont bien plus marquantes que chez nous, la chose sera plus rnalaisee encore.

Provoquer Ia creation d'unions des villes dans chaque pays, c'est fort beau, rnais c'est
une reuvre d'avenir remplie, a l'heure actuelle, de difficultes.

M. OTLET. - La proposition de M. van Karnebeek me para!t la meilleure pour faire
marcher une grande machine de la nature de ce Congres. Rempla<;ons Ie littera d par Ie
texte suivant : « Chaque pays designera trois del6gues ».

Mais qui va promouvoir l'initiative de la designation? NOlls inviterons tout Ie monde,
en laissant Ie droit ouvert pour l'avenir, aux nations non adherentes.

M. LE PRESIDENT. - Le mieux serait de designer sans remise, en ce Congres, avec les
elements presents, un Conseil general provisoire. Sinon, vous risquez de ne point aboutir.

M. VAN KARNEBEEK. - J'appuie cette maniere de faire, si la solution que j'ai preco
nisee n'est pas realisable pour l'instant. J'estime qu'il faut un lien solide. Le Conseil General
s'impose si l'on veut aboutir.

M. WELSCH. - A l'appui de ce qu'a dit M. Ie President, je vous citerai l'exernple du
Congres International des Pompiers. On y a fait des nominations provisoires, en tenant
compte d'une certaine proportionnalite, sur la base de la population des diverses nations
representees.

M. ANDRE. - Je crois que l'on anticipe en parlant des aujourd'hui, de sections natio
nales ou regionales. Je propose de dire: » Le Congres pourra, si l'utilite en est demontree,
creer des sections nationales au regionales )~.

M. LE PRESIDENT. - Ne vous liez pas trap. Contentez-vous pour l'instant, de statuts
squelettes. Vous les completerez, plus tard, aprcs experience faite. Nornmez un Camite
International provisoire immediateluent et au prochain Congres VOllS terminerez Ie travail.

M. OTLET. - Je prie la section de decider sur Ie principe de la permanence. (Adhesion
generale.) Je demande au Bureau d'exan1iner Ie projet alnende que nous lui soun1ettrons
et sur lequel, jeudi matin, la section pourra deliberer. (Adhesion unanime.)

Je ne puis admettre la con1paraison que M. De Barsy a faite avec Ie Congres Menager,
car les questions que nous examinons sont tellenlent generales et importantes, que nous ne
pouvons nous lier a des majorites de hasard. On nc peut 111ettre sur Ie men1e pied, par
exemple, un adherent a10 francs et la ville de Paris.

M. van Karnebeek a parfaitement compris l'importance de la chose; c'est pourquoi
il veut, comme nous, nne base organique.

M. LE PRESIDENT. - Le vote definitif aura done lieu jeudi.

La seance est levee a midi.
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TROISIEME SEANCE

III

President: M. MARGOULIES, delegue de Saint-Petersbourg.
Prennent place au bureau: M. Vinck et Otlet, secretaires generaux, Ehrenrot (Union des

Villes finlandaises).

L'Activite economique de la commune

M. LE PRESIDENT. - Notre president ordinaire, M. Dausset, etant empeche d'assister
ala seance de cette apres-midi, Ie bureau m'a prie de bien vouloir Ie remplacer. Nous abor
dons Ie littera C de notre ordre du jour: L'Activite economique de Ia Commune.

La parole est aM. Ie Rapporteur Dandoy, qui est prie de faire connaitre ses conclusions
sur:

La Gestion commerciale et la Comptabilite industrielle
des Regies d 'ordre materiel

M. DANDOY, rapporteur. - Dans son allocution a Ia seance solennelle d'ouverture,
M. Ie Secretaire General Vinck a bien voulu faire allusion a un rapport peu volumineux,
traitant d'une question importante ; c'est du mien qu'il voulait parler. J'ai pu reduire
les proportions de mon rapport parce que j'ai pris un sujet bien determine; voila pourquoi
je puis me borner a vous faire lecture des quelques pages de mon rapport. (L'orateur lit
son rapport.)

M. Dandoy depose Ies conclusions suivantes :

Le Congres,
Estitne qu'il est de necessite absolue d'appliquer aux comptes des regies econo1l1iques

111unicipales, les principes de la comptabilite dite industrielle;
Emet Ie vreu de voir etablir un schen1a uniforlne de comptabilit6 pour des regies

sin1ilaires ;
Charge Ie Bureau permanent du Congres de se mettre en rapport avec les Unions

nationales de communes, a l'effet d'elaborer pour Ie prochain Congres International des
I~egies municipales, les schemas de comptabilite dont il s'agit.

M. VINeK, secretaire general. - La question soulevee est de premiere importance,
si nous voulons faire reuvre internationale. En effet) lorsque nous essayons de confronter
les statistiques des diverses viBes, nous nous heurtons presque toujours, al'incomparabilite
des chiffres donnes.

L'unification en cette matiere, n'est point inlpossible, car les grands congres des
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Chemins de fer et des Tramways ont admis des schernas qui rendent la comptabilite tres
aisee. C'est, pour moi, une question de methode, que l'Office International Permanent
devrait etudier, de maniere a permettre une discussion approfondie et definitive au pro
chain Congres. (Adhesion generale.)

M. VINeK, secretaire general, fait savoir que l'impression du rapport de M. Cadoux
n'est point terminee; il en est de meme de celui de M. Ie delegue de Buenos-Ayres, sur la
transformation de cette ville.

M. LE PRESIDENT. - M. Thomson, delegue d'Aberdeen (Ecosse), veut bien nous faire
une communication sur :

Les moyens de transport dans les grandes communes

Je l'en remercie au nom de tous.
M. THOMSON donne lecture de son rapport redige en anglais.
Je m'excuse de m'etre exprime en anglais, qui n'est pas encore la langue universelle.
M. LE PRESIDENT. - Si vous pouviez nous donner vos conclusions en fran~ais, vous

completeriez heureusement votre interessant rapport.
M. THOMSON (en fran~ais). -]e ne vois pas assez clair dans l'avenir, pour me permettre

des propheties. ]e pense cependant, qu'un grand avenir est reserve aux communications
par voie souterraine. Par contre, je n'ai aucune confiance dans les succes futurs de l'avia
tion dans les villes. Voila pourquoi, au lieu de formuler des solutions nettes mais preten
tieuses, je me suis borne a des indications generales.

M. LE PRESIDENT. - Nous vous remercions, a nouveau, et nous prenons acte de votre
interessante communication.

M. PINARD. - II faut, avant tout, pour eviter l'encombrement, chercher a etablir
des habitudes qui canalisent heureusement la circulation. II y a peut-etre une regIe, une
methode inspiree des regles suivies dans les gares pour assurer l'ecoulement des foules, et
eviter l'encombrement, qui pourrait s'appliquer aux villes. Je veux parler du numerotage
des voies. Ne pourrait-on appliquer Ie principe aux quartiers, voire aux arteres des villes?

Les grandes voies, dans les villes, sont toujours encombrees parce que Ie public ne
connaissant pas la ville, ignorant les voies de communication les plus courtes, suit toujours
les memes rues, de sorte que dans certaines arteres, situees dans les quartiers du centre,
l'herbe pousse entre les paves, alors qu'a quelques pas de la,les rues sont noires de monde.

II faudrait done faciliter la connaissance rapide des chemins les plus courts entre
deux points quelconques. Je crois, qu'a ce point de vue, Ie travail que j'ai l'honneur de pre
senter au Congres n'est pas sans utilite.

Je prends pour exemple la ville de Bruxelles. Je trace, sur la carte, un meridien initial
et un parallele initial passant par un point donne de l'hotel de ville et j'obtiens nne division
en qnatre quartiers N. S. - S. E. - S. O. et N. O. ]e.trace, ensuite, des droitesparallele
equidistantes de 100 metres en 100 metres, au meridien initial et au parallele initial, jus
qu'aux limites de la commune.

II resulte de ce travail un plan de carres egaux de 100 metres de cote, soit un hectare.
Ces carres sont numerotes comme suit: dans l'hemiplan Est, les numeros ayant des unites
impaires; dans l'hemiplan Nord, les numeros ayant des dizaines paires; inversement de
l'Est, pour l'Ouest et du Nord pour Ie Sud.
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Du point central du plan, a la peripherie, les nombres vont en augmentant, ce qui
permet aisement de s'assurer que 1'on est plus au moins eloigne du centre et que ron se
trouve dans tel au tel des quatre quartiers de la ville, les numeros orientateurs, peints de
100 en 100 metres sur les fac;ades, sur les reverberes ou sur des plaques indicatrices, rensei
gnant Ie pieton ou Ie voyageur.

II suffira, somme tonte, de savoir distinguer les unites des dizaines pour apprecier les
distances avec quelqu'exactitude.

Un examen d'un quart d'heure suffit a comprendre 1'economie du plan.
M. OTLET. - L'idee de M. Pinard est ingenieuse et merite etude. En geographie nous

avons, pour nons orienter, Ie parallele et Ie meridien. Pour les villes nous n'avons rien de
pareil. M. Pinard veut se servir des memes principes en utilisant les caracteres pairs et
impairs des nombres. II prend l'hotel de ville pour centre.

De nos jours, les designations, les noms, ne presentent plus assez de certitude; tout se
numerote aujourd'hui et nous pourrions, avec utilite, ouvrir une etude sur la nun1erotation,
qui haterait Ie moment OU disparaitront les innombrables Victoria Street et les multiples
rues du pont. Je veux ajouter, cependant, un mot de la question des moyens de transport
dans les grandes villes.

A Bruxelles, on a dft entreprendre les grands travaux de la jonction des gares du Nord
et du Midi, pour faciliter la circulation et desengorger les deux gares encombrees.

Dans un pays comme la Belgique, ou les villes se succedent, lorsque l'on voyage sur Ie
rail, de quart d'heure en quart d'heure, il ne faut pas perdre de vue que toutes les transac
tions ne sont point par Ie centre.

L'Anversois, pour se rendre a Mons, ne doit pas etre oblige de passer par Ie centre et
vice-versa. La git une des faces du probleme.

On a signale, comme moyen de desencombrement des villes, Ie systeme des tramways
express. Le moyen technique de communication rapide existe, mais son utilisation dans les
villes exige les multiples arrets. On a projete, alors, pour parer a l'inconvenient de creer des
lignes de tramways, etablies dans des rues a faible circulation, qui ne prendraient des
voyageurs que pour des destinations eloignees. Le systeme serait heureux pour des viBes
qui, comme Bruxelles, ne possedent pas un sous-sol susceptible de recevoir les « tubes»
couteux des lignes metropolitaines.

On a solutionne Ie probleme d'apres Ie principe des tramways-express, dans les gratte
ciels de New-York, dont les ascenseurs sont, differemment, a destination ambulantes ou
express.

Vous voyez, par cet exemple, que la question ne Inanque pas d'interet.
M. LE PRESIDENT. - Et voila encore une discussion qui nous ouvre des horizons nou

veaux.

La securite dans les villes

M. WELSCH, rapporteur. - Mon rapport n'est point encore distribue; cela tient, sans
doute, au nombre considerable d'objets figurant a notre ordre du jour. II y avait, cependant,
une lacune dans Ie programme: c'est la securite des habitants de la ville, dont on ne s'etait
point assez preoccupe.

Mon rapport s'efforce de remplir cette lacune, car s'il est bon d'apprendre aconstruire
rationnellement, il est meilleur encore de savoir conserver.
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M. Welsch donne ensuite lecture de son rapport et termine par Ie vceu qui y figure:
et ajoute : Ce vceu fut deja adopte a Londres, il y a plusieurs annees. II fut envoye a taus les
gouvernements, mais un seul, Ie Gouvernement allemand, y a donne la suite qu'il com
portait.

M. RETSIN. - Le sujet traite par M. Welsch a une portee plus considerable qu'on ne
Ie supposerait au premier abord. II faudrait, en effet, dans un but de securite, surveiller
aussi Ia construction du batiment et interdire, comme on Ie fait en Allemagne, l'emploi
de certains materiaux cependant que l'utilisation d'autres produits est imposee. Ainsi, dans
beaucoup de villes allemandes, la construction des escaliers en beton ou en materiaux durs
est obligatoire. C'est une mesure de precaution destinee a permettre Ie sauvetage en cas
d'incendie.

M. VINCK, secretaire general. - Ceci est relatif au cote technique de la question et ne
concerne plus Ia deuxieme section; ceia n'empeche point, cependant, que 1'0ffice perma
nent n'en puisse poursuivre l'etude.

M. OTLET. - Dne tache interessante pourrait etre confiee a 1'0ffice : c'est la fOJ.mation
de reglements-types n'engageant personne, mais susceptibles de servir de guides aux admi
nistrations communales. On a fait, dans ce genre de travaux, un reglement-type pour
l'achat du lin, qui s'effectue suivant un contrat de plus en plus unifie. C'est dans ce sens
que l'idee de M. Welsch pourrait etre condensee dans un contrat-type qui fournirait Ie
travail tout prepare aux administrateurs municipaux.

M. WELSCH. - Ce travail de documentation existe; j'ai reuni tous les documents
utiles, reglements et dispositions legislatives en vigueur dans les divers pays, dans un livre
intitule Des Secours.

M. LE PRESIDENT. - Nons entamons l'examen du littera F, de notre ordre du jour.
M. Varlez, va nous entretenir des conclusions de son rapport relatif a

La lutte contre Ie chomage

M. VARLEZ, rapporteur. - On lu'a demande un travail sur la lutte contre Ie chomage
mais je n'ai pas voulu prendre la question dans son ampleur immense. ]'ai done simplement
expose ce que ron a fait a Gand, non que cela soit definitif, mais afin de permettre une
etude comparative avec ce que a ete realise dans ce domaine en d'autres villes. 11 serait
fort utile, en effet, de reunir les conclusions des experiences deja faites, on aurait ainsi
une serie de bonnes monographies.

Nous procederons, pour ceux que la question interesse, a nne visite des organisations
d'assurance au sein meme de l'exposition au fonctionne une bourse du travail municipale ;
en outre, la ville expose dans son pavilIon, tout ce qui a trait a la question.

II existe, a Gand, quatre associations qui, a ce point meritent d'etre signalees; c'est"
d'abord, l'Association Internationale d'Assurance contre Ie Chomage; cette association
je Ie dis en passant, entrerait utilement en rapport avec l'Office Permanent, pour lui
fournir un documentation complete. Deja, cette association internationale possede dix-sept
sections dans les divers pays et, prochainement, elle traitera, en un congres, de questions
d'interet communal: bourses du travail, assurance contre Ie chomage, short times, etc.

L'A. I. A. C. possede une revue. C'est donc un premier centre d'interet.
La deuxieme institution c'est Ie Fonds de Chomage, que Ia ville a institue en 18go.
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II s'agissait alors, de venir en aide a}'ouvrier prevoyant qui avait songe ase mettre al'abri
des coups du sort. L'exemple de Gaud a ete suivi en Allemagne, en France, en Suisse, en
Italie. Nous avons vu, en Belgique, se former des associations de COmlTIUneS, un peu ilh~gales

peut-etre, mais toh~rees quand meme.
La troisieme institution c'est la Bourse du Travail, reproduction de ce qui s'est fait

en Allemagne. Malgre cette transplantation, l'ceuvre a pris un developpement considerable
a Gand et ailleurs.

Enfin, la ville se propose de creer un fonds de chamage pour garantir les ouvriers contre
Ie chomage intermittent dit « short time». Malgre ce que l'intervention puisse avoir de
singulier, les patrons devraient intervenir dans les depenses resultant de cette ceuvre nou
velle, puisque c'est dans leur interet qu'ils linlitent la production. Les patrons, d'ailleurs,
commencent acomprendre, car ils ant souluis a l'edilite un projet que Ie ConseH Con1munal
est appele a examiner.

L'Office Permanent International des Villes devrait rechercher, dans les communes,
ce qui a ete realise dans ce domaine et dresser Ie programme des ceuvres a creer par les
villes.

Nous sommes un peu en erreur sur Ie role des gouvernements. On s'imagine que des
villes de 100 au 150, 000 habitants ne peuvent rien faire ; Ie contraire est vraL On peut faire
beaucoup et souvent l'Etat se contente de reprendre ce que les municipalites ont realise.

N'oublions pas, tout d'abord, que les experiences des villes sont susceptibles d'un
controle beaucoup plus complet que celui que peuvent exercer les gouvernements.

On nous objecte : ce sont toujours de nouvelles sources de depenses dont l'efficacite est
contestable, car les beneficiaires s'habituent a recounr a l'intervention des pouvoirs
publics.

Nous avons tente de voir ce qu'il en etait. Nous nous sommes bases sur Ie recensement
de 1910, etabli pour les communes sur un type uniforme de statistique. Or, nous avons
constate que Gand avait seulement 27 p. m. de chameurs, au lieu des 229 qui se trouvent
aBruxelles. Nous avons constate, aussi, que depuis dix ans, Ie chomage a diminue a Gand
de So p. c., alors qu'il augmentait aBruxelles, nous ne savons pourquoi.

Depuis vingt ans, nos chameurs nous donnent les renseignements demandes tres obli
geamment; depuis 1896, par periode de quatre annees, nous relevons une reduction de la
proportion par mille des chomeurs. De 33 p. In. en 1896, elle est tombee a 12 p. c.
en 1912 ! Le nombre des ouvriers prevoyants augmente et il en resulte que Ie nOlnbre des
famines assistees par la charite publique, a diminue de 50 p. c. !

]'espere qu'il y a, ici, matiere pour 1'0ffice, aeffectuer un interessant rapport.
M. PINARD. - Les multiples lois sociales que 1'on a votees, rendent necessaire la

constitution de bureaux de renseignements speciaux, a creer par les communes. Les per
sonnes s'occupant de ces lois sont dispersees dans la ville; il faut donc faciliter aux interesses
Ie moyen de se renseigner, rapidement, sur les lois sociales et leurs dispositions.

Dans eet ordre d'idees, il peut etre utile de faciliter au public les moyens de se retrouver
dans Ie dedale des grands batiments administratifs. A son intention, j'ai expose un plan
type, fort simple, dont les administrations peuvent s'inspirer.

II arrive aussi, et ce fut Ie cas en Belgique, pour la loi permettant aux Limbourgeois
et aux Luxembourgeois des parties cedees, de reconquerir la qualite de BeIge, que Ie public
est astreint a une foule de demarches, a la formation de dossiers, pour l'obtention d'un
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avantage quelconque. En pareil cas, un itineraire administratif est chose precieuse. II eco..
nomise Ie temps du public et celui du fonctionnaire. ]'ai dresse, a cet effet, des tableaux
synoptiques modeles dont les municipalites peuvent generaliser l'emploi. Grace a eux,
l'interesse sait, avec precision, ou il doit se rendre et ce qu'il doit demander.

M. LE PRESIDENT. - Ces questions sont si bien presentees que nous pourrons, des Ie
prochain Congres,les aborder tres utilement. Nous abordons Ie rapport de M. Ie professeur
Malvoz, sur:

La lutte contre les maladies transmissibles

M. MALVOZ, professeur. - Je veux indiquer Ie moyen de bien faire, tout en realisant
des economies.

Jadis, on procedait surtout ala desinfection apres la maladie. Cette fa<;on de proceder,
desagreable pour les familles, encolnbrante et theatrale, suscitait l'hostilite des populations
et poussait les familIes a cacher l'existence, chez elles, de maladies transmissibles.

Les hygienistes commettaient une erreur, en pronant la desinfection des objets inertes,
apres la mort du patient. En general, les germes disparaissent avec la maldie ; c'est Ie malade
qui est la vraie cause de la contagion.

II est faux de croire que les germes n'existent plus quand Ie malade est gueri; ils
existent encore et Ie convalescent les evacue par les muqueuses et autrement. II faut done
desinfecter au cours de la maladie. Mais les familles ne sont pas qualifiees au eUes sont
incapables; de la, les infirmieres ambulantes que nous avons etablies a Liege. Ces infir
mieres sont en meme temps des aides precieuses pour la bienfaisance, parce qu'elles signa
lent aux bureaux d'assistance les secours a donner aux familIes qu'elles.visitent.

Grace a nos infirmieres ambulantes, la declaration des maladies contagieuses devient
inutile.

Les familIes ouvrieres savent, maintenant, que les infirmieres peuvent les aider gra
tuitement et leur preter un secours efficace a taus les points de vue.

Dans Ies trois quarts des cas, nous supprimons Ia desinfection finale. Nos infirmH~res

desinfectent, au cours de la maladie et pendant la convalescence, par des moyens simples,
pratiques et efficaces. Elles sont devenues populaires, parce qu'elles sont intelligentes et
devouees.

La ville de Liege realise meme des economies sur ce service. En matiere de rougeole,
notamment, pour laquelle on pratiquait une inutile desinfection finale,la depense annuelle
variait entre IS et 20,000 francs. Nos deux infirmieres economisent la tres grosse partie de
cette forte somn1e, grace aux soins cliniques intelligents qu'elles savent donner.

Les microbes de la tuberculose sont les plus resistants et exigent, peut-etre, la desin
fection finale; encore, la realite de ceci n'est-il point etabli. Les microbes, en effet, sont
surtout virulents a l'etat frais, quand iis sont translnis par l'humidite, comme dans Ie cas
de la grippe transmise par l'etemuement venant a se produiredans levoisinage immediat
d'une personne non contaminee.

Ce n'est pas, je Ie repete, par les objets inanimes que les maladies se transmettent;
on a, jadis, ajoute trap d'importance a eette theorie. La desinfection du malade compte
surtout.

L'exemple donne par la ville de Liege, vient d'etre suivi par Seraing et Ie Gouvernement
a recommande Ie systeme au service de sante. La prochaine Ioi sanitaire prevoira, parait-il,
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la creation d'un service du genre de celui que nous avons instaure a Liege. Enfin, nne
infirmiere sanitaire a ete nommee par la province de Namur et mise a la disposition du
public.

M. ANDRE. - Le Gouvernement beIge a depose un projet de loi qui donnera satisfac
tion, d'apres ce que M. Malvoz vient de dire. Le projet oblige les grandes villes a etablir
un service de desinfection.

M. MALVOZ. - Aux frais de la commune?
M. ANDRE. - Evidemment.
M. MALVOZ. - Done la question reste communale.
M. ANDRE. - Dne question importante est celle du logement, de la promiscuite, de la

surpopulation qui a donne lieu a des discussions interessantes au dernier Congres des
Habitations Ouvrieres.

L'aspect juridique de la question nous concerne. II s'agit, en effet, de savoir si nous
pouvons organiser nne inspection des logements. Immediatelnent, se pose la question de
la liberte individuelle !

II ne s'agit pas, en effet, de la surveillance de la construction, mais de la maniere
dont Ie logement est occupe. Voila Ie probleme, auquelle projet sanitaire ne donne pas de
solution.

On m'a objecte Ia liberte individuelle. Je la respecte, mais quand il s'agit de la sante
de tous et de la moralite de l'enfant, je dis que l'on peut faire un petitaccroc a laliberte
individuelle.

M. PETRE (St-Josse-t.-N.). - ]'estime qu'il ne faut pas seulement parler des habi
tations ouvrieres, mais de toutes les habitations, car il existe, dans de grands hotels parti
culiers, des logements pour la dornesticite, absolument deplorables. Ne parlons done pas
d'habitations ouvrieres, mais de logements en general.

M. OTLET. - Vne etude generale sur la tendance aaugmenter ou arestreindre les pou
voirs communaux dans les divers pays, ne manquerait pas d'interet! La tendance a
multiplier les organes communaux se developpe-t-elle ou se reduit-elle? L'examen de ces
tendances generales seraient excessivement interessant et je propose, en consequence,
qu'une etude d'ensemble puisse etre faite. II y a la une repartition de fonctions gouverne
mentales ou communales qui mente examen.

La seance est levee a 4 h. IS ffi.
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QUATRIEME SEANCE

President: M. DAUSSET.

Prennent place au bureau: MM. Vinck, secretaire general, Margoulies, van Karnebeek.

Les Statuts de l'Office Permanent

M. LE PRESIDENT resume Ia discussion qui s'est produite a la seance du matin du
29 courant. On s'etait mis d'accord pour prier Ie Bureau de presenter, d'accord avec M. Ie
Rapporteur, un projet de statuts simplifies.

Au nom du Bureau, M. Ie President propose d'admettre la resolution dont voici Ie
texte :

II est donne au Congres International des Villes une organisation permanente sur
les bases suivantes :

a) Le Congres se reunit periodiquement;
b) II est constitue un Office Permanent de relations et de documentation agissant

comme organe d'execution et de preparation des Congres;
c) Le Comite d'organisation, complete par les melubres qui ont constitue les bureaux

des sections, formera Ie Canseil general du Congres des Villes et agira jusqu'au prochain
Congres avec tous pouvoirs en s'inspirant a la fois de l'organisation actuelle et des indi
cations qni ont ete donnees dans les discussions an sujet de cette organisation. II pre
parera nne constitution definitive qui sera Soull1ise au prochain Congres.

II sera fait un appel special aux Unions Nationales et Regionales de Villes, dont
l'adhesion constituera, pour l'Organisation Internationale, l'appui Ie plus precieux, de
telle sorte que Ie Congres, ou Association Internationale pour le Developpement des Villes,
puisse, a certains egards, etre considere camme une Federation de ces Unions et, en
quelque sorte, comme une Union Internationale des Villes.

Membres. - L'Association comprend quatre especes de membres :

a) Les men1bres protecteurs : les autorites superieures, gouvernelnents et pouvoirs
regionaux, provinciaux, departementaux, etc. lIs fixent eux-n1emes Ie montant de leur
cotisation;

b) Les membres effectifs : les villes et communes. lIs paient une cotisation qu'ils
fixent eux-memes, mais qui ne peut etre inferieure a50 francs;

c) Les membres correspondants : les associations et groupements Iibres qui agissent
dans la sphere des inten~ts communaux. lIs paient 20 francs par an ;

d) Les membres adherents: les particuliers qui, par leurs fonctions ou leurs etudes,
s'interessent aux questions d'ordre municipal. lIs paient 10 francs par an.
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Des que notre Section aura donne son approbation, ajoute M. Ie President, nous
transmettrons Ie texte de la resolution a Ia premiere Section appelee, elle aussi, a donner
son avis.

Le Bureau s'est efforce de simplifier les choses, notamment en ce qui concerne la for
mation du Conseil General; aucune decision organique n'etant possible ace sujet, nous VOllS

proposons de composer Ie Conseil General des membres des Bureaux des deux Commissions.
Je prierai, cependant, Ie Congres d'ajouter aces noms, celui de M. Herriot, maire de Lyon~

la deuxieme ville de France et senateur, qui fut, bien a regret, empeche de participer a
nos travaux. (Adhesion.)

Le but du Congres, dit Ie texte qui vous est soumis, est de creer l'Union Internationale
des Villes. Nous aVOilS COlnlnence ee travail en France, de la luaniere la plus cordiale, par
l'echange de visites entre les rnunicipalites fran<;aises d'abord, Paris et Lyon, etc., belges,
anglaises et russes ensuite.

Le projet qui nous est soumis maintenant est des plus simples. ]e vous engage done a
Ie voter.

M. VINCK, secretaire general. - II faut, a la fois, etre large et prudent, car les unions
de villes varient d'aspect de pays a pays; dans l'un elles sont privees, dans l'autre quasi
officielles, ailleurs eUes sont regionales, ailleurs encore nationales, etc. Nous devons cepen
dant souhaiter leur adhesion et voila pourquoi il faut laisser toute latitude au Comite .

M. DE BARSY. - Done, Ie Comite reste bien lui-meme ; il ne sera pas submerge?
M. VINCK, secretaire general. - Nullement.
:LVI. DE BARSY. - Dans ces conditions, je suis d'accord.
M. STRAUSS. - Ne conviendrait-il pas de prendre acte, dans l'ordre du jour propose,

des adhesions actuelles?
M. LE PRESIDENT. - Ces adhesions figurent au proces-verbal et eela me parait suffisant.
M. VAN KARNEBEEK. - Oblige de me retirer cet apres-midi, avant l'acceptation defi

nitive par l'assemblee pleniere, je crois devoir declarer que je me rallie, officiellement, au
nom de l'Union des Villes Hollandaises au projet de statuts qui nous est presente aujour
d'hui.

M. LE PRESIDENT. - Nous remereions d'autant plus M. Ie Maire de La Haye, qu'il
est, en quelque sorte, Ie pere de l'ceuvre qui va prendre vie. (Tres bien, tres bien.)

M. VINCK, secretaire general. - Je dois ajouter a l'hommage merite que M. Ie President
vient de rendre aM. Ie Maire de La Haye, que Ie concours de M. van Kernebeek nous a ete
d'autant plus precieux que, sans lui, nous n'aurions pu bruler les etapes comme nous I'avons
fait. II a vraiment assure Ie succes de notre ceuvres. (Viis applaudissements.)

M. VAN KARMEBEEK. - Je vous remercie bien sincerement, mais en toute justice, je
n'ai pas merite cet exces d'honneur. (Protestations.)

M. LE PRESIDENT. - Avant que ne se termine cette discussion, j'ai un vceu aformuler :
celui de voir, a l'avenir, tenir des assemblees plenieres plus frequentes. ]'ai pu constater,
par des conversations particulieres, que Ie systeme de travail en sections separees, provoque
deja des malentendus. Et la chose s'explique acause de l'etroite connexite de nos travaux,
fatalenlent inseparables.

Dans nos administrations, nous nous permettons de modifier et meme de supprimer
les projets de nos architectes, s'ils ne cadrent point avec nos moyens financiers ou avec
notre politique communale.
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II faudrait done, pour eviter les heurts et les malentendus, trois ou quatre seances
plenieres, consacrees a l'examen, en commun, des vreux ayant quelqu'importance.

Personne, j'en ai l'espoir, ne s'opposera a ce vreu, qui repond, j'en suis sur, ala pensee
de tout Ie monde. (Applaudissements.)

M. Ie Secretaire General voudra bien transmettre cette motion a la premiere Section.
(Viis applaudissements.)

Communication

M. VINCK, secretaire general. - Nous avons re9u un telegramme d'excuse de M. Lafont,
maire de Firminy; l'adhesion des Villes finlandaises nous est annoncee par M. Ehrenrot,
l'Union des Villes du Canada nous envoit un telegramme de sympathie.

Vous voyez que Ie vreu de voir adherer les Unions des villes se realise de,plus en plus.

Reprise

M. LE PRESIDENT. - Maintenant que l'accord unanirne cst fait, il faudrait, me semble
t-il, fixer Ie taux de la cotisation.

M. VINCK, secretaire general. - L'Union des Villes Belges a fixe la cotisation a I cen
time par habitant; c'est evidemment trop pour une association internationale, mais...

M. LE PRESIDENT. - Pernlettez que je fasse une rernarque. Votre ancien projet pre
voyait la chose, puisqu'il fixait la cotisation minimum a 50 francs, avec Ie droit de multi
plier Ie nombre des adhesions individuelles

M. ANDRE. - II me paralt preferable de fixer un taux plus precis.
M. DE BARSY. - Faisons appel a la generosite des villes qui peuvent intervenir par

voie de subsides.
M. LE PRESIDENT. - Le rnieux est de nous en tenir au minimum de 50 francs. Lais

sons l'experience faire son reuvre. Le Bureau a besoin d'un peu d'argent; donnons-Iui des
moyens financiers.

M. PETRE. - Ne pourrait-on, neanmoins, etablir deux classes?
M. LE PRESIDENT. - Disons que les villes decident, elles-memes, du taux de leurs coti

sations, qui ne peut etre inferieur a50 francs.
M. STRAUSS. - Les mots Inembre protecteur ne sont pas adequats a la situation:

je propose de la remplacer par les mots: membre d'honneur. (Adhesion.)
M. VAN KARNEBEEK. - La question qui nous occupe ne figure-t-elle point al'ordre du

jour de Ia premiere Section?
M. VINCK, secretaire general. - Non, mais je vais me rendre a l'assemblee de cette

section pour y developper Ie projet que nous venons d'admettre.
M. LE PRESIDENT. - C'est tres bien. Cette manifestation prouvera que nous voulons

marcher en plein accord.

La politique fonciere

M. Ie professeur ERMANN (Munster), rapporteur, developpe les conclusions de son
rapport sur la « Bodenpolitik )) des villes allemandes.

Je ne developperai pas mon rapport, mais je me tiens a Ia disposition des delegues,
pour donner des explications au sujet de la guerre qui se deroule, en cc moment, en Alle-
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magne, entre les partisans de l'exploitation individuelle de la propriet6 et les partisans de
la ,( Boden Reform »). Pour etre moins sanglante que celIe des Balkans, eUe n'en est pas
moins energique.

A ceux qui se soucient de documentation, je recommande Ie « Jahrbuch der Boden
Politik», une mine inepuisable de renseignements.

Si vous passez par Ulm,-la petite ville elue des «Boden-politiker », allez voir comme elle
a realise chez eUe, tres completement, ce que la ~(Boden Reform» preconise. Vous consta
terez que Ie but poursuivi : maintenir Ie prix des Iogements aun taux tres bas et assurer la
solidite des finances communales a ete atteint entierement. (Applaudissements.)

M. LE PRESIDENT. - Je reluercie tres vivement M. Ermann pour son interessante
communication, et j'ai Ie plaisir de lui annoncer qu'elle figurera a l'ordre du jour de la
prochaine session du Congres.

L'Extension du village
Sa transformation en agglomeration industrielle

M. HOTTENGER, rapporteur, donne lecture de son rapport.
M. LE PRESIDENT. - Je remercie M. Hottenger, qui vient de nous interesser tous.

Ce sera chose bien instructive~ au prochain congres, de comparer les resultats obtenus dans
Ie pays de Briez, dans Ie Lin1bourg beIge, ailleurs encore et en Allemagne notamment.

M. Hottenger vient d'indiquer l'existence de necessites nouvelles. II est certain que Ie
chef d'usine, au debut, a la pretention de gouverner la ville nouvelle qui vient de pousser.
Cette pretention est-elle justifiee? N'y a-t-il pas lieu, pour l'Etat, de substituer a cette
administration personnelle et interessee, de vrais administrateurs? II est certain que la
question merite Ie plus complet examen; elle se presente, peut-etre, avec plus d'acuite en
France, ou les maitres d'usine peuvent trop facilement devenir maire ou adjoints. Ailleurs,
existe peut-etre, Ie contre-poids de la designation du maire par Ie Pouvoir central. En
Belgique, notamment, Ie bourgmestre ne depend pas de son Conseil communal.

M. LA FONTAINE. - En Belgique, Ie bourgmestre, en dehors de la direction de la police,
ne peut rien, sans l'assentiment de son College, elu par Ie Conseil Communal.

M. LE PRESIDENT. - La question, dans tous les cas, est de celles qui meritent examen.
Le probleme aborde par M. Hottenger est de telle nature, qu'il concerne les deux

sections, car Ia maniere d'edifier Ia ville nouvelle interesse, a la fois, l'architecte et I'admi
nistrateur municipal. Et maintenant, Messieurs, je vous remercie pour m'avoir aide a
diriger d'une maniere fructueuse, Ies deliberations de la section dont vous m'aviez confie
la presidence. Je remercie particulierement M. Ie Secretaire general "Vinck, qui m'a si puis
samment seconde dans rna tache. (Viis applaudissements.)

M. VINCK, secretaire general. - Qu'il me soit. permis, au nom de la deuxieme section,
de remerciel notre president, M. Dausset, pour la fa<;ol1 remarquable dont il a conduit les
travaux de notre section. Grace a son action, nous pouvons nous feliciter d'avoir assure
d'une fa<;on pratique et nette la permanence de notre institution. (Applaudissements
prolonges.)
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Assemblee generale de cloture (Sections reunies)

President: 1\1. COOREMAN, ministre d'Etat.

Prennent place au bureau: MM. Dausset (Paris), sir Cecil Herstlet (Angleterre),
Knudsen (Christiansand), Jensen (Copenhague), Margoulies (Saint-Petersbourg), G. Lavini
Cfurin), Ehrenrot (Helsingfors), Mackenna et A. Agaccio (Chili), Strada! (Autriche), Brun
faut (Le Plus Grand Bruxelles), senateur Vinck et P. Saintenoy (secretaires generaux),
Ed. Gilmont (secretaire general adjoint), Bruggelnan, comlnissaire general.

M. P. SAINTENOY fait Ie rapport suivant au nom de la premiere section:

Dans sa premiere seance, la section a envisage les problemes souleves par les trois
premieres questions soun1ises a ses travaux.

L'enseignement de l'art de construire les villes dans les ecoles des Beaux-Arts
a provoque des rapports de l\-IM. Brunfaut, Cadbury, Mackenna, qui a applique les idees
clnises a la transformation de Santiago du Chili, Brunneel et. Saintenoy.

Les conditions a emettre par les administrations municipales pour l'elabo
ration des plans des quartiers nouveaux ont egalement ete etudiees dans les rapports
de MM. Rey, Langen, Soenen, Redont et Koester. L'assemblee s'est trouvee d'accord
pour emettre Ie vceu suivant

Le Congres emet le vceu qu'a l'avenir les autorites pub1iques respectent et encouragent
dans leurs travaux d'amenagement de quartiers nouveaux, le caractere de l'architecture locale.

Entin, la question de Ia construction des rues des villes, de leur protection
hygienique a donne lieu a un rapport de M. Bousquet, de Dunkerque et a un echange
de vues tres interessant, qui s'est resun1e sur un n10t tres eloquent de M. Rey, proclamant
que le soleil est la loi supreme d'hygiene et de beaute.

A la deuxieme seance, M. Stiibben, dans son rapport sur la necessite et de Ia methode
de differencier Ie reglement des batisses, preconise des dispositions speciales pour chaque
quartier, suivant son caractere de luxe, de commerce sait de gras, soit de detail, et d'in
dustrie. Cela existe dans certaines villes d'Allen1agne. II y a 1ft done, certes, une idee a
etendre partout. En Allen1agne, ce ne fut qu'apres les arrets de justice de l88S, que
l'autorite publique fut autorisee aces traitements differentiels. Nous aurons probable
ment a passer par la I11en1e phase.



III -·68-

L'assernblce vota l'ordre du jour suivant :

Le Congres emet Ie vmu que Ies administrations publiques prennent les mesures necessa£res
pour etablir des reglements ditlerentiels de bdtisse au ntoment de l'adoption des plans d' exten
sion urbaine, se10n les q~tartiers et rues acreer et selon la nature des bdtisses aeriger.

Sur la question: Faut-il placer les gares au centre ou a la peripherie des villes,
l'assemblee a entcndu l'expose de la question par M. Saintenoy et M. Bonnier, qui s'est
eleve contre une centralisation exageree. A Paris, Ie principe a ete rejete 10rs de l'exalnen
de l'idee d'une gare centrale au Palais Royal.

Cette question, reprise a la seance suivante, a donne lieu a un interessant debat entre
MM. Engels, Brunneel, Saintenoy et Hulin, qui s'est termine par un renvoi anotre prochain
Congres, Ie notre proclamant la haute ilnportance sociologique du problen1e.

La question du plan des places publiques - place reguliere ou place irreguliere
comme les places de Bruxelles, d'Anvers ou de Francfort, --- a donne lieu ade tres interes
santes communications de M. Buls, sur la Grand'Place de Bruxelles, son reglen1ent de
batir datant du XVlle siecle et les procedes d'expropriation employes au XIXC pour en
assurer la conservation.

Le lotissement dans des Hots en triangle a donne lieu aun debat tres important qui a
fait donner au Congres, une solution qui fera, nous l'esperons, revolution dans les idees
courantes; Ie Congres a, en effet, etc d'avis que dans les Hots triangulaires, une des faces
devait etre libre de toute batisse. Cela nous a valu les tres interessantes comlnunications
de MM. Stiibben, Rey, Brunfaut et Hulin.

Autre question abordee, c'est celIe des Concours periodiques ou annuels de fa~ades

de maisons, tels qu'ils se pratiquent a Paris et aSchaerbeek. Le Congres a ete d'avis que
dans un interet d'hygiene, Ie plan de la maison devrait faire partie du concours, mais
devant les difficultcs pratiques qui ont etc signalees, il a dft voter un ordre du jour affirn1ant
seulement l'importance de cette question.

Enfin , MM. Rey, Moenaert, Stiibben ont etudie les differentes formes du town plan
ning dans les campagnes.

Je terminerai cet expose de nos travaux par Ies deux plus ilnportantes questions
envisagees :

La creation des quartiers nouveaux dans les villes demantelees.

Cette question a donne lieu a des rapports de MJ.\tI. Schobbens, de IIeen1 et Soenen,
et a abouti a un ordre du jour preconisant ce qui a ete fait a Anvers avec tant de succes.

Enfin je ne vous dirai pas Ie grand succes obtenu par la conference de M. Rey, qui a
termine ce Congres et qui a excite en nous les sentinlents les n1eilleurs. II a 6loquemrnent
demande des conditions hygieniques 111cilleures pour l'habitation du travailleur et basant
ses conclusions sur des donnees scientifiques certaines, nous a donne la solution d'Ull pro
bleme qui donnera plus de justice, plus de bien-etre et plus d'equitc dans Ie partage des
biens precieux d'air, de lumiere, de soleil, ce microbicide par excellence, entre tous les
hommes qui tous y ont droit. (Applaudissements.)

M. E. VINeR fait, au notn de la seconde section, Ie rapport suivant :

La seconde section avait devant eUe un programme immense. Inutile de vous dire
qu'elle n'a fait qu'effleurel certaines questions.
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Mais prCCiseluent, l'immensite et la diversite de ce programlne demontrent Ia necessite
de Congres semblables a celui qui va terminer aujourd'hui ses travaux. Ce rcsultat seul
sl1ffirait a nous recompenser de nos efforts. Mais les divisions elles-Inen1es ont presente Ie
plus grand interet. C'etait, a la premiere seance, l'importante question des Unifications,
Annexions et Associations de communes, dont M. Brees avait accepte de faire Ie
rapport.

Cette question convenait excellemment pour un Congres international parce que
partout elle se pose. Partout les agglomerations urbaines et industrielles exigent que
des fusions et associations soient realisees. QueUes sont les methodes qui ont ete suivies.
C'est ce que nous aurons a rechercher. Car la section a exprime Ie desire que cette question
figure a l'ordre du jour du prochain Congn3s et que d'ici Ii Ie Bureau procede a une vaste
enquete internationale.

La question qui occupa les discussions de la seconde seance fut specialement celle
de la politique fonciere des communes. Autre question d'une portee internationale
ct pour laquelle il y a autant de solutions differentes que de pays. La discussion ici etait
aliment6e par les rapports de M.le professeur Errnann, de Munster, et par celui de M. Fortin,
de Schaerbeek.

lci non plus, la section ne pouvait et ne voulait arriver ades conclusions doglnatiques.
Elle proclama seulement la necessite de voir proceder a une enquete comme pour la pre··
lniere section, afin que la rneme question, ctant portee al'ordre du jour d'un second Congres,
puisse y etre discutee documents a l'appui et avec une grande alnpleur.

La section s'occupa ensuite de la question de comptabilite entre les bilans des
regies communales, et M. Dandoy parla de la necessite de voir ces bilans etablis d' apres
les strictes methodes industrielles et commerciales.

Puis vint Ie rapport si interessant de M. Varlez, parlant du role de la COlnmune en
luatiere d'assurallce contre Ie chomage.

M. Ie professeur Malvoz nous entretint ensuite du role de la COlnmune dans la pre·
vention des maladies infectieuses et M. Welsch nous parla de la necessite de se
preoccuper d'une fa<;on plus systernatique, dans l'enseignelnent technique, de ce qui con
cerne la prevention des incendies.

Entin, apres un court expose de M. Stewart Thomson, concernant les moyens
de transport, M. Hottenger nous developpa son interessant rapport sur la transfor
mation d'un village agricole en c9mmune industrielle.

Mais au cours Inenle de ces discussions et des Ie prelnier jour, une preoccupation
se Inanifesta : celle de voir l'ceuvre du Congres se continuer. Ce furent MM. van Karnebeek
et Dausset qui, specialement, orienterent nos pensees vers cette idee: que nous 11e pou
vions faire cette fois que realiser une introduction a une grande reuvre qui etait a creer:
Ie Congres permanent international des V illes.

Nous avions done n10ins dans cettc secondc section achercher des formules definitives
qu'a faire ressortir l'importance des questions et la nccessite de les voir soumettre aux
reflexions et etudes de tous nos ll1ernbres.

La necessite de ces etudes, la necessite de voir exister quclque part un centre inter
national ou tous puissent venir se doculnenter, la nccessite d'avoir un organisrne qui
cl'uI1 Congres a l'autre preparerait les travaux pr6lirninaires et l'organisation, engagerent
1a section a voter l'ordre du jour suivant qui, translnis a la scconde section, y fut admis
par acclanlations.
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Il est donne au Congres International des Villes une organisation permanente sur les
bases suivantes :

a) Le Congres se reunit periodiquement;
b) II est constitue un Office permanent de relations et de docun1entation agissant

comme organe d'execution et de preparation des Congres;
c) Le Comite d'organisation, complete par les membres qui ont constitue les bureaux

de sections, formera Ie Conseil general du Congres des Villes et agira jusqu'au prochain
Congres avec tous pouvoirs en s'inspirantala fois de l'organisation actuelle et des indi
cations qui ont ete donnees dans les dicussions au sujet de cette organisation. II preparera
nne constitution definitive qui sera soumisc au prochain Congres.

II sera fait un appel special aux Unions Nationales et Regionales de Villes, dont
l'adhesion constituera, pour l'Organisation Internationale, l'appui Ie plus precieux, de
telle sorte que Ie Congres, ou Association Internationale pour le Developpement des Villes,
puisse, acertains egards, etre considere comme nne Federation de ces Unions et, en quelque
sorte, comme une Union Internationale des Villes.

MEMBRES. - L'Association comprend quatre especes de membres :

a) Les membres d'honneur : les autorites superieures, gouvernen1ents et pouvoirs
regionaux, departementaux, etc. lIs fixent eux-mclnes Ie montant de leur cotisation ;

b) Les membres effectifs : les viBes et communes. lIs paient une cotisation qu'ils
fixent eux-memes, mais qui ne peut etre inferieure a 50 francs;

c) Les membres correspondants : les associations et groupements libres qui agissent
dans la sphere des inten~ts comn1unaux. lIs paient 20 francs par an ;

d) Les rnembres adherents: les particuliers qui, par leurs fonctions ou leurs etudes,
s'interessent aux questions d'ordre municipal. lIs paient 10 francs par an.

Enfin , Messieurs, sur la proposition de M. Dausset, la seconde section exprinle Ie
vreu de voir a I'avenir nos Congres avoir plus de seances plenieres, car la caracteristique
de ce Congres, qui reunit les constrncteurs et les adluinistrateuls de villes, n'aura toute
sa signification que lorsqu'ils pourront tous assister aux memes discussions et la synthese
ne se fera que quand ils ne se cantonneront plus chacun dans leur specialitc. Cc vreu
transmis a la seconde section, y fut egalelnent accueilli comme repondant au desir de l'as
semblee.

Voila, Messieurs, Ie resume de nos travaux. (Applaudissements.)

~f. Ie President COOREl\1:AN propose ensuite a l'assen1blee de ratifier les resolutions
prises par les deux sections, ce qui est fait par accIan1ations.

1\1. Ie President prononce ensuite Ie discours de cloture:

IVIESSIEURS,

Au lTIOnlent ou Ie premier Congres international des Villes arrive ala fin de ses travaux,
je crois pouvoir adresser de chaleureuses felicitations a ses organisateurs, taut pour Ie but
qu'ils se sont propose que pour Ie resultat qu'ils ont obtenu.

L'une des caracteristiques de ce Congres est l'universalite de l'int6ret qu'il presentait.
Sans doute beaucoup de congres intcrnationaux soulevent ct discutent des questions



-71 - III

faisant l'objet de preoccupations communes a des categories ou des collectivites parfois
tres nombreuses, mais i1 n'est guere de ces grandes assises dont Ie programme soit si ample
que personne, absolument personne, n'echappe a l'envergure de son ordre du jour. Les
Congres internationaux des Villes, celui qui va se cloturer et ceux de l'avenir, ont cette im
portance exceptionnelle d'atteindre tout Ie monde, puisque tout Ie lTIonde est citoyen de
quelque ville ou village, ou. tout au moins, reIeve de quelque administration municipale.

D'une maniere generale, il est permis de dire que tout homme a deux patries : sa
commune et son pays, et, des deux, l'attache a la petite patrie n'est peut-etre ni la moins
forte, ni la moins profonde.

Pour petite patrie qu'elle soit, la commune, la grande ville surtout, prend dans Ie
systeme administratif contemporain une importance qui grandit avec la complexite des
besoins et des organismes destines a y donner satisfaction.

On l'a dit avec raison: « C'est dans la commune, dans la cite que la cooperation
humaine s'exerce sous toutes les forlues et qu'elle trouve son expression la plus large et Ia
plus complete, dans un ensemble d'institutions et de services organises par la collective
au benefice de tous ses membres. »

Le developpement continu de la vie communale a provoque dans Ie monde entier
des etudes, des essais d 'organisation, des creations de systemes et de services, et a forme
ainsi un vaste et precieux enseluble d'experimentations de tout genre. Les organisateurs du
Congres des Villes ant pense qu'il serait extremement interessant et utile de faire concourir
toutes les municipalites ace vaste luouvement d'idees et de conceptions et de les faire pro
fiter toutes de l'experience acquise par chacune.

C'est done a une reuvre de solidarite internationale que les organisateurs ont convie
leurs invites, ceuvre d'une utilite si evidente, qu'on est tente de s'etonner de ne pas l'avoir
vu naitre des longtemps. II est vrai qu'il est plus etonnant encore que la solidarite n'ait
pas meme inspire dans tous les pays des rapprochements nationaux entre communes.
Et, en ce qui concerne specialement la Belgique, on comprend que M. Ie Bourgmestre Braun,
annon<;~nt Ie 26 juin dernier, la creation de l'Union des con1munes belges, ait exprime
sa surprise de ce que ce pays, si fecond en associations de tout genre, se soit Iaisse devancer
par l'etranger pour l'etude en commun des problemes de l'activite communale.

Vous permettrez toutefois a l'amour-propre national d'ajouter que la solidarite
n'a pas ete completement sterile jusqu'a l'heure presente dans Ie domaine des choses
municipales en Belgique. II y a longtemps que l'association intercommunale est connue
et pratiquee chez nous.

L'expose des motifs du projet de loi relatif aux associations de communes et de parti
culiers pour l'etablissement de services de distribution d'eau, depose sur Ie bureau de la
Chambre des Representants, a la seance du 9 avril 1907 en faisait,~.l'observation : « Le
principe des associations de communes en vue d'reuvres, de travaux ou de services d'utilite
publique intercommunale est loin d'etre nne idee nouvelle dans notre legislation.

» Sans parler des vastes groupements de communes constituant Ie credit communal
et la societe nationale des chemins de fer vicinaux, ce principe etait deja consacre en germe
dans la loi du 10 avril 1841, en vertu de laquelle des comites speciaux peuvent recevoir
la mission d'assurer, pour Ie compte de plusieurs COlumunes, l'alnelioration et l'entretien
des chemins de grande communication qui relient ces communes entre cUes.

» Nos lois organiques successivcs de l'enseignelnent primaire l'ont forrnu16 en ces
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termes : « Deux ou plusieurs con1munes peuvent, en cas de necessite, etre aurorisees par Ie
» Roi ase reunir pour fonder et entretenir nne ecole. »

» La loi du 6 aout 1897 autorise les communes a s'unir pour fonder et entretenir des
etablissements hospitaliers jouissant de la personnification civile.

» La loi du Ier juillet 1899 permet les associations de communes, dans la forme des
societes anonymes ou des societes cooperatives, pour l'exploitation de chemins de fer
vicinaux traversant leur territoire ou dont Ie capital de fondation a etc forme avec leur
concours. »

La loi relative aux associations de communes et de particuliers pour I'ctablissement
de services de distribution d'eau porte la date du 18 aout 1907, et elle n'est pas restee
lettre morte.

II n'est pas sans interet non plus de relever les nombreuses entreprises de solidarite
qu'ont organisees, en Belgique, presque toutes les categories du personnel des services
communaux.

La liste des congres de l'Exposition de Gand constitue une manifestation suggestive
de l'esprit de solidarite qui anime ces milieux. Nous y voyons inscrits Ie congres national des
ouvriers COlnn1unaux, Ie congres des employes conlmunaux, celui des secretaires et celui
des receveurs C0111111Unaux, Ie congres international des pOlupiers, d'autres encore. Plu
sieurs de ces categories, auxquelles il faut ajouter celle des gardes champetres, se sont
erigees en groupements permanents, en associations et federations, dont l'activite se
traduit sous des forn1es variees, avec methode et tenacite. Sans doute, l'objet de cette
activite est surtout d'ordre et d'interet professionnels, mais, par repercussion plus ou moins
prochaine, il ne laisse pas d'etre en relation avec l'interet communal dans sa generalite.

Le point de vue international ne fut pas non plus completement neglige chez nous. A
cet egard, je me contenterai de rappeler que Ie Congres international des Sciences admi
nistratives, qui se reunit aBruxelles en 1910, fit large place aux questions de l'ordre muni
cipal. Sa premiere section y fut exclusivement consacree avec un programme qui ne
Inanquait certes pas d'an1pIeur. D'une part figuraient les services administratifs des villes
et des COlnmunes, notamment l'organisation generale de l'administration locale; la police
des villes et des campagnes et la protection des personnes et des biens; l'hygiene
publique; les finances, la gestion des biens communaux, l'cmission des emprunts;
la bienfaisance, l'assistance par Ie travail; les moyens de communication; les
elnbellissements, les plantations, l'esthetique des villes et la conservation des
sites et des monun1ents ; la protection du cornmerce, de l'industrie, l'expansion economique.
D'autre part, cette Inen1e section s'occupa des services industriels des villes et des com
munes ; de la COlupetence du pouvoir cOlnnlunal en cette matiere; des concessions et des
regies, tant au point de vue des principes qu'a celui du resultat des exploitations. La
docu1l1cntatiol1 administrative fut inscrite a l'ordre du jour de la quatrieUle section, qui
nc n6g1igea point l'aspect municipal de la question.

A son tour, Ie Congres des Associations InternationaIes, qui tint ses assises aBruxelles
et a Gand, au lnois de juin de la presente ann6e, toucha lui aussi a la cooperation interna
tionale sur Ie terrain des interets conlmunaux, et vous n'ignorez pas, Messieurs, que l'Union
des Associations Internationales et son Office Central, etablis a Bruxelles, peuvent etre
consideres comme des allies puissants dans l'reuvre dont les organisateurs du Congres des
Villes poursuivent la realisation.
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L'originalite de l'idee generatrice du Congres des VilIes et Ie merite de ceux qui l'ont
conyue, resident dans Ie souci de coordination universelIe de tous les elements cpars du pro
bleme municipal contemporain, et dans l'essai de synthese a la fois scientifique et pratique
de toutes les donnees de l'experience en cette matiere. A la difference des congres interna
tionaux que je viens de rappeler, Ie Congres des Villes concentre son activite tout entiere
sur la question communale, non certes en l'isolant de l'economie generale du droit public
et du systeme administratif, mais en la prenant comme point de mire special de ses etudes
et de ses debats.

L'Exposition Internationale comparee des Villes etablie en connexion avec Ie Congres,
fut un complement aussi heureux qu'instructif de celui-ci. Ses organisateurs ont etc bien
inspires en classant les documents de maniere a mettre en lumiere, a propos de chaque
agglomeration, }'influence des facteurs geographiques, historiques, sociaux, esthetiques et
techniques; ils sont dans Ie vrai quand ils disent qu'il s'agit avant tout d'une exposition
d'idees, et que Ies documents presentcs offrent surtout une valeur evocative.

L'idee lumineuse et feconde des organisateurs du Congres des Villes a etc comprise
et couronnee d'un succes pleinement mente. Succes incontestable par les adhesions, les
participations, Ie nombre et la valeur des rapports, l'importance des debats et Ie fruit
des deliberations. Ce premier essai est done encourageant et plein de promesses. II l'est au
point qu'il y a lieu de ne rien negliger pour assurer un succes plus accentue encore et
toujours croissant aux Congres internationaux des Villes qui, desormais, se succederont
sans doute ades intervalles peu distants. II faut ne rien on1ettre de ce qui peut generaliser
les adhesions et les participations, et, peut-etre acet egard y a-t-il certaines apprehensions
ou hesitations a prevenir ou a dissiper, dont l'effet Ie plus sur et Ie plus facheux serait pre
cisement d'entraver au de restreindre Ie rapprochement international de toutes les villes
et de toutes les communes pour l'etude des problemes communs et des progres accessibles
a tontes.

Certes, les organisateurs du Congres et les orateurs qui s'y sont fait entendre ont pris
soin d'aller au devant des apprehensions auquelles je fais allusion, mais une entreprise qui
s'adresse aux municipalites du monde entier, et qui a pour objet leur cooperation univer
selle, se doit a eile-meme de multiplier les assurances et les garanties. .

Si je ne me trompe, il est opportun de tranquilliser specialement les Iegitimes suscep
tibilites de l'autonomie.

Je pariais, en comn1en<;ant, des attaches profondes de la COn11TIUne et des citoyens. II
importe, et telle est bien la conviction des organisateurs du Congres, il importe de respecter
scrupuleusen1ent ce lien primordial que les affections du creur s'entendent avec la force
des choses, pour uouer entre les citoyens et la parcelle du territoire national qui, au point
de vue administratif, regit de plus pres toute l'econon1ie de leur activite. Je veux dire qu'il
importe de sauvegarder non seulement, dans de justes limites, l'independance de la com
mune au regard du pouvoir central et du pouvoir regional, mais aussi, dans la plus large
mesure, tout ce qui appartient a la physionon1ie particuliere de chaque municipalite.

L'autonomie nationale doit aussi et tout autant etre rassuree. Sur Ie terrain ll1unicipal
comme sur n'importe quel autre, il est indispensable de tenir con1pte, avec un soin jaloux,
des elements qui, a des titres divers, appartiennent en propre a chaque nation et aux orga
nismes de chacune d'elles.

Quand done il cst question de Congres internationaux des Villes, les adluinistrateurs
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municipaux quels qu'ils soient et d'ou qu'ils soient, et Ie grand public, c'est-a-dire Ia masse
des administres doivent avoir la conviction qu'il s'agit non pas de tenter je ne sais queUe
uniformisation absorbant toute coutume, toute tradition, toute originalite locale, regionale
ou nationale, mais de creer, acote et au-dessus des contingences dignes de conservation,
un fonds commun de renseignements, de documentation, d'instruction mutuelle, d'expe
riences acquises et d'idees directrices utiles a tous et s'adaptant partout a tontes les
situations.

L'esprit de clocher en ce qu'il a de respectable, j'allais dire d'intangible, peut done
avoir ses pleins apaisements. Nul ne pretend l'etouffer; on veut au contraire l'empeeher
de s'etouffer soi-meme dans l'exigulte de son aire et l'etroitesse de son horizon.

Le bon sens suffit d'ailleurs pour comprendre que, ni au point de vue de la construction
des villes, ni acelui de l'organisation municipale, il ne peut entrer dans l'esprit de personne
de rever l'assimilation du village, de la petite ville et de la grande cite. II est d'evidence
aussi que cette assimilation ne pourrait se concevoir par categories, entre villages, petites
villes et grandes cites des diverses regions d'un meme pays, aplus forte raison entre cate
gories municipales de pays differents.

Pour ne parler, a titre d'exemple, que de la Belgique, les problemes municipaux
presentent des aspects inegaux dans les villages ardennais et dans Ie village flamand, dans
la petite ville sommeillante peuplee de rentiers et dans la petite ville eveillee ou prospere
l'activite economique, dans la cite de grand con1merce et dans la cite de grande industrie,
dans Ie chef-lieu de province et dans Ia capitale. Qu'en serait-il si l'on comparait certaines
municipalites d'Europe, comme Paris et Cettigne, Londres et ArkangheI, Vienne et Ajaccio,
ou bien encore si l'on rapprochait Berlin de Batavia, Heliopolis de Bergen, Chicago de
Rothenburg !

Encore une fois, nul ne songe a niveler toutes ces situations, a faire table rase des
habitudes et des mreurs, pas plus que de la diversite pittoresque et du charme particu
lariste des innombrables vines et communes eparpillees dans Ie monde. Tout cela est hors
de cause, et vraiment il serait oiseux d'y insister davantage.

II est non lnoins certain, mais peut-etre est-il bon de Ie dire tout de meme, afrn de
prevenir un autre genre de Inalentendus ou de mefiances, il est non mains certain que l'on
ne vise nullelnent a detruire la hierarchie qui doit presider aux relations des pouvoirs
locaux, regionaux et centraux. II ne s'agit pas de creer des etats dans l'Etat, ni d'organiser
des foyers de dissentiments, de discussions, de Iuttes, sous la banniere administrative
plus ou moins teintee de nuances politiques. Tout au contraire, l'ctude consciencieuse
et approfondie des regles qu'il convient d'etablir concernant les relations des pouvoirs, aura
pour resultat de fixer avec precision les confins des attributions respectives, et, par la
meme, de reduire Ie champ des confiits. La delimitation des frontieres doit d'ailleurs s'operer
a l'avantage de l'autonomie communale, c'est-a-dire de la decentralisation; plus son
domaine sera vaste, plus son action sera vivifiante ; les seuies limites qu'illui faille assigner
sont les exigences indiscutables et bien definies du bon ordre general, de l'indispensable
harmonie et de l'interet superieur des collectivites regionales et nationales. L'essentiel est
la nettete de la ligne de dClnarcation des competences hierarchiques, et, cette nettete,
nen mieux que les debats du Congres des Villes n'a chance de la degager, avec Ie concours
des representants autorises de la science administrative et de la pratique experimentale.

L'autonomie et la hierarchie ctant pleinenlent sauvegardees, rein ne semble devoir
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contrarier la solidarite municipale, et, plus specialement l'reuvre des Congres interna
tionaux des Villes. Mais la solidarite elle-meme doit se garder de limiter sa sphere d'action
par des excursions dedaigneuses ou d'arbitraires pretentions. Elle ne peut se complaire
en des allures aristocratiques de grande dame vaniteuse, et reserver sa sollicitude aux
villes les plus importantes par Ie territoire ou la population. II faut qu'eUe ofire un acces
facile aux"communes les plus humbles, et reserve un accueil egalement sympathique aux
mu~icipalitesde tout rang.

D'ailleurs, n'est-il pas frequent, au tenlps actuel, de voir quelque petite commune
rurale se transfornlcr en agglomeration industrielle et se trouver, parfois brusquement,
devant des exigences administratives analogues a celles des grandes cites? Et voila du
coup une modeste commune trollvant tout profit dans l'experience des grandes villes, en
attendant qu'eHe ofire a son tour a Ia documentation universelle l'apport d'une evolution
de captivant interet.

C'est dans cet esprit de large solidarite, que les fondateurs de l'Union des Communes
Belges ont con<.;u leur recente creation. Leur appel s'adresse aux 2,7°0 communes de
Belgique, sans exception; a toutes indistincternent sont offerts les avantages de la nouvelle
institution, de son musee, de sa bibliotheque, de sa documentation, de ses consultations.
On ne peut qu'applaudir acette largeur de vues et acette intelligence de l'interet commun,
feliciter ceux qui en ont fait preuve, et souhaiter tout Ie succes que merite cette entreprise
si interessante et si pleine de promesses.

Messieurs, en parlant de l'autonomie, de la hierarchie et de la solidarite comme je
viens de Ie faire, je suis sur d'avoir fidelement interprete vos sentiments, et je ne donte
pas que, rassures sur vos intentions et Ie but que vous poursuivez, les tirnores et les hesi
tants d'hier ne deviennent vos allies de demain. lIs y seront d'autant mieux incites que
votre coup d'essai fut un coup de maitre.Plus heureux que la plupart desCongres qui n'abou
tissent qu'a des vceux plus ou moins steriles, vous avez atteint des resultats fermes, tangibles
et durables.

Le Congres international des Villes a ete erige en institution permanente. II a ete
constitue un Office permanent de relations et de documentation agissant comme organe
de preparation et d'execution des Congre". Les elements essentiels de l'Exposition com
paree des ViBes iront s'ajouter aux collections du J\1usee international de Bruxelles
pour y constituer Ie Musee Communal International. Enfin, vous avez pose les bases
d'une Union Internationale des Villes; j'en suis convaincu, Messieurs, l'avenir reserve a
cet organisme une destinee dont on ne peut, a l'heure presente, qu'entrevoir la splendeur,
mais dont l'influenced ne tardera peut-etre pas aetonner, dans Ie monde entier. les Gou
vernements, les hommes d'Etat et les hommes de science, les adrninistrateurs publics et
les administres. .

D'avoir ete proposee comme siege de cette:'puissante association internationale, la
Belgique est a la fois tres heureuse, tres fiere et tres reconnaissante.

En cloturant ce rnagnifique Congres des Villes, nous serons unanimes, Messieurs, pour
repeter nos chaleureuses felicitations a ses organisateurs si vaillants et si avertis, et pour
leur adresser du fond du creur nos plus vifs remerciements. Ces felicitations et ces remer
ciements, ils nous permettront de les repartir entre tous ceux qui de quelque maniere ont
contribue au succes d'une reuvre de la plus haute portee sociale, d'universel interet et de
capitale importance pour les municipalites et pour les nations. (A pplaudisse1nel1ts prolonges. }
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MM. DAUSSET et MARGOULI:ES, au nom des delegues etrangers, se f6licitent du
succes du Congres. lIs saluent l'institution qui vient d'etre creee : ( l'Union Intenlationale
des ViBes», et remercient les organisateuls pour l'enorme travail, grace auquel, en quel
ques mois, une reuvre aussi considerable a pu etre realisees.

lIs donnent a tous rendez-vous au second Congres International des Villes
(A cclamations).



III-

Receptions · Visites · Excursions

A l'occasion du premier Congres International des Villes, au programme des visites et
excursions, ainsi que des receptions et des fetes furent organisees par M. A. Bruggeman, com
missaire general, et M. Ed. Gilmont, secretaire general-adjoint, en vue d'occuper Ie plus
utilement, en meme temps que Ie plus agreablement possible, les heures qui n'etaient pas
consacrees aux travaux des sections.

Le dirnanche 27 juillet, les congressistes furent officiellement re9us all heures du matin,
a l'Hotel de Ville de Gand au la bienvenue fut souhaitee par M. Ie Bourgmestre Braun, cntaurc
des ses echevins. Ensuite eut lieu Ia visite du Palais Communal, tandis que Ie carillon faisait
entendre, en l'honneur des hates de la ville, les meilleurs airs de son repertoire.

A midi et demi, nombre de congressistes se trouvaient reunis a l'hotel Flandria Palace,
pour y dejeuner et y echanger leurs premieres impressions.

A 14 h. 1/2, iis se retrouvaient a la place Saint-Jacques au une estrade leur avait ete
specialement reservee pour assister au defile du celebre « Ommeganck », cortege historique
organise par la Chef Confrerie Royale et Chevaliere de Saint-Michel, a l'occasion de son troi
sieme centenaire.

Dans ce remarquable cortege, en costumes de l'epoque, figuraient les personnalites les plus
en vue de la societe gantoise, dont plusieurs remplissaient des roles qui avaient appartenus a
des membres de leur famille.

A 16 h. 1 /2, les congressistes assistaient, au Palais des Fetes de l'Exposition, au Carrousel
historique du XVle siecle, auquel prenaient part les participants au cortege. Cette belle fete
remarquablement reussie, fit une inoubliable impression sur tous ceux qui yassisterent.

La journee s'acheva par la visite de l'Exposition Universelle.
Le lundi 28 juillet, avait lieu la seance solennelle d'ouverture du Congres, au Palais des Fetes

de l'Exposition de Gand, a 10 heures du matin, sous la presidence de M. Braun, bourgmestre
de Gand. A ses cotes avaient pris place : MM. Berryer, ministre de l'Interieur; Cooreman
ministre d'Etat; comte de Smet de Naeyer, ministre d'Etat; sir Cecil Hertslet, delegue d'An
gleterre; Dausset, delegue de France; jonckheer van Karnebeek, delegue des Pays-Bas;
Seminario, delegue de l'Equateur et de Colombie; Stradal, conseiller d'Etat d'Autriche; Giu
seppe Lavini, d'Italie; Vinck, Otlet, Saintenoy, secretaires generaux; Ed. Gilmont, secretaire
general-adjoint; Bruggeman, commissaire general; Jules Brunfaut, vice-president du Comite
d'etudes «( Le Plus Grand Bnlxelles ».

Cinq discours furent prononces par MM. Braun, president, bourgmestre de Gand ; Berryer,
ministre de l'Interieur; P. Saintenoy, secretaire general, pour la section de l'Art de construire
les Villes; Vinck, senateur, secretaire general, pour la section de la Vie municipale; P. Otlet,
secretaire general pour l'Exposition comparee des Villes.

Apres cette seance eut lieu la visite de l'Exposition cornparee des Villes, ou, devant la belle
maquette du centre de Gand, Ie comte P. de Smet de Naeyer, ministre d'Etat, ancien ministre
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des Travaux Publics, fit une interessante causerie sur la question de la transfornlation du centre
de la ville de Gand.

D'autre part, M. Ie Prof. Patrick Geddes, de l'Universite de Dundee, fit une veritable
conference itinerante a travers l'Exposition.

L'apres-midi, les sections se reunissaient en seances : section de l'Art de construire les Villes
et section de la Vie communale.

Le soir, a 19 h. 1/2, un banquet offert par l'Administration communale de la ville de Gand
reunissait les congressistes dans les belles salles du grand theatre de la ville. Tres brillante
reunion de plusieurs centaines de couverts. M. Ie Bourgmestre Braun, entoure de ses echevins
en uniforme, recevaient les invites parmi lesquels de nombreuses dames.

A l'heure des toasts, M. Braun insiste sur l'importance du Congres et la fiertc qu'auraient
ses organisateurs, si Ie Congres pouvait amener la creation d'une association internationale
des villes, dont Ie siege serait en Belgique.

Parmi les orateurs qui lui succedent, Ml\i. Dausset (Paris), et van Karnebeek (La Haye),
insistent aussi sur la necessite de constituer cette Union internationale dont Gand sera Ie berceau
et dont Ie siege sera en Belgique.

Prirent encore la parole, M. Riley (I--tondon County Council), M. Stradal (Autriche), M. I..ewis
(New-York), Jonckheer van Karnebeek (tlollande), M. StUbben (AllemagneL M. Margoulies
(Itussie), M. Lavini (Italie) ct M. I{aesic (Agram).

* * •

La journee du mercredi 29 juillet fut occupee, Ie matin par Ie travail des sections; une
seance speciale des delegues belges a « l'Union des Villes et Communes Belges », cut lieu egalc
ment dans une salle du Palais des Fetes.

Apres~midi, continuation du travail des sections.
A 16 h. I /2, les differents chefs de services de la ville de Gand, reunissaient au Palais des

Fetes, les congressistes qui s'etaient inscrits au choix pour la visite de ces differents services et
les dirigeaient fort aimablement en leur donnant tontes les explications desirables.

Un certain nombre de congressistes se rendaient a. la meme heure au « Village Moderne »,

ou M. De Vuyst, directeur general au Ministere de l'Agriculture et des Travaux Publics, les
avait convies. Au cours de la visite du village, M. De Vuyst expliqua aux congressistes les
statistiques relatives a l'importance de l'agriculture; il montra, chiffres a l'appui, la necessite
d'enrayer l'exode rural en se pla9ant au point de vue economique, social et patriotique. L'esthe
tique, Ie confort a la campagne contribueront a contrebalancer l'attraction des villes. Ces idees
avaient etc d 'ailleurs developpees dans Ie rapport que l'auteur presenta au Congres et dont les
conclusions ont ete adoptees.

Le soir, un concert avait lieu dans la grande salle du Palais des Fetes de l'Exposition.

* * *

Le mercredi 30 juillet, Ie Comite d'Etudes « Le Plus Grand Bruxelles » avait organise, pour
les membres du Congres, une visite de Bruxelles et de son agglomeration. Re<;us ala gare du Nord,
par les delegues de la Ligue, ayant a leur tete Ie vice-president, M. Jules Brunfaut, membre de
l'Academie Royale de Belgique, et Ie secretaire general, IV1. Ed. Gilmont, avocat a la Cour
d'Appel, les congressistes consacrerent leur matinee, apres une visite a leur choix, aux usines
d'incineration des immondices ou aux usines du gaz et d'6Iectricite, a une excursion en bateau
aux intallations maritimes de Bruxelles. Embarques sur deux remorqueurs, mis a leur disposi
tion par la Societe du Canal et pavoises pour la circonstance, iis re<;urent toutes les explications
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du personnel technique de la societe, dirige par M.l'Ingenieur-Directeur Zone, toujours aimabIe
aupres de tous.

Les tramways speciaux mis a la disposition de la Ligue conduisirent ses invites a la place
de Brouckere, OU un dejeuner les reunissaient a l'hotel Metropole. A l'heure des toasts, M. Jules
Brunfaut, vice-president de la Ligue, souhaite la bienvenue aux specialistes eminents, qui font
partie du Congres. II definit Ie role de la Ligue « Le Plus Grand Bruxelles », qui camprend seize
sections d 'etudes et parle de l'exposition qui aura lieu prochainement a Bruxelles. II paraphrase
la devise de la Societe des Architectes de France: « Le Vrai, Ie Beau, rUtile », qui est devenue
celle du Congres de Gand et illeve son verre a cette trilogie.

M. Augustin Rey (Paris), M. Mettevie (Molenbeek), M. De Bremacker (Bruxelles) boivent
a la prosperite de la Ligue.

Remontant dans leurs tramways speciaux, les congressistes, apres Ie dejeuner, visiterent
divers quartiers de la ville: au Palais de Justice, ils furent re~us par M. Engels, conservateur
honoraire du Palais, qui voulut bien leur en faire les honneurs de fa<;on charmante. Ensuitc,
les tramways les emmenerent au Palais Colonial de Tervueren. oil ils furent re<;us par
la baron de Hauleville, directeur du Musee. Apres la visite du Musee, admirablement
illustree par les explications de M. de Hauleville, celui-ci, au nom de M. Ie Ministre
des Colonies, offrit Ie the aux congressistes. Ce fut une reunion charmante, au cours de laquelle
M. Gilmont exprima a M. de Hauleville, tous les remerciements du Congres; M. Margoulies
(Saint-Petersbourg)), remercia au nom des delegues etrangers.

Ramenes en ville, les congressistes firent encore une visite au Musee International et a
l'Office International de Bibliographie. Le soir ils se retrouvaient a l'Hotel de Ville de Bruxelles.
Un raout y etait organise en leur honneur et ils y furent re<;us par M. Adolphe Max, bourgmestre,
entoure des echevins, MM. Lemonnier, Steens, Jacqmain et Maes. Assistance nombreuse
et choisie, comprenant cinq ministres a portefeuille : MM. de Broqueville, Davignon, Berryer,
HeUeputte et van de Vyvere.

Les invites se n§pandirent dans les admirables salles du Palais Communal, tandis qu'on
dansait dans la salle gothique. Deux orchestres se faisaient entendre et plusieurs buffets etaient
dresses dans les salles diverses.

* * *
Le jeudi 3I juillet, les sections ont repris ]e matin, leurs travaux a Gand.
A 14 heures eut lieu l'assemblee generale et la seance de cloture du Congres. Au Bureau

preside par M. Cooreman, ministre d'Etat, siegeaient MM. Dausset, delegue de France; sir Cecil
Hertslet, delegue d'Angleterre; Stradal (Autriche) ; Agacio, delegue du Chili; Lavini, delegue
de Turin; Margoulies, delegue de Saint-Petersbourg; Ehrenrot (Finlande); Jensen (Dane
marck); Lindahl (Norvege); Vinck, Saintenoy, secretaires generaux; Ed. Gilmont, secretaire
general-adjoint; Bruggeman, commissaire general, Jules Brunfaut, vice-president de la Ligue
u Le Plus Grand Bruxelles », etc.

MM. Saintenoy et Vinck presentent respectivement les rapports de la premiere et de la
seconde section.

M. Cooreman prononce Ie discours de cloture.
MM. Margoulies, de Saint-Petersbourg, et Dausset, de Paris, prennent encore la parole,

au nom des etrangers. Le dernier exprime toute son admiration pour les resultats acquis par Ie
Congres des Villes, qu'il proclame l'un des plus importants et des plus feconds qui se soient tenus.

A 16 h. 1/2, les congressistes etaient invites a visiter l'antique chateau des Comtes, dans
lequelle the leur etait oHert par l'administration commuaale de la ville de Gand.

Enfin, avant de quitter definitivenlent Gand pour diverses excursions en Belgique, les
membres du Congres international des Villes offrirent un banquet a l'Administration commun
nale et aux autorites de l'Exposition.

g
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Le banquet eut lieu au Flandria Palace Hotel, Ie soir meme, a 19 h. I /2. II etait preside par
M. Cooreman, ministre d'Etat, president du Congres, ayant ases cotes, M. Braun, bourgmestre,
sir Cecil Hertslet (Angleterre) ; de Hemptinne, commissaire general du Gouvernement; Casier
et Ie senateur Coppieters, directeurs generaux; Storms, secretaire general du Commissariat du
Gouvernement; Strauss (Anvers); Lewis (New-York); De Weerdt et De Bruyn, echevins; Ie
senateur Vinck, P. Saintenoy, secretaires generaux; E. Gilmont, secretaire general-adjoint;
Rey (France); Margoulies (Saint-Petersbourg); Lavini (Italie); Bruggeman, commissaire
general; Brunfaut, president de la premiere section; Jensen (Copenhague) ; Lanchestf-r (Lon
dres) ; Henri Boddaert, secretaire du Comite executif de l'Exposition Universelle et Interna
tionale de Gand ; Eeman (Alexandrie), etc.

M. Cooreman a, Ie premier, pris la parole pour porter Ie toast au Roi et a la Reine des Belges
et ensuite aux Souverains des pays etrangers representes au Congres. II signale que si Ie Congres
de Gand se termine, Ie Congres international permanent commence; il fait ressortir l'importance
des travaux du Congres et les resultats acquis ; il fait l'eloge des organisateurs du Congres, tout
d'abord des Secretaires Generaux, MM. Saintenoy, Otlet, Vinck; il y associe Ie Secretaire Gene
ral-Adjoint, M. Ed. Gilmont, et Ie Commissaire General, M. Aug. Bruggeman, a la cordialite
duquel il rend hommage. II felicitc les rapporteurs des sections, les orateurs, etc. II excuse l'absence
du comte Paul de Smet de Naeyer, alite, et qui a du faire un grand effort pour pouvoir assister
a Ia seance d 'ouverture du Congres. II fait l'eloge des administrateurs distingues, qui ont pris
part au Congres et leve son verre aux institutions permanentes nouvelles: a l'aurore de « l'Union
Internationale des Villes », au Musee International de Bruxelles, a l'Office International de Docu
mentation municipale. A tour de role, l\fM. Lewis (Ne\v-York), Braun, bourgmestre de Gand,
Aug. Rey (France), Alb. Eeman (Alexandrie), Margoulies (Saint-Petersbourg), Giuseppe
Lavini (Turin), Bourgmestre Jensen (Copenhague) prirent la parole: felicitations aux organisa
teurs, proclamation des resultats acquis, vreu pour la prosperite et la grandeur des <Euvres
creees furent les principaux elements de ces discours.

Les convives furent agreablement surpris de voir, parmi les orateurs, se lever une dame,
charmante jeune femme, Mme Lanchester, de Londres, qui, au nom des dames etrangeres,
adressa a la ville de Gand des remerciements les plus aimables pour les attentions dont eUes
avaient ete l'objet et leva son verre au bonheur de la Cite. M.le Bourgmestre Braun la remercia,
comme il convenait, en portant la sante des dames.

* * *

Nous devons une mention toute speciale aux conferences si interessantes et si pleines
d'actualite, que voulurent bien nous donner au Palais des Fetes, avec accompagnement de
projections lumineuses, lVIM. Riley, Osthaus, Stiibben et Rey.

***

Les journees du I er et du 2 aout qui suivirent furent consacrees aux visites d'Anvers, de
Bruges et des cites du littoral beIge.

Le vendredi I er aout, les congressistes furent re<;us a la gare d'Anvers, par MM. Strauss et
Aelbrecht, respectivement echevins des Travaux Publics et du Commerce, assistes de M. Bulcke,
commandant du Port, de M.l'Ingenieur de Winter et du chef du I er Bureau, M. Schepenmans, qui
leur firent les honneurs de la ville. Les visites du Musee Plantin, de la cathedrale, des autres musees,
du port, se firent par groupes. Les congressistes purent se rendre compte de l'immense prospe
rite du port d'Anvers et de l'avenir qui l'attend lorsque les nouvelles ecluses donneront un acces
direct dans les immenses bassins nouvellement creuses. Ceux-ci se retrouverent a 12 h. I /2,
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a l'Hotel de Ville, ou un lunch leur etait offert par l'Administration communale. Des discours
y furent prononces par M. Ie Bourgmestre De Vos et par M. Vinck, l'un des secretaires generaux
du Congres. Apres-midi, une excursion avait etc organisee sur l'Escaut, a bord de l'Emeraude.
A 16 heures, les congressistes visitaient Ie nouveau pare et etaient ensuite re<;us d'une fa<;oil
charmante, au chateau de M. Kreglinger, ou Ie the leur fut offert. La journee s'acheva par nne
visite au jardin zoologique.

Ceux qui retournerent a Gand purent assister, Ie soir, a un grand concert donne par 1'0r
chestre Zechiari, de Paris, au Palais des Fetes de l'Exposition, et auqueIIes congressistes etaient
invites.

* * *

La derniere journee, Ie samedi 2 aout, reunit les congressistes a Bruges : ils consacrerent
la matinee a la visite sommaire de la ville, sous la direction des delegues du cercle {( Bruges en
Avant» et furent ensuite re<;us a l'Hotel de Ville, ou Ie Bourgmestre leur souhaita la bienvenue,
en tennes charmants; M. Ie SenateurVinck, un des secretaires generaux du Congres, Ie remercia
au nom de taus.

A midi, un tram a vapeur special emportait les congressistes vers Ie littoral.
Ce fnrent d'abord Knocke et Ie Zoute qui re<;urent leur visite : « La Compagnie immobiliere

« Le Zoute », representee par MM. Lippens, qui dirigerent la visite des installations nouvelles et
toutes modernes de ces deux jolies plages si pittoresques, avait fait dresser une tente pres de
la digue, pour permettre aux congressistes d'y faire honneur au lunch qui leur etait offert. Au
dessert, M. Saintenoy, un des secretaire generaux du Congres, apres avoir vivement remercie
les organisateurs de cette reception, leva son verre en l'honneur du Comte Paul de Smet de
Naeyer, ministre d'Etat, president d'honneur du Congres qui, malgre son etat de sante, avait
tenu a accompagner les membres du Congres et avait quitte Ostende pour venir se joindre a eux
a Knocke.

L'exursion se poursuivit ensuite en tram special Ie long de la mer: Duinbergen, H eyst, Zee
brugge, Blankenberge, Wenduyne, Le COCq, Ostende, Mariakerke, Middelkerke, TiVestende furent
successivement traverses. Apres nne promenade dans Westende, les congressistes furent ramenes
a Ostende oil ils furent re~us par l'Administration communale, representee par son Bourgmestre
et ses Echevins, qui leur offrit une coupe de champagne; M. Liebaert, bourgmestre d'Ostende,
leur souhaita la bienvenue et porta leur sante. M. Ie Senateur Vinck pronon<;a quelques paroles
de remerciements en meme temps que les paroles d'adieu, car les congressistes, apres avoir
passe la fin de cette journee au K ursaal, OU ils etaient convies a un concert suivi de soiree dan
sante, devaient se disperser pour reprendre l'itineraire que chacun s'etait trace en vue du
retour.

Et rendez-vous fut donne pour Ie second grand Congres international des Villes en 1915
ou 1916.
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